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AVERTISSEMENT BIBLIOGRAPHIQUE

Ce livre csl un essai pour étudier el fixer la pensée politique de

NapoléonIer. Ainsimes sources essentiellesdevaientcire dans les docu-

ments, publiéset manuscrits, où elle s'est exprimée.
J'ai donc fait un grand usage de la Correspondance. Maisles condi-

tions de sa publication n'ont pas été parfaites; il est vrai qu'elle a été

heureusement complétée par les recueils de Lecestre, de Brolonne,

Bertrand, Du Casse.Surtout l'Empereur n'y est pas toujours sincère; il

n'y trahit pas toutessesambitions; il ne se reconnaît aucun tort ; il rejette
à sesennemis, el notammentà l'Angleterre, la responsabilitédes longues
guerres où il épuisa la France. Il semble qu'il ail toujours été' en état

de légitime défense et que nul n'ail eu plus que lui la vertu de modé-
ration. On n'est pas obligéde l'en croire sur parole. Le texte de la

Correspondancene sera sans doute pas sensiblement modifié par les
études critiques dont elle commence à être l'objet; mais ses informa-
lions cl surtout ses explicationsdevront èlre toujourscontrôlées; elles
sont le plus souvent tendancieuses.

Les Mémoiresoffrentencoremoins de sécurité; ils sont généralement

postérieursaux événementsqu'ils rapportent; ils sont souvent mal ren-

seignés et dénués de modestie, qu'il s'agisse dé Miot de Melito, de

Roedererou de Marmont.
En vérité les seuls documents sûrs sont les pièces d'Archives. J'y

ai fondé tout mon récit, la Correspondance, les Mémoires et autres

ouvrages ne me servant que d'instruments complémentaires. Je n'ai
avancé aucun fait, cl presque aucune interprétation, en dehors des

Archives.

Quelques-unsde ces documents ont été imprimés. Les Mémoiresde
Mclzi (2 vol. Milan, 1865) sont surtout composésde documents des

Archives de Milanou de Paris. Sclopis, dans son Mémoire sur la
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domination française en Italie, lu à l'Académiedes Sciences morales
el politiques(Paris, 1861), a employé des piècesdes Archivesde Milan,
de Turin, de Paris, que j'ai retrouvées en partie aux Archives Natio-
nales. Palumboa publié la Correspondance de la reine Marie-Caroline
de Naples avec Lady Hamillon (Naplcs, 1877). L'ouvrage récent de
Al.Ch. Auriol, La France, VAngleterre el Naplcs de 1803 à 1806,

reproduit inutilement un grand nombre de lettres de Napoléon, mais
contient aussi une grande quantité de pièces du Record Office ou des
Archives de Naplcs, ainsi que des Affaires Etrangères de France

(Paris, 1904, 2 vol.). Le Moniteur cite de temps en temps des pièces

diplomatiques,étrangères, surtout anglaises, interceptées par l'espion-

nage français, el publiées par Napoléonpour contribuer à la formation
de l'opinion publique. M. John Holland Roseest plus completdans son

recueil intitulé Third coalition againsl France, 1804-1805 (Cam-

bridge, 1904). Marmoltanavait publié beaucoup de pièces du ministère

des Affaires Etrangères à propos de son ouvrage sur le Royaume
d'Elrurie. M. Gavrilovitch,directeur des Archives (l'État à Belgrade,
vient de publier un important recueil de pièces tirées des Archivesde

Paris, sousce titre : Actes et fragments pour servir à Vhisloircde la

première révolution serbe (Belgrade, 1904, Édition de l'Académie

Royalede Belgrade). Logrand ouvrage de M. Boulayde la Meurlhcsur

la Négociation du Concordat est capital sur ce point, mais il ne pou-
vait suffire pour la suite des relations de l'Empereur et du Pape.
M. AlbertoLumbrosoa commencéla publicationde la Correspondance
de Mural, mais elle s'arrête à 1808 (Turin, 1899); ce qui concernele

gouvernementde Mural à Naplesest encore inédit. AI.le baron Du Casse

a publié la Correspondance du Roi Joseph, la Correspondance
d'Eugène de lieauharnais, d'après les Archives Nationales (Paris,
10 vol., 1853-1884; Paris, 10 vol., 1858); les lettres de ces recueils

sont précieuses, mais non pas les commentairesdont elles sont enca-

drées.
La plupart des documents d'Archivesqui m'ont servi sontmanuscrits.

J'ai dépouillé, surtout, aux Archives Nationales, les carions sui-

vants :
Dans AK IV, les numéros 565; — 1031; — 1303 [Italie Française,

Cultes,Affairesdiverses]:— 1684[Italie, RépubliqueItalienne,an VIII-

1805; Royaume d'Italie, Correspondancedu vice-roi, 1805-1814]; —

1685 [Malte,Royaumede Naples, Parme, 1806-1813];
— 1694 [Rome,

Lettresdu Pape, Pièces diplomatiques, m V11I-1808];— 1695[Coircs*

pondanecdu prince Eugène et du roi de Naplcs, piècesdiplomatiques,

1803-1804]; — 1701; — 1704 [Traités et pleins-pouvoirs,copies cl

originaux : Allemagne, Confédération du Rhin, Cisalpine, Espagne,
États-Unis,Gènes, Hollande, Lucqucs, Parme el Plaisance, an VIII-
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1810]; — 1705 [id.,Rome, Sardaigne, Toscane]; — 1707 [République
Italienne, Rapports ministériels, Actes, an Vlll-an XI]; — 1708 [«/.];
— 1709 [Royaumed'Italie, Organisation du royaume, Correspondance
du vice-roi, 1805]; — 1710 [id., 1806-1807]; — 1713 [Dalmalie,
Raguse]; — 1714», 1714b, 1714e, 1714d[Royaume de Naples, 1806-

1814, lettres de Joseph à l'Empereur];
— 1715 [Rome, 1808-1815,

Correspondancede Miollis];— 1716 [Toscane,correspondanced'Elisa

Bonaparte];
— 1717 [Piémont, Parme, Plaisance];— 1718[Gouverne-

mental! delà desAlpes,Correspondancedu princeBorghèsc,1804-1814].
Dans AF IV*, les numéros 194-197 [Correspondancedu secrétaire

d'Étal, ans IX, X, XI, XII, 1806]; — 479-487 [Finances du royaume
d'Italie];

— 1356-1367 [Livrets des armées. Situation de l'armée

d'Italie, an IX-an XIV];
— 1390-1394 [Armée italienne, 1802-1806];

— 1436-1439 [Situation de l'armée de Naples].
Dans F 1e, Pays annexés ou dépendants, 1792-1815, le n° 76, 1.

[Cisalpine.Relationsavec le Piémont].
Maisc'est aux Archives du Ministère des Affaires /étrangères que

j'ai trouvé le plus de renseignements utiles, et vraiment le fond même
de ce livre. J'ai consulté dans la Correspondance les volumessuivants :

Milan, n0$ 60-61; — Turin et Sardaigne, n°» 279-281; —

Gènes, n08177-179; — Parme, n° 47; — Luc que s, n°* 1-3; —

Toscane, n°* 153-160; — Rome, n°» 921-944 et le supplément
n° 20; — Naples, nos124-138; — Iles Ioniennes, n°»7-9; —

Vienne, nos372-384et le supplémentn°27; —Turquie, nos222-224.

[J'avais dépouillé les volumes précédents de la correspondance de

Turquie pour mon Histoire de la politique orientale de Napoléon%à

laquellej'ai eu à renvoyer quelquefois.]
Dans les Mémoires et Documents, j'ai vu les volumes de l'Italie,

n° 12 [1794-1809], n° 19 [1806-1814,administrationde la principauté
de Rénévent);— Rome, n° 94 [1804-1813, lettres de Portalis, Projets
de Concordat, Bulletins des Lois, Décrets impériaux];

— Venise,
n°37 [Notamment un rapport du comte d'Haulerive sur les Recherches

prescrites dans le dépôt des Archivesau sujet de la politique française
eu Italie, 1808]; — Naples, n° 1 [Mémoiresur le royaumede Naples
de 1798 à 1806, écrit en 1806];

— Autriche, n°65 [Provinces llly-
riennes], n° 67 [Raguse].

J'ai donné, dans les notes au bas des pages, les référencesprécises
aux documents d'Archiveset aux ouvrages de seconde main que j'ai
consultés, dont voiciles principaux :

BIGNON,Histoire diplomatique de la France depuis le i S Brumaire

jusqu'à la paix de Tilsitt.

LfcFEBVftB,Histoire des cabinets de l'Europe pendant te Consulat
cl rEmpire.
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THIEFIS,Histoire du Consulat et de VEmpire.
D'HAUSSONVILLE,L'Eglise liomaine et le premier Empire.
JOSEPHnu TEIL, Home, Naples et le Directoire, Armistices et

traités {1796-1797).
SOREL,Bonaparte et Hoche en .1797 \ — L'Europe et la Révolu-

tion Française, V, VI, VII.
FRÉDÉRICMASSON,Napoléon et sa famille.
A. VANDAL,[Napoléon et Alexandre /".

WELSCHINGER,Le pape et l'empereur; — Le /loi de Home.

J'ai noie aussiau bas des pageà, selon l'occasion, les autres ouvrages
dont j'ai lire des indicationsparticulières.



NAPOLÉON EN ITALIE

INTRODUCTION

BONAPARTE EN ITALIE EN 1190-1197

I. — L'entréede Bonaparteen Italie.— Mouvementspopulairesh Milan;
révolteà Pavie.—Relationsavecles princesitaliens: armisticede Brescia
avec Naples';armisticede Bologneavec le pape(juin 1196).

II. — Le traité de Paris avec Naples(octobre 1196).— La Républiquede
Modèneet de Rcggio;activitépolitiquedans la Cispadane.—Le traité de
Tolentinoavecla papauté(février1*97).

III. — Lespréliminairesde Léoben.—La questionde Venise: le partage
des possessionsvénitiennesavec l'Autriche.— L'occupationde Venise
parles troupes françaises(mai 1797).— Conventionavec Gèneset nou-
velleconstitutiongénoise.—Organisationde la RépubliqueCisalpine.

IV.—Les desseinspolitiquesde Bonaparte.—Le traité de Campo-Formio
(octobre1797).— L'occupationdes IlesIoniennes.—Vuessur la Méditer-
ranée et POrient.

I

Lorsque, en mars 1796, Bonaparte entrait pour la première fois

en Italie, il avait des ambitions modestes; à la tôte d'une armée

de 38 000 hommes, tandis que les armées du Rhin et de Sambre-

et-Meuse en comptaient ensemble plus de 150 000, il n'était des-

tiné qu'à faire une diversion à l'aile gauche des Autrichiens; il

ne pouvait croire, on ne pouvait croire qu'il irait jusqu'aux portes

de Vienne et que toute la gloire de la campagne serait pour lui.

L'entreprise d'ailleurs fut longue; ce n'est que lentement qu'au
delà du Piémont, puis au delà de la Lombardie, il put embrasser

du regard toute l'Italie, étendre môme la vue vers l'Orient,

jusqu'au fond de la Méditerranée. Car il y resta près de deux ans,

DRIAULT.—Italie. »
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jusqu'au mois de novembre 1797; nulle part, sauf en France, il

ne fut retenu aussi longtemps; sans doute un tel séjour fit sur son

esprit une impression profonde; il eut du moins sur sa carrière

une influence décisive; il s'y plut certainement, comme en sa

patrie, le pays de sa langue maternelle, le berceau de sa race.

11faut mesurer ce terrain de son activité, l'élargissement graduel
de sa pensée politique. Ce fut, grâce aux circonstances et à son

génie, le premier dessin de son oeuvre impériale.
Le terrain était favorable. L'Italie était faible par ses divisions,

lasse de la domination autrichienne, secrètement travaillée par
l'instinct national, prête ainsi aux nouveautés. Ses souverains

redoutaient l'action révolutionnaire sur de pareilles dispositions,,
et ils prirent tous parti contre la Convention, le Piémont et la

Toscane poussés par l'Autriche, les Bourbons de Naples attirés

par l'Autriche et l'Espagne, le pape inspiré, par le vieil esprit de

la croisade contre l'hérésie; tous jaloux les uns des autres,

inquiets de leurs succès réciproques, une proie offerte aux armes

et aux rêves de Bonaparte.
Il disait à ses soldats dans sa proclamation du 27 mars : « Je

veux vous conduire dans les plus fertiles plaines du monde. De

riches provinces, de grandes villes seront en votre pouvoir, vous y
trouverez honneur, gloire et richessesi ». Songeait-il à sa propre
fortune? Il n'était point tourmenté par la pensée de donner la

liberté aux peuples d'Italie.

En quelques jours, par Montenotte, Millesimo, Dego, Mondovi,
il coupa l'armée ennemie en deux tronçons, il sépara Colli de

Beaulieu, il força les Piémontais à solliciter une suspension
d'armes; par l'armistice de Gherasco, il les fit sortir de la coalL

tion, se fit céder les forteresses de Coni et d'Alexandrie, s'assura

la route de Plaisance cl de la Lombardic. Déjà, impatient, il jetait
au loin un coup d'oeil conquérant; la rapidité de ses premiers

succès, la conscience de sa valeur l'emportaient déjà aux extrémités

de la carrière : « Je marche demain contre Beaulieu, écrivait-il

au Directoire, je l'oblige à repasser le Pô, je le passe immédiate-

ment après, je m'empare de toute la Lombardie, et, avant un

mois, j'espère ôtre sur les montagnes du Tyrol, trouver l'armée

1. Corr.,1,91.
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du Rhin et porter de concert la guerre dans la Bavière. Ce projet
est digne de vous, de l'armée et des destinées de la France...

Ordonnez que 15 000 hommes de l'armée des Alpes soient à mes

ordres et viennent me joindre; cela me fera alors une armée

de A5000 hommes, dont il sera possible que j'envoie une partie à

Rome ». De la Bavière à Rome, voilà, dès le 28 avril, le domaine

où il prétend agir 1.

Le 10 mai, la victoire de Lodi lui donnait la Lombardié et les

Autrichiens fuyaient à travers le territoire vénitien. Le 16 mai, il

entrait à Milan. Que fallait-il en faire? « Si ce peuple, écrivait le

général, demande à s'organiser en république, doit-on le lui

accorder? Ce pays-ci est beaucoup plus patriote que le Piémont,
il est plus près de la liberté. D'ici vont partir les journaux, les

écrits de toute espèce qui vont embraser l'Italie où l'alarme est

extrême 2. »

Mais il ne fallait point aller trop vile, il ne fallait point impru-
demment engager l'avenir; une grande République Italienne, qui

prendrait à la France sa force révolutionnaire, pourrait être plus
redoutable que les rois. On ne se laissa point emporter par
l'enthousiasme de la liberté; on réserva la question.

En attendant, on organisa à Milan un gouvernement provisoire,
sous le nom de Congrégation d'État, avec quelques personnages
éclairés et ennemis de l'Autriche, Melzt, Serbelloni, Ycrri, Parini 3.

Us furent surtout chargés de la levée des lourdes contributions

nécessaires à l'entretien de l'armée française et à l'avidité de ses

fournisseurs. « Le vainqueur n'éveillait des espérances que pour

imposer des sacrifices*. » Ne convenait-il pas que la Lombardic

payât sa liberté? Elle n'aima point ce marché. Elle fit voir son

mécontentement; il ne lui plut pas de passer sous un autre joug;
elle eut l'espoir et l'illusion d'une complète indépendance; elle

s'agita en « excès de langage et de doctrine ». Les troupes fran-

çaises dispersèrent des manifestations républicaines dans les rues

de Milan. L*enthousiasmc de la liberté faisait place désormais aux

calculs de l'intérêt.

1.Convl, 219,222,230,2o7.
2. Corr.,I, 437.
3. Corr., 1,453,481,433.
4. L. Pingaïkl,dans Lavisseet Hatnbaud,YIU,709.
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Bonaparte partit de Milan le 23 mai pour continuer la cam-

pagne contre Beaulieu. A peine avait-il fait quelque chemin qu'il
fut rappelé en arrière par de graves nouvelles. Une partie de la

Lombardie s'était soulevée, on annonçait que Nice était pris par
les Anglais, que Condô arrivait par la Suisse, que Beaulieu avait

une armée de 60 000 hommes. Les prêtres, les moines, le poi-

gnard cl le crucifix à la main, excitaient à la révolte et prêchaient
l'assassinat.

A Milan môme on essaya d'abattre l'arbre de la liberté; on

déchira et foula aux pieds, la cocarde tricolore. Le général

Dcspinoy, qui avait été laissé comme gouverneur, eut bientôt

rétabli l'ordre. Mais à Pavic le peuple, renforcé de 5 à 6 000 pay->

sans, cerna et lit prisonniers les 300 Français qui y avaient été

laissés en garnison. On ne leur fit aucun mal.

Bonaparte accourut, passa à Milan, fit arrêter un grand nombre

d'otages, fit fusiller ceux qui avaient été pris les armes ù la main,

partit pour Pavic. 7 à 800 paysans étaient retranchés dans

Binasco; Lannes les chargea, en tua une centaine, dispersa le

reste. Le village fut entièrement brûlé. Arrivé devant Pavie,

Bonaparte fit tirer quelques coups de canon, et somma les

révoltés de se rendre. Us répondirent que tant que Pavic aurait

des murailles ils ne se rendraient pas. Les portes furent enfoncées

à coups de hache, la ville enlevée d'assaut, reconquise en quelques
moments. La garnison française fut délivrée. « Je fis faire l'appel,
dit Bonaparte, il se trouva qu'il ne manquait pas un soldat. Si le

sang d'un seul Français eût été versé, je voulais faire élever, des

ruines de Pavie, une colonne sur laquelle j'aurais fait écrire :

Ici était ta ville de Pavie. J'ai fait fusiller la municipalité,
arrêter deux cents otages. Tout est aujourd'hui parfaitement tran-

quille, et je ne doute pas que celte leçon ne serve de règle aux

peuples d'Italie 1. »

La conduite de Gènes aussi laissait à désirer, cl Bonaparte, dès

le mois d'avril, avait envoyé au Sénat de la ville un premier aver-

tissement. Les habitants du pays de Gênes furent trouvés quelque

peu mêlés a l'insurrection de la Lombardie. Bonaparte y expédia
Mural en juin et fit adresser au Sénat des menaces sérieuses. Le

I. Botta,Histoired'Italie.—Corr., 1,493,194,&36.
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minisire français à Gôncs, Faypoull, concevait déjà la nécessité de

prendre des mesures de rigueur. Le général pensait comme lui

qu'il faudrait au moins chasser de la ville une vingtaine de

familles attachées à l'Empereur, et assurer le gouvernement à des

amis de la France. Puis on remit ces soins à des circonstances

prochaines *.

Cependant la leçon de Pavie ne fut pas perdue. Elle révéla aux

peuples dans quelle mesure ils devaient attendre des Français la

liberté. Elle révéla à Bonaparte la.vigueur du sentiment national;
il prit des précautions pour le contenir, il se résolut à ne permettre
en Italie que le système des Républiques-soeurs, toujours
mineures. Cela fut utile plus tard à la réalisation de son ambition

impériale.
Mais les Autrichiens se tortillaient puissamment dans le quadri-

latère de Mantoue, et contre leurs troupes plus nombreuses Bona-

parte avait besoin de toutes ses ressources. Il lui convenait de

n'être pas menacé en arrière ou sur le liane droit de son armée

par quelque diversion des princes italiens; c'est pourquoi il se

prêta volontiers à des négociations d'armistices; il les fit aussi

lucratives que possible. « J'imposerai, disait-il au Directoire,

quelques millions de contribution au duc de Parme. 11vous fera

faire des propositions de paix; ne vous pressez pas, afin que j'aie
le temps de lui faire payer les frais de la campagne, approvi-
sionner nos magasins et remonter nos charrois à ses dépens. » Uu

armistice en effet fut signe à Plaisance le 9 mai. Le duc de Parme

dut payer deux millions de livres dans les quinze jours, remettre

1 200 chevaux de trait et 500 chevaux de selle, livrer 20 tableaux

de ses musées, au choix de Bonaparte, et faire conduire aux maga-
sins de l'armée, dans un délai de quinze jours, 10000 quintaux
de blé, 5000 d'avoine et 2 000 boeufs. Le général Cervoni, chargé
de veiller à l'exécution de l'armistice, reçut l'ordre surtout de

faire observer les époques désignées pour l'acquit de ces contribu-

tions; en cas de retard, il devait informer aussitôt le général en

chef, qui ferait aussitôt passer des troupes dans le duché de

Parme, pour le traiter comme pays conquis 2.

Le 17 mai, le duc de Modène obtint aussi un armistice. Il paya

1. Corr.,I, 129,6i0, Oil, C62,726.
2. Corr.,1,266,358,368,413.
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7 500000 livres, plus 2 50.0000 livres en denrées, poudres et
autres munitions de guerre à déterminer par le général en chef; il
dut livrer vingt tableaux, à prendre dans sa galerie ou dans ses

Étals, au choix des commissaires français qui y seraient envoyés '.
On fut plus aimable pour le grand-duc de Toscane qui avait,

l'année précédente, obtenu la paix à Bâle. Pourtant, malgré ses

protestations^ le port de Livournc fut occupé militairement, afin
d'en éloigner le commerce anglais. Le grand-duc d'ailleurs pro-
testa seulement pour la forme.î Bonaparte s'y rendit lui-même; il

passa par la République de Lucqucs qui lui fournit, de gré à gré,
6 000 fusils. 11s'arrêta un moment à Livournc, pour y installer
une bonne garnison, sous le commandement du général Vaubois.'

Puis, accompagné du général Berthier et d'une partie de son état-

major, il s'en alla par Florence. Il y fut parfaitement accueilli; le

grand-duc lui donna un grand dîner qu'il crut devoir accepter.
« J'ai vu à Florence, écrivit-il au Directoire, la célèbre Vénus qui
manque à notre Muséum, et une collection d'anatomie en cire qu'il
ne serait pas indifférent d'avoir 2. »

Aussi bien Bonaparte n'étail-il pas disposé à toujours ménager
la Toscane; il écrivait quelque temps après à Miol, qui avait été

envoyé à Florence : « Dissimulez avec le grand-duc; s'il se con-
duit mal, il paiera tout à la fois; ces gens-ci sont peu à craindre. »
Le grand-duc ne se conduisit pas mal et paya tout de même.

Venise enfin commençait de s'émouvoir de la violation de son
territoire par les belligérants, et son gouvernement aristocratique
montrait déjà des dispositions peu favorables aux Français; il était
manifeste que ces événements ne pouvaient pas lui être avantageux.
Il était riche aussi et quelques malentendus avec lui pouvaient
être fructueux. Bonaparte écrivait donc au Directoire : « Je suis
maître de toutes les places fortes de la République de Venise sur

l'Àdige. Peut-être jugerez-vous à propos de commencer dès à pré-
sent une petite querelle au ministre de Venise à Paris, pour que,
après la prise de Mantoue et que j'aurai chassé les Autrichiens de
la Brenta, je puisse trouver plus de facilité pour la demande que
vouf avez intention que je leur fasse de quelques millions 3 ».

L Corr.,1, 439.
2. Corr.,1,078,701,707,932.
3. Corr.,I, 755s12juillet 1706.
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Ainsi les gouvernements qu'on pouvait atteindre payaient; ceux

qu'on ne pouvait pas encore atteindre paieraient plus tard,

En traitant dès lors avec Naplcs et Rome, Bonaparte acheva de

désarmer toutes les puissances de la péninsule, de faire le vide

autour de l'Autriche.

Le gouvernement napolitain, sous Ferdinand IV de Bourbon et

Marie-Caroline d'Autriche, s'était montré dès l'abord hostile à la

Révolution française. Marie-Caroline était la soeur de Marie-Antoi-

nette et sans doute elle eut une violente et sincère haine pour les

régicides de la Convention. Elle avait eu aussi de bonne heure la

pensée de tirer quelque profit des troubles où l'Europe allait être

jetée par la guerre générale. Aussi avait-elle joué un rôle très

actif dans les opérations militaires contre la France. Elle avait

cherché à former une sorte de coalition de toutes les forces ita-

liennes, par des accords avec le pape et le roi de Piémont; outre

les jalousies inévitables, l'Autriche en avait témoigné de l'humeur

et le roi de Naples avait dû renoncer à ce grand dessein. Cepen-
dant des vaisseaux napolitains avaient accompagné l'amiral Hood

devant Toulon et dans Toulon; des troupes napolitaines avaient

tenu garnison dans la place et soutenu le siège contre les troupes

républicaines de Dugommier et Bonaparte 1. C'avait été la première
rencontre de Bonaparte et des soldats de la reine Marie-Caroline.

Il les retrouvait en 1796 dans les rangs des Autrichiens. Il les

maltraita encore. Il y avait dans l'armée de Beaulieu quelques

régiments de cavalerie napolitaine qui furent entraînés dans les
défaites de Lodi et de Borghetto. Et le gouvernement napolitain
demanda aussitôt une suspension d'armes ; il commençait à craindre
la vengeance de la France.

L'armistice de Brescia fut signé le 5 juin et ne comporta point
de sacrifices pécuniaires pour le roi de Naples; il était trop loin. 11
fut décidé seulement que les troupes napolitaines qui se trouvaient
réunies à celles de l'Empereur, s'en sépareraient, et que de môme
les vaisseaux de guerre du roi des Deux-Sicilcs quitteraient le

plus tôt possible l'escadre anglaise. Les négociations devaient se
continuer entre le gouvernement de Naples et le Directoire pour la
conclusion d'une paix définitive 2.

1.GafTarel,Bonaparteet tesRépubliquesItaliennes,p. 2b1-254.
2. Voir,pour cesnégociations,t>uTeil,Borne,Xapleset leDirectoire,armi-

sticeset traités,1196-1101.
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En attendant, Bonaparte, mal rassuré sur les dispositions de la

cour de Naples, garda près de lui sous divers prétextes les régi-
ments napolitains; ils étaient des otages. Car la reine Marie-

Caroline conciliait très bien la piété traditionnelle de sa maison

avec des convictions fort temporelles sur le domaine pontifical.
Elle était fille de Marie-Thérèse.

La question de Rome était encore plus délicate; les affaires

ecclésiastiques de la France permettaient au pape d'y jouer un

rôle considérable; il était pour; quelque chose dans l'agitation qui
n'avait pas cessé d'y inquiéter, les consciences.

Le premier contact entre Rome et la Révolution avait été rude.

A la fin de l'année 1792, un agent diplomatique de la République

française, Hugon de Bassvillc, avait été envoyé à Rome sans

caractère officiel, « pour y prendre des informations très exactes

sur les vues et les intentions du gouvernement, sur les disposi-
tions des choses et des esprits

' ». Dans le môme temps, le

ministre de la marine, Monge, ordonnait aux consuls de la nation

française d'avoir à remplacer au-dessus de leurs portes l'écusson

aux armes royales par une image de la République. Bassville

informa le cardinal secrétaire d'État, afin que toutes précautions
fussent prises pour éviter des manifestations populaires. Le car-

dinal répondit, le 8 janvier 1793 : « Quoique Sa Sainteté ne cesse

jamais de conserver pour la nation française les sentiments paci-

fiques qu'elle lui a tant de fois montrés jusqu'à ce jour, et d'user

de celte grande modération qui est le propre caractère de son

ministère apostolique, cependant Elle croit devoir prévenir les

jugements du public et manifester hautement son opposition à tout

projet de mettre aux lieu el place de l'ancien écusson celui de la

soi-disant République
2 ».

L'écusson royal fut néanmoins enlevé et remplacé par l'écusson

de la liberté. L'émotion fut très vive dans Rome; à ce moment le

procès de Louis XVI s'achevait. Le gouvernement pontifical prit
des mesures de police pour disperser les attroupements autour dn

Consulat de France, de l'Académie. Le 13 janvier, Bassvillc passait
au Corso dans une voiture découverte avec sa femme et son fils; il

futattaqué parla foule, et mortellement blessé il expira lelendemain.

t. DuTeit,p. 12.—A.K.Rome,na 018,f*306.
2. DuTeil, p. 14.- A.E. Rome,n°916,t*18.
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La Convention pensa d'abord tirer de ce crime une vengeance

éclatante, et elle commença de préparer une expédition contre

Rome. Mais l'exécution de Louis XVI lui donna bientôt d'autres

soucis, et le conflit avec Rome fut noyé dans l'ensemble des inci-

dents où se forma la première coalition.

Aussi bien-y avait-il d'autres dissentiments entre la France nou-

velle et la papauté. Ce n'était pas seulement la réunion d'Avignon
à la France et ainsi l'opposition de la volonté populaire à la sou-

veraineté pontificale. Mais dès l'origine de ses délibérations la

Constituante avait paru ignorer le pape et le Concordat de 1516.

Tout de suite elle avait traité la question ecclésiastique comme

une question purement nationale; elle avait confisqué les biens du

clergé français; elle lui avait imposé la constitution civile, sans se

soucier des protestations et des anathômes venus de Rome. Elle

avait prétendu rompre tous liens entre l'Église de France et la

papauté, elle avait fait des prêtres de France des fonctionnaires de

l'État.

Quant à la Convention, elle pensa supprimer la religion catho-

lique elle-môme. Le Comitéde salut public avait combiné un plan

pour partager l'État du pape entre la Toscane et le royaume de

Naples et « faire de Rome seule une République indépendante

qui, si elle eût recouvré un peu do l'énergie de l'ancienne Rome,.
eût avant la fin du siècle rendu la liberté à toute l'Italie 1 ». Ainsi

il ne suffirait pas de dire que les relations furent hostiles entre les

gouvernements révolutionnaires et le Saint-Siège; elles furent

nulles; les missions diplomatiques maintes fois envoyées à Rome à

ce moment n'ont pas d'importance.
Le Directoire n'avait pas plus de considération pour le pape. Il

ignorait sa suprématie spirituelle sur le clergé de France cl affec-

tait de ne l'appeler que le prince de Rome. Il prétendait émanciper
les esprits et détruire « la superstition ». Bonaparte au fond par-

tageait ses sentiments. 11racontait alors celte histoire au Direc-

toire : « Je ne dois pas vous taire un trait qui peint la barbarie

qui règne encore dans ces contrées. A Saint-Georges (près de

Mantoue), il y a un couvent de religieuses; elles s'étaient sauvées,
car il était exposé aux coups de canons. Nos soldats y entrent pour

i, A. EMRome, supplément,20, f° 98: mémoire au Comitéde salut
public,b sep.1793.—Citépar Du Tell,p. 28-29.
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s'y réfugier et prendre poste. Ils entendent des cris; ils arrivent

dans une bassecour, enfoncent une méchante cellule, et trouvent

une jeune personne assise sur une mauvaise chaise, les mains

garrottées par des chaînes de fer. Cette infortunée demandait la

vie. L'on brise ses fers. Elle a sur sa physionomie vingt-deux ans.

Elle était depuis quatre ans dans cet état, pour avoir voulu

s'échapper et obéir, dans l'âge et le pays de l'amour, à l'impulsion
de son coeur. Nos grenadiers en eurent un soin particulier. Elle

montra beaucoup d'intérêt pour les Français. Elle a été belle, et

joint à la vivacité du climat la mélancolie de ses malheurs. Toutes

les fois qu'il entrait quelqu'un, elle paraissait inquiète; l'on sut

bientôt qu'elle craignait de voir revenir ses tyrans. Elle demanda

en grâce à respirer l'air pur; on lui observa que la mitraille pleu-
vait autour de la maison : « Ah ! dit-elle, mourir c'est rester

ici !* » N'est-ce pas comme un symbole de l'Italie émancipée par
la Révolution?

En attendant, Bonaparte pouvait se rendre compte, d'autre

part, de l'influence du clergé italien sur les classes inférieures de

la population : l'insurrection de Pavie et de la Lombardie n'avait

pas de cause plus importante. Il en fallait tenir compte si l'on

voulait assurer la complète soumission du pays.
On commençait à admettre en France la pensée qu'on pourrait

avoir besoin dii pape pour y résoudre la question religieuse. On

pensait à obtenir de Rome, au besoin par la crainte, quelque
bulle qui imposerait au clergé réfractaire le ralliement. Bonaparte
en écrivait au Directoire le 7 juin, en négociant un armistice par
l'intermédiaire du ministre d'Espagne, M. d'Azara j; « Nous

sommes à même de dicter à Rome toutes les conditions qu'il nous

plaira; déjà dans ce moment-ci la cour de Rome est occupée à

faire une bulle contre ceux qui prêchent en Franco la guerre
civile sous prétexte de religion2». Le pape correspondait volon-

tiers à ces disposons : « Rien ne devait plus tenter Rome que
l'occasion offerte de reconquérir la France 9».

En dehors de la question militaire, il y avait donc de fortes

raisons pour un rapprochement ou une suspension d'hostilités;

1.Corr.,I»887: 8 juin 1706.
2. Du Tcil, p. 238-239.—Corr.,I, 883.
3. Sorel,Bonaparteet Hocheen 1191\p. 10,10.
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faut-il y ajouter la raison pécuniaire, l'attrait de l'or des prôlres
et des oeuvres d'art? Pour décider la négociation, une petite

troupe française entra dans les Légations, occupa Bologne, et les

soldats se vantaient d'allumer leurs pipes aux cierges de l'autel.

Les pourparlers aboutirent vite et l'armistice de Bologne fut

signe le 23 juin. Ce nom même faisait penser au Concordat.

L'armée française devait rester en possession des Légations de

Bologne et deFcrrare. La ville d'Ancône, tout en demeurant sous

le gouvernement civil du pape, devait être remise dans les six

jours aux mains des Français et y rester jusqu'à la paix générale.
Le pape devait livrer cent tableaux, bustes, vases ou statues, au

choix des commissaires français qui seraient envoyés à Rome, et

payer à la République française une contribution de 21 millions,

partie en espèces, partie en denrées nécessaires à la subsistance

des troupes françaises. 11devait donner le passage à ces troupes
toutes les fois qu'il lui serait demandé '.

C'était une solution provisoire, imposée an pape par la crainte

de l'invasion de ses États. Il n'était pas si facile de mettre d'accord

l'Église et la Révolution; cela devait demander quelque temps. Du

moins Bonaparte n'avait plus d'ennemis derrière lui lorsqu'il fut

attaqué à la fin de juillet par l'armée du maréchal Wurmser.

11

Il courut alors de sérieux dangers; inférieur en forces, il leva

le siègede Mantoue, dut songer à la retraite et fit en ce sens des

préparatifs qui donnèrent les plus grandes espérances à ses

ennemis en Italie. Ce ne fut pas pour longtemps : le 5 août,
Wurmser fut battu à Casliglione et rejeté dans le Tyrol. Pendant
cette crise, « les peuples, écrivait Bonaparte, se sont parfaitement

conduits, ainsi que le duc de Parme; je lui en ai fait faire des

remerciements. Mais le pape, le roi de Naplcs, les Vénitiens, se

sont assez mal conduits et n'attendaient que le moment pour se

conduire pis encore 8».

1. DuTell, p. 131,139,158.—Corr.,1,676,685.
2.Corr.,1,882.
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A Rome, les Français furent menacés, le ministre Cacault fut

sur le point de partir 1. « Le cardinal Maltci, archevêque de

Fcrrare, montra de la joie à la lcvéo du siège de Mantouo; il

appela lus peuples à l'insurrection, il prit possession de la cita-

delle de Ferrare et y arbora les couleurs de l'Église. Le pape y

envoya aussitôt un légat. On croyait déjà les Français au delà

des Alpes, jyprès la bataille de Casliglione, le cardinal Mattci fut

mandé à Brescia; introduit devant le général en chef, il ne

répondit que par ce seul mot :: Peccavî; ce qui désarma le vain-

queur qui se contenta de le tenir trois mois dans un séminaire 3. »

C'est le récit fait par Napoléon à Sainte-Hélène. Au moment

môme des événements il écrivait au citoyen Cacault : « Le délird

étrange du pays où vous êtes ne sera pas long; il y sera bientôt

porté un prompt remède. Cette folie passera comme un rôve; ce

qui restera sera la liberté de Rome et le bonheur de l'Italie 3 ».

Car à celte date il n'avait pas encore écarté définitivement la

pensée d'établir la République à Rome.

Le roi de Naples, oubliant l'armistice de Brescia, envoya des

troupes vers le Nord jusqu'à Ponte-Corvo*. Voulait-il seulement

envahir les Étals pontificaux ou pousser jusque dans l'Italie du

nord, pour faire sa jonction avec les Autrichiens? Il voulait sur-

tout profiler des circonstances quelles qu'elles fussent. En tout

cas Bonaparte se fâcha et fit passer les menaces les plus nettes à

* cette cour perfide et bête ». Cacault attribuait cette politique

napolitaine à des convoitises sur Rome : « L'ennemi naturel de

Rome, disait-il, c'est Naples, qui tente à envahir l'État de l'Église

pour acquérir ensuite le reste de l'Italie, ce qui mettrait nos

départements méridionaux entre deux monarchies de la maison de

Bourbon 5 ». Cacault exagère, pour les besoins de sa cause : il

s'efforçait de sauver le pouvoir temporel de la papauté et y mon-

trait une barrière nécessaire aux ambitions des Bourbons de

Naples.
La bataille de Castiglione y coupa court d'autre façon. Mais

Bonaparte n'avait pas le loisir de s'occuper à fond des affaires de

1.A. E.,Rome,n°921: f» 62,70,16. —DuTeil, 332-333.
2. Corr.,XXIX,p. 139.
3. Corr.,Il, 1098: 17octobre1796.
4. Corr.,I, 927.
5. A.E., Rome,n° 921,f°«222-223.—CitéparDuTeil,343-344.
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Naples ou do Romo; il avait à poursuivre Wurmser dans le Tyrol;

puis il cul à faire face à la redoutable armée du maréchal

Alvinzi; car à cause des échecs subis par les armées françaises
en Allemagne, il avait dès lors à soutenir le poids de toutes les
forces autrichiennes. Une diversion napolitaine pouvait toujours
le gêner. Plusieurs fois dans sa carrière il eut à se préoccuper de

couvrir de ce côté la droite de ses opérations contre l'Autriche. Il
fut donc satisfait que les négociations ouvertes par l'armistice de

Brcscia aboutissent au traite de Paris du 10 octobre 1796.
L'article premier déclarait qu'il y aurait « paix, amitié et

bonne intelligence entre la République Française et Sa Majesté le

Roi des Deux Siciles ». Le roi s'engageait donc à observer la plus
stricte neutralité vis-à-vis de toutes les puissances belligérantes;
tous les prisonniers faits de part et d'autre devaient être rendus
dans le délai d'un mois; on annonçait la prochaine négociation
d'un traité de commerce. Un article additionnclimposait au roi
une livraison de huit millions de francs de denrées à effectuer
dans le délai d'un an, à dater du jour de l'échange des ratifica-
tions 1 : exigences modestes du Directoire; il ne voulait qu'immo-
biliser l'armée napolitaine et dégager la droite de Bonaparte.

Cependant, parmi tous ces événements, Bonaparte était parti-
culièrement satisfait de la conduite du roi de Sardaigne. Il

pensait pouvoir fonder avec lui un solide accord. Il engageait à
cet égard une négociation au mois de décembre : il devait y avoir
union et amitié perpétuelles et alliance défensive entre S. M. le

Roi de Sardaigne et la République Française ; il devait consacrer un

contingent de 10 000 hommes d'infanterie et 1000 de cavalerie à la

défense de la frontière de la France; dans les mômes conditions
la République devait lui fournir 20 000 hommes d'infanterie et
2 000 de cavalerie. Elle s'engageait en outre à procurer au roi
un passage libre et franc vers la mer, par exemple en prolongeant
le territoire piémontais du côté d'Oncille, et à lui assurer, « à

l'occasion de la paix générale ou continentale, des compensations
proportionnées aux pertes qu'il avait faites et propres à lui con-
server sa prépondérance en Italie ». Ces compensations devaient
être alors garanties par la République 2. Ce système est curieux ;

1. Le texteestdans A.E., Naples,n°124,f" 41-44,et dansDuTeil,537-540.
2.Corr., II, 1271-1272: H décembre17%.



U INTRODUCTION

il semble destiné à faire équilibre aux prétentions des Bourbons

en Italie; il est comme une lointaine indication de ce qui devait se

réaliser soixante ans plus lard. Mais Bonaparte n'y donna qu'un
moment d'attention; il ne fut pas longtemps disposé à laisser à

d'autres la prépondérance en Italie.

, Il lui fallait dès lors se préoccuper du développement du senti-

ment national italien. Le 25 août, le peuple de Reggio se

souleva contre le duc de Modène, sous la conduite de deux

patriotes, Paradisi et Re. Modène suivit cet exemple. Le duc

s'enfuit. Pendant tout le mois de septembre, pendant que Bona-

parte achevait de vaincre Wurmser et l'obligeait à s'enfermer

dans Mantoue, le mouvement républicain gagna tout le duché.

Bonaparte rompit l'armistice qu'il avait jadis signé avec le duc,
sous prétexte qu'il était mal exécuté; le même jour, fut pro-
clamée la République de Modène cl Reggio (/i octobre). Un con-

grès de députés se réunit à Reggio; l'enthousiasme y fut ardent;
une première légion italienne fut constituée par un appel de

volontaires.

Puis ce fut le tour de Bologne; les derniers représentants de

la souveraineté pontificale furent chassés. Une constitution fut

décrétée, à l'imitation de la constitution française de l'an III; le

l\ décembre, le Corps législatif fut inauguré dans l'église de Saint-

Pétrone, au chant du Veni Creator, parmi les acclamations popu-
laires. Il en fut de môme à Fcrrarc.

Un jeune avocat de Bologne, Aldini, conçut aussitôt la néces-
sité d'un lien fédératif entre ces petites républiques, et môme

d'un sentiment national capable de grouper toutes les forces

populaires de la péninsule. On peut le considérer comme un des

premiers apôtres du patriotisme italien. Ses chaleureuses exhor-
tations furent entendues. Modène, Reggio, Bologne, Fcrrarc,
s'accordèrent. Un congrps de leurs députés se réunit à Reggio le
30 décembre. Des députés lombards y vinrent et furent reçus
comme des frères. Bonaparte y envoya Marmont, porteur d'une
lettre au citoyen président du congrès cispadan : « J'ai appris
avec le plus vifintérêt, y disait-il, que les républiques cispadancs
s'étaient réunies en une seule et que, prenant pour symbole un

carquois, elles étaient convaincues que leur force est dans l'unité
et l'indivisibilité. La misérable Italie est depuis longtemps effacée
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du tableau des puissances do l'Europe. Si les Italiens d'aujour-
d'hui sont dignes de recouvrer leurs droits et de se donner un

gouvernement libre, l'on verra un jour leur patrie figurer glorieu-
sement parmi les puissances du globe. » En effet la République

cispadane fut aussitôt constituée. Elle était le fruit d'un

mouvement national spontané et hardi; elle paraissait capable de

devenir le noyau d'une libre Italie. Ses fondateurs en avaient

l'espérance. Mais cela pouvait être dangereux môme aux libéra-

teurs venus de la Transalpine.

Bonaparte ne demeura point indifférent à ce mouvement; il
chercha bientôt le moyen de le diriger dans ses voies. Car ses

décisives victoires sur Alvinzi à Arcole et Rivoli et la prise de
Mantoue achevèrent de lui livrer l'Italie.

Le pape avait pensé profiler des derniers événements pour

échapper aux charges de l'armistice de Bologne, et il avait

montré à la République française toute la sincérité de sa haine; il

avait envoyé des troupes à Faenza; on avait parlé d'une guerre de

religion, d'une croisade. Bonaparte en avait été très irrité : il

avait appelé et retenu le cardinal Mattei à Brescia; il avait pris
des mesures pour se venger du « vieux renard de Rome » ; il

brûlait de s'élancer sur Rome pour a venger l'honneur national » ;
il convoitait déjà Ancône \

Après Rivoli, ie pape se montra plus conciliant. Le cardinal

Mattei, après avoir fait son meâ culpâ une fois de plus, reçut l'ab-

solution du général en chef et fut invité à se rendre à Rome pour

y cultiver des dispositions favorables à la paix. Car le Directoire

était venu à cet égard à des sentiments nouveaux, dont Bona-

parte avait fait part à Cacault dès le mois d'octobre : « Vous

trouverez ci-joint un paragraphe que je reçois en ce moment du

Directoire exécutif. Je vous prie en conséquence de commencer

des ouvertures avec le cardinal secrétaire d'État ou de vous servir

du cardinal Mattei qui pourra parler directement au pape.... Vous

pouvez donc signifier au pape que la réponse m'est arrivée; que,

par suite des sentiments de modération qu'a adoptés le gouver-
nement français, il m'a charge de terminer avec Rome toute

espèce de différend, soit par les armes, soit par une nouvelle

négociation.

1. Corr.,II, 1106-1107.
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... « Vous pouvez l'assurer de vive voix que c'est en consé-

quence de mes instances particulières et réitérées-que le Direc-

toire m'a chargé d'ouvrir la route d'une nouvelle négociation.
J'ambitionne bien plus le titre de sauveur que celui de destructeur

du Saint-Siège; vous savez vous-mômes que nous avons toujours
eu là-dessus des principes conformes, et, moyennant la faculté

illimitée que^ m'a donnée le Directoire, si l'on veut être sage à

Rome, nous en profiterons pour donner la paix à celle belle partie
du monde et tranquilliser les consciences timorées de beaucoup
de peuples 1. »

Le cardinal Matlei eut de la peine à décider le pape à des

négociations. Môme, Bonaparte fut obligé de rappeler Cacault et

d'ordonner l'invasion des États pontificaux. Au lendemain de la

capitulation de Mantoue, il adressa une proclamation aux popula-
tions de ces États et y conduisit une petite armée. 11séjourna

quelques heures à lmola; l'évoque, le cardinal Chiaramonti, n'avait

pas fui devant les Français et eut avec le général une conversation

cordiale 2. Les troupe? françaises occupèrent toute la Romagnc, la

marche d'Ancône, le duché d'Urbin; elles commencèrent la con-

quête de l'Ombrie, le tant d'ailleurs presque sans coup férir.

Car Bonaparte n'était pas un Attila. 11vit à Ancône une mira-

culeuse madone; elle ouvrait ou fermait les yeux, disait-on, et

c'étaient en Italie des signes considérables. Le général la prit dans

ses mains, la palpa pour voir s'il n'y avait point quelque méca-

nisme caché, ne trouva rien, la rendit aux chanoines stupéfaits

que la madone n'eût pas châtié ce sacrilège. La madone de Loretle

était plus célèbre; elle possédait un trésor de plusieurs millions;

quand on y arriva, la plus grande partie du trésor avait disparu*

par une sorte dé miracle; Bonaparte se contenta d'expédier la

madone à Paris au Directoire, qui ne sut qu'en faire et la déposa
dans un magasin 3.

Cependant l'avant-garde de ses troupes était arrivée à Foligno,
à trois journées de marche de Rome. Le pape enfin céda aux

instances du cardinal Mattei et l'envoya au quartier général de

Bonaparte, à Tolentino, avec de pleins pouvoirs.

1.Corr.,II, 1121.
2. Corr.,H, 1448.—DuTeil, p. 431.
3. Corr.,11,1497.—Sorel, p. 33.
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Un traité y fut négocié el signé en quelques heures le 19 fé-

vrier 1797.

L'article premier proclamait qu'il y aurait désormais paix,
amitié et bonne intelligence entre la République française et le

pape Pie VI. Le pape révoquait toute adhésion à la coalition

armée contre la France. Il renonçait à tous ses droits sur Avignon
et le Comtat Venaissin; il renonçait « également à perpétuité,
cédait et transportail à la République française — non pas à la

République Cispadane — tous ses droits sur les territoires connus

sous les noms de Légations de Bologne, Fcrrare et la Romagnc ».

Ancône et son territoire devaient rester à la République française

jusqu'à la paix continentale. Le pape devait acquitter le reste des

contributions fixées par l'armistice de Bologne, et son territoire

serait évacué au fur et à mesure de ces paiements. Il devait faire,

désavouer, par un ministre à Paris, l'assassinat commis sur la

personne du secrétaire de légation Bassville, et payer pour cela

une indemnité de 300000 francs.

Il ne fut point question dans ce traité des affaires ecclésiastiques
de la France. 11a pour caractère essentiel une première mutilation

du domaine pontifical, l'abandon des Légations à la République

française. Ainsi il portait l'attention de Bonaparte jusqu'à la mer

Adriatique. En arrivant à Ancône, il s'écriait dans une lettre au

Directoire : « Ancône est le seul port qui existe depuis Venise,
sur l'Adriatique; il est, sous tous les points de vue, très essentiel

pour notre correspondance de Conslanlinople : en viugt-quatre
heures on va d'ici en Macédoine ». Quelques jours après il redou-

blait : « Ancône est un très bon port; on va de là en vingt-quatre
heures en Macédoine, et en dix jours à Conslanlinople.... Je fais

mettre dans le meilleur état de défense la forteresse. 11faut que
nous conservions le port d'Ancône à la paix générale et qu'il
reste toujours français. Cela nous donnera une grande influence

sur la Porte Ottomane et nous rendra maîtres de la mer Adria-

tique, comme nous le sommes, par Marseille et la Corse, de la

Méditerranée ». Et il parlait d'y fonder une République indépen-

dante, ce qui voulait dire dépendante de la France \

1. Corr.,II, 1475,1477;III, 2369.

DRIAULT.—Italie. 2
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III

11ne s'agissait plus seulement, comme au printemps précédent,
de dominer l'Italie autour de la Lombardie, depuis le Tyrol

jusqu'à Rome. La pensée de Bonaparte ouvrait l'horizon, vers

l'Orient. 11 ne s'agissait plus de délivrer les peuples de leurs

tyrans, de forcer l'Autriche à la paix, d'obtenir de toute l'Europe
la reconnaissance des frontières naturelles de la France. Bona-

parte faisait revivre, avec toute la puissance de l'expansion révo-

lutionnaire, l'esprit de magnificence des anciennes guerres royales,
du temps où Charles VIII à Naplcs mettait sur sa tète la couronne

des Empereurs d'Orient *.

Déjà alors il fallut à Bonaparte une marche sur Vienne pour
forcer l'accès des pays ottomans; toute victoire sur l'Autriche, en

effet, a son fruit dans les Balkans, parce que, depuis que les Habs-

bourg n'ont plus l'Espagne et qu'ils rencontrent des obstacles en

Allemagne et sur le Rhin, ils ont de grands intérêts orientaux.

Bonaparte devait avoir plusieurs occasions de faire celle expé-
rience.

La campagne des Alpes, commencée le 12 mars, ne dura qu'un
mois. En quelques jours Bonaparte franchit la Piave, le Taglia-
mento, le col de Tarvis, entra en Carinthie. Bernadotle envoyé
en Carniole eut l'ordre d'y établir un gouvernement local, com-

posé de dix membres qui seraient pris dans tous les états et qui

prêteraient serment à la République Française. Bonaparte lui-

môme, dans une proclamation au peuple de Carinthie, lui offrit

l'amitié du peuple français, lui garantit le libre exercice de la reli-

gion, y nomma un gouvernement central de dix membres. 11

s'agissait d'ailleurs surtout de faciliter les approvisionnements de

l'armée. Pourtant Bonaparte ne voulut pas procéder par pure

réquisition militaire. Celait comme un premier apprentissage du

gouvernement des peuples d'Illyrie. Car en celte campagne on

rencontre le premier dessin de presque tous les traits de ses entre-

prises futures.

Puis, à travers la Styrie, il atteignit Léoben, son avant-garde

i. Sorel,Bonaparteet Hocheen 1797,p. 15.
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au col du Soemmcring, à 25 lieues de Vienne. Hoche passait
alors le Rhin par de brillantes victoires et paraissait devant

Francfort. Bonaparte avait trop peu de troupes pour risquer une

attaque sur Vienne; il lui restait 25 000 hommes et ses communi-

ions avec l'Italie pouvaient être coupées par le soulèvement du

pays vénitien. Il fut content que le gouvernement autrichien se

prétAt à des négociations, qui aboutirent le 18 avril aux prélimi-
naires de Léobcn. La veille avait eu lieu le massacre des Pâques
Véronaises.

Les préliminaires comprennent des articles patents et des arti-

cles secrets.

Les premiers proclament qu'il y aura amitié et bonne intelli-

gence entre Sa Majesté l'Empereur cl Roi et la République Fran-

çaise, et que les hostilités entre les deux puissances cesseront à

partir du jour môme. Ces stipulations sont communes à l'Empire

germanique : un congrès se réunira pour une paix définitive en

ce qui le concerne, sur la base de son intégrité territoriale, ce

quiparaissait en contradiction avec les frontières naturelles de la

France. Mais, d'autre part, l'Empereur renonce h la Belgique et

« reconnaît les limites de la France décrétées par les lois de la

République Française » ; à la paix générale, il recevra pour la

Belgique un dédommagement équitable. Les armées françaises
évacueront les autres territoires de l'Empereur et d'abord la Slyrie,
la Carinthic, le Tyrol, la Carniole et le Frioul.

Les articles secrets sont beaucoup plus clairs. L'Autriche aban-

donne le pays compris à l'ouest de l'Oglio et au nord du Pô, c'est-

à-dire surtout la Lombardie. Venise cède d'abord le pays compris
entre l'Adda et l'Oglio, qui avec la Lombardie formera une Répu-

blique indépendante. En compensation de la Belgique et de la Lom-

bardie, l'Empereur aura toute la Terre-Ferme vénitienne comprise
entre l'Oglio, le Pô et l'Adriatique. Le duc de Modène aura son

indemnité lors de la paix générale 1. Pour toutes les pertes qu'on
lui inflige, Venise, réduite à ses lagunes, à Tlstrie et à la Dal-

matie, recevra les trois Légations. Elle était la victime, victime

de sa faiblesse, victime de la situation qui en faisait l'appoint
nécessaire aux convoitises des forts.

i. Corr., II, 1743,1744,1745.
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Sans doute clic avait fourni des prétextes au vainqueur; elle

n'avait pas dissimulé ses sympathies pour les Autrichiens, par
haine du « jacobinisme démocratique» venu de France, Elle pou-
vait du moins compter que les Autrichiens ne la récompenseraient

pas en prenant ses dépouilles, en la prenant ensuite elle-même.

François II eut-il des remords comme sa grand'mère Marie-

Thérèse? .

Le noeud de la question, de la paix définitive entre la France et

l'Autriche, était en effet à Venise, puisque le Directoire et Bona-

parte voulaient garder la Lombardie, en même temps que la rive

gauche du Rhin. Et les préliminaires de Léoben indiquaient suffi-

samment qu'après avoir trouvé à Venise une compensation pour
la Belgique et la Lomhardie, on y trouverait aussi, quand on le

voudrait, une compensation pour la rive gauche du Rhin.

De bonne heure pendant la campagne de 1796 les populations
de Bergame et de Brcscia, sous l'occupation française, s'étaient

révoltées contre le gouvernement aristocratique de Venise. Bona-

parte y avait institué une administration provisoire dont il dispo-
sait. Puis il s'était plaint que les Vénitiens eussent « accablé de

soins l'armée d'Alvinzi », caria neutralité de Venise fut violée

par les Autrichiens au moins autant que par les Français. Mais

surtout, quand il se fut engagé dans les défilés des Alpes, il eut

de sérieuses inquiétudes sur ses communications. 11 y avait une

insurrection presque générale des paysans vénitiens; il fut obligé

d'y laisser une partie de son armée sous les généraux Kilmaine

et Baraguay d'Hilliers. Il envoya au citoyen Lallement, ministre

de France à Venise, des instructions énergiques; il y rappela

qu'une frégate française venait d'être maltraitée par un vaisseau

de guerre vénitien, que de tous côtés on n'entendait que le cri de :

Mort aux Français! queues prédicateurs faisaient partout retentir

des cris de fureur contre la République Française, et il conclut

que dans le fait nous étions en état de guerre avec la République
de Venise 1. « Le gouvernement de Venise, écrivait-il encore au

Directoire, est le plus absurde et le plus tyrannique des gouver-

nements; il est d'ajlleurs hors de doute qu'il voulait profiler du

moment où nous étions dans le coeur de l'Allemagne pour nous

1. Corr.,II, 1320,1714,1717.
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assassiner. Notre République n'a pas d'ennemis plus acharnés,
comme les émigrés et Louis XYI1I d'amis qui leur soient vérita-

blement plus dévoués 1. »

Lorsqu'il traita avec les Autrichiens il ne connaissait pas encore

les Pâques Yéronaises; mais d'après tout cela on peut croire que
les préliminaires de Léoben ne furent qu'une première épreuve
de la ruine de Venise. Ce fut le premier partage de la Pologne.

La lin n'était pas loin. Car les Autrichiens convoitaient Venise

elle-même et les Légations; ils voulaient exercer quelque influence

sur Rome cl barrer le chemin à l'influence française en Ralie. Et

Bonaparte voulait garder, avec la Lombardie, les Légations : il ne

voulait pas permettre aux Autrichiens d'agir sur Rome et il tenait

à la route d'Ancône vers l'Orient. Mais on pouvait partager : à

l'Autriche Venise, à la France les Légations.
11y avait encore, dans l'héritage déjà ouvert de Venise, l'Istrie

et la Dalmatie d'une part, les lies Ioniennes de l'autre. L'Autriche

était contente de la perspective de l'Istrie et de la Dalmatie pour

prendre à revers l'empire turc, le grand marché futur des partages.
C'était l'idée favorite de Thugut, son chancelier, car il avait été

longtemps internonce à Conslantinople. Et la France par les lies

Ioniennes pouvait brider cesambitions autrichiennes et se réserver

une part du butin de l'Orient. Mais on pouvait partager : l'Istrie

et la Dalmatie à l'Autriche, les Iles,Ioniennes à la France, et leur

rivalité, dénouée pour un temps en Italie, serait transportée dans

les Balkans2.

Il fallut quelque temps pour trouver cette conciliation provi-
soire. Bonaparte consacra l'été de 1797 à l'organisation de ses

conquêtes en Italie.

De Léoben, il revint à Milan le 6 mai; près de la ville, il s'ins-

talla le 20 mai au beau château de Mombello et y passa la plus

grande partie de l'été. Joséphine l'avait rejoint; ils y tinrent une
sorte de cour déjà, au milieu des hommages populaires ou prin-
ciers de l'Italie. Us y célébrèrent dans de grandes fêtes le mariage
de Pauline Bonaparte avec le général Leclerc.

Surtout Bonaparte régla les destinées de l'Italie du Nord. Il en
fut le libérateur pour lui-même bien plus que pour elle. Tout y

1. Corr.,II, 1745.
2. Sorel,Bonaparteet Hocheen/797,p. 23,35, 55,177-178.
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fut établi dans les intérêts de son ambition, et il n'y a sans doute

pas lieu de s'en étonner.

Il avait été question, quelques jours avant Léoben, d'une con-

vention d'alliance avec le roi de Sardaigne. Cette alliance devait

être offensive et défensive, le roi devait fournir un contingent de

troupes pour la guerre contre l'Empereur; il s'engageait à céder à

la France l'Ile et royaume de Sardaigne « en échange d'un

accroissement de territoire à sa convenance sur le continent de

l'Italie, capable de le dédommager entièrement de la cession de

l'ilc de Sardaigne et de lui procurer un titre équivalent à celui

de roi de Sardaigne
1 ». On avait peut-être l'idée en France de

joindre la Lombardie au Piémont et de réaliser ainsi pour le roi

de Sardaigne cette suprématie de l'Italie à laquelle on pensait

déjà en décembre. Mais ce ne furent que des velléités; la Lom-

bardie fut réservée à d'autres combinaisons; la convention mili-

taire avec le roi de Sardaigne n'eut pas môme un commencement

d'exécution puisque les préliminaires de la paix furent à ce moment

signés avec l'Autriche.

Le Piémont demeura troublé par l'action révolutionnaire des

pays voisins; une petite émeute républicaine éclata à Asti en

juillet 1797; il fallut des troupes pour la réprimer. Cet îlot

monarchique du Piémont enveloppé de tous côtés par le déborde-

ment de la conquête révolutionnaire ne devait pas tarder à y
sombrer.

Venise était encore plus menacée, car elle fournissait contre elle

de nombreux et graves prétextes. A la nouvelle des Pâques Véro-

naises, Bonaparte entra dans une grande colère, qui sans doute

ne fut pas simulée, mais dont ensuite il prolongea politiquement
la satisfaction. L'ordre fut vite rétabli à Vérone et la ville fut sou-

mise à une lourde contribution. Mais Bonaparte releva contre

Venise môme toute une'série de griefs; il les énuméra dans un

manifeste qu'il fit publier et répandre; il dit les excitations crimi-

nelles des prêtres dans les chaires, trois Français assassinés à

Padoue ; plus de 200 Français assassinés sur les grandes routes de

Mantoue à Legnago, de Cassano à Vérone; des combats soutenus

entre des troupes détachées et des bataillons de l'armée vénitienne ;

1. Corr., H, 1686,1687,1638.
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les 400 Français tués à Vérone, beaucoup dans les hôpitaux; à

Venise môme, un vaisseau français, le Libérateur de l'Italie, coulé

à fond dans le port, par ordre du Sénat; son chef, le lieutenant

Laugicr, tué sur le tillac par une balle vénitienne, et ses compa-

gnons presque tous massacrés.

En conséquence Bonaparte ordonnait au citoyen Lallemcnt,
ministre de la République à Venise, de sortir aussitôt de la ville :

« Le sang français a coulé dans Venise, et vous y êtes encore !

Attendez-vousqu'on vous en chasse? Les Français ne peuvent plus se

promener dans les rues; ils sont accablés d'injures et de mauvais

traitements, et vous restez simple spectateur! » Lallemcnt quitta

Vcnisu, n'y laissa que son secrétaire Villetard, se rendit au quar-
tier général de Bonaparte, à Palmanova. Effrayés de la vengeance

qui se préparait, les Vénitiens envoyèrent des députés, membres

du Grand Conseil, au général, pour l'apaiser et traiter avec lui V

11refusa d'abord de les recevoir, « tout dégouttants du sang de

Laugicr ». Cela hâta les événements à Venise môme. Les ennemis

de l'aristocratie gouvernante, les gens du parti populaire, se sou-

levèrent contre le Grand Conseil, lui attribuèrent la responsabilité
des dangers qui menaçaient la liberté de la République. Une sorte

de guerre civile éclata dans la ville, le Sénat luttant contre ses

adversaires avec ses troupes d'Esclavons.

Bonaparte estima qu'il était de son devoir — il était surtout de

son intérêt — d'intervenir pour rétablir l'ordre. Il envoya à

Venise une division de son armée commandée par le général

Baraguay d'Hilliers. Le 1/i mai, les Français occupèrent Venise ;
l'ordre en effet fut assuré bientôt, car le parti populaire voyait
dans les soldats français des alliés naturels contre l'aristocratie

maîtresse du pouvoir depuis des siècles. Le Grand Conseil

abdiqua en effet.

Cependant, le 16 mai, Bonaparte se décidait à traiter avec les

députés qu'on lui avait envoyés. La République Française et la

République de Venise devaient s'entendre pour l'échange des

différents territoires dont il était question aux préliminaires de

Léoben. Il devait y avoir paix et amitié entre les deux Républi-

ques. Mais le Grand Conseil de Venise, « ayant à coeur le bien de

1. Corr.,III, 1158,1760,176*.1765.



2i INTRODUCTION

sa patrie et lo bonheur de ses concitoyens, et voulant que les

haines qui ont eu lieu contre les Français ne puissent plus se

renouveler », renonçait à ses droits do souveraineté, ordonnait

l'abdication de l'aristocratie héréditaire et reconnaissait la souve-

raineté de l'État dans la réunion de tous les citoyens. La Répu-

blique Française, « voulant contribuer à la tranquillité de la ville

de Venise et au bonheur de ses habitants », accordait une division

de troupes françaises pour y maintenir l'ordre et la sûreté des

personnes et des propriétés, ci seconder les premiers pas du gou-
vernement dans toutes les parties de son administration '.

Cela était déjà suffisamment explicite. Mais Bonaparte, parti

pour Milan, ayant appris que le Grand Conseil avait abdiqué le

1/j mai, estima que ses députés n'avaient plus de pouvoirs pour
traiter le 16, informa le Directoire qu'il était possible de consi-

dérer ce traité comme nul. 11avait donc des troupes à Venise et

toute liberté d'action pour en faire ce qu'il voudrait. Cela devait

faciliter la conclusion de la paix continentale : aussi Venise

était-elle dès lors condamnée. Le 26 mai, Bonaparte écrivait :
« Venise, qui va en décadence depuis la découverte du cap de

Bonne-Espérance et la naissance de Triestc et d'Ancônc, peut dif-

ficilement survivre aux coups que nous venons de lui porter.

Population inepte, lâche et nullement faite pour la liberté, sans

terres, sans eaux, il parait naturel qu'elle soit laissée à ceux à qui
nous donnons le continent 2 ». 11était peut-être inutile d'insulter

cette victime.

Gênes, la vieille rivale de Venise, ne fut pas plus heureuse.

On était déjà loin des grandes maximes révolutionnaires sur la

ruine de tous les tyrans, sur l'émancipation des peuples! Elles

n'étaient plus que des instruments de conquête. Gènes avait eu à

l'égard de l'armée française une conduite analogue à celle de

Venise; foulée par de continuels passages de troupes, elle en

avait souffert et l'avait fait voir par quelque mauvaise volonté, des

charrois interrompus, des soldats maltraités. L'aristocratie qui
avait le pouvoir n'avait pas de sympathie pour les « Jacobins » de

France. Le ministre français Faypoult ne manquait pas d'encou-

rager contre le Sénat l'effervescence révolutionnaire, et d'accord

i. Corr.,111,1803-1804.
2. Corr.,III, 1836: lettre au Directoireexécutif.
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avec Bonaparte il y préparait une crise politique. On attendit

pour agir que les affaires de Venise fussent définitivement

réglées.
11fallait, disait Bonaparte, dissoudre le gouvernement aristocra-

tique et mettre « le corps d'État en fusion »; on tâcherait ensuite

qu'il en sortit quelque chose d'utile 1. La a fusion » commença
le 21 mai; les « Jacobins » génois se soulevèrent contre le Sénat

et prétendirent lui imposer un changement de constitution. Ils

n'eurent aucun succès; le lendemain, le petit peuple excité par les

prêtres réduisit les démocrates à l'impuissance et sauva le Sénat ;
dans la lutte, quelques Français ou des amis de la France furent

maltraités. Bonaparte prit leur défense, et écrivit au doge de

Gènes qu'il était obligé, à cause de ses communications avec la

frontière française, de prendre des mesures promptes et cflicaces

pour maintenir la tranquillité à Gônes : « Indifférente, disait-il, à

vos discussions intérieures, la République Française ne peut pas
l'être aux assassinats, aux voies de fait de toute espèce qui
viennent de se commettre dans vos murs contre les Français ».

Et il expédia à Gènes son aide de camp Lavalette pour inviter

le Sénat à envoyer à Milan trois députés qui. s'entendraient avec

lui sur les moyens d'y rétablir la paix. Il fallut s'exécuter. Trois

députés partirent pour Mombello.

Ils signèrent avec Bonaparte, le 5 juin, une convention secrète

qui fut comme une constitution en raccourci. « Le Gouvernement

de la République de Gônes reconnaît que la souveraineté réside

dans la réunion de tous les citoyens du territoire génois.
— Le

pouvoir législatif sera confié à deux conseils représentatifs, com-

posé l'un de 300 et l'autre de 150 membres. Le pouvoir exécutif

le sera à un Sénat de 12 membres présidés par un Doge. Le Doge
et les Sénateurs seront nommés par les deux conseils. »

Il était entendu que d'abord le pouvoir appartiendrait à un gou-
vernement provisoire de 22 membres, qui achèverait avec une

commission législative nommée par lui la rédaction de la constitu-
tion. Bonaparte, pour plus de simplicité, nomma le lendemain ce

gouvernement provisoire; on peut croire qu'il ne le choisit point

parmi les ennemis de la France. Il put donc écrire au Directoire :

1. Corr.,III, 1801: au citoyenFaypoult,15mai 1197.
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« Au moyen de ce traité, la République de Gènes se trouve notre
amie naturellef ». L'épithète est de trop.

Entre Venise et Gènes, il ne restait plus que Milan à organiser
pour que l'oeuvre fût complète. Bonaparte y donna des soins

particuliers.
Dès son entrée à Milan, il avait constitué un gouvernement pro-

visoire cisalpin; mais en vérité l'administration du pays apparte-
nait presque totalement aux généraux et commissaires français.
Puis la République Cispadane s'était fondée spontanément en

décembre 1796 et le général lui avait envoyé des encouragements
chaleureux. Mais il ne fut pas content des élections qui y eurent

lieu au mois d'avril 1797; les prêtres s'en étaient beaucoup

occupés; des cardinaux et des évoques étaient venus exprès de
Rome pour diriger les choix du peuple, dictant des listes, influen-

çant toutes les élections. Aussi Bonaparte écrivait-il au Directoire :
« La République Cispadane, comme la Lombardic, a besoin d'un

gouvernement provisoire pendant trois ou quatre ans, pendant

lesquels on cherchera à diminuer l'influence des prêtres; sans quoi
vous n'aurez rien fait en leur donnant la liberté ». Ce qui revient
à dire qu'il fallait leur ôter la liberté pour qu'ils en jouissent
mieux; c'était bien le fond de toute la pensée politique de

Bonaparte.
Il commença par couper en deux la République Cispadane. Les

Légations de Romagne furent réunies à Bologne : on oublia que
les préliminaires de Léoben les réservaient à Venise. Rcggio et
Modène furent mises sous la môme administration que la Lom-

bardic, le 9 mai 1797.

Le gouvernement provisoire de Milan s'efforçait de haler-l'achô-

vcment d'une constitution déllnitive, par laquelle il espérait
échapper à la domination étrangère. Bonaparte suspendit son acti-

vité, comme il disait, et créa'quatre Comilés chargés de rédiger les
lois militaires, civiles, financières et administratives qui devaient

accompagner la Constitution. Quant à la Constitution, il se char-

geait lui-môme du travail. Il se chargeait aussi de faire pour la

première fois tous les choix. 11espérait ainsi que prochainement
la nouvelle République italienne serait parfaitement organisée et

1. Corr,,Ilî, 1838,1860,1869,1872,1888.
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pourrait marcher toute seule 1. Il avait, on le voit, de véritables

trouvailles d'expressions.
Le 29 juin, en effet, il nomma les membres du nouveau Direc-

toire Cisalpin qui furent les citoyens Serbclloni, Àlessandri,

Moscati, Paradisi. Le 8 juillet, la constitution fut achevée; elle

était calquée sur celle de la France : des assemblées primaires
devaient nommer les électeurs chargés de désigner les députés; il

devait y avoir deux Conseils législatifs, les Seniori et les Juniori,
un Directoire exécutif nommant les ministres.

La nouvelle constitution fut promulguée le 9 juillet dans une

grande fédération où avaient été appelés des représentants de
toutes les populations de la République Cisalpine, des gardes
nationaux de toutes les principales villes. 11y avait 300 000 spec-
tateurs; il y eut une messe solennelle, une bénédiction des drapeaux
tricolores (vert, blanc, rouge) de la nouvelle République; il y eut
d'ardents serments de « vivre libre ou de mourir ». Toutes les

pensées se reportèrent à la Fédération du 14 juillet 1790 à Paris.
Il y avait aussi à Milan 30 000 soldats français cl Ronaparte, qui
resta ce jour-là huit heures à cheval sous un soleil de feu : cela
faisait une différence avec la fête du Champ de Mars de Paris.

À la lin de ce mois de juillet, Ronaparte annexa Rologne et

Ferrarc à la République Cisalpine. 11n'y avait plus de République

Cispadane. Ainsi enfin, par Milan et Rologne, Ronaparte atteignait
l'Adriatique; il ouvrait une voie sur l'Orient; il barrait à l'Autriche
la route de Rome, où il se réservait toute influence future. Aussi

bien le nom môme de la Cisalpine indique-l-il suffisamment qu'elle
n'était pas un simple prolongement de la Gaule Transalpine, mais

qu'elle était toujours le chemin de Rome2.

Le pape Pie VI fut très malade en juin 1797, à la suite d'une

attaque d'apoplexie, et Ronaparte prenait déjà ses dispositions
pour faire élire un « bon pape », un « pape français ». 11n'était

plus question de détruire la « vieille idole » de Rome; il suflisail
désormais qu'elle fût de bonne composition 3.

1. Corr.,1)1,1762,1780,1799.
2. Sorcl,Honapai'teet Hocheen 479T,p. 170,205.
3. Corr., III, 1728,1959.—Sorel,p. 200.
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IV

Cependant les souvenirs de l'empire romain se levaient en foule
autour de Bonaparte. Bonaparte en Cisalpine, dit M. Sorel, c'est
« le proconsul romain de la grande époque, conquérant, homme

d'État, organisateur de la conquête et pacificateur des peuples
vaincus. C'est Jules César en Gaule 1». 11est le magistrat suprême;
les souverains le sollicitent. L'esprit national s'éveille en Italie;
un patriote lombard, Serra, veut faire de Bonaparte un roi

d'Italie; c'est une erreur. Il est déjà plus qu'un roi, il est un
faiseur de Républiques; c'est son apprentissage : il sera un faiseur
de rois, c'est-à-dire un Empereur. .

Et ce n'est point seulement à l'éclatante lumière de sa grandeur
impériale que ces traits apparaissent à l'historien. Us se mani-

festaient dès 1797. Il avait fait depuis un an de si étonnantes
choses qu'il en prolongeait résolument dans l'avenir les ambi-

tieuses promesses. Talleyrand devint ministre des relations exté-

rieures en juillet 1797. Quelques semaines après, Bonaparte, dans

une lettre confidentielle, renversait par la pensée la constitution

du Directoire.
« Malgré notre orgueil, nos mille et une brochures, nos haran-

gues à perle de vue et très bavardes, nous sommes très ignorants
dans la science politique morale. Nous n'avons pas encore défini

ce que l'on entend par pouvoir exécutif, législatif et judiciaire. »

11tentait cette définition ; il observait que Montesquieu avait tiré
ses lois de la constitution anglaise, où la Chambre des communes

est une digue contre le despotisme et l'insolence des courtisans.
La situation n'est pas la môme désormais en.France où toutes les

autorités émanent de la nation, où le souverain est le peuple.
« Le gouvernement, disaif-il, devrait être considéré chez nous
comme le vrai représentant de la nation et devrait gouverner en

conséquence de la charte constitutionnelle et des lois organiques.
Le pouvoir législatif, chargé de surveiller et non d'agir, sans rang
dans la République, impassible, sans yeux et sans oreilles pour
ce qui l'entoure, n'aurait pas d'ambition et ne nous inonderait

1.Sorel,op.cit., p. 10.
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plus de mille lois de circonstance qui s'annulent toutes seules par
leur absurdité et qui nous constituent une nation sans lois avec

trois cents in-folio de lois. » Tout cela n'est pas absolument clair:

il est possible néanmoins d'y distinguer les premiers linéaments

du régime démocratique plébiscitaire. Talleyrand était invité à

garder le secret sur ces considérations et à ne les communiquer

qu'à Sieyèsl.
Dans le même temps Bonaparte adressait celte note au gouver-

nement pontifical : « Le Gouvernement français vient de permettre
de rouvrir les églises du culte catholique, apostolique et romain,
et d'accorder à celte religion tolérance et protection. » 11deman-

dait donc au pape, en récompense, de faire une bulle ou

mandement qui ordonnerait aux prêtres de prêcher obéissance au

gouvernement : « celle bulle, disait-il, peut être un grand ache-

minement vers le bien el extrêmement avantageuse à la prospérité
de la religion ». El il concluait : « Après celte première opération,
il serait utile de connaître les mesures qui pourraient être prises

pour réconcilier les prêtres constitutionnels, et enfin les mesures

que pourrait proposer la cour de Rome pour lever tous les

obstacles el ramener aux principes de religion la majorité du

peuple français
2». C'était le concordat. La réforme de la consti-

tution, le Concordat, ce devaient être les instruments essentiels de

sa puissance : il semble en vérité que « toute sa destinée fermente

en germe dans celte campagne ».

Les Italiens disaient alors : « Il n'est pas arrivé depuis Charle-

magne que les Français aient eu la domination de l'Italie ».

Bonaparte, écrit à ce propos M. Sorel» était hanté, comme d'une

prophétie, de cette phrase de YEssai sur les moeurs : « Charle-

magne, maître de l'Italie, comme de l'Allemagne et de la France,

juge du pape, arbitre de l'Europe, vint à Rome à la fin de

l'année 700. Léon III le proclama Empereur d'Occident. Voilà

donc le fils d'un domestique, d'un de ces capitaines francs que
Constantin avait condamnés aux bêtes, élevé à la dignité de

Constantin!... »

Issu de la Révolution, Bonaparte, dit Mallet du Pan, fut un

Charlcmagnc Jacobin. Et M. Sorcl ajoute
— car on ne peut

i. Corr.,III,2223: 19sept. 1797.
2. Corr.,III, 2063: noie remise au ministrede SaSainteté,3aoiU1797.

k*»*-.-
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qu'emprunter à son beau livre la pénétrante analyse de ces ori-

gines du prochain empire— : « C'est He la Révolution qu'il lire,
toute sa force. Frédéric a été le roi philosophe; Bonaparte sera

l'empereur révolutionnaire... La France pour lui s'étendra partout
où le portera son cheval de guerre et où perceront ses aigles
romaines... Bonaparte a clé du premier coup emporté par le

courant, et ce courant est le plus véhément et le plus riche de

puissance humaine que jamais l'histoire ait vu se déchaîner :

c'est la Révolution Française répandant dans toute une nation

exaltée et généreuse les passions, les ambitions, les rêves de

grandeur accumulés dans l'Etat par une monarchie de huit

siècles, la plus conséquente qui ait régné. Celte France en lièvre

de croissance, ces armées enthousiastes, voilà ce qui fait Bona-

parte, par quoi il est tout, sans quoi, malgré son génie, il ne

•serait qu'un prodigieux et impuissant isolé 1».

Il nous fallait reprendre cette importante citation, car tout ce

livre ne prétend être que la démonstration de cette thèse, que

Napoléon fut un empereur romain. 11nous faudra môme la serrer

de plus près. « L'Italie, dit M. Sorel, fut pour Bonaparte ce que
la Gaule avait été pour César, non seulement la route du pouvoir,
mais le champ de manoeuvre et le champ d'expérience de

l'Empire. » Elle fut plus qu'un champ d'expérience et un champ
de manceuvre, pour des oeuvres à achever ailleurs; terre clas-

sique de l'Empire, elle devait être l'une des assises essentielles,
l'assise centrale de l'Empire de Napoléon.

Après de longues négociations, le traité de Campo-Formio fut

enfin signé le 17 octobre 1797. Ce fut encore un traité d'ancien

régime, par la déplorable tradition des partages de peuples et des

compensations territoriales; ce fut aussi l'un des moments princi-

paux de la carrière de Bonaparte, le point de départ de ses plus

grandes entreprises.
Les discussions entre Bonaparte et Cobenzl avaient surtout

porté sur la question de la rive gauche du Rhin que le Directoire
voulait garder comme frontière de la France et que l'Autriche
ne voulait pas lui reconnaître, du moins sans compensation. Or la

compensation était facile à trouver, Venise la pouvait fournir, et
c'est là-dessus qu'on Unit par s'entendre.

1.Sorel,p. 31»33, 71,78,$0, 100,113.
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Le traité de Campo-Formiox déclarait qu'il y aurait à l'avenir,

et pour toujours, une paix solide et inviolable entre S. M.

l'Empereur des Romains, Roi de Hongrie et de Bohême, ses

héritiers et successeurs, et la République Française. L'Empereur

renonçait décidément aux anciens Pays-Bas autrichiens, et il

reconnaissait la République Cisalpine comme une puissance indé-

pendante dans les limites que Bonaparte venait de lui donner. 11

reconnaissait aussi à la République française la frontière du Rhin

jusqu'à Coblentz, et à partir de Coblenlz une frontière conven-

tionnelle gagnant vers le nord-ouest Vcnloo à travers la région
de la Rocr et de Julicrs. 11se chargeait d'indemniser le duc de

Modène en lui cédant le Brisgau. Un congrès devait être tenu à

Rasladt, uniquement composé des plénipotentiaires de l'Empire

Germanique et de ceux de la République Française, pour la paci-
fication entre ces deux puissances.

En compensation, l'Empereur devait acquérir en Allemagne
l'archevêché de Salzbourg. L'appoint fut assuré par la destruction

de la République de Venise. L'Empereur et Roi devait posséder
en toute souveraineté et propriété l'istrie, la Dalmatie, les îles ci-

devant vénitiennes de l'Adriatique, les bouches de Caltaro, la

ville de Venise, les lagunes et tous les pays compris entre les

Etats héréditaires de l'Autriche, l'Adigc et le Pô inférieurs, la

mer Adriatique. Gela assurait à l'Autriche, du Pô aux bouches de

Caltaro, la domination de la plus grande partie des côtes de la

mer Adriatique et ainsi une grande influence sur la Méditerranée.

La République Française ne prit, des dépouilles de Venise, que
les îles ci-devant vénitiennes du Levant, savoir : Corfou, Zante,

Céphalonie, Sainte-Maure, Cérigo et autres îles en dépendant,
ainsi que Butrinto, Arta, Vonitza, et en général tous les établis-

sements ci-devant vénitiens en Albanie, qui sont situés plus bas

que le golfe de Drino. C'était ce que Ton appelle couramment les

lies Ioniennes. Aux dépens de Venise la France et l'Autriche se

disposaient au partage de l'empire ottoman.

Bonaparte y attachait dès lors la plus grande importance. H

écrivait le J6 août au Directoire : « Les lies de Corfou, de Zante

et de Céphalonie sont plus intéressantes pour nous que toute l'Italie

1.Onen trouverale textedansla Corr.de Napoléon,11),2303,2304,2305.
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ensemble ». 11exagérait peut-élre ; ce n'est pas certain, car il ne

faut point oublier que tous les contemporains étaient convaincus

de l'imminente disparition de l'empire turc. « Je crois, ajoutait-il,

que si nous étions obligés d'opter, il vaudrait mieux restituer

l'Italie à l'Empereur et garder les quatre îles, qui sont une source

de richesse et de prospérité pour notre commerce. L'Empire des

Turcs s'écroule tous les jours; la possession de ces îles nous

mettra à môme de le soutenir autant que cela sera possible, ou

d'en prendre notre part. » 11,ne pensera pas autrement après
Tilsitt.

Au delà il disait la nécessité de prendre Malte : il voyait dans

la conquête de l'Egypte le moyen de détruire véritablement l'An-

gleterre. 11avait « l'esprit tout plein de l'Orient 1 ».

Aussi de très bonne heure, dès le mois de mai 1797, avait-il

fait occuper les lies Ioniennes, en apparence pour le compte du

nouveau gouvernement de Venise, «afin d'empêcher que les enne-

mis de leur patrie et de la liberté ne profitent des circonstances

pour s'emparer des îles et les soumettre à l'esclavage de quelque

puissance étrangère ». Il envoya le général Gentili à Gorfou, avec

mission de s'emparer de tous les établissements vénitiens. « Si les

habitants du pays étaient portes à l'indépendance, vous flatteriez

leur goût et vous ne manqueriez pas, dans les différentes procla-
mations que vous feriez, de parler de la Grèce, d'Athènes et de

Sparte. » On se mettait en pleine renaissance classique. Le citoyen

Bourde, commandant les forces navales de la République dans

l'Archipel, le contre-amiral BrUeys, étaient appelés à donner

leur concours à cette entreprise. Le pacha de Scutari, le chef des

Maïnotes, « les vrais descendants des Spartiates », entraient en

correspondance avec Bonaparte 2.

Au commencement de juillet, les troupes du général Gentili

débarquaient à Gorfou, et Bonaparte faisait lui-même au Direc-

toire le récit de ce grand événement. Un peuple immense était sur

le rivage pour accueillir les Français avec les cris d'allégresse et

d'enthousiasme qui animent les peuples lorsqu'ils recouvrent leur

liberté. A la tète de ce peuple était le Papa ou chef de la religion
du pays, homme instruit et déjà d'un âge avancé. Il s'approcha

t. Corr.,III. 2103,2106,2193.—Sorel,p. 94-9Î».
2, Corr.,111,1830,1831,1832,1958.
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du général Genlili et lui dit : « Français! vous allez trouver dans

ces îles un peuple ignorant dans les sciences et les arts qui illus-

trent les nations; mais ne le méprisez pas pour cela, il peut
devenir encore ce qu'il a été, apprenez en lisant ce livre à'l'es-

timer ». Le général ouvrit avec curiosité le livre que lui présen-
tait le Papa et il ne fut pas peu surpris en voyant que c'était

VOdyssée d'Homère.

« L'île de Gorcyrc,ajoute Bonaparte, était, selon Homère, la patrie
de la princesse Nausicaa. Le citoyen Àrnault, qui jouit d'une répu-
tation méritée dans les belles-lettres, me mande qu'il va s'embar-

quer pour faire planter le drapeau tricolore sur les débris du

palais d'Ulysse 1. »

Le Directoire lui-même était saisi d'enthousiasme à l'évocation

de ces grands souvenirs; il abondait dans le sens des ambitions

du général : « 11reste, disait-il, un grand objet, c'est l'état de la

Turquie. Vous êtes placé assez près de la Grèce pour savoir à quoi
vous en tenir sur la situation de cette puissance. Si elle ne veut

pas être une alliée utile et effective de la République, si son sort

est d'être envahie par des voisins qui la convoitent, il ne faut

pas qu'il en soit de ce partage comme de celui de la Pologne. Yous

entendez aisément quels sont les intérêts et les vues possibles de

la République française. H faut songer à l'avenir et au commerce

du Levant. Dans celle vue, outre les îles et les ports de l'Albanie

vénitienne, il faudra ménager à Ancône un établissement un peu
arrondi... Quant à l'Ile de Malte, vous avez déjà reçu les ordres

de prendre toutes les mesures que vous croiriez nécessaires pour

qu'elle n'appartint pas à qui que ce fût qu'à la France. »

Et le 1ernovembre J797, lorsque Mongc, envoyé par Bonaparte,
fut reçu solennellement par les Directeurs, il s'écria : « La gloire
de l'armée d'Italie retentit jusqu'au fond de la Haule-tëgypte. Les

Arabes du désert s'en entretiennent le soir sous leurs tentes. Une

lueur de je ne sais quelle espérance s'est glissée dans l'âme des

anciens Grecs' ».

Quel chemin parcouru depuis la bataille de Monlcnotte! Il ne

s'agissait alors que d'occuper en Italie par une diversion une

partie des troupes autrichiennes. Dès l'armistice de Ghcrasco, à la

t. Corr.,111,2061: i*'août 1797.
2. Sorcl,p. 230,236.

DniAULT.—Italie. 3
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lin d'avril 1796, Bonaparle prétendait imposer ses volontés du

Tyrol à Rome. En juin, il traitait avec les souverains de toute
l'Italie. En février 1797, il touchait Ancône, et l'Orient déjà
s'ouvrait à ses rêves. En octobre 1797, il s'agissait de toute la
Méditerranée. Bonaparte le disait en propres termes à ce
moment à.Cobcnzl : « La République Française regarde la Médi-

terranée comme sa mer et veut y dominer 1. »

i

1. Sorel,p. 203
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CHAPITRE PREMIER

LA RÉPUBLIQUE CISALPINE

I. — L'Italie sous le Directoire: les RépubliquesCisalpine,Romaine,
Parthénopécnne.— La réactionen 1"99;les Sanfédistcs,les Arrétins;la
victoiredesAustro-Russes.

II.—Retour de Bonaparte.— Restaurationde la RépubliqueCisalpine.—

Bonaparteet le clergécatholique.
III.—Marengo(14juin 1800).L'occupationfrançaiseen Cisalpinescharges

militaireset financières.— FrancescoMelzi.— Le traité de Lunéville.—
Lespremiersdesseinsde Bonapartesur l'Italie.

IV.—LesItaliensavaient-ilsdéjà unespritnational?—Opinionsde Rulhiere,
de Melzi.

I

Pendant que Bonaparte était en Egypte, l'Italie fut singulière-
ment troublée, et tout l'avenir qui y élait préparé sembla com-

promis, Ce fut l'effet de la politique envahissante du Directoire

et de la réaction générale contre l'influence révolutionnaire.

La Cisalpine sous la domination française ne connut, pour ainsi

dire, pas un moment de repos. Le 31 janvier 1798, Talleyrand
lui présenta un traité d'alliance par lequel elle devait prendre part
à toutes les guerres de la France et payer un subside annuel de

30 millions pour l'entretien d'une armée d'occupation de

25 000 hommes : double fardeau I À deux reprises les senior]
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repoussèrent celle convention : il fallut destituer deux membres

du Directoire et quatre senidri, parmi lesquels Aldini de Bologne.
Les élections suivantes furent pour cela 1res « patriotes »,

les Cisalpins se prononcèrent très résolument pour l'indépen-
dance de leur patrie, contre rinduence étrangère. Le Directoire

estima ces dispositions dangereuses ; le ministre français à Milan,

Trouvé, soumit au gouvernement cisalpin une modification de la

Constitution ;: le nombre des électeurs était diminué par des exi-

gences fiscales, les pouvoirs du Directoire exécutif étaient aug-

mentés, la liberté de la presse était restreinte. L'opposition fut

brisée ; le 31 août 1798, l'adhésion des deux conseils fut forcée

par un coup d'État qui les mutila; deux Directeurs patriotes
furent destitues, des députés furent bannis. Mais Trouve fut rem-

placé par Fouché, et Brune fut nommé commandant du corpsd'oc-

cupation : Fouché et Brune se montrèrent amis des « patriotes »

et rappelèrent les victimes de,Trouvé. Mais Fouché fut remplacé

par Rivaud, Brune par Joubert : Rivaud et Joubert rétablirent la

constitution Trouve, gouvernèrent contre les patriotes. Quelle

affection ou même quelle autorité cela pouvait-il laisser à l'in-

fluence de la France ! C'était comme si l'on avait voulu entretenir

en Italie l'état d'esprit qui s'était manifesté en 1796 par l'émeute

de Pavie.

Le Piémont* monarchie entourée de républiques, ne pouvait

manquer d'en subir la contagion. L'agitation grandissait de jour
en jour; le gouvernement sévit, emprisonna les agitateurs, ou les

força à se réfugier en France. Ils en revinrent en nombre; le

Directoire ne s'y opposa pas; ils essayèrent de soulever le pays;
le désordre grandit. Le Directoire intervint, fit occuper Turin par
une division française le 3 juillet 1798. La révolution démocra-

tique de frimaire an Vil (décembre 1798) força le roi à partir et à

se retirer en Sardaigne. Le Directoire annexa le Piémont à la

France; il avait déjà comme une politique impériale.
L'annexion des Légations à la République Cisalpine contribua

au développement des idées nouvelles même dans les États restés

pontificaux. Car, si le peuple romain était toujours profondément

pénétré des idées religieuses et par suite farouchement hostile aux

nouveautés françaises, les classes cultivées de la société, c'est-à-

dire une partie de la.noblesse, le monde des artistes et des poètes,
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voulaient des réformes, sinon une révolution. Les iibéraux, comme

on peut les appeler, se groupaient naturellement autour de l'am-

bassade de France, où fut alors envoyé Joseph Bonaparte.

11y avait, dans cette opposition entre les idées révolutionnaires

et l'aulorilé pontificale d'ancien régime, entre l'influence de la

France et le Saint-Siège, les germes des querelles civiles. Des

désordres se produisirent à Rome, les passions surexcitées se

heurtèrent.violemment. Dès la lin de décembre 1797, un soulè-

vement démocratique éclata contre le pape; il fut bientôt écrasé

par les troupes pontificales et par le peuple desTranstévérins. Les

insurgés vaincus cherchèrent un asile à l'ambassade de France;.

Joseph Bonaparte essaya de les sauver; les dragons pontificaux,

sans respect pour son titre et pour la dignité de la France, tuèrent

à ses côtés le général Duphot (27 décembre).

C'était, avec aggravation, le renouvellement du crime où avait

péri Bassville cinq ans auparavant. C'était comme le symbole de

la lutte violente engagée désormais entre l'Église et la Révolution

et qui allait produire dans les années suivantes d'autres scènes

dramatiques.
Le Directoire crut pouvoir en finir aussitôt avec la papauté.

Joseph Bonaparte, dès le meurtre de Duphot, avait aussitôt quitté
Home. Alexandre Berthiery fut envoyé avec une petite armée.

Home fut occupée sans coup férir. Le] gouvernement pontifical
fut détruit (15 février 1708). Masséna, qui succéda à Berlhicr

parti pour l'Egypte, donna à la République romaine une constitu-

tion imitée de celle de la France, où les Directeurs furent appelés

consuls, où les conseils législatifs furent appelés Tribunal et Sénat.

Ces nomsne tardèrent pas à passer de Rome à Paris. Cependant
le pape Pic VI avait été emmené prisonnier à la Chartreuse de

Florence, puis à Turin, enfin a Valence. H y devait mourir au

mois d'août 1799.

Le gouvernement napolitain vit dans ces événements une occa-

sion d'intervenir, sinon pour rétablir à Home le pouvoir du Saint-

Siège, du moins pour en chasser les Français. Bonaparte et Cacault

avaient déjà pénétré les secrets desseins des Bourbons de flapies
sur les terres de l'Église. Il convient peut-être de les expliquer par
les circonstances du temps, de rappeler que la papauté avait perdu
au xvnc cl surtout au xvme siècle beaucoup de son prestige
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passô, que l'empereur Joseph II, le frère de Marie-Caroline de

Naples, avait récemment conduit contre l'Église un Kulturkampf
assez vigoureux. 11 faut aussi considérer que, depuis Elisabeth

Farnèse, les Bourbons d'Espagne avaient obtenu en Italie des

avantages territoriaux capables d'encourager d'autres ambitions.

Ils avaient eu Naples et la Sicile, puis les Présides de Toscane,

puis Parme ;et Plaisance. Ils enveloppaient de toutes parts le

domaine de îa papauté ; ils étaient les plus puissants souverains de

l'Italie, puisqu'ils y régnaient du Pô à la mer Ionienne. Si l'unité

italienne devait.se faire un jour, il semblait que ce dût être à leur

profit. Marie-Caroline avait assez d'ambition pour faire ce beau

rêve et tenter de réaliser la pensée d'Elisabeth Farnèse; quelT

ques patriotes italiens mettaient en elle leurs espérances 1. Les

grands bouleversements de la fin du xvin0siècle autorisaient de

telles entreprises.

Lorsque le Directoire eut fondé la République romaine, le gou-
vernement napolitain saisit donc le pieux prétexte d'une interven-

tion en faveur du Saint-Père. Sans hésitation, avec la joie fié-

vreuse d'entrer dans le grand dessein rôvé, il s'accorda avec

l'Angleterre. Nelson, cherchant sur les mers la flotte qui portait

Bonaparte en Egypte, passa à Naples, y ravitailla ses vaisseaux,

y connut la belle Emma Hamilton, femme de l'ambassadeur d'An-

gleterre, la plus intime amie de la reine 2, emporta d'ardents

voeux de victoire et de prompt retour. Il attaqua la flotte française
à Aboukir et la détruisit. Il revint aussitôt à Naples; on lui fit un

triomphe; la course porta au-devant de lui, fut reçue sur son

vaisseau; Emma Hamilton trop émue s'évanouit dans les bras de

l'illustre amiral. On le garda quelque temps à Naples.
~

Cependant le ministre du roi Ferdinand, un autre Anglais, Acton,
servait de son mieux les projets de la reine 3. Malgré les médio-

cres ressources du budget napolitain, il consacra de grandes

dépenses à la réorganisation de l'armée; il y fut aidé par le général
autrichien Mack dont la réputation était considérable. Naples fut,

1. Ch.Auriol,La France,l'Angleterreet Xaples,de 1803à IS00,1,7.
2. Palumbo,Maria-Carolina,reginadélie duc Sicilie;suo carleggiocou

ladyHamilton.—A.Honncfons,Marie-Caroline,reinedesDeuxSiciles,p.451.—
ComteFédorGolovkinc,Lacouret le règnedePaul 7",p. 163.—Ch.Auriol,
La France,l'Angleterreet Naplesde U03à tSOG,1, 10,20.

3.Gaffarcl,lionaparteetlesHépubliquesItaliennes,p.2oi,207(Paris,F.Alcali).
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dans l'automne de 1?98, comme le quartier général de la nouvelle

coalition qui se formait contre la France.

Le royaume solidement protégé sur toutes ses côtes par la flotte

anglaise, hO000 hommes partirent de Naples, sous le commande-

ment de Mack. On ne doutait point qu'ils fussent capables de con-

quérir l'Italie. Ils entrèrent sans coup férir sur le territoire

romain ; les Français abandonnèrent môme Rome sans se battre

et se retirèrent au nord. Le roi de Naples Ferdinand y fil son

entrée, s'y installa en son palais Farnèse, et écrivit au pape
Pie VI, prisonnier des Français à la Chartreuse de Florence :
« Les impies qui occupaient Rome ont fui épouvantés devant la

croix du Christ et mes armes. Laissez donc votre modeste asile de

la Chartreuse, et, sur les ailes des anges, comme la Vierge de

Loretle, venez et descendez au Vatican pour le purifler par votre

sainte présence. » Ne fut-il point secrètement satisfait que le pape
fût emmené parles Français à Valence?

Mais Mack fut déjà malheureux. Championne! le battit à Civita-

Castellana et dispersa son armée. Il rétablit la République Romaine ;

il entra dans le royaume napolitain. Pendant que les lazzaroni,
tout le bas peuple, faisaient dans Naples une résistance acharnée,
la famîlle royale, Acton, l'ambassadeur Hamilton et sa femme,

s'embarquaient sur le Vanguard, vaisseau-amiral de Nelson, et se

réfugiaient en Sicile. L'occupation française fut soutenue dans

Naples par la plupart des nobles et parles « savants », comme on

disait en Italie pour désigner les classes cultivées; Championnet
fonda la République Parlhénopéenne.

Ce ne fut aussi qu'un court moment. Championnet ne plut pas
au Directoire et fut remplacé par Macdonald1. La seconde coali-

tion acheva desc former. Des troupes anglo-russes débarquèrent
dans le

royaufp| de Naples. Macdonald fut rappelé au nord pour
contribuer à la%éfcnse de la vallée du Pô contre Souvarof. Le

cardinal Ruffoformacontre les républicains l'armée des Sanfédistes
ou de la Sainte-Foi. Une formidable explosion de fanatisme enve-

loppa Naples. Les républicains étaient résolus à vendre chèrement

leur vie et leur liberté. Ruffo leur accorda une capitulation liono-

1. Sur Championnet,sur ses démêlésavec le commissaireFaypoultet le
Directoire,voirMauriceFaitre,SouvenirsdugénéralChampionnet(1005).—
A.Donnerons,p. ISI*
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rablc. Mais la reine Marie-Caroline refusa de la reconnaître, cl,
sous les regards complaisants de Nelson, les familles les plus
nobles et les plus distinguées do Naples furent décimées par les

plus abominables vengeances; les lazzaroni furent excités aux pires
crimes. L'amiral Caracciolo fut pendu aux vergues de son

vaisseau ; une dame de haute naissance fut fouettée et livrée à la

foule; la marquise de San Felice fut décapitée 1. On peut juger du

reste. Môme parmi les alliés, ces scènes excitèrent la plus vive

indignation. Sheridan et Fox à la Chambre des communes flétrirent

ce roi insensé et l'amiral anglais qui s'était institué son exécuteur;
ils étaient trop sévères: Nelson, en ces circonstances où il laissa une

part de son honneur, fut coupable de faiblesse plutôt que de cruauté.

D'ailleurs le gouvernement napolitain ne s'émut pas beaucoup
de ces cris. Le chemin de Rome lui était ouvert de nouveau.

Pie VI mort à Valence, le Saint-Siège était vacant. Les troupes
du roi Ferdinand occupèrent encore une fois les terres de l'Église,
et la reine disait en parlant de son mari : « Il est assez fort poui*
s'assurer les Étals de Rome et devenir roi d'Italie 2 ». L'Au-

triche, qui avait maintes fois au xvni" siècle reculé en Italie

devant la fortune grandissante des Bourbons, se hûta de réunir

un conclave à Venise; elle espérait l'élection d'un pape qui lui
serait dévoué, et qui lui céderait peul-ôlre les Légations : car toutes

ces pieuses puissances convoitaient à l'cnvi les biens de l'Église.
La grande croisade des Sanfédistes balaya en quelques

semaines devant elle toutes les républiques italiennes. Le Direc-

toire avait en vain fait occuper la Toscane ; il fallut l'abandonner.
Arezzo fut le quartier général de la réaction; les Arrélins don-

nèrent la* chasse aux Jacobins et jouirent de la vengeance": Les

Austro-Russes chassèrent les Français de la vallée du Pô, et toute

l'oeuvre de Bonaparte fut défaite.

Ce fut pour quelques mois' seulement. Marengo le remit d'un

coup dans la situation où il était après la prise de Mantoue, au

commencement de 1797.

1. Ona définitivementdétruit la dramatiquelégendedé la marquisede
SanFelicedécapitéeaprès la naissancede sonenfant.La véritéest celle-ci:
lorsqu'elleeut été arrêtée, les médecins la déclarèrentenceinte, pour la
sauver en retardant son supplice.Ce pieux mensongefut inutile? il fut
trahi; la fraudefut découverte,et la marquisefut exécutée.

2. AIT.Etr., Naples,Mémoireset documents,n°i, f°30b.
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II

Le 20 mai 1800, Bonaparte franchit le col du grand Saint-Ber-

nard et coucha à Elroublcs, dans la vallée d'Aosle '. Il avait avec

lui la légion italique, composée de réfugiés de toutes les provinces
de l'Italie septentrionale qui avaient fui la vengeance des Autri-
chiens ; elle était commandée par le général Lccchi. Tous les cols

des Alpes étaient occupés par les troupes françaises, du Saint-

Gothard au col du Mont Gcnèvre, de l'aile gauche de Moncey à

l'aile droite de Thureau. Au,pied des Alpes s'étendait à perle de

vue vers le soleil levant l'immense et riche plaine lombarde et la

pensée de Bonaparte en reprenait possession. Pendant qu'il reve-

nait d'Egypte, les Autrichiens et les Busses avaient refoulé devant

eux les Français; Souvarof était allé perdre son armée parmi les

précipices de la Suisse; cependant le général autrichien Mêlas

demeurait le mathe de toute la vallée du Pô, il tenait Masséna
enfermé dans Gênes, et poussait Suchel sur le Var, menaçait Nice

et la Provence. Mais il s'attardait; il ignorait la proximité de

l'armée de Berthier et de Bonaparte, il ne se. gardait point
contre elle. Le Premier Consul le guettait, et, pressant le mouve-

ment de ses troupes, il les portait à marches forcées sur Pavie cl

Milan, enfermant les Autrichiens dans leur conquête, les envelop-
pant da'ns le petit bassin d'Alexandrie. C'était comme la descente

de Charlcmagne dans le royaume des Lombards, au commence-
ment de son règne : c'était le chemin de Borne, le premier trait

de la restauration de l'empire d'Occident.

Le 2 juin, Murât occupa Milan et lit cerner la citadelle 2; le

même jour, à trois heures de l'après-midi, le Premier Consul y lit

son entrée avec son état-major, « au milieu d'un peuple animé du

plus grand enthousiasme ». Cette apparition soudaine de Bonaparte
sur les derrières de l'armée autrichienne, au coeur de la Lom-

hardie, paraissait tenir du miracle et renouvelait dans l'esprit des

habitants le souvenir de ses victoires de 1796; quelques-uns d'ail-

leurs refusaient d'y croire, affirmaient qu'il s'était noyé dans la

mer Bouge 3, que c'était un autre Bonaparte, un frère du vainqueur

1. Corr.,VI,4S28.
2. Corr.,VI,4864.
3. Corr.,VI,485S,4865.
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de Rivoli, car on savait que la Corse avait donné à la Franco tonte
une tribu de Bonaparles. On fut bientôt oblige de reconnaître le

fondateur de la Cisalpine, et on fut généralement satisfait de son

retour, caria victoire récente des Autrichiens n'avait pas été légère
aux populations.

La République Cisalpine n'avait pas été fort heureuse depuis
1797, rançonnée par les commissaires du Directoire, troublée par
les guerres intestines qu'ils entretenaient pour assurer l'influence

française : elle n'avait pas été mécontente d'abord du retour des

Autrichiens; elle avait éprouvé la joie d'ôlre délivrée de la
« chaîne » française; la joie avait été courte : depuis Magnano,
les Autrichiens faisaient régner la terreur sur tout le pays, persé-
cutaient, chassaient, emprisonnaient ceux qui avaient de près ou

de loin servi la France, tenaient les Milanais sous le « bûton ».

Le gouvernement de la République Cisalpine avait été dispersé;
Milan n'était plus une capitale, elle était redevenue le chef-lieu

d'une province autrichienne, elle sentait celte disgrâce et regret-
tait les Français.

Le Premier Consul rétablit aussitôt une administration provisoire
de la République Cisalpine : « Pourriez-vous être insensibles, disait-

il dans .une proclamation aux habitants de Milan, à l'orgueil de

former une nation indépendante 1? » Il avouait indirectement la

légitimité des plaintes dirigées dans les années précédentes contre

le régime français : « La naissance des Etats est sujette aux orages,
aux vicissitudes; les malheurs que vous avez éprouvés ne seront

pas inutiles pour vous. » Mais il flétrissait les attentats commis par
les Autrichiens contre les amis de la liberté et de l'égalité : le
sénateur Caprara, le mathématicien Fontana dans les fers pour
avoir occupé des places de la république; tous ceux qui avaient
fait partie des municipalités, des administrations départementales,
corps législatif, ministères, arrêtés et enfermés dans des cachots 2.
« Les horreurs qui ont été commises par les agents de l'Empereur
à Milan sont sans exemple. » Aussi le peuple cisalpin ne devait-il
avoir que * de la reconnaissance pour la bravoure des phalanges
républicaines qui assure à jamais le triomphe de l'égalité cl de
toutes les idées libérales ». Ainsi Bonaparte représentait de nou-

i. Corr.,VI,4883.
2. Corr.,VI,4864.
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veau la cause de la Révolution et de l'affranchissement des peu-

ples opprimés. C'était un des éléments essentiels de sa force.

Mais il ne lui plaisait pas de retomber dans les fautes précé-
dentes : le Directoire avait eu contre lui l'opposition constante,
acharnée des prêtres catholiques, appuyée sur le caractère

croyant et môme superstitieux de la plus grande partie de la popu-
lation italienne. Mmede Staël se désole de l'ignorance des Italiens,

qui se font bénir par un prôlre pour guérir de la rage et mènent

leurs botes malades à saint Antoine; elle ne voit partout que

prêtres et que mendiants ; elle éclate en indignations contre ce

« misérable ordre social1-*. 11est certain que la religion avait

conservé en Italie toute sa puissance; Bonaparte s'en était rendu

compte en 1796; il avait dès lors songé h un Concordat avec

le pape; il s'était convaincu de l'impossibilité de fonder un régime

politique durable sans le concours de l'Église. Il serait curieux de

rechercher comment les deux campagnes d'Italie ont peu à peu
transformé cet athée jacobin en un restaurateur de la religion

catholique.
Du moins, dès son retour à Milan en juiu 1S00, il prit nettement

parti en faveur de la religion. Le h juin, il fit célébrer un TeDcum

à la métropole de Milan « pour l'heureuse délivrance de l'Italie

des hérétiques et des infidèles ». Il s'agit des hérétiques anglais et

des infidèles musulmans avec lesquels la catholique Autriche n'avait

pas eu honte de s'allier et auxquels elle avait criminellement permis
« de profaner le territoire de la sainte Italie 2 ». Le môme jour
l'administration provisoire de la République Cisalpine, composée
des délégués Marliani, Sacchi et Goffredo, annonçait à la popula-
tion la réorganisation de la Cisalpine en une « nation libre et

indépendante », mais surtout elle donnait des assurances formelles

au sujet de la religion* : « Le libre et public exercice de la reli-

gion catholique sera conservé dans le môme état qu'à l'époque
de la première conquôle de l'Italie. En conséquence toute espèce

d'outrage ou d'insulte contre ladite religion, ses ministres, ses
rites et ses symboles est défendue, ainsi que tout acte qui tendrait

à en empocher ou troubler en aucune façon le plein et entier

i. Lettresà Monli,citéesparP.Gautier,Madamede Staëlet Napoléon,p.173.
2. Corr.,VI, 4882.
3. Moniteurdu 21prair. VIII.
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exercice. Les infractions à la présente défense seront punies des

peines les plus rigoureuses, mémo de la peine capitale, sur le

jugement des autorités compétentes. » Le lendemain, Bonaparte
réunissait les curés de Milan et leur adressait une longue allocu-

tion'. Il y rappelait la cruelle politique du Directoire, et que lui-

môme en 1796, simple agent d'un gouvernement qui ne se sou-

ciait en aucune sorte de la religion catholique, il n'avait pas pu

empocher les désordres qui avaient été commis; mais il annonçait

que la France, elle-même instruite par ses malheurs, avait enfin

ouvert les yeux, qu'elle avait reconnu que « la religion catholique
était comme une ancre qui pouvait seule la fixer dans ses agitations
et la sauver des efforts de la tempête »; que lui-môme il était phi-

losophe et savait que « dans une société, quelle qu'elle soit, nul

homme ne saurait passer pour vertueux et juste s'il ne sait d'où il

vient cl où il va », et que la religion catholique « est la seule qui
donne à l'homme des lumières certaines et infaillibles sur son prin-

cipe et sa fin dernière ». « Vous, les ministres de celte religion, qui
certes est aussi la mienne, je vous regarde comme mes plus chers

amis; je vous déclare que j'envisagerai comme perturbateur du

repos public et ennemi du bien commun et que je saurai punir
comme Ici, de la manière la plus rigoureuse et la plus éclatante,
et môme s'il le faut de la peine de mort, quiconque fera la

moindre insulte à notre commune religion ou qui osera se per-
mettre le plus léger outrage envers vos personnes sacrées. » Il

ajoutait : « Dans toutes les religions il n'y en a pas qui s'adapte
comme la catholique aux diverses formes de gouvernement, qui
favorise davantage, en particulier, le gouvernement démocratique

républicain, en établisse mieux les droits et jette plus de jour sur

ses principes ». Aussi proclamait-il son intention de « s'aboucher

avec le nouveau pape pour lever toutes les objections qui pour-
raient s'opposer encore à l'entière réconciliation de la France avec

le chef de l'Église ». El il consentait, il demandait plutôt que ces

déclarations fussent imprimées et publiées, afin que ses intentions

fussent connues « non seulement en Italie et en France, mais

encore dans toute l'Europe ».

Quelques semaines après, un agent consulaire en Cisalpine,

1. Corr.,VI,4881.
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Ch. Rulhièrc, constatait les résultats de celle politique : « Le

peuple attribue nos succès à la bénédiction de Dieu; les habitants

des campagnes, ainsi que la dernière classe du peuple de la ville,

s'abandonnent à la Providence. Peu leur importe la forme du

gouvernement; ils aimeront celui qui leur donnera du travail et

ne les troublera pas dans l'exercice de leur religion. L'un des curés

de Milan qui a le plus d'empire sur les esprits et qui avait plus
d'une fois montré publiquement de la haine contre les Français a

dit en chaire, le premier dimanche après leur entrée a Milan, que

lorsqu'il priait le Ciel de les éloigner de l'Italie, il redoutait en

eux les ennemis de la religion, mais eue puisqu'ils avaient déclaré

qu'ils la respecteraient, il fallait élre sans inquiétude et remercier

encore la Providence ».

C'était la première épreuve du Concordai et des résultats que

Bonaparte en espérait.

III

Après avoir pris ces soins urgents, Bonaparte et Berthier ache-

vèrent la campagne contre Milan. Le 10 juin, Lanncs coupa la

retraite aux Autrichiens par la victoire de Montebello. Le 1/j juin
la bataille décisive s'engagea à Marengo : elle fut difficile à gagner;
elle fut môme un moment perdue. Il fallut l'intervention soudaine

et résolue de Desaix pour arracher aux Autrichiens la victoire

qu'ils tenaient déjà. Elle eut pourtant des conséquences considé-

rables, et confirma le régime politique que le Premier Consul

commençait d'établir à Milan. Par la convention d'Alexandrie du

15 juin 1800 ' l'armée autrichienne se relira jusqu'au Mincio et

laissa toute la Lombardie aux Français.
Il fut donc possible d'organiser le gouvernement provisoire de

la République Cisalpine.
Le 18 juin, malgré ce qu'en pouvaient dire les athées de Paris 2,

le Premier Consul assista au Te Deum que la ville de Milan fit

chanter à la métropole en l'honneur de la délivrance de la Répu-

blique et de la gloire des armes françaises. Il fut reçu à la porte par

1. Corr.,VI,4911.
2. Corr., VI, 4923.
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tout le clergé, conduit dans le choeur sur une estrade préparée à
cet effet, et celle à laquelle on avait coutume de recevoir les con-
suls et premiers magistrats de l'Empire d'Occident. La cérémonie
fut imposante et superbe. Ce respect pour l'autel était une
« époque mémorable » destinée a faire impression sur les peuples
d'Italie et plus d'amis à la République. L'allégresse était partout à

son comble. Les Italiens disaient : « Si l'on fait ainsi de tous les

pays, nous sommes tous républicains et prêts à nous armer pour la

défense de la cause du peuple dont les moeurs, la langue et les
habitudes ont le plus d'analogie avec les nôtres 1 ».

Bonaparte profita de ces dispositions dont ses bulletins pour-
tant exagéraient l'excellence. Une contribution extraordinaire de
2 millions fut levée dans toute l'étendue de la République Cisalpine.
Elle devait être payée par les individus qui avaient occupé des

places à la nomination du gouvernement autrichien ou qui s'étaient

notoirement montrés les partisans de ce gouvernement; elle était

destinée à payer à litre de gratification un mois de solde aux

officiers, sous-officiers et soldats de l'armée 2.

Le 17 juin, le gouvernement de la République Cisalpine fut confié

provisoirement aune commission extraordinaire de neuf membres,

représentée dans chaque département par un commissaire charge
de tous les détails de l'administration. Le môme jour, un autre
arrêté consulaire annonça la réunion à Milan d'une Consulte

de 50 membres chargée de préparer l'organisation de la Répu-

blique 3. Mais Bonaparte n'avait pas hâte de donner à la Cisal-

pine une organisation définitive; en septembre suivant, il invitait

ïalleyrand à faire traîner en longueur, « l'intention du gouverne-
ment étant de ne pas donner à ce pays une organisation définitive

avant la paix* ». Lorsque les hostilités recommencèrent en

décembre 1800, la Consulte fut mise en vacance, « l'intention du

gouvernement étant de n'avoir aucune espèce d'assemblée pendant
la guerre

5 ». 11plaisait à Bonaparte de garder le plus longtemps

possible toute autorité dans la Cisalpine; l'appui du clergé assurait

la résignation du pays. Masséna fut nommé commandant en chef

1.Corr.,VI,4921: Bull, de l'arméede réserve.
2.Corr.,VI,4945: Arrêtéconsulaire(deMilan,23juin).
3. Corr.,VI,4918,4919.
4. Corr.,VI,5080: à Talleyrand.
o. Corr.,VI,5211:à Talleyrand.



LA RÉPUBLIQUECISALPINE 47

de l'armée d'Italie. Un ministre extraordinaire du gouvernement

français fut établi à Milan et reçut tous les pouvoirs politiques; il

futchargé de présider la Consulte et d'approuver toutes les mesures

prises par la commission provisoire de gouvernement '. Cette

mission fut conliée au citoyen Petiel, conseiller d'état, ancien

ministre de la guerre du Directoire, qui avait suivi l'armée depuis

Dijon comme intendant général. Sous la haute autorité du Pre-

mier Consul, il gouverna la Cisalpine, qui ne fut pas tout de suite

une nation libre et indépendante.
L'armistice d'Alexandrie dura jusqu'à la fin de novembre 1800.

Les négociations engagées pour la signature de la paix définitive

entre la France et l'Autriche n'aboutirent point. La Cisalpine
demeura donc sous la charge de l'occupation militaire, dans

l'anxiété du lendemain. La guerre demeurerait-elle favorable à la

France. Les Autrichiens n'allaient-ils pas revenir victorieux et

vindicatifs? Bonaparte avait frappé deux fois les armées de

l'Autriche? L'Autriche n'allait-elle pas frapper une seconde fois

les armées de la France? La Cisalpine n'allait-elle pas être encore

le jouet des armées et des gouvernements étrangers?
En attendant, il lui fallait nourrir les troupes françaises et elles

coûtaient cher sous le commandement de Masséna. Le 25 juin, en

lui confiant le commandement de l'armée d'Italie, Bonaparte lui

avait recommandé a une sévère probité
2 ». Dès le 3 août, Brune,

chargé de le remplacer, recevait cette confidencedu Premier Consul:
« Voua trouverez l'armée d'Italie dans une assez bonne situation,
mais la dilapidation est à son comble et les individus qui appro-
chent le plus Masséna se trouvent les plus accusés. » Masséna était

en môme temps invité à venir directement à Paris ou à se retirer

quelques jours chez lui pour jouir du repos qui lui était nécessaire;
on lui disait l'intention où l'on était d'employer son zèle et ses

talents d'une manière différente et également utile à la Répu-

blique3; on fut quelque temps avant de réaliser cette intention.

11ne s'agit pas ici de faire le procès de Masséna; mais il était

inévitable que le pays cisalpin souffrit de la mauvaise administra-

tion de l'armée d'occupation. Il devait fournir aux troupes

1. Oorr,VI, 4917.—Sorel,VI,180.
2. Corr.,VI,4951.
3. Corr.,VI,5062,5003.
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françaises 2 millions de francs par mois et tous les approvisionne-
ments qui leur étaient nécessaires, môme des voitures, des vête-

ments, des souliers, Or l'année fut mauvaise, les récoltes furent

compromises par des inondations; les champs d'ailleurs étaient en

grande partie ruinés par deux années de guerre, la campagne de
1799 et celle de J800, sans compter toutes les charges qu'il avait

fallu pendant trois ans acquitter à l'égard des commissaires du

Directoire. Beaucoup de paysans n'avaient pas de pain pour eux-
mêmes et devaient fournir aux rations des soldats français. Les

officiers ne se mettaient en peine que de la subsistance et du bien-
être de leurs troupes; ils avaient le souvenir de la fameuse pro-
clamation de Bonaparte en 1796. Ils continuaient à mettre l'Italie

en coupe réglée; ils la traitaient le plus consciencieusement du
monde en pays conquis. Souvent les villes ou les villages étaient

dans l'impossibilité matérielle de suffire à leurs exigences; les com-
missaires du gouvernement cisalpin en étaient rendus responsables,
accusés de mauvaise volonté, arrêtés, maltraités, emprisonnés 3.
11n'y a pas de différence entre cette administration du Consulat cl

l'administration précédente du Directoire; elle excita les mêmes

plaintes; Petict y resta sourd, comme ses prédécesseurs de 1797
ou de 1798; il eut l'opinion que l'obéissance des populations pouvait
être le mieux assurée par la terreur; il traita les plaignants comme

des rebelles, et les fit passer pour telsaux yeux du Premier Consul,

qui lui-même n'admettait que la soumission sans phrase et sans

réserve. Le 8 octobre 1800, il reçut dans son cabinet des députés

cisalpins qui très humblement voulurent lui dire le dénuement de

leurs concitoyens et solliciter un traitement plus généreux. Il se
mit en colère, éclata aussitôt en paroles violentes qu'on-enlendail
de l'antichambre, les accusa de mentir, de n'avoir que de mau-

vaises intentions, de ne chercher qu'à causer du desordre, leur
déclara qu'il ne le permettrait pas, qu'il supprimerait tous les

pouvoirs civils en Cisalpine, qu'il les mettrait sous la férule

3. Melzi,1, 244et suiv., 533: lettrede Marescalchià Bonaparte.—Francesco
Melzt d'Eril, duca di Lodi| Memorie,Documentie Leltere inédite di
Napôleone1° e Deaitharnais,raccollee ordinaleper cura di GiovanniMelzi,
Milano,4865: le premiervolumecomprendune biographiede F. Melziet
une importantesériede ses lettres et de cellesde ses amis;le secondcom-
prend la correspondancede Napoléonavec Melzi,cellede Beauhamais,de
Marescalchi,des rapports secrets ou autres, en italien ou en français. —
Celtesourcenousa été très précieuse. »
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d'un rude général, que le peuple n'avait pas le droit de se

plaindre, qu'il ne devait se môlor que de faire des souliers '.

Et môme, c'était des souliers pour les Français.
Selon lui la Cisalpine devait s'estimer très heureuse d'avoir été

délivrée de la domination autrichienne; elle en devait de la recon-
naissance à la France, et les souffrances qu'elle endurait en étaient

l'expression.
Du moins les opérations militaires, après six mois d'armistice,

achevèrent en peu de temps la « délivrance » de l'Italie. Pendant

que Murât occupait la Toscane et chassait les Napolitains des

tëtats pontificaux, Brune franchissait le Mincio le 25 décembre

et pénétrait au centre du quadrilatère. Il pouvait y être retenu

longtemps; mais à sa gauche Macdonald accomplit, malgré les

neiges, une admirable traversée des Alpes centrales par les cols
fort pénibles du Splugen et du Stelvio; il tomba dans la haute
vallée de l'Adigc, coupa aux Autrichiens la route du Tyrol, menaça
de les envelopper par derrière et les obligea d'abandonner sans se
battre la ligne de l'Adige. Le 15 janvier, ils signaient l'armistice
de Trévise et, menacés par Moreau dans Vienne môme, ils se mon-

traient enfin mieux disposés à traiter. La condition de l'Italie du
Nord allait ôlre enfin réglée définitivement; les Cisalpins espé-
rèrent la fin de leurs inquiétudes et de leurs misères.

Le 3 décembre 1800, en effet, Moreau avait remporté la brillante

victoire de Hohenlinden; et lentement, irrésistiblement, il appro-
chait de jour en jour de la capitale autrichienne. Il fut arrêté par
l'armistice de Sleyer, l'Empereur consentit à traiter sans l'Angle-
terre.

La question italienne devait ôlre une des principales à résoudre,
et les Cisalpins pensèrent y être consultés; leur seule présence
au Congrès de la paix serait le signe de leur indépendance. Dès

qu'ils connurent l'ouverture des négociations à Lunéville entre

Joseph Bonaparte et Cobenzl, ils s'agitèrent fort pour y ôlre

représentés. Depuis Marengo, il y avait à Paris auprès du Premier

Consul des députés cisalpins qu'il consultait parfois sur les inté-
rêts de leur pays, ou plutôt qu'il étudiait dans leurs passions et

leurs rêves politiques pour préciser lui-même en son esprit ses

1.Mclzi,I, 541.
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propres desseins et la politique la plus efficace. Parmi eux

Marcscalchi allait être attaché peu à peu très étroitement à la

personne do Bonaparte, comme l'intermédiaire ordinaire de ses

relations avec Milan. Lorsque les Cisalpins tentèrent de se faire

admettre aux conférences de Lunéville, ils mirent leur confiance

en Francesço Melzi, qui devait être en effet le principal champion
de la liberté italienne contre l'absorbante ambition de Bonaparte :
ces deux adversaires n'étaient pas d'égale force.

Francesço Melzi d'Eril était né à Milan le 6 mars 1753; il

appartenait à une famille considérable de cette ville et l'impéra-
trice Marie-Thérèse, qui cherchait à gagner l'affection de ses sujets

italiens, l'avait admis en 1776 au rang de ses chambellans

d'honneur. L'Empereur Joseph II n'avait pas les mômes scrupules
de libéralisme, il n'avait aucune considération pour les libertés

provinciales; il prétendait unifier toutes ses possessions dans une

sorte de pangermanisme où il n'y avait pas de place pour aucune

autonomie. Melzi d'Eril ne put pas être le serviteur de ce

régime; il n'était pas d'ailleurs d'un tempérament à y faire de

l'opposition : il voyagea en France, en Angleterre, en Portugal,
en Espagne. Il aima particulièrement l'Espagne; il acheta

d'importants domaines à Saragosse et il y demeura souvent au

milieu d'amitiés très chères.

Il adopta les principes de la Révolution française où il vit la

promesse de la liberté de sa patrie; il retourna à Milan lors de

la campagne de 1796, il accueillit Bonaparte comme le libérateur

attendu; il fut parmi les fondateurs do la République Cisalpine, et

il la représenta au Congres de Rastadt de 1797 à 1799. La défaite

des Français en 1799 et le retour des Autrichiens l'ob.ligèrent à

se retirer à Saragosse. Marengo, comme autrefois Rivoli, lui per-
mettait de revenir à Milan, et dès le 23 juin Petiet, au nom du

Premier Consul, le nommait membre de la commission extraordi-

naire chargée du gouvernement provisoire de la République Cisal-

pine '. Deuxmois après Melzi donnait sa démission pour raison de

santé et allait passer l'été aux eaux de Barègcs. Il est tout à fait

incontestable qu'il avait une mauvaise santé; ilcstpossible aussi qu'il
ne lui plût point de paraître approuver l'administration française.

1.Melzi,I,528.
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11était donc désigné, par ses antécédente et par son caractère,

pour représenter l'indépendance de la République Cisalpine aux

négociations de Lunéville, et ses concitoyens firent effort pour l'y
décider. Le 8 octobre 1800, le citoyen Pancaldi, qui était chargé à

Milan de la gestion des affaires étrangères de la République — ,
ce qui était bien une sinécure —

priait Mclzi d'accepter d'être

député auprès du gouvernement français, en remplacement de

Paolo Greppi, qui venait de mourir 1. Marescalchi, un mois après,

!\ novembre 1800, s'impatientait de ne pas avoir encore l'accepta-
tion de « notre Melzi » ; en attendant, il faisait des démarches pour
obtenir du Premier Consul l'admission d'un représentant de la

Cisalpine aux négociations; il cherchait à voir le plénipotentiaire

français Joseph Bonaparte, il n'y réussissait point; Joseph était

invisible2, et se disait malade : il n'était malade que pour recevoir

une visite importune.
Melzi n'avait pas ces illusions ; ses amis, afin de le décider, lui

disaient les intrigues des Génois pour se faire admettre aussi à

Lunéville, pour obtenir la faveur du Premier Consul, pour

agrandir leur territoire au nord des montagnes dans la direction

de Torlone et d'Alexandrie 3. Il refusait, de Saragosse, la mission

qu'on lui offrait, il s'excusait sur son étal de santé; il savait bien

que ni les Génois, ni les Cisalpins ne seraient représentés au con-

grès de la paix, et que Bonaparte se réservait, par son frère

Joseph, de traiter pour eux, peut-être de disposer d'eux, à son

gré.
Au traité de Lunéville, le 9 février 1801, il ne fut question de

la République Cisalpine que sous la forme suivante :

ART.11. — Le présent traité de paix est déclarécommunaux Répu-
bliquesBalave,tfelvétique, Cisalpineet Ligurienne; les parties contrac-
tantes se garantissent mutuellement l'indépendance desdites Républi-
ques et la faculté aux peuples qui les habitent d'adopter telle formede

gouvernementqu'ils jugeront convenable.

ART.\% — Sa MajestéImpérialeet Royale renoncepour elle et ses

successeurs,en faveur de la République Cisalpine,à tous les droits et
titresprovenantde ces droits que Sadile Majestépourrait prétendre sur

1. Melzi,I, 529.
2. Melzi,I, 530: Marescalchià Pancaldi.
3.Id., I, 531.
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les pays qu'elle possédaitavant la guerre, et qui aux termes de l'article8
dutraite"de Campo-Formiofont maintenant partiede la RépubliqueCisal-

pine, laquelle lespossédera en toute souveraineté et propriété avec les
biens territoriaux qui en dépendent *.

Les Cisalpins pouvaient encore espérer garder quelque indé-

pendance dans la forme de gouvernement qu'ils jugeraient conve-

nable. Mais quelle pouvait ôtre cette forme de leur indépendance?
Melzi se rendit à Paris après le traité de Lunévillc pour prêter son

concours à ses collègues. 11 écrivait alors à son neveu Joseph
Palafox, de Saragosse, une lettre des plus curieuses 3, Jamais

peut-ôtre il n'exprima plus nettement ses idées, et de plus en plus
à partir de ce moment il fut obligé de faire plier ses convictions
devant la volonté de Bonaparte, Il voulait que l'Italie fût assez

forte pour garantir son indépendance aussi bien contre la France

que contre r,\ulriche. Il était nécessaire pour cela qu'elle fût

organisée en États monarchiques, fortement associés, au besoin par
les liens du sang. C'est pourquoi il disait à Palafox ses préférences

pour la maison de Bourbon, puissante à Naples, établie à Parme,

appuyée sur sa parente avec le gouvernement de Madrid. Un

royaume de l'Italie du Nord eût été de force sans doute à orga-
niser la liberté nouvelle et à garantir son indépendance contre de

puissants voisins.

Il n'y avait rien dans ce projet qui pût séduire Bonaparte; au
contraire. En apparence, c'eût été la suite logique des traditions

de la politique française du xvinc siècle. Depuis l'avènement de

Philippe V au trône d'Espagne, le gouvernement français avait

toujours poursuivi la politique de l'Italie libre par la maison de

Bourbon, et il avait réussi à l'établir à Naples. et à Parme". Mais
c'était un pacte entre les membres d'une famille à laquelle Bona-

parte n'appartenait pas et qu'il avait peut-être déjà'le secret des-
sein de remplacer partout par l'organisation d'un"autre pacte de
famille. Il était mal disposé à fortifier la puissance des Bourbons
en Italie, il n'avait pas à se louer de la politique du gouvernement
napolitain; un roi de l'Italie du Nord, quel qu'il fût, ne pouvait
ôtre que l'allié naturel des rois de l'Europe., môme s'il devait la

1.DeClercq,Recueildes Iraitës,1,424.
2.Melzi,1,236.
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couronne à la France. Bonaparte n'était pas disposé à commettre

de ces imprudences. 11ne se croyait point lié par les traditions

politiques de l'ancienne monarchie; il se persuadait bien plutôt qu'il

y avait tout à renouveler en Europe, et les Bourbons, plus que
toute autre famille royale, lui paraissaient destinés à une ruine

prochaine. Il eût pu sans doute, s'il avait voulu consacrer la liberté

de l'Italie, créer dans le bassin du Pô un grand État en faveur du

roi de Piémont; c'eût été la suite de la politique de Ghauvclin

en 1733 ; mais il n'avait pas une confiance absolue dans la maison

de Savoie qu'il avait dépouillée et reléguée en Sardaigne. Enfin

et surtout il ne voulait pas se fermer l'avenir. L'Italie libre et

forte, c'était la France enfermée dans sa frontière naturelle des

Alpes; Bonaparte ne voulait point s'en contenter : outre qu'il ne

voulait pas permettre le retour de l'influence autrichienne en

Italie, il avait d'ambitieux desseins; dès 1797, il s'était ouvert,

par-dessus l'Italie, des horizons sur l'Orient.

C'est pourquoi Bonaparte ne se hala point de fonder en Cisal-

pine un régime définitif. La situation provisoire qu'il y maintint

pendant encore près d'un an lui permettait d'étudier le pays, les

dispositions des habitants, le personnel politique. Cela avait

l'inconvénient de favoriser les ambitions rivales'et le désordre;
mais cet inconvénient môme était un avantage, en ce sens que, las

de ce désordre, les Cisalpins en viendraient sans doute à

demander, du moins à accepter un maître.

Il eût été facile au Premier Consul de donner une Constitution à

la Cisalpine dès le lendemain du traité de Lunéville; il avait auprès
de lui des députés italiens, Mclzi,Marescalchi, Aldini, avec lesquels
'a besogne pouvait ôtre vite faite; mais elle ne l'eût peul-ôtre pas
été dès lors à son gré; il préféra laisser mûrir l'occasion.

Cependant Petiet avait toujours la haute main sur la direction

des affaires de Milan. La commission extraordinaire de gouverne-
mentétait composée de Giovanni Battista Sommariva, de Francesco-

Ajmi Visconti et de Sigismondo Ruga *. Ils ne paraissent pas avoir

été des hommes de grande valeur politique ou morale ; Melzi avait

des mots sévères à leur égard; il les traitait de Jacobins, et ce

n'était pas de sa part un terme d'estime. Les circonstances aussi

1.Melzi,I, 236.
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rendaient l'administration difficile, et il plaisait à Bonaparte que la

responsabilité du désordre fût attribuée au gouvernement provi-

soire, afin de paraître ensuite le seul capable d'y porter remède.

La seule mesure importante qui fut prise alors, ce fut la division

de la Cisalpine en 12 départements par le décret du 13 mai 1801

(23 floréal an IX)1. Ce furent les départements de l'Agogna, chef-

lieu Novare, du Lario (Cômc), de POlona (Milan), du Serio

(Berganie), de la Mella (Brescia), de l'Alto-Pô (Crémone), du

Mincio (Mantoue), du Crostolo (Reggio), du Panaro (Modène),
du Basso-Pô (Ferrare,) du Reno (Bologne) et du Rubiconc

(Cesena). Ils furent administrés par des préfets ; ils offraient ainsi

une grande ressemblance avec la France et paraissaient en être

une annexe. Aussi bien toute l'Europe de ce temps admirait-elle

l'ordre absolu et la rigoureuse hiérarchie que Bonaparte avait éta-

blis dans l'administration française, et il ne semblait pas qu'il pût

y avoir un régime plus parfait»
Cela n'cmpôcha point le désordre auquel contribuèrent comme

à l'envi les gouverments cisalpins et les généraux français. Visconti

se tenait généralement à l'écart des affaires et se contentait de

donner à la commission extraordinaire un peu du prestige de son

nom ; mais Sommariva et Ruga profitaient de la situation pour

piller le trésor; ils entretenaient des intrigues à Paris, dans l'espé-
rance d'être bien placés lors de l'organisation définitive de la

République; ils répandaient l'or jusque dans l'entourage du Consul,
et Joséphine, qui ne délestait pas les cadeaux et qui préférait
les plus beaux, eut avec eux une affaire de collier qui ne fut jamais
bien éclaircic*. Les agents subalternes ne manquaient pas de suivre

l'exemple qui leur venait d'en haut. Dans ces condition» il restait

peu de ressources pour suffire aux exigences des troupes françaises
de l'armée d'occupation; elle se payait elle-même et vivait sur

le pays. >

La paix signée, la Cisalpine avait espéré être délivrée, au

moins en partie, de cette occupation militaire très lourde, et ses

députés à Paris en sollicilaient fréquemment l'ordre du Premier

Consul. Le h mai 1801, Melzi écrivait à Pancaldi :, « Depuis trois

semaines le Premier Consul promet de rappeler l'armée; depuis

i. Arcli.nalio».,AF,IV,1707.
2. Melzi,1,263,(.82.
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trois jours le général Bcrthier annonce que tous les ordres sont

donnés pour ne laisser que trois divisions en Cisalpine, Piémont et

Ligurie. Quant à l'exécution de ces promesses et de ces ordres,
c'est une autre affaire ' ». Le contingent de l'armée française en

effet ne fut pas diminué, ni les charges qu'elle faisait peser sur la

Cisalpine, allourdies par les exactions de quelques généraux. Pan-

caldi s'en plaignait à Marescalchi et lui disait entre autres choses :

« Le département du Bas-Pô qui a eu la disgrâce d'être occupé

par l'ennemi neuf mois de plus que le reste de la Cisalpine, qui a

été inondé par le fleuve, qui n'a pas eu des récoltes proportion-
nées h sa fertilité naturelle et à ses besoins, qui aurait pour
tout cela mérité quelques égards au moment de l'occupation fran-

çaise, a été le plus maltraité... Le commandant de la place de

Ferrare, général Varrin, a imposé une réquisition de 600 paires
de hottes, 6 000 chemises, 6000 paires de souliers, 6000 cha-

peaux, outre les approvisionnements de dix-huit jours pour
8 000 hommes, quoique la force qu'il commande ne s'élève pas
à la moitié de ce chiffre. Le président de l'administration départe-
mentale lui montra la convention signée entre les deux gouver-
nements relativement aux subsistances ; le général la déchira, lui en

jeta les morceaux à la figure, le chassa el exigea le paiement immé-

diat. 11ordonna encore un prôt forcé de 250000 francs et envoya
ses soldats dans lc3maisons pour en assurer le paiement; la misère

était telle et le dénuement si général que môme par la violence

ils ne purent en obtenir tout le montant. 11obligea la municipalité
à traiter pour les subsistances avec un certain Finzi, fournisseur

de sa division, malgré les conditions très dures des marchés

qu'imposait ce personnage. Les troupes allaient à travers la

campagne, levaient partout des contributions arbitraires en argent,

dépouillaient les habitants des quelques vivres qu'ils avaient et ne

leur laissaient que la faculté de se plaindre. La municipalité de

Ferrare devait fournir chaque jour /j/iO francs pour le dîner du

général Varrin et 280 pour celui du général Frcsciné, et encore

ces chiffres sont le résultat d'une transaction, ils étaient d'abord
bien supérieurs. » Et Pancaldi concluait qu'il pourrait donner

beaucoup d'autres détails du môme genre, et que cependant il ne

l.'Melzi,I, 531.
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fallait pas prolester, car une dénonciation aurait été sans doute

beaucoup plus funeste qu'utile 1.

. 11convient sans doute de ne pas généraliser celte situation; il

est possible que toutes les villes de la Cisalpine n'aient pas été

traitées de la sorte. Pourtant ces plaintes furent unanimes; il en

vint de tous les points de la République 2, et on est disposé à

admettre qu'elles n'étaient pas exagérées, puisqu'elles n'élaient

pas destinées, à aller jusqu'au gouvernement français : elles

devaient seulement servir d'arguments aux députés cisalpins à

Paris pour obtenir le retrait de ces troupes.

Marescalchi, Aldini et Serbelloni furent en effet reçus en

audience à la Malmaison le'14 juillet 1801. Ce fut un entretien

très animé d'environ une beure. Avant de les laisser parler, Bona-

parte leur dit combien il s'intéressait à la condition de l'Italie,

qu'il en était très préoccupé, mais qu'il était extrêmement difficile

de lui donner une constitution; cela demanderait encore quelque

temps de réflexions. Alors ils se décidèrent à parler de la situa-

tion militaire, non certes pour se plaindre, mais pour dire l'insuf-

fisance de leurs ressources. Le Premier Consul les arrêta, leur

déclara que l'occupation française était indispensable à leur sécu-

rité, que sans elle ils seraient aussitôt la proie de l'étranger, et qu'il
fallait bien payer cet inappréciable service; que, pourtant, la paix
étant assurée, on pourrait ne laisser en Italie qu'une armée

de 30000 bommes, que l'on diminuerait à mesure que l'armée de

la Cisalpine serait organisée. Il fut impossible aux députés de

savoir à quelle date commencerait cette libération et Bonaparte
se hâta de parler d'autre chose, éclata tout à coup en reproches
violents contre le gouvernement de Milan : ,« 11ne commet que
des sottises, il fait la guerre aux prêtres; il chasse de toutes les
fonctions les gens sages pour mettre ù leur place la canaille; mais

je connais ces coquineries et j'y mettrai de l'ordre 9 ». L'audience
fut brisée là, et la Cisalpine n'en eut pas un grand soulagement.

1. Melzi,I, o3Ô.
2. boita,Histoired'Italie,IV,410»
3. Mclzi,1, S22,52i.
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IV

La persistance indéfinie du provisoire ne disait rien de bon aux

Italiens; ils s'efforçaient de comprendre pourquoi Bonaparte se

refusait à organiser enfin la Cisalpine en Étal indépendant, et ils

étaient partagés entre deux sortes d'inquiétudes : ou bien Bona-

parte gardait la Cisalpine comme un élément d'échange territorial

lors de la signature de la paix générale, tout prêt sans doute à la

rendre à l'Autriche s'il y avait intérêt, comme il lui avait jadis
livré la Yénélie; ou bien il voulait annexer la Cisalpine à la

France, et il atlendait la signature de la paix générale pour le

proclamer sans risques. De toute façon, durement traités par
l'armée d'occupation, les Cisalpins devaient se résigner peu à peu
à demeurer esclaves.

Étaient-ils prêts d'ailleurs à former une nation indépendante?
Grave question, qu'il est nécessaire de discuter avant d'expliquer
la politique à laquelle Bonaparte peu à peu se fixait à leur égard.

La République Cisalpine s'étendait des Alpes centrales au Pô,
de Novare à Bologne ou du Tessiri à l'Adigc et à l'Adriatique. Elle
était faitede provinces quipendant longtemps avaient été séparées,
î'îs unes ayant appartenu à Venise, les autres au pape, les plus
nombreuses avec Milan à l'Autriche; depuis des siècles, elles
avaient eu des destinées séparées. Aussi étaient-elles demeurées

très distinctes. Au lendemain de Marcngo, en messidor an VIII,

Bonaparte y avait envoyé un agent spécial, Charles Rulliière, avec

mission d'étudier le pays et le caractère des habitants, et il en

avait reçu une série de lettres intéressantes 1. « Le Brescian, écri-

vait Rulhièrc, est ardent, inquiet; il aime les armes; il sera propre
aux vertus républicaines lorsqu'un bon gouvernement lui aura fait

oublier qu'il fut sujet des Vénitiens. — Le Bolonais est éclairé,
ami de l'indépendance et peut-être de la domination parce qu'il sait

la supériorité que lui donnent ses lumières sur les autres peuples
de l'Italie; il n'est point étranger à la République; les mots

libertail, libertad) étaient gravés dans son coeur comme sur ses

monnaies qu'il avait conservé le droit de battre en son nom. —

l.Arch. nallon.,AF,IV,1684.
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Le Milanais est paisible; il aime le plaisir; il est sans énergie pour
le bien comme pour le mal; il cherche le repos; il fuit l'embarras

des affaires; il craint l'agitation d'une République, il ne dissimule

pas qu'il a besoin d'ôlrc gouverné. Dans toute la région de Milan

la masse du peuple préfère les Français aux Autrichiens parce que
les premiers sont généreux et dépensent davantage, parce que le

Français a plus de rapports avec le Milanais par ses manières et

son langage que n'en ont les Autrichiens. Le soldat français plaît
à tous les peuples par son extrême facilité à se faire comprendre;
le soldat allemand trouve plus expédilif de le faire avec le bâton. —

Mais Pavic regrette l'Autriche; elle était alors le siège des admi-

nistrations militaires, des magasins du quartier général, et elle est

jalouse de Milan. Elle n'oublie pas qu'elle fut pillée deux fois par
les Français; le fanatisme religieux entretient cette haine; on ne

se contient que par le souvenir du mauvais succès de la révolte

de 1796. Les prêtres sont obstinés, intolérants, implacables; ils

n'ont cessé, pendant le séjour des Autrichiens, de prêcher contre

les Français et les patriotes italiens; ils poussaient alors les popu-
lations des campagnes à donner la chasse aux Français et aux

Jacobins pour les assassiner. S'ils ne le font plus aujourd'hui, on

assure qu'ils n'en agissent pas moins par les moyens secrets dont

ils disposent. »

Mais Rulhière est un étranger à l'Italie, qui dans un voyage de

quelques jours n'a pas pu pénétrer très profondément dans la

conscience des populations; aussi bien les différences qu'il note

sont-eilcs pour la plupart superficielles; on en pourrait sans doute

observer d'analogues entre les diverses populations de la France.

Melzî, écrivant dans le môme temps à Talleyrand, faisattdans le

,mômc sens des observations plus compétentes et singulièrement ins-

tructives. Lui aussi, il relevait les différences entre les peuples de

l'Italie du Nord : « Leurs humeurs, leurs intérêts, leurs opinions,
leurs habitudes ne sont pas les mêmes; Vénitiens, Modénais,

Bolonais, Milanais, n'ont pas les mômes voeux, ne veulent pas les

mêmes choses; ils ont conservé toutes leurs anciennes jalousies,
ce sont des provinces séparées et qui ne consentent pas à être

unies : on n'en pourra pas composer un corps compact et fort, si

un gouvernement solide, si une main énergique ne les y force

pas ». Portant plus loin l'effort de cette clairvoyante analyse, Melzi
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disait encore dans la môme lettre : « La France a trouvé son

salut dans ce vivacc et vaillant patriotisme qui a soulevé tous les

coeurs à la seule menace de l'intervention étrangère; la Cisalpine
n'a pas pour le moment de tels sentiments, elle est incapable de

constituer une nation prospère et vraiment heureuse. Car il y a

une grande différence entre la France et la Cisalpine : en France,
la Révolution a été accomplie par la volonté de toute la nation;

l'agglomération de toutes les provinces y a été sentie comme un

besoin, comme une nécessité inéluctable. Chez nous, au contraire,
la Révolution ne fut pas spontanée, mais importée du dehors; la

grande majorité de la nation ne s'y est point mêlée. » Et il en

concluait que la Cisalpine n'avait jamais connu l'unité morale qui
est la condition de l'unité nationale 1. C'est pourquoi, sans doute,
dans sa lettre précédente à Palafox, il ne voyait la solution çlc la

question italienne que dans la formation d'un puissant royaume de

rilalie du Nord, où s'achèverait avec le temps la fusion des

coeurs.

En vérité, il semble bien que les Cisalpins n'avaient alors qu'un
sentiment commun : la haine de l'étranger; les uns de l'Autriche,

les autres de la France, ou les uns et les autres de l'Autriche et de

la France successivement selon le sort des combats. C'était toujours
le «fuori i barbari » que la malheureuse Italie cria vainement

pendant des siècles. C'était d'ailleurs le premier élément néces-

saire à la formation du sentiment national. En dehors de ces dif-

férences réelles, et de ces jalousies toujours vivaecs cl stériles,
il faut noter aussi les différences entre les classes sociales :

les prêtres mal disposés à se rallier à la France révolution-

naire et puissants sur l'esprit des populations; les nobles qui

préféraient généralement la domination autrichienne parce qu'elle
ne menaçait point leurs privilèges traditionnels; les « Jacobins »

ou les patriotes, qui, à l'avaiit-garde du parti national, conce-

vaient déjà l'idée de l'unité de toute l'Italie en une république

démocratique»précurseurs des compagnons de Garibaldi et des sol-

dats de Victor-Emmanuel 11. Enfin il faut généraliser, et consi-
dérer que si les différences étaient grandes entre les ardentes

populationsde la Cisalpine, elles l'étaient bien plus entre les divers

l.Mclzi,I, 263,282.
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peuples de l'Italie ; il faut rappeler que depuis les temps carolin-

giens l'Italie fut toujours divisée, émieltée en une poussière de

petits États rivaux, où elle fut pendant des siècles la proie des

barbares ; qu'au commencement du xixe siècle elle comptait
encore un grand nombre d'États : Piémont, Milanais, Vénétie au

nord, — Gènes, Parme et Plaisance, Toscane, États du pape au

centre, —
Royaume de Naples au sud; que tous ces Étals avaient eu

à travers les éiècles des deslins divers, qu'ils n'avaient qu'une
très vague idée de leur parenté de race et de langue; que l'Italie

n'était alors vraiment qu'une expression géographique, qu'il n'y
avait pas encore au point de vue politique une Italie, mais des

États Italiques, et que ce serait un anachronisme grave que d'ima-

giner déjà le sentiment national vivant et conscient dans les coeurs

ou les cerveaux des Italiens. 11naissait à peine chez quelques-uns

depuis quatre ou cinq ans; il faut plus de temps pour qu'il se

développe cl s'épanouisse victorieusement.

Ainsi l'Italie pouvait difficilement être abandonnée à elle-même;
c'eût clé la livrer aux rivalités locales, aux dissensions intestines

dont elie avait été déchirée toujours et que les principes révolu-

tionnaires ne pouvaient qu'augmenter encore; elle eût comme

toujours excité les convoitises des puissances voisines; elle fût

rcsléc le champ de bataille de la France et de l'Autriche, qui y
avaient l'une et l'autre des positions. Il y a du vrai dans l'obser-

vation d'un contemporain, que l'Italie n'avait alors à choisir

qu'entre la dépendance de l'Autriche et celle de la France'.

Bonaparte ne voulait pas sacrifier ses propres avantages assurés

par deux campagnes glorieuses. Son ambition prenait sa force et

une sorte de raison d'être dans les circonstances, en Italic-commc

en Allemagne. En Allemagne, il trouvait le Saint-Empire en

décomposition, et il allait le transformer et le renverser parce

qu'il n'avait plus de vie dans sa forme ancienne. Général de la

Révolution, il éveillait le sentiment national italien, assez pour en

profiter, non pas assez pour en être contenu. Aussi bien les

incomparables triomphes de sa politique furent-ils le fruit des

circonstances, et notamment de l'action révolutionnaire, au moins

autant que de son génie.

1. Oignon,HistoiredeFrancesoush Consulatet l'Empire,lit, 301.
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Maisdès lors son action politique dépassait singulièrement les

frontières naturelles de la France, elle était entraînée par son

ambition personnelle et par la contagion des principes révolution-

naires au delà des Alpes comme au delà du Rhin, dans une voie

jadis indiquée par Charlemagne. Ce n'était plus une politique
française, c'était une politique impériale. Bonaparte allait en

avoir une conception de plus en plus nette, et l'étude de sa poli-

tiqueitalienne est un élément essentiel de l'analyse de son carac-

tère et de son rôle historique.
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LA CONSULTE DE LYON

I. —Lesopinionsde Melzisur le gouvernementde la Cisalpine: Napoléon,
Josephou Melzi.

IL —La Constitutionde la Cisalpine.—L'actionde Murâtà Milan.—Les
électionsà la Consultede Lyon:grand luxede précautions.

III. — La Consultede Lyon (déc. 1801-janv.1802).— L'organisationdes
délibérations;les cinqsectionsrégionales;le comitédes Trente.—Melzi
ou Bonaparte.— «L'acclamation» de Bonaparte.—La République«Ita-
lienne». —Communicationau pape,augouvernementde Vienne.

IV.— La Constitution.—Les collègesélectorauxet la censure.—Le Corps
législatif; ses mauvaisesdispositions.—Que Bonaparteavait tout fait
pour garder touteautorité.

I

On ne croyait pas en Italie, ou du moins on feignait de ne pas
croire que Bonaparte voulût prendre pour lui-môme le gouverne-
ment de la Cisalpine; et Melzi, consulté par Tallcyrand, expri-
mait à ce sujet des regrets très politiques

' : « D'abord, dît-il, cette

seule pensée me donna les plus grandes espérances, parce que le

nom de Bonaparte me parut être le salut de la patrie, Et raison-

nant avec moi-même je me disais : Qui peut nier que Bonaparte ne

représente à lui seul justement tout ce qui nous manque? Sage,

ferme, courtois, il suura bien faire taire les rivalités qui nous

déchirent. Son génie militaire nous promet une rapide organisation
de nôtre armée. La simplicité de son costume est un gage de son

i. Melzi,I, 270-271.
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esprit d'économie dans la gestion des deniers publics. L'indomp-
table fermeté de son caractère nous garantit une félicité durable.

Pour donner satisfaction aux voeux de tous, il faut donc que Bona-

parte soit à nous et à nous seuls. Et quel merveilleux spectacle ce

serait de le voir parmi nous, lui qui vaut à lui seul toute une

administration, toute une armée, tout un conseil, créer, développer,
exalter au plus haut degré le bonheur d'un peuple tout entier!

Fondateur d'une nouvelle race de rois lombards, il ferait de celte

jeune monarchie le prélude des plus splendides destinées de toute

l'Italie! Mais quand je pense que Bonaparte est pour ainsi dire lié

au bien-être de la France, Je suis bien obligé de renoncer à ces

grandes pensées; il est impossible que nous ayons Bonaparte seul

et tout entier occupé de nos intérêts; nous ne pourrions prétendre

qu'à une petite part de son génie, et alors, commeil demeurerait for-

cément attaché surtout aux intérêts de la France, nous y perdrions
toute indépendance, nous n'y gagnerions qu'un esclavage sans
fin ». Ce dithyrambe était adroit peut-être, il était surtout dange-
reux; Bonaparte se croyait parfaitement capable de faire à la fois

le bonheur de la Cisalpine et de la France, il était à craindre qu'il
ne prit Mclzi au mot.

On estimait assez vraisemblable que le Premier Consul pût songer
à quelqu'un de ses frères pour le gouvernement de l'Italie; il

aimait à les employer : Lucien avait été ambassadeur en Espagne,

Joseph avait négocié la paix de Lunévillc. 11pouvait paraître
assez naturel qu'un Bonaparte régnât sur l'Italie, puisque la

famille en était originaire. Melzî, consulté par Talleyrand sur le
nom de Joseph, protestait avec une singulière énergie

' : « Pour

une semblable dignité, qui se confond bien avec celle de souve-

rain^il faut absolument ou la naissance on les actions d'éclat qui
élèventlin homme au-dessus des autres assez pour les maîtriser en

s'emparant de leur imagination. Quelles que soient les- qualités

personnelles de Joseph auxquelles je rends volontiers une pleine

justice, les circonstances lui ont manqué pour les faire valoir au

même degré qui est nécessaire pour sortir de la foule. Il s'agit en

somme de la fonction d'un véritable monarque, et quel est alors

le parti qui pourrait être content de préférer Joseph Bonaparte

1.Mclzi,1,214,211.
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aux princes souverains qui pourraient être à portée d'être appelés à

ce poste? L'éclat que jette sur lui la magistrature de son frère le

Premier Consul est certainement très grand; mais cependant il

ne peut suppléer au prestige qui est nécessaire pour soutenir avan-

tageusement celle position. — D'autre côte, l'Italie resterait de la

sorte sous l'influence de la France; or il est démontré aujour-
d'hui que de toutes les influences étrangères sur l'Italie celle de la

France a été la; plus désastreuse; dans l'état de paix, dans l'état

de guerre, le pays a été traité par les Français comme une con-

quête; ni l'indépendance stipulée, ni l'alliance contractée n'ont

pu le sauver des abus criants que tout le monde connaît y avoir

été constamment et impunément exercés par ceux qui l'ont succes-

sivement régi. Et tout le monde est persuadé en Italie que le

centième gouvernant et la centième armée française ressemble-

raient à ce qu'on y a déjà vu. Loin de présenter aucun gage

d'espoir d'échapper à tant de maux, Joseph Bonaparte ne peut

paraître et rester dans la Cisalpine qu'appuyé par une armée

française. Voilà la dépendance du pays assurée à jamais et de la

manière qui parait devenue la moins conciliablc avec les voeux du

pays et son bien-être. Cette dépendance du pays cisalpin enfin

serait contraire aux stipulations de Campo-Formio et de Lunéville;
et qui peut assurer qu'une domination acquise par celte manière

indirecte ne compromettrait pas la paix de l'Europe? Il devient

impossible de supposer que les puissances de l'Europe puissent
être indifférentes à l'extension donnée à l'influence française en

Italie. — Pour»toutes ces raisons, je croîs fermement que le

projet ne serait point du tout adopté avec satisfaction, de manière

à obtenir une élection décente et convenable.;»
Il était nécessaire, en effet, pour respecter l'indépendance de la

Cisalpine, garantie par les traités, de soumettre le nouveau régime
à l'acceptation de ce pays.* Melzi, qui décidément parait avoir

été en tout cela, souvent sans le vouloir, le conseiller ordinaire des

desseins de Talleyrand cl de Bonaparte, proposait la procédure
suivante. Apres avoir établi à Paris, avec le concours des députés

Cisalpins, les bases de la constitution nouvelle, le Premier Consul

convoquerait en France, pour éviter toute intrigue, un jury d'élec-

tion, une sorte de Diète cisalpine. Pour cela, il adresserait, ou

mieux il ferait porter par les députés cisalpins au gouvernement
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provisoire et à la Consulte de Milan, un message les invitant à

approuver celte convocation et les bases essentielles de la consti-

tution. Aussitôt, avec une grande rapidité, pour déjouer toute

intrigue (et Mclzi en était toujours très préoccupé), le commissaire

extraordinaire Petiet ferait procéder aux élections pour cette diète

constituante; elles seraient confiées aux administrations départe-
mentales; on attribuerait de préférence le droit de vote ou l'éligi-
bilité à la propriété, « la vraie fondation de la société humaine ».

La Diète cisalpine, réunie en France, délibérerait sur les proposi-
tions du Premier Consul et des députés cisalpins, et désignerait les

candidats pour les fonctions, publiques et pour le gouvernement
définitif. A cause des factions, il convenait que le Consul choisit

lui-même les principaux dignitaires de l'Étal, mais après s'être

éclairé parle suffrage public et par les conseils des bons citoyens!.
11n'est pas défendu de penser que Melzi, qui était un, des

meilleurs parmi ces bons citoyens et assurément le plus considéré,
nourrissait l'espérance de jouer un rôle de premier plan dans la

nouvelle organisation politique. S'il estimait la Cisalpine indigne
d'être gouvernée par Bonaparte, et Joseph indigne de gouverner
la Cisalpine, un seul homme, Mclzi, paraissait. désigné pour

présider au moins dans les premiers temps aux destinées de la

nouvelle République; il élait parmi ses fondateurs, il l'avait repré-
sentée devant l'Europe au congrès de Hastadt; son nom en eût

garanti devant ses concitoyens et devant les gouvernements

étrangers la complète indépendance. Il esl impossible de pénétrer

plus loin dans sa pensée politique, de rechercher s'il ne songeait

point à quelque prince souverain qui pourrait être ensuite à portée
d'être appelé au gouvernement de l'Italie, d'établir un lien continu

entre ses conseils à Talleyrand et sa précédente lettre à Palafox.

Il n'eut point l'occasion de préciser ses intentions ni de mani-

fester une opinion ferme. On ne lui en laissa point le loisir ni

les moyens. Bonaparte prit dans ses rapports ce qui lui était utile;
il ne manqua pas de se servir aussi de la haute réputation et de
la réelle popularité de Mclzi; il suivit ses conseils dans la mesure

011il y trouvait du profil, il le Ha à sa politique tant qu'il eu

besoin de lui, pour l'immobiliser ensuite en de vains honneurs.

I.MeM,1,210-280et 811*814.
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Melzi n'était pas de force à être autre chose qu'un instrument

des desseins italiques que Bonaparte poursuivait désormais avec

résolution.

II

Enfin, après plusieurs mois d'hésitations et de calculs, le

moment de l'action arriva.

La constitution de la Cisalpine fut élaborée d'abord par Talley-
rand et Roederer. On cite, d'après celui-ci 1, un bon mot, qui
d'ailleurs n'a pas d'autre portée; il dit à Talleyrand, au moment

de se mettre à la besogne : « Il faut qu'une constitution soit courte

et... — Obscure », dit Talleyrand, lui coupant la parole. Nous

verrons que la constitution cisalpine était assez claire. Le projet

préparé au cabinet du Premier Consul fut communiqué pour
examen aux quatre députés cisalpins à Paris : Àldini, Marescalchi,

Melzi, Scrbelloni 2; ils n'y firent qwe des corrections de détail,
assez pour qu'elle parût le produit de leur collaboration avec le

gouvernement français.
C'était à la fin de septembre 1801. Les préoccupations de la

politique extérieure de Bonaparte devenaient moins pressantes;
la paix générale s'annonçait. Le 1" octobre, furent signés à

Londres les préliminaires de la paix avec l'Angleterre, et le Premier

Consul était bien décidé à les faire aboutir. Donc, si l'Autriche

n'était pas satisfaite des nouveaux arrangements qu'il voulait faire

en Italie, elle serait mal placée pour protester efficacement. La

procédure indiquée par Melzi put être dès lors suivie. En octobre

le plan de constitution fut communiqué, pour pure forme]*au gou-
vernement provisoire de Milan.

Bonaparte décida que Rassemblée des notables Cisalpins des-

tinée à approuver définitivement la constitution nouvelle serait

appelée Consulte extraordinaire, et qu'elle se réunirait à Lyon, à

mi-chemin de Paris à Milan, et* ajouta-l-il, « à l'abri des intrus

du corps diplomatique
3». Il voulait agir très vile; il écrivait, le

J. Sorcl,VI, 180.
2. Corr.,VII,5728,Mil.
3. Corr.,VII,5807.
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22 vendémiaire an X (14 oct. 1801), qu'il fallait que les notables

fussent rendus à Lyon le 20 brumaire (11 nov.), afin qu'il pût être

de retour à Paris le 1er frimaire (22 nov.). Les choses ne purent

pas être précipitées tout à fait à ce point. Cependant on ne perdit

pas de temps.

Murât, qui depuis l'année précédente commandait en Toscane,
venait d'être appelé au commandement en chef de l'armée d'Italie,
c'est-à-dire du corps d'occupation de la Cisalpine. Depuis le

18 brumaire jusqu'à l'affaire d'Espagne, Mural fut l'homme des

solutions rapides. Le gouvernement provisoire de Milan fut, le

21 brumaire, invité à convoquer immédiatement la Consulte pour
voter elle-même la convocation de la Consulte extraordinaire de

Lyon. Mais il faut laisser parler le général lui-même; il écrivait, le

23 brumaire, au Premier Consul 1 : « J'ai reçu, mon général, la

dépêche du ministre des relations avec les différentes instructions

qu'elle renfermait. Je m'empresse d'ajouter que vos voeux sont

remplis : — convoquer le comité de gouvernement, l'amener au

but désire, rédiger le message à la Consulte, et en obtenir la loi

qui convoque la Diète extraordinaire à Lyon, a clé l'affaire de

huit heures. » Mural ne dit pas si la Consulte, composée de

50 membres, était en nombre, si on put ainsi, au pied levé, en

réunir la majorité; mate c'était sans doute un détail insignifiant;
néanmoinsil fait songer aux circonstances extra-légales de la con-

vocation du Conseil des Anciens au malin du 18 brumaire. Ne

prononçonspoint cependant le grand mot de coup d'État.

Murât continue : « Aujourd'hui (23 brumaire) le comité s'est

assemblé, et a, sous nos \jeuxi) le cadastre à la main, procédé à

l'élection des 148 notables; je puis vous répondre de ce choix;
tous les élus jouissent de la plus grande considération cl sonl les

plus riches de la Cisalpine. » Murât ne dit point si sa présence au

comitéétait très légale et s'il avait le droit de peser en quelque
manière sur ses choix* Mais cela encore est sans doute un détail

sansimportance. 11faut le retenir seulement pour pouvoir ensuite

déterminer les caractères de la consulte ainsi composée.
Écoulons toujours le récit du général de l'armée d'Italie : « Le

choix des administrations départementales cl celui des gardes

1 I. Arcli.nation.,AF,IV,1684»
2.Soulignédans le texte. .
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nationales ne promettant pas un résultat aussi heureux, je me suis

empressé de donner aux différents généraux qui commandent les

départements des instructions confidentielles, afin de diriger les

choix sur des hommes considérés et amis de notre pays; j'ose
donc espérer qu'au moyen de cette précaution nous n'avons rien

à craindre de l'influence des malintentionnés... J'espère que
vous serez aussi content de ma conduite dans celte occasion que
de celle que j'ai dû tenir il y a quelques jours, en licenciant les

compagnies choisies de la garde nationale : ces corps étaient notre

armée révolutionnaire de 93. Je m'applaudis aujourd'hui de

celte mesure; depuis celle époque, plus de guerres, plus d'assas-

sinats; la tranquillité règne partout, tous les honnêtes gens

respirent.
« Les élections du clergé seront bonnes; celles des savants

pourront être composées d'hommes chauds; celles des tribunaux et

du commerce seront bonnes. Ainsi celle assemblée sera vraiment

majestueuse et digne de recevoir dans son sein le créateur de la

République. »

El Mural exprime la joie de son triomphe avec une extraordi-

naire inconscience : « Mon général, l'arrêté de la Consulte sur la

convocation à Lyon vient de ranimer tous les esprits; tous les

coeurs s'ouvrent à l'espérance. C'est d'aujourd'hui qu'on croil à

une constitution, c'est d'aujourd'hui que doit dater le bonheur de

l'Italie régénérée. Que sa destinée est belle! La vôtre sera toujours
d'étonner chaque jour le monde par un nouveau trait de ce génie

qui caractérise le grand homme, celui qui ne prit jamais personne

pour modèle.
« Le nom de bienfaiteur, de régénérateur de l'Italie, ^le Bona-

parte, est dans toutes les bouches comme dans tous les coeurs; ce
seul nom cl cette idée toute nouvelle de cette convocation onl suffi

pour faire sortir les Cisalpins de ce sommeil de mort où les avaient

plongés la guerre et les révolutions. »

11ne faut pas rechercher encore si ces hyperboles n'étaient pas
une façon discrète, à la Mural, de s'offrir à son beau-frère pour
l'aider à la régénération complète de l'Italie, et s'il n'y a pas lieu

d'y noter la première apparition des ambitions italiennes du per-

sonnage. Nous remarquons simplement que les élections à la

Consulte extraordinaire de Lyon, comme la loi môme qui la con-
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voquait, ont clé faites sous la pression de Murât et des géné-
raux français de l'armée d'occupation. Mural, d'ailleurs, n'avait

pas le temps d'entrer dans les détails. « Je ne vous parlerai pas
de nos moyens d'exécution ; le citoyen Pclicl en rend un compte
détaillé au ministre; je me contente de vous rassurer sur les

choix. » Toutes précautions étaient donc prises pour que l'opinion

publique du pays cisalpin se prononçât dans le sens voulu; mais

ce luxe même de précautions n'interdit pas de supposer que si

les élections avaient été libres, l'opinion publique aurait été diffé-

rente : du moins Bonaparte ne voulut pas en courir le risque.
On pouvait craindre que les notables ainsi désignés ne fussent

mal disposés au long et coûteux voyage de Lyon, qui avait en

outre le grave inconvénient, en dépit de l'opinion de Melzi, de

manifester publiquement la dépendance des Cisalpins à l'égard du

Premier Consul de la République française. Il n'en était pas moins

nécessaire que !a représentation de la Cisalpine y fût complète;
des abstentions trop nombreuses auraient produit dans le pays et

en Europe un effet déplorable. 11fallait, dit l'historien italien Botta ',
« donner aux commandements impérieux du Consul l'apparence
de voeuxcl de supplications spontanées de la part du peuple ».

Murals'en occupa avec zèle. « Comme on parait faire craindre,
dit-il, que tous ces notables ne se rendent point au rendez-vous,

je vais passer la revue des divisions, et j'espère y employer toute

espèce de moyens de persuasion pour leur faire sentir combien

leur démarche serait impolitique et nuisible à leur propre intérêt
en abandonnant ainsi leur propre sort entre les mains de per-
sonnesmoins intéressées au bonheur et à la gloire de la République.

Déjàj'ai vu l'évoque qui m'a promis de s'y rendre lui-môme, et
cela seulement pour vous voir; au reste je dois vous dire que cet

espoir est le seul et le plus puissant mobile pour ceux qui s'y
rendront. »

Mural affirme, dans la môme lettre, que Pclicl et le comilé de

gouvernement « ne furent pas trop satisfaits de ce choix des plus
riches cl des plus estimés qui n'iraient pas chanter leurs louanges
à Lyon ». Il s'en réjouissait au contraire, il espérait peut-ôlre y
trouver son intérêt, en môme temps que celui de Bonaparte. En

^1. IV*
413j
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effet les membres du comité de gouvernement appartenaient au

parti avancé, dit jacobin, qui s'était appuyé sur les Français tant

qu'il avait pu voir en eux des libérateurs; ce parti, que soute-
naient beaucoup de .gens du peuple, pouvait être appelé le parti
démocratique; il rêvait, sous la tutelle de plus en plus légère de

Bonaparte, l'organisation d'une République libre dans l'Italie du
Nord et peut-être plus tard dans le reste de la péninsule; Le
Premier Consul s'était d'abord servi de ce parti et lui avait donné
des places. Mais désormais il s'en défiait, parce qu'il craignait d'y
rencontrer de l'opposition à ses entreprises personnelles; il pou-
vait craindre aussi que par haine et terreur de l'esprit jacobin, les
classes aisées ne fussent disposées à regarder vers l'Autriche, cl

que le clergé catholique surtout ne se détournât de la France. Il
se persuadait qu'à Milan comme à Paris son autorité ne pouvait
être solidement fondée que sur l'alliance de la bourgeoisie cl de

l'Église, c'est-à-dire du « parti de l'ordre » contre les partis
révolutionnaires. Ce fut un changement tout naturel d'orientation

politique : ce fut l'accord du pouvoir et delà fortune.!

La Consulte extraordinaire de Lyon se trouva donc composée de
la Consulte et du Comité de gouvernement, sauf trois membres qui
demeurèrent à Milan pour la gestion des affaires courantes, puis
des députations des évoques et des curés, des tribunaux, des

académies, des universités, des régiments de ligne, enfin des

notables des départements et des chambres de commerce : en tout

450 membres.

Avec tous les soins qu'il avait pris à l'occasion de ces choix,
le Premier Consul pouvait espérer que ses projets ne rencontre-

raient pas d'obstacle. 11n'y eut pas beaucoup d'enthousiasme

parmi les populations ni parmi les députés eux-mêmes : « On se

rendit à Lyon celui-ci par zèle, celui-là malgré lui, cet autre par
ambition 1 ». Celle froideur'n'inquiétait pas beaucoup Bonaparte.
Il se gardait bien de faire voler le peuple lui-même, dont la

volonté n'eût sans doute pas été. conforme à la sienne; il préfé-
rait des notables, ennemis de loulc révolution nouvelle, de tout

désordre, las du provisoire, avides d'une situation définitive, dût

la liberté y perdre quelque chose, divisés d'inlérôls, de sentiments,

SjT?. Botta,IV,414.- Melzt,I, 284.t
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des savants, des soldats, des marchands, des propriétaires, inca-

pables d'autre chose que d'enregistrer la volonté du maître. Toute

l'affaire était conduite avec beaucoup d'habileté; et môme, après
toutes ces précautions, on ne laissa pas à la Consulte de Lyon toute

indépendance; on n'y abandonna rien au hasard de quelque

inspiration malencontreuse : c'était prudent.

111

Lyon est riche en souvenirs historiques. Elle fut la capitale de

la Gaule Transalpine au temps des empereurs romains, le trait

d'union entre Rome et la Gaule. Siège de la Consulte extraordi-

naire de la Cisalpine, elle reprenait en quelque manière son

antique caractère impérial; l'ambition de Bonaparte, inspirée par
ce glorieux passé, allait y prendre un développement nouveau

et dépasser décidément la frontière des Alpes. L'ancien proconsul
de la Cisalpine allait y préparer l'Empire.

Les députés cisalpins arrivèrent à Lyon dans les derniers jours
du mois de décembre 1801, après un voyage qui fut très pénible

pour quelques-uns, comme l'archevêque de Milan, Visconti, mort

peu de jours après 1.

Tallcyrand arriva lui-mômele 7 nivôse an X(28 déc. 180J). On

se mit à l'oeuvre aussitôt : car tout devait ôtre prôt pour le jour de

l'arrivée du Premier Consul. On constitua d'abord un bureau de

délibération de 5 membres, représentant les 5 principales régions
de la Cisalpine : Marescalchi, Bcrnardi, Melzi, Fenaroli, Paradisi;
ils furent naturellement désignés par Tallcyrand. 11les réunit

pour délibérer avec lui dans un appartement de l'hôtel Ccintri,

place Bcllecour. Le 12 nivôse, il leur adressa un petit discours, il

leur rappela en quelques mots lu projet de constitution unanime-

ment approuve par la Consulte de Milan et par le Comité de

gouvernement, l'organisation de la Consulte extraordinaire; il leur

expliqua avec soin que celle Consulte extraordinaire n'avait point
à discuter ni à approuver la constitution désormais adoptée à

Milan : il ne s'agissait que d'en régler l'application particulière et

1.Melzi,I, 28i.
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d'en préparer la mise en marche par l'organisation des divers

corps de l'État cl la nomination des fonctionnaires. 11convenait

donc que, pour assurer des délibérations très calmes, pour écarter

toute difficulté issue de rivalités locales, pour utiliser toutes com-

pétences, la Consulte extraordinaire se partageât, à l'image du

Bureau de délibération lui-même, en 5 sections régionales.
Les propositions de Tallcyrand furent adoptées par le Bureau,

et le Comité fut*en effet divisé en 5 sections, dont les présidents
et secrétaires furent nommés par, Tallcyrand : Melzi et Strigelli

pour les pays ci-devant autrichiens, c'est-à-dire le Milanais; —

Aldini et Bclmonti pour les pays de l'État ecclésiastique, c'est-à-

dire Bologne;
—

Bargnani et Carissimi pour les pays ci-devant

vénitiens, c'est-à-dire la région de Brescia et de Bergame;
—

Paradis! cl Candrini, pour le pays de l'ancien duché de Modène;
— de Bernardi et Diego Guicciardi, pour les pays ci-devant val-

telins et picmonlais (Novarc).
On doit trouver singulière cette idée de briser l'unité de la

Consulte en sections régionales et de donner ainsi un aliment

nouveau aux rivalités locales. Assurément Tallcyrand et le Pre-

mier Consul étaient préoccupés de diminuer la puissance de la

Consulte, tout en lui conservant le prestige dont ils avaient

besoin ; il s'agissait de paraître solliciter le libre voeu de la nation

cisalpine, mais aussi d'empôcher que ce libre voeu ne fût désa-

gréable : oeuvre délicate qui n'était pas au-dessus de l'habileté de

Tallcyrand.

Cependant les jours passaient sans qu'on aboutit à rien ; les

Cisalpins commençaient à s'impatienter de n'avoir rien à faire,

de n'avoir pas môme à délibérer sur la constitution pour laquelle ils

s'étaient crus convoqués spécialement. Tallcyrand était obligé de se

préoccuper de cette situation et il écrivait en ces termes au Pre-

mier Consul * : « Si on né les occupe pas, l'ennui peut dégé-
nérer en mécontentement et en dispositions tracassiôres;on évitera

cet inconvénient et l'on me paraît ne pouvoir tomber dans aucun

autre en abandonnant à chacune des cinq assemblées le droit de

faire des observations qui ne louchent pas à la Constitution elle-

même. Ces observations pourront être consignées dans cinq cahiers

1. AIT.Etr., Corr.,Milan,n*60, pièce19.— Ce volumen° 60est presque
tout entier remplides piècesde la Consulteextraordinaire.



LA CONSULTEDE LYON 73

qui vous seront remis à votre arrivée; j'empêcherai qu'elles ne

divaguent par un arrêté dont je proposerai les bases au bureau

de délibération; j'empêcherai surtout que les cinq sections ne

s'érigent en assemblées législatives cl que leurs délibérations

deviennent autre chose que de simples voeux dont vous ou le gou-
vernement cisalpin pourriez apprécier la justesse et l'importance.
Le moyen le plus sûr d'éviter que les cinq assemblées ne s'occu-

pent de trop de choses sera de les occuper un peu des person-

nages.... Je tirerai les choses jusqu'au moment de votre arrivée. »

Cette consultation nationale de la Cisalpine avait donc un

caractère très particulier; toute liberté de délibération lui était

enlevée, et pourtant on se rappelle quels soins avaient été pris

pour que la Consulte ne fût composée que de*« bons citoyens ».

Le plan de Talleyrand s'exécuta sans accident; et il en fit son

rapport avec quelque complaisance au Premier Consul 1; il faut

suivre pas à pas son récit. 11 fut nécessaire « d'occuper leurs

loisirs pour qu'ils ne devinssent pas turbulents et inquiets; il

fallut donc leur abandonner quelques discussions qui ne présen-
tassent aucun danger ». 11fut bien établi devant chacune des

cinq assemblées que la constitution déjà acceptée rie pouvait plus
être remise en question (on sait avec quelle rapidité, en huit heures,
Murât avait obtenu celte acceptation), que par conséquent « l'opi-
nion qu'émettrait chacune des cinq assemblées ne devait porter

que sur quelques bases de lois organiques ou sur l'avantage qu'on
trouverait à quelque modification, et que cette opinion ne serait

présentée que sous forme d'observations au Premier Consul pour
être prise en considération, soit par lui, soit par les autorités cisal-

pines qu'il aurait instituées. Ainsi les différentes sections de la

Consulte extraordinaire ont été circonscrites dans un cercle de

discussion qui ne leur a laissé que des voeux à émettre et des

matières secondaires à traiter. »

Les sections furent ensuite occupées à désigner des hommes

propres aux premiers emplois. Par exemple, pour le Corps légis-
latif et le Tribunal de Cassation, chaque section dressa une liste

de nombre égal à celui des membres à nommer; ainsi fut consti-

tuée une liste quintuple où le choix décisif fut réservé au Premier

1.AIT.Etr., Corr.,Milan,n" 60,20*pièce.
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Consul. Ainsi, dit Talleyrand, « celle nombreuse assemblée fut

arrachée à l'inaction; car il convenait de ne pas laisser quelque
issue à leur impatience et à leur désir de ne pas paraître nuls ».
On les pria de ne pas s'occuper aussitôt des candidats à désigner
pour le gouvernement cisalpin définitif; il convenait de laisser à cet

égard toulc liberté au choix du Premier Consul.

Dès lors Bonaparte pouvait venir : « les filets étaient bien
tendus 1». La constitution était « regardée comme acceptée », la
Consulte était bien disciplinée sous l'adroite direction de Tal-

leyrand; elle s'en remettait entièrement au Premier Consul du
choix des fonctionnaires les plus importants. On pourrait môme se

demander pourquoi elle était venue de si loin ; mais elle avait Pair,
aux yeux de l'Europe, de l'Italie cl de la France notamment,
d'ôlre la représentation libre et imposante de la nation cisalpine.
Tous les rôles en celle comédie, sauf celui des dupes, furent habi-

lement tenus.

Bonaparte arriva à Lyon le 21 nivôse (10 janY. 1802). Il y
demeura jusqu'au 7 pluviôse ou 27 janvier, soit une quinzaine de

jours. Il avait avec lui Joséphine, et il tint déjà, comme un souve-
rain qui se déplace, une sorte de cour; il consacra beaucoup de

son temps à recevoir les municipalités, les préfets et les princi-

paux fonctionnaires de la région et de tout le Midi; il constata

dans tous ses rapports officiels que l'ordre était rétabli partout,

que l'industrie et le commerce avaient pris depuis deux ans un
essor nouveau à Lyon comme à Saint-Etienne, à Annecy, etc. 2.

Il témoigna sa satisfaction en accordant des écharpes d'honneur

aux maires des trois municipalités de Lyon. 11 honora quelques
instants de sa présence les bals donnés à sa femme par 4e com-

merce de la ville, par les généraux. 11fit venir les régiments de

l'armée d'Orient, récemment arrivés d'Egypte après les capitula-
tions du Caire et d'Alexandrie; il les fit habiller, et les passa en
revue sur la place Bcllccour le 25janvier. Cérémonie mélancolique,
triste fin d'un grand réve qui ne.se réalisa point et qui le hanta

toujours. En se retrouvant devant les soldats des Pyramides, du

Mont-Thabor et d'Aboukir, ne jcta-t-il point quelques pénétrants
éclairs de sa pensée par-dessus l'Italie jusqu'aux pays de l'Orient

1. Botta,IV,415.
2, Corr.,VII,5918,5919,5927,6928,5932,5937.
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où il n'avait fait que passer? Le chemin de l'Orient est au delà

de l'Ilaite et les empereurs romains furent les maîtres de la Médi-

terranée.

Mais il s'occupa surtout naturellement de la Consulte extraor-

dinaire; le terrain était bien préparé, mais la plus grosse question
avait été réservée : le choix des membres du gouvernement et du

président de la République Cisalpine. La Consulte fut persuadée

par Talleyrand qu'il convenait qu'elle formât un Comité de

trente membres pour étudier à loisir et dans le calme le droit des

candidats à toutes ces hautes fonctions : il fut décidé qu'elle

présenterait à la décision définitive du Premier Consul une liste

double du nombre des personnages à choisir. Sans doute il était

plus facile d'agir sur trente députés que sur /jOO'.

Pourtant, dans ce comité des Trente, un mouvement se dessina

aussitôt pour porter à la Présidence Franccsco Melzi. Les services

qu'il avait rendus à la Cisalpine depuis 1797, le rôle qu'il y avait

joué, la situation tout à fait remarquable qu'il occupait depuis

quelques mois à Paris auprès du Premier Consul, et les conseils que
celui-ci n'avait cessé de lui demander par Talleyrand, tout cela

le désignait en effet au choix de ses concitoyens et ils se réjouis-
saient d'avance. Ils craignaient seulement que Melzi ne reculât

devant les responsabilités de ces hautes fonctions. On triompha de

ces scrupules.
« Tous les regards sont tournés vers Melzi, écrit le comte

Alessandro Verri; nous vivons dans des temps extraordinaires où

se produisent les événements les plus inopinés : des rois de

dynasties séculaires précipités du trône, des hommes privés
élevés par leur mérite aux dignités suprêmes. » Monli écrit

à son « cher ami » Marcscalchi : « À propos, aurons-nous

Melzipour premier magistrat ou le bruit qui s'en est répandu est-

il faux? Tu te lais sur cet article, et ton silence m'empoisonne la

joie à laquelle je m'abandonnais sur cette belle espérance. » Quel-

quesjours après, il écrit encore au même sa grande joie de savoir

que Melzi acceptera la première magistrature : « L'enthousiasme

est général à Milan, car vraiment c'en était fait de notre misérable

1. Air. lïtr., COÏT.,Milan,n° 60 : 58*pièce,procès-verbalde laConsulte
extraordinaire.



70 MARKNGO(i800-i802)

patrie si l'homme qui peut la sauver s'obstinait à la laisser dans

les mains de ses bourreaux 1».

Cependant le comité des Trente délibérait sous la haute

direction du Premier Consul. Tallcyrand, Peliet, Marescalchi lui-

même, qui se taisait sur les chances de Mclzi, pesaient de toutes

leurs forces sur le choix du comité. Ils disaient : La République
est bien jeune pour se passer déjà de tout appui; l'Autriche la

guette, elle l'écrasera comme en 1799 si la France retire sa pro-

tection; la République est bien divisée; les diverses régions qui
la composent ont des intérêts divergents, parfois opposés; il est

bien tôt pour donner toute liberté aux rivalités intérieures qui

peuvent la déchirer et compromettre son existence; y a-l-il un

seul homme en Cisalpine qui ait assez de prestige et de caractère

pour contenir toutes ces causes de guerres? Mclzi a les plus

insignes qualités; il est très aimé à Milan; il n'en est pas de

même à Manloue ou à Bologne, où il n'a rendu aucun service.

L'avenir est encore incertain; assurément dans quelques années

les provinces qui composent la Cisalpine auront compris la néces-

sité de leur union; elles auront créé une armée commune, capable
de défendre la République contre tous les dangers et les désordres;
elles seront devenues une nation; mais il serait imprudent de

répudier déjà la tutelle bienfaisante de l'homme qui a fondé la

République cl qui seul peut lui assurer une existence tranquille et

aussi une grandeur croissante. Il faut au contraire le solliciter de

se dévouer encore quelque temps à l'organisation déllnilitivc et à

la prospérité de la Cisalpine; il faut faire l'unanimité en ce sens;
il faut l'acclamer sans débats : peut-être ainsi le décidera-t-on à

se rendre aux vceux de tout un peuple qu'il aime.

Marescalchi travaillait à ce résultat avec un zèle qui ne pouvait
attendre sa récompense que du maître tout-puissant. 11écrivait a

Talleyrand*. « Citoyen miriislrc, jusqu'à présent point de motion

et tout va avec la plus grande tranquillité. Il n'y a eu que le

général Lecchi qui m'a demandé si l'on pouvait parler sur le

propos. Je lui ai répondu que s'il avait quelque observation à

faire, qu'il se pouvait désigner à la députalion (c'est-à-dire au

comité des Trente). » Ainsi le silence était organisé à la Consulte.

1.Mctzi,I, 576-577.
2. Air.Etr., Corr.,Milan,n°60,piècesÏ3 et 50.
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Quelque temps après Marescalchi écrivait encore : « Citoyen
ministre, les choses je crois qu'elles se soient arrangées; à présent
il faudrait chercher d'engager que Melzi accepte d'être le sous-

président. Avec çà je vous assure que tout le monde serait

content. » Ce fut en effet le dernier effort du complot : Melzi hé

se refusa point : il fut dupe du Premier Consul et pensa que la

présidence de Bonaparte ne serait que provisoire, comme on

l'annonçait partout; qu'il serait tout désigné pour le remplacer

lorsque l'organisation de la République serait achevée; ou bien il

estima que comme vice-président résidant à Milan il pouvait

rendre, môme dans une position subalterne, des services apprécia-
bles à son pays et peut-être conquérir peu à peu une autorité

réelle. D'autre part il ne pouvait pas envisager sans inquiétude
les conséquences d'un refus : qui donc alors serait capable de

contenir les développements inquiétants de la domination fran-

çaise en Italie?

Alors Pelicl estima que le moment décisif était arrivé. 11écrivit

à Tallcyrand
' : « Je comptais vous aller voir ce malin, mais mon

médecin s'y oppose; il me parait indispensable de brusquer
l'acclamation. Tout est disposé ;i les retards ne pourraient plus

que nuire; si vous croyez que l'on puisse faire la motion à

l'assemblée générale de ce matin, il se trouvera un orateur tout

prêt, et qui présentera ensuite, si sa motion réussit, comme tçut
doit le faire croire, un projet d'arrêté conforme. Mettez-moi sur

un morceau de papier cacheté oui ou non; je saurai ce que cela

voudra dire et j'en préviendrai les bien intentionnés. »

Enlln l'affaire fut enlevée. La Consulte extraordinaire fut con-

voquée en réunion plénièrc le 5 pluviôse (25 janv. 1802), pour la

proclamation de la Constitution. Tallcyrand
2 invita Marcscalchi à

désigner les 5 orateurs des 5 sections qui exprimeraient leur

assentiment; ils devaient donner communication d'avance de leurs

discours, pour éviter toute surprise. Donc, le 5 pluviôse, la Cons-

titution fut proclamée : le comité des 30 proposa à la Consulte de

prier le Premier Consul de garder encore quelque temps le gou-
vernement de la Cisalpine. « Ce Vtcu, dit le Procès-verbal ofllciel,
devint l'opinion unanime de la Consulte extraordinaire par accla-

1.AIT.Ktr.,Corr.,Milan,n°60,46'pièce.
2. AIT.Etr., Corr.,Milan,n°60,62'pièce.
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mation et au milieu des plus vifs applaudissements. Le Premier

Consul se rendit à la nécessité impérieuse de garder la haute

direction des affaires jusqu'à ce que la Cisalpine pût se trouver
en étal de soutenir par elle-même son indépendance. »

Le 6 pluviôse Bonaparte vint à la Consulte réunie dans une
dernière assemblée générale, acecompagné de Talleyrand, de

Chaptal, ministre de l'intérieur, de Pctiet, de Najac, préfet du

Rhône, de liourrienne, d'un cortège de généraux cl de préfets. Il

fut reçu parmi les applaudissements. 11 prit la parole aussitôt.

Après avoir rappelé les vicissiludes parmi lesquelles élail née,

grâce 5 la France, la République Cisalpine, les circonstances de

la convocation de la Consulte, il continua : « Les choix que j'ai
faits pour remplir vos premières magistratures l'ont élé indépen-
damment de toute idée de parti, de tout esprit de localité. Celle

de président, je n'ai trouvé personne parmi vous qui eût encore

assez de droits sur l'opinion publique, qui fût assez indépendant
de l'esprit de localité et qui eût enfin rendu d'assez grands ser-
vices à son pays pour la lui confier. Le procés-vcrbal que vous
m'avez fait remettre par votre Comité des Trente, où sont analysées
avec autant de précision que de vérité les circonstances exté-
rieures et intérieures dans lesquelles se trouve votre patrie, m'a

vivement pénétré. J'adhère à votre voeu; je conserverai encore,

pendant le temps que les circonstances le voudront, la grande
pensée de vos affaires. » Et il terminait ainsi : « Vous n'avez que
des lois particulières : il vous faut désormais des lois générales.
Votre peuple n'a que des habitudes locales : il faut qu'il prenne
des habitudes nationales. Enfin vous n'avez point d'armée; les

puissances qui pourraient devenir vos ennemis en ont dc-fortes;
mais vous avez ce qui peut les produire, une population nombreuse,
des campagnes fertiles cl l'exemple qu'a donné dans toutes les
circonstances essentielles le premier peuple de l'Europe'. »

Après ce discours, sans cesse coupé d'applaudissements, on
donna lecture de la Constitution de la République Cisalpine; un
mouvement général de l'Assemblée, dit le procès-verbal, indiqua
le voeu de mettre Italienne au lieu de Cisalpine, Le Premier
Consul »se rendit à ce voeu, et proclama lui-môme, au milieu

1. Corr.,VII,5931.
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d'acclamations chaleureuses, que désormais la République serait

appelée République Italienne. C'était donner satisfaction au senti-
ment national encore inconscient, mais prêt à grandir et à gagner
toute la péninsule; c'était promettre à l'Italie tout entière de
nouvelles destinées; ce devait être la plus grande force de Bona-

parte dans sa politique italienne.

On proclama ensuite la première loi organique sur le clergé;
l'archevêque de Ravcnne y donna son assentiment au nom des

évoques et des curés de la Cisalpine; le Premier Consul se leva

pour dire que le peuple doit être attaché aux principes de la

religion.
On donna enfin lecture des listes des collèges électoraux, des

assemblées législatives « parmi les témoignages de satisfaction
lesplus unanimes et les plus éclatants ».

Alors Bonaparte invita le vice-président Mclzi à se placer à côté
de lui; il le prit par la main et l'embrassa. « Ce mouvement tou-

chant et spontané communiqua à l'assemblée une vive émotion. »

Enfin le citoyen Prina lit un discours de remerciement et parla
« de l'admiration que nous inspire le héros auquel nous devons
notre bonheur ». La séance fut levée et le ConsulrPrésidcnt fut
reconduit par les acclamations des Cisalpins et des Lyonnais
réunis.

Le lendemain malin, à sept heures, Bonaparte quittait Lyon
pour rentrer à Paris.

Cetaccroissement nouveau de la puissance de Bonaparte et le
terme de République Italienne n'étaient pas pour être agréables à
toutes les puissances étrangères. Cependant la Consulte paraissait
avoir agi en toute liberté en portant le Premier Consul à la Prési-

dence, cl son indépendance garantie par le traité de Lunéville ne

paraissait pas avoir été violée. Les événements de Lyon ne retar-
dèrent pas la signature de la paix d'Amiens le 25 mars suivant.

Bonaparte se donna la peine de quelques explications aux gouver-
nementsqui pouvaient éprouver quelque mécontentement. Le 2 fé-

vrier, il informait lui-môme le pape de ce qui venait de se passer,
maisil eut soin d'éviter l'expression de République Italienne. « Je

m'empresse de faire connaître à Votre Sainteté que les affaires de
la République Cisalpine viennent d'être arrangées '. »

l.Corr.)VII,6941.
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Il clail nécessaire aussi de rassurer le gouvernement de Vienne.

On y avait suivi les délibérations de la Consulte avec une attention

toute particulière. « Tous les yeux ici sont fixés sur Lyon, écrivait

Champigny, alors ambassadeur en Autriche; onne s'y intéresserait

pas davantage si le sort de l'Allemagne y devait ôtre décidé. » On

y fut très étonné des résultats; « on ne s'y attendait en aucune

manière; il n'est point diflicile de reconnaître que ces nouvelles

ne sont point ici agréables
1 ».

Talleyrand envoya alors ses instructions à Champigny; il le

chargeait de notifier officiellement au gouvernement autrichien

l'élection du Premier Consul à la Présidence de la République
Italienne et de s'exprimer ainsi : « Les plus sages citoyens de la

République Italienne,: réfléchissant sur la diversité des éléments

qui doivent en former l'ensemble, avaient facilement persuade à

la totalité de leurs concitoyens que des rivalités, et des prétentions,
et des haines immémoriales, si elles n'étaient accordées par un

ascendant étranger et surtout supérieur à toutes les passions qui
en devaient naître, ne pouvaient manquer de produire des

désordres capables de porter atteinte à la tranquillité de l'Italie

cl de troubler jusqu'au repos de l'Europe. Je ne doute pas,

ajoutait-il, qu'il (le gouvernement de Vienne) ne voie dans cet évé-

nement une nouvelle preuve du désir qui anime sans cesse le

gouvernement de la République de consolider par tous les moyens

qui sont en son pouvoir la tranquillité générale de l'Europe et de

donner une garantie durable aux rapports qui en unissent les

divers Étals 2 ».

Champigny eut donc une conférence à ce sujet avec le chancelier

Cobcnzl. Il lui expliqua que la Cisalpine gardait toute son indé-

pendance, que le pouvoir législatif, expression de la souveraineté

nationale, demeurait séparé du gouvernement français, ce qui était

essentiel; que dans le moment actuel le repos était le premier
intérêt de toutes les puissances de l'Europe plus ou moins ébran-

lées par les convulsions de la République Française, qu'il fallait

que ce repos fût général, qu'un seul État ne pouvait ôtre troublé
•

sans que les Étals voisins fussent dans la crainte et l'inquiétude,

que le germe révolutionnaire existant dans la Cisalpine et dont les

1.AIT.Elr., Corr.,Vienne,n°312,t" 185,202.
2. AIT.Ktr., Corr.,Vienne,n°312,f"19b.
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progrès étaient toujours à craindre ne pouvait èlre étouffé que par
le génie puissant qui seul avait triomphé en France de celle hydre
aux lêtcs renaissantes, et que le bon ordre qu'il ferait régner dans

celle contrée deviendrait un service rendu à toute l'Europe. »

M. de Cobenzl, « parut sentir cette vérité ' ».

Le gouvernement autrichien se contint par la préoccupation

plus pressante encore des affaires d'Allemagne; son opposition
d'ailleurs n'aurait pu être que vaine, au moment où la paix était

signée entre la France et l'Angleterre. Mais en réalité il fut 1res

ému et inquiet des nouvelles d'Italie; il commença de comprendre
l'ambition du Premier Consul, et qu'il ne s'agissait plus seulement

de la fondation de républiques-soeurs comme au temps du Direc-

toire, mais de rétablissement de la domination directe de la

France sur « l'Italie », c'est-à-dire de la restauration d'un Empire
d'Occident.

IV

La Constitution de la République Cisalpine était faite aussi pour

ménager et môme pour fortifier l'autorité du Consul-Président. Ce

fut la première forme du système des collèges électoraux de la con-

stitution française du moisd'août 1802, avec plus d'habileté encore

à dissoudre toutes les forces capables de limiter la puissance du

chefde l'État. Il y a quelque intérêt à rapprocher par la pensée
ces deux constitutions, ne fût-ce que pour constater, en France

commeen Italie, les mêmes préoccupations politiques de la part
de Bonaparte, une très forte unité d'ambitieuse volonté. Ces res-

semblancessignifient sans doute que Bonaparte était plus soucieux

d'assurer partout son pouvoir que de tenir compte des différences

entre les deux nations, qu'il n'eut point l'intention de préparer en

Cisalpinel'organisation prochaine d'une République indépendante.
Aussibien a-t-on vu plus haut que la constitution de la Répu-

bliqueitalienne a été rédigée, comme la Constitution française de

l'an VIII, sous ses yeux, sous sa surveillance très personnelle et
très jalouse, et qu'elle n'a été l'objet, de la part des autorités ou

1.AIT.Elr., Corr.,de Vienne,n»372,f»227.

DRIAULT.—Italie. 6
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des consultes de la Cisalpine, que d'une discussion et d'une appro-
bation illusoires.

Il y a lieu de distinguer dans celle constitution, comme dans la

constitution française du môme temps, le système des collèges

électoraux, l'organisation du pouvoir législatif et celle du pouvoir
exécutif.

Il y eut trois collèges électoraux, image savante des diverses

classes de la population, avec exclusion adroite et instructive des

masses populaires : les Possidenti, les Dotli, c! les Commercianti.

Le premier, composé de 300 membr.es, propriétaires fonciers d'un

revenu annuel d'au moins 0 000 francs, devait se réunir à Milan;
les 200 Dotli avaient leur siège à Bologne, les 200 Commercianti à

Brescia. Cette dispersion des lieux de résidence était destinée en

apparence à donner satisfaction à l'amour-propre provincial, en

réalité à affaiblir l'influence des collèges, seule représentation de

la nation cisalpine. C'est un système analogue- au morcellement

de la Consulte extraordinaire en cinq sections régionales. Les

membres des collèges devaient être âgés d'au moins trente ans et

ils étaient élus à vie. Ils devaient se réunir au moins une fois tous

les deux ans pendant quinze jours pour se compléter à mesure des

décès, et pour préparer les élections des députés. Cela était assez

compliqué : en effet, les collèges électoraux devaient d'abord

nommer la Censure, sorte de grand tribunal électoral qui siégeait
à Crémone, composé de 21 membres, 9 nommés par,les Possi-

denti, 6 par les Dotli, 6 par les Commercianti. Les trois collèges

présentaient alors à la Censure les listes de candidats pour la Con-

sulte d'État, le Corps législatif, les tribunaux de revision et de cas-

sation et les commissaires de la comptabilité : les Possidenti pré-
sentaient une triple liste pour chacun de cescorps, c'est-à-dire une

liste contenant trois fois autant de noms qu'il y avait à en dési-

gner; les collèges des Dotli et des Commercianti présentaient

chacun une liste double. Ajoutons'que les trois collèges électoraux

furent constitués presque complètement à Lyon, et que le Moni-

teur du 11 pluviôse an X, qui renferme le procès-verbal des opé-

1. Aff.Etr.,Corr.,Milan,n°60,pièce21.—Sclopis,La dominationfrançaise
enItalie (1800-i814),mémoirelu à l'Académiedes sciencesmoraleset poli-
tiques,Paris, 1861.Cemémoire,très bien fait, nousa été très utile; il esl
fondésur des piècesdes Archivesde Pariset de Turin.
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rations de la Consulte et le texte delà Constitution, renferme aussi

uneliste de 260 Possidenti, de 182 Dotli et de 186 Gommcrcianti.

Le pouvoir législatif est attribué à une Consulte d'État et à un

Corps législatif. La Consulte d'État est surtout chargée des affaires

extérieures, notamment de l'approbation des traités et conventions;
ses membres reçoivent un traitement annuel de 30 000 francs :

elle a gardé des traits de ressemblance avec le Sénat français de

ce temps. Elle est composée de 8 citoyens âgés d'au moins qua-
rante ans, élus à vie par les collèges cl la censure. Mais les pre-
miers, qui ne furent pas renouvelés, furent nommés à Lyon, et la

Consulte extraordinaire n'avait môme pas désigne de candidats

pour laisser toute liberté au choix du Premier Consul.

Le Corps législatif est le véritable représentant de la nation

cisalpine, une sorte de Chambre des députés; aussi des soins

particuliers furent-ils pris au sujet de son organisation. Il fait la

loi, il approuve les budgets; il a une très grande autorité, mais

clic est contenue dans de très étroites limites. 11désigne, parmi
ses 75 membres, 15 orateurs, chargés d'exprimer son opinion; à

propos de tout projet de loi, les orateurs doiventVenlendre avec

le gouvernement; après quoi deux orateurs et deux conseillers du

gouvernement parlent devant le Corps législatif : celui-ci, ainsi

éclairé, exprime son vote muet et secret.

Les 75 membres du Corps législatif doivent être âgés d'au moins

trente ans; ils sont renouvelables par tiers tous les deux ans. Mais

les premiers furent nommés à Lyon d'une très ingénieuse façon.
Les membres de la Consulte extraordinaire (ils étaient /j50) don-

nèrent chacun une liste de 60 noms : ce qui ferait un total déplus
de 20 000 personnes, mais il est certain que beaucoup de listes se

sont ressemblées en grande partie; en tout cas, on peut estimer,

d'après les amitiés ou les jalousies personnelles, les rivalités régio-
nales, que les candidats furent très nombreux. Ces listes, cen-

tralisées par les cinq sections régionales, furent remises à Tallcy-

rand, qui les transmit au Premier Consul pour le choix définitif.

Or, chose curieuse, elles disparurent presque aussitôt. En effet

quelques jours après, lorsque le comité des 30 s'occupa des pro-

positions à faire pour l'élection des membres du gouvernement,
Melziréclama ces listes pour y rechercher les noms des citoyens
les plus considérés ; elles ne purent être retrouvées : Talleyrand
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affirma qu'elles étaient entre les mains de Melzi, qui affirma

qu'elles étaient chez Talleyrand 1, Quoi qu'il en soit, les lt\ mem-

bres du Corps législatif furent nommés alors par le Premier

Consul, et leurs noms parurent au Moniteur du 11 pluviôse.

Or, nommé par le Premier Consul sur les listes énormes pré-
sentées par une Consulte extraordinaire dont l'élection elle-même

avait été particulièrement soignée par les agents du Premier Consul

à Milan, ce Corps législatif, qui ne fut jamais renouvelé par les col-

lèges électoraux, a fait, comme on le verra, une assez violente

opposition aux mesures du gouvernement, et il fallut le briser.

Qu'aurait-ce été s'il avait été élu librement? Et n'est-on pas en

droit de conclure que l'opinion publique de la Cisalpine n'était

pas favorable au régime que Bonaparte lui imposait?
Le pouvoir exécutif appartint au Président, au Vice-Président,

à des ministres et à un Conseii législatif. Le Président est élu pour
dix ans et indéfiniment rééligible; il a l'initiative des lois, des

négociations diplomatiques; il nomme le vice-président, mais il ne

peut l'écarter pendant la durée de la présidence. Bonaparte eut

peut-être un moment l'intention d'écarter Melzi dès ce moment,
mais il ne s'y tint pas : Melzi était son garant devant les Italiens,
sa présence était comme le signe de l'indépendance de la Cisal-

pine. D'ailleurs, les événements de 1805 mirent Melzi à la retraite

quand on n'eut plus besoin de lui. Le Président avait un traite-

ment de 500000 livres, le Vice-Président de 100 000.

Les ministres sont choisis et révocables par le Président; seul

le grand-juge est inamovible, mais le Président a le droit de le

réduire à un vain titre en donnant ses fonctions à un secrétaire

d'État de la Justice. Le Conseil législatif est composé de

10 citoyens âgés d'au moins trente ans, nommés par le Président,
avec un traitement de 20000 francs; ce sont eux qui, semblables

aux conseillers d'État de la Constitution française, soutiennent les

projets de loi devant le Corps législatif en contradiction ou d'accord

avec les orateurs qui jouent le rôle de nos tribuns.

A voir dans quelles conditions la Consulte extraordinaire avait

été convoquée et élue, comment Talleyrand organisa et dirigea ses

délibérations, comment la candidature de Melzià la Présidence fut

ï. AIT.Etr., Corr.,Milan,n°60,49epièce:Marescalchià Talleyrand.
i
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écartée, avec quelles précautions la Constitution rédigée à Paris

fut soumise au vote des représentants de la Cisalpine, comment

enfin elle distribua les pouvoirs de façon à tout ramener, comme

en France, sous- l'autorité du Premier Consul, que faut-il penser
du discours de Bonaparte à Lyon, où, se rendant aux voeux de la

Consulte, il déclarait qu'il conserverait encore, «pendant le temps

que les circonstances le voudraient », la grande pensée des affaires

de la Cisalpine. 11faut noter qu'il ne prenait ucun engagement

quant à la durée de ses pouvoirs, que la Constitution lui conférait

la présidence pour dix ans et la rééligibilité indéfinie, qu'il a donc

tout fait pour établir dès lors très fortement son autorité, avec la

pensée de demeurer le maître de l'Italie.



CHAPITRE III

LA RÉUNION DU PIÉMONT

I. —Le traité d'Amiens.
IL—Laréactiondansle Piémonten 1799-1800.—Le roiCharles-EmmanuelIV

et lesrépublicains.—AprèsMarengo: la commissionde gouvernementet
Jourdan ministre plénipotentiaire.— Exactionsdes généraux français;
contributionsde guerre.— Crisedans le gouvernementpiémontaîs(oct.
1800).—Démembrementdu Piémont.

III. —L'insurrectiond'Aoste.Lescombats d'Ivrée(janv. 1801).—Le grand
plan du sieur Coffin.

IV. •—La négociationde Saint-Marsanà Paris (février-avril1801).—Les
exigencespréliminairesdeTalleyrand;lesmaladressesde Saint-Marsan.—
L'arrêté consulairedu 2-12avril 1801: Jourdan administrateurgénéral.—
Lefauxdépart de Saint-Marsan.—Son expulsion(3juillet).

Y. — L'abdicationdu roi Charles-EmmanuelIV (4 juin 1802).— L'arrêté
consulairesur l'amnistieet le retourdes émigrés.—Négociationsavecle
nouveauroi Victor-Emmanuel1". —La questionde la Sardaigne.

VI.—Le sénatus-consultedu 11septembre1S02.—Réuniondu Piémontà
la France.

1

Les préliminaires de Londres avaient posé les bases de la paix
entre la France et l'Angleterre; elle fut conclue à Amiens le

26 mars 1802. L'Egypte était rendue aux Turcs. Les lies Ioniennes

devaient former une République indépendante sous la garantie de

la Porte et de la Russie. Les troupes françaises devaient évacuer

Tarcnte et les États Romains. C'était l'abandon par la France du

dessein méditerranéen qui avait été conçu par Bonaparte et par
le Directoire au moment du traité de Campo-Formio.

D'autre part Malle devait être rendue aux Chevaliers de Saint-
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Jean; sa neutralité et son indépendance étaient mises sous la

garantie des grandes puissances; une garnison napolitaine devait

y être établie pour un an ou plus longtemps s'il élait nécessaire.

L'île devait être évacuée par les Anglais dans les trois mois qui
suivraient les ratifications, L'Angleterre devait évacuer de même

tons les points qu'elle occupait dans la mer Adriatique, et toute la

Méditerranée dans le mois qui suivrait les ratifications.

Ainsi la Méditerranée élait remise dans le statu quo ante

bellum. Les deux grandes puissances rivales, la France et l'Angle-

terre, en étaient écartées ensemble. Etait-il possible que cela fût

durable? que cela même fût dès lors exécuté? La campagne

d'Egypte et le projet d'ouvrir le canal de Suez avaient révélé l'in-

térêt universel de ces pays, y avaient déjà marqué la route véri-

table de l'Inde. Comment croire que les Anglais s'en désintéresse-

raient? Comment croire que Bonaparte, bientôt consul à vie,

tout-pùissant, victorieux, renoncerait à ses conceptions les plus

chères, serait moins hardi que le Directoire, s'abstiendrait de

revendiquer pour la France dans la Méditerranée la situation qui
lui appartient? Comment supposer sincère et définitive une pareille
abdication?

En vérité la paix d'Amiens ne pouvait être qu'une trêve. Si les

deuxadversaires se retiraient de la Méditerranée, ou du moins le

promettaient, c'était pour prendre du champ, avant l'étreinte

suprême.

Bonaparte se remit donc, avec plus de résolution que jamais, à

l'organisation de l'Italie; il y était à l'aise : le traité d'Amiens
élait muet sur le Piémont, sur Gênes, sur Parme, sur la Tos-
cane.

II

Le Piémont, où le parti démocratique s'était emparé du pou-
voirà la faveur de l'occupation française, avait été très durement
traité par l'invasion austro-russe qui avait donné carrière aux

vengeances du parti aristocratique et monarchiste. Souvarof
s'était fait précéder d'un manifeste où il annonçait sa volonté de
faire triompher la religion, de garantir les propriétés, d'étouffer
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ces doctrines pernicieuses qui corrompaient tous les coeurs. De

violentes scènes mirent aussitôt les partis en présence : les habi-

tants de Carmagnole près de Turin s'armèrent pour égorger les

Français sur les routes; les républicains de Pigncrol accoururent

pour égorger les moines de Carmagnole : Carmagnole, en effet,
était alors, en dépit de son nom, un centre de contre-révolution. Un

certain Brarida,. dans le Novarais, autour de Verceil, forma une

bande qu'il appelait « l'armée chrétienne »; il avait pour aides de

camp deux capucins et pour gardes du corps des curés et des

moines de toutes couleurs, armés de fourches, de pioches, de pis-
tolets et de crucifix. La terreur régna. On donna la chasse aux

Jacobins, aux cris ironiques de «Jacob! Jacob! » En entrant dans

un village, Branda arrachait l'arbre de la liberté, plantait une

croix, s'agenouillait devant, et priait; puis il se mettait à table et

mangeait bien; « il buvait aussi, dit Botta, avec une grande dévo-

tion, et on voyait souvent chanceler le saint, homme ». Il levait

des contributions sur les « Jacobins » riches et les mettait en

prison, pour les piller plus à l'aise; il se faisait amener leurs

femmes et leurs filjes et les gardaient si elles étaient jolies. Et les

moines racontaient que Jésus-Christ lui était apparu, qu'il était

l'envoyé de Dieu. Quelques prêtres, comme en France, avaient

adhéré au système républicain; 09 furent garrottés deux à deux,

embarqués sur le Pô, tellement serrés dans leurs entraves qu'ils
ne pouvaient satisfaire môme à leurs besoins naturels; ils furent

transportés parmi les huées dans les cachots du château de

Verrua '. Les Autrichiens eux-mômes durent faire cesser ces afro-

cités, disperser la bande de Branda, établir un certain ordre. Les

républicains qui purent s'échapper se réfugièrent en France, à

Briançon, Grenoble, Marseille, surtout Chambéry, où ils eurent

beaucoup à se louer du secours qu'on leur donna.

. Souvarof eût voulu rappeler le roi de Sardajgne à Turin; le

gouvernement russe témoigna toujours beaucoup d'intérêt à ce

prince. Mais les Autrichiens avaient d'autres prétentions. Ils

eurent à peine le temps de les formuler. Marengo brisa tout net

l'effort de la contre-révolution en Italie.

Le roi Charles-Emmanuel IV s'était retiré d'abord à Cagliari,

,i. Boita,IV,23-25.—AIT.Etr., Turin,n°219,f°»23-24.
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sous l'escorte Je la frégato anglaise la Terpsichore; les nobles et

les prêtres de la Sardaigne lui avaient fait un accueil chaleureux,
soit qu'ils fussent flcrs d'avoir enfin leur roi parmi eux, soit qu'ils
voulussent manifester leur haine de la France; en effet quelques
Français qui vivaient dans File eurent à se plaindre de cet état

d'esprit. Le roi prit pour ministre d'État et secrétaire de son
cabinet le comte de Chalembert, un Piémontais, ennemi déclaré

de tout esprit révolutionnaire. Charles-Emmanuel ne devait pas
rester longtemps en Sardaigne; il y fut mal installé, il y eut des
deuils de famille, des difficultés avec ses sujets : les Sardes étaient

faciles qu'il n'eût autour de lui que des officiers ou des ministres

piémontais; ils avaient leur roi; ils voulaient le reconquérir tout

entier. Il quitta bientôt son royaume et alla s'établir à Rome '.

Bonaparte, de nouveau maître de l'Italie du Nord, fit offrir au
roi de Sardaigne de rentrer à Turin. Charles-Emmanuel ne

répondit pas à ces avances; il avait peur de la protection du
Premier Consul; il eût préféré celle des rois de l'Europe ou du

tsar 2.

Mais les républicains qui s'étaient réfugiés en France ren-
trèrent dans leur pays, et naturellement ils redoutèrent par-des-
sus tout une restauration de la royauté et des privilèges du passé.
Tout de suite ils manifestèrent leur haine de l'ancienne dynastie el

supplièrent le gouvernement français de les en délivrera jamais;
ils préféraient une annexion du Piémont à la France. L'un des

plus remarquables d'entre eux, le citoyen Bossi, en faisait l'objet
d'une longue lettre à Talleyrand : il y disait que l'Italie, n'ayant pas
d'existence politique propre, serait encore longtemps un champ
de bataille entre la France et l'Autriche, que la France avait donc
intérêt à posséder les routes des Alpes occidentales et les forte-
resses qui les commandent, l'Autriche étant elle-même établie,

par le Tyrol el Mantoue, au coeur de l'Italie : c'était une nécessité

d'équilibre. Il expliquait ensuite qu'une République piémonlaise

indépendante serait un champ clos entre les partis, que les répu-
blicains n'y étaient pas encore assez nombreux pour y demeurer les

maîtres, que la France y avait d'ailleurs beaucoup d'ennemis, que
les intrigues des gouvernements monarchiques et de l'Angleterre

i. An*.Etr., Sardaigne,n°28Î,f°«27-28.
2. Aff.Etr., Turin,n°280,f°31.
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feraient un jour cette République aussi dangereuse à la France

que la maison tic Savoie : celle-ci ne tarderait pas à y être

rétablie. Et le citoyen Bossi terminait par de hautes considérations

philosophiques, tirées de la Constitution de l'an VIII : « Cette

Constitution, par sa splendeur, sa force, sa centrante, la rapidité
et le secret de ses mouvements, est capable de joindre et tenir

ensemble les parties éloignées du plus vaste empire. Elle n'est plus
aussi exclusivement nationale, si l'on peut se servir de ce terme,

que l'étaient toutes celles qui l'ont précédée; elle comporte, elle

demande môme la plus grande extension de l'Empire comme un

moyen d'augmenter les ressources et l'éclat du gouvernement
sans pressurer la nation et de le tenir dans une balance avanta-

geuse avec le reste de l'Europe, qu'on ne doit désormais plus

regarder que comme faisant à peu près un seul tout en opposition
avec l'Empire français '. » Bonaparte lui-même avaiî-il dès lors

une conception aussi nette du caractère impérial de la Constitution

de l'an VIII?

Cependant le Premier Consul n'était pas encore prêt à décider

des destinées du Piémont. 11fallait d'abord finir la guerre et se

garder les mains libres pour les négociations. Avant de rentrer en

France après Marengo, Berlhier institua à Turin un gouvernement

provisoire à la façon de celui de Milan, comprenant une consulte

de trente membres et une commission de gouvernement de sept
membres : Avogadro, ex-président du sénat de Turin; Baudisson,

ex-professeur de droit canon; Botton,ex-intendant général;Braida,
ex-avocatdes pauvres; Cavalli, ex-comte; Galli, ex-président de la

Chambre des comptes; Rocci,ex-secrétaire des relations extérieures.

Bonaparte institua auprès de ce gouvernement un ministre-extraor-

dinaire de la République Française; il désigna d'abord le général

Dupont, mais dès le 2/i juillet il confia définitivement cette fonc-

tion au général Jourdan, commeune « marque de distinction pour
le vainqueur de Fleurus 2». Le caractère de sa mission lui fut pré-
cisé dans ses Instructions : l'intérêt essentiel dont il avait à se

préoccuper était que « l'armée fût nourrie ». Sauf cela, cette mis-

sion avait un caractère absolument temporaire; le général devait

éviter toute mesure qui pourrait avoir un caractère d'irrévocabi-

i. AIT.Etr., Turin n°279,f" 29-42. .
2. AH*.Etr., Turin, n°219,f°*55-56.—Corr.,VI,5017.
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lité politique, qui pourrait être interprétée comme un engagement.
'<»Il comprendra facilement, disait-on, que le Premier Consul a

voulu évitera la France la demande éventuelle des compensations

qui pourraient être mises à sa charge, et que par aucune mesure

absolue il ne faut affaiblir dans les mains du Premier Consul ni

le pouvoir qu'il a voulu conserver d'influer essentiellement sur le

sort futur du pays que ses armées ont délivré du joug ennemi, ni

celui d'affranchir la République des embarras politiques de la

destinée des autres peuples 1. » Cela signifie, en termes moins

diplomatiques, que le Premier Consul voulait disposer du Pié-

mont, mais sans avoir de compensations à payer ailleurs.

Lorsque Jourdan arriva à Turin, il trouva le Piémont dans une

assezgrande confusion, dans une sorte de détresse. La durée du

provisoire y entretenait l'inquiétude générale; on demandait une

constitution définitive; les royalistes annonçaient le prochain
retour du roi, pour faire peur à leurs ennemis qui en étaient un

peu dupes. Mais surtout l'occupation française était lourde.

Masscna, commandant en chef de l'armée d'Italie, frappa une

contribution extraordinaire d'un million sur les riches, sur les

possesseurs d'une fortune d'au moins 250 000 francs, la plupart

partisans de l'Autriche. Il établit en outre sur l'ensemble du pays
une contribution mensuelle d'un million et demi, payable moitié

en numéraire, moitié en denrées; enfin, l'entretien et l'approvi-
sionnement des places fortes restaient à la charge du Piémont*.

La commission du gouvernement se plaignit. Elle demanda le

droit de confisquer les biens des chevaliers de Malle; ils protes-
tèrent et rappelèrent que leur capitulation de 1798 avec Bonaparte
leur avait garanti la possession de leurs biens. Elle adressa alors
à Jourdan de longues doléances, dont il faut tenir le plus grand
compte, puisqu'il les reconnut lui-même pour la plupart fondées.

Elle rappelait les fautes des rois qui avaient épuisé le pays par
leurs longues guerres contre la France et par leurs prodigalités.
La perte des provinces au delà des Alpes avait diminué les res-

sources, et l'occupation française, presque ininterrompue depuis
avril 1796, avait coûté très cher. L'invasion austro-russe avait
achevé la ruine du pays qui était devenu absolument incapable de

1.AIT.Etr., Turin, n°279,f» 34-36.
2. Aiï.Etr., Turin, n° 279,f* 74,87,88,94,99,103,106.
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suffire aux contributions qu'on exigeait de lui, Suivait une longue
liste des abus de l'administration française, des officiers et fournis-

seurs. C'est la môme histoire qu'à Milan, Ivrée était écrasée par
le commissaire Glareton. A Mondovi, des réquisitions incessantes

étaient faites par des individus sans mandat. A Yoghera, le capi-
taine de gendarmerie Larraux saccageait le village de Casci sous

prétexte que le domestique d'un capitaine français y avait été

volé, quoiqiiOilcshabitants eussent eux-mômes arrête le voleur et

fait restituer les effets volés. A Casai, le commissaire Rivaud fai-

sait séquestrer tout le sel, par droit de conquête, puis il le ren-

dait moyennant la moitié de sa valeur en argent, qu'il fixait à

/4OOOOfrancs; la municipalité donnait sa démission, incapable
d'administrer dans de telles conditions. Le capitaine d'artillerie

Misaque, commandant du district de Borgomaro, exigeait, outre

ses rations journalières en viande, pain et vin, 50 écus par mois

pour sa paye. A Alexandrie, le général commandant Casabianca

exigeait pour sa table, celle du commandant de la place et celle

du commissaire des guerres, 150 livres par jour. A Acqui, le

général Raoul était plus modeste ; il se faisait verser pour sa table

350 livres pendant une décade, il fixait ensuite celte redevance à

500 livres par mois. Mômes exactions à Coni, à Saluées, à Loano,
à Oneille.

La source, principale des abus était dans les sous-entreprises
abandonnées par les entrepreneurs, avec des bénéfices de 3/j ou

35 p. 100, à des agents subalternes, gardes-magasins* sous-

gardes-magasins, tous acharnés au pillage du malheureux pays.
Le gouvernement piémontais avait demandé à fournir lui-même

les approvisionnements nécessaires; il n'avait pas pu l'obtenir; il

lui fallait en passer par les volontés arbitraires des commissaires

français. H n'y pouvait plus sufffire : son revenu annuel était de

15 millions; comment aurait-il pu fournir aux généraux français
une contribution de 1 500000 francs par mois ou de 18 millions

par an? Si ces plaintes n'étaient pas entendues, la commission de

gouvernement priait le Premier Consul d'accepter sa démission 1.

Jourdan observait qu'il serait juste de tenir compte de celte

situation, qu'il convenait de réduire la contribution; il en parla à

1. AIT.Etr., Turin, n°279,f" 153-168,179-186.
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Bruno, successeur de Masséna; Brune s'y montra disposé el fit

cesser quelques abus.

Mais aussitôt Tallcyrand écrivit, sur ordre du Premier Consul :

« Il faut que la contribution mensuelle de 1 aOO000 francs soit

acquittée dans le plus bref délai; si les membres du gouverne-
ment offrent encore leur démission, il faut l'accepter et les rem-

placer immédiatement par d'autres \ »

Cela arriva au bout de peu de temps. Au premier renouvelle-

ment de ses plaintes, le gouvernement provisoire piémontais fut

destitué. Ce fut l'objet d'un arrêté que Jourdan publia le 2 octobre

1800, d'après les ordres de Bruno. Le nouveau gouvernement fut

ainsi composé : Galli et Braida, qui faisaient partie du précédent;

Botta, membre de la Consulte; Bossi, ministre à Gènes; Debernardi,

Colla et Giulio. Parmi eux Bossi, dont on connaît les opinions
très françaises, Botta et Debernardi, furent ebargés spécialement
de la direction des affaires, sous la dénomination de commission

executive. Le changement dans le pouvoir exécutif fut donc

complet; l'autorité fut concentrée. Jourdan, comme Petiel à Milan,

prit l'habitude d'assister à toutes les délibérations de la commis-

sion executive. Elle était d'ailleurs dévouée à la France; elle

adressa aussitôt au Premier Consul ses assurances de soumission ;
dans une proclamation à ses concitoyens, elle se déclara disposée
« à resserrer de plus en plus les rapports des deux nations, à

augmenter et cimenter entre elles la confiance réciproque si néces-

saire ». En réalité ces changements firent mauvais effet; les

membres de la commission nouvelle furent accusés de servilité, et

il faut avouer qu'ils étaient plus encore que leurs prédécesseurs
des créatures du Premier Consul : c'est pour cela qu'ils avaient

été nommés 2.

Le Premier Consul leur rendit comme à plaisir la tâche difficile.

Il leur fit connaître, pour leur avènement, l'arrêté qu'il avait

rendu le 20 fructidor ou le 7 septembre précédent. Il détachait du

Piémont et annexait à la Cisalpine tous les pays compris entre la

Sesia et le Tessin, il fixait la Scsia comme limite entre lesdeux pays 3.

1.AfT.Etr., Turin, n°219,f" 193-194: Talleyrandà Jourdan,11fructidor
VIII(d'aprèsune lellre du 1" Consul,du 15fructidor : Corr.,VI, 5019).

2.AfT.Etr., Turin, n° 219,f" 231-234.— Sardaigne,n°280,f" 31-39.
3.Corr.,VI,5091.—AfT.Etr., Turin, n°219,f°*198,242.
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Celte mutilation nouvelle du Piémont y fut extrêmement pénible,

après celle de Nice et de la. Savoie; les pays à l'est de la Scsia
avaient été acquis en 173S par le traité de Vienne, et c'était le
fruit de l'alliance de la maison de Savoie avec la France dans la

guerre de la succession de Pologne. Le Piémont se trouvait acculé
étroitement à la base des montagnes, sans horizon, pour ainsi
dire. De plus Bonaparte pressait la construction de la route du

Simplon, qui devait nuire grandement à celle du Monl-Cenis et
enlever au Piémont les principaux bénéfices du transit entre la
France cl l'Italie. Les partisans de la France eux-mêmes, jusque
dans, la commission executive, perdirent l'espérance d'une

annexion à leur puissante voisine : elle n'aurait pas, pensaient-ils,
ainsi diminué le Piémont si elle avait dû le prendre; sans doute
le.Premier Consul avait l'intention de restituer le Piémont à la
maison de Savoie, et pour la rendre moins dangereuse il mutilait
ses États de tous côtés. Aussitôt on cessa d'acheter des biens

nationaux : on n'était pas assez sûr du lendemain.

Dès lors on ne vit plus que les maux de l'occupation française.
Le mécontentement fut général et même assez inquiétant : Brune

reçut de Paris l'autorisation de réduire la contribution mensuelle
à 1 million de francs au lieu d'un million et demi. Talleyrand
écrivit à Jourdan qu'il fallait encourager les Piémonlais à la

patience, leur dire d'avoir confiance dans le gouvernement
français, qui songeait à leurs intérêts, qui les défendrait lors des

négociations de la paix générale : désormais ce ne pouvait pas être
très long. Le Premier Consul écrivit lui-même à la commission
executive que la France ne cessait pas de s'intéresser au bonheur
du Piémont, qu'il fallait avoir confiance en sa force, que lajdernière
mesure sur la limite de la Sesia était uniquement d'administration
militaire et destinée à assurer des communications plus faciles
aux armées pour la défenso du pays '.

Jourdan se crut autorisé alors à déclarer que les efforts du

gouvernement français seraient toujours « dirigés vers l'objet
d'assurer à ce pays l'existence d'un État indépendant ». Jourdan

s'avançait beaucoup. La commision se hàla d'enregistrer cette

promesse et en exprima au minisire sa joie et sa reconnaissance.

i. AfT.Etr.,Turin, n°270,t" 269,28i, 285.
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Les deux lctlrcs furent imprimées et communiquées, en forme de

proclamation, à toute la population piémontaise.
On attendit donc la paix,

m

Ce fut la guerre qui recommença à la fin de novembre 1800.

Beaucoup do Piémontais se persuadèrent naturellement que, si

l'Autriche reprenait les armes c'était qu'elle avait des chances de

victoire. Les républicains s'effrayèrent. Les royalistes se réjouirent
et se hâtèrent de profiter des circonstances ; beaucoup de troupes

françaises s'éloignèrent vers le Mincio et PAdigc; ils résolurcn

de susciter des désordres pour tâcher de faire une diversion en

faveur des Autrichiens, en inquiétant les communications de

l'armée française. En effet l'agitation grandit beaucoup dans tout

le pays : beaucoup d'habitants refusèrent de payer leurs impôts
pour s'en faire honneur aux yeux de la cour à son retour; les

prêtres,, ennemis déclarés de la France, se préparèrent à renou-

veler les scènes d'horreur de l'apnée précédente; les assassinats

de Français isolés se multiplièrent. Des « patriotes » eux-mêmes
se mettaient à considérer les Français comme des oppresseurs,

parlaient de l'indépendance de toute l'Italie. Et Jourdan se déso-

lait : « Il n'y a qu'un petit nombre d'hommes vertueux qui aiment

les Français ». 11 est vrai qu'il définissait la vertu par l'amour

de la France. Il fut obligé de suspendre les séances de la Consulte

qui montrait beaucoup de mauvaise volonté : on faisait de môme

alors en Cisalpine '.

Cela n'empêcha pas l'insurrection. Elle éclata au commence-

ment de janvier dans les environs d'Aoste. Des maladresses y
avaient été commises; on y avait persécuté les prêtres, enlevé des

cloches dans les églises : « car peu d'hommes, observait Jourdan,
ont le vrai patriotisme qui sait allier la modération à la fermeté. »

Tout de suite l'insurrection prit un caractère sérieux; la fausse

nouvelle de victoires autrichiennes souleva toute la vallée d'Aoste;
le mouvement gagna bientôt l'arrondissement d'Ivrée; parmi les

I. AIT.Etr.,Turin, n°219,f°*293,312.
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chefs, l'avocat Vincent Accotta et le notaire Bonafide s'étaient

déjà fait remarquer en 1799 par leurs violentes excitations contre

les Français; ils voulaient renverser le gouvernement, chasser

les étrangers, rendre au Piémont son indépendance. Des lettres

saisies prouvèrent que là conspiration était étendue sur tout le

pays; on parlait d'un massacre général de tous les Français, qui
devait commencer le 2/i nivôse ou le 13 janvier 1S01.

Le 13 janvier, une forte bande d'insurgés attaqua Ivrée ; elle

fut repoussec, laissant sur le terrain 15 tués et de nombreux

blessés; son chef Accotta fut pris. Le même jour, à six heures du

soir, elle recommença l'attaque, s'établit dans un faubourg,

bloqua la ville; on annonça un assaut décisif pour le lendemain.

Mais le l/i, à neuf. heures du matin, l'adjudant commandant

Cacault, à la tête de la garnison, se jeta vigoureusement sur les

insurgés et leur livra un combat acharné; il en tua 300, il en

prit /|0; le reste s'enfuit en grand désordre. Les troupes françaises
ne ralentirent pas leur offensive; elles poursuivirent partout leurs

ennemis; elles les battirent encore à Saint-Martin, à Douas; les

villages rebelles imploraient la clémence des vainqueurs ; on leur

pardonna à condition de livrer leurs chefs et leurs armes. Au

bout de quelques jours, à la fin de janvier, l'ordre était complète-
ment rétabli. Les troupes françaises occupèrent Aoste et y mirent

une forte garnison 1.

A ce moment on apprit les victoires de Moreau en Allemagne,
celles de Brune et de Macdonald dans la vallée de l'Adigc, les

armistices imposés aux Autrichiens. Les ennemis des Français
durent se convaincre que le moment n'était pas encore venu de se

défaire de leur domination. 11fallut se résigner, s'abandonner aux

volontés du Premier Consul.

La paix était proche. Les imaginations travaillèrent sur les

conditions que Bonaparte, allait faire à ses ennemis vaincus cl

sur la situation qui allait en résulter pour l'Europe. Les faiseurs

de projets s'évertuèrent à lui donner des conseils.

Un certain Coffin, commissaire des relations commerciales en

Sardaignc, dressa un plan curieux. — Il y aura paix et alliance

entre l'Autriche, la France, l'Espagne, l'Angleterre, la Prusse, le

1. AIT.Etr., Torln, n«280,r" 13-29.
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Portugal, la Republique Batave el Helvétique, elles h Républiques

de l'Italie, c'est-à-dire à peu près toute l'Europe, excepté le tsar

et le pape.
— 11 y aura guerre contre tout prince ou État qui

s'opposera au présent traité. — La France aura les limites du

traité de Campo-Formio, plus la Haute et la Bassc-Ëgyptc, la

Corse, Malte, la Sicile, la Sardaigne, Majorque, Minorque, Elbe,

Caprcra, et la Gorgone (en face de Livourne) : on voit que ce

Coffinétait un bon Français.
— La France renonce à ses colonies;

elle laisse Saint-Domingue à l'Espagne, le reste à l'Angleterre,

qui rendra à l'Espagne et à la Hollande ce qu'elle leur a pris dans

la dernière guerre et qui donnera aussi le Hanovre à la Prusse :

Coffinn'était pas un bon Anglais.
— Outre le Hanovre, la Prusse

aura les Villes Hanséatiques et la Haute-Silésie. — La Pologne
sera refaite et donnée à l'Autriche. — La Turquie reprendra la

Crimée et tout ce qu'elle perdit dans la dernière guerre : tant pis
si la Russie n'est pas contente. — Il y aura quatre Républiques en

Italie : Rome, la Cisalpine, l'Etrurie, la Liguric; elles compren-
dront toute l'Italie, môme Venise : le pape est supprimé ou

oublié. — Les archevêchés de Mayence, Trêves, Cologne seront

sécularisés et distribués-comme compensation aux rois de Naples
et de Sardaigne, au grand-duc de Toscane ; le roi de Naples ira

à Mayence, celui de Sardaigne à Trêves, le grand-duc de Toscane

à Cologne : une autre distribution serait d'ailleursaussi logique. —

Untraité de commerce unira toutes les parties contractantes. — Il

y aura une armée commune pour réduire toute opposition : l'Em-

pereur et Roi y fournira 40000 hommes, la France 30000 hommes

et 10 vaisseaux, l'Espagne 20 000 hommes et 15 vaisseaux,

l'Angleterre 30 vaisseaux, le Sultan 30000 hommes et C vais-

seaux, la Prusse /jOOOOhommes, le Portugal 10000 hommes et

6 vaisseaux, la Hollande 5 000 hommes et 6 vaisseaux, la Suisse

6000 hommes, les quatre Républiques Italiennes 20 000 hommes.

Les armées de terre seront commandées par un général de la

puissanceattaquée; les (lottes seront toujours commandées par un

amiral anglais. — Observation de routeur '. Il est nécessaire que
la France renonce à l'Océan et s'occupe uniquement de la Médi-

terranée, qui doit ôtre un-laCjfrançais '.

1.AIT.Elr., Turin, n»fl1$f»',I26-13i.,
DnutLT.—Itatle. I ;; j i M
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Tout cela part d'un bon naturel et n'est pas tout à fait absurde.

Certains traits de ce tableau se retrouveront dans les combinaisons

postérieures de la politique de Napoléon.
Mais il ne s'en inspira pas lors du traité de Lunéville; il ne

songea pas encore à réaliser la paix universelle. En ce Qui con-

cerne le Piémont, ce traité fut absolument muet, et on en attendait

la signature avec tant d'impatience que ce mutisme fut une décep-
tion vivement ;sentie : d'autant plus que l'Autriche reconnaissait

une fois de plus l'existence de la République Cisalpine. Les roya-
listes manifestèrent des espérances toutes naturelles. Les inquié-
tudes des républicains redoublèrent. L'incertitude générale com-

promit la rentrée des impôts, môme les marchés de denrées ; or les

troupes françaises revenaient du pays de Venise, se rapprochaient
des Alpes; le Premier Consul voulait qu'elles fussent bien nourries.

Les habitants du pays ayant peu de bonne volonté, les généraux

s'emportèrent en exigences nouvelles; le général Lacombe-

Saint-Michel, nommé commandant militaire à Turin, s'y montra

très dur, s'empara de toute la police, môme de celle du théâtre,
excita de vifs mécontentements, ne s'en soucia. La municipalité de

Turin donna sa démission; Jourdan dut faire rappeler le général

Lacombe, qui fut remplacé par le général Delmas.

Tant que leur sort n'était pas décidé, les patriotes piémontais
conservaient encore de l'espérance; ils adressaient d'ardentes

prières au Premier Consul; ils lui disaient l'intérêt qu'il y avait

pour la France môme à assurer la tranquillité de sa frontière

méridionale, à consolider son inlluence en Italie, à garder les

chemins des Alpes pour le cas de guerre; ils disaient les dangers

qu'aurait à redouter la République de la part d'une puissante
monarchie restaurée et vindicative dans le Piémont. « La terre

sacrée, disait l'un d'eux, où reposent les ossements des républi-
cains expirés à Marengo ne sera point outragée par le rétablisse-

ment d'un trône ensanglanté et des cachots de l'inquisition civile

et religieuse. Les baïonnettes des Français ne seront point employées
à soutenir la royauté qu'elles ont détruite et les ennemis d'une

liberté qu'elles ont fondée '. »

1. A(T.Ktr.,Turin, n°280,f0'53-bi.
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IV

Cependant Bonaparte négociait avec le roi de Sardaigne. Lea

avances étaient venues de lui. Au lendemain de Marengo, il avait

fait ses confidences à l'évoque de Verceil, Martiniana, et lui avait

exprimé le désir de s'entretenir avec le ministre piémontais,
M. de Saint-Marsan. Le roi cl son ministre n'.y mirent pas beaucoup

d'empressement; ils rappelèrent qu'ils avaient des engagements
avec les puissances alliées, notamment avec la Russie, l'Angleterre
et la Prusse, et qu'ils allaient les prévenir de l'obligeante
démarche du Premier Consul 1. Évidemment Charles-Emmanuel

ne se souciait pas de traiter en tète à tête avec Bonaparte : il crai-

gnait de n'être pas de force.

Bonaparte renouvela son invitation en septembre 1800; il

envoya des passeports à Saint-Marsan et lui demanda de ne pas

passer par Turin, de voyager secrètement, de ne faire connaître à

personne l'objet de sa missiona.

Avant de partir pour Paris, Saint-Marsan eut alors connaissance

de l'arrêté consulaire qui détachait du Piémont les pays de la rive

gauche de la Sesia. 11trouva ce procédé assez peu convenable au

momentd'ouvrir des négociations et il en exprima son élonnement :

peut-être celle mutilation du Piémont était-elle un moyen de hâter

son voyage, en lui faisant craindre d'autres remaniements territo-

riaux. Il ne le comprit pas ainsi; il annonça qu'il passait d'abord

par Berlin; il demandait que le gouvernement français indiquât
sesbases de négociations, pour que le roi de Sardaigne pût dresser

ses instructions en conséquence; il priait qu'on lui envoyât ces

renseignements a Berlin, par l'ambassadeur de France ou même

« par le canal du cabinet de S. M. le roi de Prusse 3 ». 11se

retranchait décidément derrière les grandes puissances; ce n'était

pas, avec Bonaparte, le moyen d'avancer ses affaires, en supposant

que ce fût le moyen d'en améliorer le règlement. Bien entendu,
il n'obtint pas les indications qu'il réclamait; il s'attarda à Berlin.

Il n'arriva enfin à Paris que le 10 février 1801, au lendemain

1.Air.Elr., Sardaigne,n° 281,("•111-112.
2. Corr.,VI,8116.—AIT.Etr., Sardaigne,n°281,f° 116.
3. AIT.Etr.. Sardaigne,n°281,f«»120-121,126.
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de la signature du traité de Lunévillc. 11fut moins bien reçu que
sans doute il ne l'aurait été en septembre; ou Bonaparte fut content

de ces retards pour pouvoir se plaindre et avoir barrés sur lui. Il

le mit aussitôt en rapport avec le général Clarke, qui reçut l'ins-

truction suivante : <. M. de Saint-Marsan avait été précédemment
invité à se rendre auprès du Premier Consul. Il se rendit au camp
des Autrichiens, et ses courses en Allemagne, ses prétextes et son

recours à des puissances étrangères, dont le patronage lui avait si

peu servi, ont naturellement dû mécontenter le gouvernement delà

République. Nos premières communications avec lui doivent être

pour lui faire connaître qu'il a fait tout ce qu'il fallait pour exciter

ce sentiment '. »

Ce fut en effet l'objet du premier entretien de Clarke avec Saint-

Marsan, qui dut donner, comme un enfant pris en faute, l'explica-
tion de son retard de plusieurs mois : par erreur de la poste sans

doute, il n'avait pas reçu les passeports qu'on lui avait annoncés

pour venir de Rome à Paris; il ne pouvait donc Traverser les

troupes françaises, et il s'était rendu à Berlin pour avoir plus
commodément ses passeports par l'ambassade de France. Or il

avait fait le voyage d'Ancônc à Triestc sur un mauvais bateau,

par une tempête affreuse et parmi de grands dangers. A Tricsle

le gouverneur autrichien l'avait retenu quelques jours avant de

lui donner ses passeports. Puis il avait passé quelques jours à

Vienne; il avait demandé une audience à l'Empereur, et, celui-ci

étant en Hongrie, il avait dit attendre son retour; il était encore

resté deux jours à Dresde cl n'avait pu arriver à Berlin que
le 20 décembre. Mais il avait appris à Vienne, par le ministre de

Sardaigne, que le tsar Paul 1eravait déclaré, de bon accord avec

le gouvernement français, vouloir se charger des intérêts du Pié-

mont; Saint-Marsan avait dû là-dessus demander de nouveaux

ordres à son souverain, cela l'avait encore retenu quelques jours.
Enfin il avait reçu ses passeports de Paris; il s'était alors hâté et

son voyage de Berlin ù Paris n'avait pas duré dix jours. Tous ces

détails annonçaient plus d'ingéniosité que de sincérité *.
<

1. Corr., VII. S380.— AIT.Etr., Sardaigne,n9281,f 127: Talleyrandà
Clarke,28pluviôsean IX.

2. AIT.Iîtr., Sardaigne,n»281,F 131-132; rapportde Clarkeà Talleyrand,
2ventôseIX.
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Saint-Marsan se hâta de déclarer que la base de ses instructions

était d'obtenir pour le roi de Sardaigne la restitution de tous ses

États : « Il comptait pour cela, disait-il, sur la bonne volonté de

la Prusse, sur le zèle et l'intérêt de la Russie, mais surtout et

avant tout sur la magnanimité, la justice et la générosité du

Premier Consul et du gouvernement français. » Ces façons de

parler n'étaient pas adroites.

Tallcyrand répondit le 18 mars 1801 : « S. M. le Roi de

Sardaigne n'a montré aucune confiance au Premier Consul depuis

qu'il est à la tôte des affaires de la France et spécialement depuis
la bataille de Marengo; l'effet naturel de cette méfiance a été de

rendre inutile la bonne volonté que le Premier Consul pouvait
avoir conservée de ses anciennes relations avec votre souverain.

« H en est temps encore. Le Premier Consul par son caractère

autant que par sa position est porte à s'élever au-dessus de ces

considérations; en se prêtant aux vues de S. M. l'Empereur de

Russie, il cède aussi au désir de satisfaire ses premiers senti-

ments.
« Cependant je dois vous déclarer que le préalable à tout enga-

gement doit être de fermer aux Anglais, aux Portugais et aux

Turcs, et d'ouvrir aux Français et à leurs alliés les ports de la

Sardaigne. Ce préliminaire doit précéder toute autre négociation,
et il peut être l'objet d'un armistice que vous devez vous croire

suffisammentautorisé à conclure et à signer. »

Saint-Marsan fut légèrement troublé par cette exigence : « Le

roi de Sardaigne, dit-il, a senti tout le prix des dispositions favo-
rables du Premier Consul. D'un autre côté Sa Majesté est pénétrée
de reconnaissance vis-à-vis de S. M. l'Empereur de toutes les

Kussies qui lui a témoigné de tout temps une constante et géné-
reuse amitié et qui vient d'y mettre le comble en faisant part au

gouvernement français de l'intérêt qu'il prend à l'auguste maison
de Savoie. 11est donc bien satisfaisant pour Sa Majesté de traiter

avec l'un sous les auspices de l'autre. » Quant à la condition pré-
liminaire de fermer les ports de la Sardaigne aux Anglais, aux

Portugais cl aux Turcs, le comte de Saint-Marsan désirait en con-
férer confidentiellement avec M. de Tallcyrand, lui faire part
de quelques observations importantes à ce sujet; Il demandait que
l'ambassadeur de Russie Monseigneur le comte Kalytcbef en fût
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informé. Talleyrand ne fut pas content de cette réponse. La négo-
ciation subit un temps d'arrêt 1.

Saint-Marsan occupa ses loisirs à des récriminations aussi

intempestives cpie possible. D'abord il se plaignit, en des termes

peu diplomatiques, de la désolation où le Piémont était plongé

par l'occupation française : les propriétaires dépouillés par des

contributions et des réquisitions arbitraires, forcés à l'acquisition
de biens prétendus nationaux, poursuivis par des confiscations et

des exécutions militaires au profit de quelques agioteurs et fournis-

seurs ; la famine menaçante, le, peuple obligé de manger du pain
de son à des prix exorbitants; la religion attaquée; les ordres

religieux supprimés. « On dirait que l'on veut pousser à l'insur-

rection par tous les moyens une nation si remplie d'énergie et de

valeur, et que l'on sait si attachée à sa religion, à son souverain,
à ses lois, à ses coutumes, et enfin à son bonheur si constaté et

dérivant de ces sources. » — « Quel que doive être le sort de ce

pays, concluait-il, il a le droit à l'humanité. »

Cette lettre est du 1er avril : elle n'eut pas de réponse.
Le 5 avril, Saint-Marsan récidiva; il protesta cette fois contre

les plans d'embellissement et de décoration de Turin, inutiles au

bonheur du peuple, nuisibles par l'es dépenses énormes qu'ils
entraîneraient : « Le peuple ne souffrira pas patiemment de se
voir enlever sa religion, son pain, ses propriétés, et de se voir

encore insulté par l'emploi qu'on fait de celles-ci ». Pas de

réponse.
Le l/i avril, il redoubla de violence. 11s'étonnait qu'on ne lui

eût point répondu; il espérait pourtant que le Premier Consul

avait donné fies ordres pour faire cesser les abus qu'il signalait.
Il ajoutait : « On ne peut se faire une idée, citoyen ministre, de

l'excès de vandalisme mpral et physique qu'on exerce sur ce

malheureux pays. 11est échappé un mot affreux à l'un des gou-

vernants, que, si le,Roi devait revenir à Turin, il trouverait la

moitié de la ville rasée et surtout ce qu'il chérissait le plus. Et les

faits répondent parfaitement à un plan aussi atroce. On démolit

avec activité portes, églises, palais, et on annonce des démolitions

4. Corr., Vil, S16S.— Aff.Ktr., Sardaigne,n° 281,f° i)1 : Talleyrandà
Saini-.Marsati,28 ventôseIX; — f" 138-139: Saint-Marsanà Talleyrand,
29ventôseIX.
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plus étendues, d'une campagne du roi, et de la superbe basilique
de la Supcrga, tombeau de ses ancêtres... Ce sont des dépenses
inutiles et malfaisantes... La nation est traitée comme si elle était

étrangère au reste des hommes. » Et il demandait la suspension
des démolitions, la liberté du culte extérieur, le rétablissement

des maisons religieuses; il prétendait que l'on mil un frein « à
l'horrible dilapidation des finances et des biens prétendus
nationaux 1 ».

Celte fois, il y eut une réponse.
Le tsar Paul I" fut assassiné dans la nuit du 2/j au

25 mars 1801. Bonaparte le sut le 12 avril. 11en fut d'autant

plus peiné que d'étroits rapports d'estime et d'amitié s'étaient
établis entre lui et le défunt. Du moins il vit bientôt qu'il pouvait
profiter de cet événement pour résoudre au plus vite la question

piémonlaise. Ce même 12 avril, il adressa à Bcrlhier un arrêté
sur l'organisation militaire du Piémont : « Vous ferez attention,
lui dit-il, qu'il est anti-date de dix jours; cela est fait avec inten-
tion 2. » Evidemment il voulait avoir l'air d'avoir rédigé cet arrêté

avant de connaître la mort du tsar Paul, pour qu'on ne l'accusai

point de manquer d'égard à son successeur.
Cet arrêté du 2-12 avril 1801 avait plus de portée qu'une

simple mesure d'ordre militaire. Le Piémont devait former à
l'avenir une division militaire, dont le quartier général serait à

Turin; celte division militaire était partagée en six subdivisions
dont chacune serait commandée par un général de brigade. Mais

aussi l'administration civile étail réorganisée; Jourdan était

désormais administrateur général du Piémont, et non plus seule-

ment ministre de la République française auprès du gouvernement
piémontais; il devait être assisté d'un conseil composé de six

membres. Chaque subdivision militaire constituait au civil une

préfecture, divisée en sous-préfeelures; on évitait encore le mot
de départements, mais il y eut six préfectures, organisées absolu-

mentcomme les départements français, selon la loi du 28 pluviôse
an VIII : les préfectures de l'Eridan, chef-lieu Turin, de Marengo,
chef-lieu Alexandrie, du Tanaro, chef-lieu Asti, de la Scsia, chef-

1.Aiï.Étr., Sardaigne,n°281,F 141-142,143-141,145-146Î lettres deSaint-
Marsanà Talleyrand,du 11, du 15,et du24germinalIX.

2. Corr., Vil,3525.—Uolta,IV,399.
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lieu Verccil, de la Doire, chef-lieu lvrée, de la Stura, chef-lieu

Coni. Plus lard le département de l'Eridan s'appela simplement

département du Pô. Le système financier était aussi organisé à la

française; l'ordre judiciaire civil fut établi suivant le mode déter-

miné par la loi du 27 ventôse an VIII et par celle du 29 ventôse

an IX. La justice criminelle devait être rendue par des tribunaux

spéciaux composés de trois juges et de cinq militaires : c'était un

demi-état de siège; tout l'ordre judiciaire du Piémont devait

d'ailleurs ressortir au tribunal de cassation de la République 1.

Jourdan fut mis au courant du sens général qu'il pouvait attri-

buer à cet!c mesure : « Cette organisation, lui écrivait-on, est

bien un premier pas vers la réunion; mais ce pas n'est point
décisif et dans cette circonstance vous devez vous conduire avec la

plus grande circonspection... Il faut d'abord envisager l'effet à

produire... Vous vous attacherez à employer.le principe d'amal-

game qui a si bien réussi en France. Vous étoufferez toutes les

haines ; vous montrerez surtout une grande considération pour les

prêtres; le Premier Consul désire que vous alliez tous les jours
de fête à la métropole pour y occuper avec le gouvernement la

place d'honneur... Vous pouvez d'ailleurs dans des conversations,
et comme parlant d'après vos propres conjectures, faire com-

prendre que, telle chose qui arrive, il n'est pas probable que le

gouvernement français consente jamais au retour du roi de Sar-

daigne, vu qu'il ne vous semble pas que les revenants, quelque

part qu'ils reparaissent, puissent être d'un bon augure pour lui2* »

Jourdan accompagna la publication de cet arrêté d'une procla-
mation de circonstance; il y observa que l'administrateur général
aurait les mêmes pouvoirs que le commissaire du gouvernement
établi à Maycnce avant la réunion des quatre départements de la

rive gauche du Rhin; il félicitait le peuple piémontais de s'être

rendu digne d'être gouverné par des lois républicaines et de

prendre part aux destinées de la grande Nation.

L'enthousiasme fut très vif à Turin, dans la plus grande partie
de la population, celle qui depuis plusieurs mois vivait dans la

1. On trouverale texte de cet arrêté du 2-12avril dansCorr.,Vlll,o520,
et dansAIT.Èlr,, Turin, n°280,f°*89-00.

2. AIT.Kir.,Turin, n°280,f°98,d'aprèsJalettre du PremierConsul,Corr.,
Vil,5528.
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terreur d'tine restauration royale; les « patriotes » célébrèrent

l'arrêté consulaire par des fêtes, des illuminations; les autorités

officielles exprimèrent leur reconnaissance, et affirmèrent leur

espérance d'une réunion définitive; beaucoup d'habitants arbo-

rèrent les couleurs nationales et se déclarèrent déjà citoyens

français. Jourdan ne consentit point à aller à la métropole; il

estimait que celte démarche ne pouvait pas être utile à la chose

publique, qu'elle lui attirerait les sarcasmes des uns et serait jugée

par les autres comme une faiblesse, que les prêtres en devien-

draient bien vite très exigeants. Du moins les esprits aigris se

calmèrent, Tordre se rétablit; môme les adversaires de l'influence

française se turent, par la crainte de s'attirer quelque châtiment

lors de la réunion définitive à la France '.

M. de Saint-Marsan fut mis au courant de ces nouveautés le

19 avril 1801 : « J'ai fait connaître au Premier Consul, lui écrivit

Talleyrand, les plaintes que vous m'avez adressées sur l'état actuel

du Piémont. 11me charge de vous dire que toute discussion sur ce

point est dans ce moment étrangère aux rapports qui existent

entre la France et le prince au nom duquel vous réclamez et au

seul objet que vous devez avoir en vue quand vous cherchez les

moyensd'améliorer ces rapports.
« Le Premier Consul, je dois vous le repéter, Monsieur, est

tellement mécontent de la manière dont le roi de Sardaignc s'est

conduit dans ces circonstances et du peu de confiance qu'il a

montrée, tant à lui-même qu'au gouvernement de la République,

qu'il s'éloigne tous les jours de plus en plus de la pensée de

persévérer dans les bonnes dispositions qu'il n'a cessé de lui

montrer jusqu'à ce jour. La conduite de ses agents en Sardaignc,
les secours qu'ils donnent aux Anglais, leurs envois de blés à

Malte, leur malveillance déclarée contre nos négociants, les soins

qu'ils prennent de fomenter les troubles de la Corse, nous

apprennent bien que ce prince est encore roi de Sardaignc; mais

vous concevez aisément, Monsieur, qu'en faisant un tel usage de

ce qui lui reste de puissance, il ne saurait nous disposer à lui

rendre aucune partie de celle qu'il a perdue.
« Vous n'aurez pas de peine à sentir que, dans la position où le

1.AIT.Kir., Turin, n°280,f" 101-105t lettres de Jourdanà Talleyrand,du
29germinalet du 7 floréalIX.
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roi de Sardaigne se trouve, il ne peut pas adopter des principes
de conduite plus contraires à ses intérêts. 11faut qu'il renonce à

espérer en même temps dans les dispositions bienveillantes du

Premier Consul et dans la reconnaissance des Anglais. On ne

peut pas servira la fois deux causes ennemies; il faut que votre

prince se détermine à se séparer franchement de celle des ennemis

de la France ; le Premier Consul ne peut entendre à aucune négo-
ciation qu'au préalable un embargo ne soit mis sur les bâtiments

anglais dans tous les ports de la.Sardaigne, et que tous les émi-

grés corses, ainsi que les agents de l'Angleterre qui excitent les

insurgés de Porto-Vcccbio et entretiennent les troubles de la

Corse, ne soient arrêtés.
« En conséquence, Monsieur, je vous invite à aller incessam-

ment auprès du roi de Sardaigne pour lui faire connaître ces

clauses préliminaires sans lesquelles le Premier Consul est décidé

à ne recevoir et à n'écouler aucun plénipotentiaire de sa part. J'ai

l'honneur de vous adresser des passeports dans cette vue. Quand
le roi de Sardaigne se sera déterminé à accepter ces propositions,
le Premier Consul verra avec plaisir que vous soyez choisi pour

négocier un traité qui règle les rapports ultérieurs de la République
avec votre souverain 1. »

Saint-Marsan exprima sa douleur et sa surprise, et on peut
croire qu'elles étaient sincères; il ne parla plus de la déplorable
situation du Piémont; il se déclara prêta donner toutes satisfac-

tions sur les plaintes qui lui étaient adressées; il regretta que le

Premier Consul eût pris pour de la défiance à son égard la con-

fiance que son souverain avait mise dans les gouvernements de

Prusse et de Russie; il fil observer qu'un voyage à Rome, pour

rejoindre son roi, serait très long et difficile, qu'il n'en avait pas
l'ordre de son souverain, qu'il lui fallait d'abord lui envoyer un

courrier et attendre la réponse.
« Le Premier Consul, répliqua Talleyrand, persiste à croire que

l'intérêt de votre mission vous recommande de vous rendre auprès
du roi de Sardaigne » (22 avril). Kl, le 2/4 avril, Sainl-Marsan

annonça qu'il partirait dans deux ou trois jours, ce délai lui étant

nécessaire pour l'arrangement de ses affaires personnelles2*

1.AILKtr.,Sardaigne,t»°281,f°*117-iÎ8.
2. AIT.Etr., Sardaigne,h°281,f» 148-iol.
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La fin d'avril arriva. Le mois de mai et presque tout le mois de

juin se passèrent. On s'aperçut à la fin de juin que Saint-Marsan

était encore à Paris. Le ministère dç la police générale lui envoya,
le 27 juin, l'ordre de partir dans les quatre jours. Le minisire

piémontais fut très ému; il s'adressa à l'ambassadeur russe

Kalylchef, qui se plaignit au citoyen Caillard, chargé des relations

extérieures en l'absence de Tallcyrand : il faisait observer que la

missionde M. de Saint-Marsan avait un double objet, de traiter

de la paix avec le gouvernement français et de concourir avec la

Russie aux arrangements pour la pacification générale, que ce

deuxième objet, à défaut dû premier, rendait sa présence néces-

saire à Paris, que, si l'on persistait à exiger son départ, le sous-

signé se verrait à regret obligé d'en informer sa cour. Saint-Marsan

protestait de son côté contre celle mesure « lésive du droit des

gens » : il avait été accrédité auprès du ministre des relations

extérieures; il ne pouvait recevoir d'ordre du ministre de la police

générale.

Jusqu'au 2 juillet, terme du délai fixé par la police, Kalylchef
cl Saint-Marsan n'eurent pas de réponse. Le 2 juillet, Saint-Marsan

reçut la communication suivante, «sur ordres du Premier Consul » :

« Les motifs qui avaient dicté sa première détermination relative-^
ment à votre voyage en Italie n'ont pas changé, et votre séjour à

Paris ne pouvant avoir aucun objet plausible tant que le roi de

Sardaignc n'aura pas souscrit aux clauses préliminaires indiquées,
il est indispensable que vous vous rendiez le plus promptement

possible auprès de ce prince pour lui faire connaître à quelles
conditions le gouvernement de la République consent à traiter

avec lui.
« Dans votre lettre du 2/i avril, vous me marquâtes un empres-

sement convenable de remplir relativement à votre voyage les

intentions du Premier Consul. Votre départ y était annoncé pour*
deux ou trois jours seulement après l'envoi des passeports transmis.

Voussentez, Monsieur, combien j'ai du èlre surpris d'apprendre

plus de deux mois après que vous étiez encore à Paris. Les motifs

que vous alléguez de la prolongation de volrc séjour à Paris lors-

qu'il n'était plus autorisé, n'étaient pas de nature à faire impres-
sion sur l'esprit du Premier Consul. Vous pouviez attendre les

ordres du roi à peu de dislance de sa résidence; voire mission
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auprès du ministre de l'Empereur de Russie ne saurait donner à

votre existence en France un caractère indépendant des détermina-

tions du gouvernement de la République.
« En conséquence je ne puis que vous référer vous-même à

votre lettre du 24 avril, dans laquelle vous me dites que vous

profiterez incessamment du passeport que je vous adresse, après
deux ou trois jours qui vous sont nécessaires pour l'arrangement
de vos affairés personnelles.

« Le ministre de la police générale, invité à suspendre provi-
soirement l'effet de sa signification, est informé en même temps de

votre prochain départ pour l'Italie. »

Le lendemain 3 juillet, M. de Saint-Marsan annonça au citoyen
Gaillard qu'il allait partir dans la journée môme, et il partit en

effet pour Naples, où était son roi '.

V

Lorsque les préliminaires de la paix eurent été signés à Londres

entre la France et l'Angleterre, M. de Saint-Marsan se rapprocha
et vint s'établir à Francfort; il annonça, le 14 décembre, au gou-
vernement français qu'il avait de pleins pouvoirs pour traiter et

il demanda des passeports pour se rendre à Paris. Il n'eut pas
de réponse.

La Consulte de Lyon et l'élection de Bonaparte à la présidence
de la République Italienne furent de nouvelles indications sur les

destinées auxquelles le Piémont pouvait s'attendre. Il compta

peut-être encore un moment sur l'Angleterre; mais lorsque la paix
définitive eut été conclue à Amiens, ses inquiétudes redoublèrent.

Le roi Charles-Emmanuel écrivit au Premier Consul pour lui

faire part de la mort de sa femme. Saint-Marsan demanda à porter
cette lettre à Paris. On lui répondit de Paris qu'il pouvait la faire

passer par l'intermédiaire du nouvel ambassadeur de Russie, le

comte de Markof. Il insista, fit appel aux bons sentiments que la

pacification générale excitait sans doute dans l'âme de M. de

Talleyrand. « Votre âme sensible saisit certainement toutes les

nuances de la situation de ce prince vertueux qui est la seule vic-

1. AIT.Elr., Sardaign'e,n°281»f°*153à 165.
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lime de la guerre de la Révolution et qui l'est par l'acte le plus

injuste qui en soit résulté dans un de ces moments que tout le

reste fait heureusemeut oublier aujourd'hui. » Gela pouvait être

une allusion aux agissements du Directoire; en tout cas c'était

encore maladroit '. On ne répondit pas à M. de Saint-Marsan. Dès

lors d'ailleurs le gouvernement français n'avait plus de ménage-
ments à garder. Car le traité d'Amiens, en passant sous silence la

question du Piémont laissait, en apparence du moins, toute liberté

d'action au Premier Consul.

Charles-Emmanuel IV se sentit abandonné de tous ses alliés;

c'était un caractère irrésolu et les tribulations par lesquelles il

avait passé depuis 1793 l'avaient lassé. Peut-être aussi pensa-t-il

qu'un autre que lui obtiendrait de la France des conditions moins

dures. Il fut de bonne heure question de son abdication, et en

effet il en signa l'acte officiel le h juin 1802, au palais Colonna à

Rome. Il y disait la douleur qu'il avait toujours de la perte de sa

femme, son état de santé chancelant depuis ce moment, et il aban-

donnait la couronne à son frère le duc d'Aosle Victor-Emma-

nuel 1er; il conservait le titre royal et les honneurs attachés à la

souveraineté ; il se réservait une pension viagère de 200 000 livres,

que le nouveau roi consentait à augmenter « à mesure que par le

retour des États royaux de la terre ferme sous la domination de la

maison de Savoie, l'état des finances royales se serait amélioré 2».

Bonaparte traduisit cet acte comme un abandon du Piémont par la

maison de Savoie elle-même; i! avait parfois de ces traductions

libérales à son profit.
Le 29 juin 1802 (10 messidor X), un arrêté consulaire prononça

une amnistie générale pour tous les délits politiques qui auraient

eu lieu dans les sixdéparlements de la 27e division militaire (c'était
ainsi que Ton appelait désormais le Piémont). Tous les individus

absents étaient admis à rentrer dans leur pays, ils devaient prêter
serment de fidélité à la constitution du peuple français. Ceux qui
au 1ervendémiaire an XI (23 septembre 1802) s'obstineraient à

rester émigrés, seraient déclarés définitivement bannis et leurs

biens réunis au domaine public

t. AIT.Etr., Sardaigne,n°281,f0'
112,173,116,117.

2. AIT.Etr., Sardaignc,n°281,f01196-204.
3.Corr.,Vil, 6119.—AIT.Etr.,Turin, n°280,t°241.
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Cet arrête produisit la plus vive émotion parmi les émigrés pié-
montais et surtout parmi ceux qui s'étaient attachés au service du

roi. Mais le gouvernement français admit quelques exceptions cl

quelques tempéraments. Joseph de Maistre sollicita par l'intermé-

diaire d'Alquier la bienveillance du Premier Consul : il fut autorisé

à rester au service du roi de Sardaigne et à conserver tous les

droits attachés à sa qualité de Français 1. Bonaparte écrivit de sa

main cette note au sujet de Saint-Marsan : « Faire écrire à

Saint-Marsan par quelque Piémontais que le Piémont est réuni

irrévocablement à la France, qu'un arrêté du gouvernement a

ordonné à tous les Piémontais de rentrer avant le 1ervendémiaire,
sans quoi ils auraient leurs biens confisqués et seraient traités

comme émigrés, que l'on lui conseille de renoncer à ses places et

de redevenir Français». Tout de même on eut des ménagements

pour lui. Le Premier Consul lui accorda du temps pour se mettre

en règle avec l'arrêté du 10 messidor; il lui écrivit lui-môme ces

choses aimables : « Vous avez rempli fidèlement vos devoirs

envers le roi de Sardaigne, qui vient de se démettre. Vous devez à

votre famille, à vos enfants, à votre pays, de suivre son sort et de

chercher, dans cette nouvelle circonstance, à lui être utile. Par

l'estime particulière que je vous porte depuis longtemps, vous êtes

plus propre que personne à lui rendre des services. Le Piémont

est nécessaire à la France, la maison d'Autriche possédant l'État

de Venise... Rentrez dans votre patrie, croyez qu'elle ne peut

plus trouver de bonheur que française et par rattachement de ses

principaux citoyens à la République ». M. de Saint-Marsan se

montra pénétré de ces bontés, cl ses devoirs envers sa mère,

son épouse, ses huit enfants et sa nombreuse famille, le -détermi-

nèrent à retourner dans la 27e division militaire; il demanda seu-

lement le temps de rendre compte à son roi des missions qui lui

avaient été confiées et de'faire à son égard son. devoir jusqu'au
bout. Plus tard il accepta une place de conseiller d'Étal 2.

On entreprit même d'enlever au roi de Sardaigne son premier
ministre M. de Chalemberl,on lui accorda un délai d'un mois pour
rentrer dans le Piémont. Puis ce délai fut prolongé indéfiniment.

1. AIT.Elr., Sardaigne,n*281,f01391-403.—Corr.,VIII,6730.
2. Corr.,VIII, 6286,6287,6329.—AIT.Etr., Sardaigne,n° 281,f° 217.—

Lettreset papiersdu Chanceliercomtede Nesselrode,III,194.
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M. de Chalembcrt promit à Gacault de travailler à ménager un

accorddéfinitif entre la Sàrdaigne cl la France, et Gacault en con-

clut, peut-ôtre abusivement, qu'il était dès lors gagné aux intérêts

du Premier Consul. M. de Chalembcrt devait mourir quelques
mois après auprès de son roi. Ainsi le nouveau roi perdait peu à

peu ses meilleurs serviteurs et se trouvait à Rome dans une

misérable situation '.

11entretint pendant tout l'été de 1802 des négociations avec la

France et s'ciTorça d'être plus heureux que son prédécesseur. 11

y mit une grande complaisance. Le 8 juin, quatre jours après
l'abdication de son frère, il annonça officiellement son avènement

au Premier Consul par une lettre très gracieuse. Cacaull expliqua
de son côté que le nouveau roi était dans les meilleures disposi-
tions, qu'il voulait réparer tout ce que son prédécesseur avait pu
faire de contraire aux égards, au respect envers la France. Un

espion piémonlais au service de la France, qui avait Marin pour
nom de guerre, déclarait que Victor-Emmanuel était un ennemi

de l'Autriche, qu'il désirait que la Cisalpine s'agrandit vers

Venise, cl le Piémont vers Gènes, « avec laquelle, disait le roi,
nousnous chamaillons depuis trois cents ans » -.

Bonaparte écrivit en marge de la notification d'avènement :
« Répondre, en adressant la lettre à Cagliari, qu'il serait à désirer

que les relations avec le Prince Victor-Emmanuel comme roi

de file de Sàrdaigne
5soient renouvelées et la paix conclue, qu'à

cet elTet le Premier Consul est prêt à envoyer un ministre à

Cagliari, où il désire que la négociation soit reprise.

ïalleyrand écrivit à Cacault : « 11 n'y a aucune difficulté à
reconnaître le duc d'Aoste comme roi de Sàrdaigne, mais le sort

du Piémont est à jamais fixé, et l'intention du Premier Consul est

que le roi de Sàrdaigne retourne à Cagliari.... Cette mesure est

la plus propre à lui concilier la bienveillance du gouvernement

français. Sa présence en Italie ne peut que nuire au rétablisse-
mentde ses rapports avec la France, et après tant de vicissitudes

elle serait également contraire au rétablissement de son autorité
en Sàrdaigne.... 11 doit se rappeler, ajoutait le ministre, que

1. AfT.Etr.,Sàrdaigne,n° 281,f 315-340.
2. AIT.Etr., Sàrdaigne,n°281,t<"201,209,21Î5,220.
3.Soulignede la mainde Bonaparte.
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depuis la renonciation du roi son frère au Piémont, il ne lui reste

aucun titre sur ce pays. » Tallcyrand informait en môme temps
M. de Chalemberl que le Premier Consul était disposé à envoyer à

Cagliari un ministre plénipotentiaire chargé de traiter en son

nom « aussitôt que Sa Majesté le roi de Sardaigne, à qui il sup-

pose l'intention de se rendre immédiatement dans celte capitale et

d'y fixer sa résidence,aura désigné lui-même sonplénipotentiaire!».
C'était placer les négociations sur un terrain singulièrement

neuf. On se récria à la cour du roi de Sardaigne. Chalemberl dit

à Cacaull que le roi ne pouvait pas vivre en Sardaigne sans ôtre

très incommodé, car il n'y avait pas môme de logement conve-

nable; qu'il ne pouvait se décider à quitter si vite Rome dont il

était venu voir les curiosités, qu'en ce moment il ne pouvait
accéder à l'insinuation du gouvernement français. L'espion Marin,

après conversation avec le roi, insista à son tour sur le mauvais

climat de la Sardaigne : le duc de Montfcrrat,.le frère bien-aime de

Victor-Emmanuel, y était mort en cinq ou six jours; la mort lui

avait enlevé aussi en Sardaigne son fils unique, « qu'il ne paraît

pas vraisemblable qu'il puisse remplacer vu son état de misérable

santé » ; la reine avait été continuellement mourante pendant les

deux traversées. Aussi Marin,n'osait-il plus affronter ce sujet
devant le roi : « Donnez-moi, écrivait-il, des choses faisables à

travailler... Comme je n'ai pas en mon pouvoir la baguette de

l'enchanteur Merlin, il me paraît très difficile que je puisse faire

disparaître le spectre hideux de la Sardaigne profondément gravé
dans les coeurs et les tôles, D Cacault disait aussi que la famille

royale serait sans doute fort mal accueillie en Sardaigne à cause

des charges financières qui accableraient la pauvre île, et que le

roi y craindrait môme un massacre général des siens. Cela paraît
au moins exagéré 2.

Pourtant Cacault offrit (au roi le concours de la France contre

les séditieux qui pourraient l'inquiéter en Sardaigne; ctTalleyrand

ajouta que si les revenus de l'île ne suffisaient pas à l'entretien

de la cour, la France pourrait lui donner un secours annuel. Cha-

lemberl refusa ce protectorat mal déguisé
3 et répondit à Tal-

i. AIT.Etr., Sardaigne,n°281,f* 209,227,331,333.
2. AIT.Étr., Sardaigne,n°281,f°«236,243,244,256.
3. Id., id., f" 261-313.
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Icyrand avec beaucoup de dignité : « Le roi regrette que la négo-
ciation ne doive avoir lieu qu'en Sardaigne et par rapport seule-

ment à la Sardaigne elle-même. Le roi ignore parfaitement que

par rapport à la Sardaigne il y existe des démêlés avec le gou-
vernement français qui puissent faire le sujet d'une négociation

particulière. La négociation doit nécessairement rouler sur le

rétablissement du roi dans ses tôtats de terre ferme, lesquels,

n'ayant été occupés par l'armée française que comme une mesure

militaire, dans le temps que la guerre était allumée de tous côtés
en Italie, doivent retourner à leur ancien maître à l'époque de la

paix générale » \

Cacault à Rome s'évertuait à maintenir le débat sur le terrain
où le Premier Consul l'avait placé ; mais Ghalembert répétait qu'il
ne s'agissait pas de la Sardaigne, qu'il ne s'agissait que du Pié-
mont. Cacault lui fit observer « qu'il manquait encore la formalité
d'un traité pour assurer sur la tôte du nouveau roi la couronne

de l'ile de Sardaigne, qu'en indiquant à Sa Majesté Sarde l'inten-

tion de lui envoyer un ministre à Cagliari, le premier Consul avait
manifesté des sentiments favorables dont il pourrait devenir dan-

gereux de ne pas profiter, que ce ne serait qu'en volant au-devant
des intentions du gouvernement français que le roi pouvait s'assurer
la couronne de Sardaigne et obtenir des adoucissements » 2. Toute

cette éloquence'fut en pure perle. Le roi de Sardaigne n'alla pas
à Cagliari; il savait bien que la puissance des Hottes anglaises lui

garantissait la possession de cette île ; il demeura à Rome, à

portée de se mettre en relations avec les souverains de l'Europe
qui n'avaient cessé de lui témoigner de l'intérêt; car la question
du Piémont allait contribuer pour une part à la rupture de la paix
d'Amiens.

Celle négociation n'eut donc pas de suite. Bonaparte continua
l'oeuvre de l'assimilation, du Piémont à la France. Le 27 août, il
ordonna qu'on prît des mesures pour la suppression prochaine de

toutes dîmes et redevances féodales; puis il appela dans les

Prytanées français un certain nombre de jeunes Piémontais.

i. AIT.Etr., Sardaigne,n°'281,P*252-253: lettrede Chalemberlà Talleyrand
du 21juillet 1802.

2. AIT.Etr., Sardaigne,n° 281,t°*319-320: Cacaultà Talleyrand,3 fruc-
tidoran X,21août1802.

DRIAULT.—Italie ' 8
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VI

Le 2/i fructidor.an X (M septembre 1802), un sénalus-consulte

prononça enfin la réunion du Piémont : les départements du Pô,
de la Doire, de la Stura, de la Sesia, de Marengo et du Tanaro

faisaient désormais partie du territoire de la République française;
ils devaient envoyer vingt députés au Corps législatif. Au mois

de novembre suivant, Jourdan fut rappelé. Bonaparte lui exprima
son entière satisfaction. L'oeuvre de Jourdan en effet était finie :

en deux ans, il avait été l'agent, d'ailleurs habile et môme géné-

reux, des desseins du Premier Consul sur le Piémont. Il laissa de

bons souvenirs dans ce pays.
Dans l'hiver qui suivit, pour enlever à la coalition nouvelle qui

se formait un de ses arguments, Bonaparte se prêta encore à

quelques négociations pour trouver au roi de Sardaigne une com-

pensation de la perte du Piémont. 11parut,disposé à lui céder

Piombino, les Présides de Toscane et le Siennois; mais l'Espagne

protesta contre ce démembrement du royaume d'Elruric. Il fut

alors question de Lucques et de Massa; le roi de Sardaigne
demanda en outre Parme et Plaisance, dont le duc venait de

mourir en octobre 1802. La Russie négociait pour lui, par l'inter-

médiaire de son ambassadeur à Paris, M. de Markof.

Mais de toute façon le roi refusait de signer une renonciation

formelle au Piémont. « Il se persuade, disait Cacault, que tous les

autres articles contiennent assez virtuellement cette renonciation

qui coûterait des sanglots à son Ame faible. » Markof lui-môme

s'opposait à l'insertion de cette clause « aussi humiliante pour le

roi qu'inutile pour la France, attendu que sa puissance Ja mettra

toujours en étal de se maintenir dans la possession de ce qu'elle
a réuni à ses États » 2. Cette argumentation n'est pas décisive.

On ne s'entendit pas. Bonaparte sans doute ne désirait pas for-
tement que l'on s'entendit. Si la coalition devait achever de se
former contre lui, il ne tenait pas à lui laisser, au milieu de

l'Italie, un allié très fidèle- De plus en plus il voulait l'Italie pour
lui seul. Elle était nécessaire à la satisfaction de son ambition

impériale. Le roi de Sardaigne ne fut encore pendant dix ans

qu'un roi en exil.

1. Corr.,VIII,62T2,6295,6332.
2.AIT.Elr., n°281,f0'356-259,395,397,398.



CHAPITRE IV

LA RÉPUBLIQUE LIGURIENNE

I.—GènessousMiolliset Masséna;coupsd'Etat successifs.
II.—AprèsMarcngo: la commissionde gouvernementet le citoyenDejean,

ministreextraordinairede la RépubliqueFrançaise.—Tentativede fusion
avecla Cisalpineet le Piémont.

III.—La questionde la Constitution(octobre1801).—Salicelià Lucques,
puisà Gônes;la promulgationde la Constitution(juin 1802).

IV.—L'opinionpubliquemécontenteà Gènes: le pavillonanglaissur les
bâtimentsgénois.

1

Le 5 juin 1797, Bonaparte avait donné à la République de

Gônesune constitution et un gouvernement de son choix, et depuis
clic n'avait pas cessé de vivre sous l'influence de la France : le

Directoire n'était pas disposé à la laisser s'en dégager.
Mais après Novi (15 août 1799), toute l'Italie se trouva

délivrée de la domination française, et les armées républicaines
vaincuesrefluèrent vers les Alpes. Gènes et la Ligurie furent leur

refuge, le dernier obstacle opposé au retour offensif des armées

de la contre-révolution.

Ce mouvement de retraite ne. s'acheva pas sans désordre; la

questiondes subsistances fut parfois-difficile à résoudre; les habi-

tants eux-mômes souffrirent de la disette; les arrivages de vivres

n'étaient pas sûrs, car la mer était surveillée par les vaisseaux

anglais. Le gouvernement génois ne se prêta pas toujours avec

bonne volonté aux exigences des généraux français; vaincus, ils
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avaient moins d'autorité, et les ennemis de la France, nombreux à

Gônes, s'étaient réjouis de ses défaites; ses amiscux-mômes crai-

gnaient de se compromettre aux yeux des vainqueurs.
La situation devint bientôt très critique ; la sûreté des troupes

françaises fut menacée. Ce fut l'excuse du coup d'Étal de Bru-

maire, car Gônes eut alors son coup d'État, à l'instar de Paris.

Sous prétexte de conspiration contre les Français, le général

Miollis, successeur de Championne!, forma une commission mili-

taire, qui, après une rapide enquête, décima le gouvernement

ligurien : il y eut cent arrestations, parmi les membres des conseils et

les principaux personnages politiques; l/i avouèrent leur parti-

cipation à un complot contre la France, ils furent fusillés ; vingt
furent condamnés aux fers, vingt autres à la détention. La terreur

tomba sur la ville et la tint pendant plusieurs mois dans l'état de

soumission dont avait besoin le gouvernement français pour les

opérations militaires de la campagne suivante 1. Une nouvelle

commission de gouvernement fut constituée; elle fut composée de

9 membres; elle se montra docile à l'égard de la France; elle fut

chargée, en apparence du moins, de préparer la rédaction d'une

nouvelle constitution, à l'imitation de celle que Bonaparte donnait

alors à la France. Le citoyen Corvetlo en fut chargé; en atten-

dant, on envoya au Premier Consul une liste d'individus où il

indiquerait ceux qu'il croirait « les plus propres à concourir au

succès des vues ultérieures qu'il pouvait avoir sur le sort futur de

la Ligurie » 2.

La nouvelle commission de gouvernement montra de la bonne

volonté, mais toutes difficultés n'en furent pas supprimées. La

charge des subsistances à fournir à l'armée française demeura très

lourde; il y eut au moins autant d'abus qu'avant le coup d'État ; de

nombreuses avances en argent faites à l'armée ne furent pas rem-

boursées; les commissaires des guerres continuèrent de « dévorer

la subsistance des soldats ». Talleyrand déclare lui-môme que Gênes

fut alors dans « une position vraiment déplorable ». On craignait
à Paris que le gouvernement ligurien, si dévoué qu'il fût, ne

donnât sa démission, « abreuvé de dégoût ». On put gagner

1.AIT.Elr., Corr.de Gênes,n° 117,f° 36: dépêchede Belleville,consul
général et chargéd'affairesde Franceà Gênes.

2. AIT.Elr., Gênes,n°In, f°*10-71:dépêchesde Belleville.
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néanmoins la fin de l'hiver; on fil patienter les Génois en leur annon-

çai)i l'arrivée de Masséna avec des renforts et de nouveaux four-

nisseurs 1.

Masséna arriva le 20 pluviôse an VIII (9 février 1800). Cela

n'arrangea pas tout aussitôt. Il réclama d'abord une subvention de

deux millions. Le gouvernement ligurien se récria, qu'il n'avait

pas tant d'argent, que toutes ressources étaient épuisées par les

avances précédemment faites. Pour plus de commodité, Masséna

porta le nombre des membres de la commission de gouvernement
de 9 à 15, pour avoir une majorité tout à fait favorable; quelques
démissions facilitèrent l'opération : il y avait parmi les démission-

naires le citoyen Corvetto, parmi les nouveaux membres Jérôme

Durazzo, ancien ambassadeur de Gènes à Vienne. C'était depuis
1797 la troisième expérience faite à Gènes par le gouvernement

français pour s'y assurer toute influence. Ce n'était pas encore la

dernière 2.

D'ailleurs les deux millions réclamés ne surgirent pas immédia-

tement de celte opération. L'inquiétude et le mécontentement

redoublèrent; les amis de la France, les chefs du parti démocra-

tique, devinrent très impopulaires; les prêtres jouirent de l'humi-

liation des fondateurs de la Révolution et encouragèrent les gens
du bas peuple à la résistance, comme en 1797. Il y eut des insur-

rections locales dans les monts Liguriens. Gênes fut menacée de

la famine; les blés partis de Marseille furent arrêtés maintes fois

à Toulon ou à Nice. Le gouvernement ligurien renouvelait sans

cesseà Masséna les mômes adresses désolantes, les mêmes suppli-
cations pitoyables. Il n'en était pas ému 3.

Au commencement d'avril, il fut enfermé dans la ville parles
Autrichiens et les Anglais. Dès lors on fit silence dans Gènes : la

crainte inspirée à tous par Masséna lui permit de tenir 'deux

mois et d'assurer le succès du plan de campagne de Bona-

parte.
Le 6 juin, lorsque Masséna eut capitulé dans Gènes avec les

honneurs de la guerre el eut rejoint Sucbet sur le Var, les Autri-

1.AIT.Etr., Gènes,n°m, V"52,61, 6i.
2. AIT.Etr., Gènes,n*171,f<"105,116,125: dépêchesde .Massénaet de

Belleville.
3.AIT.Etr., Gènes,n°m, f- 138,139,140,148.
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chiens instituèrent dans la ville un gouvernement sous le titre de

Régence Impériale et Royale provisoire 1. Ce titro seul garantis-
sait mal l'indépendance de la République; mais il importe peu,
car cette Régence eut à peine une quinzaine de jours d'exis-

tence.

II

Le l\ messidor an VIII, ou le 23 juin 1800, un arrêté du Pre-

mier Consul établit à Gênes une commission extraordinaire de

7 membres, cl une Consulte de 30 membres chargée de préparer

l'organisation définitive de la République, sous la présidence d'un

minisire extraordinaire de la République Française. Le lende-

main 5 messidor, ces fondions furent confiées au citoyen Dejean,
conseiller d'État, général de division *.

Le citoyen Dejean procéda aussitôt lui-môme à la nomination de

la commission extraordinaire : elle fut composée de J.-B. Rossi,

Augustin Maglione, Augustin Pareto, Jérôme Serra, Antoine

Mongia'rdini, Louis Carbonara, Louis Lupi. Parmi les membres de

la Consulte, on remarquait Louis Corvelto, Emmanuel Balbi,
Jérôme Durazzo, César Solari, Joseph Fravcga, Nicolas Litardi,

Joseph Deambrosis 3. La commission antérieure protesta que les

arrêtés consulaires étaient illégaux, qu'elle était « responsable au

peuple et à la loi du dépôt de l'indépendance nationale ». Dejean
observa que celte commission ne tenait pas elle-même ses pou-
voirs du peuple; cela n'eut pas d'autres suites; la nouvelle

commission se constitua; elle eut d'abord Rossi pour Président,
Parelo pour secrétaire; elle envoya Joseph Fravcga à Paris pour

y conférer avec le gouvernement français des intérêts de la

Ligurie; il prit bientôt le titre de ministre de la République

Ligurienne*.
Le nouveau gouvernement de Gênes fut informé qu'il ne devait

pas s'occuper déjà de la rédaction de la conslitution définitive;

cela serait prématuré; celte question, disait ïalleyrand à Dejean,

1. Boita,IV,289-290.
2. AH*.Etr., Gênes,n°177.f" 227-230.
3. Boita,IV,335-336.—AIT.Etr., Gênes.n° 177,f°237.
4. AIT.Etr., Gênes,n° 177,fe,238,252.
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était lice aux opérations militaires et aux combinaisons politiques.

Que si l'on demandait à quoi servait donc la Consulte, il faudrait

dire que, comme à Milan, elle servait à faire croire au peuple
de Cônes qu'il disposerait librement de ses propres destinées 1.

Pour l'instant il ne s'agissait que d'assurer l'influence de la

France. On sentit en Ligurie que l'indépendance de la Répu-

blique n'y trouvait pas son compte. Il y eut quelque fermen-

tation; des généraux français y furent môles, comme le général

Ménard, qui se fil l'ami des « patriotes exclusifs »; Dejean dut le

faire rappeler et remplacer par le4général Muller : celui-ci faillit

être victime d'un attentat; on ordonna quelques arrestations; puis
le calme se rétablit. « Il y a une telle nullité de caractère dans ce

pays, écrivait Dejean, qu'une poignée d'hommes y ferait la loi à

la grande masse des habitants. » H y avait surtout de grandes
divisions entre les partis, les aristocrates, les gens du peuple
dominéspar le clergé, les patriotes, les partisans de l'Autriche ou

de la France; leurs querelles faisaient la plus grande force du

Premier Consul2.

Pourtant quelques-uns rêvaient la grandeur de la patrie, et por-
taient leurs espérances au delà même des limites de la Ligurie.
Un membre du gouvernement de Gênes communiqua confidentiel-

lement à Dejean le projet qui avait été conçu à Milan de former

une seule République par la réunion de la Cisalpine, du Piémont

et de la Ligurie; des Cisalpins avaient sondé le gouvernement

génois avant d'envoyer une dôputation à Paris. Ils avaient la

naïveté de croire que Bonaparte ne. travaillait en Italie que pour
la liberté.

A ce sujet Dejean faisait ses réflexions : il y aurait inconvénient

à « réunir en un seul faisceau 7 millions de tôles sulphureuscs et

éminemment éleclrisables... Le gouvernement français doit savoir

que le nombre de nos ennemis en Italie y excède, hélas! de beau-

coup celui de nos amis. C'est la suite inévitable de notre conduite

administrative et financière et des dilapidations de tous les genres

qui se sont commises et qui se commettent encore tous les jours.
Et que peuvent les ministres extraordinaires contre ce torrent? Ils

i. Au*.Etr., n° 177,f°335: lettre de Talleyranclà Dejean,du 29thermidor
anVIII.

2.AfT.Etr.,Gènes,n° 177,f" 348-349,377-378.
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n'ont aucun moyen réel d'opposition; ils en sont forcement les
témoins sans pouvoir y apporter aucun remède, et c'est pour moi,

citoyen ministre, la plus triste et la plus fâcheuso situation où je
me soisjamais trouvé. Si elle devait durer, je no saurais y résister
et je vous inviterais, je vous prierais, citoyen ministre, d'employer
vos bons offices auprès du Premier Consul pour me faire rap-
peler', » C'est à peu près le langage de Jourdan à Turin, de
Clarke a Florence, comme de Melzi à Milan. Il faut que le mal*ait
été grand pour avoir été dénoncé si généralement par les repré-
sentants officiels de la République française : c'était le môme sys-
tème d'exploitation qu'au temps du Directoire.

Naturellement il ne fut pas question à Paris de faire une seule

république avec Milan, Turin et Gôncs : c'aurait été peut-être la

fin de l'influence française en Italie. Joseph Fravega s'efforçait

auprès de Talleyrand d'obtenir des satisfactions plus modestes :
« en respectant le voile qui cachait encore les destinées futures du

Piémont », il demandait que la frontière de la IJguric fût amé-
liorée de ce côté; il y proposait le tracé suivant: leTanaro jusqu'à
Noceto, puis une ligne droite jusqu'à la Bormidda aux envi-

rons de Millésime-,.la Bormidda jusqu'à son confluent dans le
Tanaro vers Marengo, le Tanaro et le Pô jusqu'aux limites du

duché de Parme et de Plaisance; à l'est on engloberait les

pays de Massa, Carrara et Lucques.
Sans aller aussi loin, Talleyrand donna de bonnes paroles au

sujet de Massa-Carrara et de Lucques, et la joie de Fravega fut

grande, il envoya un courrier extraordinaire à Gènes; mais il ne

put pas obtenir à ce sujet de déclaration écrite du gouvernement

français. Dcjean de son côté exprimait l'opinion qu'il convenait en

effet de donner Lucques à la Ligurie et surtout qu'il ne fallait pas
donner un port à la Cisalpine sur la Méditerranée, par exemple
Spezzia, qui ruinerait Gênes; il demandait aussi qu'on donnât
aux Génois les enclaves piémrontaiscsd'Oneille et Loano, et Talley-
rand y voyait la possibilité d'annexer alors Vintimille et San Remo
au département des Alpes-Maritimes2.

. Gênes ne perdit pas Vintimille, mais elle ne gagna pas Lucques,

i. Aiï.Etr., Gôncs,n° 117,t" 3il-3i2 : Dejeanà Talleyrand,29thermidor
an VIII.

2. AIT.Elr., Gênes,n°118,f" 3-i, 21-22,26-28,49-51.
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et clic ne devait s'étendre jusqu'au Pô que sous la forme d'un

département français.
Le 28 germinal an IX (18 avril 1801), environ quinze jours

après l'arrête consulaire qui organisait le Piémont en une

27e division militaire, un autre arrêté consulaire disait : La

Liguric formera jusqu'à nouvel ordre une division militaire

commandée par un général de division qui correspondra directe-

mentavec le ministre de la guerre. Cet arrêté précisait en grands
détails l'organisation de cette division; il n'édiclail rien pourtant
au point de vue civil, et il avait moins d'importance que celui qui
était relatif au Piémont. >»

Mais il n'était pas pour la Liguric une garantie d'indépendance ;
on s'en pouvait au contraire inquiéter. Par une sorte de compen-

sation, Talleyrand annonça à Fravcga, le 26 floréal, que l'admi-

nistration ligurienne pouvait prendre possession d'Oneille et

Loano; cette réunion fut opérée les 11 et 12 prairial suivants

(31 mai-l" juin 180-1)*. Savant équilibre : le Premier Consul

donne d'une main et retient de l'autre.

III

Le traité de Lunéville étant signé, il fallut s'occuper de la cons-
titution. Elle pouvait être achevée, si Bonaparte l'avait voulu;
mais il ne lui convenait pas de rien faire de définitif, tant que la

paix n'était pas faite avec l'Angleterre; car l'Angleterre s'intéres-
sait à Gôncs.

On traîna donc les choses en longueur. Des propositions furent

demandées à Dcjcan, à Fravcga, à la commission executive de
Gênes. Des discussions furent engagées sur le système électoral,
sur les noms des magistrats. Il parut qu'on voulait étudier à fond
les moindres détails comme pour faire une oeuvre sans reproche ;
maisce n'était pas pour cela.

La République avait toujours été divisée à travers les siècles en
trois régions: la ville de Gônes, et les deux « Rivières » du Levant
et du Ponant; il y avait même toujours eu des jalousies dans les

1.Corr.,VII,5538.—AfT.Etr., Gênes,n° 178,F 19,86.
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Rivières à l'égard de la ville. Fravcga proposa do supprimer ce

nom de Rivières, pour faire cesser les querelles. Bonaparte estima

au contraire qu'il fallait garder ces vieilles dénominations : « Si

les Génois sont divisés entre eux, ils en seront d'autant plus fai-

bles contre la capitale, qui, dans les circonstances où se trouve

Gônes, est l'intérêt majeur. » Les circonstances dont il s'agit
consistent sans doute dans l'établissement de la domination fran-

çaise. Le citoyen Dejean proposait de supprimer les anciens litres

de doge, de podestats. Bonaparte trouva ces mots excellents :

« Ainsi, dit-il, l'Europe entière retrouvera la République de Gônes

et s'accoutumera plus facilement à ces dénominations. » C'était en

effet un moyen de faire croire à l'Europe, si elle voulait bien s'y

prêter, qu'il n'y avait rien de changé à Gônes 1.

Après de longs pourparlers, les Génois commencèrent à com-

prendre ce que voulait Bonaparte. Le 24 vendémiaire an X

(16 octobre 1801), la Consulte adopta à l'unanimité la proposition

qui lui était faite par la commission extraordinaire de gouverne-
ment « de se joindre a elle pour inviter et prier le Premier

Consul à nommer pour la première fois les membres du Sénat. Je

me félicite, écrivait Dejean à ce sujet, d'avoir pu contribuer à

l'adoption d'une mesure qui contribuera plus que toute autre à

donner de la force au gouvernement ligurien et de la stabilité à

la nouvelle constitution » \

Le lendemain, 25 vendémiaire, la constitution ligurienne fut

achevée; mais elle ne devait ôtre promulguée qu'au mois de

juin 1802.

11y eut trois grands collèges électoraux : celui des Possidenti

qui devaient posséder au moins 120000 francs de biens fonds,
celui des Negozianli et celui des Dolti ou Giureconsulti. Ils nom-

maient la Consulte, dont les membres devaient avoir au moins

mille francs de revenu di votaient les lois qui leur étaient sou-

mises par le Sénat; Les collèges élisaient aussi les sénateurs, et

ils présentaient au Sénat trois.candidats parmi lesquels il choi-

sissait le Doge. Les collèges enfin nommaient tous les deux ans

un syndicat de sept membres, âgés de quarante ans et possesseurs

1. Corr.,VII,5624: lettre de Bonaparteau citevenTalleyrand,13messidor
an IX(2juillet 1801).

2. AIT.Elr., Gônes,n°178,f" 210,213.
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d'un revenu d'au moins 1OÛOfrancs, qui avaient le droit de cen-

surer, c'est-à-dire de destituer deux sénateurs cl deux membres

de la Consulte.

Le Sénat avait le pouvoir exécutif; il comprenait trente mem-

bres âgés d'au moins trente ans. Us étaient présidés par le Doge,

âgé d'au moins quarante ans et élu pour six ans; mais le Doge,

qui habitait le Palais National, entouré d'une garde d'honneur,

avait un rôle plutôt passif et honorifique. Le Sénat se divisait en

cinq « Magistrats » : le magistrat de Justice et Législation, celui

de l'Intérieur, celui de la Guerre et de la Marine, celui des

finances, et enfin le « Magistrat Suprême ». Celui-ciétait composé
du Doge, des présidents des quatre autres magistrats, et de quatre
sénateurs nommés par leurs collègues :.il avait la principale auto-

rité executive, en lui était renfermée « toute la force du gouver-
nement ' ».

11y avait assurément là les éléments essentiels d'un gouverne-
ment libre. Mais la constitution fut présentée sous la signature de

Bonaparte et de Talleyrand ; le Doge fut nommé par le Premier

Consul : ce fut Jérôme Durazzo ; les trente sénateurs furent aussi

nommés par lui, et provisoirement ainsi toute la puissance execu-

tive fut organisée à Gènes sous son inlluence; il s'arrangea pour

que ce provisoire durât.

On eut l'idée à Paris de convoquer en France une assemblée

des notables génois, une consulte extraordinaire, comme celle qui
fut alors formée à Milan. Talleyrand donna en ce sens des instruc-

tions à Dcjean; ces notables devaient se réunir à Lyon en fri-

maire an X (décembre 1801); il lui recommanda surtout d'agir
d'une manière qui ne laissât point percer dans le public son inter-

vention, de cacher d'où parlait la première impulsion de cette

mesure et de mettre autant de célérité que de secret à la conduire

à sa complète exécution 2.

Mais Dejcan et Fravega firent des objections à cette idée : celte

assemblée extraordinaire serait déchirée par les partis; elle don-

i. Botta,IV,428-431.—AIT.Etr., Gênes,n° 118,f" 211-220.
2.AIT.Etr., Gênes,n°178,fM223-234: lettre de Talleyrandà Dejean,pro-

jet de loi à soumettreà la Consulte,projet de messagede la Commission
executiveà la Consulte,projet de lettre de Bonaparteà la Commission;
c'étaitla répétitiondela procéduresuivieà Milan.
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lierait de- l'activité à des passions qui se contiennent ou qui

s'ignorent; elle exciterait de nouvelles prétentions chez les

ennemis de la France par la pensée d'être comptés encore pour

quelque chose; les amis du désordre s'en réjouiraient et en profi-
teraient.

Peut-être eut-on peur aussi de mettre en rapports les Génois et

les Cisalpins et de leur donner la tentation de quelque accord.

Les Génois suivirent avec beaucoup d'intérêt les incidents de la

Consulte extraordinaire de Lyon; ils furent très émus à la nou-

velle que la République Cisalpine s'appellerait désormais Répu-

blique Italienne; les uns s'en effrayèrent à la pensée d'une

annexion à cette République agrandie; les autres, moins nom-

breux, s'en réjouirent par la conception naissante d'une patrie
italienne.

Pour tout cela, le Premier Consul renonça à la formation d'une

Consulte extraordinaire de la République Ligurienne. H se décida

à promulguer la constitution à Gênes même.

Il en confia le soin à Saliccli, qu'il appela de Lucques par arrêté

du 23 germinal an X (13 avril 1802). Dejean devint à ce moment

Directeur de l'administration de la guerre.
Saliceti convenait tout ù fait à cette mission. 11venait de faire

son apprentissage ù Lucques, sur un plus petit terrain, mais très

comparable. Lucques aussi était autrefois un État indépendant,

gouverné par l'aristocratie et souvent par la famille Lucchcsini 1.

Les Français y pnssèrent en 1796; ils s'y arrêtèrent en 1798; ils

y plantèrent comme ailleurs des arbres de la liberté et y levèrent

des contributions. Ils imposèrent au gouvernement la forme démo-

cratique; ils supprimèrent l'inquisition, les.maîtrises de-métiers,
les privilèges des classes. Le 25 janvier 1799, la République de

Lucques fut proclamée, elle eut une courte durée et disparut au

lendemain du départ des Français, au mois d'août 2.

Après Marengo, les Français revinrent; un gouvernement pro-
visoire démocratique fut reconstitué; Masséna réclama un million

de contribution à la noblesse.

Ronaparte songea un moment à donner Lucques à Gênes; puis

1.AIT.Elr., Lucquesn81, f° 157.
2. AIT.Etp.,Lucques,n°1,P 239.—Marmotlati,Bonaparteet la République

de Lucques,p. 21-22.
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il futquestion de faire de Lucques-Massa-Carrara une compensation

pour le roi de Sardaigne. Ces desseins n'aboutirent point et le

Premier Consul se décida à donner à la République de Lucques
une constitution : il ne fut point question de lui laisser la liberté

de s'organiser elle-même.

Saliceli y fut donc envoyé, comme commissaire extraordinaire,
le 30 octobre 1801, avec un traitement de ZiOOOOfrancs, qui lui

parut insuffisant'. Il'recul bientôt de Paris la constitution qui
convenait aux Lucquois et la publia le 28 décembre 18012.

La nation fut représentée par un collège ou grand conseil

de 300 citoyens, dont 200tchoisis parmi les riches propriétaires,
100 parmi les négociants, les lettrés elles artistes. Le pouvoir exe-

cutif était réservé à un corps d'anciens, et se distribuait ainsi (on
retrouvera ce système à Gènes) : quatre magistratures, de trois

membres chacune, tenaient lieu de ministères, pour les finances,

l'intérieur, la guerre, la justice; un conseil formé de l'ensemble

de ces quatre magistratures constituait le gouvernement et choi-

sissait parmi ses membres un Gonfalonier, élu pour deux mois.

Pour plus de rapidité et pour éviter toute intrigue, Saliceti pour
la première fois nomma ces magistrats divers. Il usa d'ailleurs de

sa grande autorité pour permettre ou pour commettre d'assez

grosses exactions, que son successeur Clarkc se crut obligé de

rapporter au gouvernement français, mais cela n'empêcha pas
Saliceti de fournir une belle carrière en Italie.

Appeléà Gênes dans des conditions analogues, il reçut de Tal-

Icyrand les instructions suivantes : Lorsqu'un gouvernement

provisoire fut constitué à Gênes, après Marengo, le ministre extra-

ordinaire ne devait pas perdre de vue que « le gouvernement

français voulait l'indépendance de la Ligurie » ; mais les jalousies
locales persistèrent, les inquiétudes furent prolongées par une

situation longtemps provisoire, et les Génois remirent ait Premier

Consulle soin de leur donner une constitution. Cette constitution

renferme des innovations qui ont été essayées avec succès dans la

République Italienne; elle repose sur les leçons de l'expérience;
elle offre toutes garanties. Mais elle doit être appliquée dans

1.AIT.Ktr., Lucques,n° t, f0' 295-305.
2.Onen trouverate texte dans Marmotlan,ouvragecité, p. 56*11*—Cf.

aussiBotta,IV,i08-H0.
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l'esprit où elle a clé conçue; le citoyen Saliceti doit y veiller. 11

donnera « une triple direction à l'opinion publique : les Liguriens
doivent regarder comme un bienfait du Premier Consul les avan-

tages dont il fait jouir par la nouvelle constitution les propriétaires
et les hommes instruits. Leur pays s'était particulièrement dirigé
vers les idées commerciales; il restait à encourager la culture d'un

territoire dont la plus grande partie est fertile, et à faire mieux

sentir les avantages des sciences et leur influence sur la prospé-
rité publique*. »

Saliceti présida donc, le 10 messidor an X (29 juin 1802), ù la

mise en train de la constitution et à l'installation des nouveaux

magistrats. Des discours furent prononcés au Sénat et roulèrent

notamment sur la reconnaissance qui était duc au Premier Consul;

quelques jours après, le Sénat décida qu'on érigerait devant le

Palais National les statues de Christophe Colomb et de Bonaparte,
et cette délibération fut portée à Paris par des députés spéciaux.

IV

Cependant, à l'épreuve, la constitution ne se trouva point

parfaite. Il y eut aussitôt des conflits d'attributions entre le Sénat

et la magistrature suprême : le Sénat voulait exercer collectivement

tout le pouvoir exécutif, et ne considérait les membres des

diverses magistratures que comme des ministres, des commis, des

serviteurs de sa volonté; Saliceti estimait que ce n'était sans doute

pas la pensée de l'auteur de la constitution; la magistrature

suprême avait été instituée pour exercer le pouvoir _exéclilif;

sinon, elle n'avait pas de raison d'être. Talleyrand écrivit que

l'interprétation de Saliceti était la bonne. Mais alors, si le Sénat

n'avait pas le pouvoir exécutif, avail-il donc une, part du pouvoir

législatif? En ce cas, quelle était la limite de ses attributions et

de celles de la Consulte? Questions qui ne furent jamais parfaite-
ment résolues. Bonaparte avait-il prévu ces dissensions qui lui

étaient prolllables? On n'est pas tout h fait autorisé à Kafllrmcr 2.

Néanmoins les Génois n'avaient pas encore abdiqué toute

1.Air.Etr., Gènes,n°178,f* 32o-33l.
2. AIT.Eh\, Gênes,n° 178,f» .118-121,128.
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indépendance. « Les Sénateurs, dit Saliceli, prétendent qu'au-

jourd'hui qu'ils sont constitués, la République Française ne doit

pas plus influer sur leur gouvernement que l'Autriche ou que

l'Angleterre. » 11convient de rappeler que ces sénateurs avaient

clé nommés par Bonaparte; qu'auraient-ils donc prétendu s'ils

avaient été autrement élus?

Pour se prouver à eux-mêmes qu'ils étaient libres, ils nom-,

nièrent, sans en prévenir Saliceti, un ministre à Vienne et un

autre à Londres. Dans les nominations des fonctionnaires, ils

marquèrent leurs préférences pour ceux qui avaient servi l'Autriche :

ceux qui étaient dévoués à la France, dit Saliceli, n'avaient rien à

espérer, à moins qu'on ne forçât la main au Sénat; le doge
Durazzo se souvenait trop qu'il avait clé ambassadeur à Vienne;
on cherchait à éloigner de la France l'esprit du peuple et des

négociants.
Un capitaine anglais fut à ce moment reçu chez le doge; il pro-

posa aux Génois de leur laisser prendre le pavillon anglais pour
la protection de leur commerce sur la Méditerranée. Celte offre

fut accueillie avec enthousiasme, un grand nombre de bâtiments*

génois arborèrent en effet le pavillon de l'Angleterre. Le gouver-
nement français s'en émut beaucoup; car ainsi Gènes était plutôt
sous le protectorat anglais que sous le protectorat de la France. Le

ministre de la marine, Decrès, trouva un moyen «le remédier à

cette situation regrettable : d'après les règles de toulcs les

marines, l'élat-major de tout vaisseau et les deux tiers, au moins

la moitié de l'équipage, devaient être de la nation à laquelle

appartenait le pavillon arboré; sinon ils étaient considérés comme

forbans, et pouvaient être poursuivis partout et saisis comme tels.

On rappela ces règles aux Génois 1.

Malgré toutes les précautions, ils paraissaient donc peu dévoués

cl peu dociles à l'influence française. 11faudra d'autres mesures

pour réprimer ces velléités d'indépendance. Bonaparte y songera;
car, la guerre recommencée avec les Anglais, il sera nécessaire

de mettre Gênes à l'abri de leurs entreprises : il craignit toujours
en ces régions quelque coup de main sur la grande forteresse

d'Alexandrie, quelque insulte au champ glorieux de Marengo :
H'cnaurait souffert comme d'une profanation.

1.AIT.Etr., Gùncs,n°i"8, f 436,166-167.



CHAPITRE V

PARME ET LA TOSCANE

I. —La France et les Bourbonsd'Espagneet d'Italie.—Les traitésde Sainl-
lldephonse,de Lunévilleet d'Àranjuez.—LesHabsbourgchassésde l'Ilalie.

II. — MoreauSainl-Méryrésident de France à Parme. — Le duc refuse
de renoncerà Parme.— Bonaparten'insistepas.

III. — Installationdu nouveauroi d'Elrurie (juillet-août 1802).— Les
influencesecclésiastiquesautourduroiLouisI".—Ledécretdu15avril1802.

IV. —La mort du duc de Parme (9 octobre 1802).— MoreauSaint-Méry
administrateurdes duchésde Parmeet de Plaisance.

V. —La mortdu roi Louis1" (27mai 1803).—La régencede Marie-Louise
d'Espagneen Elrurie.

I

L'Autriche refoulée de Milan à Venise, en attendant mieux, la

maison de Savoie réduite à la Sardaigne, Bonaparte se trouvait

en présence des Bourbons. Ils occupaient en Italie, depuis le

XVIII*siècle, une importante situation ; ils avaient été établis en

1738 à Naplcs, en 17/i8 à Parme. Ils étaient demeures très unis

aux Bourbons d'Espagne dans une parenté entretenue par de fré-

quents, mariages consanguins. Don Carlos, le lîls d'Elisabeth

Farnèsc, duc de Parme en 1731, prince héritier de Toscane, avait

été ensuite roi de Naplcs et de Sicile, avant de devenir roi d'Es-

pagne sous le nom de Charles III : il avait parcouru en sa car-

rière tout le domaine italien réservé aux Bourbons d'Espagne. Ses

deux fils, Charles IV et Ferdinand IV, régnaient à Madrid et à

Naplcs; son neveu Ferdinand était duc de Parme; son pelit-ncvcu
Louis allait devenir roi d'Elrurie.
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Or ces Bourbons devaient leur établissement en Italie à l'in-

fluence française ; ils en étaient un peu les créatures ; ils avaient

été les instruments des rois de France cherchant à expulser les

Autrichiens de la péninsule. Ils pouvaient encore rendre ce

service à Bonaparte; éloignés des frontières mêmes de la France,

peu puissants dans l'Italie du Nord, ils n'étaient pas dangereux :

on pouvait les garder quelque temps.
Leur parenté avec la famille royale d'Espagne leur était encore

une force. Depuis 1795 le gouvernement français avait formé

avecla cour de Madrid une alliance de plus en plus étroite. Bona-

parte n'était pas disposé alors à y renoncer, elle pouvait lui être

précieuse. La puissance maritime de l'Espagne, toujours estimable,
lui permettait de contenir celle de l'Angleterre; le don/aine
colonial de l'Espagne fournissait sur les mers d'avantageuses

positions ou mémo des compensations. A défaut de l'Egypte qui
lui échappait, IcPremier Consul songeait à la Louisiane/quc le

Directoire n'avait pas cessé de réclamer à l'Espagne depuis le

traité de Baie; il paraissait possible de l'obtenir par quelque

agrandissement de la maison de Bourbon en Italie : l'Italie con-

tinuait d'être le pays des marchés territoriaux nécessaires à l'équi-
libre '.

En môme temps l'alliance de la France avec les Bourbons

d'Espagne et d'Italie continuait la tradition du pacte de famille

sous la forme d'une sorte d'alliance latine qui garantissait à la

France et à Bonaparte la domination de la Méditerranée. Elle

dura quelques années; elle fut l'une des formules de la politique

napoléonienne jusque vers Tilsilt.

Elle se réalisa avec une grande précision dans les traités suc-

cessifs de Saint-Ildephonse, de Lunéville et d'Aranjuez, du

1e'octobre J800 au 21 mars 1801. Dès le 20 juin 1800, au len-

demain de Marcngo, Bonaparte écrivait au duc de Parme : « J'ai

reçu la lettre que Votre Altesse a bien voulu m'écrire. Je ne dois

pas lui dissimuler que l'armée française se plaint des secours qui
avaientété donnés aux insurgés de Fonlana par les soins particuliers
de l'archiduchesse (la femme du duc), et que sans l'estime par-

1. J. Turncri The policyof France towanl the MississipiValleyin the
periodofW'ashitnjlonandAdams(the AmericanllistoricalHevieu\janvier100î>)»- Sorel,VI,13.

DMAULT.—Italie. 9
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ticulicru que j'ai pour les vertus de Votre Altesse et la considé-

ration et les égards que doit le peuple français à S. M. le Roi

d'Espagne, j'eusse traité les États de Votre Altesse en ennemis. Je

prie Votre Altesse de compter entièrement sur la protection du

peuple français et d'être convaincue du désir que j'ai d'accroître,

si les circonstances le veulent, l'étendue et la prospérité de ses

États1».

En conséquence de ces bonnes dispositions, le traité prélimi-
naire et secret de Saint-lldephonse, du 1er octobre 1800, était

rédigé ainsi :

Sa Majesté Catholique,ayant toujours témoignébeaucoup de sollici-

tude à procurer à Son Altesse Royale le duc de Parme, un agrandis-
sement qui mît ses Étals en Italie sur un pied plus conforme à sa

dignité, et la RépubliqueFrançaise de son côté, ayant depuislongtemps
manifestéà Sa Majestéle Roi d'Espagned'être remise en possessionde

la Louisiane,ont décidece qui suit :

ARTICLEPREMIER.— La RépubliqueFrançaises'engage à procurer en

Ralie à Sa MajestéRoyale l'infant duc de Parme, un agrandissement
de territoire qui porte ses Étals à une population d'un million à

1 200 000 habitants, avec le titre de Roi et tous,les droits, prérogatives
el prééminencesqui sont attachés à la dignité royale, et la République
Françaises'engageà obtenir à cet effetl'agrément de Sa Majestél'Em-

pereur et Roi el celui des autres États intéressés, de manière que Son

Altesse Royalel'infant duc de Parme puisse sans contestationêtre mise
en possessiondesdits territoires, à la paix à intervenir entre la Repu*
blique Françaiseet Sa MajestéImpériale.

ART.2. — L'agrandissementà donner à Son Altesse Royale le duc

de Parme pourra consister dans la Toscane,dans le cas où les négocia-
tions actuelles du gouvernementfrançais avec Sa Majesté Impériale lui

permettraient d'en disposer; il pourrait également consister, soit dans

les trois Légationsromaines, ou dans toutes autres provincescontinen-

tales d'Italie formant un Étal prrondi.
ART.3. — Sa MajestéCatholiquepromet et s'engage de son côté à

rétrocéder à la RépubliqueFrançaise, six mois après l'exécution pleine
et entière des conditionset stipulationsci-dessus relativesà Son Altesse

Royale le duc de Parme, la colonie ou province de Louisianeavec la

mômeétendue qu'elle a actuellement entre les mains de l'Espagne et

qu'elle avait lorsque la France la possédait cl telle qu'elle doit être

I. Corr.,VI, W33.
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d'après les traités passés subséquemment entre l'Espagne et d'autres

filais.
ART.4. — Sa MajestéCatholiquedonnerales ordres nécessairespour

faire occuper par la France la Louisiane au moment où les Étals qui
devront former l'agrandissementdu duc de Parme seront remis entre

les mainsde Son AltesseRoyale.
... ART.7. — Les engagementscontenus dans le présent traité ne

dérogenten rien à ceux qui sont énoncésdans le traité d'alliance signé
àSaint-Ildephonsele 18 août1796. Ils lient au contraire de nouveau les

intérêtsdes deux puissanceset assurent les garanties stipulées dans le

traité d'alliancepour tous les casoù elles doiventêtre appliquéesf.

Pour expliquer l'intérêt que le roi d'Espagne portait au duc de

Parme, il convient de rappeler que le fils de celui-ci avait

épousé en 1795 la fille de Charles IV, l'infante Marie-Louise.

Le Premier Consul disposait donc déjà de la Toscane; il

avait l'idée arrêtée de l'enlever aux Habsbourg. Elle avait alors

pour grand-duc l'archiduc Ferdinand III, frère de l'Empereur
François 1.1.Aussi avait-elle été l'un des centres les plus actifs de

la contre-révolution de 1799; Arrczzo avait été le quartier géné-
ral des ennemis de la France; aux cris de « Yiva Maria e

PAustria! » les Arrélins avaient conduit la réaction avec la plus

grande violence. Mais le principal tort du grand-duc était d'être

Autrichien ; Bonaparte ne le lui pardonna point. Après Marcngo,

Livourne, Florence même furent occupées par des troupes fran-

çaises; Mural y fut envoyé au commencement de 1801 avec le titre

de commandant en chef.

La Toscane fut durement traitée. Le commissaire général des

relations commerciales à Livourne, le citoyen Bellevillc, en écri-

vait lui-même au Premier Consul : « La Toscane a été prise d'as-

saut, disait-il; il n'y a pas d'hommes plus malheureux que les

Toscans; la vérité n'est pas vraisemblable : il est maintenant

démontre que je ne peux pas y faire honorer le nom de la Répu-

blique et bénir le vôtre... Il n'y a pas de termes pour rendre toutes

les vexations exercées dans toutes les communes 2 ».

En arrivant, Murât frappa sur les riches une contribution

1.DeClercq,),4tl*il3.
2. AIT,Etr., Toscane,153A, f"*18. iSO-iMt dépêchesde llellcvillcdu

1janvieret du 23février1801.—Marmottan,Le royaumettEtrurie) p. 258-
2f»|.
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extraordinaire de deux millions pour l'armée. Quelques jours

après, il décrétait à Livouriie une contribution nouvelle d'un

million; il en faut noter le motif : « Insubordination de la

00e demi-brigade, suscitée évidemment par les manoeuvres des

amis de l'Angleterre et des méchants habitants 1». |
Par le traité de Lunéville, le 9 février 1801, l'archiduc Fer-

dinand perdait la Toscane et recevait en échange l'évôché de

Salzbourg 2.

Le traité de Saint-lldephonse put donc être précisé; il le fut

dans les termes suivants parle traité d'Aranjuczdu 21 mars 1801.

ARTICLEpnEMiEH.— Le duc régnant de Parme renonce, pour lui et

pour ses héritiers à perpétuité, au duché de Parme, avec toutes ses

dépendances, en faveur de la République Française, et Sa Majesté

Catholiquegarantira celte renonciation.

ART.2. — Le grand-duebéde Toscane, renoncé aussi par le grand-
duc et dont la cessiona été garantie en faveur de la République Fran-

çaisepar l'Empereur d'Allemagne,sera donné au fils du duc de Parme

en compensationdes Étals cédéspar l'infant son père et en vertu d'un

autre traité antérieurement fait entre le Premier Consul de la Répu-

bliqueFrançaiseet Sa MajestéCatbolique(le traité de Saint-lldepbonse).
ART.3. — Le prince de Parme passera à Florence où il serareconnu

pour souverain de tous les Etals appartenant au grand-duché, et,il y
recevra, dans la formela plus solennelle,des mainsdes autorités consti-

tuées dans le pays, les clefset le serment de vasselagcqui lui est dû en

qualité de souverain. Le Premier Consulconcourrade toutes ses forces

à l'accomplissementpacifiquede cet acte.
ART.4. — Le prince de Parme sera reconnu comme roi de Toscane

avec tous les honneurs dus à sa qualité, et le Premier Consul le fera

reconnaîtreet traiter commelel Roi par toutes les autres puissances,et

leur reconnaissancedoit précéderl'acte de possession.
ART.8. — La partie de l'Iled'Elbe appartenant à la Toscane restera

au pouvoirde la RépubliqueFrançaise et le Premier Consuldonnera en

équivalentau roi de Toscanele pays de Piombinoqui'appartient au roi
de Naplcs.

ART.6. — Ce traité ayant sonorigine dans celui arrêté entre le Pre-
mier Consulet Sa MajestéCatholiquepar lequel le Roicèdeà la France
la possessionde la Louisiane, les Parties Contractantes conviennent
entre elles de remplir les articles dudil traité, et qu'en attendant qu'on

. 1.AfT.Etr., Toscane,153A, f°259.
2. DeClercq,1, 424.
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s'arrange sur les différencesque l'on y trouve, celui-ci ne puisse point
détruireles droits respectifs.

ART.7. — El commela nouvelle maison qu'on établit dans la Tos-

cane est de la famille d'Espagne, ces filais seront en lous temps pro-

priétéde l'Espagne, et il y ira régner un infant de la famille lorsque la

successionviendra à manquerau roi qui y va à présent,ou à ses enfants

s'il en a; à leur défaut, les enfants de la maisonrégnante en Espagne
devrontsuccéder dans ces Étals. .

ART.8. — Le Premier Consulet Sa MajestéCatholique, en considé-

rationde la renonciation du duc régnant de Parme, en faveur de son

lils, s'entendront pour lui procurer des indemnitéshonorablesen posses-
sionsou en rentes '.

Ainsi, par cette série de traités étroitement liés, le Premier

Consul chassait les Habsbourg de la Toscane, il fortifiait les Bour-

bons en Italie, mais, en leur reprenant Parme, il les rejetait de

l'Italie du Nord. La possession de Parme et de Plaisance lui était

nécessaire : elles étaient entourées de tous côtés, au nord et à l'est

par les départements de la République Italienne, au sud cl à l'ouest

par la République Ligurienne ou par le Piémont; ainsi elles étaient

déjà de fait dominées par l'influence française. Par là Bonaparte
était le maître de toute la vallée du Pô; entre les Habsbourg
refoulés en Vénétic et les Bourbons établis à Florence, il poussait

son ambition de nouveau jusqu'à la mer Adriatique et ne perdait

pas de vue l'Orient.

Cependant il n'eut pas Parme aussitôt.

11

Le 17 février 1801, au lendemain du traité de Lunévillc, le citoyen
Morcau Sainl-Méry, Conseiller d'État, reçut l'ordre de partir

pour Parme dans les quarante-huit heures, avec le litre de Rést»

dent de la République. Dans ses instructions, Talleyrand lui disait

la volonté du gouvernement français, d'accord avec l'Espagne,

d'agrandir la maison de Parme : le gouvernement de Madrid a

promis l'abdication volontaire de ce prince si on donnait le grand-
duché de Toscane à sa famille; car le duc actuel, par son âge,

1.DeClercq,I, 431*432.
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par son indolence, par la nullité de ses entours, par une espèce
d'ambition qui le domine, est incapable de profiter des circon-

stances nouvelles ; il faut le déterminer à faire au jeune prince de

Parme la cession solennelle de tous ses droits de souveraineté; il

faut lui promettre toute sécurité personnelle et la récompense de ce

sacrifice de sa vertu et de sa piété.
Dans une nouvelle lettre à Morcau Sainl-Mcry, Talleyrand

ajoutait cet argument : la duchesse de Parme est autrichienne, et

« l'objet essentiel du traité de Lunévillc est que désormais l'Italie

soit à l'abri de toute influence de la maison d'Autriche. L'exis-

tence de la Cour de Naplcs est la seule exception que nous puis-
sions admettre, elle ne le sera qu'autant que la nécessité nous en

fera une loi. » Voilà qui n'était pas très rassurant, dès 1801, pour
la reine Marie-Caroline de Naples \

Morcau Saint-Méry arriva à Parme le 15 mars 1801 ; en pas-
sant à Milan, il eut d'assez mauvais renseignements sur les

chances de succès de sa mission ; on lui dit que sous les dehors

trompeurs d'une superstition qui semblait ne l'occuper que des

choses de l'autre vie, le duc de Parme avait une grande passion de

régner, une grande jalousie du pouvoir.
Il fut reçu par le duc le 21 mars, c'ést-à-dire le jour môme

où était signée la convention d'Aranjuez. Il exposa l'objet de sa

mission en s'appuyant sur l'entente des deux gouvernements de

Madrid et de Paris. Le duc fut très ému. 11répondit que, dès le

27 février, il avait écrit au Premier Consul son intention de

renoncer pour son fils à la Toscane, mais il ne croyait pas qu'il pût

s'agir d'abdiquer ses États actuels, que cela demandait de grandes
réflexions. L'audience se termina là-dessus. .

Moreau sut quel'archevêque de Parme, Turchi, était le conseiller

le plus écouté du duc. « Quoique parvenu à sa soixanlc-dix-hui-

tième année, écrivait-il, l'évoque n'a jamais quiUé les pratiques
alternativement humbles et séduisantes, mais ambitieuses, qui
l'ont conduit d'un couvent de capucins à l'épiscopat; doué d'un

esprit adroit que servent des formes aimables et une gaieté qui
écartent le soupçon, il règne sur le prince et en général sur tous

les Parmesans. En vain l'infant qui le craint affecte de ne lui

1. AIT.Eti\, l'arme, n° tt, f0' Î5-8: lettres de Talleyrand,28 pluviôse,
l*r-3ventôsean IX.
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donner aucun crédit apparent; il n'en est que plus fort, et la

troupe saintement imbécile dont le souverain est sans cesse entouré

a pour moteur l'évoque, qui n'adore que la fortune et l'ambition

et qui a au besoin des prophètes par lesquels il commande à son

maître qui se croit libre et indépendant. » On racontait au duc,

pour entretenir sa résistance, que Bonaparte voulait son abdica-

cation, non pas pour son Hls, mais pour la Cisalpine ou pour la

France elle-même : et cela était en effet la lettre de la conven-

tion d'Aranjuez.
Moreau Saint-Méry crut bien faire en allant voir l'archevêque

Turchi; il chercha à l'effrayer, puis à le séduire, en lui parlant
de la belle fortune réservée à son élève le prince héréditaire. Au

sujet de ce prince il écrivait à Paris que l'archevêque l'avait

élevé de manière à offrir cette singularité bien remarquable que
Condillac philosophe n'avait fait qu'un bigot du père, tandis

qu'un capucin avait fait du fils un prince dont les qualités
donnaient les plus belles espérances. Moreau se trompait : l'oeuvre

du capucin n'était pas si différente de celle du philosophe.
Aux sollicitations et aux menaces du résident français, Pévèque

répondit que le duc ne prenait pas de conseils des étrangers,

qu'il ne changeait pas facilement ses résolutions; que, du reste, si
lui évêque était consulté il déclinerait de s'expliquer, désirant

ardemment que le prince conservât sa souveraineté actuelle.
« A la lin de celte conversation, écrit Moreau, où les maximes

evangéliques et la morale chrétienne ont joué un rôle très beau

dans une bouche éloquente, l'évôquc m'a conjuré de servir son

maître en lui faisant laisser ses États actuels jusqu'à sa mort. J'ai

averti l'évoque que je ne croyais ni à sa nullité politique, ni à son

désintéressement, et je lui ai répété qu'il pourrait devenir funeste

de faire jouer des ressorts que je connaissais dans une affaire
dont les acteurs principaux ne croient point aux fourberies soi-

disant pieuses. » Et il ajoute : « Je ne sortirai point du cercle

étroit que j'ai tracé et je n'en laisserai pas sortir, quelque voyage
qu'on veuille tenter dans le pays des chimères * ». Ce n'était que
de grands mots.

L'Église a Parme, comme dans le reste de l'Italie, prenait la

I. AIT.lîtt\, Parme,n° 47, f" 21-26: dépêchede MoreauSaint-Méry,du
3 germinalan IX. '
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direction de la résistance. Parme, dit Moreau Sainl-Méry, est une
ville « dont la surface est pieusement envahie par des moines des

deux sexes dont la nomenclature seule est un poids pour une tête

pensante ». Le duc avait condamné l'une de ses filles à être

recluse; l'autre était menacée du môme sacrifice, et il était en
train de construire un couvent exprès pour-elle. Un grand nombre
d'ex-Jésuiles vivaient auprès de lui, en son château de Golorno,
et étaient ses iconseillers secrets; il venait d'acheter, près de ce

château, une maison dont il voulait faire pour eux un noviciat. Or

nul doute que l'inlluence française ne dût être funeste à celle
renaissance des Jésuites. Aussi soutenaient-ils de toutes leurs

forces l'obstination du duc 1.

Le 25 mars 1801, il adressa à Moreau Saint-Méry, avec quelque
solennité, la déclaration suivante : « 11me vient participer au

nom du Premier Consul, par le citoyen Moreau Saint-Méry,
Résident auprès de moi de la République Française, qu'au moyen
du traité de paix qui vient d'être stipulé à Lunévillc, le grand-
duché de Toscane vient d'être cédé ou va l'être à mon fils l'infant

don Louis; et il me vient en même temps insinuer que je renonce
à cette même Toscane dont les articles préliminaires du susdit

traité avaient parlé en ma faveur, et qu'en môme temps aussi je
renonce au Parmesan, Plaisantin, Guastalla et leurs dépendances

que je possède actuellement. Je déclare donc que je n'ai jamais
accepté le grand-duché de Toscane et que, dès que j'ai eu la pre-
mière nouvelle des préliminaires susdits, j'ai déclaré formellement

au Premier Consul cl à qui j'ai cru convenable, que j'y renonçais

pour ma personne. Mais, quant à mes États, je ne peux en faire,
absolument l'abdication, cl je nie i\e sur l'amitié et loyauté de la

République Française et du Premier Consul, dont j'ai eu tant de

preuves,que niesdroitsserontdéfcndusde toute violeneequeleonque.
En foide quoi je munis cette déclaration du cachet ordinaire de mes

armes cl de ma signature. Signé : FKHDÎNAND.» Moreau ajoute : « H

serait inutile de croire aucune rélraclalion possible. L'obstination

a pris le caractère religieux au dehors et on y persévérera 2. »

Pourtant le Premier Consul insistait pour l'exécution intégrale

i. AIT.Etr„ n°il, f°*21-26,30.
2. AILElr., Panne, n° 47, f0' 27-28: dépêchede.MoreauSaint-Méry,du

ogerminalan IX.
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du traité d'Aranjuez; l'infant devait se retirer à Florence ou à

Venise, et l'administration du pays devait se faire toute au nom

de la France. On ne savait pas encore si on réunirait Parme à la

République Italienne ou au royaume de Toscane. « Si le roi

d'Espagne, écrivait Bonaparte, veut que Parme soit réunie à la

Toscane, il faut qu'il nous donne les Florides 1. »

Mais l'ambassadeur d'Espagne à Paris, d'Azara, intervint en

faveur du duc de Parme; il demanda d'abord qu'on lui laissât la

jouissance de Modène et de Lucqucs. Puis, quand il connut le

funeste effet produit sur lui par la communication du traité

d'Aranjuez, il insista pour qu'on lui laissât son duché : « Tombé

dans une mélancolie extraordinaire, il croit sa conscience compro-
mise dans la renonciation qu'on exige de lui et peul-ôtre ne

pourra-t-on pas obtenir cet acte sans une violence scandaleuse.

D'après cet état de choses, le Roi mon maître m'ordonne d'en

informer le Premier Consul et d'obtenir de sa justice et de sa

sensibilité une modilication à ce qu'on a arrêté dans le dernier

traité d'Aranjuez, c'est-à-dire qu'on laisse l'Infant-pèrc dans la

jouissance de ses Étals, comme il les possède aujourd'hui, pen-
dant sa vie, et que le prince sOn fils passe à régner en Toscane

suivant la convention 2. »

Bonaparte ne voulut pas commettre le scandale d'une violence;
il patienta; Moreau Sainl-Méry fut autorisé à voyager en Italie

pour son plaisir. Néanmoins, à la fin de l'année, dans l'almanach

national, sur ordres du Premier Consul, Parme avait disparu,
comme le royaume de Sardaignc, comme les principautés ecclé-

siastiques d'Allemagne, de la liste des États souverains; Madame

Infante était porlée à l'article de l'Autriche sans un renvoi à Parme ;

le nouveau roi d'Élrurie n'élaît pas désigné comme prince hérédi-

taire des Étals de Parme; Moreau Sainl-Méry n'était pas compris
dans la liste des ministres près des cours étrangères ; il élait dans la

liste des conseillers d'Étal, avec celte formule t liesidanl à Parme,
el non pas Résident. Toutes ces omissions étaient expressives 1.

1. COÏT.,Vil, ool2.— AIT.Etr., n°H, f°35s Talleyrandà MoreauSainl-
Méry,17germinalan IX.

2. AIT.Kir., Parme, n" 47, f°*29, 37 : d'Azaraà Tallcyrand,30 mars,
11avril 1801.

3. Corr.,Vil, Î58I5: Bonaparteà Tallcyrand.—AIT.Etr., Parme, n°47,
f* 106-107.
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III

En attendant, le Premier Consul procédait à l'installation du

nouveau roi d'Ëlrurie. Le prince et la princesse de Parme, sous le

nom de comte et comtesse de Livournc, vinrent d'Espagne à

Paris et y restèrent un mois (juin 1801). Il tint à les montrer à

l'Europe comme ses obligés, déjà comme ses vassaux; ils étaient

le lien par lequel il tenait les Bourbons dans son système. « Quel
vil! s'écrie la comtesse d'Albany en parlant du prince de Parme.

Il faut avoir du courage ou une Ame de bouc pour aller dans

l'endroit qu'on a décapité le chef de la famille. » Il ne faut pas

prendre les choses à ce point au tragique : il y avait déjà long-

temps que ces désagréables souvenirs étaient effacés ; il est vrai

que Bonaparte allait bientôt les renouveler 1.

Aux approches du \h juillet, il eut la délicatesse d'éloigner ses

hôtes : « Je vous prie, citoyen ministre, écrivait-il à Talleyrand,
défaire connaître à M. Azara que je désirerais que le comte de

Livournc fût au delà de Chambéry le \h juillet. Il n'est pas con-

venable qu'il soit témoin des fêles qui se célèbrent ce jour dans

toutes les grandes communes de la République 2. »

Le 18 juillet, le comte et la comtesse de Livournc arrivaient à

Parme. Ils y reçurent la visite de Murât, venu de Florence pour
les saluer. 11repartit devant eux avec le comte César Ventura,

chargé de prendre possession du trône d'Étruric en leur nom.

Celle cérémonie officiellefut célébrée le 28 juillet. Mural y donna

un grand éclat. 11y parut comme le protecteur des jeunes souve-

rains qui allaient venir; établi depuis quelques mois au palais

Riccardi, il y régnait en maître; ses manières de preux chevalier

excitaient l'enthousiasme des Florentins et des Florentines; mais

ses contributions étaient moins goûtées 3.

Enfin le roi et la reine d'Élruric partirent de Parme pour Flo-

rence, le 10 août, et s'y établirent quelques jours après. Il n'y eut

1. Lettresinédilesde la comtessed'Albanyà ses amisde Sienne,publiées
par LéonG.Pélissier,I, p. 388-392.

2. Corr.,VII, 561$: lettre du 2i juin 1881.
3. AIT.Etr., Toscane,n° 153B, f°*47-48: dépêchedu comte Venturaà

MoreauSaint-Méry.—Cf.Marmottai),Leroyaumed'Etruvie,p. 13-77;—Ul.,
Documents,p. 19.
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pas besoin d'installation solennelle; cela avait été fait par Mural

sans eux. Le roi Louis avait reçu une éducation très religieuse;
doué d'une voix superbe de baryton, il avait le goût du plain-

chant, il aimait à chanter au lutrin le Tantum ergo ou le Magni-

ficat', il ne parait pas avoir eu d'autres vertus royales. La reine

était purement disgracieuse; sa bosse et sa hanche déjetée lui

étaient toute majesté : « figures étranges et grotesques, tristes

fruits d'une longue série de mariages consanguins
1 ». Bonaparte

y voyait sans doute une sorte de personnification de la dégénéres-
cence des Bourbons et entretenait à ce spectacle son mépris
d'homme fort pour une race épuisée.

Le premier soin du nouveau roi fut de lever une contribution

de 300000 livres pour ses besoins personnels. On raconta qu'il
n'avait pas de quoi payer ses chevaux de poste. Le fait est qu'il,
était arrivé sans un denier : « On s'attendait que la France, après
avoir donné une couronne, dût fournir encore les épingles pour
l'attacher... Le roi doit à tous ses laquais et manquera bientôt de

pain2. » Il n'est pas sûr qu'on fût disposé à Paris à s'apitoyer sur

cette situation; il était bon, au contraire, que le nouveau royaume
n'eût pas de ressources, qu'il fût dans l'impossibilité de nuire.

« Il ne faut pas que ce nouveau royaume devienne une puissance
militaire », disait Tallcyrand à Glarke, envoyé à Florence comme

ministre extraordinaire 3.

Clarke eut d'abord une assez bonne opinion des dispositions du

roi Louis Ier. Elle ne fut pas durable. 11constata bientôt l'omni-

potencedu comte Salvatico, qui avait remplacé le comte Ventura

à la tête du gouvernement : « une sorte de Godoï, sans en omettre

les moeurs, d'un libertinage dégoûtant, d'une ignorance et d'une

imbécillité rares, qui donne tous les emplois au poids de l'or ».
Ailleurs Clarke raconte encore que le comte Salvatico, dans une

représentation, au palais, du Barbier de Sdvilte, avait fait Figaro
et donné au roi le rôle de Basile : « Est-ce malignité ou bêtise?

1.Marmottan,LeroyaumeiPElrurie,p. 62-61.
2.AIT.Etr.,Toscane,153B,p. 93-94,100-101:dépêchesde Lefebvre,secré-

tairede légationà Florence,9-16sept. 1801.— Cf. Marmottan,Documents,
p. 21,22-24.

3. Instructionsde Clarke,AIT.Etr., Toscane,n° 153B, p. 82-86.—Cf.
Marmottan,Le royaumed'Elrurie,p. 96-101.
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Je n'en sais rien, ajouio-t-il, c'est un rôle où le personnage est
hué et vilipendé comme un laquais de comédie1. »

Mais surtout, derrière Salvatico,, les influences ecclésiatiqucs
furent bientôt toutes-puissantes. Car l'Église avait à détruire en

Toscane l'oeuvre libérale du grand-duc Léopold. 11avait essayé
d'introduire dans ce pays les réformes joséphislcs, de détruire

l'influence des ordres religieux et la suprématie pontificale. Il

avait trouvé un allié dans l'évoque janséniste de Pisloie, Scipion
Ricci.

En 1786, le synode diocésain de Pisloie, sur la proposition
de l'évoque, avait accepté la déclaration gallicane de 1682, déclaré

que l'Église ne devait plus admettre qu'un seul ordre religieux
soumis à la règle de Port-Royal, et il avait reconnu au grand-duc
des droits souverains sur le gouvernement de l'Église toscane.

Mais les autres évoques de la Toscane avaient refusé d'adhérer aux

doctrines de Pisloie; le peuple avait saccagé ie palais épiscopal
de Ricci; le pape Pie VI, par la bulle Aitctorem. ftdei, avait

condamné les propositions émises au synode de Pistoie, et Ricci,

quelques années après, avait dû faire sa soumission. Le grand-duc
Ferdinand avait renoncé à la politique de son père, et l'Église
tenait à restaurer plus solidement que jamais son ancienne puis-
sance en Toscane 2.

LouisIer était poussé dans ce sens parles influences de Parme.

Il élait entouré, dit Clarke, « d'une troupe de cagots qui achevait

de l'égarer ». Il obéissait aux conseils du nonce Gregorio et du

cardinal Zondadari, archevêque de Sienne, connu pour avoir

encouragé jadis le peuple de Sienne à brûler vifs des Juifs et des

enfants juifs qu'il baptisait lui-môme, avant, dit-on, de les jeter
sur les bûchers. Une prétendue sainte avait eu une vision céleste

où Dieu lui avait fait connaître qu'il fallait changer toutes les lois

de Léopold sous peine des plus grands malheurs.

Alors, dit Clarke, « la peur d'ôtre damné et la faiblesse de sa

santé ont fait rendre au débile prince ce fatal décret qui rétablit

presque entièrement l'Inquisition sans en proférer le nom et dont

les conséquences ne peuvent être autres que de plonger la Toscane,

1.AIT.Etr., Toscane,n° 154,f°180;n°155,f° 114:dépêchesde Clarke.—
Marmoltan,Leroyaumed'Elrurie, p. 107-110.

2. Botla,V,33-37.
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cette patrie des sciences et des arts, dans les ténèbres de la bar-

barie » '.

Il s'agit du décret du 15 avril 1802. Il le faut citer tout entier,

non pas seulement pour expliquer l'émotion de Clarkc, mais pour
caractériser la nature des influences qui réagissaient contre l'expan-
sion des idées « plilosophiqucs » en Italie.

Louis Ier, par la grâce de Dieu, etc.

La puissancequi nous est confiéepar Dieu pour le biende nos sujets,
nousfaisant un devoir de protéger et de maintenir dans notre royaume
notre sainte religiondans la pureté de ses dogmes et dans l'uniformité
de la discipline établie par les concilesgénéraux cl par les souverains

pontifesqui ont été choisispar Dieu pour être sur la terre ses vicaires,
cl ayant connu par les réclamationsdes évoquesde nossujets que plu-
sieurslois existantess'opposentà l'autorité de l'Église et à la liberté des

consciences,objet que nous nousréservonsde traiter avecle Saint-Siège,
tant pour valider le passéque pour régler h l'avenir divers autres arti-
cles qui méritent un plus mûr examen.et qui concernent les alTaires

ecclésiastiques;
Toutefois, pour pourvoir sans délai aux choses les plus essentielles

quiparleur urgence ne permettent aucun relard et qui par leur justice
évidenten'exigent aucune discussion;

De noire propre mouvement et avec la plénitude de notre autorité,
nousordonnonset commandons:

1° Que la communicationet le recours au Saint-Siège apostolique,
tantpour les matières spirituelles que pour lesdispensesecclésiastiques,
soientlibres à tous nossujets;

2° Que tous les ordres réguliers existantsdans notre royaumeretour-
nentà l'obéissancede leurs généraux ou à la dépendance immédiatedu

Saint-Siège,suivant les dispositionsdu saint Concilede Trente, suivant
la teneur desquellesnous voulonsque l'on procèdepour la prise d'habit
et professiondans les ordres réguliers de l'un et l'autre sexe:

3° Que tous les biens de l'Église soient inaliénables;
4° Que les évèques, comme maîtreset pasteurs, soient libres et indé-

pendantsdans l'administration des sacrements et de la parole divine et

qu'ils puissent en outre publier par la voiede la presse les lettres pasto-
ralessans aucune revision, et aussi choisir, sans dépendance d'aucune

autorité,des ministresmômeétrangers pour la prédication,les missions,
lesexerciceset confessions;

5° Que la revisiondes livres qui s'imprimeront, sur quelque matière

I.AIT.Etr.,Toscane,n°15i.f»137-139:dépêchede Clarkedu 20avril 1802.
—Cf.Marmoltan,Leroyaume(TEtrurie,p. 311-320.
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que ce soil, ou s'introduiront dans les diocèses, soit soumise aux évo-

ques, et pour cela nous défendons à chacun, sous les peines portées
dans la loi de 1743 et dans la notification du 30 janvier 1793, para-
graphe 6, de publier aucun écrit sans la permissionpar écrit de l'évêque
ou de sondélégué;

6° Qu'il soit libre aux évoquesde conférer les ordres à tous ceuxdont
ils auront examiné la vocation et qu'ils croiront nécessaires au service
de l'autel et à l'assistance des peuples, et qu'ils aient pleine liberté de
donner les dispenses matrimonialessuivant la facultéque leur a accordée
le saint Concilede Trente;

7° Que l'on fasse, dans les chancelleries épiscopales,sans dépendance
des tribunaux royaux, tous les actes nécessairesdans les causes de tout

genre concernant le mariage, pour le règlement de la discipline des
fonctionssacréeset des rites, et pour la correction des clercs suivant les

peines canoniques. L'évoquepourra en outre ordonner des retraites de

pénitence, interdire l'exercice du ministère et même suspendrela jouis-
sance et perception des revenus bénéficiers, lorsque les ecclésiastiques
lui paraîtrontmériter cettepeine; .

8° Finalementque tous les monastères, conservatoires et lieux pieux
soient immédiatementsoumisaux évêques pour ce qui regarde le spiri-
tuel, et quant au temporel, les marguilliers l'administrerontde concert
avec les évêques, en ne faisant rien et ne disposant de rien de notable
sans leur consentement.

Telleest notre volonté, laquelle nous commandonsqui soit observée
inviolablemenl, dérogeant avec la plénitude de notre souveraine puis-
sance à toutes lois,ordres, règlementsbu privilègescontrairesen quelque
manièreque ce soil à nosprésentes dispositions'.

Le Concordat français et les articles organiques venaient

d'être promulgués par la loi du 18 germinal an X (8 avril 1802).
Il n'est pas question de voir dans le décret précédent une réplique
aux articles organiques. Mais le contraste est frappant. Ce décret

fut évidenimment rédigé, neul-ôtre dicté par les évoques; il

ressemble bien plus à un mandement ou à une bulle qu'à un

acte royal; il est une sorte d'abdication de l'autorité temporelle.
Aussi Clarke en fut-il indigné. « Quelques coups frappés à

propos sur les cafards de Parme produiront sans doute bon

effet... Je crois que la France ne doit plus compter sur le roi de

Toscane, ni sur l'infant de Parme. Le gouvernement d'un pays

1. AIT.Etr., Toscane,n° 154,f°*134-136..
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ici que la Toscane, arrachée par Léopold à l'esclavage sacerdotal,
ne peut être confié plus longtemps sans danger à Louis Ier. La

véritable place d'un tel prince et de ceux qui lui ressemblent,
c'est un cloîtré; la seule couronne qu'ils puissent porter, c'est la

couronne du martyre. »

Tallcyrand ne répondit pas à cet appel de Clarke au martyre
des autres. « Il faut laisser au roi de Toscane, lui dit-il, une

indépendance absolue, comme au roi d'Angleterre à Londres ou a

l'Empereur à Vienne. » Il n'était pas encore temps de reprendre
auxBourbons le trône qu'on venait de leur donner '.

IV

Le 7 octobre 1802, le duc de Parme déjeuna chez les Bénédic-

tinesde Parme; elles lui préparèrent une pâtisserie qui était leur

spécialité, dont il était gourmand, mais qui n'était pas légère.
Puis il dîna chez l'évoque, où on lui servit du porc frais; le soir,
il alla coucher à l'abbaye des Capucins de Fontevivo, à quatre

petites lieues de Parme. Il y fut aussitôt sérieusement incommodé;
on appela médecins et apothicaires : à l'âge de cinquante et un

ans, fort replet, gros mangeur, le cou court, il était un copieux
aliment pour la fièvre, et Moreau Sainl-Méry écrivit aussitôt à

Paris qu'il fallait se préoccuper du cas de son décès. Le duc en

effet mourut le 9 octobre à quatre heures et demie du malin. On

fit courir le bruit d'un empoisonnement; mais les médecins

établirent qu'il était mort d'une maladie gangreneuse du foie. 11

fut regretté des gens d'Église, dont il était le plus ardent protec-
teur, des moines, des mendiants, car il avait proclamé qu'ils
étaient l'image de Dieu sur la terre. Lui-même était un oblat

dominicain, et il avait été question de l'ensevelir dans sa robe.

On l'enterra à Fontevivo, son coeur réservé aux Capucins de

Parme3.

Avant de mourir, le duc avait recommandé la formation d'un

conseil de régence sous la présidence de la duchesse. Dès lo len-

1. AIT.Elr., Toscane, n° 151, f 131-133,174-175.— Cf. Marmoltan,le
royaumed'Elrurie,p. 314-316,321-327.

2. AIT.Etr.,Parme, n°17; f°' 155-160: dépêchesde MoreauSaint-Méry.
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demain du décès, la duchesse en effet prit la direction des affaires.

Morcau réserva tous les droits de la France, rappela au conseil

de régence que les États de Parme appartenaient a la République

Française, et déclara que les pouvoirs de la duchesse veuve ne

pouvaient être que provisoires tant que les ordres du Premier

Consul ne seraient pas arrivés \

Les ordres du Premier Consul furent rapides et formels : « La

convention d'Àranjucz, écrivit Talleyrand, a fait passer l'État

de Parme à la disposition de la France; le Premier Consul n'en a

pas réclamé sur-le-champ l'exécution, par égard pour l'infant;
sa mort amène l'occasion de l'effectuer. » Morcau Saint-Méry était

donc nommé administrateur des États de Parme; le conseil de

régence devait ôtre immédiatement dissous 2.

Cependant Bonaparte ne se hala point de s'emparer du duché

vacant. Le duché de Parme était aux Bourbons d'Espagne depuis
1738; il ne voulait point les en dépouiller trop brutalement. De

plus, il était alors particulièrement préoccupé des affaires colo-

niales et de la Louisiane. Il pensa seulement d'abord tirer, de la

mort du duc de Parme le développement des intérêts de la France

dans l'Amérique Centrale.
*

Il avait déjà écrit lui-môme en ce sens au roi d'Etrurie, le

29 août 1802 : « Votre Majesté sent bien que, par l'arrangement

qui a eu lieu entre l'Espagne et la France, le duché de Parme se

trouve à ma disposition. Il serait facile de faire avec le roi

d'Espagne un traité par lequel les duchés de Parme, de Plai-

sance et de Guastalla seraient réunis au royaume d'Etrurie,

moyennant que Sa Majesté le roi d'Espagne réunirait la Floride à

la Louisiane. » Le 27 novembre, il écrivait au roi d'Espagne, en

lui adressant ses compliments de condoléance sur la mort du duc

de Parme : « Votre Majesté sent aujourd'hui qu'il m'est impos-
sible de violer, de mon propre mouvement un ' traité signé et

ratifié (le traité d'Aranjucz), et que l'Europe ne pourrait voir

qu'avec jalousie et quelque déplaisir que, pendant que le prince
Ferdinand (de Toscane) est privé de ses États, et que le roi de

Sardaignc, auquel s'intéressent plusieurs princes, est sans com-

1.Aff.Etr.j Parme,n°47,f°*158-160.
2.AIT.Etr., Parme,n° 17,f0' 176-179: dépêchesde Talleyrandà Clarke,à

MorcauSaint-Méry.
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pcnsation des pertes qu'il a essuyées, Sa Majesté le roi de

Toscane obtint, indépendamment de son royaume, un accrois-

sement aussi considérable et qui dans les siècles passés a été

l'objet de longues discussions et de guerres sanglantes. La Répu-

blique Française est dans ce moment-ci en possession des États

de Parme, et plusieurs sollicitations ont déjà été faites par
d'autres puissances. Cependant je saisirai avec un grand empres-
sement tont ce qui pourrait remplir le désir de Votre Majesté;
mais cela ne pourrait jamais être sans une compensation

équivalente, dont les Florides pourraient faire partie; et môme,

supposant que la France et Votre Majesté se trouvassent d'accord

dans leurs intérêts respectifs, je ne pourrais encore rien promettre

jusqu'à ce que je me sois assuré de la possibilité de terminer

différentes discussions avec d'autres puissances dont ce pays est

en ce moment l'objet. « ïalleyrand avait écrit dans le môme sens

à M. d'Azara 1.

Moreau Saint-Méry prit donc possession des États de Parme au
nom de la République Française. L'infante partit pour Venise

après avoir vu ses filles : l'une, la princesse Charlotte, devenue
soeurHyacinthe, supérieure des Dominicaines ; l'autre, la princesse
Antoinette, déjà réfugiée chez les Ursulines en attendant qu'elle en

prit l'haBit. Son départ ne suscita aucun incident. Le 1er no-

vembre, des troupes françaises étaient venues prendre garnison à

Parme, sous le commandement du général Broussier; au point de
vue militaire les États de Parme furent rattachés à l'administra-

tion de la République Italienne. Il n'y eut pas pour le moment
d'autres changements. Bonaparte voulait tenir étroitement l'Es-

pagne dans son système politique; il gardait Parme, en réserve,
comme un élément de combinaisons possibles, continentales ou
coloniales 2.

V

Le fils ne survécut pas longtemps au père; Louis 1eravait une
mauvaise santé. Dès le 12 octobre 1801, Clarke annonçait que le

1.Corr.,VIII,6280,6455.—Aff.Etr., Parme,n°47, f° 181.
2.AIT.Etr., Parme,n°47, f°*185198:dépêchesde MoreauSaint-Méry.

DHIAVLT.—Italie. 10
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roi d'Elrurio avait eu une attaque d'épilcpsio et qu'on l'attribuait

aux preuves trop multipliées d'amour qu'il donnait à la reine. En

mai suivant, à propos de nouvelles attaques, Clarke affirmait que
les bigots lui avaient fait perdre le peu de raison qu'il avait

encore; on n'est point obligé de voir là une des causes du déran-

gement de sa santé, Le roi et la reine firent en septembre 1802

le voyage de Barcelone pour le double mariage de leurs frère et

soeur, l'infant et l'infante d'Espagne, avec le prince et la princesse

deNaplcs; ils furent très fatigués par la traversée, et au retour,

avec la nouvelle de la mort du duc de Parme, la maladie du roi

s'aggrava. Les accès épileptiqucs redoublèrent; il fallut attacher le

roi dans son lit avec des lions de soie. La situation se compliqua

d'apoplexie et, le 27 mai 1803, le roi mourut : il avait trente ans '.

Son fils, le petit Charles-Louis, fut proclamé roi d'Etruric. Sa

mère, la reine Marie-Louise, eut la régence.
Le Premier Consul ne fit aucune observation sur ce changement

de gouvernement. Il respecta les droits de la régente et l'indé-

pendance de son royaume. Il y eut bien quelques difficultés. Il ne

fut pas satisfait de la liberté laissée au commerce anglais dans le

port de Livourne et il y maintint une garnison française. Il s'irrita

maintes fois de la politique religieuse de Marie-Louise. Mais il

respecta l'affection particulière que Charles IV avait pour sa fille;
il conserva encore pendant quelques années le système politique

qu'il avait établi entre la France et les Bourbons d'Espagne ou

d'Italie. 11admit mémo encore un temps les Bourbons de Naplcs
dans ce pacte.

1.AfT.Etr., Toscane,153B, f°*126-128;n° lbi, f°*160-164;n° loo, f°196.-
Cf.Marmottan,Le royaumed'Etrurie, p. 122-123,305-306,330.



CHAPITRE VI

LES BOURBONS DE NAPLES

I.—L'armisticede Folignoet le traité de Florence(28mars 1801).
II.—Le roi de Napleset la papauté: Bénévcntet Ponte-Corvo;la querelle

de la haquenée.
III.—AlquierambassadeurhNaples; sesinstructions.—LeroiFerdinandIV;

son retour triomphaldans sa capitale. —Le prince héréditaire.Mortde
Ja princesseMarie-Clémentined'Autriche. — Le chevalierActonet l'in-
"fluenceanglaise.—Les mariagesespagnols(sept.1802);querelleset scan-
dales.—L'ambassadeuret la reine;portrait de Marie-CarolineparAlquicr;
variationssur les mariagesespagnols.

IV.—Napleset laFrancedans laquestionde Malte.—L'électiondu grand-
maîtreTommasi.— Le chevalier Bail et le généralVial à Malle.—La
conduited'Actonen celteaffaire.

I

Au commencement de l'année 1800, après la grande campagne
san-fédislc, au moment môme où un nouveau pape, Pie VII,
venait d'ôtre élu par le conclave de Venise, le roi de Naples
Ferdinand IV occupait Rome et caressait la pensée d'y ôtre le

protecteur ou môme l'héritier de la papauté. Mais après Marengo
il lui fallut envisager la probabilité d'une prochaine retraite; il ne

s'y résigna pas aussitôt. L'armée française victorieuse fut concen-
trée d'abord à Plaisance; elle fut portée de là sur l'Adige, sous le

commandementde Brune, pour le cas de la rupture de l'armistice

d'Alexandrie. Bonaparte ne perdait pas de vue les agissements
des Napolitains, qui, appuyés par quelques troupes anglaises,
enlraient dans la Toscane méridionale. Après Hohenlinden,

lorsque l'Autriche eut été une fois de plus désarmée par l'armi-
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slice de Stcycr, Murât recul le 13 janvier 1801 Tordre de se porter
sur Ancône '.

Il eut bientôt après les instructions les plus précises sur la con-

duite à tenir envers les cours de Rome et de Naples : « 11doit

traiter la cour de Rome comme une puissance amie; il doit témoi-

gner, dans toutes les occasions, que le Gouvernement a beaucoup
d'estime pour le pape.

« Quant à Naples, il doit faire connaître que l'intention du gou-
vernement n'est pas d'inquiéter le roi de Naples dans ses États,

pourvu qu'il évacue sur-le-champ les États Romains... Le général
Murât fera connaître par un courrier au général napolitain que,
s'il n'évacue pas sur-le-champ le territoire romain et spécialement
le château Saint-Ange, il se portera sur-le-champ avec son corps
d'armée sur la frontière » 2.

Ces instructions sont du 17 janvier 1801. Elles furent redou-

blées et complétées le 2 et le 3 février. Murât fut invité à ne pas

passer par Rome, pour éviter tout désordre, à moins d'y être

obligé par la résistance des Napolitains. S'ils demandaient un

armistice, il fallait exiger d'eux l'évacuation du château Saint-Ange
et de tout l'État de Rome, môme de Bénévent; en outre ils

devaient permettre, jusqu'à la paix maritime avec l'Angleterre,

l'occupation des principaux points du golfe de Tarente par
8 000 hommes de troupes françaises qui seraient mises sous le

commandement du général Soult 3.

Et comme, en effet, le Gouvernement de Naples ainsi pressé se

décidait à la négociation d'un armistice, le Premier Consul en

fixait les conditions.

« Les troupes françaises occuperont Rieti, Àquila, et de là sui-

vront la rivière de Pcscara jusqu'à son embouchure dans la mer, y

compris la ville de Pescara,. — L'armée française occupera la

terre d'Olrante par une division de 10 000 hommes, savoir :

depuis l'embouchure de l'Ofanto dans la mer Adriatique jusqu'à

Minervino, et de là jusqu'à Gravina, suivant ensuite la rivière de

Bradano jusqu'à son embouchure dans la mer. — Toutes les

places situées dans celte péninsule seront remises à la disposition

i. Corr.de Napoléon,YI,5283.
2. Corr.,VI, 5302.
3.Corr.,VII,5333,5368.
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de l'armée française et dans la situation où elles se trouvent.... —

Sa Majesté le roi des Deux-Siciles fera verser, le 1er de chaque
trimestre, les blés nécessaires à la subsistance de la division pen-
dant le trimestre et verser pour ce môme trimestre une somme de

deux millions 1. »

Après la signature de l'armistice de Foligno, et l'évacuation du

territoire romain par les troupes du roi Ferdinand, Alquier fut

chargé de négocier un traité de paix déllnilif avec le gouvernement
de Naplcs*. Les pourparlers furent poussés très activement entre

Alquier et M. de Michcroux et aboutirent dès le 28 mars 1801 au

traité de Florence.

Ce traité rétablit la paix, l'amitié et la bonne intelligence entre

la République Française et le Roi des Deux-Siciles. Le Roi promet
oubli général, armistice et 500 000 francs d'indemnité aux

victimesdes désordres précédents, c'est-à-dire des excès sanglants
de la récente contre-révolution; il permettra le retour à Naplcs de

ses sujets qui ont fui ces vengeances; il rendra les tableaux et

objets d'art enlevés à Rome par les troupes napolitaines.
Il renonce à Porlo-Longonc (île d'Elbe), aux États et Présides

de Toscane qui seront cédés, comme Piombino, au gouvernement
français.

Et surtout le traité de Florence était un instrument de guerre
contre l'Angleterre. Il y était dit dans l'article 3 : Tous les ports
de Sa Majesté Sicilienne seront fermés à tous bâtiments de guerre
et de commerce turcs et anglais, seront ouverts à la France et à

ses alliés, à la ligue des neutres; si par suite de cet article le

royaume de Naples est attaqué, la France y enverra le môme
nombre de troupes que la Russie. — C'était le résultat de la

grande amitié du tsar Paul pour Bonaparte si brutalement brisée
dans le moment môme par l'assassinat du tsar (24 mars 1801).

Les articles « séparés et secrets » sont encore plus explicites :

1. — Sa Majesté le Roi des Deux-Siciles, s'associant d'intentions
et de vues aux principes qui viennent de réunir Sa Majesté l'Empereur
Je Russie et les Étals du Nord, pour mettre un frein aux usurpations
maritimesde l'Angleterre, s'engage à permettre qu'un corps de troupes

1. Corr.,VII,5413.
2.AIT.Etr., Naples,n° 127,f 85.
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françaisesde 8 à 10 000 hommes puisse traverser l'Etal de Naplcsen

passant par la route la plus éloignéode la capitaleet la plus rapprochée
de l'Adriatique, à l'effet de s'embarquer à Olranle et à Blindes pour se
rendre en Egypte; auquel cas lesdites troupes, pour éviter toute diffi-
culté, seront misesen possessiondes forts de la provinced'Olrantc et
recevront des magasins du roi, les subsistances et l'étape jusqu'au
momentde rembarquement, pour lequel Sa Majesté promet aussi tous
les moyensd'assistancequi seront à sa disposition. Et si, pour des rai-
sons quelconques, rembarquement ne pouvaitavoir lieu, il est convenu

que les troupes sus-mentionnéesne pourront séjourner dans l'Etat de

Naplcsau delà d'une année à dater du jour de l'échangedes ratifications
du présent traité. 11est en outre expressémententendu que la présence
des troupes françaisesdans lesdites provincesne dérangera en aucune
manière leur administrationcivile qui continuera d'être exercée par les

agents de Sa Majestéle Roi des Dcux-Siciles.
2. — La République Française pourra aussi établir à Pescaire un

corps de 3 000 hommes, qui recevra sa subsistance et ses étapes des

magasinsdu Roi. L'établissementet le séjour de ces troupes ne 'in :rra

pas être prolongé sur le territoire de Sa MajestéSicilienneau delà du
terme fixépar l'article précédentpour le corpsqui occuperala province
d'Olrantc.

3. — 11 est expressément convenu qu'immédiatement après la

signature du présent traité et sans qu'il soit besoin d'attendre l'échange
des ratifications,les deux corpsde troupes désignésdans les deux arti-
cles ci-dessuspourront entrer dans les Étals du Roi pour se rendre à
leur destination.

4. — Sa Majesté Sicilienne s'engage à mettre à la dispositionde la

République Française, jusqu'à la paixgénérale, trois frégates, chacune
de 40 canons,ayant leur gréemenl complet, leur artillerie, des vivres

pour trois mois, et misesen étal de recevoir les équipagesfrançais; les
trois frégates seront conduites,dans un mois au plus tard, à dater de

l'échange des ratifications,dans le port d'Ancône, par les soins et aux

risques du gouvernementnapolitain,qui sera tenu de les remplacer, si,

pendant le trajet des ports du royaumeà celui qui vient d'être désigné,
ils étaient interceptés par l'ennemi '.

La préoccupation essentielle de Bonaparte était donc alors

d'employer le royaume de Naplcs comme une base d'opérations

pour disputer la Méditerranée aux Anglais et secourir l'Egypte.

Menou, en effet, venait d'être battu à Canope, et les Anglais pré-

1. DeClercq,I, 432-435.
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paraient un effort décisif pour chasser les Français du Caire et

d'Alexandrie. Môme ensuite Bonaparte ne cessa point de consi-

dérer qu'il avait besoin de Naples pour l'exécution de ses des-

seins sur le Levant; il ne permit jamais que ce pays, si admirable-

ment situé, fût étranger à sa politique; mais le royaume risquait
fort d'y perdre un jour son indépendance; dès le traité de Flo-

rence elle peut paraître compromise.

II

Il n'y fut point question des diflîcullés récemment survenues

entre le roi des Deux-Siciles et le Saint-Siège : c'était affaire à

régler entre les deux gouvernements. Bonaparte pourtant s'y
intéressa.

Le roi Ferdinand voulait garder les principautés de Bénôvcnt

et Ponte-Corvo, enclaves pontificales dans son royaume; il les

trouvait à sa convenance et n'avait pas d'autre droit. Son ministre

Acton trouva pourtant ceci, que les mécontents y pourraient
entretenir des correspondances dangereuses à la tranquillité même

de Naples. Le pape se donna la peine de répondre qu'on pou-
vait se fier à ses principes contre les perturbateurs et qu'il était

inique de le frustrer de sa souveraineté sous prétexte que sans

cela l'esprit de novation y ferait trop de progrès 1.

Le Premier Consul dut intervenir. « 11est nécessaire, écrivait-

il à ïalleyrand, que le roi de Naples laisse jouir le pape de l'inté-

grité de ses Étals et il est juste que Bénévent et Ponte-Corvo con-
tinuent à ôtre mis sur l'ancien pied. » Peu de temps après les

troupes napolitaines quittèrent les deux places, et Bonaparte
invita le pape à les faire occuper le plus tôt possible : « Le roi de

Naples ne dira rien, cette affaire est finie- ». Le gouvernement

napolitain prétendit bien ne rendre que le domaine utile, nous

dirions l'usufruit, et retenir pour lui le haut domaine, ou la pro-
priété souveraine; le pape protesta, s'émut, puis se calma, sur

l'assurance du gouvernement français que cette histoire était bien

terminée.

1.AIT.Etr., Rome,n°922,pièce69.
2.Corr.,VU,6103,6139.—AIT.Etr., Rome,n°933,f°353.
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Une autre querelle ne trouva pas sa solution : la querelle de la

haquenée devait avoir, même sous Napoléon, de graves consé-

quences'. Lorsque, au xie siècle, les Normands Robert Guiscard et

son frère Roger s'étaient établis à Naplcs et en Sicile, ils s'étaient

fait donner l'investiture de ces pays par le pape ; car ils étaient

très pieux. On connaît cette histoire : le pape Léon IX prétendait
chasser ces aventuriers de l'Italie méridionale, et il conduisit lui-

môme contre eux une petite armée; il fut battu à Givitella et

tomba entre leurs mains (1053). Mais Guiscard, l'Avisé, eut

honte de cette victoire impie; il,tomba aux pieds du pontife, sol-

licita dévotement son pardon, obtint l'investiture des terres qu'il
avait conquises et en rendit solennellement l'hommage au pape.
En signe de vassalité les rois de Naples chaque année envoyaient à

Rome une haquenée superbement harnachée et un léger tribut.

La cérémonie séculaire de la haquenée devint.un des spectacles
les plus goûtés du peuple romain.

Or ce léger hommage parut insupportable au roi Ferdinand IV;

c'était un signe des temps : la foi s'en allait. A l'occasion d'une

brouillerie entre Rome et Naples à propos d'une nomination

d'évèque, le roi de Naples avait cessé d'envoyer la haquenée, le

jour delà Saint-Pierre, et à la faveur des troubles des dernières

années, cette habitude paraissait définitivement perdue.
Le pape Pie VII, une fois solidement rétabli sur son trône,

voulut reprendre tout son ancien droit. Dès 1801, il avait relevé

l'oubli de cet hommage. En 1802, il y donna plus d'éclat. Àcton

essaya de le prévenir en déclarant que le pape devait y renoncer

en considération des services que le roi de Naples lui avait rendus

en reconquérant pour lui Romo et la plus belle partie de ses États.

Le pape ne fut point touché de cet appel à sa reconnaissance, et

voici ce que raconte à ce sujet Cacault, ministre de la République

Française près du Saint-Siège :

« Hier, jour de Saint-Pierre, après la grand-messe du pape,
le procureur général de la Chambre a fait solennellement, par
devant le Saint-Père, au milieu de l'église de Saint-Pierre,

lorsque Sa Sainteté, de retour de l'autel, portée sur les épaules de

ses valets de pied, paraissait dans le plus grand éclat au milieu

Cf.AIT.Elr., ïtome,912,f°»296-297.
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des peuples, la protestation accoutumée depuis onze à douze ans

contre l'omission de la part du roi de Naples de la présenta-
tion de la haquenéc et du tribut ou offrande de la somme de

12000 piastres.
« La réponse de Pie VII à la protestation faite par le procureur

général de la Chambre a été polie : il a dit que l'espérance qu'il
avait manifestée l'année passée et qui venait de l'opinion de la

religion du roi et de sa bienveillance envers le Saint-Siège, était

encore dans son coeur, et qu'il se flattait (jue Sa Majesté confir-

merait celle bonne opinion en remplissant les devoirs rappelés par
le procureur général, mais, en attendant, pour que les droits du

Saint-Siège ne fussent pas préjudiciés, qu'il approuvait et admet-

tait la protestation '. »

Le ministre de Naples à Rome n'illumina pas son palais, afin

de protester contre celle protestation, et le conflit continua, sans

solution. Aclon regardait Rome comme perdue et appelait le pape
un jacobin ; en vérité il était irrité de la prépondérance de l'in-

fluencefrançaise à Rome depuis la négociation du Concordai 2. II

se persuadait d'ailleurs que la cour de Rome n'avait plus aucune

vigueur ni aucune force et qu'elle était incapable de prolonger sa

résistance. Lui aussi, il voulait signer un concordat avec la papauté.

L'exemple donné par la France excitait dans tous les États catho-

liques l'ambition d'avantages semblables; les rois et princes goû-
taient fort la pensée de se faire reconnaître le droit de nommer

les évoques et ainsi le pouvoir de dominer l'Église. Mais les

circonstances n'étaient pas partout les mêmes qu'en France, et

s'il avait plu au pape de ressaisir en France quelques-uns des

avantages que l'Église y avait perdus, il ne lui plaisait point de

rien céder des avantages qu'elle avait gardés partout ailleurs.

Aclon le pressait de consentir à la négociation d'un tel accord.

Le pape, pour en tirer profit, exigeait d'abord la reconnaissance
de sa suzeraineté et l'hommage de la haquenéc. Le gouvernement
napolitain espérait justement qu'en ne parlant point de cette

haquenéc, on en obtiendrait implicitement la renonciation. On
ne pouvait s'entendre. Mais la cour de Naples s'obstinait, tenait

absolumentà se dégager de la suzeraineté pontificale, et Cacault

i. AIT.Etr., Home,n»933,f" 318*349.
2. AIT.Etr., Home,n°932,pièces59,219.
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écrivait à ce propos : « Il est sûr qu'à la longue, en profilant de

toutes les circonstances, le Roi de Naples obtiendra d'abord son
concordat ecclésiastique sans parler de la haquenée, et qu'après
cela à !a mort de ce roi on ne demandera plus d'investiture pour
son successeur, et les droits du Saint-Siège sur les Dcux-Sicilcs

rentreront avec le temps dans le môme oubli où sont tombés ceux
des anciens papes sur l'Angleterre 1. »

C'est qu'on était loin du temps des anciens rois normands.

Pourtant Cacault se trompait : le roi de Naples n'eut pas son con-

cordat; le pape maintint son droit sur la haquenée, et ne cessa

point, môme plus tard contre Napoléon, d'aflirmer ses anciens

droits sur le royaume des Deux-Siciles.

111

Au lendemain du traité de Florence, le 3 floréal an IX

(23 avril 1S01), Alquier était nommé ambassadeur de la Répu-

blique Française près Sa Majesté le roi des Deux-Siciles 2. Ancien

membre, assez obscur, de la Constituante et de la Convention, il

était entre dans la diplomatie par l'amitié de Tallcyrand et venait

de l'ambassade de Madrid. 11fut le principal agent de Bonaparte
dans ses relations politiques avec les Bourbons d'Espagne et

d'Italie; ce fut en quelque manière son domaine; il y prit part
aux plus graves événements; il y contribua peut-être par son

caractère. 11partit aussitôt pour Naples, où il allait jouer pendant

quatre ans un rôle de premier plan et enrichir la correspondance

politique de son ministère de quelques pages singulièrement
piquantes.

D'après ses Instructions^ du 7 floréal, telles qu'elles résultaient

du traité de Florence, il devait faciliter les communications de la

République Française avec « la nouvelle colonie d'Egypte », cor-

respondre aussi souvent que possible avec le général de l'armée

d'Orient, reprendre les avantages commerciaux assurés jadis à la

France dans les ports napolitains, écarter autant que possible les

1. AIT.lîtr., Home,n903J,f*313.
2. AIT.tëtr., Naples,h°127,f° 138.
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Anglais, rétablir la bonne harmonie entre Naples et l'Espagne 1.

11avait d'avance d'assez mauvaises dispositions à l'égard du

gouvernement napolitain. 11écrivait à Talleyrand môme avant sa

nomination : « Ne comptez pas sur un changement de principes
et de conduite de la part de ce cabinet tant que durera la domi-

nationde M. Acton. Cet homme dangereux doit fixer la surveil-

lance du ministre que nous aurons à Naples, et il serait à désirer

que les directions que vous donnerez tendissent à anéantir le

crédit de cet ennemi à jamais irréconciliable 2. »

Alquier avait plus raison que peut-être il ne le croyait : lorsque
la jeune archiduchesse Marie-Caroline était devenue reine de

Naples, elle avait voulu, d'accord avec le cabinet de Vienne,
arracher la politique napolitaine à l'influence espagnole. Plus tard,
Acton,bon Anglais, avait achevé de soustraire Naples à la tutelle

du gouvernement de Madrid; c'était le moyen de diminuer l'im-

portance du pacte de famille, dont la tradition était reprise alors

sousune nouvelle forme par Bonaparte; c'était réserver à l'An-

gleterre déjà une forte situation politique dans la Méditerranée.
Ainsi l'animosité personnelle d'Alquicr contre Acton pouvait
s'autoriser des plus graves intérêts 3.

Lorsqu'il arriva a son poste à la fin de mai 1801, il ne trouva

pas aussitôt une abondante matière à ses réflexions. Le roi était
en Sicile, il ne voulait pas revenir à Naples avant l'évacuation de
ses ports par les troupes françaises qui venaient de les occuper.
La reine était à Vienne, retenue par une opération très doulou-
reuse. La «nullité du prince héréditaire » assurait tout le pouvoir
au premier ministre Acton \ Alquier apprit du moins que le roi
élaitau plus mal avec la reine, « a qui l'âge ne laissait plus aucun
des attraits qui pouvaient autrefois le fixer auprès d'elle 8 ». Agé
alors de cinquante ans, Ferdinand IV, frère du roi d'Espagne
CharlesIV, était désormais « en proie à tous les maiix qu'ont
produits les débauches où il a vécu : ses goûts sont la chasse, la

1.AIT.Kir.,Naples,n»127,P HO.
2.AIT.Ktr.,Naples,n9121,f*135.
3.A.Bonnefons,Marie-Caroline,reinedesDeux^Sicites,p. S.—Ch.Auriol,

LaFrance)VAngleterreet iïaplesde 1808à 1806,1,6.
t<AIT.Ktr.,Naples,n*121,f*102-200,,
8.iti.,p 270.
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poche et les filles1 ». — « En Sicile son temps est partagé entre

la chasse, la dévotion et la débauches. »

Le traité franco-russe du 8 octobre 1801 et le traité d'Amiens

du 25 mars 1802 eurent pour résultat l'évacuation du royaume

deNaples par les troupes françaises 3. Elle fut aussitôt ordonnée

par le gouvernement français. Bonaparte maintint des troupes

toujours prêtes à Facnza dans la Romagne et donna des instruc-

tions pour qu'il y eût toujours au moins 6 000 hommes dans cette

région pour le cas de difficultés nouvelles. Mais les ports napolitains
furent entièrement délivrés; le Premier Consul l'annonça à grand
bruit comme une preuve de sa modération et de son respect pour
les récents traités 4.

Ferdinand IV put donc rentrer à Naples. Ce fut un retour

aussi triomphal que s'il eût remporté la victoire de Marengo

(28 juin 1802). Il arriva de Palerme avec une escorte de deux

frégates et deux corvettes anglaises, ce qui, observe Alquier, était

« une inconvenance et une maladresse ». Débarqué à Portici, il

entra le soir à cheval dans sa capitale. La foule était prodigieuse;
il y avait sur son passage les /(50 000 habitants de Naples
et 200 000 autres accourus des provinces voisines. Tout au long
du chemin, il y eut des hommages multipliés, des discours très

longs et chaleureux, « des acclamations tumultueuses de la

canaille qui a pour Ferdinand IV un amour dont assurément ce

monarque est bien digne ». La procession dura quatre heures,

pendant lesquelles ce délire d'adorations redoublait à chaque

pas; « les lazzaroni l'auraient vingt fois culbuté de son cheval si

on n'avait pas contenu à coups de bâtons les transports de leur

ivresse ». On le fit enfin passer devant son palais sous des arcs de

triomphe avec des inscriptions comme celles-ci : « A l'invincible!

Au pacificateur! » Il accorda aussitôt une audience à Alquier; on

y parla de la chaleur du jour, de la bonhomie des lazzaroni, d'un

bain que le roi avait pris le matin *.

11faut chercher évidemment la raison de ces phénomènes, non

1. AIT.Ktr.,Naples,n»121,f 186.
2. /</.,n8127,M16.
3. Sur tetraitédu 8octobre1801,voirSorel, VI,164.—Ch.Auriol,I»32.
4. Corr.,Vit,6200j —VIII,6689,6129.
o. AflT.Ktr., Naples,n° 121,f» 246. —Voirpar contreune lettre du roi

Ferdinandnu PremierConsul,dans Ch.Auriol,I, 33.
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pas seulement dans l'exubérance naturelle aux populations du

Midi et la chaleur de la saison, mais surtout dans la haine de

l'occupation étrangère. Le roi n'était pour rien dans la libération

de son territoire, mais les lazzaroni tenaient à manifester leurs
sentiments patriotiques : Napoléon devait avoir d'autres occasions

de s'en apercevoir.
Le gouvernement pourtant ne fut pas meilleur par la présence

du roi. Le ministère en fut môme maintes fois embarrassé. Àlquier
note ce trait pour achever son personnage : très préoccupés de
l'clat des finances, les ministres étudiaient depuis quelque temps
un système de réorganisation des banques; l'affaire était urgente,
car les fonds publics étaient troubles par les nouvelles diverses

qui circulaient et que les agioteurs répandaient pour leurs petites
affaires. Le roi s'en occupa pendant plusieurs jours, car le temps
étaitlourd et la chasse impossible; un conseil des ministres, où
desrésolutions définitives devaient être prises, était fixéau 3 août.

Le 2 au soir, après un orage, la chaleur diminuant, le temps fut
tout à fait favorable à la chasse au perdreau; le roi partit, empor-
tant tous les papiers. Le lendemain matin, les ministres réunis,

impossible de délibérer; on envoya un courrier au roi pour avoir
au moins les papiers; il les chercha un moment, puis s'impatienta :
« Je n'ai pas le temps de m'occuper de ces affaires-là; qu'on me
laissetranquille I » Pendant cinq jours de suite, on essaya en vain
de lui dire la gravité de la situation; il ne cessa de chasser que
quand il en fut las, et rentra à Naples seulement au bout de huit

jours1.

Le prince héréditaire ne valait môme pas son père. H avait

pourtant 25 ans à celle époque. Mais, détesté de sa mère, élevé
dans les superstitions les plus niaises, il avait, dit Àlquier, des
« goûts ignobles »; il se plaisait aux farces ordurières de Polichi-

nelle, et ses occupations les plus chères étaient de nourrir et de
traire lui-môme des vaches et des chèvres, ou de faire couver des

poules3.

Sa femme, Marie-Clémentine d'Aulriche, était toute charmante
et fort aimée; mais, malade depuis longtemps, clic mourut

1.AIT.Eti\, Naples,n9128,f*280.
2.AIT.Kir.,Naples,n- 127,f4203.- Ch.Aurlol.op.cit., I, 33.
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le l/i novembre 1801J, et tout de suite il fallut se préoccuper de

trouver au prince héréditaire une autre femme; car, « indépen-
damment des motifs politiques, son énorme santé avertit qu'on
doit s'occuper de le marier, et sa rigoureuse dévotion, qui l'éloigné
de toute espèce de galanterie, rend cette précaution infiniment

pressante
2».

La famille, royale de Naples avait donc beaucoup de ressem-

blance avec la famille royale de Madrid : rois, reines, princes
héréditaires, étaient également vicieux ou incapables; la maison

de Bourbon par eux semblait arrivée au dernier terme de la déca-

dence, prête à une ruine totale et prochaine, et Alquier ne dut

pas se trouver beaucoup dépaysé à passer de l'une à l'autre cour.

Mais Acton, le ministre favori à Naples, n'avait plus les grâces
et le prestige de Godoï, le prince de la Paix. Quoiqu'il eût récem-

ment épousé une jeune fille de 15 ans, il était désormais un

vieillard. Pourtant il se tenait fermement au pouvoir et contenait

même l'influence de la reine qui n'avait plus pour lui les sentiments

d'autrefois. Né à Besançon d'une famille irlandaise, venu à Naples
comme officier de la marine anglaise, la faveur de la reine Marie-

Caroline l'avait appelé au ministère à la place de Tanucci et il

n'avait pas continué l'oeuvre réformatrice de son prédécesseur. H

s'était prononcé de bonne heure contre les tendances libérales de

la haute société napolitaine; il avait préféré soutenir son autorité

par l'influence du clergé, et ainsi dès le commencement de la

Révolution française il avait pris vigoureusement parti contre la

France, par esprit de solidarité à l'égard de la cause des Bourbons

détrônés à Paris, par ambition aussi de jouer un grand rôle en

Italie.

Vaincuen 1708, vaincu en 1801, il ne désespérait pas de prendre
sa revanche. Il n'en voyaijLla possibilité que par l'alliance anglaise;
il demeurait à Naples profondément anglais; il soutenait son crédit

par l'amitié de la reine pour Emma Ilamilton, la femmede l'ambas-

sadeur britannique. Il prenait souvent les conseils du gouvernement

anglais. Après Hamillon, Drummond, puis Elliot, furent aussi

puissants â la cour du roi Ferdinand. Môme le ministre de Huss'te,

i. Elle ne hissait qu'une Mie, la princesseCaroline,qui lut plustard
duchessede Derry(Souvenirsdela baronnedu Montet, 1-4).

2. AIT.Kir., Naples,n°121,f°11B.
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ftalinski, avait de la préférence pour les Anglais; il est vrai qu'il
avait des goûts très particuliers pour une époque aussi agitée et

une cour aussi brouillonne. C'était un passionné de science; il

savait toutes les langues vivantes depuis le russe jusqu'au grec
moderne et à l'arabe; les langues mortes lui étaient également
familières, mais il aimait par-dessus tout les mathématiques trans-

cendantes; il vivait enferme dans son cabinet; point de fantaisies,

point de femmes, aucune liaison particulière, sauf avec un petit
nombre d'hommes instruits. Incapable par suite de s'intéresser

beaucoup à une cause politique, Àlquicr estimait qu'on lui ferait

plaisir en lui offrant des livres classiques, par exemple la col-

lection Didot*. Il allait être remplacé en janvier 1803 par M. de

Talistchef, qui devait donner à la politique anglaise un concours

plus actif.

Ainsi la cour de Naples était alors comme le quartier général
des Anglais dans la Méditerranée. Acton et Nelson tenaient le

gouvernement napolitain dans le système qui pourtant lui avait été

déjà très funeste et avait compromis môme son indépendance.
Des son arrivée, Alquicr le déclarait continuellement : « Dans le

cabinet sicilien, le chevalier Acton n'est qu'un membre du cabinet

britannique; il a pour la France une haine violente que rien ne

peut éteindre; tant que durera son viziriat, Naples ne sera ni

attachéeni lidèlc 2. »

El Naples était donc un des champs de la lutte entre la France
et l'Angleterre, un des points critiques du problème de la Médi-
terranée à celle date, par conséquent un des objets essentiels de
la politique napoléonienne.

On ne fut pas longtemps à remarier le prince royal de Naples.
Sa femme était morte le 1/| novembre 1801; quelques jours après
Alquier recevait la nouvelle officielle d'un double projet de

mariage du prince royal avec l'infante Marie-Isabelle d'Espagne
et de sa soeur Marie-Antoinette de Naples avec le prince des

Asturies; dès le commencement de janvier la date de ces mariages
était lixéeau mois de septembre 1802.

La reine de Naples aurait sans doute préféré marier son flls à
une autre princesse autrichienne; mais elle aimait peu le prince

1.AIT.Etr., Naples.n«128,f»31.
2.AIT.Etr., Naples,n° 127,f 245.
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héréditaire. Il semble que toutes les avances à cette occasion

vinrent du gouvernement espagnol, peut-être à l'instigation du

gouvernement français. La nouvelle princesse des Asturies,

agréable, bien élevée, avait « plus de caractère qu'il n'en fallait

pour maîtriser le faible enfant qu'elle allait épouser ». Aucontraire

la nouvelle princesse de Naples était si jeune qu'elle serait sans

doute ce que sa belle-mère voudrait qu'elle fût 1. La reine Marie-

Caroline cspéra-t-elle ainsi gouverner à la fois la cour de Madrid

et celle de Naples? Quoi qu'il en soit, elle envoya de Vienne son

gracieux consentement.

Les mariages eurent lieu dans le temps convenu; le prince de

Naples et sa soeur se rendirent à Barcelone où les fêles commen-

cèrent; le roi Ferdinand IV n'accompagna pas ses enfants, il

promit de se rendre à Madrid aux premières couches de sa fille.

La reine fut obligée de rester encore quelque temps à Vienne.

Acton s'en réjouissait; il redoutait une rencontre de Marie-Caro-

line avec sa belle-soeur la reine d'Espagne et le prince de la Paix,
disant en termes formels à Alquier lui-môme « qu'il n'y avait rien

de bon à attendre de ces trois mauvaises têtes* ».

Les mariages espagnols s'accomplirent donc sans incident

immédiat. Le Premier Consul y avait pris un grand intérêt, il

en témoigna une vive satisfaction. On échangea de Naples à Paris

à celte occasion cadeaux et compliments 3. Il convenait à Bona-

parte, qui entretenait avec la cour de Madrid les plus cordiales

relations, qui venait de donner à une infante espagnole le trône

d'Elruric, d'étendre par là son influence aussi sur la cour de Naples,
de façon à assurer sa domination sur la Méditerranée occidentale

et à se donner plus de moyens pour la réalisation de ses entre-

prises sur l'Orient. C'était une première forme de sa conception
de l'union des États latins que de grouper autour de lui les Bour-

bons d'Espagne et d'Italie. Il espéra quelque temps s'en pouvoir

contenter, cl tout prouve, notamment les mariages espagnols, qu'à

ce moment, il ne voulait que fortifier les gouvernements de Naples
et de Madrid, pour fortifier son propre système politique.

Il ne tarda pas à s'apercevoir qu'il était difficile de faire vivre

1. AIT.Etr., Naples,n° 127,f 276i Alquierà Tallcyrand.
2. AIT.Etr., Naples,n° 127,fd203.—Cli.Auriol, op.cit., I, 38.
3. AIT.Etr., Naples,n°127,f 285.—Ch.Auriol,1, 51.
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d'accord ces deux familles si étroitement unies par les liens du

sang, que le roi Ferdinand n'avait que de la haine pour son frère

le roi Charles, que la reine Marie-Caroline était foncièrement

jalouse de sa belle-soeur la reine Marie-Louise d'Espagne, qu'il

y avait une sorte de haine atavique des Habsbourg aux Bourbons,

que les mariages ne devaient être qu'un nouveau prétexte à de

plus violentes querelles. Qui pourrait dire à quel moment ces

déchirements scandaleux entre les Bourbons ont fait naître dans

son esprit la première pensée de les remplacer?

Car,, si le nouveau mariage du prince de Naples fut assez

heureux pour n'avoir point d'histoire, il n'en fut pas de même

du mariage du prince des Asturies avec Marie-Antoinette de Naples.

Alquier eut la chance d'en recevoir la piquante confidence de la

bouche de la reine elle-même.

La reine revint à Naples dans le temps même des fêtes de

Barcelone, en septembre 1802. Alquier la vit aussitôt et l'observa

avec curiosité. Il eut la chance de lui plaire, par sa conversation

clineelante de verve, par les caprices aimables de son esprit 1.

« Je vois assez fréquemment la reine, écrivait-il quelque temps

après; c'est le matin, chez elle et toujours en tête à tète, qu'ont lieu

les entretiens qu'elle veut bien m'accorder. Je n'en sors jamais
sans être émerveillé de ce que dans le cours d'une home celte

femmeextraordinaire peut dire d'aimable et de bizarre, d'ingénieux
et d'absurde et de choses qui toutes étonnent par leur sagesse ou

leur folie. »

Elle aimait d'ailleurs à s'entretenir avec l'ambassadeur de

France, à se plaindre à lui d'être tenue désormais par Acton
loin des affaires, à se renseigner au mieux sur les intentions

et le caractère du Premier Consul dont la puissance et l'ambition
lui inspiraient une sorte de respect : « Il me serait sans doute

pardonnable de ne pas l'aimer, disait-elle un jour; eh bien!

je ferais volontiers 200 postes seulement pour le voir. — Je suis

convaincu, lui dit Alquier, que la chose du monde la plus
intéressante serait une conversation entre Votre Majesté et le
Premier Consul. — Cela peut être, et si j'osais me comparer à ce

grand homme-là, je dirais que j'ai un sentiment en commun avec

1.Lcfcbvrc,11,N-13.—Ch.Aurlol,I, 200-201.
DHIAVLT.—Italie. 11
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lui, c'est Tamour de la gloire. Mais il a poursuivi son objet en

grand et dans le monde entier et il l'a obtenu, au lieu que j'ai
cherché la gloire dans des buissons et que je ne suis parvenue

qu'à me piquer le bout des doigts... Lorsque vous écrirez, faites

bien mes compliments au Premier Consul, présentez-lui tous mes

hommages et dites-lui surtout que je ne me lasse pas d'admirer

l'adresse avec laquelle il a su profiter d'un temps où, Catherine

et Frédéric n'existant plus, il n'y a plus sur tous les trônes de

l'Europe que des hommes très méprisables. — Je supplie la reine,
s'écria Alquier, de vouloir bien hic dire si elle exige;que j'obéisse

ponctuellement et si je dois exécuter l'ordre tout entier. — Oui,

oui, reprit-elle en riant, absolument tout entier; je ne veux pas

que vous en retranchiez un seul mot; je l'exige 1. »

Une autre fois elle disait encore : « Le Premier Consul ne sait

peut-être pas jusqu'à quel point sa renommée a subjugué

l'Empereur. Je vais vous raconter un fait qui s'est passé pendant

mon dernier voyage en Allemagne et qui vous en fera juger. Nous

déjeunions un jour en famille, l'Empereur, l'Impératrice, mes

trois autres filles et moi; c'était à Schoenbriinn.On parla beaucoup
du Consul, et je ne fus pas de l'avis de tout le monde. François

me répondit : « Quoi que vous en disiez, ma mère, si Bonaparte
me demandait ma fille en mariage, je la lui donnerais. — Quoi!

vous le feriez? — Assurément oui, ajouta-t-il du ton le plus

affirmatif, et si demain il me faisait cette proposition, je l'accepterais
indubitablement 2. » C'est sans doute le premier mot qui ait été

dit du mariage de Napoléon avec l'archiduchesse Marie-Louise.

On voit déjà la nature des conversations échangées entre la

reine de Naples et l'ambassadeur de France; on en conclura qu'il

put la bien connaître et on attribuera de la valeur au portrait

qu'un jour il écrivit :

« Au vrai elle n'est ni lionne ni méchante. Née avec infiniment

d'esprit et de grâces naturelles, et devant à l'éducation que lui

donna l'Impératrice plus d'instruction que n'en ont communément

les femmes, elle eut la prétention assez raisonnable de gouverner

lorsque en arrivant à Naples elle trouva sur le trône un homme

incapable de régner. Le goût le plus vif pour le plaisir se joignit

t. AIT.Ël!\, Naples,h" 128,f" 483.
2. AIT.Kir., Naples,n"129,f°281,28mars1801.
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à la passion de dominer : de là les doubles intrigues des affaires

et de la galanterie, de là aussi ce nombre infini de contrariétés

quiont irrité l'esprit le plus irritable qui fut jamais. La vie de la
reine n'est qu'une longue crise de vapeurs, et c'est par l'effet de

cette mobilité d'organisation qu'elle a été successivement amie

tendre ou ennemie implacable, adorable ou vindicative, dévote et

galante, maîtresse sans frein et femme jalouse à l'excès, et que
dans le même jour elle s'occupait d'intriguer à Vienne, à Londres,
à Pétcrsbourg, et de savoir ce qui se passait dans le ménage
d'une bourgeoise de Naples. Elle eût été une reine parfaite si elle

se fût bornée à être épouse et mère; mais la nature en a ordonné

autrement et les prestiges du rang suprême ont encore ajouté à

l'impulsion de la nature. À l'exemple de sa mère, elle a bien élevé

ses fdles avec lesquelles elle vit dans une familiarité douce et

touchante. Elle dédaigne son fils aîné qui dès l'enfance a rebuté
ses soins par une nullité absolue de dispositions et qui l'humilie

par des goûts ignobles et puérils. On a exalté sa générosité; en

effet elle donne beaucoup, mais sans choix comme sans mesure,
et cette prodigalité n'a pas peu contribué à la ruine de l'Étal.

« C'est surtout l'étendue et la force de son esprit qu'on a

vantées : c'est une erreur. Cet esprit-là, déplacé dans la sphère
des femmes et tourmenté de la prétention de diriger la politique,
a dégénéré dans une habitude de tracasserie qui a toujours été

funeste à la reine et au royaume et quelquefois peut-être à

l'Europe.
« La reine nous hait assurément; mais peut-elle ne pas nous

haïr? Et la légitimité de nos ressentiments ne la justille-t-elle pas
tropbien de l'animosité qu'elle nous témoigne? Le besoin d'intriguer
et d'agiter la tourmente encore et ne s'éteindra jamais. Elle passe
lesjours dans son cabinet cl à son bureau, et nul ministre n'écrit

autant de lettres que la reine dé Naples. Mais l'éloignement des
affaires dans lequel Ta placée le chevalier Acton, a bien affaibli

l'importance de cette activité, et, ne pouvant plus avoir de

rapports avec les cours, elle s'occupe au moins de l'espionnage
des cafés.

« Un autre goût qui a marqué dans sa vie, celui du plaisir, ne
l'a pas abandonnée, et le commandeur tluflb, que vous avez vu

ambassadeur à Paris, est obligé d'y subvenir et de vivre auprès
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de ce débris célèbre de tant de grâce et de galanteries, Enfin cette

femme, dont on parle depuis si longtemps cl si diversement en

Europe, esta peu près tout ce qu'elle pouvait être : placée dans

une condition privée, elle aurait offert les mêmes résultats; elle

eûl fait les délices de quelques hommes, mais elle aurait été le

tourment de son mari et l'effroi du voisinage 1. »

On conçoit aisément que, lorsque celte femme extraordinaire

était avec Alquier sur le chapitre du mariage d'Espagne, elle

élail capable de donner à la conversation un tour assez pitto-

resque : il faut écouler un moment ces discours étranges, ils

achèvent de faire connaître, en même temps que la cour de

Madrid, le caractère de la reine de Naplcs.
Dès la première entrevue à Barcelone, le prince et la princesse

de Naplcs n'avaient pas pu cacher rélonncmenl que leur causaient

la stupidité du prince des Aslurics et la tournure grotesque de

l'infante Isabelle. Leur répugnance fut si vive que la princesse
fondit en larmes et que son frère se serait peut-être rembarque dès

le lendemain, si les personnes de sa suite ne lui avaient pas repré-
senté tous les dangers d'une pareille résolution. Le premier méde-

cin, frappé de l'embonpoint excessif du prince des Aslurics et de la

délicatesse de sa voix, « annonçait dès lors des pronostics fâcheux

pour la ligne de succession2 ».

Les mariages pourtant eurent lieu, cl les pronostics des méde-

cins napolitains parurent se vérilicr. « La reine de Naplcs, dit

Alquier, éclairée sur ce fait par la princesse elle-même, en parle
avec sa véhémence ordinaire, et sur ce point délicat comme sur

tous les autres, elle dit tout à tout le monde. La princesse
Gucrrazzi lui présentait dernièrement la duchesse do Cassano sa

lllle pour la prier de trouver bon que cette jeune femme qui
déleste son mari obtint contre lui la déclaration judiciaire d'une

impuissance relative : c'est une tournure officieuse cl commode

que la législation napolitaine permet aux époux qui ne s'aiment

pas. Le jugement doit êlrc sanctionné par le souverain pontife et

la cour de Home ne se refuse jamais à celte mesure de concilia-

L AfT.'tilr..Naplcs,n°128,f° 103el s. — Voirun aulre portraitde Marie-
Carolineet de sonmari dans les Mémoiresdu comteFcdor Golovkine,La
couret le règnedeVaut/", p. 255*203.

2. AIT.Kir.,n° 128,f»68.
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lion (?). La reine, en approuvant avec bonté la demande de la

princesse Gucrrazzi, lui dit : « Plaignez-moi, je suis dans le môme
cas que vous ; ce malheureux prince d'Espagne est impuissant et
ma fille est sacrifice. » De sorte qu'après une déclaration aussi

authentique et aussi scandaleuse, la légitimité des descendants
sera au moins contestable dans l'opiniori. »

« Je reçois souvent des lettres d'Antoinette, dit un jour la reine

à l'ambassadeur; elle n'aime pas les gens avec lesquels elle est

obligée de vivre. Cependant elle leur fait la cour; elle le doit;
mais, quand elle les salue, ce sont les genoux qui plient et non

pas le coeur. La reine affecte de la traiter avec beaucoup de civi-

lité; mais ma fille n'est pas abusée par cette affectation. On

l'observe avec inquiétude, et elle s'aperçoit déjà qu'elle excite la

jalousie de la reine. Au reste elle voit tout et sait tout. Je lui avais

écrit de broder des habits pour la madone la plus célèbre du pays,
que cela ferait bien pour la canaille d'Espagne. Elle m'a répondu
que d'elle-même elle y avait pensé, mais que celte attention

déplairait et serait prise pour.une prétention à la popularité. Ma

fille, accoutumée à voir du monde et à vivre en intimité avec sa

famille, est dans un isolement affreux. Son mari l'excède; il est
dans l'admiration lorsqu'il la voit écrire ou lire. 11la trouble dans

les moments où elle se retire pour s'occuper de son instruction ;
maiselle ne lui permet plus d'entrer dans son cabinet que sous la

conditiond'y être fort tranquille. Quanta lui, il est d'une ignorance
inconcevable; il ne sait pas seulement quel il est, quels sont ses

droits, quel est le royaume sur lequel il doit régner et s'il existe
d'autres pays que celui dans lequel il est né. »

« Tout cela fut dit, ajoute Alquicr, avec une volubilité imper-
turbable et je me serais enorgueilli de celte singulière confidence

que je rapporte mot pour mot, si je ne m'étais pas rappelé que
les femmes de chambre du chûteau l'avaient déjà reçue cl qu'elles
avaient de plus que moi l'heureux privilège de l'entendre répéter
tous les jours '. »

Quelques semaines après la situation était toujours la même :
« Les choses, disait la reine, en sont toujours où vous savez dans
ce pays-là. C'est une affaire décidée, il n'est pas homme. Les

1.AIT.lilr., Naples,n°128,t"103.
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Espagnols disent à propos de cela une bien grande soltise : ils

assurent que leur prince sent, au fond de son coeur, tout l'avantage
de posséder une princesse aussi accomplie que ma fille et qu'il a

pour elle l'amour le plus délicat. Je respecte beaucoup la ten-

dresse, mais on ne me fera pas croire qu'un jeune homme de

dix-huit ans, qui couche toutes les nuits dans les mômes draps
avec une femme de son Agegracieuse et jolie, puisse, sans être un

sot et un être fort nul, ne faire'autre chose que de s'occuper de

beaux sentimenls. » Alquier répondit qu'il conservait « assez de

souvenir des formes extérieures du prince pour n'être pas étonné

que quelques dispositions naturelles sommeillassent encore chez

lui. — Qu'appelez-vous sommeiller? s'écria la reine. Je vous

assure que ces dispositions-là sont dans un tel assoupissement

qu'elles ne se réveilleront jamais. Ma fille est désolée et quelque

jour elle éclatera 1. »

Il parait d'ailleurs que le prince des Asluries était plus impé-
tueux dans ses volontés que dans ses amours. La princesse voulait

un jour après son dincr retourner chez elle; le prince voulait

qu'elle restât chez lui : elle refusait. H la prit violemment par le

bras et la maltraita en lui disant : « Je suis le maître chez moi

et vous devez m'obéir; si cela ne vous convient pas, retournez

dans votre pays, j'en serai fort aise. » Et la princesse écrivait à sa

mère en forme de moralité : « Si je l'avais aimé, ce procédé-là
m'aurait fait mourir de douleur; mais je trouve ma consolation

dans le mépris que j'ai pour sa personne. »

Avec le temps il y eut pourtant du changement; après avoir

souffert d'être négligée, la princesse des Asluries en vint à se

plaindre à sa mère que les empressements (le son mari étaient

excessifs et nuisaient à sa santé. Rassurée sur quelques-unes des

qualités du prince, mais bjen convaincue qu'il n'aurait jamais
celles qui rendent capable de gouverner, elle s'occupait désor-

mais d'acquérir les connaissances nécessaires pour tenir un jour
les rênes de l'autorité dont elle prétendait bien s'emparer. Elle

écrivait alors h sa mère : « Je sais que vous avez dit à celles de

mes soeurs qui ont été appelées à régner que, sous peine d'être

malheureuses, elles devaient ne jamais se mêler des affaires

I. Air.Ktr.,Naples,n»128,f° 183.
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d'État. Mais je me trouve dans une position toute particulière.
Voussavez que mon mari est tout à fait incapable; il faudra donc

bien que je me charge de gouverner. D'ailleurs l'Espagne est

accoutumée à être dirigée par des femmes. Je vous demande vos

conseils. » Et la reine, après avoir fait lire cela à Alquier,

ajoutait : « Vous ne savez pas encore combien mon Antoinette a

d'esprit. Je vous certifie que c'est une diablesse et qu'elle tiendra

parofe. Je lui ai cependant répondu par de grandes leçons cl par
une lettre de Maman; mais vous imaginez bien que je ne lui ai pas
donné le conseil de retirer cet imbécile de sa nullité '. »

La jeune princesse voulait régner. Elle était instruite par sa

mère à se délier de sa belle-mère et du prince de la Paix qu'elle

appelait « l'homme du vice ». Marie-Caroline un jour demanda à

Alquier si le prince de la Paix avait du talent; il répondit mécham-

ment « qu'il avait fait trop peu de séjour en Espagne pour décou-

vrir si le prince de la Paix justifiait par son mérite la conllance du

roi, mais qu'il avait des titres aux bontés de la reine ». La reine

de Naples et la princesse des Asturics craignaient surtout que le

prince des Asturics ne se laissât déposséder de ses droits, qu'à la

mort du roi par exemple le prince de la Paix ne voulût faire

passer la couronne au plus jeune des infants, « ce qui serait dou-

blement affreux, disait la reine à Alquier, car ce n'est pas à vous

qu'il faut apprendre l'histoire de cet enfant ». Et elle demandait

des conseils à l'ambassadeur : que fallait-il faire pour empêcher
un pareil crime, le prince étant tout à fait incapable de s'y opposer?
Kl Alquier vivement pressé oublia la réserve imposée à sa fonc-

tion : « A défaut du prince desAsluries, Madame, la jeune reine,
à qui vous avez si bien appris l'histoire et surtout celle de votre

maison, saurait que les reines montent quelquefois à cheval, et

elle trouverait dans la vie de voire auguste mère des exemples de

couiage et de fermeté qu'il lui serait alors aussi glorieux qu'utile
d'imiter 2. »

Si la jeune princesse des Asturics avait assez vécu pour voir les

événements de 1808 et si clic était alors montée à cheval pour
défendre la couronne de son mari, Alquier se serait-il félicité hau-

tement de lui en avoir donné le conseil?

i. AIT.Etp.,Naplcs,n° 129,f*22-23.
2. AIT.Elr., Naples,n" 128,f*103.



168 MARENGO(l 800-i 802)

Cependant les mariages espagnols de 1802, au lieu d'être entre

Madrid et Naples le moyen de rapprochement que Bonaparte avait

imaginé, n'étaient qu'un « brandon de discorde » entre les deux

branches de la famille des Bourbons '. 11lui fut donc bien impos-
sible de compter sur le gouvernement espagnol pour lier le gou-
vernement napolitain à son système politique. 11chercha, et les

circonstances lui inspirèrent d'autres combinaisons.

IV

La rupture de la paix d'Amiens ouvrit devant Bonaparte,
bientôt Empereur, l'ère des guerres et des conquêtes, des plus
vastes entreprises politiques. Elle remit aux prises l'Angleterre
et la France; l'acharnement croissant de celte lutte donna à

Napoléon toutes les occasions d'augmenter sa puissance et lui ins-

pira des ambitions toujours renouvelées.

Ce n'est point ici le lieu de rechercher les origines de celle rup-
ture; elles ne sont pas seulement en Italie. 11 est utile néan-

moins de préciser les points où fut intéressé le gouvernement
napolitain.

Le traité d'Amiens obligeait la France à évacuer les ports

qu'elle avait occupés dans le royaume de Naples; le Premier

Consul donna ses ordres de bonne heure pour l'exécution de cet

article. L'Angleterre de son côté devait rendre Malte et Gozzo

aux chevaliers de Saint-Jean, et une garnison napolitaine de

2 000 hommes devait y être envoyée, à litre, de garantie jdc l'in-

dépendance de l'ordre.

Aussitôt Bonaparte envoya le général Vial comme ministre à

Malle, pour veiller aux opérations de l'évacuation, et invita le roi

de Naples à y faire transporter 2000 hommes 2. En effet le roi de

Naples annonça le prochain départ de cette garnison sous le com-

mandement du prince de Pantcllaria. A celte occasion, Aclon

demanda la reconnaissance des droits de souveraineté de Naples sur

l'Ile de Malle, et rappela l'hommage séculaire du faucon dont les

grands-maîtres de l'Ordre de Saint-Jean avaient toujours été

1. Mignon,V,37.
2. AIT.Etr., Naples,n" 127,f°207.
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redevables au roi de Naplcs. Tallcyrand répondit que celle préten-
lion n'était pas plus fondée que la souveraineté du pape sur Naples,

que le gouvernement napolitain n'avait pas plus de raison pour

exiger le faucon que le pape pour exiger la haquenée 1.

Cependant les Anglais se déclaraient prêts à remettre Malte au

grand-maître, quand il aurait été élu; en attendant, ils consen-

taient à y recevoir les 2000 Napolitains, qui y arrivèrent en sep-
tembre 1802. Ils leur tirent un accueil cordial, mais ne parurent

point disposés à leur céder la place : ils n'avaient pas d'instructions

du gouvernement de Londres. Même ils prenaient des mesures

pour y demeurer; ils achetaient des vivres en Sicile; ils distri-

buaient des subsides à la population maltaise, en l'invitant à sol-

liciter leur établissement définitif; ils faisaient de grandes dépenses

pour l'embellissement de la ville de La Valette, pour la création

d'un vaste jardin; si des querelles éclataient entre Maltais cl

Anglais, on s'arrangeait pour donner tort aux Anglais, afin de

gagner l'affection des habitants; on ne punissait pas les gens de la

populacequand il leur arrivait d'assassiner des soldats anglais 2.

Si cela était pour un temps préjudiciable à la sécurité de ces der-

niers, le gouvernement anglais en espérait des compensations

avantageuses.
Le Premier Consul hâtait l'élection d'un nouveau grand-mailrc

pour avancer l'évacuation de l'île par les Anglais. 11y rencontra

des difllcullés assez longues. Le dernier grand-mailrc de l'Ordre

avait été le chevalier de Hompesch, qui avait si aisément capitulé
devant Bonaparte en 1798. 11avait dû donner sa démission, et le

tsar Paul I" s'était fait élire grand-maître par quelques chevaliers;
le pape d'ailleurs n'avait jamais reconnu celle élection. Paul 1er

avait créé en Russie un grand conseil pour l'administration de

l'ordre. Après sa mort en 1801, le tsar Alexandre 1eret le grand
conseilinvitèrent les divers prieurés à s'entendre pour lui donner
un successeur.

L'entente n'était pas facile à établir, et les négociations furent

lentes et laborieuses. Le gouvernement russe voulut obliger le

pape à confirmer tous les actes de Paul 1" concernant l'ordre- de

Malte; il exigea à ce sujet a une sanction générale, claire, simple

i. AIT.Htr.,Naplcs,n9121,f°249.
2.AIT.Etr., Naples,n°128,f<"oo^GO.
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et sans réserve ou exception quelconque » ; et comme le pape refu-

sait de sanctionner d'un trait de plume des actes qu'il ne connais-

sait pas, le gouvernement de Saint-Pétersbourg lui adressait un
véritable ultimatum 1.

D'autre côté, le roi d'Espagne informait le pape de sa résolution

de séparer de l'ordre les biens de Malte situés dans son royaume, et

se déclarait le chef suprême au temporel des langues et assem-

blées de Malte en Espagne. Le pape ne s'y opposa point : « Je ne

puis empêcher, écrivit-il humblement, ce que Votre Majesté a jugé
à propos de faire. » Il exprimait seulement l'espoir qu'il en résul-

terait du bien pour l'ordre 2. Les temps élaient durs pour la

papauté, qu'on ne respectait plus. Elle perdait à ce moment toute

autorité en Allemagne par la sécularisation générale des évêchés

et des abbayes. Et Cacaull, le minisire français à Rome, se lamen-

tait : a La qualité de souverain Pontife rend la condition des

papes la plus dure et la plus malheureuse d'entre les hommes. »

Pour en finir cl éviter d'autres schismes que celui de l'Espagne,
les gouvernements anglais et français se mirent d'accord avec la

Russie sur la procédure à suivre : les chevaliers 'de Malte réunis

en leurs prieurés désigneraient dés candidats parmi lesquels le

pape choisirait le grand maître. On put enfin aboutir.

Ronapartc s'intéressa beaucoup à celle élection, et Cacaull fui

chargé de veiller à la garantie des intérêts français. Le ili sep-
tembre 1902, le pape nomma à la grand-mailrise le bailli

Ruspoli et l'invita à se rendre immédiatement à Malte. Mais

Ruspoli voyageait alors et on fut quelque temps avant de savoir
où il élait; on le chercha en Irlande, aux Hébrides 3; on le trouva,
on l'informa de son élection; en décembre 1802, il annonça son

refus, et il fut impossible de l'en faire revenir. Le pape, après
quelques instances, fut obligé de se décider à un autre choix; le
10 février 1803, il nomma grand-maître le bailli Tommasi, qui
habitait Messine, et pouvait être vite à son poste *.

Tommasi, dont l'élection fut agréable à Bonaparte, lit du zèle.
11 expédia aussitôt à Malte le commandour Cuzy avec le tilrc

1. AU".Etr., Home,n°933,f°432.
2. AIT.Etr., nome,n°932,f 109.
3. AIT.Etr., Home,n°933,f°*512-542.
4. AIT.Etr., Home,n°93*,f0,2l, 132,237,283.
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<d'ambassadcur-commissaire-lieutenant », pour y annoncer son

arrivéeprochaine, faire retirer la garnison anglaise, tout préparer

pour sa réception solennelle. Les chevaliers de l'ordre furent

invités à vepir à Messine, pour accompagner le grand-maître à sa

capitale et l'assister dans la reprise de ses fondions et de ses

droits. « J'espère, écrivait Buzy à Cacaull, que nous allons en

finir», et il brûlait de montrer ainsi son dévouement à la « grande
nation française

1».

Le ministre anglais à Malle, le chevalier Bail, répondit le

2mars au commandeur Buzy qu'il n'avait pas d'instructions de son

gouvernement pour évacuer l'île, el que le grand-maître ferait

mieux de rester à Messine. Le ministre français, général Vial,
intervint pour soutenir Buzy : Bail allégua que les puissances

garantes, selon le trailé d'Amiens, du rétablissement de l'ordre

de Malte, n'avaient pas encore toutes fait connaître leur opinion.
Vialprotesta contre un pareil prétexte, que celle garantie ne pou-
vaitpoint être nécessaire à l'exécution d'un trailé conclu entre la

France et l'Angleterre, que le chevalier Bail n'avaU pas besoin

d'instructions spéciales de son gouvernement, que ses pleins

pouvoirs, jadis communiqués à son collègue français, l'invitaient

absolument à accomplir avec la plus grande fidélité les engage-
ments du traité de paix, que s'il s'y refusait plus longtemps, le

gouvernement français en appellerait au jugement des grandes

puissances, au tribunal de l'Europe 2. Le grand-maître aussi pre-
naitson rôle au sérieux et parlait de porter à Malte « sa poitrine
et l'étendard de Saint Jean 3 ».

Tout fut inutile. Les troupes anglaises n'évacuèrent pas Malte.
La publication du rapport Sébasliani au Moniteur éclairait le gou-
vernement de Londres sur les intentions de la France et lui four-

nissait des prétextes 4. Le 8 mars, le discours du trône au

Parlement britannique annonçait déjà la prochaine ouverture des

hostilités. Au moment où le pape invitait l'Angleterre à permettre
la restauration de l'ordre de Malle3, la guerre commençait. La

1.AIT.Etr., Rome,n°931,t"327.
2. AIT.Etr., nome,n°93i, f»380. •
3.AIT.Etr., Naples,n°128,f 218.
i. Ch.Auriol,I, 112.— Hose,Napoléonand Englishcommerce(Engtish

historicatlieview,oct. 1893).
5.AIT.Etr., llome,n°935,f°*Gi-69.
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garnison napolitaine resta dans l'Ile avec les Anglais, pour lesquels
elle fui un appoint précieux; car elle se ravitaillait en Sicile, par
Messine, et les soldats du chevalier Bail et du général Fox en

profilaient. L'accord étail enlre eux parfait.
A ce moment Talleyrand fit une dernière tentative pour arra-

cher Malte aux Anglais. 11écrivait, le 28 mars 1803, à Alquier :

« Si la cour de Naples désirait établir sa domination immédiate

sur Malle, le Premier Consul ne verrait aucun inconvénient poli-

tique à favoriser ce voeu. » L'ambassadeur était néanmoins invité

à faire de celle communication un usage prudent 1.

Ces avances ne furent pas accueillies. Acton se montra tout à

fait indifférent à l'occupation définitive de Malle par les Anglais.
11voulait bien convenir que l'Angleterre avait des torts, mais il

s'exprimait en ce sens « avec toulc l'indulgence de l'affection la

plus vive et du ton dont on avoue les erreurs d'un ami ». Il

affirmait qu'on s'entendrait à merveille avec l'Angleterre lorsqu'on
lui aurait donné les déclarations qu'elle demandait sur le Piémont,
Parme el Plaisance. El Alquier ne pouvait pas retenir sa colère

contre ce ministre qu'il se sentait incapable d'attacher au système

français.
« Qu'attendre, écrivait-il à Talleyrand, de la cour de Naplcs

tant qu'elle sera dirigée par un sujet britannique, par un homme

qui tient à l'Angleterre par sa fortune, par son titre honorifique,
celui de baronnet, par son origine, par tous les liens enfin qui
déterminent l'affection dans un homme privé, subjuguent l'opinion
dans un homme public, et dont il est impossible de s'affranchir

sans une force de caractère infiniment rare. Tout usl anglais
autour du chevalier Acton, les titres, les espérances, les formes

extérieures, les discours ; son épouse n'a pas d'autre titre que

milady; il vient de placer son neveu dans la, marine; quand il

parle des Anglais, il dit nous, et lorsqu'il y a quinze jours le roi

et la reine ont nommé son enfant, dans la chapelle du palais, le

ministre d'Angleterre a été seul invité, avec les personnes de dis-

tinction de sa nation qui se trouvaient à Naplcs....
« Dois-jc craindre de trop rappeler à l'attention et à la

prévoyance du gouvernement un ennemi implacable qui, dans le

i. AIT.Kir.,Naples,n°128,f°99.
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cours de son long ministère, a nui autant qu'il l'a pu à tous nos

intérêts, qui a fait perdre à la France, dans le temps môme où

elleétait puissance de famille, l'influence qu'elle devait avoir à la

courde Naplcs, qui a constamment desservi nous cl l'Espagne,

pour favoriser les prétentions des Anglais dans la Méditerranée,
el à qui il ne manque enfin, pour nous faire plus de mal, que
d'avoir à diriger une plus grande puissance de moyens'. »

Alquicr déclarait la guerre à Acton; ce fut un épisode, drama-

tiqueaussi, de la grande lutte entre la France et l'Angleterre.

I. AIT.Elr., Naples,n° 128,f° 111,29mars 1803.
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I

L'élection du pape Pie VII, le l/i mars 1800, pat* le conclave
de Venise, fui agréable au Premier Consul. Commeévoque d'imola,
le cardinal Chiaramonli n'avait pas manifesté contre les Français

l'indignation ordinaire alors aux princes de l'Église; parmi les

évoques des Légations, il avait été seul à ne pas fuir devant eux;
il avait ensuite ouvertement adhéré à la constitution de la Répu-

blique Cisalpine dont son diocèse faisait partie, et son homélie

aux fêles de Noël 1797 avait eu un grand retentissement. Hy
disait que l'obéissance aux autorités constituées est recommandée

par la religion catholique : « Résister aux puissances temporelles,
c'est résister à Dieu. La forme du gouvernement démocratique

adoptée chez nous n'est pas en opposition avec les maximes que

je viens d'exposer; elle ne répugne pas à l'évangile; elle exige au
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contraire ces vertus sublimes qui ne s'acquièrent qu'à l'école de
'

Jésus-Christ. Si vous les pratiquez religieusement, elles seront le

gage de votre bonheur, de votre gloire et de la splendeur de notre

république. » 11y faisait même l'éloge de l'antique république

romaine, « de ses illustres citoyens, Mucius Sccvola, Curtius, les

deux Scjpions, Torquatus, Camille, et tant d'autres qui fleurirent

à cesépoques mémorables; leurs éloges sont encore l'instruction

de la postérité ». El il terminait : « Avec moi, mes chers frères,

humiliez-vous et baissez respectueusement les regards devant les

inscrutables desseins de la divine Providence. Que la religion

catholique soit l'objet le plus cher de votre coeur, de votre piété,
de toutes vos affections. Ne croyez pas qu'elle choque la forme du

gouvernement démocratique... Mes chers frères, soyez tous chré-

tiens et vous serez d'excellents démocrates. » Puis s'adressanl à

ses prêtres : « Mes bien-aimés coopératcurs, déployez toutes vos

forces pour que les disciples de Jésus-Christ soient saintement

fidèlesaux autorités et à la République. Chargés par le Ciel de

veiller aux intérêts spirituels du.peuple, divigeons-te non seule-

mentvers la gloire de Dieu, mais encore à l'avantage de l'ordre

public... Par là s'accompliront vos désirs de voir s'enraciner, se

forlilicr les vertus chrétiennes et morales dans les âmes confiées

à vos soins, qui doivent faire la gloire de votre République et la

prospérité des citoyens qui la composentf. »

Ces bonnes dispositions à l'égard du gouvernement démocra-

tiquefurent sans doute modillées par l'élévation du cardinal Chia-

ramonti au trône pontifical ; du moins il est probable qu'il ne con-

serva pas une admiration sans réserve pour la République
romainequi justement venait de renverser pendant quelque temps
le Saint-Siège. Son secrétaire d'État, le cardinal Consalvi, avait

vu de plus près l'agitation démocratique; il était « monsignor
sull'armi », c'esl-à-dirc chargé de la direction des troupes ponti-

ficales,lors de rémeule qui avait coûté la vie au général Duphot,
et il avait été loué de l'énergie de la répression. Il avait vu ensuite
rétablissement de la République romaine et toutes les exactions

qui avaient suivi pendant quelques mois.

Mais il était souple et habile; dans la société romaine on l'ap-

\. D'Haussonville,L'Egliseromainecl lepremierEmpire, I, 3S5-403.
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pelait la « sirène », el il allait exercer une influence considérable

sur le nouveau pape Pie VII; conseiller toujours très écouté,
comme une sorlc de Richelieu, il allait refaire l'organisation inté-

rieure du gouvernement romain et préparer à la monarchie pon-
tificale une autorité toute nouvelle et des moyens d'action plus

puissants que jamais. Car il fut, avec Pic VII et plus que lui peut-

être, l'un des grands ouvriers de la puissance de l'Église au

xixc siècle, i

Lors de son avènement Pie VII n'avait plus d'États. Les troupes
autrichiennes occupaient les Légations, Ferrare, Bologne et

Ravcnne, et le gouvernement de Vienne paraissait mal disposé à

les rendre au Saint-Siège. Le cardinal Consalvi croyait même que

l'aigle germanique prétendait étendre bientôt son vol au delà du

Capitolc 1. D'autre côté le drapeau napolitain flottait sur le Châ-

teau Saint-Ange; les portes fermées du Quirinal cl du Vatican

étaient scellées aux armes du roi des Deux-Siciles; le prince

d'Aragon, au nom de son souverain Ferdinand IV, gouvernail la

ville et l'Étal sans souci des droits du pontife. Toute l'administra-

tion romaine avait été mise à néant et refondue sur le modèle de

celle de Naplcsa.
C'est pourquoi le nouveau pape eut hûle de retourner à Rome.

Il refusa l'invitation qui lui fut adressée par le gouvernement
autrichien de se rendre d'abord à Vienne. Il refusa toute discus-

sion au sujet de la cession des Légations à l'Autriche. Il ne voulut

que partir aussitôt pour sa capitale. Le gouvernement autrichien

ne voulut point le laisser passer à travers les Légations, par
crainte des manifestations de dévouement qui ne pouvaient man-

quer de se produire sur la route; il décida de lui faire-faire le

voyage par mer de Venise à Pcsaro; on l'embarqua sur une mau-

vaise frégate, qui mal batic cl mal conduite fut jetée d'abord

sur la plage opposée, à l*orlo-Fino, et mil douze jours n faire

une traversée qui dure ordinairement vingt-quatre heures

(6-18 juin 1800).
Il n'y a pas lieu de supposer que les Autrichiens désiraient en

leur coeur quelque accident déplorable où se fût produite une nou-

velle vacance du Saint-Siège, avec la perspective consolante de

1. Consalvi,Mémoires,I, 273.
2. D'IIaussonvillc,1, 38.
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l'élection d'un pontife plus docile. Il suffit de constater leur mau-

vaise volonté à l'égard de Pic Vil ; peut-être attendaient-ils la

nouvelle d'une victoire décisive de Mêlas pour affirmer hautement

leurs prétentions.
En débarquant à Pesaro, le pape apprit le résultat très imprévu

de la bataille de Marengo. Il y gagna un changement soudain dans

la conduite de l'Autriche; dès Foligno, près de Pérousc, un

envoyé de l'Empereur lui restitua officiellement tout le domaine

temporel ; c'était sans doute pour ne pas le laisser aux mains des

Français '. Quelques jours après, Pic Vil rentrait à Rome au milieu

des acclamations du peuple.

II

Les premiers renseignements que Bonaparte reçut au sujet du
nouveau pontife lui furent sans doute fournis par le ministre de

France à Home, Cacault, et par Alquier, qui y passait pour

rejoindre son poste à Naples.
« Cacault, écrivait Alquier à Talleyrand, prétend que le pape

est un homme très fort; je ne peux pas être de cet avis-là...

Comptezplutôt que le pape est tout ce qu'il y a de plus médiocre.

Duclosvotre courrier est allé lui faire visite; le pape l'a reçu au
milieud'une congrégation de cardinaux, l'a comblé de caresses et
lui a donné un chapelet; ce qu'il y a de plus fort, c'est que Duclos
a été conduit jusqu'à la dernière antichambre par le cardinal Con-
salvi*. »

Et ailleurs, après une audience du Saint-Père :
« Ce pontife m'a paru un homme simple et bon et animé des

dispositions les plus pacifiques. Je le crois absolument sans esprit.
Son extérieur est louchant, mais sans aucune dignité personnelle,
cl il conserve au milieu de l'éclat de son rang le ton et les
formesdu cloître dans lequel il a passé une grande partie de sa
vie. Le pape distribue lui-môme aux pauvres, dont la ville est

encombrée, la plus grande partie des sommes affectées à rentre-

1. Dïlaussonvillc,I, 43-45.—L'auteurinterprèteces événementssurtout
«aprèsles Mémoiresdu cardinalConsalvi,],280-289.

2.AIT.lîtr.,Naples,n°127,f»12t.
DniAULT.—Italie. 12
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tien de sa personne, et lu dépense de si table ne s'élève pas à

plus de 10 francs par jour. Les Romains sont persuadés qu'il ne

possède pas le talent de gouverner; mais ils respectent ses vertus

et lui tiennent compte surtout de rengagement qu'il a pris de ne

reconnaître aucun de ses parents... Il est impossible de vous

donner une idée de l'embarras, de la timidité, de la faiblesse de

ce gouvernement. La plus légère difllcullé le déconcerte, et il

arrive presque toujours qu'il prend dans les affaires le parti le

plus inconséquent en lui-même ou le plus nuisible à ses inté-

rêts'. »

Bonaparte nota ces traits dans lesquels l'avenir prouva qu'il y
avait de la vérité et de l'erreur.

La bataille de Marcngo, en arrachant les États pontificaux aux

prétentions des Autrichiens et des Napolitains, obligea le pape
à quelque reconnaissance à l'égard du Premier Consul; d'ailleurs

celui-cimanifestait pour la religion des intentions fort différentes

de celles des gouvernements révolutionnaires auxquels il succé-

dait; il montrait une sollicitude toute particulière pour les intérêts

du clergé de la Cisalpine; il déclarait hautement qu'il avait besoin

de l'appui de l'Église pour le rétablissement de l'ordre, même en

France. Dès lors les relations pouvaient être amicales entre le

nouveau pape et Bonaparte.
Et d'abord le gouvernement pontifical, en reprenant possession

de Rome, s'abstint de toutes représailles contre ses adversaires; il

est vrai qu'ils avaient été suffisamment maltraités par les généraux

napolitains. Les anciens consuls de la République Romaine,
Mattei et Zaccaleoni, qui avaient été enfermés au Château Saint-

Ange, furent délivrés ; le gouvernement provisoire institue par le

roi de Naples fut supprimé et l'ancien régime pontifical fut rétabli

« par l'oubli de tout ce qui, était arrivé à l'occasion de la révolu-

tion » 2.

La question des biens nationaux lut plus longue à résoudre.

Pendant les quelques mois qu'avait duré la Républiqu.3 Romaine,
les biens ecclésiastiques avaient été en .grande partie confisqués
et mis en vente; quelques terres avaient été achetées, à des condi-

1. AIT.litr., Rome,930,P143.
2. Lettrede Consalvià Peliet, 15 brum. IX : AIT.Etr., Corr. de Rome,

n°930,pièce33.
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lions avantageuses, par des Français établis à Borne; il y avait

môme eu quelque agiotage en celte affaire. Le gouvernement

pontifical voulut reprendre les biens de l'Église. Le Premier

Consul, par l'intermédiaire de l'ambassade d'Espagne à Rome, en

attendant la nomination d'un agent français, s'efforça d'obtenir

quelques ménagements, et le pape se fixa, par l'édit du

24 octobre 1801, à celte résolution : tous les acquéreurs de biens

ecclésiastiques devraient les restituer el recevraient, à litre

(l'indemnité, le quart du prix d'achat*.

Celle affaire se prolongea pendant deux ans; le Premier Consul

obtint quelques décisions d'espèces assez avantageuses; il ne put

pas donner satisfaction à toutes les exigences, parfois indiscrètes.

Cacault lui-môme, envoyé à Rome pour rétablir officiellement les

relations entre le pape et la République Française, était obligé
de prêcher la modération à ceux qui avaient déjà largement profité
des désordres de « la rapacc République Romaine ». 11écrivait à

ce propos à Talleyrand : « J'aimerais à obliger mon ancien

collègue Duveyrier (membre du Corps législatif), mais je lui dirais

amicalement à lui-môme : N'ôtcs-vous pas content dé la fortune

dont vous jouissez à Paris, des fruits de quelques années d'admi-

nistration en Italie? Cette fortune va au delà de celle des Cochin,
des Gcrbier, à laquelle vous pouviez prétendre dans votre pro-
fession d'avocat. Vous êtes le seul citoyen français qui possède un

tableau de Michel-Ange et un autre de Raphaël. Sachez enfin ôtre

content et satisfait 2. »

Peu à peu l'affaire fut arrangée, au mieux des intérêts en pré-
sence; l'ancien régime territorial fut restauré complètement dans

les Étals de l'Église; toutes traces de la Révolution en dispa-
rurent.

111

Mais tout cela n'était encore que la liquidation du passé. Le

pape et le Premier Consul pensaient avoir besoin l'un de l'autre

pour la préparation d'un avenir qui les intéressait davantage
encore.

I. AIT.Etr., Rome,932,pièces200et suiv.
•2.AIT.Etr., Rome,933,f°55.
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Bonaparte de très bonne heure avait compris la grande autorité

de l'Église et quel profit il pouvait espérer de son accord avec

elle. Dès 1796, il avait refusé de se prêter aux desseins belli-

queux du Directoire contre Home; déjà il se ménageait parla des

ressources 1. Apres Marcngo, maître du pouvoir, il ne rêvait plus

que de se l'assurer définitivement, et il en attendait la consécra-

tion de l'action du clergé sur les consciences. La République était

depuis plusieursannées sous le régime de la séparation des Églises
et de l'État; justement ainsi, les Églises étaient indépendantes de

l'État : elles se désintéressaient de lui cl ne lui apportaient ni

secours ni obstacle, comme elles ne recevaient de lui ni subsides

ni protection. Cependant le clergé catholique reprenait peu à peu
la plupart des positions qu'il avait perdues, les églises longtemps
fermées au culte, faisait reculer devant lui les cultes républicains,
le culte décadaire ou la théophilanthropie, môme l'église consti-

tutionnelle, quoiqu'elle fût encore puissante.

Or, sous le régime de la séparation, les catholiques fervents

demeuraient royalistes et n'attendaient que de. la restauration de

la royauté la restauration définitive de leur foi. Ils étaient toujours

dangereux à l'autorité du Premier Consul; ils reprenaient les

armes dans les départements de l'Ouest; le Saint-Siège commençait
à nommer des vicaires apostoliques aux évôchôs vacants et

menaçait de s'emparer du gouvernement direct des diocèses de

France'. L'ordre ne paraissait pas pouvoir être définitivement

rétabli sans un accord avec l'Église. Bonaparte résolut d'arracher

à la royauté cette alliance et de la prendre à son service.

Il conquit à ses desseins l'abbé Bernier, qui avait été à côté

des chefs militaires le principal agitateur de la Vendée ni dont

la réconciliation avec le gouvernement consulaire acheva de,
désarmer les haines politiques et religieuses dans ces régions. La

soumission de la Vendée, celte indomptable forteresse de l'Église,
fut le premier épisode de la soumission de l'Eglise elle-même, dont

l'abbé Rernier allait être l'un des principaux instruments.

Les circonstances étaient éminemment favorables à celte poli-

tique du Premier Consul; elles la rendaient nécessaire.à son

ambition*,hors de l'influence de l'Église, son autorité lui parais-

1. Cf.DuTcil et le chapitred'Introductionci-dessus.
2.Lettre de Bernier:AIT.Etr., Rome,930,p, 31.
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sait instable, incertaine du lendemain. A mesure que les églises
se rouvraient à l'ancien culte, les esprits, les coeurs plutôt se

pénétraient d'une tendresse nouvelle pour les idées mystiques,

pour la poésie de la foi : Chateaubriand publiait avec un succès

extraordinaire son Atala, en mars 1801, en attendant le Génie du

christianisme Tannée suivante. Ce n'est pas le lieu de rechercher

les causes profondes de ce mouvement d'opinion ; il est peut-être
surtout le fruit d'une sorte de délente morale au lendemain des

drames terribles de la Révolution, un effort pour se réfugier à

l'abri de la foi, comme aussi sous la protection d'un maître; et

ainsi la grande popularité du Premier Consul à cette date, et la

renaissance religieuse contemporaine seraient deux aspects d'une

môme transformation de l'esprit public. Là fut toute la force de

Bonaparte : il saisit habilement son avantage.
Il continua en France sa faveur au clergé catholique, comme

à Milan; il lui rendit les églises en grand nombre. 11ne laissa

pas ignorer au pape les bonnes dispositions où il était. Une

statue de Notre-Dame-dc-Lorctte, prise dans les États pontificaux
en 1797, avait été apportée à Paris et déposée au cabinet des

antiques; « cet objet de la vénération de l'Italie, dit Talleyrand,
était devenu celui de la curiosité et d'un genre de sarcasmes qui
ne pouvaient qu'affliger sans motif le chef de l'Église romaine et

qui d'ailleurs étaient peu compatibles avec la tolérance qu'il était

bon de faire régner entre les différentes opinions religieuses ».

On mit donc un terme à cette exposition inconvenante; la statue

fut déposée en lieu de sûreté, puis renvoyée au pape qui en

témoigna sa reconnaissance'.

Lors de la campagne de Marengo, Bonaparte s'était entendu

avec le cardinal de Marliniana, évoque de Verceil, pour le règlement
des affaires ecclésiastiques dans l'Italie du Nord. Il lui- avait dit à

cette occasion son désir de régler de même les affaires ecclésias-

tiques de la France et de se mettre en rapport pour cela avec un

représentant du Saint-Siège, par exemple avec Mgr Spina, arche-

vêque de Corinlhe in partibus, qu'il avait eu l'occasion de voir à

Valence en revenant d'Egypte. Le cardinal Marliniana en écrivit

aussitôt à Rome, et le pape se hâta de satisfaire à la demande

1. AIT.Etr., Rome,930,pièce60.
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du Premier Consul; Mgr Spina se rendit à Paris, accompagné

d'un savant théologien, le père Caselli 1, Bonaparte fut content

qu'aux yeux de l'opinion publique les premiers pas parussent faits

par le pape; il ne lui plaisait pas d'avouer le besoin qu'il avait de

l'Église; mais le pape ne manqua pas de s'en rendre compte et

tenta d'en profiter : car ce ne sont pas là deux alliés qui vont l'un

vers l'autre à coeur ouvert, ce sont deux adversaires rapprochés

par des circonstances dont ils calculent minutieusement les

bénéfices. Aussi les négociations furent-elles longues.
Il ne s'agit point ici de refaire ni môme d'esquisser une histoire

du Concordat, mais seulement de rechercher la pensée politique
de Napoléon en ses étapes successives 3.

Trois conseillers d'État, Portalis, Cretet, Bigot de Préamencu

furent chargés de suivre la question du Concordat ; mais le prin-

cipal négociateur du côté français fut l'abbé Bernicr : il mit

autant d'ardeur au service du Premier Consul qu'il en avait mis

autrefois au service de la cause catholique en Vendée.

Le pape fit offrir par Spina d'écrire à tous les princes chrétiens

pour les engager à faire la paix avec la France. C'était au moment

de la paix de Lunéville; il n'eût point été fâché de trouver dans

les bonnes dispositions du Premier Consul quelques avantages
matériels pour le patrimoine de Saint-Pierre; il craignait que les

Légations ne fussent détachées de la République Cisalpine pour
indemniser le roi de Sardaigne dépouillé du Piémont, et qu'ainsi
elles ne fussent à jamais perdues pour le Saint-Siège 3. Le gou-
vernement français ne répondit.point aussitôt sur la question des

Légations, mais il ne voulut point profiler des bons officesde la

papauté auprès des puissances chrétiennes : Bcrnier observait

lui-môme, qu'en ce qui concernait les affaires extérieures, « la voix

de Pierre n'était plus ce qu'elle avait été autrefois* », qu'elle ne

pouvait être utile que pour désarmer les ennemis ,du dedans. Il

n'était question en effet que de cela, non pas de refaire le pres-

i. AIT.Etr., Rome,930,pièce10.—D'Haussonville,I, li.
2. On peut étudier la négociationdu Concordatdans l'ouvrage de

M.d'IIaussonville,L'ÉgliseRomaineet lepremierEmpire;—ou surtoutdans
Boulayde la Meurthe,Documentssur la négociationdu Concordatet les
autres rapportsde la Franceavecle Saint-Siègeen 1800-1801.

3. AIT.Elr., Rome,930,pièces102,159.
i. AIT.Etr., Rome,930,p. 43.
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(igo de la papauté par un grand rôle politique, mais seulement

de l'employer à la pacification des esprits en France,

Bonaparte le disait nettement à Pelet (de la Lozère) : « Quant
à moi, je ne vois pas dans la religion le mystère de l'incarnation,

mais le mystère de Tordre social », — « La société, disait-il

encore à Roederer, ne peut exister sans l'inégalité des fortunes,
et l'inégalité des fortunes ne peut subsister sans la religion.

Quand un homme meurt de faim à côté d'un autre qui regorge, il

lui est impossible d'accéder à cette différence, s'il n'y a pas là une

autorité qui lui dise : Dieu le veut ainsi; il faut qu'il y ait des

pauvres et des riches dans le monde; mais ensuite, et pendant
l'éternité, le partage se fera autrement.J »

Spina n'cul donc à s'occuper que de la restauration de l'Église

catholique en France; la besogne était d'importance. Il y eut de

l'opposition, 10 000 prêtres mariés exprimèrent leurs inquiétudes
dans une adresse au Premier Consul \ Les prêtres constitution-

nels, alors réunis en concile national, estimaient qu'il n'y avait

pas lieu de rendre au pape son ancienne autorité sur l'Église de
France. iMais le Premier Consul tenait à son idée et n'était pas
homme à céder aux objections.,

Bernicr et Spina se mirent assez aisément d'accord sur quel-
ques-uns des principes essentiels d'un concordat, la nomination
des évoques par le gouvernement cl leur institution canonique
par le Saint-Siège, l'abandon par l'Église de toute prétention sur
les biens nationaux.

Il y eut plus de difficultés sur d'autres points : le pape voulait

que la religion catholique fût proclamée religion de l'État, comme
elle l'était de fait sous l'ancien régime; il voulait lui rendre aussi

toute son ancienne prépondérance et par là n'était pas amené à

reconnaître la liberté des cultes et l'existence d'autres religions
en France. De plus il ne voulait pas admettre les constitutionnels

parmi les évoques qui devaient être définitivement institués, à

moins d'une renonciation formelle à leurs erreurs passées, à quoi
ils étaient mal disposés. Bonaparte ne voulait pas abandonner leur

1. Pelet(de la Lozère),Opinionsde Napoléon,p. 223.—Roederer,OEuvres
III,335.—Citationspar Aulard,Histoirepolitiquede la Révolutionfrançaise,
p. 734.

2. AIT.Etr., Rome,030,pièce121.
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cause, car il avait plus de conliance eu eux que dans les évoques

émigrés, pour la plupart royalistes.
On ne put aboutir sur ces points. L'hiver se passa; le traité de

Lunéville fut signé en février 1801. Bonaparte fut plus libre

d'agir. Tallcyrand entra en scène.

Dans l'entourage du Premier Consul beaucoup blâmaient plus
ou moins ouvertement l'idée d'un concordat, redoutaient l'influence

qui allait être ainsi rendue au Saint-Siège. Le chef de la division

politique au Ministère des Relations extérieures, M; d'IIauterive,
avait été élève, puis professeur chez les Oratoriens, et, sans avoir

jamais été dans les ordres, il était resté fort janséniste : c'est dire

les efforts qu'il faisait pour empocher que les libertés de l'Église

gallicane ne fussent compromises, la défiance où il était au sujet
d'un accord avec Rome 1.

Bonaparte dut s'en émouvoir et chercher les moyens d'éviter le

danger qu'on lui dénonçait. Il en demanda un rapport à Talleyrand :

ce rapport fut présenté au Premier Consul le 22 mars 1801; il

précise la question avec une très grande netteté : « Par les pre-
mières notions qu'on a pu recueillir, des dispositions de la cour de

Rome relativement au grand objet que le Premier Consul a eu en

vue en cherchant à rétablir la religion en France, il paraîtrait que
les ministres de celte cour ont vu dans cet événement une occasion

favorable à son ambition. Je crois pouvoir assurer, d'après ma

correspondance et d'après les entretiens que j'ai eus avec des

personnes attachées au Saint-Siège, que dans les discussions qui
vont s'ouvrir, on ne manquera pas de reproduire ces anciennes

maximes ultramonlaines qui ont si longtemps agité l'Europe et

qu'en France seule on a réussi à bien combattre.

« L'intention du Premier Consul n'est pas de rétablir un culte

superstitieux, intolérant et subjugué par une influence étrangère
Il veut relever le catholicisme .non tel que les théologiens de Rome

depuis Grégoire Vil et Bonil'ace VIII ont voulu l'imposer aux

nations chrétiennes, mais tel qu'il a été reçu en France lorsque ce

royaume s'est converti à la foi chrétienne et tel qu'il s'est maintenu

par le concours du zèle éclairé des princes ses prédécesseurs, des

magistrats, des évoques français et conformément enfin aux prin-

cipes de l'Église gallicane.

i. AIT.Elr., Rome,031,pièces86-87.
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« Le Premier Consul m'a ordonné de rechercher ces principes
dans les actes authentiques et les ouvrages consacrés par l'opinion

publique où ils ont été énoncés; j'ai l'honneur de mettre sous

ses yeux : 1° la déclaration du clergé de France du 25 mars 1GS2;
2° un extrait fait avec quelque étendue du célèbre ouvrage de,
Bossuct en défense des quatre articles de cette déclaration ; 3° le

quatorzième discours do l'abbé Flenry sur les libertés de l'Église

gallicane.
« D'après les ordres formels du Premier Consul, je recom-

manderai aux personnes qu'il chargera de négocier avec les

ministres du Saint-Siège,, de se pénétrer des principes qui sont

exposés dans ces écrits et de les regarder comme des instructions

rigoureuses dont il ne leur sera jamais permis de s'écarter, la

volonté ferme cl arrêtée du gouvernement français étant de relever

les autels d'une religion qui soit aussi libre et aussi pure que
celle qui a été professée par nos ancêtres '. »

11est à présumer, d'après les recherches qu'il faisait faire, que
le Premier Consul ne savait pas ce que c'était que le gallicanisme,

qu'en présence des prétentions de la cour de Rome il prépara des
armes pour les combattre. Dès lors il fut le plus ardent apôtre du

gallicanisme, le plus remarquable disciple de Bossuct, conversion

extraordinaire dont l'évoque de Meaux eût été fier. Les documents
du Ministère des Relations extérieures sont remplis de citations de

Bossuct, de copies de ses ouvrages, de dissertations sur sa doc-
trine. Jusqu'à la fin de l'Empire, Napoléon s'attacha avec une

admirable fidélité aux enseignements de Bossuct, au point de

prétendre en imposer la reconnaissance au pape lui-môme. Ce fut
le dernier grand effort du gallicanisme : une liberté qui périt pour
être devenue un instrument d'autorité.

Bonaparte sentit confusément les contradictions où l'entraînait
sa politique religieuse. Toute la force du gallicanisme est dans
l'autorité qu'il attribue aux évoques et à leurs conciles, en oppo-
sition avec l'autorité absolue à laquelle prétendent les papes. Or
comment Bonaparte se serait-il vraiment fortifié par l'appui du

gallicanisme dans le temps même où il reconnaissait au pape seul
l'autorité nécessaire pour restaurer l'Église de France, destituer

1.AIT.Etr., Home,930,pifcce125.
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ou instituer ses évoques? Le vrai gallicanisme eût consisté à traiter

avec les évoques do France, constitutionnels ou autres, réunis en

concile : c'eût été peut-être le moyen do fonder définitivement en

France une Église catholique nationale. Le jour où le Premier

Consul prononça la dissolution du dernier concile des évoques

constitutionnels, il se priva lui-môme du seul moyen qu'il eût de

contenir la papauté.
En vérité, un:concordat ne pouvait être, alors surtout, qu'une

victoire ultramonlaine : en demandant au pape la reconstitution

de l'Église de France, on lui donnait sur elle une autorité qu'il
n'avait jamais eue : il en devenait en quelque manière le fondateur

autant et plus que le Premier Consul qui ne pouvait avoir aucune

autorité spirituelle. On tuait la tradition gallicane qui depuis les

origines de l'Église assurait aux évoques de France une réelle

indépendance, parce que leur première institution s'était faite en

dehors de Rome; on fondait réellement en France une Église

nouvelle, province de l'Église ultramontaine.

Bonaparte ne vit tout cela à peu près clairement que plus tard.

Dans le moment il se crut de force à tirer tout le profil de cette

réconciliation avec l'Église, sans rien abandonner d'essentiel au

Saint-Siège; il était prêt d'ailleurs à employer la violence et la

ruse.

Pour hûter la signature du Concordat dans les termes d'abord

convenus entre Spina et Bernier, il envoya Cacaull à Borne, sans

titre officiel, avec la mission de presser les hésitations du Saint-

Siège et d'écarter toutes les prétentions dangereuses 1. Cacault

connaissait bien Rome; il y avait été employé jadis dans l'ambas-

sade du cardinal de Bernis; il avait signé le traité de Tojcnlino,
il était un partisan résolu de la réconciliation entre Rome et la

France.

Talleyrand lui donna des instructions qui tentaient d'enfermer

exactement le Concordat dans des limites où il pouvait n'ôtre pas

dangereux. « Citoyen, vous êtes chargé par le gouvernement de

la République d'accomplir le rapprochement déjà heureusement

négocié entre la France et la cour do Borne et de rétablir l'an-

cienne harmonie qui existait entre les deux Étals. Le choix que le

1. Corr.ticNap.,VII, 5331-5418.
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Premier Consul a fait de vous pour remplir eeile mission esi

tout à la fois pour vous un témoignage d'estime et une preuve de

sa confiance.

« La France a dû renoncer à l'idée d'ériger Rome en Répu-

blique; présumer que la populace romaine pourrait devenir un

peuple romain, se persuader qu'une multitude ignorante, fana-

tique, emportée, et que la superstition seule et une autorité

absolue peuvent dompter, serait capable de se donner des lois, de

choisir ses magistrats et de leur obéir, était une opinion dont l'ex-

périence de deux années de troubles et de crimes avait trop
démontré la folie pour que le gouvernement actuel de la Répu-

blique n'en laissât pas le blâme à ceux qui l'avaient conçue et qui

malgré tous les obstacles s'étaient obstinés à la faire adopter. 11a

dû référer sur ce point au voeu de l'Italie, aux regrets des princi-

pales puissances de l'Europe. Il a dû consentir au rétablissement

des souverains pontifes, et, par les mêmes motifs qui lui faisaient

une règle de prudence et de justice de se prêter à leur rétablisse-

ment, il a dû s'occuper du soin de rétablir entre eux et la France

des rapports d'une utilité réciproque pour les deux États. »

Après avoir rappelé le besoin que la papauté avait de la protec-
tion de la France contre ses ennemis et contre l'ambition de la

maison d'Autriche, les services qu'elle pouvait rendre à la France

par son influence sur « les perturbateurs », Talleyrand donnait

comme premier objet à la mission de Gacault le soin d'obtenir la

ratification du projet de Concordat : « Si l'amour de la liberté a

sans doute abusé de ses forces, disait-il, l'amour mal éclairé de la

religion n'a pas moins abusé des siennes. Le gouvernement veut

rendre à la religion les droits qu'elle a perdus, mais il ne veut ni

ne peut consacrer des prétentions abusives. 11ne veut ni ne peut
laisser à d'anciennes usurpations dont le temps et les événements

ont fait justice, la faculté de restreindre l'usage légitime de la

liberté politique. 11veut enfin que la religion en France soit une

faculté, un droit social et non pas une puissance... 11 faut que le

culte catholique doté désormais d'une existence sociale serve au

maintien de la concorde sociale. \
« P.-S. — En vous parlant du rétablissement de la puissance

temporelle du souverain pontife, je ne vous ai rien dit de la cir-

conscription de ses Étals. Elle dépendra des circonstances et
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d'une foule de combinaisons qui ne sont pas arrêtées et dont

les événements vous instruiront. En attendant vous éluderez toute

espèce de discussion sur cet objet 1. »

Au moment de s'accorder, le pape et le Premier Consul pre-
naient toutes précautions l'un contre l'autre.

Cacault fut reçu par Pie Yll le 9 avril 1801; il vil dans toute

sa personne « de la bonté de coeur, de la droiture d'esprit et de

caractère ». — « Il descend, dit-il, d'une famille française ancien-

nement transplantée en Italie; il me paraît aimer notre nation et

sentir combien l'acte que nous lui demandons illustrera son ponti-
ficat 2. » D'après ces rapports et ceux d'Alquicr, Bonaparte put
croire que Pie Vil n'était pas de taille à lutter contre lui, et qu'il
serait toujours facile de lui en imposer, au besoin par les

menaces.

C'était une erreur. Non seulement Pie VU était de moins bonne

composition; mais il avait autour de lui des cardinaux très péné-
trés des droits de l'Église, comme Antonclli, Pacca, Di Pietro,
sans compter Consalvi, des chefs de congrégations, un grand
nombre de conseillers qui représentaient avec lui les traditions

séculaires du gouvernement pontifical. Il avait derrière lui l'Église
elle-même dans toute la rigidité de son dogme et la constance de

sa politique; c'est elle qui lui donna la force de tenir tôte à son

redoutable adversaire.

Ce ne fut pas seulement le pape, ce fut l'Église elle-même qui
examina le projet de Concordat envoyé de Paris. 11fut soumis à

l'examen d'une'congregation.de cardinaux; Cacault n'y vil que
l'effet des lenteurs ordinaires de la diplomatie du Saint-Siège et

de la foi scrupuleuse des conseillers du Saint-Siège : «-On est

croyant plus véritablement ici qu'on ne l'imagine en France, et les

vieux cardinaux qui ont passé leur vie dans les plaisirs n'en ont

pas moins nourri dans leur âme la foi dont ils se consolent à la fin

de la carrière... 11n'y a de la part de cette cour aucun désir de

traîner en longueur; on est gauche, lent par nature et de plus

Ihéologien de métier 3. »

11ne faut pas se contenter de ces apparences; ces lenteurs

1.AIT.Etr., Rome,930,pièce116.
2. AIT.Etr., Rome,930,pièces143,146.
3. Aff.Etr., Rome,930,pièces136,185;—931,pièce1.
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étaient diplomatiques. Les cardinaux, sur rapport de Di Pictro,

apportèrent de sérieuses modifications au projet français, Us ne
demandaient plus que le catholicisme fût déclare religion d'Étal;
le pape ne s'engageait pas à exiger la démission des évoques
« légitimes », il faut entendre les réfractaires; il ne parlait point
des évoques constitutionnels, il promettait simplement de ne pas
inquiéter les acquéreurs de biens ecclésiastiques; il voulait que
des fondations, môme immobilières, pussent être instituées en
faveur des églises, et qu'ainsi la fortune du clergé put être un jour
restaurée 1; toutes conditions qui, sous la haute tutelle du Saint-

Siège, étaient destinées à refaire plus forte encore l'ancienne

puissance de l'Église.
Mémo le pape, sous prétexte de modifier quelques tournures

et expressions qui n'étaient pas suffisamment théologiques, expri-
mait à Cacault l'opinion qu'il vaudrait mieux qu'il fit une bulle
« où tous les articles du Concordai seraient compris, sans user de
la forme d'un traité; il serait ainsi un peu plus libre de parlera sa

manière »2. On ne peut pas avouer plus naïvement la pensée de

procéder seul à la restauration de l'Église de France, afin qu'elle
fût uniquement dépendante de la papauté. Il est impossible d'ad-

mettre qu'il n'y eût là que des scrupules de grammaire ou de

rhétorique. Napoléon d'ailleurs n'était point disposé à tomber
dans ce piège.

Donc, le 11 mai 1801, la réponse du pape au projet français
partit pour Paris, accompagnée d'une lettre personnelle de Pie Vil
au Premier Consul, longue dissertation théologique à laquelle
Bonaparte n'était pas préparé par ses travaux ordinaires cl que
sans doute il ne chercha pas à comprendre tout à fait; il eût peut-
être craint d'y découvrir des prétentions inadmissibles.

11ne s'en mit pas à j)cine. 11 commençait à s'impatienter des

interminables délibérations de la cour de Rome. À la lin d'avril,
5000 hommes d'infanterie et 600 de cavalerie furent dirigés sur
les Marches et le duché d'Urbin 3.

1.Debidour,Histoiredesrelationsde l'Égliseet de l'Etal en France,p. 203
et note(Paris,F.Alcan).

2.AIT.Etr., Rome,930,pièce165.
3.AIT.Etr., Rome,930,pièce165.
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IV

Le 19 mai, Tallcyrand adressa à Cacault une terrible dépêche.
11demandait expressément la fin de celle discussion où la cour de

Rome ne s'était montrée que « vétilleuse, malveillante et dissi-

mulée ». Il exigeait une détermination définitive dans les cinq jours,
à partir du moment où Cacault aurait reçu ces instructions; sinon,
Cacault devait immédiatement quitter Rome et se retirer auprès
du général en chef, à Florence. Le ministre ajoutait, menaçant :
« Rien n'est encore canoniquement établi sur la nomination du

souverain pontife; cette nomination faite sous l'influence immé-

diate et directe d'une seule puissance (au conclave de Venise) a

besoin d'être reconnue par toutes les puissances intéressées à sa

légalité, et son appareil et ses formes ne l'ont pas consacrée peut-
être avec une suffisante authenticité. Dans une telle situation, y n-

t-il de la prudence à épilogucr sur un mode de réconciliation poli-

tique et religieuse avec le gouvernement le plus puissant de

l'Europe et avec la nation la plus nombreuse du catholicisme

chrétien1?»

Cacault fit passer cette dépêche au gouvernement pontifical.
Puis il alla voir Consalvi ; il le trouva au lit, malade, à la fièvre,
dans une extrême agitation, déclarant que le pape en mourrait.

Ensuite il alla trouver le pape et l'enferma « dans le cercle de

Popilius », en lui remettant son ultimatum. Pie Vil ne fut pas
seulement ébranlé; il était soutenu par tout le collège des cardi-

naux : a Si la paix, écrivait ensuite Consalvi à Cacault, ne peut se

conclure que par l'acceptation du projet de convention sans-aucune

modification et dans les termes mêmes dans lesquels il a été conçu,
le Saint-Père se verra forcé avec la plus vive douleur de se

récuser, et il n'attendra plus
1
le rétablissement du catholicisme en

France que de ses prières, des voeuxfervents de la majeure partie
de la nation française et de ceux de l'Eglise entière 2 ».

Cacault devait rompre dans les cinq jours ; il n'avait pas d'au-

tres instructions. Sans doute sa retraite à Florence serait suivie

d'une intervention militaire, et la négociation du Concordai en

1. AfT.Etr., Rome,930,pièce,198.
2. AIT.Etr., Rome,931,pièces14,18,21,37.
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serait peut-être compromise à jamais. 11prit sur lui de chercher

à arranger l'affaire.

Il s'entretint de la sorte avec son secrétaire de légation,
M. Artaud, dont il connaissait les sentiments. « 11est bien établi

que le chef de l'État veut un Concordat; il veut cela de longue

époque; avant Tolentino il se disait le meilleur ami de Home; il

veut donc un concordat, c'est pour cela qu'il m'a envoyé. H pense

que moi aussi je veux un concordat; mais ses ministres n'en veu-

lent peut-être pas; ses ministres sont près de lui, et le caractère

le plus facile à irriter cl à tromper, c'est celui d'un homme de

guerre qui ne connaît pas encore la politique et qui en revient

toujours au commandement et à l'épée.
« Nous retirerons-nous niaisement, comme le porte la dépêche?

Alors la France est menacée, pour un temps, d'une sorte d'irréli-

giosisme, mot aussi barbare que la chose, d'un catholicisme

bâtard, ou de cette doctrine métisse qui conseille de s'en tenir à

un patriarche; alors, qui sait? les destinées probables du Premier

Consul ne s'accompliraient peut-être pas...
« Écoutez-moi : je ne veux pas demander un concordat signé

en trois jours; j'obéis au reste de la dépêche, je pars; je vais à

Florence, j'envoie Consalvi à Paris, et je vous ordonne de rester

à Rome pour conserver un fil de relation avec le Saint-Siège. Je

vous préviens qu'en restant à Rome sur ma seule parole, vous

vous compromettez peut-être à tout jamais; mais il n'est que ce

moyen d'arrêter l'intervention militaire : j'en ai vu des effets ter-

ribles dans cette Rome où je vous parle '. »

En effet Cacault demanda au pape d'envoyer Consalvi à Paris;
ce serait une preuve décisive qu'il voulait un concordat, ce serait

le moyen de détourner du Premier Consul les conseils contraires,
d'achever cette oeuvre précieuse à la gloire et aux intérêts de

l'Église. Le pape entendit ces avis d'un homme dévoué, le voyage
de Consalvi h Paris fut décidé après approbation des cardinaux.

Le départ s'arrangea le mieux du monde, de façon à éviter

toute émotion dans la population romaine. Cacault et Consalvi

s'en allèrent ensemble, dans la même voilure : « Nous avons

ainsi, écrit Cacault, prévenu cl dissipé à la fois les frayeurs mor-

l. Arlaud,ViedePie VU,I, 120-130.—D'Haussonvillc,1,403-406.



192 MARENGO(1800-1802)
t

telles et les espérances téméraires ». 11y eut bien quelques bruits
de rupture et de guerre entre la France et Rome, quelques craintes
d'une nouvelle invasion française dans PËtat romain. Le roi de

Sardaigne, qui vivait à Rome, se retira pour quelque temps à

Naples 1.

Mais il n'y, eut pas d'autres incidents fâcheux.l Pendant que
Consalvi poursuivait son voyage vers Paris, Cacault restait à Flo-

rence, auprès de Mural, dont il contribua sans doute à contenir
les dispositions belliqueuses. Pour mieux établir que tout était

bien à la paix, il organisa une partie de plaisir; Mme Mural ne
connaissait pas Venise, Cacault lui proposa de lui en faire les

honneurs : ils partirent tous deux, incognito, Caroline se faisant

passer pour la llllc de Cacault; escapade charmante; ils virent

Venise à leur aise; dans sa joie d'enfant, Mme Murât eut des

imprudences de langage. Leur incognito fut découvert. Cacault

reçût de Paris une vcrlc réprimande, môme du Premier Consul 2.

Ce fut un agrément de plus à la récréation qu'il s'était offerte^]

Cependant Consalvi avait beaucoup moins de plaisir à Paris.

Dès le lendemain de son arrivée, 21 juin, avant d'avoir eu le temps
de se concerter avec Spina et Caselli, il fut reçu aux Tuileries,
au moment d'une parade, parmi les panaches et les grands sabres.

Le Premier Consul lui dit aussitôt : « Je sais le motif de votre

voyage en France. Je veux que Ton ouvre immédiatement les

conférences. Je vous laisse cinq jours de temps, et je vous préviens

que si, à l'expiration du cinquième jour, les négociations ne sont

pas terminées, Vousdevrez retourner à, Rome, attendu que, quant
à moi, j'ai pris mon parti pour une telle hypothèse »3.

Les conférences entre Dernier et Consalvi furent tout de

même plus longues. A ce moment le concile des évèques cons-

titutionnels durait encore, et Consalvi put craindre que, par coup
de tète ou par orgueil de sa'force, le Premier Consul n'en vint à

s'entendre avec eux. Il se montra plus conciliant qu'à Rome.

11consentit que la religion catholique fut proclamée, non pas

religion d'État, mais seulement religion de la grande majorité

1.AIT.Kli\, Home,931,pièces21,31.—D'itfitlssonvillc,1, 88-92.
2. AIT.litr., Home,931,pièce90.—Corr.,VII,5662.—F. Masson,Xapoléon

el sa famille,H,18.
3.i)'Jlaussonville,I, 91.
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des Français. 11concentra sa résistance sur la question de l'exer-
cice public du culte catholique, à laquelle il tenait essentiellement,
comme étant l'affirmation éclatante de la restauration de l'Église.
Le débat fut long, le Premier Consul fit enfin cette concession, et

on se mit d'accord pour signer la convention le 13 juillet au soir;

Bonaparte réserva cet honneur à son frère Joseph et se réjouit de

pouvoir annoncer publiquement la grande nouvelle au dîner offi-

ciel donné le l/i en l'honneur de l'anniversaire de la prise de la
Bastille. Le .moment venu de signer, Bernier apporta une

copie toute différente de celle qui avait été convenue, et pensa

surprendre la signature de Consalvi; celui-ci s'en aperçut, fil voir

une émotion très naturelle, refusa de signer. Joseph, qui était de

bonne foi, le supplia de ne pas faire de scandale, de ne pas com-

promettre une si belle oeuvre au moment de son achèvement. On

se remit à discuter; la nuit y passa, la matinée du 1/i jusqu'à
midi. On ne put finir avant le grand dîner, où le cardinal avait sa

place.
Il y vint « dans les angoisses de la mort ». Le Premier Consul

l'interpella vivement, lui parla de changer la religion de la France

et de presque toute l'Europe : « Je n'ai pas besoin de Rome. Je

n'ai pas besoin du pape... Vous avez voulu rompre : eh bien! soit.

Quand partez-vous? — Après dîner, général », répondit Consalvi.
Le comte de Cobenzl, ambassadeur d'Autriche, ému des menaces

du Premier Consul, intervint auprès de Consalvi pour qu'il se

prêtât à finir cette entreprise si nécessaire à la grandeur de l'Église;
il vil d'autre part Joseph ; il les amena à une nouvelle entrevue
le 15 à midi. Consalvi consentit à négocier une dernière fois, mais

seulement sur la copie qui avait été arrêtée avant le 13.

Bernier admit, sur ordre de Bonaparte, que le culte catholique
fût public, niais « en se conformant aux règlements de police ».

Consalvi s'inquiéta de ces règlements qui ne devaient être rédigés

que plus tard, cl qui pouvaient modifier grandement le caractère

de celle concession; il pressentit les articles organiques : il

demanda qu'il fût spécifié qu'il ne s'agissait que des règlements
nécessaires à assurer la tranquillité publique. Le Premier Consul

prolesta encore, se fâcha ou fit semblant, céda enfin, cl, le
16 juillet 1801, le Concordat fut signé. Les ratifications furent

échangées quelques semaines après, sans incidenl.

))utAUtT.—Italie. 13
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V

La joie fut grande à Rome, en proportion de l'anxiété des

derniers jours. Le Premier Consul accompagna habilement le

grand acte de la menue monnaie des petits soins : Consalvi, Spina
et Caselli eurent les présents d'usage; conformément à ce qui
avait lieu pqur'les grandes cours de l'Europe, on envoya pour les

bureaux 500 louis, et Cacault fut, prié d'indiquer tous ceux dont

il convenait de reconnaître le zèle '..

Le règlement de la question de Bônévcnt et de Pontc-Corvo,

pendante entre Rome et Naples, fut hâté au bénélice du Saint-

Siège, par une intervention énergique du gouvernement français *.

Le pays romain fut évacué par les troupes françaises, sauf Ancône

qui ne le fut qu'un peu plus tard : car Bonaparte avait encore une

armée d'occupation dans le royaume de Naples 3. Une division

française s'était établie à Montefeltro et au fort Saint-Leo dans le

duché d'Urbin, malgré une clause formelle du traité de Tolentino;
elle en fut retirée à la première observation de la cour de Rome*.

Les Barbaresques infestaient les côtes des États pontificaux,
car depuis la chute de Venise ils étaient les maîtres de l'Adriatique
et tenaient toute la péninsule sous la terreur. Bonaparte offrit au

pape des troupes qui furent refusées, deux bricks qui furent

acceptés avec reconnaissance. Leur arrivée à l'embouchure du

Tibre fut l'occasion de manifestations touchantes; leurs officiers

furent reçus à home et choyés par le Saint-Père, ils entendirent

l'office à Saint-Pierre. Les Romains pleurèrent de joie de retrouver

les Français aussi bons catholiques, et Cacault fut gagné, lui aussi,

par cette émotion : « Les sujets du pape les voient avec acclama-

tions reprendre leur rang de fils aînés de l'Église. Ils se tiennent

maintenant assurés de la vie douce, tranquille et molle qu'ils
aiment à mener sous la protection de la foi des Français et de

l'épée du Premier Consul. Nos matelots ont reçu avec un respect
et une joie pieuse chacun un bracelet de la part du pape. Les

l.'tiorr., Vll,tf2â.
2. Cf.le chapitreprécédent.
3..CorrMVil,SC6I.—AIT.tëtr.,Home,931,pièce99; —933,l<"2Và,
4. AIT.Kir.,Home,931,pièces1, oO.
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anciens sentiments des peuples sont toujours les mêmes; ce qui
fut écrit dans l'âme depuis l'ûge le plus tendre ne saurait s'effacer,
et c'est faire le plus grand plaisir aux hommes que de leur rendre

ainsi la jouissance des contemplations et de la vénération pour
ce qu'ils aiment à imaginer au-dessus d'eux et dont ils attendent

protection 1. »

On sent dans ces façons de parler d'un ancien révolutionnaire

l'expression d'une joie profonde. C'était un peu la joie du triomphe;
car Cacaull était pour quelque chose dans les résultats qu'il célé-

brait. 11s'en félicitait avec modestie : « J'avais remis aux mains

d'Alexandre le noeud gordien que je n'avais pu trancher à Rome.

Je suis enchanté qu'il le soit et que mon idée de vous envoyer le

secrétaire d'État du souverain pontife ait réussi 3. » Revenu de

bonne heure de Florence à Rome, il sentit la convenance de faire

louer à jamais par les artistes de pareils événements; il vit chez

le sculpteur Maximilien un buste du Premier Consul et il admira,
au piedone qui soutenait ce buste, « un emblème juste et fort bien

trouvé : le loup et l'agneau buvant au môme vase au milieu

duquel est placée l'épée du Premier Consul qui a coupé le fil de

toutes les dissensions 3 ». En vérité l'imagination se fatiguait à

chercher des louanges égalesau mérite du héros.

La satisfaction du Saint-Père fut inexprimable. « Le Saint-Père,
dit encore Cacaull, se prépare à la ratification ; il montre le con-

cordat à tout le monde; il l'a fait rédiger sur un beau parchemin,

peint à merveille de toutes sortes d'ornements... Il est dans l'agi-

tation, l'inquiétude et le désir d'une jeune épouse qui n'ose se

réjouir au grand jour de son mariage... Ce sera l'ouvrage d'un

héros et d'un saint, car le pape est d'une piété réelle... 11y
aura une promotion extraordinaire de trois cardinaux; c'esl la

manière grandiose de témoigner la joie pontificale. »

Au retour de Consalvi, il. y cul un grand dlnci' chez lui en

l'honneur de la France cl du Concordat. Tous les cardinaux de

la congrégation qui s'en était occupée y étaient invités. « Les

plus vieux, s'écrie Cacaull, qui ne dînent jamais dehors, se sont

dispensés de venir aux deux premiers services; mais au dessert

1.AIT.Ktr.,nome,1*33,f"ol8; 934,f • 175,193;935,t"263.
2.AIT.Kir.,Itomc,931,pièce91.
3.Air.Etr., Home,933,f»

1271-272.
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ils sont tous venus, sans exception, et c'est autour de moi qu'ils
se sont assis afin de marquer qu'ils venaient rendre honneur à la

France... Ces cardinaux sont les mômes vieillards qui ont été si

longtemps en butte aux orages de la révolution romaine, à la

persécution, à l'exil, aux confiscations, et séquestrés de leurs

biens. 11 est beau pour nous de les avoir ramenés aujourd'hui
à rendre hommage à la France et au génie de Bonaparte à qui
ils devront de 'mourir en paix sur leurs chaires curules '. »

Emporté par son enthousiasme, Cacault faisait des prophéties

imprudentes.
Le pape montra son contentement de toutes manières. Il envoya

au Premier Consul une pendule, et une cheminée pour mettre

dessous. Mme Bonaparte reçut un beau chapelet « de la même

qualité que ceux que le pape donne aux grandes princesses. Les

grains sont de lapis-lazuli, la Vierge est un camée entouré de

petits diamants : c'est tout ce qu'on pouvait faire de mieux dans

ce genre 2. »

Le cardinal Maury, évéque de Montcfiascone, devenu l'agent

diplomatique du comte de Provence en Italie, excitait l'irritation

du Premier Consul : il fut éloigné de Home, renvoyé môme après
un éclat, et prié de se tenir dans son diocèse. Le temps n'était

pas loin où le cardinal Maury abandonnerait à son tour la cause

royale.
La cour de Rome Ht tout pour ôlre agréable au gouvernement

français; elle s'empressa pour l'élection d'un grand-maître à

Malte, afin d'obliger l'Angleterre à abandonner l'Ile. Bonaparte
demanda d'un seul coup cinq chapeaux de cardinaux pour la

France qui n'avait plus dans le Sacré Collège une importance égale
à son rang parmi les puissances catholiques. En casde refus, comme

il n'oubliait pas ses allures militaires, il déclara qu'il renoncerait

à toute présentation de cardinaux, trouvant « préférable pour la

France de ne tenir par aucun rapport au Sacré Collège que d'y
être moins bien traitée que les autres puissances ». Menaces

superflues : il eut aussitôt ce qu'il demandait; le chapeau fut donné

à 1archevêque de Paris de Bclloy, à Fesch de Lyon, à Boisgclin

\. Air. lîlr., Home,931, piècel2o; —932,pièces1, 8. — Houlay(de la
Meurthe).Ht, 359.

2. AIT.Etr., Rome,932.pièce33;-- 93i, f°ilo. .
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de Tours, à Cambacérès de Rouen, et à Mgr de Bayanne, auditeur

de rôle pour la France auprès du Saint-Siège \

En vérité il faut admettre que si le Concordat plaisait à Bona-

parte, il ne faisait pas moins les affaires de la papauté. A l'examen

des articles du Concordat, il semble que les avantages y aient été

partagés comme il convenait. Le Premier Consul et la République
obtinrent le droit aux prières dans toutes les églises catholiques
où l'on dut réciter à la fin de l'office la formule : « Domine,

salvam fac Rempublicam; Domine, salvos fac consules » (art. 8).
La nouvelle circonscription des évôchés et des paroisses acheva

heureusement l'oeuvre de l'unification administrative. L'ordre fut

assuré contre les « perturbateurs » et la cause de Louis XVIII

abandonnée par la plupart de ceux qui y étaient restés jusque-là
fidèles. La propriété des acquéreurs de biens nationaux fut

garantie à jamais (art. 13). Par son droit de nomination des

évoques et le serment qui leur était imposé, le gouvernement

exerça d'abord une action considérable sur les catholiques, c'est-

à-dire sur la plus grande partie de la population, et il tint en effet

pendant quelque temps l'Église dans une étroite sujétion; plus
tard il fit lire au prône les Bulletins de la Grande Armée, un peu

belliqueux pourtant pour les temples de la prière; il surveilla

minutieusement les mandements et les fit imprimer à l'imprimerie
de la préfecture el à ses frais; il tint le clergé sous la police de

sa gendarmerie, et lui fit connaître parfois ses prisons d'Étal. H

régenta rudement lîÉglise et en fit un instrument de son autorité 2.

Bonaparte se fil attribuer auprès de Sa Sainteté les droits et

prérogatives dont jouissait l'ancien gouvernement. Aux yeux de

l'Église, il fut semblable aux rois. Mieuxmême, il en fut encouragé
dans ses réves d'empire universel. « Je vois ce que c'est, disait

La Fayette à Bonaparte au moment du Concordat, vous voulez

vous faire casser la petite fiole sur la tôle. » Et Bonaparte déjà
ne disait pas non, et s'en allait en répétant : « Nous verrons!

Nous verrons! »

Le grand service qu'il rendait à la papauté valait bien l'onction

sainte.

1.AIT.Etr.»933,f0'376,401?934,f°2iI. —Cort\,VII,6173,6174.- D'Halls*
sohville,I, 2o8-2o6.

2. D'Hatissonviltc,1,274-285.
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Certains articles du Concordat étaient en effet très précieux à

l'Église. Le préambule notait la profession particulière que les

consuls de la République faisaient de la religion catholique, et en

faisait en réalité une condition expresse de l'accord lui-môme,

puisque l'article 17 et dernier spécifiait que si le chef du gouver-
nement français n'était pas catholique, le Concordat devrait être

remplacé par une nouvelle convention. C'était affirmer que le gou-
vernement de la République ne pouvait être confié qu'à un catho-

lique. L'Église,catholique était rétablie en France dans la plupart
de ses privilèges d'autrefois; clic\reprenait les édifices du culte;
les prêtres et les évoques devaient recevoir un traitement conve-

nable; ils avaient le droit de recevoir des fondations en leur faveur

et le Concordat n'interdisait pas les fondations immobilières

(art. 15); il permettait donc la reconstitution de la propriété

ecclésiastique.
Les évoques français, « pour le bien de la paix et de l'unité »

devaient faire à sa Sainteté « toute espèce de sacrifices, môme

celui de leur siège » (art. 3). C'est l'article essentiel du Con-

cordat en ce qui concerne les avantages assurés à la papauté. Le

droit de destituer les évoques sans motifs canoniques détruisait une

des garanties essentielles defcpiscopal contre l'omnipotence disci-

plinaire du Saint-Siège; c'était l'abandon du principe môme de la

doctrine gallicane qui proclame l'indépendance des évoques et

môme la supériorité de leurs conciles en face de la cour de Rome,
c'était la consécration première du pouvoir monarchique du pape
sur l'Église de France.

Quelques évoques en effet, surtout des réfraclaires, refusèrent

de démissionner pour faciliter la reconstitution de l'Église. Le

pape les destitua, par.un coup d'État jusque-là inouï dans l'histoire

de l'Église de France. Celle destitution fut valable grâce à l'inter-

vention du gouvernement français, et il apparut désormais que le

pape avait le droit de faire et de défaire les évoques. Le gallica-
nisme ne pouvait plus ôlre qu'un vain mot; l'Église de France,

indépendante depuis son origine, était dès lors soumise au Saint-

Siège. Ainsi le Concordat ne fut pas seulement une restauration

de l'ancien régime ecclésiastique au profit de Bonaparte, ce fut

surtout la destruction des libertés gallicanes au profit de la

papauté.
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Combien Pie VII pouvait se féliciter de tels résultats! Depuis
deux siècles passés, la papauté était tombée dans une décadence

qui paraissait définitive; elle n'avait pris part aux traités de

Wcstphalie que pour y voir proclamer, malgré ses anathèmes, le

principe de la liberté de conscience en Allemagne; elle avait vu
en 1C82 l'Église gallicane affirmer plus fermement que jamais les

principes de sa constitution particulière, et depuis il n'était

plus guère question de la papauté ; qui s'intéresse à elle
au xviue siècle? Le catholique empereur Joseph II, fils de la

pieuse Marie-Thérèse, porte à l'Église des coups redoutables; le
roi d'Espagne se dégage autant qu'il peut des liens qui l'unissent
à Home; le roi de Naples refuse l'hommage de la haquenéc; on
chasse de partout les Jésuites, les fondateurs de la monarchie

pontificale. Sans efforts, le Directoire supprime le pouvoir
temporel de la papauté, et proclame la République romaine. Car,
comme disait Cacaull, « la papauté est un édifice ruiné dans ses
fondements... Il n'y a pas de fétiche qui ait été aussi battu par
son nègre que le Saint-Siège, le pape et le Sacré-Collège l'ont

'été depuis dix ans par les fidèles catholiques 1. »

Voilà la ruine d'où le Concordat a tiré la papauté. Ce fut une

résurrection. Par quelle étrange fortune le Premier Consul, si

jaloux de toute autorité, refit-il une autorité plus durable que la

sienne? — Car, ce qui est précieux ici pour le Saint-Siège, ce
n'est pas tel ou tel article, c'est le Concordat lui-môme, qui met
en ses mains le gouvernement de la seule Église catholique qui
lui avait jusque-là échappé, cl la plus puissante de toutes les

Églises catholiques. Quelle succès inattendu! Quelle grandeur il

permet de rêver! On comprend la joie du Saint-Père.
En novembre suivant, le pape annonçait pour les fêtes de Noël

l'intention de célébrer solennellement le possesso, c'est-à-dire sa

prise de possession de la papauté, cérémonie traditionnelle qui
devait avoir lieu à Saint-Jean de Latran. Elle avait été retardée

jusque-là par le fait que le territoire pontifical était encore occupé
en partie par des troupes étrangères et surtout parce que l'État
élait appauvri au point de ne pouvoir faire cette dépense cxlra-
ordinaire*.

1. AIT.Ëtr., Home,931,pièce«0. —DHatissonville,I, 268.
2. AIT.Kir., Rome,932,pièce119.
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Le Concordat obtenu, le moment était venu de célébrer le

])ossesso', sans doute le Saint-Siège n'avait pas les Légations; il

avait mieux. Le possesso de Noël 1801 fut la fête de la conquête
de la France, de la restauration de l'Église de Rome. En voulant

refaire l'Empire, Bonaparte avait refait aussi le Sacerdoce.

L'anné 1802 peut marquer une première étape dans la carrière

de Bonaparte en Italie. 11avait recueilli déjà des fruits importants
de sa victoire de Marengo. Il gardait définitivement le Piémont,
réuni à la France; c'était le chemin de l'Italie, à portée d'en

régler les destinées. Mais dans le reste de l'Italie il autorisait,les

espérances de liberté. La République Ligurienne avait une cons-

titution dont le texte écrit garantissait. son indépendance. La

République Cisalpine avait aussi sa constitution qui avait un

semblant d'application, son vice-président Melzi qui avait un

semblant d'autorité ; elle ne s'en contentait pas, mais elle espérait

mieux, et le nom de République Italienne qu'elle venait de prendre
calmait les impatiences des patriotes : Bonaparte leur faisait

attendre la liberté en leur promettant l'unité.

Les Bourbons étaient maintenus cl môme fortifiés dans le centre

et le sud de la péninsule. Usn'avaient plus Parme, que Bonaparte
d'ailleurs n'avait pas encore annexé; mais l'Elruric leur valait

mieux. Ils gardaient Napîes aussi. Bonaparte cherchait à fonder

avec eux une sorte d'union latine qui lui assurerait la domination

de la Méditerranée. 11 parlait de renverser le chevalier Aclon,

mais non pas la reine Marie-Caroline. 11s'était mis d'accord avec

la papauté dans la pensée de consacrer son autorité.

Préoccupé surtout de consolider son pouvoir en France, il

ménageait encore les puissances établies en Italie, et s'il n'avait

plus guère à y redouter la rivalité de l'Autriche, si l'indépendance
de l'Italie du Nord était illusoire, celle des Bourbons était à peu

près complète et la papauté était plus forle qu'elle ne l'avait été

depuis plusieurs siècles.

C'était un régime politique qui, comme en France la constitu-

tion de l'an X, paraissait organiser la liberté de l'Italie et ren-

fermait les instruments de sa soumision, promesse de liberté ou

menace de servitude.
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. ré$* 1

Le 7 pluviôse an X (27 janvier 1802), en parlant de Lyon,

Bonaparte signa l'arrêté qui fixait au 20 pluviôse ou 9 février

l'entrée en fonctions du gouvernement constitutionnel de la Répu-

blique Italienne 1. H en prévenait en môme temps les citoyens
Sommariva et Rugu, membres de la commission provisoire du

gouvernement en les priant de ne faire jusque-là aucune opération
extraordinaire.
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Melzi n'arriva à Milan que le 7 février, 1res fatigué, et l'instal-

lation du nouveau gouvernement ne put avoir lieu que le 1/i. Elle

fut présidée par Murât. Quelques discours furent prononces à

celte occasion, par lui notamment, par Sommariva au nom du

gouvernement provisoire, et enfin par Melzi. La cérémonie fut

parfaite, écrivait Murât à Talleyrand : « Ce qui la rendit princi-

palement belle fut le contentement qui régnait partout et dont

l'expression était dans toutes les bouches comme sur tous les

visages. »

La nouvelle République fut aussitôt dotée d'un drapeau national,

vert, blanc, rougej Les préfectures et sous-préfectures furent

pourvues de leurs titulaires. La Censure fut réunie en tribunal extra-

ordinaire pour examiner les dilapidations commises pendant les

désordres des années précédentes, et tout le pays en futsatisfait. Les

puissances étrangères reconnurent sans tarder l'existence de la

République Italienne, la Prusse et l'Autriche tout d'abord. Bona-

parte en donnait la nouvelle à Melzi dès le 12 mars 2. L'Angleterre

pourtant s'y refusa; et il ne fut pas question de la République
Italienne dans le traité d'Amiens, pas plus que du roi d'Etrurie

ou de la République de Gônes. Le Premier Consul en voulait

conclure que l'Angleterre se désintéressait de »cc qui se passait
dans ces trois pays 3: la conclusion était hardie. 11n'en fut point
arrêté d'ailleurs dans l'organisation du gouvernement italien.

11fonda le nouveau régime sur l'appui des classes conservatrices

et de l'Église ; il écarta de plus en plus du pouvoir les « Jacobins »,
dont les partisans étaient surtout nombreux dans les masses

populaires et dont il avait à redouter les ambitions révolution-

naires. Pour ne pas obliger la noblesse à changer ses habitudes,
le calendrier décadaire fut aboli en Italie 4; on revint au calen-

drier grégorien : les cérémonies du culte en reprirent toute leur

ancienne régularité. 11en devait être bientôt de même en France.

Dès la bataille de Marengo et ensuite à Lyon, le Premier Consul

avait été tout particulièrement préoccupé de s'accorder avec le

clergé italien; c'était en quelque manière une épreuve de ses nou-

1. Corr.,VU,8938.
2. Melzi,II, 1JJ.—Corr.,Vil, 0992.
3. Corr.,VII,8965,0014.
4. Uignon,III, 290.
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veaux rapports avec l'Église. Gela lui paraissait aussi urgent que
la constitution elle-même, et à la séance solennelle de la Consulte

extraordinaire où fut proclamée la constitution de la République
Italienne, une loi organique sur le clergé fut aussi promulguée et

acceptée au nom du clergé par l'archevêque de Ravcnnc 1. Gelait

en quelque sorte une loi de garantie des droits de l'Église en Italie.

11 y était dit : « Les évoques de la République Cisalpine sont

nommés par le gouvernement et institues par le Saint-Siège avec

lequel ils communiquent librement pour les affaires spirituelles. »

Aucunchangement ne devait être fait dans les limites des diocèses;
tous les biens du clergé, régulier ou séculier, lui devaient être

laissés. Ce n'était que le premier dessin du Concordai à inter-

venir entre la République Italienne et le Saint-Siège. Le Concordai

français avait été achevé le premier. Le Concordai italien était plus
difficile ù finir : l'Église catholique n'avait pas subi en Italie les

mômesdésastres qu'en France; elle n'avait pas perdu ses biens; les

couvents n'avaient pas été supprimés ni les moines sécularisés, car

l'influence révolutionnaire n'y avait pénétré qu'en 1796, 'c'est-à-

dire à un moment où le gouvernement français avait cessé depuis

longtemps de faire la guerre à là religion, et si, à l'instigation des

généraux de l'armée de Ronapartc, le clergé avait souffert de

quelques vexations personnelles, sa situation légale n'avait pas
été atteinte. Surtout la République Italienne comprenait une

partie du territoire de l'Église, la Romagne, Rologne et Ravcnnc;
la domination pontificale y était directement établie sur le clergé,
et si à Milan le gouvernement nouveau pouvait aisément se faire

reconnaître comme au gouvernement autrichien le droit de nomi-

nation des évoques, il n'en était pas de môme dans les anciennes

Légations. Le pape y voulait conserver ses droits, d'autant mieux

qu'on ne pouvait rien lui offrir en échange.
Mclzi sentait toute la gravité de cette question; il déclarait qu'il

vaudrait mieux que la République perdit les anciennes Légations

que d'être bouleversée par les querelles religieuses que les droits

particuliers de l'Église ne manqueraient pas de produire. Aussi

la négociation du Concordat italien fut-elle longue, elle n'aboutit

que le 16 septembre 4803'; les ratifications en furent échangées

1.Moniteur,Il pluv. —Botta,IV,420-121.
2. Arch.nation.,AF,IV,1108.—Moniteur,2oniv.XII (en3 langues).
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à Paris entre le cardinal Caprara etMarcscalchi qui comme ministre

des relations extérieures de la République Italienne, avait sa rési-

dence auprès du Premier Consul-Président 1. Il fut publié à Milan

le 26 janvier 1804 et complété alors par un décret organique qui
en modifiait assez profondément le caractère.

Or, par suite des conditions particulières à l'Italie, le Concordat

italien était plus favorable à l'Église que le Concordat français. La

religion catholique, apostolique et romaine y était déclarée « la

religion delà République Italienne». Le président de la République
Italienne obtenait les mômes droits dont jouissait l'Empereur :

« il nommera aux évôchés et archevêchés des ecclésiastiques ayant
les moeurs, les qualités exigées parles saints canons; Sa Sainteté

leur conférera l'institution canonique suivant les formes établies. »

Ils devaient prêter entre les mains du Président un serment

de fidélité presque traduit du serment du Concordat français. Mais

aussi « les biens qui sont affpctés à la dotation des évôchés,

archevêchés, chapelles, séminaires cl pour la fabrique des églises,
ne pourront être aliénés ni subir aucun changement que d'accord

avec Sa Sainteté. Les ordres religieux qui servent à l'instruction

publique et aux hôpitaux seront maintenus. Tous les religieux

appartenant aux autres ordres devront rester dans des couvents

soumis à leur règle et auront le droit de porter leurs babils jusqu'à
ce qu'ils s'éteignent. »

Ainsi il n'était pas question de la situation spéciale aux

anciennes Légations; elles entraient dans la condition commune

aux autres parties de la République Italienne. Mais les avan-

tages territoriaux de l'Église lui étaient partout conservés cl en

vérité ne pouvaient pas lui être retirés. La plupart des couvents

étaient maintenus. Melzi demeurait inquiet de la grande puissance
ainsi garantie à l'Église* car il avait dès l'enfance été pénétré de

la libre doctrine des philosophes du xvme siècle.' « Nous aurons

affaire, écrivait-il à Bonaparte, à des personnes qui sont plus que

prêtes à nous chicaner, et surtout à la droite du Pô... J'espère que
vous approuverez que ma conduite soit donc régfôe sur le principe

que l'on n'a pu ni voulu dans le Concordat déroger ni diminuer

en rien le droit de la souveraineté '. » Aussi, dans le décret

1. Sclopis,69.
2. Arch.nation.,AF,IV,1108(30sept. 1803).
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organique du 26 janvier ISO/i, fit-il préciser avec grand soin

les droits supérieurs de l'Étal sur le clergé italien; il fit établir

notamment qu'aucune bulle ou bref de la papauté ne pourrait être

publiée dans la République Italienne sans l'autorisation du gou-
vernement. 11était en cela d'accord avec le Premier Consul, et

ses précautions ne sont pas autres que celles des articles orga-

niques annexés au Concordat français. Le pape Pie VII protesta
contre les unes et contre les autres : en vain; car des deux

côtés Bonaparte était résolu à ne rien aliéner des droits du pou-
voir civil.

Il lui plaisait de prendre à son servive toute la force morale de

l'Église, mais aussi de faire à celte nécessité politique les moindres

sacrifices; et il exerça sur le clergé italien une autorité parfois
assez rude. On en jugera par cet épisode que plus tard, en 1806,
le prince Eugène exposait à Napoléon !. « Sire, il y avait à

Cornalba, département du Serio, une femme nommée Maddalena

Vestali qui se faisait passer pour sainte et qui avait déjà réussi à

abuser un certain nombre des crédules habitants de ce pays. Cette

femme prétendait avoir des extases et avoir été stigmatisée; elle

avait été recueillie par le curé de l'endroit qui l'aidait de ses four-

beries et avait lui-même cherché à faire croire qu'une llgurc.de la

Vierge en cire s'était d'elle-même tournée vers celte femme.

« Le Directeur de la police, après avoir fait arrêter cette femme

et ce curé et les avoir fait tous deux transférer dans les prisons
de Dergamc, m'en informa et me demanda mes ordres.

« J'ordonnai que Maddalena Vestali fût enfermée pour six mois

dans une maison de correction. Le ministre du Culte consulté par
le Directeur de la police était d'avis que le curé fût renvoyé dans

sa paroisse après une forte réprimande. Je n'adoptai point cette

proposition. Il me sembla que le curé était beaucoup plus

icpréhensiblequela prétendue sainte, puisque, outre les intentions

très suspectes d'un pareil manège, il avait profané le Sacerdoce en
faisant servir la religion à ses vues criminelles. J'ai en conséquence
prononcé sa destitution» et invité le ministre du Culte à pourvoir

sur-le-champ à son remplacement; mais j'ai cru devoir ordonner
de plus que le dit curé garderait prison pendant le même espace
de temps que sa complice. »

I. Arcli.nation.,AF,IV,1684.
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H

Cependant le nouveau gouvernement de la République Italienne

consacrait tous ses efforts à l'organisation et à la prospérité du

pays. Bonaparte tenait à ce que ce lût un « gouvernement répa-
rateur ». C'est le litre que les Mémoires de Melzi donnent au

•chapitre consacré à cette époque; il serait injuste de n'en pas
attribuer le mérite, pour la plus grande partie môme, au prési-
dent Bonaparte.

Une des premières lois qui furent présentées au Corps légis-
latif fut destinée à la création de l'instruction publique, où il y avait

tout à faire el où beaucoup fut fait, dans le temps môme où en

France était réglementé l'enseignement secondaire par l'institution

des lycées. La loi du 8 septembre 1802 distingua le degré élé-

mentaire représenté par les écoles communales, le degré moyen

représenté par les écoles départementales, et le degré transcen-

dant représenté par les écoles de l'Étal : les frais du premier

degré étaient laissés aux communes, du deuxième aux départe-

ments; l'Étal ne se chargeait que de Penlrelien des grandes

écoles; et il y avait dans cette répartition des dépenses en propor-
tion de l'intérêt une idée ingénieuse. L'édifice de cet enseigne-
ment public était couronné, dès le 16 septembre 1802, par la

créalion de l'Institut National italien dont Bonaparte linl à être

le Président 1. On sait combien il avait désiré ôtre de l'Institut de

France et qu'il y attribuait la plus grande importance pour son

prestige môme auprès de ses soldats les plus incultes. Il eut peut-
être l'espérance que l'Institut d'Italie contribuerait au relèvement

intellectuel el artistique de la nation comme l'Institut d'Egypte
devait tirer l'Egypte des sables; il eut du moins la conscience

nette que cela était une part importante de sa fonction..

Il était convaincu aussi que les manifestations extérieures sont

utiles au prestige du pouvoir, que les « panaches, les ors, les

grands cortèges et la magnificence des palais sont utiles à éblouir

les peuples el à les tenir dans la soumission. Il eût voulu que Melzi

s'installât au Palais National de Milan ; mais Melzi était simple de

1.Arch.nation.,AF,1Y,1107.
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goûts, effrayé de loute représentation : il se tint chez lui. Pourtant

il présida, sous la haute direction de Bonaparte, aux travaux

qui furent aussitôt entrepris à Milan et qui furent poussés avec

une activité toute napoléonienne. Le Dôme, la Cathédrale de

Milan, fut enlin terminé : « on en fil plus, dit Botta, dans l'es-

pace de quelques années qu'on n'en avait fait pendant plusieurs
siècles

' *. Le forum Bonaparte fui construit sur l'ancien empla-
cement des murs du Château de Milan; « ce fut, dit encore Botla,
une oeuvre admirable et digne de la grandeur romaine ». Et cet

historien n'est pas suspect de tendresse à l'égard de Bonaparte.
« On refusait la liberté à Milan, dit-il, il fallait bien qu'on lui

donnât la magnificence. » — « Les lettres et les sciences Héris-

saient, dit-il encore, mais inspirées par la flatterie bien plus que

par l'indépendance. Vouliez-vous parler avec quelque liberté,
vous étiez aussitôt confiné dans un certain lieu d'où personne ne

pouvait plus vous entendre 2. »
« En un mot, conclut-il à ce sujet, la littérature était esclave,

les finances prospères, l'armée respectable, la liberté nulle. » Les

épithètes élogieuses balancent harmonieusement les autres. El ces

témoignagesont du poids venant d'un adversaire déclaré du régime
où l'Italie était asservie.

La prospérité du pays fut en effet incontestable. De bonne heure
les poids et mesures furent unifiés dans toutes les régions de la

République, et préparèrent entre elles des relations plus étroites
et fructueuses 3. La Banque de Milan fut instituée et put fournir
aussitôt des ressources aux travaux publics. Bonaparte s'occupa
avec une sorte de fièvre de la construction de la roule du Simplon :
il pensait avoir à se rendre prochainement à Milan et il eût voulu

prendre celle route; elle rapprochait considérablement Milan de

Paris; il avait constitué le Valais en République sous son protec-
torat pour mieux disposer du passage, et il pressait les travaux.
Ils devaient être achevés à frais communs entre la France et la

République Italienne, et, d'abord ce furent des ingénieurs français
qui dirigèrent toute la construction, même sur la partie italienne
de la route. Les Italiens se plaignirent. 11y eut des correspon-

1.Botta,IV,426.
2. Melzi,I, 297-298.—Bignon,III, 299.—Botta,IV,421-426.
3.Melzi,I, 295-296.
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danccs délicates entre Bonaparte et Melzi '. Par l'arrêté du
S germinal an XI, il fut décidé que la route sur territoire italien
serait exécutée par des ingénieurs italiens, toujours sous la direc-

tion principale d'un inspecteur français; ils y mirent la plus

grande activité. L'oeuvre devait être achevée en 1806; les Ita-

liens se trouvèrent dès lors plus près de l'Empereur et de ses

bienfaits.

En attendant, on se réjouissait de toutes les marques de sa

bonté. Marescalchi lui écrivait, le 25 novembre 1802 2 : « Le

peintre David est venu m'inviter à aller voir un portrait auquel il

travaille et dont il m'a fait entendre que vous vouliez faire présent
au gouvernement de la République Italienne. Je me suis rendu à

cette invitation avec l'empressement qu'elle devait naturellement

exciter, et je ne puis m'empôcher de vous témoigner combien j'ai été

frappé de la beauté de cet ouvrage dans lequel l'artiste m'a paru se

rendre presque digne du sujet. Mais ce qu'il m'est bien moins

possible encore de contenir, c'est l'expression de la reconnais-

sance dont cette nouvelle marque de bonté paternelle m'a pénétré.

Quel don plus précieux pouvez-vbus faire au peuple italien que
celui de l'image du héros qu'il admire, qu'il respecte, qu'il chérit

et à qui il a confié toutes ses destinées? Avec quels transports ce

don sera reçu et contemplé! »

C'est sans doute un morceau de cette littérature dont parle
Botta.

Melzi lui-même, dans un message au Corps Législatif le 5 sep-
tembre 1802 3, explique tout au long que tout est pour le mieux

dans la meilleure des Républiques. Les rapports de la Répu-

blique avec toutes les puissances étrangères ,sont excellents; on

put craindre que le. résultat des comices de Lyon n'amenât la

guerre; cette crainte a été vaine; ils ont été suivis au contraire

de la paix générale. L'Autriche elle-même a reconnu loyalement

l'indépendance de la nouvelle République, dont l'avenir est ainsi

garanti par tous les gouvernements. Au dedans les divisions et

les dissensions d'autrefois disparaissent; les Italiens n'avaient « ni

1. Arch.nation.,AF,IV, 1107.— Je doisces renseignementsà M.Frédéric
Barbey,qui va prochainementpublierun ouvragesur la Routedu Simplon.

2. Arch. nation.,AF,IV,1107.
3. Melzi,1, 603-616.
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les idées pratiques, ni les coutumes, ni ce sentiment national qui
est le premier élément de la force et de la grandeur d'une

nation; désormais des sentiments communs sont nés; les magis-
trats issus d'une môme autorité, représentants d'un môme peuple,
ont une grande influence morale à exercer et contribueront puis-
samment à la fondation de l'unité nationale. Mais il y a beaucoup
à faire pour achever cette oeuvre; c'est tout un nouvel ordre de
choses à créer; il a fallu déjà à ces besoins extraordinaires des

ressources extraordinaires; il y a d'autres institutions nécessaires

auxquelles il faudra pourvoir; les progrès accomplis autorisent

d'autres espérances; la tutelle de Bonaparte aidera à les réaliser;
il y a lieu déjà de remercier l'armée française de son exemplaire
et généreuse conduite dans la paix. »

11y a dans cet exposé de la situation une grande part de vérité.
Le gouvernement de Bonaparte assurait dans toute la République
l'ordre le plus parfait et une réelle prospérité matérielle. Mais

les messages offlciclsne sont pas faits pour dire toute la vérité; le

Corps législatif était d'ailleurs assez mal disposé pour que le vice-

président ne donnât point lui-môme matière à son esprit d'oppo-
sition, et les rapports confidentiels que Melzi adressait au Premier

Consul, par l'intermédiaire de Marescalchi, étaient d'un tel ton

que celui-ci les retenait souvent et n'en communiquait à Bonaparte

que le résume. C'était assez pour que Bonaparte n'en fût pas con-

tent et il écrivait à Melzi : « Dans votre correspondance secrète,
il n'y a pas un mot qui ail du sens 1. » On n'est pas obligé d'ôtre

de cet avis : il faut étudier le vrai sens de ces dépêches : ce sera
le revers de la médaille.

111

On observe dans les relations de Bonaparte avec les Italiens,
après la Consulte de Lyon, de continuels malaises ; ils lui témoignent
extérieurement, officiellement, de là reconnaissance; il demeure

pour eux le bienfaiteur, sinon le libérateur; mais parfois des

plaintes leur échappent ; ils sentent le bien qu'il leur a fait, mais

1. Corr.,Vil, 6150.

DRIAULT.—Italie. 14
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aussi la servitude où il les retient; ils regardent vers Paris avec

défiance.

Le 11 septembre 1802, le Piémont fut annexé à la France',
Les Cisalpins craignirent pour bientôt le môme sort, ou au moins

ils se persuadèrent que Bonaparte ne larderait pas à s'atlribuer la

présidence à vie, comme en France. Ils ne le connaissaient pas
encore tout à, fait.

Le 30 mai 1802, Melzi annonçait à Bonaparte la clôture de la

première session des collèges électoraux et de la censure. 11se

félicitait du fonctionnement de ces assemblées. « Dans le plein
succès de l'idée neuve qui en est le fondement, vous trouverez

la plus belle sanction de la constitution que vous nous avez

donnée... Sans doute que les intrigants ont cherché à se faire

valoir par leurs manèges ordinaires; mais toutes les intrigues
ont été noyées dans une immense majorité animée par l'amour

du bien '. »

Cependant, à propos de la même session, dans un long rapport au

Premier Consul, le môme Melzi manifestait moins de satisfaction;
il faisait plutôt un triste tableau de la situation '. C'était trois mois

seulement après là Consulte de Lyon; ce qui s'y était passé avait

sans doute singulièrement diminué l'enthousiasme qu'on avait

pu éprouver d'abord pour Bonaparte. Car voici quelques-uns des

résultats obtenus : « La convocation des collèges électoraux n'a

pas fait la moindre impression dans les esprits de, leurs membres
et ils ont paru regretter la peine qu'ils s'étaient donnée pour
arriver. » — Il est vrai qu'on leur laissait si peu à faire ! — « La

plus grande froideur règne dans les deux collèges des mar-

chands et des propriétaires, et si,dans celui des lettrés iha paru
exister quelque mouvement, c'était dans un esprit absolument
faux. » Ils refusèrent de nommer une mission pour portera Bona-

parte les hommages de l'assemblée; ils ne consentirent qu'à écrire
une lettre dans ce sens, et encore on eut bien de la peine à trouver

quelqu'un pour la rédiger. Après quinze jours de séance, les mar-
chands estimèrent que c'était bien du temps perdu; les savants

réclamèrent hautement une indemnité pour les frais du voyage,

1. Sorel,VI,233.—Cf.ci-dessus,livre 1,ch. 3.
2. Melzi,11,66.—Arch.nation.,AF,IV,1707.
3. Melzi,II, 29-61.—Sclopis,160-181.
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protestant que sans cela ils n'étaient pas en état de le faire une

seconde fois.

La censure au contraire s'intéressa trop à ses fonctions; elle

prétendit à une sorte de permanence : « C'est là, observe Melzi,
une pente do nature à se donner une consistance qui deviendrait

nécessairement dangereuse cl qui malgré la lettre est contraire à

l'esprit de l'institution. »

Les membres du Corps législatif eurent le môme ton d'indif-

férence et de froideur que les collèges. Ils montrèrent d'abord

une grande envie de faire du bruit; mais dès qu'ils eurent été

déjoués dans leur idée de rendre les séances publiques, ils furent*

tout déconcertés et sans quelques intrigants il n'y aurait peut-
être eu ni chicanes ni tracasseries. En somme le nombre des

législateurs qui se montrèrent constamment bien intentionnés fut

fort petit. Tout le reste afficha une légèreté, une insouciance, qui
ne contribua que trop à avilir le Corps législatif dans l'opinion

générale; on en entendit quelques-uns, dans les assemblées ou

les loges du théâtre, devant les étrangers, s'acharner à couvrir

de ridicule et d'odieux les mêmes lois qu'ils avaient faites la veille

ou le matin, proclamer leur défiance sur le sort de la République,
leur répugnance pour tout ce qui s'y rapportait, et accuser le

gouvernement môme de faiblesse ou de trahison. Pour éviter des

éclats trop graves, il fallut leur soumettre les projets de lois en

bloc : « une phrase; un mot les faisait rejeter sans qu'on pût
seulement démêler d'une manière sûre d'où venait le rejet. »

Dans le gouvernement il n'y avait pas plus d'harmonie ni de

bonne volonté. La Consulte, fière de son inamovibilité, voulait

absorber tout le pouvoir et jouer au moins le rôle du Sénat fran-

çais. Le Conseil législatif se mettait en opposition, si bien que
Mclziproposait déjà un décret pour modifier ses attributions. Les

ministres étaient mal servis par leurs commis; ils manquaient
d'autorité à cause de leur dépendance de Paris, cl surtout on se

plaignait autour d'eux de l'insuffisante organisation du minis-

tère des relations extérieures, dont le titulaire, Marcscalchi, étant

à Paris, ne paraissait ôlre — comme il était — que le serviteur de

la volonté du Premier Consul; et c'était donc comme la preuve
matérielle que la République n'avait pas de liberté.

Il y avait bien d'autres misères encore à signaler : les agitations
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des factieux, notamment des partisans de l'ancien gouvernement :

« C'est le parti des Jacobins et des voleurs », dit aimablement

Melzi; les dificullés suscitées par l'occupation française; les

jalousies entre les diverses régions de la Cisalpine, dont chacune

veut des libertés particulières, dont la plupart refusent l'obéis-

sance au gouvernement de Milan.

Ce rapport de Melzi se résumait dans la triste constatation que
les Italiens n'avaient ni esprit politique, ni esprit national ; qu'ils
n'étaient pas capables d'appliquer raisonnablement la constitution,
ni de comprendre les intérêts communs de la République, qu'il
faudrait beaucoup de temps pour achever leur éducation ; et le vice-

président concluait qu'il n'était pas de force à accomplir une

oeuvre pareille, qu'il était désespéré dès le début, qu'il pliait déjà
sous le poids de sa responsabilité, et il priait Bonaparte de l'en

décharger.
« Abstraction faite de la volonté de Bonaparte, disait-il, le

problème de la République Italienne n'est pas encore résolu;
notre situation est telle que s'il retirait sa main un instant, nous

retomberions dans la plus funeste anarchie. C'est donc à lui de

découvrir le secret de donner à son ouvrage des bases plus fermes

et la consistance nécessaire pour en assurer la durée... J'invoque

pour ma patrie ce génie paternel qui en est la première comme

la dernière espérance. »

Bonaparte entendit celte invocation, car tout cela n'était pas
fait pour le détourner du gouvernement personnel de l'Italie; à

mesure qu'il sentirait de l'opposition il fortifierait au contraire

son autorité; il eût élô dès lors très dangereux de l'affaiblir en

quelque manière, et il allait fatalement à la domination de plus
en plus absolue de l'Italie : cela s'accordait avec les mystérieux
desseins de son imagination jmpériale.

Les difficultés s'aggravèrent en effet de jour en jour et il est

impossible de prévoir ce que l'Italie serait devenue si Bonaparte
l'avait abandonnée à elle-même : c'est l'excuse et. la grande force

de son ambition. Le Corps Législatif, quoique nommé à Lyon, ne

cessa pas de faire de l'opposition. Les « exagérés », comme dit

Melzi, des ex-Vénitiens surtout, formèrent, à la session de 1803,

une assez redoutable cabale, autour de Salimbcni et Dalfiume,

que l'on connaissait pour être des familiers du général Murât, ce
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qui n'était pas pour faciliter le rôle du vice-président 1. Ils firent

de l'opposition au Concordat, trop favorable au clergé; ils com-

battirent de parti pris toutes les propositions du gouvernement;
dans la plupart des cas, il n'eut pour lui que 13 voix sur 75.

C'est peut-être une proportion assez exacte du nombre des par-
tisans de Bonaparte en Cisalpine. Lorsque, à la lin de l'année 1803,
il fallut songer au renouvellement partiel du Corps législatif pour
les collèges électoraux, l'opposition prétendit exclure désormais

de l'assemblée les prêtres, les militaires, tous les fonctionnaires

plus ou moins dépendants du pouvoir exécutif. C'aurait été une

opération tout à fait contraire à celle que Bonaparte exécuta dans

le Tribunal, et elle lui eût réservé des désagréments, s'il n'y avait

pas mis bon ordre. Melzi en venait déjà à lui proposer une

réforme de la constitution, à parler de la suppression peut-ôtre
nécessaire du Corps législatif; mais, disait-il à Marcscalchi, si

l'on doit reviser la constitution, il faudra en faire une étude appro-
fondie et non pas « une indigestion précipitée comme à Lyon

2 ».

Ce sont des conseils où Bonaparte ne tarda pas à trouver son

compte.
Aussi avait-il grand soin de réserver tout l'avenir. Et il main-

tenait en Italie une forte armée d'occupation très lourde aux

habitants du pays. C'est une sorte de refrain plaintif qui sans

cesse revient dans les rapports échangés entre Milan et Paris :

écoutons-le un moment.

Les généraux français se plaignent de la défectueuse adminis-

tration avec laquelle ils ont affaire, de la mauvaise qualité des

subsistances qu'on leur fournit, des retards qu'on met à les payer,
de la malveillance ordinaire des populations. Les soldats font de
la contrebande; en mars 1803, quelques soldats de la garnison
de Côme ont été pris à ce métier et on leur a confisqué leurs

petits profils; dans la nuil suivante, ils tombent à main armée

sur la maison de la douane, reprennent leur butin et d'autres

petites choses ensemble 3.

Les fournisseurs qui ont des difficultés avec l'administration

militaire française imaginent de porter leurs créances au compte

1. Melzi,H, {98,à Bonaparte.
2. Melzi,à Marcscalchi,II, 609-616.
3. Melzià Mural,H,457.
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de la République Italienne, sous la forme des frais d'entretien

du corps d'occupation 1.

Bonaparte lui-môme tient la main au paiement exact et rigou-
reux des sommes qui sont dues à son armée, 11a consenti, le 28 fé-

vrier 1802, que les principales villes de l'intérieur, Milan, Bologne,

Modène, fussent délivrées des garnisons françaises 2, mais il a

précisé ses exigences à l'égard de la République : il faut qu'elle

paie mensuellement 1800000 francs. Les généraux français pré-
tendent ensuite se faire payer en supplément la solde et les vivres

des cinq jours complémentaires de la fin de l'année républi-
caine \

Le premier Consul avait décidé que le général en chef serait

logé à Milan avec un supplément de solde de 30 000 francs

pour ses frais de représentation : Murât affirma qu'il s'agissait de

30 000 francs « par mois ». Melzi avait compris « par an ». Il

demanda bénévolement des éclaircissements au premier Consul

qui d'ailleurs lui donna raison et calma l'avidité de son beau-

frère \

Mais aussi il faut que la subvention de la République Italienne

soit payée très exactement en numéraire chaque mois à Paris

môme entre les mains de Barbé-Marbois, ministre du trésor

public 5. Melzi observe les ennuis qui en résultent, les pertes

irréparables que subit le trésor italien, si pauvre par celte conti-

nuelle sortie de numéraire : « Cela, dit-il, va nécessairement

arrêter dans son premier développement tous les progrès de la

République Italienne... Le conflit entre nous et nos finances était

déjà périlleux; le conflit entre nos finances et celles de la France

devient mortel 6. » En vérité il souffre de ceite subvention qui
ainsi a tous les caractères d'un tribut. Bonaparte ne s'en émeul

pas. Melzi ne se fatigue point de se plaindre et de défendre son

budget : les charges du pays sont accablantes; le seul départe-
ment de l'Olona paie aujourd'hui un neuvième de plus que ce que
toute la Lombardie et le Mantouan payaient ensemble autrefois à

1.Melzi,II, 114,à Bonaparte.
2. Melzi,II, \2. Cellelettre n'est pasdans la Corr.
3. Melzi,II, 99,à Bonaparte.
4. Melzi,II, 22.—Arch.nation. AF,IV,1707.
5. Corr.,VII,6373.- Melzi,H, iOi.
6. Melzià Bonaparte,II, 109.
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l'Autriche 1. Au total la République Italienne donne à l'armée

française presque un tiers de son revenu; en effet, pour 1804, sur

un budget de 90 millions de lires (la lire valant alors 76 cen-

times), il y a 52 millions pour la guerre, dont 25 1/2 pour les

troupes françaisos 3.

Bonaparte ne changea rien aux dispositions qu'il avait prises,
car il apparaît de plus en plus qu'il ne se préoccupait pas surtout

des intérêts et des volontés du peuple cisalpin. En dépit du

traité de Lunéville où il avait déclaré que la République Cisalpine
serait une nation libre et indépendante, en dépit des éloquentes
assurances données aux députés italiens à Lyon, elle n'était qu'un
instrument de sa puissance, un clément de ses combinaisons

politiques; il y continuait la tradition des commissaires du Direc-

toire, il y faisait au delà des Alpes l'apprentissage du gouver-
nement impérial.

IV

Au commencement de l'année 1803, le capitaine Ceroni, de

l'armée italienne, écrivit quelques vers contre la domination

française.; Us avaient pour épigraphe cette devise d'espérance :

« Scilicet et lempus veniet ». Il y était question de l'odieuse

cession de Venise à l'Autriche, de « l'iniquo mercato dell'Isonzo »;

du brigand de France qui, couvert du sang royal, accourt en criant :

« La Liberté ou la Mort! » pour changer ensuite la liberté en

tyrannie; et le poète enfin suppliait la terre d'engloutir à la fois

le donateur et le don :

0 terra, ingoja il donalorecd il dono.

Ces vers avaient été adressés par l'auteur à un membre du

Corps législatif, Cicognara, au général Teuliô et au préfet Magenta,

qu|, liés avec lui, l'avaient remercié de son envoi en termes variés.

/ Les officiers français du corps d^occupation connurent cette

petite histoire, en éprouvèrent et surtout en manifestèrent une

très vive émotion. Il est vrai qu'elle était la preuve d'un état

1. Melzi,II, 2(6,à Bonaparte. .
2.Sclopis,71.
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d'esprit qui n'était pas favorable au régime de la domination

française; il est certain que l'opinion publique en Italie s'y mon-
trait de plus en plus hostile, et à cet égard le sonnet de Ceroni
est assez caractéristique.

Mais dans l'entourage de Mural on s'empressa de donner à cet
incident une importance exagérée; on y voulut voir la preuve
d'une gigantesque conspiration tramée contre les

Français,] le

signal de Vêpres sanglantes conime celles de Vérone; on voulut en

chercher partout les traces ;i l'imagination cl la bonne volonté

aidant, on en trouva jusque dans l'entourage du vice-président;
on le mêla lui-môme au complot; on avait des.preuves : on con-
naissait une lettre du chancelier autrichien Cobenzl à son agent
à Milan, le baron de Moll, dans laquelle il y avait des choses

aimables pour Mclzi : donc celui-ci trahissait^
On connaissait l'existence d'un club secret qui se réunissait la

nuit, souvent, chez un certain Reina; on avait des détails sur ce

qui s'y passait cl surtout sur une séance particulièrement grave :

le nommé Reina y avait prononcé un grand discours sur l'état
de l'Europe : « Le Portugal et l'Espagne sont des tributaires de
la France, avait-il dit; Madrid n'est plus qu'une vache échue au

bercail de la France. La Suisse, la Hollande, les petits princes
allemands ne sont plus que des oisons dans ce troupeau domestiqué.
La République Italienne seule a une apparence plausible d'indé-

pendance, grâce à la fermeté de M. Melzi, qui, tomme un nouvel
« Orazio solo contro la Francia tutta », l'a délivrée des griffes de

qui n'aspirait qu'à l'enchaîner et lui mettre le mors... Si, obéis-
sant à la force des circonstances, M. Melzi a diVcouvrir le sacré

jeu de la liberté, il ne l'a fait que pour la mieux conserverf c'était
,un droit à lui réservé qui à l'unanimité des voixavait été élu pré-
sident à Lyon et qui cédant à la force dut se contenter d'être un

vice-président. » Et l'orateur, se tournant vers Melzi, concluait :
« L'horizon est couvert d'épais nuages; les amis de la liberté se

reposent en vous; ils n'espèrent de la conserver que par votre intré-

pide prudence. » (Applaudissements.) On sert alors des sorbets,

et, en présence des domestiques, on ne laisse échapper que des

mots indifférents. Puis, les domestiques éloignés, un autre conspi-
rateur fait un retour sur l'histoire : il avait espéré que Bonaparte
ne se serait pas laissé enivrer par la gloire dans laquelle il nage
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comme une baleine dans l'immensité de l'Océan; mais il faut

bien constater que désormais son ambition est dangereuse pour

l'Italie, qui ne peut être sauvée que par une puissante intervention

étrangère; car il n'est pas possible que la paix dure longtemps;
on parle de la rupture entre la France et l'Angleterre; l'Autriche

sans doute aussi s'y intéressera. « Le petit chien peut quelquefois

s'échapper lorsque le maître et le dogue se mordent; espérons au

reste que la belle cause de la liberté qui est l'arbre de Dieu ne

périra pas et qu'on nous conservera malgré l'effort des vents

occidentaux. Un coq avait déjà éplumé toute la tète d'une poule

pharaonne lorsqu'un aigle, fondant sur l'agresseur, rendit le salut

à la petite bète. »

Le récit est pittoresque'; il est dommage qu'il ne soit pas

signé, que l'auteur ne soit pas un témoin de cette scène, et qu'il
rapporte seulement ce qu'on lui a dit. Il est bien probable d'ail-

leurs que dans une grande partie de la société italienne on ne se

privait pas de parler de la sorte, sinon en des termes aussi colorés.

Un certain Haret, que Melzi a interrompu dans des opérations
financières qui promettaient d'être fructueuses, raconte aussi des

histoires du même genre
2 : que le vice-président répèle partout

avec amertume la manière dont Bonaparte a été élu à Lyon, qu'il
se plaît à lancer des diatribes contre Talleyrand, qu'il voit bien
souvent le commissaire autrichien baron de Moll, que la garde au

palais est habillée à l'anglaise; qu'en l'absence du général Murât

Melzia fait prendre le modèle de son argenterie pour en faire faire
une semblable en plaqué anglais, qu'il y a dans l'entourage du

vice-président beaucoup d'espions de l'Angleterre ou du gouver-
nement

napolitain.J
11faut passer sur toutes ces inventions qui n'ont pas d'autre

intérêt que de montrer l'animosilé qui ne faisait que grandir entre
les Français et les Italiens à Milan : le Premier Consul y attacha
un moment quelque importance; il crut le vice-président cou-

pable au moins de faiblesse, il crut que les espions de l'Autriche
et de l'Angleterre étaient occupés en effet à préparer un soulève-
ment dans toute l'Italie, et l'affaire Ceroni eut d'abord quelque

J. Arch.nation.,AF,IV,1684.
•2.AIT.Etr., Corr., Milan,n° 60,pièce308.
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gravité : ce fut comme une petite crise où s'exaspérèrent pendant

quelques jours les sentiments hostiles.

A la première nouvelle de celte affaire, Melzi écrivit à Bonaparte
et à Murât qu'elle n'avait pas la moindre portée'; que pour modi-

fier la disposition des esprits italiens il valait mieux employer la

modération et la douceur que de faire un éclat; que le temps
adoucissait bien des rancunes, moyennant quelque crédit de

patience '. Bonaparte ne fut pas de cet avis, il pensa qu'il fallait

sévir aussitôt pour décourager a l'avenir toute tentative malvcil-

lanlo/C'cst la différence des deux tempéraments.
»Le Premier Consul écrivit à Melziune lettre très sévère 5 : « Je

n'ai pu voir qu'avec une vive douleur les principaux fonctionnaires

de la République travailler les tôles et provoquer toutes les pas-
sions contre la France; tous les efforts que j'ai faits pour rendre

l'Italie à l'indépendance seraient-ils infructueux, et serait-il irré-

vocablement dans le sort de ce pays de ne jamais rien ôlrc? j
« Quel est le plus grand crime que puisse commettre aujour-

d'hui un citoyen contre le bonheur cl la tranquillité publics? N'est-

ce pas d'inviter ses compatriotes à payer les Français de la plus
noire ingratitude et à montrer à ceux-ci le compte qu'ils doivent

faire sur les sentiments des citoyens de la République Italienne?

Tout cela se traduit ici par l'image des Vôpres Siciliennes. La

faiblesse du gouvernement à Milan passe tout ce qu'il est possible
de concevoir. >*Et des ordres furent donnés pour l'arrestation des

coupables^
'

1La Consulte en effet se réunit extraordinairement le 11 avril;
le poème incriminé fut déclaré séditieux et injurieux àla nation

française. Ccroni fut condamné à la perte de son grade et à trois

ans de relégation, Cicognara et le général Teuliô furent destitués

et astreints à la résidence que fixerait le pouvoir executif; le

préfet Magenta fut libéré.

Melzi fut très mécontent. 11adressa, le 21 mars,, au Premier

Consul une longue justification de sa conduite* : il ne s'est jamais

dissimule, dit-il, l'état des esprits en Italie à l'égard de la nation

1. Sclopis,61.
2. Melzi,II, 454(23fév.1803).
3. Melzi,II,128.—Corr.,VIII,6622(H mars).
4. Arch.nalion.,AF,IV,U08.—Melzi,II, 143-153.
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française, mais il eslimo toujours que cela doit être traité comme

on traite les passions, par la raison et par le temps; il se félicite

que la tranquillité n'ait pas cessé de régner, malgré toutes les mau-

vaises volontés. Mais ses plus grands ennemis et les plus grands
ennemis de l'État sont les ambitieux et les intrigants qui ne

cherchent qu'à nuire au gouvernement actuel dans l'esprit du Pre-

mier Consul pour arriver à le renverser, à s'emparer eux-mêmes

du pouvoir; « les individus de cette clique » ont réussi à agir dans

l'esprit môme du général Mural; ils lui ont persuadé qu'il se

trouvait dans toute l'Italie une redoutable conspiration contre les

Français et que le Vice-Président était au moins coupable d'indul-

gence, sinon de complicité. Dans ces conditions Mclzidéclare qu'il
ne peut plus garder sa part du pouvoir; il prie le Premier Consul

d'accepter sa démission.

Il semble bien que Melzi découvrait dans celte lettre toute la

vérité. Murât, depuis son arrivée à Milan, rêvait d'y avoir toute

l'autorité; il avait été déçu par la Consulte de Lyon et par fa nomi-

nation de Melzi à la vice-présidence; mais il entrait dans ses plans
ambitieux de lui rendre la situation aussi difficile que possible,
convaincu que, s'il parvenait à le renverser, il était tout désigné

pour le remplacer et pour exercer désormais le gouvernement de

l'ilalie. Le 12 décembre précédent, un journal de Paris, le Publi-

ciste, avait inséré cette note : « Des lettres d'Italie annoncent que
le Vice-Président de la République Italienne, le citoyen Mclzi, va

entreprendre un voyage dans ses propriétés en Espagne et que le

général remplira ses fonctions. » C'était une invention dont tout le

monde ne fut pas dupe.

Bonaparte comprit aussi le véritable caractère de l'affaire

Ceroni. Entre Melzi et Murât il n'hésita pas h préférer Melzi; ou

plutôt il les garda tous deux : le premier lui était utile pour con-

tenir les inquiétudes italiennes et représenter à leurs yeux l'appa-
rence au moins de la liberté; le second, pour les tenir sous le

joug, surveiller et châtier les malintentionnés.
Au reçu de la lettre de démission du Vice-Président il lui

écrivit aussitôt : « Vous avez tort de penser que j'aie jamais varié

d'opinion sur vous, et j'espère, si vous avez un peu d'amitié pour
moi, que toutes ces tracasseries finiront 1 ». Le pauvre Melzi fut

I. Melzi,II, 157.—Corr.,VIII,6665/)
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tout ému de cet appel à son amitié et coup sur coup il adressa à

Bonaparte les expressions de la plus humble.reconnaissance >« Je

n'ai pas d'expression pour vous rendre tout ce que votre bonté

m'inspire. Elle est trop grande pour l'atteindre. Je ne puis que
vous garantir que je le veux bien de tout mon coeur et de toutes

mes forces. De tout le passé je ne sens plus que le chagrin de

celui que j'ai dû vous causer bien malgré moi. » Et encore,

quelques jours
1
après :•« Votre ûmc est aussi bonne que grande.

Daignez agréer ma reconnaissance profonde, ma haute admira-

tion. C'est pour y répondre de mon mieux que je me conforme

avec dévouement à votre désir en reprenant ma lâche!. »

Tout aussitôt, dès sa première sortie, il se rendit chez le général
en chef el sollicita l'honneur de tenir son enfant sur les fonts

baptismaux. Murât, qui avait reçu des instructions en consé-

quence 2, en témoigna une grande joie. L'enfant, un beau garçon
très bien portant, naquit le 13 mai suivant 3; il fut baptisé à la lin

de juin et reçut les noms de Lucien-Napoléon-Charles-François,
ce dernier en l'honneur de son parrain. Bientôt Melzi demanda le

pardon du Premier Consul en faveur de Tculié et de Cicognara :

le 29 septembre Tculié fut autorisé à servir dans le corps italien

appelé au camp de Saint-Omer; le 18 avril J80/i, Cicognara put
retourner chez lui cl rentrer au service de la République 4. El

ainsi il ne resta presque rien de l'affaire Ccroni; ce qui prouve
sufllsamment qu'elle n'avait pas un caractère bien sérieux. Elle

avait été la manifestation d'un étal d'opinion qui n'était que la

conséquence du développement même de la puissance de Bona-

parte en Italie; elle avait donné au Premier Consul l'occasion de

paraître plus que jamais l'arbitre impartial entre tous les partis,
le bienfaiteur impeccable de la République, seul capable de lui

assurer l'ordre et de garantir son avenir.

1.Arch.nation..AF,IV,H08.—Melzi,11,160-103.
2. Corr.,VIII,G66G.
3. Melzi,11,166.
i. Corr.,IX,7140-16'Ji.
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V

Bonaparte était content que tout se fût terminé sans autre acci-

dent; car la situation recommençait alors à s'aggraver, ses rela-

tions avec l'Angleterre étaient déplus en plus mauvaises à cause de

la rupture de la paix d'Amiens qui fut consommée le 11 mai 1S03,
Ce n'était pas le moment de risquer de nouvelles complications
en Italie, d'exciter quelque soulèvement populaire qui amènerait

quelque intervention de l'Autriche : il ne convenait pas de susciter

déjà la formation d'une coalition européenne.
Le statu quo se prolongea donc encore quelque temps en

Italie. Mural reçut l'ordre de ménager les fonctionnaires ita-

liens', et le gouvernement français n'eut pas pour le moment
d'à. 1res préoccupations dans la péninsule que de là défendre

contre une descente éventuelle des Anglais ou peut-être des

Russes. Dès le 9 mai Bonaparte ordonnait qu'il y eût au moins

G000 hommes en Romagnc 3. Le 17, il demandait au pape la

permission de faire passer des troupes par la marche d'Aneône

pour se rendre dans le royaume de Naples 3. Le 23 mai, Gouvion,
Saint-Cyr recevait l'ordre de partir sur-le-champ de Rimini, et

par Ancône, d'entrer dans les États du roi de Naples, pour
mettre garnison à Pescara, Otrante, Tarcnte, Brindisi, c'est-à-dire

dans toutes les positions occupées jadis par le général Soult et
évacuées en vertu de l'article 11 d\i traité d'Amiens.

Ces ordres furent exécutés aussitôt, et la République Italienne
se trouva quelque peu soulagée de l'occupation militaire française
dont la charge se trouva en quelque sorte répartie sur toute l'Italie.
Melziespéra que les troupes parties pour Naples ne seraient plus
à la charge du trésor de la République; en effet leur solde fut

mise au compte du gouvernement napolitain; néanmoins à cause
des circonstances exceptionnelles et des frais où elles allaient iné-

vilablcmcnt entraîner la France, le Premier Consul pria Melzi de
continuer au trésor français le versement ordinaire des subven-
tions mensuelles, et Melzi ne se refusa point à celle prière 4.

l.Cori-..VIII,6112.
2. Cofi\,VIII,672!).
3.Corr.,VIII.6752.
i. Corr.,VIII,6790.
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D'ailleurs il n'eût point été prudent de dégarnir tout à fait la

République Italienne, en l'absence de la plupart des troupes fran-

çaises; il fallait prendre des précautions, expliquait Melzi lui-

même, « pour le cas où les parties soufrées de l'Italie s'allume-

raient ». Il y avait bien la légion italique, jadis composée des

réfugiés italiens en France avant Marengo, et depuis en grande

partie dispersée; à la nouvelle des mouvements militaires néces-

sités par la rupture de la paix, elle se reconstitua, et, en juillet 1803,
Melzi espérait la porter à 1 500 ou 1 800 habitants ; mais les élé-

ments qui la composaient étaient comme autrefois particulière-
ment turbulents : elle était de nouveau comme le refuge de tous

les Jacobins de l'Italie, et ainsi d'un emploi dangereux. 11 fut

convenu avec Bonaparte qu'on l'enverrait à l'île d'Elbe et en

Corse; c'était une manière d'isoler ce foyer incendiaire, dont ces

précautions prouvent suffisamment l'existence 1.

N'est-ce pas aussi par prudence que les meilleurs bataillons de

l'armée italienne furent alors appelés en France? Le général Pino

fut chargé de l'organisation spéciale de celte division destinée à

prendre garnison à Saint-Omcr. Melzi s'en montra très honoré
•pour son pays. « Nos conscrits deviendront parla rapidement de
bons soldats. »2 Et Bonaparte disait lui-môme l'extraordinaire

valeur de ce nouveau bienfait : « Si j'ai voulu avoir un corps ita-

lien au camp de Saint-Omcr, vous sentez facilement que ce n'est

point pour avoir S ou 6000 hommes de plus, mais j'y suis porté

par deux principaux motifs. Le premier est d'apprendre à l'Angle-
terre à connaître l'existence de la République Italienne; le second

est de donner de l'orgueil et de la fierté nationale à la jeunesse
italienne, ce qui lui manque pour battre un égal nombre" d'Autri-

chiens ». Et ailleurs : « Ce sera avec grand plaisir que je verrai cet
hiver le drapeau italien flotter sur les rives de l'Océan. Cela ne

sera pas, à ce que je me souvienne, arrivé depuis les Romains 3 ».

Il est évident que la formation d'une armée italienne devait être

le principal instrument de l'éducation du sentiment national ita-

lien; la réunion des jeunes gens des diverses provinces de la

République sous le môme drapeau ne pouvait manquer d'avoir

1.Melzi,II, 114-184.—Corr.,VIII,7050.
2. Melzi,II,186.
3. Corr., VIII,7075;IX,1140.
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les meilleures conséquences au point de vue de l'unité désirable

et encore imparfaite des aspirations du pays'. Elle pouvait même

devenir le foyer des espérances de toute l'Italie. Mais Bonaparte
n'était pas pressé d'obtenir ce résultat : il voulait bien que l'armée

italienne fût forte, mais à son service; que la nation italienne fût

vivace et grande, mais sous sa tutelle; que le drapeau italien

flottât sur les rives de l'Océan, mais à l'ombre du drapeau fran-

çais, arbuste frêle dans l'épaisse forôt des drapeaux de la Grande

Armée.

Cependant les troupes françaises de l'Italie ou les troupes ita-

liennes elles-mêmes éparses de Saint-Omer à ïarente, en passant

par Tile d'Elbe cl la Corse, la République Italienne était elle-

même assez mal gardée. Il fallut donc s'occuper de la conscription

régulière de la jeunesse italienne. Dans la pensée de Melzi, c'était

un progrès important dans la voie de l'indépendance, la promesse

que bientôt la République suffirait à sa propre défense, l'espé-
rance que la France pourrait lui retirer sa protection un peu
encombrante. Et il se donna à cette organisation militaire avec un

vrai zèle.

11y rencontra quelques difficultés. Les généraux et officiers

français destinés à être les premiers cadres de cette conscription

y mirent peu de bonne volonté; ils n'avaient pas beaucoup d'es-

time pour celte population italienne qu'on les avait habitués à

traiter en sujette; ils n'aimaient point trop qu'on apprit à se passer
d'eux, et ils raisonnaient tout à fait à l'inverse de Melzi. D'autre

part les Italiens ne se pliaient pas volontiers à la conscription;
les plus ardents s'enrôlaient avec enthousiasme dans la légion
italique, mais les autres reculaient devant l'impôt du sang qui
pouvaitparaître lourd en effet sous un maître comme Bonaparte;
on eut de la peine à les réunir, puis à les retenir. Pourtant on

réussit à former en quelques mois une petite armée de 8 000 hom-
mes. L'événement avait de l'importance : ce fut le noyau d'une
armée qui rendit plus tard des services à Napoléon; elle fut sur-
tout le premier groupement italien, une école d'éducation natio-
nale. Parmi les expériences patriotiques à la fois cultivées et conte-
miespar Bonaparte, clic fut une première satisfaction positive.

t. Melzi,I, 319.
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On en sentit peu d'ailleurs le bienfait, mais seulement les

charges : les peuples comprennent mal qu'ils se fortifient dans les

épreuves. Et l'opinion publique ne s'attacha pas davantage à la

France. On le vit à la fête anniversaire de Marengo et de l'indé-

pendance, le 22 juin 1803 \ 11y eut en particulier une représen-
tation extraordinaire au grand théâtre, en présence de toutes les

autorités constituées, du vice-président et du général en chef; la

représentation'fut bien réussie, mais une allégorie delà Renommée

portant l'image de Bonaparte, surannée par elle-même, et d'ail-

leurs maladroitement exécutée, n'eut aucun succès; on comptait
sur des applaudissements qui ne se produisirent point. Les Fran-

çais et Mural crurent même entendre des sifflets. Melzi, d'autre

part, fut accueilli, à son entrée au théâtre, par des applaudisse-
ments prolongés, et il en fut ainsi dans toute la journée partout
où il parut *. Les tètes recommencèrent à s'échauffer dans l'en-

tourage de Murât; on y rôya peut-être d'une autre conspiration,

quoique en général les conspirations ne s'annoncent pas aussi

bruyamment; on comprit en tout cas que les Italiens n'avaient

pas pour Bonaparte une irrésistible affection ; on commit la faute

de s'en émouvoir, et de donner à ces incidents une signification

qu'ils n'avaient peut-être pas. Caroline Murât du moins garda son

sang-froid, et le Consul se contenta d'écrire à son beau-frère :
« J'ai été satisfait de la fête de Marengo. 11est tout simple qu'on

témoigne de l'attachement à Melzi qui administre bien et qui
d'ailleurs représente aux Italiens un gouvernement national.

Vivez bien avec lui 3 ». \
Le 5 novembre 1803, le duc de Parme étant mort, Melzi

demanda à Bonaparte l'annexion de Parme et de Plaisance a la

République Italienne : il estimait cette réunion « plus urgente
môme que la conservation d'autres portions de notre territoire

actuel ». Et il en écrivait dans le môme sens à Marescalchi; il

rappelait qu'à Lyon Bonaparte avait absolument déclaré qu'au

plus lard ù la mort du duc, Parme serait à la République cisal-

pine. Si celte parole n'était pas tenue, ajoutait^!, nous serions

tous entraînés ici dans un état de défiance qui empêcherait la

1. AIT.Elr., Corr.,Milan,n° 00,pièce2i0.—.Melzi,II, 1500.;
2. Melzi,II, 560,à Marescalchi.
3. Corr.,VIII,6929.
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formation de l'esprit public, détruirait désormais toute foi dans les

paroles du Premier Consul : ce serait tout à fait funeste à l'oeuvre

générale entreprise en Italie*.

Bonaparte fit tout de suite à cette demande une réponse dila-

toire et très peu sincère 2. « Parme et Plaisance conviennent bien

à la République Italienne, niais Parme et Plaisance font l'objet
d'une négociation qui fixe déjà l'attention de toute l'Europe. C'est

un moyen de paix et je ne pourrais me décider à commettre la

précipitation de réunir aujourd'hui ce pays que par une compen-
sation qui m'aiderait véritablement à soutenir la guerre. Celle

compensation ne pourrait se trouver que dans une somme d'ar-

gent assez considérable, et je connais assez la situation de la

République Italienne pour croire qu'elle peut difficilement trouver

celte somme. » Melzi insista : il s'inclinait devant les intérêts

supérieurs d'une négociation générale; il convenait bien que la

République Italienne ne pouvait pas consacrer une grosse somme

à cette acquisition. Mais il proposait un échange : « tout ce que
nous avons à la droite des Apennins ne nous sert presque à rien ;
la Romagne est bien excentrique pour nous, cl celte circonstance

réunie au caractère qui distingue les Légations ne nous laisse pas

espérer de la voir de longtemps bien amalgamée avec les autres

parties de la République. En raison de convenance de populations
cl de produits, Parme et Plaisance vaudraient mieux pour nous que
cesmorceaux-là 3».

Bonaparte ne répondit point. 11laissa l'administration de Parme
cl de Plaisance aux mains de Moreau Saint-Méry, il garda le

pays à sa disposition. Certes l'annexion de ce duché à la Répu-

blique Italienne étail toute naturelle, elle était même nécessaire à

sa sécurité du côté du sud : le pont de Plaisance avait été fort

utile à Bonaparte en 1796 pour franchir le Pô et prendre à revers

les Autrichiens delà Lombardie; il en connaissait donc l'impor-
tancestratégique, et comme il songeait plus à ses propres intérêts

qu'à ceux de la République Italienne, qu'il sentait au contraire le

besoin de la surveiller, de la tenir en respect, il ne lui donna

point Parme et Plaisance; après quelques mois où il laissa un peu

I.Melzl,!!,I9i, 60G-60S.
2. Corn,IX,7323.—Melzi,H,191.
3. Melzi,11,200.
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d'espérance à Melzi, pour lui faire croire peut-ôlre que le duché

serait la récompense de la bonne conduite de ses concitoyens, il

en lit un département français. Dès l'antiquité romaine, Plaisance

(Placcntia) commandait le passage essentiel du Pô; de là Bona-

parte surveillait les défilés de l'Apennin vers la Toscane et pou-
vait couper le long du fleuve les deux parties de la République
Italienne. En vérité de Plaisance il demeurait le maître de toutes
les routes de l'Italie péninsulaire; il ne l'abandonna jamais; elle

fut une de ses forteresses impériales.
Aussi .les Italiens sentaient-ils plus lourdement le joug. Ils

s'en prenaient au gouvernement, à Melzi, à la France; ils s'agi-
taient contre le régime qui avait trompé leurs espérances natio-

nales, qui ne faisait que sauver les apparences de la domination

étrangère. Il est difficile de saisir toutes les manifestations de
l'irritation populaire; elles sont dissimulées ou exagérées, selon

les cas, par les papiers officiels; elles échappent par nature à

l'observation exacte, et l'on s'expose, en voulant trop préciser en
celte matière, à donner de l'importance à des détails qui n'en ont

pas. Cependant, lorsqu'on constate à travers tout un pays des faits

isolés, mais très nombreux, concourant à un môme résultat, on

est en droit d'en tirer des conclusions à peu près fermes sur l'état

général de l'opinion. Or, sous le bénéfice de ces réserves, il faut
admettre que toute l'Italie, en. 1803 ou au commencement de

ISO/i, après environ deux ans du gouvernement régulier institué

par la Consulte de Lyon, témoignait peu d'attachement à ce

régime, et se (trouvait tout entière dans une effervescence quasi
révolutionnaire.

Aldini était depuis 1796 môme un des personnages Jes plus
remarquables de la Cisalpine; il l'avait longtemps représentée à
Paris auprès du Premier Consul, avec Marescalchi et Melzi, et

Bonaparte à Lyon l'avait nommé membre du Conseil législatif.
Fut-il jaloux de Melzi, insuffisamment satisfait de ses fonctions,

orgueilleux de se faire remarquer? Il affecta bientôt du mépris
pour le gouvernement de Milan et mena contre lui la guerre

d'intrigues et de moqueries. Il s'absenta pendant deux mois sans

permission; il ne parut plus aux réunions du Conseil législatif; il

garda chez lui sans les vouloir remettre les projets de lois qu'il
avait à étudier et qu'il était ainsi impossible de faire aboutir. 11
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appela le Conseil législatif « un tripot de chiens », il entretint

des relations fréquentes avec l'ancien membre du gouvernement

provisoire, Sommariva, devenu, de Paris à Milan et à Florence,
un agent de secrète opposition et peut-être d'entreprises d'insur-

rection jacobine.

Apres une longue patience, Melzi se décida à agir; il prit un

décret suspendant Aldinî de ses fonctions. Aldini ne croyait pas

qu'on se permettrait cette audace; il répondit au Vice-Président

par une lettre insolente, qu'il porta chez de nombreux amis à

travers Milan, et où il annonça qu'il ne redoutait pas les colères

de Melzi, qu'il était sûr d'être soutenu par le Premier Consul, et

que le Vice-Président ne tarderait pas à être désavoué. Melzi pria

Bonaparte d'approuver sa conduite. L'approbation du Premier

Consul se fit attendre un peu; mais Aldini fut sans doute de bonne

heure fixé sur les intentions de Bonaparte ; il se lut ; il se montra

même inquiet, quelque peu repentant; il eut peur pour sa liberté,
et lorsque, enfin, le décret de Melzieut reçu l'approbation complète
du Premier Consul, l'incident fut clos sans plus de gravité. Il

n'est qu'un des nombreux traits de l'opposition à Milan même '.

Dès le premier jour Bologne et la Romagnc avaient montré la

plus grande répugnance à l'union avec les autres parties de la

Cisalpine. jC'clait une des manifestations ordinaires de l'esprit de

clocher, de ces jalousies qui à travers les siècles n'avaient pas
cessé de séparer toutes les villes de la région du Pô et qui n'ont

disparu que dans le grand mouvement unitaire du xix° siècle^On
y fut irrité dès la fin de 1801 de la suppression de la garde natio-

nale par Mural; on se rappelle que le général en chef avait cru

devoir prendre cette mesure de précaution au moment des élections

de la Consulte de Lyon. La colère populaire put être contenue par
des mesures rigoureuses de l'administration nouvelle; mais les

passions ne se calmèrent pas. jUn soir le secrétaire général de la

préfecture, De Sanctis, fut frappé d'un coup de couteau en ren-

trant chez lui et fut grièvement blessé *. L'assassin ne fui pas
découvert. La situation de Bologne fut pendant quelque lemps
troublée; des bruits alarmants circulèrent dans tout le pays; une

société secrète, les Amis du peuple, jeta à travers la ville des

1.Arch. nation.,AI?,IV,1101-1108.
2,Melzi,IL 82.
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noies manuscrites désignant certaines personnes, surtout des fonc-

tionnaires, à la vengeance publique ; il y eut de nombreux attentats,
des attaques à main armée dans les rues, môme le jour, par des
hommes masqués. Bologne fut un moment terrorisée. Le Préfet
Carlotti se décida à remettre la police au commandant français, le

général Verdier : on défendit le port des armes; il y eut quelques
arrestations, et une commission spéciale de cinq officiers tint la
ville dans une!sorte d'état de siège '.

Marescalchi, qui en fit un rapport au Premier Consul, attribuait
ces événements à l'action des sociétés secrètes. Il signalait notam-

ment l'existence de celle des «stillctlanti », au nom redoutable, qui

paraissaient en vouloir surtout à tous ceux qui avaient quelque
fortune. Il signalait aussi l'activité de la loge des « Illuminés »;
un de ses membres, Molilcrno, fut arrêté à Calais 2; il liait cette
action ù celle que semblait encourager le gouvernement napoli-
tain soutenu par l'influence de l'Angleterre : il s'agissait de chasser
les troupes françaises du royaume de Naples et de toute l'Italie

pour les remplacer par des troupes anglaises ou russes : on

retrouve là le souvenir des événements de 1799.

11semble en effet qu'il y eut une certaine entente, d'un bout à

l'autre de l'Italie, entre quelques sociétés secrètes dont les membres

paraissent d'ailleurs avoir été alors peu nombreux et peu redou-

tables; Marescalchi y distingue Visconli et Sommariva ;un moment
on crut y prendre le général Lccchi et un officier napolitain, le

capitaine Marulli 9. Il est impossible de préciser la nature exacte

de ces sociétés', le nombre de leurs adhérents, leur action réelle,
môme leurs intentions; il s'agit surtout de « Jacobins », c'est

ainsi que Melzi les appelle sans cesse, et il nourrit contre eux
une haine inquiète. Ils voulaient sans doute assurer la liberté de

l'Italie; concevaient-ils déjà l'unité de toute la péninsule en une

nation? Cela n'est pas probable. Etaient-ils véritablement de force

à soulever l'Italie derrière eux? Il ne semble pas, l'esprit public
n'était pas mûr pour une pareille entreprise. Est-il exact, comme

l'affirme Mclzî*, qu'ils avaient leur centre d'action en Toscane, à

t. Arch.nalion.,AF,IV, 1707,
2. Melzl,11,539.
3. Voiran chapitresuivant,
i. Il, 11.
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Arczzo, et que de là ils rayonnaient sur toutes les parties de l'Italie,
de Milan à Naples? Il est bien difficile d'en être sûr.

En tout cas, ce mystère de rébellion, que l'on sentait partout,
entretenait l'inquiétude et la colère dans le monde du gouverne-
ment. Bignon

*ne peut contenir son indignation contre ces misé^-

râbles conspirateurs. « Qu'ils étaient insensés, et combien depuis
ils ont dû rougir de leur démence, ces esprits exaltés eu des sens

divers, les uns invoquant des démocraties impraticables, les

autres voulant seulement ou l'unité du gouvernement par l'Italie

ou la nationalité de l'Italie avec ses divers gouvernements; tous

assez aveugles pour ne pas voir qu'au lieu d'une dépendance bril-

lante sous les lois du Premier Consul, d'une dépendance allégée
et embellie au moins par les lettres et par les arts, par tous les

encouragements favorables à la prospérité et à la riebesse du pays,
c'était le joug de plomb, la verge de fer du gouvernement autri-

chien qu'ils appelaient sur leurs têtes! »

Et Mclzi s'effrayait à Milan : « Il me semble être environné de

matières combustibles et malheureusement la République Italienne

n'est pas d'amiante' ».

Cet honnête homme souffrait vraiment de ne pas pouvoir con-

duire la République Italienne à des destinées certaines et paci-

fiques. 11avait accepté avec résignation l'oeuvre de la Consulte

de Lyon; il espérait en tirer le repos de son pays, et un ordre

politique et social à peu près définitif; il voulait y habituer ses

concitoyens, faire naître et développer en eux l'esprit de gouver-
nement au lieu de l'esprit d'opposition stérile; peut-être ainsi la

République Italienne eût-elle gagné le droit de vivre dans la paix

parmi les bouleversements du temps.
Mclziétait presque seul à avoir celte sage modération, en butte

aux reproches des patriotes et aux attaques des intrigants. Les

circonstances n'étaient pas favorables au succès des oeuvres de

patience et d'expérience prudente. Les demi-succès étaient vite

condamnés comme des échecs pour faire place à des inventions

nouvelles. Les résultais de la Consulte de Lyon étaient imparfaits;
le régime qu'elle avait établi à Milan ne donnait pas satisfaction

à tout le monde; on le constatait, et on estimait qu'il fallait le

1. III, 306.
2. 11,99.
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modifier complètement : rien ne pouvait être plus favorable aux

nouveaux desseins de Bonaparte, car lui seul savait bien ce qu'il
voulait.

Un agent spécial du gouvernement français, Jacob, fut envoyé
à Milan à la fin de l'année 1803 pour étudier la situation de la

République Italienne; il adressa à Marescalcbi, le 3 décembre, un

rapport intéressant et, dans l'ensemble, fort exact et modéré'.

11y fit un poi'trail assez réussi du Vice-Président : « Vous con-

naissez ses talents, ses lumières, son noble désintéressement, son

dévouement entier à la chose publique, en un mot toutes les

belles et aimables qualités morales qui le font également chérir

et respecter. Je me permettrai seulement d'observer que ce

dévouement si louable est peut-être excessif dans ses effets et

qu'il en résulte, sinon pour l'État, du moins pour lui, deux graves
inconvénients. Le premier est qu'il veut faire et qu'il fait effecti-

vement trop de choses par lui-même. 11ne se borne point à

diriger, à ordonner, il exécute, et son attention scrupuleuse
s'étend jusqu'aux plus petits détails. Ainsi il consume son temps
et il épuise ses forces dans des travaux qu'il pourrait aisément et

sans risque laisser,à d'autres mains. C'est du reste ce que sa cor-

respondance a souvent donné lieu de remarquer.
« Le second est qu'il s'inquiète, qu'il s'irrite, qu'il s'effraye outre

mesure des Obstaclesqu'il rencontre sous ses pas et de toutes les

irrégularités qui se montrent dans les diverses branches de l'admi-

nistration. Il tend à une perfection idéale qu'il n'est pas possible
d'atteindre, et il s'afflige de ne point y arriver.

« Ce sont là, je n'en doute point, les vraies causes de sa mauvaise

santé. Comment ne serait-il pas malade, menant une vie Toujours
solitaire, toujours laborieuse, toujours mélancolique, sans diver-

sion, sans distraction quelconque. J'ai pris la liberté de lui citer

l'exemple du Premier Consul, qui, au milieu des occupations les

plus nombreuses et les plus importantes dont jamais homme ait
été chargé, sait trouver encore quelques moments pour les

délassements également nécessaires au corps et à l'esprit. 11m'a

répondu que pour lui il chercherait en vain à se distraire, car les
affaires et les soucis le suivraient partout. » 11semble bien, en effet,

1. Arch.nation.,AK,IV,H08.
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d'après tout ce qui précède, que Melzi n'était pas un homme de

gouvernement. Avec les meilleures intentions du monde, il n'était

pas de taille à dominer les détails de l'administration ni surtout

à écarter de Milan la jalouse autorité du Premier Consul. Il ne

fut que l'utile et docile instrument d'un moment de la pensée

politique de Bonaparte.
Jacob constatait encore que la Consulte avait peu de considéra-

tion à Milan, qu'il conviendrait sans doute de réformer, peut-être
de supprimer le Conseil législatif, de calmer les tûtes chaudes du

Corps législatif, que la tranquillité était à peu près générale, que

beaucoup d'incidents avaient été exagérés par le zèle de quelques

préfets, que presque personne d'ailleurs ne portait intérêt à

la chose publique. Et il disait fort judicieusement : « 11y a un

esprit départemental qu'il sera bien difficile de détruire et qui est

un résultat inévitable de la manière dont la République a été

composée. Les divers pays, jadis ennemis les uns des autres, qui se

trouvent maintenant réunis sous un seul gouvernement, sont bien

loin encore de se regarder comme formant une seule et même

nation. Chacun d'eux ne considère que son propre intérêt et ne

voit en quelque sorte dans les autres que des rivaux dont la

prospérité l'aflligcrait. On reproche surtout aux Milanais et peut-
être avec quelque raison de vouloir concentrer la République dans

leurs murs. Mais on pourrait dire aussi aux habitants des autres

pays qu'ils devraient mieux comprendre qu'on ne peut éviter

d'avoir une ville centrale et savoir mieux céder à cette nécessité. »

Ainsi Melzi n'avait pas assez de caractère et les Maliens pas
assez d'esprit national pour contenir l'impériale ambition de

Bonaparte ; il en profita.
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LA CHUTE D'ACTON A NAPLES

I. —OccupationdesporlsnapolitainsparGouvlonSaint-Cyr.—Protestations
du roiet de la reinede Naples.—EntenteduchevalierActonavecle gou-
vernementrusse et surtout le gouvernementanglais.

II. — Le complotLecchi-Marulli.-r Confidencesd'Actonà Alquier.— La
reine et Actoncontre le marquisde Gallo.— Le parti anglaiset le parti
françaisà Naples.

III. — Plaintescontre les troupesfrançaises.— Propos inconsidérésdu
ministre anglais Hugh Elliot. — Armementsen Calabre; enrôlements
anglaisà Naples.— Interventiond'Alquier,et renvoi d'Acton,de Naples
en Sicile.

I

L'ambassadeur anglais en France, Lord \Vhitvorth, quitta Paris
le 12 mai 1803, et la rupture fut consommée.

Aussitôt, pendant que Mortier était chargé d'occuper le Hanovre,
le Premier Consul prenait ses dispositions pour faire occuper les

ports napolitains : il lui semblait, avec quelque raison, que
c'était un autre territoire anglais. Le marquis de Gallo, ambassa-
deur de Naples, protesta p'ar avance contre celle violation de la

neutralité de son pays; il dit avec éloquence les malheurs qui en
devaient résulter pour le gouvernement napolitain : l'invasion du

royaume par Tune des puissances belligérantes pouvait donner à
l'autre une occasion de le regarder comme étant en état de guerre.
La France elle-même n'en recueillerait que des désagréments :

si elle prenait quelques porls du royaume de Naples, qui pourrait

empocher les Anglais de prendre toute la Sicile? Et leur part
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serait alors la meilleure. D'ailleurs l'occupation du pays napolitain
ne manquerait pas d'indisposer les grandes puissances conti-

nentales et contribuerait à généraliser le conflit, « ce que le Pre-

mier Consul, en sa sagesse, ne pouvait pas vouloir 1 ».

La politique de Bonaparte avait des raisons que le marquis de

Gallo ne pouvait comprendre, et ses résolutions ne furent pas

changées.

Talleyrand en prévint Alquier le 23 mai : Gouvion Saint-Cyr,
avec environ 15 000 hommes, allait reprendre dans le royaume
de Naples les positions évacuées l'armée précédente; ces troupes
devaient être soldées et habillées par le roi de Naples, commo

elles l'avaient été jadis, lorsque le général Soult les commandait,
et il devait être passé à cet effet un traité semblable. Et le ministre

disait avec une franchise parfaite la politique qui inspirait le

gouvernement français :

« Aucune de ces dispositions ne peut exciter les réclamations

de la cour de Naples. Les positions où vont rentrer les troupes de

la République devaient lui être laissées jusqu'à la paix générale,
et elles avaient pour objet principal d'assurer les communications

de la France avec le Levant. La France les a évacuées lorsque la

paix a paru rétablie; mais l'Angleterre la refuse et clic oblige le

gouvernement français à se ressaisir de tous ses avantages 2. »

Le môme jour, Bonaparte donnait les instructions les plus

précises à Murât, commandant en chef des troupes françaises en

Italie.

« L'intention du gouvernement est que le général Saint-Cyr

parte sur-le-champ de Rimini avec le corps à ses ordres,t pour
traverser le duché d'Urbin et la marche d'Ancônc, entrer dans les

États du roi de Naples, mettre garnison à Pescara, marcher sur

Olrante, occuper celle place, Tarentc, Brindisi, enfin toutes les

positions qui l'élaient par le général Soult. »

lin entrant sur le territoire napolitain, il devait lancer Tordre

du jour suivant :

« Le roi d'Angleterre a faussé sa signature et refusé d'exécuter

1. AIT.Etc., Naples,n° 128,f°161.—LesAnglaisen ellct se préoccupèrent
aussitôtd'occuperla Sicile; voir une lellre de Lord Nelsonà llugh Klliot.
Ch.Auriol,I,332.

2. Air.lîlr., Naples,n' 128,f°'1*0,262.—Ch.Auriol,1,291.
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le traite d'Amiens en ce qui concerne l'évacuation de Malte.

L'armée française se trouve par là obligée d'occuper les posi-
tions qu'elle avait quittées en vertu de ce traité. L'ambition déme-

surée de l'Angleterre se trouve démasquée par cette conduite

inouïe. Maîtresse de l'Inde et de l'Amérique, elle veut encore

l'être du Levant. Le besoin de maintenir notre commerce et de

conserver l'équilibre nous oblige à occuper ces positions que nous

garderons tant que l'Angleterre persistera à garder Malte. »

Le général Saint-Cyr devait aussitôt travailler aux fortifications

de Tarente, armer partout les batteries en force suffisante pour

protéger tous les bâtiments qui seraient dans le cas de s'y rendre,

correspondre avec le chargé d'affaires de la République Française
à Corfou, et envoyer le plus souvent possible le bulletin de tout

ce qui se passerait à sa connaissance, soit dans l'Adriatique, soit

dans le Levant 1.

Le roi de Naples se plaignit; la reine eïle-mème écrivit au

Premier Consul : était-ce leur faute si l'Angleterre refusait d'éva-

cuer Malle? Ils ne demandaient qu'à se tenir dans la plus scrupu-
leuse neutralité et se confiaient à la générosité du gouvernement

français. Bonaparte daigna leur répondre, au bout de deux mois;
au roi il déclara, sans ironie peut-être, qu'il avait donné des

ordres pour que l'armée française fût le moins possible à charge
à son peuple, qu'il prenait une part vraie à sa situation; il le

remerciait de sa confiance et l'assurait de son désir de lui être

utile. Avec la reine, il fut plus franc; il lui donna la raison des

précautions qu'il prenait.
« J'ai lu avec la plus grande attention la lettre de Votre Majesté.
« Je la prie de rester persuadée qu'après lui avoir fait beaucoup

de mal, j'ai aussi besoin de lui être agréable... Mais je veux

répondre par une confiance sans réserve à celle de Votre Majesté.
Comment veut-elle que je èonsidère le royaume de Naples dans

ses rapports géographiques et politiques, lorsque je vois à la tête

de toutes les administrations un homme étranger à son pays et qui

i. Corr., VIII, 6763.—Ch.Auriol, La France, l'Angleterreet Naplesde
1803à 1806,1, 180.Cetimportantouvrageen deux grosvolumesest surtout
un recueilde documentsd'archives,non pas Jousinédits, mais la plupart
précieux,surtout ceuxqui sont tirésdes archivesde Londreset de Naples.
—Notammentles lettres fort importantesde Hugh Elliotsont extraitesdu
Recordoffice,Sicily,t. 35à 59(ancienclassement).
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a centralisé en Angleterre ses affections? Cependant le royaume
de Naplcs se gouverne moins par la volonté et les principes, du

souverain que par ceux de son premier ministre.
« J'ai donc été décidé par une sage prévoyance à considérer

Naplcs comme un pays gouverné par un ministre anglais. Il me

répugne beaucoup de me mêler des affaires intérieures des autres

tflats; ce n'est que pour être sincère envers Votre Majesté que je
lui donne la véritable raison qui justifie toutes les mesures prises
envers Naples et dont elle pourrait avoir à se plaindre 1. »

Le roi manifesta d'abord une grande colère, puis s'enferma

dans une maison de plaisance pour s'occuper de la récolte de ses

foinset de la surveillance d'une manufacture d'étoffes de soie. La

reine commença de s'intéresser moins aux choses d'Espagne et se

prépara à reprendre la direction de la politique napolitaine, l'éloi-

gnement d'Aclon lui paraissant prochain. Acton, qui apparemment
connaissait bien les sentiments du gouvernement français à son

égard, disait à Alquier : « La méfiance qu'annonce cette marche
des troupes françaises vient peut-être de ce que le roi a pour chef
de ses affaires un Anglais. Dans ce cas il faudrait que l'on eût la

bonté de le dire; je partirais dans vingt-quatre heures. » A quoi

Alquier répliquait qu'il n'était point autorisé à recevoir une ouver-
ture de ce genre ni à y répondre 2.

Le ministre napolitain, après avoir assuré aux troupes fran-

çaisesles subsistances nécessaires, s'efforçait du moins de n'avoir

pas à en payer la solde, et il disait la disette des finances du

royaume, qu'il ne pouvait suffire à cette dépense supplémentaire
de plus de 600 000 livres par mois, qu'il ne pouvait pas en payant
des troupes étrangères se compromettre à l'égard de la cour de

Londres. Alquier ne s'en souciait, riait de l'embarras du ministre,
conseillait à son gouvernement toutes les exigences.

Cependant l'occupation française s'était accomplie sans inci-
dent. Cela fut dû au tact de Gourion Saint-Cyr, qui garda ses

troupes dans la plus exacte discipline et évita tous froissements
avec les autorités napolitaines. On se loua à Naples de cette

1. Corr.,VIII, 6950,6951.— La lettre de la reine est reproduitepar
Ch.Auriol,I, 312-313,d'aprèsOscarBrowning,llugh Elliotà Naples[Enylish
hisloricalReview,avril 1889].

2. AIT.Etr., Naples,n° 128,f°*201,227.
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o conduite admirable », et lorsque lo général, accompagné de sa

femme et du jeune Lebrun, lils du troisième Consul, vint apporter
ses hommages au gouvernement, la réception fut cordiale et la

reine fut « parfaite » \ Il restait quelques'difficultés au sujet de la

paye et de l'habillement des Français; Acton ne voulait donner

que 8 000 francs par mois à Saint-Cyr comme autrefois à Soult.

Alquier et Saint-Cyr voulaient du moins obtenir quelque chose

pour les frais de table des généraux. Bonaparte mit fin à cette

irritante question en décidant que la République fournirait à ses

troupes la solde, l'habillement, la remonte, et ne laisserait à la

charge du gouvernement de Naplcs que les dépenses de logement,
de chauffage, les fourrages et les vivres; car les autorités du pays
étaient seules à môme de disposer de ces ressources 2.

On fut content à Naples de cette concession ; mais elle ne fit

point oublier les charges encore lourdes et les amertumes de

l'occupation étrangère, Gallo ne cessait point à Paris de protester
contre cette violation de la neutralité de son pays, et le gouver-
nement napolitain cherchait partout les moyens de la libération

du territoire.

Il se tenait en rapports étroits avec l'Autriche, mais surtout

avec l'Angleterre et avec la Russie, dont le tsar Alexandre Ier se

détachait décidément de l'alliance française; la présence de

troupes russes à Corfou pouvait être utile à la défense des intérêts

napolitains, comme celle des troupes anglaises à Malte, et le gou-
vernement de Saint-Pétersbourg se montrait déjà disposé à exiger
de la France' l'évacuation d'Otrante et de Tarenlc. Aussi Acton

suivait-il avec le plus grand intérêt le développement de l'action

diplomatique engagée à Londres; Mme dé Castelcicala,lâ femme

de l'ambassadeur de Naples en Angleterre, y était la maîtresse
du ministre russe \Voronsof, auquel le gouvernement anglais
donnait tous renseignements : « Mmede Castclcicala, disait Acton,
nous raconte le Woronsof, elle est chargée de le pomper

3 ».
Ainsi peu à peu l'entente s'organisait entre Londres, Saint-

Pétersbourg cl Naples, notamment en vue d'assurer l'indépen-
dance de l'Italie, l'évacuation de Naples et aussi du Piémont, dont

1.AIT.Etr., Naples,n°128,f" 245,256.
2. AIT.Etr., Naples,n°128,f° 261.
3. AIT.Etr., Naples,n° 128,f 138.



LA CHUTED'ACTONA NAPLES 237

le roi, réduit à la Sardaignc et retiré .^iRome, trouvait dans le

tsar de Russie un défenseur résolu. Le roi de Naples se rangeait
forcément dans ce parti, pour tacher d'échapper à la domination

française : s'il avait accepté d'entrer dans le système politique do

Bonaparte, il ciït dû se résignera la condition de vassal. En vérité

son entente avec l'Angleterre et la Russie ne fut pas si scanda-
leuse. Des le mois de juillet 1803, Aclon remerciait lord Nelson

de la protection du gouvernement anglais et organisait avec lui un

accord absolu dont la Russie elle-même fut jalouse.
Mais aussi ses dissentiments avec le gouvernement français

devinrent plus graves, à mesure que Ronapartc put constater

l'influence grandissante de l'Angleterre. Le gouvernement napoli-
tain s'efforça de cacher son jeu, dans la crainte d'un châtiment

soudain; il essaya de donner des preuves éclatantes de son amitié

pour la France. Ce fut la curieuse histoire du complot Marulli'.

H

Dans le courant d'octobre 1803, le chevalier Acton apporta à

Alquicr des renseignements extraordinaires. Le général Leechi,
ancien chef de la légion italique en 1800, commandait la garnison

française à Bari; il avait auprès de lui, comme commissaire du

gouvernement napolitain, le capitaine Marulli. Celui-ci était

venu trouver Acton pour lui demander une entrevue de la part de

Leechi, par exemple à mi-chemin entre Bari et Naples, sous pré-
texte de chasse. Aclon avait refusé, Marulli lui avait demandé au

moins de recevoir Leechi la nuit à Castellamare. Acton avait

encore refuse, mais il avait assuré qu'il verrait volontiers le

général à Naples, et il avait pressé Marulli, même par menaces,
de dire ce qu'il savait de ce mystère. Et Marulli avait parlé.

Un complot s'était formé dans la République Italienne pour
secouer le joug français; il s'était étendu sur toute l'Italie méri-

dionale. 11s'agissait d'attaquer les Français le môme jour sur tous

les points; l'exécution était facile; la France était occupée contre

l'Angleterre; pendant que des troupes régulières de la République

1.Ch.Auriol,I, 341,332-356,367.
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Italienne garderaient les passages des Alpes pour empêcher l'ar-

rivée de renforts, 60000 hommes devaient se rassembler dans la

vallée du Pô et donner le signal du soulèvement; tous les Français
devaient être facilement exterminés en peu de jours.

Beaucoup d'officiers italiens mécontents étaient môles à cette

conspiration; mais Lccchi en était le principal agent d'exécution.

Il faisait croire à ses amis qu'il voulait comme eux fonder une

grande République Italienne, mais il ne le croyait pas possible; il
voulait une forte monarchie italienne, capable de défendre la

péninsule contre toute entreprise étrangère, autrichienne ou fran-

çaise, et le roi de Naples, le plus puissant souverain de l'Italie,
était le seul capable de soutenir un si grand dessein.

Aclon très loyalement avait tenu à mettre Alquier au courant de

celte dangereuse entreprise, afin que le gouvernement français put

prendre des précautions. Et Alquier, en s'étonnant, fut obligé de

le remercier de cette courtoise démarche. »

L'affaire n'était peut-ôtre pas vraie, mais elle était vraisem-

blable, elle paraissait se rapporter à quelques mouvements sus-

pects signalés à Milan! ; il n'était pas extraordinaire que les

Italiens du Nord eussent rôvé de faire l'indépendance de toute la

péninsule; et que quelques-uns eussent songé à faire du roi de

Naples un roi d'Italie, ce n'était que la suite de la tradition du

xvine siècle qui avait fait des Bourbons venus d'Espagne les

maîtres d'une grande partie de l'Italie de la mer Ionienne à la

vallée du Pô, de Tarente à Plaisance.

Il était donc nécessaire de suivre tout cela de près. Alquier
écrivit à Gouvion Saint-Cyr de ne pas refuser un congé à Lecchi

si celui-ci le demandait pour venir à Naples. Lecchi ne-vint pas;
mais Acton lui envoya un officier, le colonel Colajanni, qui le ren-

contra à Cérignola.ct put causer avec lui. Lecchi lui expliqua

qu'en effet il s'agissait de 'réunir toute l'Italie en un seul Étal en

chassant les Français : il avait d'abord soutenu les Français, dont

il espérait la délivrance de sa patrie, mais il était soulevé contre

eux depuis qu'il les voyait tenir toute l'Italie dans l'esclavage. On

voulait le roi Ferdinand pour roi d'Italie parce qu'on était dégoûté
de la démocratie et qu'il était le seul souverain indépendant de la

1. Voir,au chapitreprécédent,les affairesCeroniet Altlini.



LA CHUTED'ACTONA NAPLES 239

péninsule; mais il devait se déterminer promptemenl sur le parti
à prendre, car la Révolution italienne était imminente, elle se

ferait avec lui ou contre lui. Le Vice-Président Melzi avait eu un

moment l'idée de se mettre à la tête de cette révolution, mais il

l'avait abandonnée par timidité.

Décidément il y avait complot, peut-être préparatifs de Révolu-

tion. Et pourtant Àlquicr ne parvenait pas à s'en émouvoir, estir

niant que ce ne devait pas être sérieux puisque le ministre

napolitain lui en faisait la confidence. Tout de môme le mystère se

prolongea jusqu'au commencement de décembre, et Bonaparte
lui-môme y donna de l'attention, fit arrêter quelques suspects à

Rome, à Milan.

Tout s'éclaircit enfin. Toute la conspiration était une pure
invention du capitaine Marulli; il avait fait des propositions à

Lecchi qui avait fait semblant de les accueillir, qui s'était prêté
à une entrevue avec le colonel Colajanni, qui se serait prêté
même à une entrevue avec Aclon dans l'intention de connaître les

dispositions du gouvernement napolitain ; il avait dès le début de

l'aventure informé ses chefs Gouvion Sainl-Cyr et Murât, et ils

l'avaient autorisé à parler pour faire parler les agents du chevalier

Acton. Marulli avait espéré au moins extorquer de l'argent au

ministre pour ensuite disparaître du royaume. Il fut la dupe de

son imagination; sur la demande d'Àlquier, il fut arrêté, traduit

en conseil de guerre, destitué et condamné à quelques années de

prison. Alquicr comprit alors pourquoi le ministre napolitain lui

avait fait de pareilles confidences. Bonaparte ne vit en tout cela

qu'une intrigue pour détourner son attention des mauvaises dispo-
sitions du gouvernement de Naples 1.

Il resserra sa surveillance autour de lui. Il devint de plus en

plus difficile à la cour napolitaine de garder des ménagements. La

reine et Acton commencèrent à manifester leur colère contre le

marquis de Gallo, ambassadeur à Paris, qu'ils n'osaient pas rap-

peler de peur de trop déplaire à Bonaparte. La reine l'accusait de

retenir des profits assez considérables sur les emplettes qu'il fai-
sait à Paris pour elle et pour ses filles; elle lui pardonnait encore

moins la correspondance habituelle qu'il avait avec une de ses

1.Corr.,IX,7259. , . .
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femmes, Mme lîartelli, qu'elle n'osait pas renvoyer de son ser-

vice par peur de ses bavardages : « Je suis sûre, disait-elle, un

jour à Alquicr, que les femmes de Mme Bonaparte sont enchan-

tées du marquis de Gallo; c'est le héros des femmes de

chambre ' ». Acton lui reprochait de vouloir le remplacer à la tète

du gouvernement napolitain. Mais le roi n'aimait pas non plus
Gallo et disait de lui : « Non mi lîdo ». Tous reprochaient à l'am-

bassadeur dcjcontinucr à entretenir des relations courtoises avec

le gouvernement français, de n'avoir pas su empêcher le retour

des troupes françaises dans le royaume; ils le soupçonnaient de

compter sur l'appui du Premier Consul pour devenir un jour puis-
sant à Naples; ils ne voulaient point admettre qu'il cherchât à

concilier les intérêts napolitains avec la politique française, ils

l'accusaient presque de trahison. Acton disait : « Il y a à Paris un

homme qui critique contre nous, un homme à qui je brûlerais la

cervelle de ma main s'il était ici* ». L'avenir montra que ces

reproches avaient quelque raison d'ôtre. On pourrait dire que
M. de Gallo était parmi les Napolitains l'un des représentants du

parti français. C'est pourquoi il ne pouvait plus être d'accord avec

son gouvernement lorsque les relations se tendirent entre Naples
et Paris.

III

Les soldats français, dont l'établissement s'élait achevé dans le

plus grand calme, parurent désormais insupportables, et de conti-

nuelles représentations furent faites à leur sujet au gouvernement
du Premier Consul : ils refusent d'accepter les logements qui leur

ont été préparés et occupent de force des couvents ou des maisons

particulières qui leur plaisent mieux; ils prétendent passer la fron-

tière sans passeport ; ils arment des bâtiments en course avec des

canons napolitains et donnent la chasse môme à des bâtiments du

pays; à Pcscara le commandant se fait payer des contributions par
tous les bâtiments qui entrent au port, ceux qui entrent et sortent

deux fois le môme jour pour la pêche doivent payer deux fois.

1. AIT.Etr., Naples,n°129,f 36,150.
2. AIT.Etr., Naples,n°129,f01123.
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Surtout les régiments italiens recrutent des gens du royaume en

grand nombre ; car ils contiennent beaucoup de réfugiés napoli-
tains dont quelques-uns ont porté les armes contre le roi; ce qui
est un grand scandale, et un danger réel pour la tranquillité

publique, car ils travaillent sourdement à séduire leurs familles

et leurs compatriotes, même leurs camarades des régiments napo-
litains.

Faut-il dire que ces plaintes ne furent pas écoulées du Premier

Consul?Au contraire il massait de nouvelles troupes à la frontière

napolitaine dans la penséederenforcerGouvion Saint-Cyrs'il était

nécessaire.

Car les dispositions de la cour de Naples étaient de plus en plus
hostiles.

En janvier 1804, le bruit courut à Naples que des troupes
russes venues de Corfou allaient débarquer. Alquier se rendit chez

Aclon et brusquement l'interrogea : « Cela est-il vrai? Combien

de Russes vont venir? Quand ? » Acton embarrassé donna ces

explications : les Russes ont en effet manifesté l'intention d'en-

voyer des troupes sur les points occupés par les Français, ont

augmenté leurs forces dans les Sept lies, mais le roi de Naples a

prié lui-môme le tsar de ne pas le compromettre par un débarque-
ment de ses troupes.

— Mais aussi, dit Alquier, pourquoi ces

armements maritimes à Naples? Pourquoi augmenter l'armée de

terre? Pourquoi distribuer de la poudre et des fusils aux habitants

de la Calabre? — Et Acton répondit qu'il s'agissait de se défendre

contre les Barbarcsques qui devenaient plus entreprenants'.

Alquier n'en crut rien. Il lit observer à Talleyrand que les res-

sources financières du gouvernement napolitain ne lui permettaient

pas les dépenses militaires qu'il faisait, qu'évidemment il recevait

des secours étrangers, sans doute d'Angleterre. Il signala la récente

arrivée d'un émigré français, M. de Damas, dont les talents mili-

taires étaient estimés et dont apparemment la cour de Naples
attendait des conseils techniques. Il émit l'opinion que la cour de

Naples se préparait à entrer dans une nouvelle coalition contre la

France comme en 1799; on ne pouvait attendre autre chose « de

1.AIT.Etr., Naples,n°129,f°221.—Ch. Auriol,1,43i : lettre de Gouvion
Sainl-Cyrau ministrede la guerre.
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la fureur tout anglaise du chevalier Aclon et de la démence de la

reine ».

« Écrivez à Alquier, disait Bonaparte à Talleyrand, que j'ai plus
de troupes en Italie qu'il n'en faut pour conquérir toute l'Italie, que

je n'en avais pas davantage lorsque j'y ai fait la guerre à l'Empe-
reur; mais cjue ce qui est important, c'est qu'à l'extrémité de la

Calabrc oirn'arme point les paysans, et que, si le roi de Naples se

montre de celte manière, avant de passer en Angleterre on pour-
rail bien s'assurer de Naples 1. »

Les démonstrations malveillantes redoublaient à Naples. Un

vaisseau anglais, le Gibraltar, vint en rade; les oflkiers y donnèrent

un bal à Milady Aclon; la fête fut très brillante, très gaie cl

surtout très anti-française. Tous les émigrés habitant Naples y
avaient élô invités, et ce fut l'un d'eux, le ci-devant comte, de

Chatelux, qui entonna le premier le God save Ihe king*.

Alquier connut une correspondance étroite échangée alors entre

Aclon et Nelson. Nelson y parlait de deux lettres qu'il avait reçues
de Dumouriez, demandant à servir l'Angleterre de son épéc, en

quelque grande expédition contre la France : « Voilà bien mon

Français; il n'est pas content d'avoir en Angleterre une forle

pension, il lui faut encore le commandement d'une grande expé-
dition qui puisse lui assurer des profits de tous les genres ». Nelson

faisait plus de cas des talents et du caractère de Pichegru 3.

Le Premier Consulconnut aussi la correspondance trop politique
de la reine avec les ennemis de la France; elle crut devoir s'en

expliquer avec Alquier, déclarant qu'il ne s'agissait que de lettres

banales adressées à ses parents, à ses filles; et, comme l'ambassa-

deur lui rappelait aussi, parmi ses correspondants, M. de Rasou-

mowski, le baron d'Armfeldt : « Oui, cela est vrai, dit-elle ; ils

m'écrivent; le premier a^coriservé beaucoup d'attachement pour
moi; le second est, j'en conviens, une tête brûlée, mais il m'ins-

truit de beaucoup de choses ». La reine ne dit pas de quoi elle

était instruite 4.

Dans le môme temps, le marquis de Mos, ambassadeur d'Espagne,

1. Corr.,IX,1252.
2. AIT.Ktr., Naples,n°129,f°160.
3. AIT.Ktr.,Naples,n° 129,f°241.
4. AIT.Etr., Naples,n° 129,f°299.
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cl lo chevalier Elliot, ministre d'Angleterre, sortaient ensemble

d'une maison où ils avaient dlnô; ils parlaient des affaires poli-

tiques : « Il n'y a, dit le ministre d'Angleterre, qu'un seul moyen

pour assurer la tranquillité de l'Europe, c'est la mort de Bona-

parte ». L'ambassadeur ne répondit qu'en manifestant ouverte-

ment l'indignation que lui causait un pareil propos. Le lendemain

du jour où l'on fut informé à Naples de la découverte du complot
Cadoudal, le ministre d'Angleterre, ayant aperçu l'ambassadeur

d'Espagne à la promenade, s'approcha de lui et lui dit : « Eh bien!

le coup a manqué à Paris, mais une autre fois il ne manquera pas.
— AhI monsieur, lui répondit le marquis de Mos, ce que vous me

dites me fait horreur, et je suis étonné que le ministre d'une

nation qui passe pour être généreuse puisse tenir cet affreux

discours. » Le chevalier Elliot affecta de prendre le ton plaisant;
ils se séparèrent. « Je ne connais pas, dit Alquier en racontant

cela, d'homme plus honnête et plus estimable, sous tous les

rapports, que le marquis de Mos, et je tiens ce qu'il m'a dit pour
aussi vrai que si je l'eusse entendu moi-môme *. »

De plus en plus le royaume de Naples, occupé par des troupes

françaises, devenait une sorte de territoire anglais. Si Gouvion

Saint-Cyr tenait ïarente, Otrante, Bari, Pescara, les Anglais étaient

en vérité les maîtres à Naples. Us enrôlaient des soldats napoli-
tains dans leur garnison de Malte, ils la ravitaillaient avec des

vivres pris à Naples et en Sicile. Us embauchaient des soldats
dans toute l'Italie, à raison de 120 francs par homme; ils avaient
un dépôt d'armes à l'île d'Elbe, des rassemblements d'embauchés
à la Maddalena et à Messine. Le centre de toute cette opération
qui enveloppait toute la péninsule dans la préparation d'une gigan-
tesque prise d'armes contre la France, était à Naples, sous les

regards complaisants et même passionnés du gouvernement. On

formait môme en Albanie un régiment pour le service du roi de

Naples et Gouvion Saint-Cyr en informa Talleyrand : « Le Premier

Consul, répondit le ministre, me charge de vousautoriser à déclarer

que le jour où il entrera dans le royaume de Naples un corps
d'Albanais, si ce corps n'est pas immédiatement licencié, l'état de

paix entre les deux gouvernements cessera. Le ministre de la

1. AIT.Etr., Naples,n° 129,f»285.
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guerre est invité h donner des ordres pour ce cas 1. » Et, en effet,
à travers toute l'Italie, les généraux français reçurent des ordres

pressants do confectionner du biscuit, do vérifier les munitions,
de se tenir prêts.

C'était déjà le branle-bas de combat; le gouvernement napolitain
en était impatient sans doute; mais ses alliés n'étaient pas encore

d'accord; il dut attendre.

Alquier en profila; il sollicita et obtint du Premier Consul l'au-

torisation d'exiger l'éloignement du chevalier Aclon. Le 9 mai 180/|
il se rendit chez le ministre. Il venait d'obtenir l'arrestation

d'embaucheurs anglais qu'il avait fait prendre en flagrant délit, et

il demanda la communication des papiers saisis sur eux; Acton
refusa avec une extrême vivacité : « Je sais ce que je dois faire,
tout ceci regarde la cour de Naplcs et non pas la France... Vous
n'avez pas le droit de vous en mêler. Il est vrai que les Anglais
enlèvent beaucoup d'hommes, au Roi, mais il est faux qu'ils
recrutent. —

Pourtant, dit Alquier, ils forment à Naples des

régiments entiers de déserteurs napolitains. —Je n'en sais rien,

je ne le crois pas. Au reste vous le prendrez, Monsieur l'Ambas-

sadeur, comme vous voudrez. » Et comme Alquier le rappelait à

la modération, il s'emporta en de nouvelles violences de langage.

Alquier se relira et écrivit immédiatement au roi de Naplcs pour
l'informer qu'il ne voulait plus avoir de rapports avec le chevalier

Acton et le prier de désigner le ministre avec lequel il faudrait

désormais traiter des affaires de France 2.
La reine intervint. Alquier ne céda point. Le roi nomma Direc-

teur des affaires étrangères le chevalier de Micheroux, celui-là

même avec qui Alquier avait jadis négocié le traite de Florence.

« Il est évident, écrit Alquier, que cet homme, le plus flexible,
le plus irrésolu, Je plus insignifiant que j'aie connu, ne sera que le

commis très dépendant du chevalier Acton. » Cependant, peut-être

parce que la reine fut heureuse de reprendre une plus grande
autorité, et aussi parce qu'après cette rupture on pouvait s'attendre

à quelque sommation du Premier Consul, le gouvernement napo-

1. AIT.Etr.,Naples,n°129,f°308.—Corr., IX,1700.— Cf.Ch.Auriol,1,
iSS,494,643.

2. AIT.Etr., Naples,n°129,.f°331.— Ilugh EUiotfît de cette ruptureun
récitun peu différentet moinsexact.Cf.Ch.Auriol,I, 613.
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litain se résolut a éloigner le chevalier Acton de Naples; la reine

en fit part à l'ambassadeur, en exprimant le souhait que le Premier

Consul fût satisfait. Cela ne l'empêcha point d'affirmer la complète
liberté d'action de la cour de Naples : « Nous ne sommes pas sans

doute assez forts pour attaquer la France, mais nous pourrions,
être une allumette. — Je ne le crois pas, répondit Alquier, et j'ose
vous rappeler, Madame, que le sort des allumettes est d'ôtre

réduites en cendres avant que l'incendie soit commencé '. »

Acton se retira en Sicile accompagné de sa femme et de ses

enfants, emmenant sa maison et emportant tous ses effets. La reine

le vit longuement avant son départ, pour retirer les lettres parti-
culières qu'il possédait. Il partit, après une domination absolue

de vingt-sept ans, chargé de l'exécration publique, dit Alquier,
mais comblé des bienfaits de son maître : 110 000 francs de trai-

tement comme conseiller d'État cl capitaine général des armées de

terre et de mer, le duché de Modica, de 200 000 francs de revenu,
en propriété transmissible à ses descendants. Il garda la direction

des affaires importantes, et les secrétaires d'État eurent ordre de

lui rendre compte de toutes celles de leurs départements, et par

conséquent son départ n'apporta aucun changement aux résolutions

du gouvernement de Naples *.

Pourtant ce fut la fin de sa carrière politique. Sa chute annonçait
celle de ses souverains.

I. AIT.Etr., Naples,n°129,f° 3oo.
2. AIT.Etr., Naples,n° 129,fa369.
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LES ARTICLES ORGANIQUES

I. —DifficultésentreBonaparteet le pape.—Laquestiondes évoquescons-
titutionnels.

IL —Lesarticlesorganiqueset la loi du 18germinalan X.—Latradition
gallicane,de Philippele Belà LouisXIV.—Oppositionde lapolitiquede
Bonaparteet de cellede la papauté.

III. —La situationde l'Églisecatholiqueen Allemagne: un projet de Con-
cordatbavarois.—Lestroupesfrançaisesà Ancône.—Le roide Sardaigne
éloignéde Rome.—La réductiondu nombredes évechéspiémontais.—
Le Concordatitalienetsondécret organique.—Oppositionde la papauté
à l'institutiond'un ministreduculte à Milan.

IV. —Rappelde Cacault.—Le cardinalFeschet Chateaubriandà Rome.—
LesinstructionsducardinalFesch.

I

L'exécution du Concordat ne tarda pas à fournir au pape cl à

Bonaparte de nombreuses occasions de discorde; car"chacun

d'eux en voulait tirer des avantages que l'autre prétendait retenir

pour lui-même. Le légat Caprara, qui s'établit à Paris au mois de

septembre 1801, eut, malgré ses excellentes dispositions cl son

admiration pour le Premier Consul, de terribles moments à

traverser.

Pendant la négociation du Concordat, Consalvi avait cherché

à obtenir qu'aucun des évoques constitutionnels ne fût admis dans

la nouvelle Église, à moins d'une complète rétractation de ses

« erreurs » et d'une humble soumission aux volontés du Saint-

Siège. Dès que le Concordat fut signé, Bonaparte au contraire fil
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déclarer à Consalvi que son intention était de maintenir dans
leurs fonctions épiscopales quelques évoques constitutionnels 1.

Le pape en fut très ému. Ils étaient pour lui comme des excom-

muniés, car il avait promulgué contre la Constitution civile des

brefs solennels; ils ne tenaient leurs pouvoirs que de l'élection,

des lidèles, et ils n'avaient adressé au Saint-Siège que la lettre de
communion : ils n'avaient reçu de lui aucune investiture cano-

nique. Il les appelait des « intrus ». L'église constitutionnelle
était comme une forme aggravée de l'Église gallicane. C'est

pourquoi le Premier Consul lui conservait quelque faveur : il

se défiait de ses sentiments républicains, et il prononça le
16 août 1801 la dissolution du dernier concile national qu'elle
ait tenu; mais il aimait son indépendance a l'égard de Rome; il y
voyait à juste litre la promesse d'une plus grande docilité au

pouvoir civil.

Pendant tout l'hiver, pendant le long travail de la réorgani-
sation des sièges épiscopaux, de la démission des anciens évoques,
qui ne fut pas toujours facilement obtenue, et de la préparation
des nouvelles bulles d'investiture, Bonaparte fit encore espérer
au cardinal Caprara qu'il ne nommerait point d'évèque constitu-

tionnel; car il avait besoin de toute l'autorité du Saint-Siège pour
obtenir la soumission des réfractaires et l'achèvement de la « table
rase ». Si puissant qu'il fût, il n'était pas capable de défaire des

évêques, et c'était la première condition de la restauration de

l'Église de France.

Lorsque tout le passé fut aboli et que le temps fut venu d'ins-

tituer les nouveaux évoques, ce qui coïncida à peu près avec la

signature de la paix d'Amiens, Bonaparte déclara tout à coup à

Caprara son intention de nommer douze constitutionnels, dont
deux archevêques et dix évoques; le cardinal était informé que
conformément aux bulles spéciales qu'il avait dû recevoir à cet
effet du Saint-Siège, il aurait à leur donner prochainement l'inves-

titure spirituelle.
Le légat déclara que les évoques constitutionnels désignés par

le gouvernement français devaient d'abord faire acte de contrition

et demander l'absolution de leur hérésie schismalique. Ils s'y

l.Corr., VII,5642,5643.
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refusèrent et déclarèrent seulement « qu'ils professaient les dispo-
sitions du Concordat et garderaient désormais au pape une vraie

obéissance ». Caprara ne put s'en contenter et la discussion

paraissait sans issue. L'abbé Bernier, qui venait d'être nommé

évoque d'Orléans, s'entremit et se chargea d'obtenir toute sou-

mission des constitutionnels. En effet, quelques heures après il

revint et raconta qu'ils avaient cédé à toutes les exigences du

légat. Caprara leur donna l'institution canonique et l'absolution

de leurs erreurs. Ils protestèrent qu'ils n'avaient nullement
reconnu ces erreurs; ils demeurèrent pourtant évoques, quoique

pendant longtemps encore le pape ait refusé de les reconnaître.
Celte affaire ne fut définitivement réglée qu'au temps du sacre 1.

Cependant, à travers cet incident, la réorganisation des diocèses

de France s'était accomplie; tous les évoques avaient élé nommés

et institués canoniquemenl. La restauration de l'Église était finie,
selon le voeu du Premier Consul. Il put promulguer les articles

organiques.

11

L'article premier du Concordat déclarait que le culte catho-

lique serait public en se conformant aux règlements de police que
le gouvernement jugerait nécessaires pour la tranquillité publique.
En vérité les articles organiques, par leur titre comme par leur

sens, ne peuvent pas passer pour un règlement de police ou

d'administration; ils furent votés et promulgues comme loi de
l'État français : ce fut la loi du 18 gcrminalian X (8 avril 1802).
Donc ils furent une violation du Concordat, et le pape ne put pas
les reconnaître et ne les reconnut jamais.

C'est que le Concordat' n'était pas populaire en France; il
n'était pas voulu par le pays. Malgré l'origine des assemblées

législatives, l'opinion s'y montrait résolument hostile à cet arran-

gement avec le pape, contraire à la plus ancienne tradition
nalionale. Le Conseil d'État lui-même, nommé tout entier par le

I. On trouveral'exposéde toute cette affaire,(jue nousne faisonsqu'in-
diquer, dansles Étudesde la Compagniede Jésut,janvier 190b: P. Dudon,
VieVitet lesévéquesconstitutionnels.
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Premier Consul, avait accueilli la lecture du Concordat avec des

marques non déguisées d'étonnement et d'opposition. Môme en

corrigeant le Concordat par les articles organiques, il fallut

épurer, c'est-à-dire mutiler, le Tribunal et le Corps législatif pour
leur faire voter l'ensemble de la loi du 18 germinal. Cela permet
d'affirmer que, si la France avait été librement consultée sur le

Concordat, elle ne l'aurait pas accepté. Aussi bien n'est-il pas
nécessaire de démontrer longuement que la politique religieuse
du Premier Consul lui fut toute personnelle et n'eut pas un

caractère national.

Il suffit de constater à travers toute l'histoire de la France,

comme un des traits caractéristiques de son génie, sa résistance

à la suprématie pontificale. La royauté elle-même, les rois les

plus chrétiens, en fournirent des preuves éclatantes, Saint-Louis,
Charles VII, Louis XIV; le concordat de Bologne en 1516 donna

au roi la nomination des évoques, qui appartenait jusque-là aux

chapitres, mais il ne la donna pas au pape : ce ne fut pas une

oeuvre ultramontaine, ce fut un simple changement de constitution

de l'Église de France; et l'on sait la toute-puissance de la royauté
en matière de bénéfices ecclésiastiques, les nominations d'évèques
et d'abbés enfants, les petits scandales de la feuille des bénéfices.

Toute cette histoire est l'affirmation éclatante de l'indépendance
de l'Église de France à l'égard de Home.

Que dire encore des affirmations de la volonté nationale elle-

même à côté de la politique des rois? 11y a dans l'histoire géné-
rale de l'Église deux grandes manifestations théocratiques ou

ultramont;u;cs, celle de Grégoire VU et de Boniface. VIII au

moyen âge, et celle du concile de Trente, soutenue par les

Jésuites, dans les temps modernes. Grégoire VII et Boniface VIII

disposaient des couronnes, prétendaient que les rois ne les

tiennent que de la papauté qui représente Dieu sur la terre. Les

États-Généraux de la France, réunis pour la première fois par

Philippe le Bel le 10 avril 1302, juste cinq siècles avant la pro-

mulgation du Concordat, furent mis en présence de ces prétentions.
Le roi demanda aux ecclésiastiques de qui ils tenaient leurs béné-

fices,aux nobles de qui ils avaient reçu leurs llcfs; ils répondirent

qu'ils les tenaient du roi et de ses prédécesseurs, et les députés
du Tiers-État supplièrent le roi de France de garder la souve-
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raine franchise de son royaume « qui est telle que vous ne
reconnaissiez de votre temporel souverain en terre fors que Dieu ».
Et Augustin Thierry conclut à ce sujet : « Ce voeu d'indépen-
dance pour la couronne et le pays marque noblement, dans notre
histoire la première apparition d'une pensée politique des classes
roturières (hors du cercle de leurs intérêts et de leurs droits

municipaux; il fut depuis une des maximes fondamentales qui,
nées de l'intérêt populaire et transmises de siècle en siècle, for-
mèrent ce qu'on peut nommer la tradition du Tiers-État ». Ainsi

lorsque le peuple de France manifesta pour la première fois une

pensée politique, ce fut contre la papauté.
Les Jésuites, maîtres du concile de Trente, y proclamèrent

contre la Réforme le principe de la supériorité du pape sur les

conciles, de son infaillibilité en matière de foi, fondèrent la

monarchie absolue de la cour de Rome sur toutes les Églises.
Quelle fut la réponse de la nation française? Aux Étals-Généraux
de 1614, le premier article du cahier du Tiers-État était celui-ci :
« Soit inviolable et notoire à tous que, comme le roi est reconnu
souverain dans son royaume, nô tenant sa couronne que de Dieu

seul, il n'y a puissance en terre, quelle qu'elle soit, spirituelle ni

temporelle, qui ait aucun droit sur son royaume, pour en priver
les personnes sacrées de nos rois, ni dispenser ou absoudre leurs

sujets de la fidélité et obéissance qu'ils leur doivent. Tous les

sujets, de quelque qualité ou condition qu'ils soient, tiendront
celte loi pour sainte et véritable, comme conforme à la parole de

Dieu, sans distinction, équivoque ou limitation quelconque» laquelle
sera jurée et signée par tous les députés du royaume et doréna-
vant par tous les bénéficiers et officiers du royaume^ Tous les

précepteurs, régents, docteurs et prédicateurs du royaume seront
tenus de l'enseigner et publier. » Le clergé s'opposa à cette

déclaration ; mais le Parlement s'y associa par un arrêt en faveur
des « maximes de tout temps tenues en France et nées avec la

couronne »; et la régente déclara que « le roi regardait l'article

comme présenté et reçu, qu'il en déciderait au contentement du

Tiers-É,lat ».

C'est la tradition nationale de nouveau affirmée en face de

l'Église. Elle fut solennellement consacrée par la déclaration des

quatre articles de 1682; elle y apparut comme tin des principes
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fondamentaux de la monarchie Très Chrétienne, cl malgré le

retour offensif des Jésuites à la cour de Versailles dans les

dernières années du règne de Louis XIV, elle triompha au

XVIIICsiècle par l'expulsion des Jésuites, soldats du pape.
Il n'y a pas dans l'histoire de la France de tradition plus

ancienne, plus constante, et par là plus populaire, que celle de

la résistance aux prétentions de la cour de Rome. Elle est comme

une forme du patriotisme, puisqu'elle est en somme fondée sur la

haine de l'influence étrangère. Elle explique en partie pourquoi
la France n'accepta point la Réforme religieuse du xvie siècle :

elle n'avait pas à se défaire de la domination de Rome, dont elle

avait toujours été indépendante.

Bonaparte, quand il eut refait la puissance romaine et qu'il
voulut se défendre contre ses empiétements, puisa dans cette

tradition nationale l'inspiration des articles organiques. Grâce à

eux, il put faire accepter tant bien que mal le Concordat par les

députés du pays; la volonté de la nation est dans la loi du

18 germinal an X; si le pape ne connaît pas les articles organi-

ques, elle ne connaît pas le Concordat sans les articles organi-

ques. Bonaparte, dit une caricature, se noyait dans, un bénitier;
les articles organiques le sauvèrent 1.

Mais ainsi quelles contradictions, dans la forme et dans le fond,
avec l'acte consenti par le pape! Le premier article du Concordat

proclamait le libre exercice de la religion catholique, apostolique
et romaine. Dans les articles organiques le culte catholique devient
un service d'tëtat. De par la loi, les ecclésiastiques doivent porter
l'habit à la française; ils ne doivent célébrer le sacrement du

mariage qu'après la cérémonie du mariage civil qui seul a une

valeur ofllcîellc; aucune bulle, aucun décret de concile, ne peuvent
être introduits en France sans l'autorisation du gouvernement;
aucun concile national ou métropolitain n'aura lieu sans la per-
mission expresse du gouvernement; aucun individu, se disant

nonce, légat, vicaire ou commissaire apostolique, ou se prévalant
de toute autre dénomination, ne pourra, sans la même autori-

sation, exercer sur le sol français ni ailleurs aucune fonction

relative aux affaires de l'Église gallicane. Les évèques ne pourront

1. Aulard,TU(d'aprèsThlbaudeati).
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sorlir de leurs diocèses qu'avec la permission du Premier Consul;

ceux qui seront choisis pour renseignement dans les séminaires

souscriront la déclaration faite par le clergé de France en 1082;

ils se soumettront à enseigner la doctrine qui y est contenue.

Bonaparte s'était servi du pape pour restaurer l'Église de

France; puis, ce puissant instrument d'autorité refait, il prétendit
en disposer seul. C'était peut-être habile, mais assurément dan-

gereux.
j

Le légat Caprara, qui ne savait rien refuser au Premier Consul

et venait de recevoir de lui le très riche archevêché de Milan, fut

informé, le jour môme du vote de la loi du 18 germinal an X,

qu'un arrêté consulaire l'autorisait à exercer en France les fonc-

tions de légat, à la charge, notamment, de jurer et promettre,
suivant la forme usitée, de se conformer aux lois de l'État et aux

libertés de l'Eglise gallicane 1. Le lendemain 9 avril, il prêta ce

serment. Le 18 avril, il assista au Te Dewk% qui enfin put être

célébré à Notre-Danne, en l'honneur de la paix générale et en

l'honneur du Concordat, en présence des Consuls et des autorités

constituées. La pacification des consciences en France coïncidait

avec l'établissement de la paix européenne. La politique religieuse
du Premier Consul paraissait achevée : s'il le crut, combien il

se trompait!
Le pape ne reconnut pas la validité des articles organiques : il

le déclara solennellement en consistoire le 28 mai. Il attendait la

publication du Concordat à Paris pour faire célébrer à Home un

Te Deum solennel; il y renonça dès lors 2. Le 18 août 1802, le

cardinal Consalvi adressa au gouvernement français une longue

protestation qui fut inutile, mais qui ne fut jamais retirée 3. La

cour de Home ne connut jamais, dans ses relations avec la France,

que la lettre du Concordat. Ce fut déjà le commencement d'une

querelle qui s'alimenta aussitôt d'autres conflits.

1.Corr.,VII,6029.—Dcbidour,221.
2. Ait Kir.. Home,033,f° 163.
3. AIT.Kir.,Home,935,t°'36l*3*b.
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III

Pie VII fut sans doute très peiné de la sécularisation générale
des terres de l'Église .catholique en Allemagne. Elle fut accom-

plie par le rccès de la diète germanique, au mois de février 1803,
sous la haute inspiration du Premier Consul : il ne laissa survivre

que le petit archevêché de Ralisbonne, réservé au primat de

Germanie, Dalbcrg. Le pape ne manqua pas de s'en plaindre,
doucement d'ailleurs : le h juin 1803, il écrivit à Bonaparte; il lui

dit la douleur qu'il éprouvait de celte spoliation, ses craintes

pour les biens spirituels de l'Église d'Allemagne, sa conliance

dans les bonnes dispositions et la puissance du Premier Consul,

qui avait déjà rendu tant de services à l'Église de France$. Bona-

parte ne se prêta pas alors à des négociations sur ce point, parce

qu'il n'avait pas assez d'autorité en Allemagne pour les tourner a
son profit. Plus tard, lorsqu'il y fut maître, ce fut au pape à n'y
plus être disposé, parce que ses relations avec Napoléon étaient
devenues franchement hostiles. .

Il y eut à ce sujet quelques tentatives de négociations de la

part de la cour de Munich, la plus intéressée dans la question :
elle communiqua a Bonaparte quelques indications sur les points

qui pourraient servir de base à un arrangement avec le Saint-

Siège; ils présentent des ressemblances intéressantes avec le

Concordat français, avec de grandes précautions à l'égard de l'au-
torité pontificale.

Le nombre et retendue des diocèses seront fixés avec préci-
sion; il y aura un archevêché métropolitain à Munich, des
évêchés à Augsbourg, Wurzbourg, Bamberg, Passau; aucune

juridiction diocésaine étrangère ne sera admise sur aucun point du

territoire bavarois.

L'électeur nommera les êvêques, sauf la confirmation du pape,
« qui néanmoins ne pourra pas être refusée à moins que le sujet
nommé n'ait pas les qualités requises pour l'épiscopat par les
canonset par l'Église. Les évèques nouvellement nommés enver-
ront aussitôt au Saint-Siège leur profession de foi et leur serment

i. AÏÏ.Elr,, Home,935,f 217.
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d'obédience et en recevront l'investiture canonique par des bulles
de confirmation dans lesquelles on omettra cependant tout ce qui

pourrait être préjudiciable aux droits de l'électeur et toute

expression qui aurait rapport au temporel. »

Il faudra diminuer le nombre des fôles chômées; il faudra

diminuer ou supprimer les confréries, pèlerinages et dévotions

particulières, nuisibles à la majesté de la religion et à la vraie

morale; il faudra que le pape aide l'électeur « à dégager les

exercices de piété de tous les accessoires ci-dessus ' ».

Ces négociations n'eurent pas de suite, et l'Église catholique

d'Allemagne passa pendant quelques années par une crise où elle

faillit disparaître; les chapitres continuaient par endroits à élire
les évoques sous le contrôle des princes; beaucoup d'évôchcs

demeurèrent longtemps vacants, administrés quelquefois par des

vicaires apostoliques désignés par la cour de Rome, mais sans

prestige, sans véritable autorilç. Ce n'est que beaucoup plus tard

que le catholicisme se réorganisa en Allemagne. En attendant, le

pape Pie VII n'avait pas lieu de se réjouir de la politique reli-

gieuse du Premier Consul dans ce pays.

Presque aussitôt après la nouvelle du recès germanique, le

pape reçut du Premier Consul celle lettre : « Autant j'ai eu de

plaisir, il y a un an, d'instruire Votre Sainteté de la paix conclue
avec l'Angleterre, autant j'éprouve de peine aujourd'hui à lui

annoncer que la guerre est près de troubler l'Europe, par l'injus-
tice des Anglais, qui, au mépris des traités, ne veulent pas
évacuer Malte!

« Le ministre de la République fera une demande à Votre Sain-

teté d'un passage de troupes par la Marche d'Ancôncpour se

rendre dans le royaume de Naples. Mais cela ne doit porter en

rien préjudice ni aux Étals ni aux finances du Saint-Siège *. »

En effet, quelques jours après, avant que celte demande eût

pu être délibérée et consentie, Gouvion Saint-Cyr, chargé de

réoccuper le royaume de Naples, dirigeait à travers la Marche

d'Ancône 12 000 hommes d'infanterie, 2 500 chevaux et

24 canons. Cacault déclara au gouvernement pontifical que, bien

1. AIT.Etr., 93b, t° 2o3.— Lavlsscet Rambaiid,Histoire générale, IX,
p. 289.

2. Corr.,VIII,0752.
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entendu, ces troupes ne feraient que passer, qu'elles ne laisse-

raient qu'un officier à Ancônc pour la correspondance, que la dis-

cipline serait strictement observée, que les plus sévères recom-

mandations avaient été faites à cet égard aux agents et soldats

français : à peine les populations s'apcrcevrdient-elles du passage
de celte petite armée'.

Aussitôt le pape accorda le passage, pour se donner l'avantage
de permettre ce qu'il ne pouvait pas empêcher. Il demanda seule-

ment qu'on lui affirmût qu'il ne s'agissait de rien d'hostile contre

le royaume de Naplcs. Cacault lui donna celte assurance 2.

Quelques jours après, Gouvion Saint-Cyr, passant à Home, pour
aller prendre possession de son commandement, fut reçu à dîner

chez le cardinal Consalvi, eut une audience du Sainl-Père, fut

très flatté de cet accueil 3.

Mais alors on apprit à Rome que les Iroupes françaises ne pas-
saient pas toutes, qu'elles laissaient des garnisons à Ancône,
Fcrmo, Sinigaglia, et semblaient prendre des mesures pour y
rester. Le secrétaire d'État s'en plaignit à Cacault, qui lui

répondit qu'il avait tort de se plaindre : ce séjour prolongé de

plusieurs milliers d'hommes serait avantageux au pays
romain, car ils y dépenseraient de l'argent*. Si Consalvi ne fut

pas satisfait, du moins il ne le fit pas voir.

Ainsi le gouvernement français demandait au Saint-Siège de

faire respecter sa neutralité par les Anglais, et en môme temps

l'obligeait à permettre les libres communications des troupes
françaises de la Haute à la Basse-Italie. Le pape commença de

relever celte contradiction et cet attentat à sa souveraineté terri-

toriale, mais ce n'était qu'un avant-goût des exigences que

Napoléon allait dès lors accumuler ù l'égard de la papauté :

comment y aurait-elle résisté? Sa force n'était pas dans lesarmes.

D'ailleurs, à ce moment, la puissance de la France en Italie était
de plus en plus menaçante pour l'indépendance du Saint Siège.

Bonaparte était devenu président de la République italienne en

janvier 1802; presque en môme temps il avait transformé le

1.An*.Ktr.,Home,935,t°ni.
2. AfT.EtrMRome,935,t° 189.
3.AIT.Ëtr., Rome,935,f»280.
i. AIT.Etr., Rome,935,î*235.
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Piémont en une division militaire de la France, la 27e; puis, en

septembre, un sénatus-consulte en avait prononcé l'annexion.
Des troupes françaises occupaient une grande partie du royaume
de Naples et pesaient singulièrement sur les résolutions du gou-
vernement napolitain. Le pape était comme enveloppé dans lac-,
lion envahissante de la politique française.

Déjà elle"lui refusait le droit de donner asile au roi de Sar-

daigne. Depuis l'abdication de son frère Charles-Emmanuel IV,
Victor-Emmanuel Ier vivait en ; effet à Rome. Le séjour de la

Sardaigne ne lui était pas agréable, elle élait pour lui un objet

d'effroi, il en redoutait les habitants 1; il y avait eu en effet
dans l'île quelques désordres de caractère démocratique, qu'on
attribuait naturellement à l'influence de quelques Français; il est
vrai que Bonaparte, en janvier 1800, avait pensé à y envoyer
Saliceti pour s'en emparer'; mais il ne s'était pas arrêté à ce

projet et avait employé Saliceti d'autre façon; il est possible d'ail-

leurs qu'il en soit résulté quelque agitation en Sardaigne. Victor-

Emmanuel, de son côté, se trouvait mieux à Rome pour être à

portée de s'entendre avec ses protecteurs naturels, les gouverne-
ments de Londres et de Saint-Pétersbourg; car, disait Gacault,
« Rome a toujours été un centre d'affaires; il y a ici un écho qui
répète les secrets du inonde entier et cette capitale des arts cl de

la religion a des rapports à l'infini 3 ». Le minisire russe et le

ministre anglais accrédités auprès du roi de Sardaigne, le chevalier

de Lizakewicz,et M. Jackson, résidaient avec lui à Rome, et cela

sans doute était assez anormal. Bonaparte estima qu'il ne conve-

nait pas que Rome fût un centre d'intrigues politiques contre lui.

Dès septembre 1802, au moment de l'annexion du Piémont à

la France, Cacault eut mission de faire observer au gouvernement

pontilical, d'abord discrètqmcnt, les inconvénients qu'il y avait au

séjour du roi de Sardaigne à Rome, qu'il ferait bien mieux de s'en

aller dans ses Étals au lieu de jouer le rôle d'un roi détrôné

et vagabond. Puis, insistant, il demanda que le roi de Sardaigne
choisît une résidence éloignée de Rome d'au inoins dix lieues.

Mis au courant par Cohsalvi, le roi consentît à se retirer ù Tivoli,

t. AIT.Mr.. Home,«34,t"*«2-56.
2. Corr.,VI,4513-4514.
3. AIT.Etr., nome,934,t°70.
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à six lieues de Rome. Cacault refusa de s'en contenter, c'était trop
près. Enfin Victor-Emmanuel s'en alla à Vclletri, à dix lieues au
sud de Rome, « avec le môme serrement de coeur que s'il était

envoyé au supplice
1».

Peu de temps après, mars 1803, le comte Joseph de Maistrc

partit comme envoyé extraordinaire du roi de Sardaignc à Saint-

Pétersbourg.
Au moment de la rupture de la paix d'Amiens, Bonaparte put

craindre l'occupation de la Sardaignc par les Anglais ; il se montra

disposé à traiter avec Victor-Emmanuel Ier; il lui offrit une com-

pensation territoriale en échange du Piémont. Le roi demandait
Orbitcllo et le territoire des Présides, la ville et l'État de Sienne
avec la Maremme de Toscane, une pension de 500000 francs

réversible à perpétuité 2. Bonaparte le trouvait par là encore trop
près de Rome; il offrait de lui abandonner Lucques et Massa-

Carrara, ce qui faisait « 50 000 hommes de plus que le Siennois
et les Présides, un État plus complet et un pays meilleur* ».

L'intérêt de ces négociations est médiocre, car elles n'aboutirent

pas, et le roi de Sardaignc demeura vagabond pendant tout

l'Empire.
Le pape cependant accueillait d'une âme égale toutes ces trans-

formations territoriales de l'Italie. En février 1803, Bonaparte
voulut réduire le nombre des évôchés piémontais de 17 à 6, autant

que de départements, et, comme il craignait de la résistance à

Rome, il Ht de celte demande un ultimatum : « Le bien de l'État,
dit Cacault à Consalvi, exige impérieusement qu'il n'y ait pas
17 évôchés dans le Piémont quand il n'y en a que 60 dans tout

l'Empire français; le bien de l'Étal commande impérieusement
que dans le Piémont comme ailleurs ces divisions et circonscrip-
tions ecclésiastiques puissent s'accorder avec les divisions civiles
et politiques ». Si le pape n'y consentait point, les biens do

PÉglisc piémontaisc seraient immédiatement saisis et mis en

vente, comme en France. « Ainsi, concluait le minisire de France,
la cour de Rome donne-t-elle la bulle de réduction, on conserve
tons les biens ù l'Église.

— La rcfusc-t-ellc, on les confisque et

1.AIT.Kir.,Rome,933,f°545;931,f°»52,60, 70.
2. AIT.fctr.,Ronie,934,f° 308.
3. Corr.,VIII,6030.
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on les aliène tous... C'est une affaire qui n'intéresse pas le fond

de la religion et qui intéresse essentiellement la police de l'État ;
c'est une affaire enfin qui frappe non sur l'épiscopat, mais sur la

seule dimension matérielle et territoriale des ôvêchés 1 ».

Le Premier Consulen fut pour ses frais d'énergie. Le pape céda

sans observations.

A l'occasion des événements de la Consulte de Lyon et de

l'avènement de Bonaparte à la Présidence de la République Ita-

lienne, le pape n'avait pas manifesté d'inquiétudes; il avait môme

dit sa satisfaction ; il y voyait de grands avantages « pour la

gloire de la religion et le bonheur de l'Italie 2».

Il ne demeura sans doute pas longtemps dans cette opinion ;
car il en résulta bientôt de très sérieuses difficultés avec le gou-
vernement français.

La Consulte de Lyon avait promulgué une loi organique du

clergé qui annonçait la négociation d'un Concordat ; le pape s'y
montra rebelle d'abord; l'Église n'avait pas été ruinée en Italie

comme en France; il n'y avait pas nécessité de la restaurer; le

Saint-Siège exerçait sur elle une suprématie qu'il ne lui conve-

nait pas de partager, môme avec le Premier ConsuL Mais comme

celui-ci menaçait, ainsi que dans le Piémont, ainsi qu'il avait laissé

faire en Allemagne, de séculariser les biens ecclésiastiques, le

pape céda, et Caprara signa le Concordat italien avec Marcscalchi

le 16 septembre 18033.

II arriva à Milan ce qui était arrivé à Paris : le Concordat n'y
fut publié que le 26 janvier 1804» accompagné d'une loi régle-

mentaire, qui assurait, dit Botta, à l'autorité séculière les garan-
ties nécessaires à sa propre conservation*. Elle était semblable

aux articles organiques, et interdisait notamment l'entrée de toute

bulle dans la République Italienne sans le consentement du

gouvernement. Mais surtoiit elle prenait des précautions contre

le développement de la puissance monastique, dont la France

n'avait pas eu alors à se préoccuper; elle exigeait le consentement

du gouvernement pour l'entrée dans les ordres; elle ne permettait

1. AIT.Etr»,Home,931,tot302,38o.
2. AIT.Etr., Home,983,f" 10-19.
3. Voirlechap.VIII,la ItépubliijueItalienne.
4. Botta,IV,448-449.
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que l'existence des ordres, couvents, collèges et monastères ayant
pour but l'instruction et l'éducation de la jeunesse, les soins aux
malades et autres devoirs dirigés vers l'utilité publique. Le pape

protesta contre cette loi réglementaire comme il avait prolesté
contre les articles organiques du Concordat français; il ne la

reconnut pas davantage \

11prolita de ce désaccord pour ne pas observer môme le Con-
cordat qu'il avait ratifié. Ainsi les acquéreurs de biens nationaux ne

furent autorisés à les garder qu'après avoir demandé l'absolution
au pape et payé une aumône dont le montant était fixé par leur

confesseur; même l'absolution qui leur était accordée par le pape
ne les autorisait qu'à la perception des fruits, le fonds devant être
tenu toujours à l'ordre et à la disposition de l'Église 2.

Ce conllit avec Bonaparte, ne fut jamais résolu. Le Concordai ne
fui appliqué dans la République Italienne, devenue alors le

royaume d'Italie, que par un décret de Napoléon du 22 mai 1805,
contre lequel le pape maintint toutes ses réserves, au regard de

la loi réglementaire qui y était comprise.
Le Saint-Siège protesta avec une énergie particulière contre

l'institution et les attributions du ministre du culte à Milan;
c'était ravaler ignominieusement la dignité des évoques et des

autres ecclésiastiques que de les soumettre à une sorte d'inspec-
teur civil. L'autorité civile n'a aucun droit d'inspection ou d'inter-

vention, de quelque nature qu'il soit, dans les affaires de l'Église.
Le Saint-Siège n'admettait pas que ce ministre eût le droit

d'examiner les bulles pontillcalcs, de vérillcr si elles n'avaient rien

de contraire aux droits du souverain, avant de les soumettre
« alla placitazione », qu'il eût le droit d'examiner les cas où il

pouvait y avoir « appel comme d'abus », qu'il inspectât les biens

destinés au culte, la puissance civile ne pouvant loucher à ces

biens qui sont les biens de Dieu, « qiuusunt Dei », qu'il prélendit
veiller à ce que le nombre des ecclésiastiques ne se multipliât

point excessivement et de manière que la société civile pût en

souffrir, une telle prétention étant une atteinte à la liberté naturelle

de l'homme cl à l'autorité de Dieu môme.

D'une manière générale, le pape protestait contre toute inspec-

1. AIT.Etl\, Rome,936,f° il9.
2. AIT.Etr., Rome,913,f" 493et suîv.
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tion ou surveillance de la puissance civile dans les affaires de

l'Église. 11refusait môme comme injurieuse la protection de l'État

impliquée dans celle formule de la loi organique, que « la Cons-

titution protège la religion catholique, apostolique et romaine 1».

Celte polémique prouve suffisamment que les concessions faites

en France par le Saint-Siège avaient été le produit de circons-

tances spéciales, des ruines faites par la Révolution, de l'état des

esprits; mais là
1
où il n'y avait pas de ces considérations, là où il

n'y avait pas de fortes traditions nationales pour contenir l'influence

de l'Église, le pape maintenait tous ses anciens droils et refusait

d'admettre la supremalie de l'État, en quelque matière que ce

fût. 11était en cela fidèle à la politique séculaire du gouvernement

pontifical. Napoléon lui-môme devait le constater bientôt avec plus

d'évidence encore.

Toutes ces difficultés nouvelles entre la France et le Saint-

Siège, la plupart de caractère religieux, réclamaient la présence
à Rome d'un agent diplomatique nouveau, d'un ecclésiastique.
Cacault avait accompli sa mission qui avait été essentiellement de

refaire l'accord avec la papauté; il pouvait se donner le mérite d'y
avoir joué un rôle actif, et d'avoir couronné sa carrière par un

grand acte : il ne demandait qu'à se retirer.

Le Premier Consul informa' le pape du rappel de son ministre.

« Le motif qui m'a guidé n'a sa souicc dans aucune raison de

mécontentement; sa conduite, pendant toute la durée-de ses

fondions, a mérité au contraire mon entière approbation. Mais le

désir de le remplacer auprès de Votre Sainteté par un personnage

revêtu d'un caractère éminént et de donner à Votre Sainteté une

preuve plus manifeste de mon attachement et de mon respect

filial est la seule raison qui a pu me déterminer à ordonner son

rappel 2. »

Cacault était déjà prévenu de son prochain remplacement, et

Tallcyrand lui avait offert une autre légation en Italie ou une

1 AIT.ElpMHome,9Î3, f°»io9-o09,510-521»
2. Corr.,VIII,0109,6170.
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place de sénateur. Cacault se réjouit aussitôt de sa retraite à

cause de son âge et de quelques incommodités qui le mettaient au

régime du lait*.

11exprima sa joie de la nomination du cardinal Fesch, désigné
pour le remplacer; sans doute la nomination d'un grand digni-
taire de l'Église causerait au Saint-Siège la plus vive satisfaction :
celle ambassade rappellerait celle du cardinal de Bernis, dans

laquelle Cacault avait commencé de connaître Rome; elle achève-
rait de renouer la chaîne des temps.

Cacault fut moins content de la nomination de Chateaubriand
comme secrétaire de la légation, et il le dit assez vivement à

Talleyrand : « M. de Chateaubriand est un grand auteur et un
homme excellent; cependant c'est gâter le bon effet que doit pro-
duire à Rome la légation de M. le Cardinal Fesch de le faire
arriver avec un secrétaire de légation auteur célèbre, dans les
livres duquel on ira chercher quelle est la doctrine cl la théologie
du cardinal ministre. 11naît déjà à cette occasion des idées trou-
bles et inquiètes. Tâchez de placer mieux M. de Chateaubriand...

« M. le Cardinal Fesch est excellent; mais si sa mission est

gâtée par des alentours mal combinés, il n'aura pas tous les agré-
ments qu'il mérite. Il faudra bien cependant que la chose marche
cl qu'il s'en trouve content ; mais considérez que Rome a besoin
d'un soutien sur lequel le pape s'appuie avec confiance. Si les
choses ne s'établissaient pas de celte manière, M. Fesch se tirerait

d'affaire, mais le Saint-Siège s'écroulerait 2. »

L'argumentation est assez confuse : Chateaubriand avait publié
le Génie du christianisme au moment môme de la publication du
Concordat. Sans doute Cacault avait entendu exprimer à Rome

quelques réserves sur l'orthodoxie catholique de la poésie du

Génie, sur cette religion plus éloquente que pieuse, ou l'ultra-
monlanismc ne trouvait pas tout son compte.

D'ailleurs Cacault éprouva des sentiments différents lorsque
Chateaubriand fut arrivé à Rome* « Le citoyen Chateaubriand
m'a paru un digne homme, très intéressant, incapable de faire ici
le dogmatisent'. Je l'ai reçu et logé chez moi; tout ira bien. Je suis
fâché à présent de m'èlrc prévenu el alarmé en vous écrivant,

i. AIT.Ktr., Rome,t>33,r» 17,8t.
2. Air.Ettf, Home,935,f»«123,221.
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mais pour vous seul, qu'il me paraissait bien mal vu d'envoyer
un docteur imprimé à Rome qui a le privilège exclusif du savoir

divin... Le citoyen Chateaubriand ne cherchera pas ici à faire du

bruit de son ouvrage, ni à se montrer théologien; il s'attachera au

travail de la légation : aussi tout est bien 1 ».

Le cardinal Fesch partit quelques jours après Chateaubriand. Il

emportait des instructions sur « le double objet de sa mission,

qui embrassait les relations politiques et religieuses de la Répu-

blique avec le Saint-Siège, les unes réglées par le Concordat, les

autres par le traité de Toientino qui était toujours la principale
base des rapports politiques des deux Étals ».

Il devait protéger les fondations anciennes dont la France jouis-
sait à Rome, obtenir au point de vue commercial le traitement

de la nation la plus favorisée, demander des armements assez

sérieux pour écarter les insultes des Barbaresqucs et pour faire

respecter la neutralité de l'État ecclésiastique, rappeler au Saint-

Siège qu'il ne devait pas séparer ses intérêts de ceux de la France,
se préoccuper d'éloigner de Rome toute influence contraire, obtenir

la fermeture d'Ancône et Civita-Vecchia aux Anglais; surveiller

les agissements du roi de Sardaigne qui persistait à préférer une

résidence étrangère à celle de ses propres Étals, disposer celte

cour à se confier à la bienveillance du Premier Consul, au surplus
ne point lui laisser l'espérance de recouvrer le Piémont. R devait

en un mot défendre les intérêts du Premier Consul dans l'applica-
tion du Concordat, et tenir aussi étroitement que possible le Saint-

Siège dans le système politique de la France.

Aussi bien ces instructions ne lui fournircnl-clles point matière
à d'importants actes diplomatiques; il allait être surtout l'agent
principal de la grosse affaire du sacre.

I. AIT.Etr., Home,935,f.307. '



CHAPITRE XI

LE SACRE

I. — La négociation du sacre.— La congrégationdes cardinaux.— Les
• tempéraments»indiquésparlepape.—Laquestiondu serinent impérial.
—La questiondu cérémonial.

II.— La date du couronnement: Brumaireou Noël.—L'invitationimpé-
rialeet lamissionde CalTarelli.

III.—Levoyagedu pape.—DeFlorenceà Fontainebleau.
IV.— Le sacre du 2 décembre.— Couronnementpar l'empereur.—Ser-

inenten l'absencedupape.
V.—Les nouvellesà Home.— Le ballon de l'Anguillara.—Débordement

duTibre. —Mmede Staélà Home.
VI.—Les négociationsà Parisaprèsle sacre.—Lesavantagesqu'obtintle

pape,et ceuxqu'il n'obtintpas.—Le retour &Home(16mai 1805).

I

Avant môme d'ôlre empereur, Napoléon se préoccupa de faire

venir le pape à Paris pour le sacre. Le soir du 9 mai, le légat

Caprara se trouvant à Saint-Cloud chez l'impératrice, Napoléon
lui dit : « Toutes les autorités constituées me font sentir combien

il serait glorieux que mon sacre et mon couronnement fussent

faits par les mains du pape et quel bien il en résulterait en môme

temps pour la religion. Je n'adresse pas dès à présent une prière
formelleau pape, parce que je ne veux pas m'exposer à un refus.

Faites donc l'ouverture, et lorsque vous m'aurez transmis la

réponse, je ferai auprès du pape, comme je le dois, les démarches

nécessaires. » Et il parla de ses titres à l'amitié particulière du

pape, des services qu'il avait rendus à la religion et il rappela le
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souvenir de Pépin le Bref sacré par le pape Zacharie. Il eût été

plus sincère à parler de Charlcmagne lui-môme.

Le cardinal Caprara, archevêque de Milan, n'avait rien à

refusera Napoléon; il fit plutôt du zèle. 11écrivit dès le lende-

main au cardinal Consalvi : « Le monarque qu'il s'agit de cou-

ronner trouverait très mauvais cl regarderait comme une injure

que Sa Sainteté élevât des difficultés, cherchât à temporiser ou se

refusât à son 'désir. Le ressentiment qu'il éprouverait serait

d'autant plus fort qu'en sa qualité de chef de l'Église le Saint-Père

assurera mieux la succession héréditaire dans la famille de

l'homme qui vient de rétablir et de consolider l'exercice du culte

et de la religion catholique... Si du spirituel je passe au temporel,
il me parait évident que c'est le moment favorable où il sera pos-
sible au nouvel empereur d'étendre les limites trop resserrées des

Étals du pape... Un refus de Sa Sainteté lui serait infiniment

pénible. Il en éprouverait le plus vif déplaisir. On n'accepterait
aucune excuse comme valable... Je me bornerai donc à supplier
Votre Émincncc de ne présenter, dans la réponse, aucune idée,
môme la plus éloignée, d'une difficulté quelconque, soit d'âge, soit

de santé, ou toute autre chose semblable 1».

Consalvi et les autres conseillers du Saint-Siège n'y mirent pas
autant d'enthousiasme que le Légal. L'idée du voyage pontifical
à Paris leur répugna d'abord : convenait-il, dès le lendemain de

la mort du duc d'Enghien, d'absoudre déjà le meurtrier, de se

précipiter au cortège de son sacre, à la première invitation, de se

faire « le chapelain de l'Empereur », de quitter Rome pour ce

parvenu? L'affaire demandait réflexions et délibérations. Pie VII

ne voulut pas prendre la responsabilité de la résoudre seul; il la

communiqua à la congrégation des cardinaux, et ce fut en vérité

l'Église elle-même, représentée par ses chefs les plus éminenls,

qui discuta les avantages et les inconvénients que Ton pouvait
attendre de la décision à prendre. C'est un moment solennel dans

l'histoire de l'Église catholique : une dépèche du cardinal Fesch,
du 10 juin, permet d'en constituer le récit.

1.Le cardinalCapraraau cardinal Consalvi,10mai 1881.—Citationpir
d'Haussonville,1, 200*318.—Voir aussi dans les Ktudesde la Compagnie
de Jésus, P»Dudon,Lesacrede l'empereur(20décembre1901),dont l'argu-
mentationdilTercsensiblementde celled'IIaussonville.
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Deux cardinaux déclarèrent sans ambages que l'Empereur des

Français étant illégalement et illégitimement élu, Sa Sainteté ne

devait pas confirmer celle élection par le sacre, car « les oraisons

qu'on ferait sur lui établiraient et canoniseraient un droit usurpé ».

Cinq autres se prononcèrent aussi contre le voyage de Paris,

mais pour des raisons moins vigoureuses : le sacre sanctionnerait

toutes les lois et actes antérieurs, comme le meurtre du duc

d'Enghien, les lois organiques, la mutilation des États de l'Église;

car, disaient-ils, quels services cet Empereur a-t-il donc rendus à

l'Église?
— Les ingrats! Ils oubliaient déjà le Concordat et la

reconquête de la France par la papauté. — 11a sapé, affirmaient-

ils, l'Église d'Allemagne par ses sécularisations complètes. Les

papes jusqu'ici n'ont couronné que les Empereurs qui ont enrichi

l'Église de biens temporels, et le nouvel Empereur ne montre

même pas de dispositions à rendre ce qu'il lui a pris.

D'autres, le plus grand nombre, sans s'opposer au voyage,
faisaient des réserves : il ne fallait pas aller à Paris; Clément Vil

n'avait consenti à sacrer Charles-Quint qu'à Bologne; on pourrait
attendre un voyage du nouvel Empereur dans ses États; le voyage
de Pic VI à Vienne avait fait récemment un fort mauvais effet;

quelles raisons opposerait-on aux autres souverains qui voudraient

être aussi couronnés comme l'Empereur des Français? Le pape
obtiendrait-il les honneurs et actes révércnliels qu'on doit à sa

dignité? Par exemple dans le moment du sacre, peut-on espérer

que l'Empereur consente au baiscmenl des pieds, qui est d'obliga-
tion en pareil cas? Si le pape n'obtient pas ces hommages, qui lui

sonl dus, il attirera sur lui des censures méritées. Si l'on se décide

au voyage de Paris, il faudra au moins que Sa Sainteté en rapporte
dés avantages réels pour le bien spirituel des fidèles, qu'elle
finisse les affaires qui sonl en contestation depuis longtemps, la

réforme de quelques articles des lois organiques, la suppression
de la loi réglementaire du Concordat italien. En somme il était

possible que le sacre fût profitable à l'Église; un refus ne pouvait

que lui être préjudiciable. La majorité des cardinaux surtout ne

voulut pas perdre le bénéfice moral de la consécration par le

pape du nouvel Empereur. Ne serait-ce pas la preuve éclatante

que, comme au moyen âge, c'est le pape qui donne les couronnes?

Il fut donc décidé que le pape accepterait le principe du voyage
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à Paris, mais qu'il y apporterait, non pas des conditions — il ne

convenait pas d'employer ce mot dur, — seulement, à l'italienne,

tempcramenli c modi : il ne recevrait pas les évoques constitu-

tionnels, à moins d'une rétractation formelle de leurs erreurs schis-

matiques ; il ne permettrait pas qu'on lui présentât Mme de Tal-

,leyrand pour ne pas avoir l'air d'autoriser son mariage. La lettre

impériale d'invitation officielle serait apportée à Rome par deux

évoques et engagerait d'une façon pressante le Saint-Père à venir

en France pour traiter sur les lieux des affaires de l'Église et
« parvenir à une définition utile à sa tranquillité et au bien de la

religion ». — Comment ces cardinaux ont-ils pu espérer que
l'Empereur consentirait à paraître inviter le pape pour un autre

objet que pour son sacre?

« Ensuite S. M. I. voudrait bien assurer Sa Sainteté de lui

donner la satisfaction de l'écouler favorablement lorsqu'elle lui

prouverait invinciblement qu'il y avait quelques articles des lois

organiques qui outrepassaient les libertés de l'Église gallicane et

les prétentions de l'ancien gouvernement, et qu'il faudrait faire

mettre à exécution le Concordat avec la République Italienne en

abrogeant les lois organiques de la Consulte de Milan.

*<Quant à la manière de sa réception en France, le pape se

remettrait entièrement à la religion et à la grandeur d'âme de Sa

Majesté Impériale; mais il serait déshonorant pour lui si on pré-
tendait de changer les cérémonies du sacre; il devait à sa dignité
l'entière observance du pontifical (le baisetnent des pieds, etc.);
on pouvait choisir le pontifical romain pro rege coronando, en

changeant le mot et mettant pro imperalore, ou le cérémonial du

sacre des rois de France en ajoutant ce (fui était de ta dignité
papale.

« Moyennant ces « temperamenti », le voyage aurait lieu n la

rinfrescata, c'est-à-dire au commencement de l'automne» à cause

des chaleurs si éviter et des nombreuses affaires à régler avant le

départ 1. »

Cependant à Paris» sans s'inquiéter, on trouvait un peu longues
les délibérations du gouvernement pontifical; d'ailleurs on n'ad-
mettait pas lu pensée d'un refus.

I. Air.Elr.»Home,936,f» 200-269s dépêchede Fcsch,10juin t80i.
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Le 20 juin, le cardinal Caprara passait la soirée dans un

appartement de l'Impératrice; elle daigna s'approcher de lui et

lui dit de la façon la plus gracieuse : « Eh bien! nous aurons le

Saint-Père à Paris pour sacrer l'empereur mon mari ». Le légat
montra de l'embarras cl ne sut que répondre; l'impératrice ajouta :

« Nous savons que les choses sont arrangées... Du reste voire

discrétion mérite l'estime et je ne puis désapprouver votre

silence. » Quelques instants après, Talleyrand, voyant venir a lui

le cardinal, s'écria de façon à être entendu de tous : « Ah! les

choses sont enfin arrangées; le pape viendra couronner l'Empe-
reur ». El comme le cardinal à mi-voix s'efforçait d'expliquer

qu'il y avait d'abord quelques points à discuter, le ministre parla
d'autre chose*.

On venait de recevoir à Paris la dépêche du cardinal Fcsch, et

on se butait d'enregistrer, avec éclat, le principe de l'acceptation
du voyage pontifical. On passait sous silence les conditions, toutes

les conditions mises par le Saint-Siège à cette acceptation : ce

n'est pas qu'on fût disposé à les admettre. En vérité le pape
avait eu tort de donner d'avance son consentement, qu'il était

impossible de reprendre : avec un joueur comme Napoléon, il

fallait un jeu plus serre.

Or de nouveaux scrupules venaient alors à la pensée des cardi-

naux romains. Ils curent connaissance de la formule du serment

imposé à l'Empereur par le scnatus-consultc du 18 mai 180/i, et

ils en furent tout à fait émus. Ils y relevèrent notamment deux

articles comme irréligieux, mal sonnants aux oreilles pieuses,

capables de faire suspecter la piété du monarque qui prêterait un

tel serment \ il paraissait « inconvenable » dans ces conditions

que Sa Sainteté le couronnât et le sacrAt. Ces deux articles

énormes étaient : 1° ,1c jure de rçspecter et de faire respecter les

lois du Concordai'; 2°... et la liberté des cultes. Fcsch donna

là-dessus quelques explications : qu'il ne s'agissait que des
17 articles du Concordat et non pas des articles organiques (il est

certain que cette interprétation n'eût pas été admise par le Sénat);

que la reconnaissance de la liberté des.cultes n'impliquait pas
qu'on les reconnût tous comme également vrais, et qu'elle se

I. Capraraà Consalvi,23juin 1804: citationspard'IIaussonvillc,1, 331-332.
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pouvait parfaitement concilier avec la croyance que la religion

catholique est seule d'institution divine. Ces explications ne

satisfirent point, sans doute parce qu'elles n'avaient pas un carac-

tère suffisamment officiel, et Gaprara fut invité à solliciter du

gouvernement français des paroles plus décisives.

Consalvi lui écrivait très fortement : « L'église ne peut per-
mettre celte tolérance universelle; elle ne reconnaît point de

salut hors de son sein, et lorsque les empereurs catholiques, par
des raisons d'une force insurmontable, tolèrent dans leurs États

des sectes séparées de l'Église,-cette tolérance purement civile ne

s'étend qu'à la personne des sectaires et non pas aux cultes qu'ils

professent. L'Église ne peut envisager comme un objet de res-

pect de la part d'un souverain ce qui est pour elle un objet
d'anathème et d'affliction. Elle voudrait réunir tous,les hommes

dans la même foi et prodiguer à tous ses bienfaits et ses grâces;
mais en attendant qu'ils s'en rendent dignes eh revenant à l'unité,
elle ne peut voir qu'avec une douleur extrême que l'on prenne
Jésus-Christ et l'Évangile à témoin qu'on respectera* non seule-

ment leurs personnes, mais encore leurs erreurs et leurs cultes...

La formule du serment, concluait-il, est telle qu'un catholique
ne doit pas la prêter et qu'un pape ne saurait l'autoriser par sa

présence. Il est de l'essence de la religion catholique d'être into-

lérante; il ne faut pas se bercer de l'espoir de tourner cette diffi-

culté du serment en présence du pape. Pie Vil ne s'y prêtera pas;
il a déclaré au cardinal Fcsch que, si on l'essayait, il n'hésiterait

pas à se lever de son siège et à sortir do l'Église à l'instant

même, et quoi qu'il en pût arriver 1. » Il y a là toute l'incompati-
bilité qui sépare la doctrine de l'Église du principe révolutionnaire

de la liberté de conscience.

Le gouvernement français fit des concessions. Talleyrand

expliqua qu'il ne serait pas juste de confondre le Concordai avec

les articles organiques; ce sont des objets qui ne se ressemblent

pas; les articles organiques étaient tout u fait susceptibles de

changement ou d'amélioration : on s'en occuperait pendant le

séjour du Saint-Père à Paris. 11expliqua encore que la concession

de la liberté des cultes ne signifie pas l'approbation de leurs

t. AIT.titr., Home,936,fu'212-278.—D'Ilaussoiiville,1, 330-334.
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dogmes; qu'au reste, pour ne pas mécontenter Sa Sainteté, la

cérémonie du serment serait distinguée de celle du sacre, l'une étant

purement civile et nationale, l'autre religieuse et d'institution

purement ecclésiastique. Quant aux autres petites difficultés, sur

les évoques constitutionnels, sur le cérémonial, il serait facile de

s'entendre sur tout cela dès que Sa Sainteté serait arrivée à Paris.

Ce voyage serait éminemment utile au bien de la religion; on

pouvait juger de l'avenir par le passé : que d'institutions déjà
misespar l'Empereur sous le sceau de la religion! « La naissance,

le mariage sont désormais consacrés par ses solennités, et les

pompes funèbres que l'on avait proscrites dans des temps où les

usages les plus solennels cl les plus touchants n'étaient plus res-

pectés ont été rétablies par la sagesse d'un gouvernement qui
cherche des moyens d'émulation pour la vertu jusque dans les

derniers honneurs rendus à sa mémoire 1. »

On s'entendit tant bien que mal sur ces bonnes paroles que
Consalvi se hâta d'enregistrer comme des engagements fermes.

Puis le pape cul peur que les deux cérémonies du serment et du

sacre ne fussent trop séparées, qu'il ne fût admis qu'à sacrer l'em-

pereur et non à le couronner. Le bruit en effet en courait à Paris

et avait été rapporté par Caprara. « On ne croit pas, écrivit Con-

salvi à Fcsch, qu'on puisse pensera n'accorder à Sa Sainteté que
la cérémonie du sacre et non celle du couronnement : la première
invitation transmise au mois de mai par le cardinal légat sollicitait

le voyage du Saint-Père pour sacrer et couronner l'Empereur;
c'est d'ailleurs l'usage constant et jamais interrompu que l'union

de ces deux cérémonies toutes les fois qu'elles onl été faites par
les souverains pontifes; le couronnement par sa nature môme

forme une partie intégrante et substantielle de la cérémonie

sacrée... Si le couronnement doit être séparé du sacre, Sa Sain-

teté annonce qu'elle n'entreprendra pas le voyage de Paris; elle

ne promettra de se rendre en France qu'à condition de faire

aussi le couronnement et avec cette assurance de la part du gou-
vernement 1. »

Fesch s'étonna : il n'était nullement question de séparer le

couronnement du sacre; rien dans ses'Instructions ne pouvait

1.AIT.Ktr., nomc,936,f0'276,281,313.
2. Air.Elr., Home,930,f»«317,324-33i.
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faire soupçonner l'existence d'un pareil projet; il en écrirait à son

gouvernement pour faire confirmer sa manière de voir. Mais

aussi il se fâcha contre ces difficultés, ces chicanes sans cesse

soulevées; et tout à coup, le 22 août, il demanda une acceptation
ou un refus formel, « une réponse courte, catégorique et sans

aucune explication »; il menaça de rompre la négociation. Le

25 août il eut une audience du pape, et lui déclara qu'il ne le

rcvcrrail plus avant que cette contestation fut finie. Le Saint-Père
fut ému et inquiet. Consalvi exprima sa satisfaction de la décla-

ration de l'ambassadeur que lés cérémonies du sacre cl du cou-

ronnement étaient regardées' par lui comme inséparables; les

malentendus les plus graves se trouvaient par là dissipés, et l'en-

tente définitive était sans doute prochaine.

Enfin, le 2 septembre 180/i, Consalvi annonça officiellement au

cardinal Fesch la résolution du Saint-Père de faire le voyage de

Paris pour sacrer et couronner l'Empereur; il rappela le premier
désir de Sa Sainteté que la lettre d'invitation impériale exprimât
essentiellement celle idée que ce voyage devait être utile aux

grands intérêts de la religion 1.

II

H ne fallait plus que fixer la date de la cérémonie. De bonne

heure Napoléon avait proposé le 18 brumaire : « L'époque où

Sa Majesté l'Empereur désire que Sa Sainteté vienne en France

est celle à laquelle se lient les plus grands souvenirs cl que tonte

l'Europe aime le mieux à se rappeler, parce que le iSjmimairc

commença pour la France un système d'ordre et de repos et pour
les autres nations un état de sécurité. Cette époque tombe d'ail-

leurs dans une saison avancée où le voyage de Sa Sainteté aura

pour elle moins de fatigue et où Elle aura moins A craindre un

déplacementa. » Il eût plu à Napoléon de faire consacrer par la

religion le succès de son coup d'État.

Mais le pape avait d'autres desseins. Il proposait que l'on

plaçât au 18 brumaire la cérémonie civile, comme la prestation

t. AIT.Etr., Rome,936,f°«3iC,319,357,370,381.
2. AflT.Etr., Rome,936,f"313: Talleyrandà Kesch.
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du serment qui lui était si désagréable, et que la cérémonie du

sacre et du couronnement fût fixée au jour de Noël, « si propre à

une telle solennité autant à cause de la fête en elle-même que

parce que c'est a pareil jour qu'a été couronné par le souverain

pontife Charlcmagnc que l'Empereur Napoléon s'est proposé pour
modèlel ».

Fcsch répondit que ce n'était pas possible, que tout avait été

préparé dès longtemps pour l'époque du 18 brumaire, que les

autorités constituées dans les départements les plus éloignés de

Paris avaient pris leurs mesures et qu'il était désirable que la

cérémonie eût lieu le plus près possible de celte date. Quant à

accomplir la cérémonie en deux fois, il n'y fallait pas songer :

comment faire faire aux fonctionnaires invités un double voyage?
Comment redoubler les frais d'une manifestation aussi exception-
nelle? Comment répéter deux fois les précautions de police
nécessaires à la sécurité dans un pareil concours de population?
Le Saint-Père fut pressé de se mettre en route au plus tôt pour
être à Paris dans le courant de novembre. Il est certain que

Napoléonaurait pu, s'il l'avait voulu, fixer la cérémonie au jour de

Noël; mais il avait ses raisons pour ne pas le vouloir ; sans doute

il ne lui plaisait pas qu'elle prît un caractère trop religieux; à ce

point de vue il ne tenait pas à ressembler trop à Charlemagne ;
il commençait d'avoir quelque défiance en ce point.

Cependant, Napoléon, qui voyageait alors dans les pays
rhénans par Aix-la-Chapelle et Mayence, écrivait de Cologne le

15 septembre la lettre d'invitation qu'attendait le pape. Elle ne

fui pas confiée à deux évoques comme le Saint-Père l'avait

demandé, songeant aux deux prélats que jadis Pépin le Bref avait

envoyés au pape Zacharic pour se faire autoriser à prendre la cou-

ronne; elle fut portée à Rome par un aide de camp de l'Empe-

reur, le général Caffarclli. Et Talleyrand, à la pensée du grand

spectacle qui se préparait, était pris d'émotion : « Ce sera aux

yeux de l'Europe un rapprochement remarquable de voir revenir

de l'ancienne résidence de Charlemagne le plus illustre de ses suc-

cesseurs, tandis que le chef du monde chrétien va quitter l'Italie

et s'avancer à sa rencontre, pour consacrer, au milieu du plus

1.AIT.lïtr., Home,936.t°*3i9-356! Consalvih Fesch.
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puissant empire et des acclamations universelles, adressées à l'un
cl à l'autre souverain, la nouvelle dignité impériale que la recon-
naissance des Français a déférée à Napoléon '. »

Mais la lettre impériale n'était pas ce que le pape avait réclamé
et qu'il croyait convenu depuis longtemps. « Très Saint-Père,
l'heureux effet qu'éprouvent la morale et le caractère de mon

peuple par le rétablissement de la religion chrétienne me porte à

prier Votre jSainteté de me donner une nouvelle preuve de
Tinlérèt qu'elle prend à ma destinée et à celle de celle grande
nation, dans une des circonstances les plus importantes qu'offrent
les annales du monde. Je la prie de venir donner, au plus émi-
ncnl degré, le caractère de la religion à la cérémonie du sacre et
du couronnement du premier Empereur des Français. Cette céré-
monie acquerra un nouveau lustre lorsqu'elle sera faite par
Votre Sainteté cllc-mômc. Elle attirera sur nous et nos peuples
les bénédictions de Dieu, dont les décrets règlent à sa volonté le

sort des empires et des familles.

« Votre Sainteté connaît les sentiments affectueux que je lui

porte depuis longtemps, et par là elle doit juger du plaisir que
m'offrira cette circonstance de lui en donner de nouvelles

preuves 2. »

Il n'était pas question en tout cela des « grands intérêts de la

religion ». pour lesquels seuls le pape jugeait convenable de se

déplacer; il apparaissait crûment qu'il ne faisait le voyage de
Paris que pour le sacre de l'Empereur. Pic VII fut 1res irrité. 11
dit à Caffarolli qu'il aurait préféré qu'on lui eût envoyé du

poison plutôt que cette lettre, qu'il aimerait mieux être mis en

pièces que d'aller en France d'après une tejle invitation, que les

expressions de cette lettre n'étaient propres qu'à le tourner en
ridicule. Fesch Talla voir et le trouva dans un « état de douleur
et d'irritation impossible à concevoir » ; il expliqua de son mieux
les circonstances de cette lettre, que l'Empereur étant à Cologne
n'avait sans doute suivi que de loin les dernières négociations
avec Home, que le scandale serait irréparable si le voyage ponli-
iical était compromis pour quelques formules sans grande valeur,

que « ce serait servir l'oeuvre du démon qui ne cesse d'agir par

1.AIT.tëtr.,nome,930,f"41*: Talleyrandà Fcsch,il sept. 180t.
2. COÏT.,IX,8020.
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l'organe des philosophes et des hérétiques qui voudraient persuader
à l'Empereur de se passer de la visite du Saint-Père 1». Consalvi

pensa réclamer une autre lettre d'invitation et retarder jusque-là
le départ du Saint-Père. Fcsch répliqua qu'une pareille exigence

paraîtrait inadmissible et offensante au gouvernement français,

quand tous les préparatifs étaient déjà faits pour recevoir Sa Sain-

teté, tous les préfets, tous les magistrats, tout le peuple dans l'at-

tente; il rappela toutes les assurances formelles que plusieurs fois

l'empereur avait données que ce voyage tournerait au bien de la

religion 1. Caprara, dans le même temps, demandait à Talleyrand
une nouvelle aflîrmation qu'il n'y aurait qu'une cérémonie pour le

sacre et le couronnement, et Talleyrand le lui affirma, sans doute
en souriant, et ajouta qu'aucune cérémonie ne pourrait avoir un

caractère plus grand que la consécration par le pontife 3.

Enfin les cardinaux conseillèrent au pape de ne pas résister

davantage; il ne fallait pas compromettre au dernier moment les

avantages que l'on espérait du voyage de Paris : Napoléon était

capable de se couronner lui-même. Consalvi déclara que, s'en

référant aux assurances antérieures données par le gouvernement

français, le pape avait donné des ordres pour les préparatifs de

son prochain départ : il partirait le 3 novembre et pensait arriver

à Paris le 2 décembre. El le pape écrivit à Napoléon, en insistant
sur l'intérêt que la religion devait recevoir de son voyage, en

exprimant sa confiance en la pieté et la magnanimité de l'Em-

pereur *.

La négociation avait été laborieuse et par moments dramatique.
Car il y avait là deux grandes forces en présence. Napoléon voulait

cire Empereur, et, dominé par les souvenirs du moyen Age, il ne

croyait pas l'être vraiment sans le pape; il oubliait alors les souve-
nirs de l'empire romain. Mais il ne voulait pas aller à Rome. Charle-

magne, qui avait fait la guerre pour l'Église, pouvait demander au

pape la consécration de son autorité; mais lui, llls de la Révolu-

tion, il ne voulut pas humilier la Révolution devant le pape de

1.Arch.nation.,AF,IV,1(391.—AIT.lîtr., Home,937,pièce 11.—D'Haus-
sonvillc,1,314.

2. AIT.Mr., Rome,937,pièce8.
3. AIT.Elr., Rome,937,pièce37.
t. AIT.Etr., Rome,937,pièces14-1Î5: réponsedu pape h l'empereur,7 oc-

tobre180i.
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Rome; il voulut se servir de l'Église pour ajouter à sa gloire

impériale l'ornement suprême d'une confirmation divine, mais il

ne voulut pas servir l'Église; c'était toujours la politique du Con-

cordat.

C'était aussi toujours le même malentendu avec la papauté, le

même accord extérieur, la même rivalité profonde, la continuation

et l'aggravation du môme conflit historique.
Le pape consentit à se déplacer, pour le bien de la religion; il

se souvint que, le 28 juillet 75/i, le pape Etienne II avait sacré

Pépin le Bref à Saint-Denis; il lui plut de renouveler les souvenirs

carolingiens, plus même que Napoléon ne le désirait. H n'aban-

donna rien des prétentions de l'Église; il ne reconnut rien des

articles organiques, ni de la formule du serment sur la liberté des

cultes; il fit au contraire enregistrer là-dessus des concessions, des

apparences au moins de renonciations. Avec ses conseillers très

pénétrants, comme Consalvi, il nota le profil à recueillir de la

cérémonie où l'Empereur ne pouvait se passer de lui; il sacrera

et couronnera l'Empereur; Napoléon sera Empereur par lui, lu

chef de l'Église catholique : solennelle preuve de la prépondé-
rance do la papauté! Qu'importe une formule sur la liberté des

cultes auprès d'un si grand spectacle, le pape faisant un empereur!
11a restauré par le Concordat l'Église de France; il va restaurer

l'Empire d'Occident, comme au temps de Charlemagne, où ce fut

le premier triomphe de la théocratie : quelle plus grande gloire

pour la papauté, après tant de siècles d'impuissance, au lendemain

du siècle de la philosophie!

III

L'entente ne s'était pas faite entre Rome et Paris sur la date du

sacre. La date du 18 brumaire était devenue impossible par tons

les retards qu'avait subis la négociation. Le pape résolut de partir
le 3 novembre; il arriverait à Paris dans les premiers jours de

décembre, et sans doute la cérémonie aurait lieu le jour de Noël,

comme il l'avait désiré; il se réjouissait que par là le souvenir de

Charlemagne s'imposât a tous les esprits : cela autorisait quelques

espérances.
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Mais, le 15 octobre, Tallcyrand écrivit au cardinal Fcsch que la

date venait d'être lîxée par l'Empereur au dimanche 2 décembre;
l'abandon du 18 brumaire était, disait-il, un grand sacrifice de la

part du gouvernement français; il était impossible de consentir à

un plus long délai « lorsque toute la France déjà était en mouve-

ment; il ne Tallait pas que l'impatience publique fût encore

trompée ». Fcsch devait donc prier le pape de hâter son voyage
de manière à arriver à Paris avant la fin de novembre 1.

Aijjsi la date du 2 décembre fut une conciliation entre le

iS brumaire cl Noël.

Le pape se plaignit à cette nouvelle; mais il céda, lorsqu'on
lui eut dit que ious les ordres étaient donnés sur la route pour la

préparation des relais. Il promit de lâcher d'arriver à Paris le

25 novembre. D'ailleurs cela ne dépendait pas de lui; dès qu'il fut

sur le territoire de la République Italienne, à plus forte raison sur

le territoire français, ses voitures furent poussées sans répit de

poste en poste, avec une inexorable exactitude. On le fit galoper,
dit Consalvi, comme un aumônier que son maître appelle pour
dire la messe 2.

Il put rester un jour à Florence, où la reine d'tëlruiielui lit l'ac-

cueil le plus honorable. H n'eut pas d'autre repos, et la voilure

roula dès lors impitoyablement sur la route de Paris. 11résista à la

fatigue inévitable dans de pareilles conditions. Fcsch fut moins

heureux; il était le directeur de celte course, l'introducteur naturel
du Saint-Père en pays français; il dut s'arrêter à San Quirico en

Étrurie, par suile d'une inflammation de la gorge et d'une forte

lièvre; il .put rejoindre le cortège pontifical à Plaisance. Le car-

dinal Borgia mourut à Lyon d'une inflammation de poitrine. Il

n'y eut pas d'autres victimes 3.

En route vers Lyon le pape recul une lettre de l'Empereur :
« Très Saint Père, j'ai appris avec une vive joie, par la lettre de
Votre Sainteté datée de Turin, qu'elle était en bonne santé. Il me

tarde d'apprendre de quelle manière elle a supporté le passage
des montagnes. Je me Halte que dans cette semaine j'aurai le

bonheur de la voir et de lui exprimer les sentiments que j'ai pour

1. AIT.Ktr., Home,937,f»27.
2.D'Ilaussonville,I, 347.
3. Air.Kir.,Home,937»f 07.
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elle. Me rendant à mon palais de Fontainebleau qui est sur la

route, je me trouverai, par cette circonstance, en jouir un jour

plus tôt. Sur ce je prie Dieu qu'il vous conserve, Très Saint Père,

longues années au régime et gouvernement de notre mère la Sainte

Église. Votre dévot fils, Napoléon '. »

En approchant de Fontainebleau, le pape put donc s'attendre

à quelques honneurs dus à sa dignité. \\ rencontra sur la route,
entre Nemours et Fontainebleau, au carrefour de Sainl-Herem,
un équipage de chasse; c'élait l'empereur botté, éperonné, au

milieu d'une meute de chiens. La voilure du pape s'arrêta; le

pape descendit, enfonçant dans la boue son pied chaussé de soie

blanche; il alla vers l'Empereur, et ils s'embrassèrent. Napoléon
offrit au pape de le ramener à Fontainebleau dans sa propre voi-

lure; ils y montèrent ensemble; l'Empereur s'arrangea pour

prendre la place de droite, la plus honorable selon l'étiquette ; son

hôte, môme s'il n'eût pas été le Saint-Père, avait droit à d'autres

égards. Ils entrèrent dans Fontainebleau avec une escorte de Mame-

luks. Napoléon se vengeail, par ces petits procédés, du besoin

qu'il avait ou qu'il croyait avoir du prestige moral de la papauté;
il se promettait bien de. ne pas laisser effacer son prestige impé-
rial. Toutes ces précautions montrent assez la crainte qu'il avait

que l'Église ne parfit aux yeux des populations plus grande et

plus imposante que lui-même. Joseph de Maistrc, égaré par la

passion, ne vit que ces humiliations infligées à la papauté. « Quand
une fois, dit-il en parlant de Pie Vil, un homme de son rang et

de son caractère oublie à ce point l'un et l'autre, ce qu'on doit

souhaiter ensuite, c'est qu'il achève de se dégrader jusqu'à_n'ètre

plus qu'un polichinelle sans conséquence 2. » Joseph de Maistrc se

trompait : ces humiliations ne dégradaient que Napoléon; le pape
avait traversé l'Italie et la France parmi lés peuples à genoux,
courbés sous sa bénédiction. 11y avait de la jalousie dans la con-

duite de l'Empereur.

i. Corr.;X,8189.
2. Corr.de Josephde Maistrc,I, 133: citation par d'Haussonville,1,383.
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IV

Aussi le cérémonial du sacre fut-il très minutieusement établi

pour que l'autorité impériale n'y parût pas inférieure à l'autorité

pontificale, pour que l'Empereur ne s'inclinât que le moins pos-
sible. Ce ne fut pas semblable au couronnement de Ghnrlcmagne :

« Le jour de la Nativité, dit la Chronique de Saint-Denis, le roi

entra en l'église Saint-Pierre droit en ce point où l'on devait célé-

brer la grand'messe : quand il se fut incliné en oraison devant

l'autel, j'apostole Léon lui mit la couronne impériale sur le chef.

Lors le peuple commença à crier en telle manière : Au grand

Charles, Auguste, couronné de Dieu, paisible empereur des

Romains, soit vie et victoire! Après ces louanges, le pape l'orna

et le vêtit des ornements impériaux selon la coutume des anciens

princes; le nom de palrice il déposa et fut appelé de là Empereur
et Auguste. » La couronne de Charlcmagne, que l'on conserve au

trésor impérial de Vienne, a pour ornement caractéristique, pour

signe, la croix, haut placée sur le front.

Tout est différent dans la cérémonie du 2 décembre 1804!.

L'église Notre-Dame de Paris était magnifiquement décorée : en

avant de la façade principale, dans toute la largeur, s'élevait un

grand porche, formé de quatre grands arcs gothiques, soutenus

par quatre piliers sur lesquels étaient les statues des trente-six

villes appelées au sacre. Les armes de l'Empire ornaient le dessus

des arcs, accompagnées de figures représentant les seize cohortes

de la Légion d'honneur : le tout couronné par des pyramides

gothiques terminées par les aigles de l'Empire. L'oriflamme de

l'Empire, attachée à un grand mât, flottait au centre à la hauteur

des tours de l'église.
A l'intérieur, trois rangs de tribunes avaient été construits au

pourtour de la nef et du choeur. Le trône de l'Empereur était à

l'entrée de la grande nef, sous un arc de triomphe soutenu par
huit colonnes. Le choeur était réservé au clergé; le trône du pape
était dans le sanctuaire, à gauche de l'autel, sur une estrade de

1. Le récit n'en a pas été publiéau Moniteurofficiel;il fait l'objetd'un
procès-verbaldressé par le grand-maîtredes cérémonieset signé par lui,
L.-P.Ségur: Arch.nation., AF,IV,1031.
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il marches; des banquettes en face» à droite de l'autel, étaient
réservées aux cardinaux ; l'église était toute tendue en étoffes de

soie, de velours, en draperies ornées de franges, galons, et des
armoiries de l'Empire brodées en or; elle était éclairée par
2/i lustres suspendus à la voûte.

Le 11 frimaire an XII (2 décembre 1804), à six heures du

matin, les députations de l'armée et de la garde natiorialc se réu-

nirent à la Placb Dauphine; quelques officiers désignés furent

conduits à leurs places dans l'église, les autres formèrent une haie
d'honneur aux endroits,indiques par le maréchal Murât, Gouver-

neur de Paris. A sept heures se réunirent au Palais de Justice les

grands-officiers de la Légion d'honneur, les présidents des cours

d'appel et des collèges électoraux, les maires des 36 principales
villes appelés pour être présents au serment de l'Empereur, les

préfets, les généraux, les présidents des classes de l'Institut, le

corps municipal de Paris, Ils arrivèrent à Notre-Dame un peu avant
huit heures et furent conduits à leurs places. A huit heures le

Sénat partit de son palais, le Conseil d'État des Tuileries, le

Corps législatif et le Tribunat de leure palais respectifs, la Cour
de Cassation du Palais de Justice; encadrés d'escortes, ces grands
corps allèrent prendre les places qui leur étaient réservées.

Ainsi la nef de l'église se trouva presque remplie : aux côtés du

trône, les grands-officiers, les conseillers d'Ëtat; en avant du

trône, à droite et à gauche, en se rapprochant de plus en plus du

choeur, les Sénateurs, puis les Législateurs, les Tribuns, les

magistrats, les généraux, les préfets; dans les tribunes, la famille

impériale, le corps diplomatique français et étranger, les familles
des grands dignitaires; dans les deux rangs supérieurs des tri-

bunes, les députations des armées de terre et de mer.
A neuf heures, Sa Sainteté partit des Tuileries; elle avait dans

sa voiture les cardinaux Antonelli et di Pielro, celui-ci remplaçant
le légat Caprara indisposé. Le cortège, entre une double haie de

troupes, passa par le Carrousel, la rue Saint-Nicaisc, la rue Saint-

Honoré, la rue du Roule, le pont Neuf, le quai des Orfèvres, la
rue Saint-Louis, la rue du Marché-Neuf, la place du Parvis ; sur
tout le parcours, les citoyens et citoyennes, en foule innombrable,
étaient prosternés avec respect. Le pape fut conduit à l'Arche-
vêché ; il y fut reçu par le cardinal-archevêque Du Belloy, et pré-
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cédé par lui dans la grande salle où les cardinaux el les évoques
s'étaient réunis. Il se revêtit de ses ornements sacerdotaux, puis,

précédé de la croix et de l'encensoir, il entra dans l'église; la tiare

sur la tête, entre deux cardinaux soutenant la chape, une garde
de soldats « rendant les honneurs convenables » ; il pénétra dans

le sanctuaire, pendant que la musique impériale exécutait l'an-

tienne : « Tu es Petrus et super hanc pelram oedillcabo ecclesiam
meam ». 11pria un instant au pied de l'autel, il monta à son trône

et y reçut les hommages des cardinaux et des évéques gagnant

proccssionncllement leurs places.
A dix heures, l'empereur Napoléon et l'impératrice Joséphine

partirent des Tuileries : une salve d'artillerie en donna la nouvelle
à la grande ville. Ils prirent les mômes rues que le cortège ponti-
fical, dans une voiture à huit chevaux, précédée de nombreuses

voitures de la cour à six chevaux, encadrées d'escadrons de cuiras-

siers, de carabiniers, de chasseurs de la garde, de Mamelucks,
commandés par le maréchal Murât, dans un grand bruit de cli-

quetis d'armes, de chevaux galopants et cabrés, dans un tonnerre
d'acclamations populaires : Vive l'Empereur! Vive Napoléon!

L'Empereur prit à l'Archevêché le manteau impérial et se
rendit à pied à l'église ; l'entrée se fit dans Tordre suivant : en

avant, une foule d'huissiers, de hérauts d'armes et de pages, puis
toute la suite des honneurs impériaux, le maréchal Serrurier por-
tant sur un coussin l'anneau de l'Impératrice, le maréchal Moncey
avec la corbeille du manteau de l'Impératrice, le maréchal Murât
avec la couronne de l'Impératrice sur un coussin.

Alors venait l'Impératrice sans couronne ni anneau; derrière

elle, les princesses Joseph, Louis, Élisa, Pauline el Caroline soute-
naient son manteau; chacune d'elles avait son manteau soutenu

par un officier de sa maison, et elles étaient suivies de l'éblouis-
sante compagnie des dames du palais. 1

Puis s'avançaient le maréchal Kellermann portant sur un coussin
la couronne de Charlemagne, le maréchal Pérignon avec le sceptre
de Charlemagne, le maréchal Lcfebvre avec l'cpée de Charle-

magne, le maréchal Bernadotte avec le collier de l'Empereur, le
colonel général Eugène Beauharnais avec l'anneau de Sa Majesté,
le maréchal Berihier avec le globe impérial, le grand chambellan

Tailcyrand avec la corbeille du manteau de l'Empereur.
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L'Empereur portait le sceptre et la main de justice, la couronne

sur la tète; les princes Joseph et Louis, Cambacérès et Lebrun

soutenaient son manteau. 11était suivi des maréchaux, des géné-
raux, des ministres, des grands oftlciers militaires rangés par

quatre de front. Lorsqu'il arriva au grand portail de la cathédrale,
une nouvelle salve d'artillerie retentit sur Paris.

Leurs Majestés Impériales furent reçues à l'entrée de l'église

par les cardinaux Cambacérès et Du Belloy qui leur présentèrent
l'eau bénite et les conduisirent dans le choeur, vers deux fauteuils

préparés sous un dais. La musique impériale jouait une grande
marche de triomphe ; deux chanoines encensèrent l'Empereur et

l'Impératrice. Les officiers portant les honneurs de Charlcmagnc
se rangèrent de front en face de l'autel, au bas de la dernière

marche du sanctuaire. L'Empereur et l'Impératrice s'agenouillè-
rent un moment sur leurs prie-Dieu, se relevèrent. La cérémonie

commença.
Le pape descendit de son trône, alla à l'autel, entonna le Veni

Creator. Les dames de l'Impératrice enlevèrent à celle-ci son

manteau. L'Empereur remit à Cambacérès et à Lebrun le sceptre
et la main de justice, au grand électeur Joseph la couronne; le

manteau fut mis sur la corbeille ; l'épée fut prise par le connétable

Louis : tous ces objets furent portés sur l'autel.

Le Veni Creator terminé, le pape s'assit sur son faldistoire,
devant l'autel, tiare en tôte; il demanda à l'Empereur de pro-
mettre justice à tous ses sujets, paix à l'Église de Dieu; l'Empereur

promit, les deux mains sur le livre des Évangiles. Le pape récita

une oraison, appelant les bénédictions de Dieu sur Napojéon et

l'Impératrice, pendant que le clergé récitait les litanies de la Vierge
et des Saints.

A ce moment les cardinaux Fcsch, Du Belloy et les aumôniers

de la cour allèrent chercher Leurs Majestés et les amenèrent à

l'autel. L'Empereur et l'Impératrice s'agenouillèrent sur des car-

reaux de velours devant le Saint-Père. Pendant que la musique

impériale exécutait un motet, il leur fit une triple onction de

l'huile sainte, sur la tôte et sur les deux mains, en récitant des

oremus. Ils se levèrent et furent reconduits à leurs fauteuils.

Le pape ensuite, après avoir commencé la grand'messe pontifi-

cale, bénit les ornements impériaux, l'épée, les manteaux, les
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anneaux, les couronnes, en disant les prières qui convenaient.

Leurs Majestés revinrent à l'autel : le pape remit à l'Impératrice
l'anneau et le manteau en récitant les prières nécessaires; il remit

de môme à l'Empereur l'anneau, l'épéc que Sa Majesté enfonça
elle-même dans le fourreau, le manteau qui fut attaché aux épaules
de Sa Majeslé par le grand écuyer et le grand chambellan, le

globe qui fut aussitôt remis à un grand-officier, le sceptre et la

main de justice.

L'Empereur s'agenouilla, se releva presque aussitôt, remit la

main de justice à l'archichancelier Gambacérès, le sceptre à

l'architrésQrier Lebrun, monta à l'autel, y prit la couronne entre

ses deux mains, l'éleva un inslant comme pour la montrer à la

foule assemblée, au monde entier, et la posa sur sa tôle. Se

retournant vers l'autel, il y prit aussi la couronne de l'Impératrice,
restée agenouillée sur les marches, et la couronna de ses mains.

Leurs Majestés retournèrent ensuite à leurs fauteuils.

Ce fut le moment de la marche au grand trône construit au

fond de la nef, marche solennelle, célébrée magnifiquement par la

musique impériale, l'Impératrice d'abord, puis les honneurs de

Charlemagne, puis ceux de l'empereur Napoléon, puis l'Empe-
reur couronné portant le sceptre et la main de justice. A peine
Leurs Majestés furent-elles assises sur le grand trône, que le

pape les y suivit, y monta aussi et leur dit : « Que Dieu vous

affermisse sur ce trône, et que Jésus-Christ Notre-Seigncur vous

fasse régner avec lui dans son royaume éternel, lui qui est le Roi

des Rois et le Seigneur des Seigneurs, qui vit et règne avec le

Père et le Saint-Esprit, dans tous les siècles des siècles. Ainsi

soil-il ! » Le pape alors baisa l'Empereur sur la joue, et, se

tournant vers les assistants, il s'écria : « Vivat Imperator in

oeternum! » Les assistants, dans une grande explosion de triomphe,
crièrent longtemps : Vive l'Empereur! Vive l'Impératrice! pendant

que le pape retournait au choeur, et que la musique impériale

remplissait la grande église d'un splendide TcDeum.

La messe continua. A l'offrande, l'Empereur et l'Impératrice,

précédés de dames qui portaient de précieux dons, se rendirent à

l'autel ; agenouillés sur des coussins, ils prirent aux mains des

dames deux cierges de treize pièces d'or, le pain d'argent, le pain

d'or, les vases d'or, et les remirent au Saint-Père. Puis ils retour-
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nèrent au grand trône. A YAgnwDei, le grand aumônier, cardinal

Fesch, alla recevoir le baiser ds paix de Sa Sainteté et le porta à
Leurs Majestés Impériales. La messe s'acheva.

Lorsque les prières finales curent été dites, le pape alla à la
sacristie pour y déposer ses ornements pontificaux.

Pendant ce temps, le grand aumônier porta à l'Empereur le
livre des Évangiles et se tint debout à sa gauche. Legrand électeur

appela au trône et présenta François de NeufchAteau, président du

Sénat; Defermon, le plus ancien des présidents du Conseil d'État;
Fonlanes, président du Corps législatif; Fabre de l'Aude, président
du Tribunat, qui mirent sous les yeux de Sa Majesté la formule du
serment constitutionnel. L'Empereur, assis couronne en tète, la

main levée sur l'Évangile, dit à haute voix, — mais le pape n'en-
tendit pas :

« Je jure de maintenir l'intégrité du territoire de la République,
de respecter et de faire respecter les lois du Concordat et la liberté

des cultes, de respecter et de faire respecter l'égalité des droits,
la liberté politique et civile, l'irrévocabilité des ventes des biens

nationaux, de ne lever aucun impôt, de n'établir aucune taxe qu'en
vertu de la loi, de maintenir l'institution de la Légion d'honneur,
de gouverner dans la seule vue de l'intérêt, du bonheur et de la

gloire du peuple français. »

Le chef des hérauts s'écria : « Le très glorieux et très auguste

Empereur Napoléon, Empereur des Français, est couronné et
intronisé ». Des cris prolongés lui répondirent : « Vive l'Empereur!
Vive l'Impératrice! » pendant qu'au dehors tonnaient les décharges
d'artillerie.

Enfin le clergé se rangea pour reconduire Leurs Majestés à

l'Archevêché. Le pape rentra de la sacristie et quitta l'église

accompagné par les sons de la musique impériale qui jouait encore :
« Tu es Pctrus..., » etc. Les deux cortèges retournèrent aux Tuile-
ries par la rue du Marché-Neuf, la rue de la Barilleric, le Pont au

Change, la place du Chûtelet, la rue Saint-Denis, les Boulevards,
la rue et la place de la Concorde, le pont Tournant et les jardins.
Sur tout le parcours un peuple immense exprimait bruyamment
l'enthousiasme de son admiration.
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v

Homo demeura longtemps dans l'ignorance des fûtes du sacre,

elle éprouva de ce long silence quelque inquiétude; le Paris de

la Révolution ne lui semblait pas un terrain sûr pour le Saint-Père,

Elle trompa d'abord son impatience par des récits d'événements

surnaturels.

Mgr Menocchio, un moine auguslin, qui était le sagrîsla, le

prêtre familier du pape, avait marqué toute la roiite de ses miracles :

à Florence il avait fait marcher un paralytique. Plus loin il avait

reçu un violent coup de pied de cbeval dans l'estomac, il n'en

avait pas été blessé, mais son crucifix de bois avait été brisé. A

Paris il avait entendu blasphémer un soldat de la garde impériale :

un signe du moine, et le soldat était tout à coup devenu muet;
bientôt après, un autre signe, et le soldat repentant avait tout à

coup retrouvé la parole. N'était-ce pas la preuve que le voyage de

Paris avait un caractère sacré 1?

De môme les premières nouvelles de la cérémonie du 2 décembre

arrivèrent à Rome par une voie tout à faitinsolitc. Un ballon, lancé

à Paris le 15 décembre par l'aéronaule Garnerin, vint tomber le

17, après vingt-deux heures de voyage, à six lieues de Rome à

l'Anguillara; sans une pluie malencontreuse qui l'alourdit et

compromit le total succès du prodige, il serait certainement tombé

à Rome môme. On trouva dedans le récit du couronnement, du

merveilleux éclat des fôtes, de l'enthousiasme et de la piété des

Français, du touchant accord du pape et de l'Empereur. Après
tant de jours de silence inquiet, la joie fut vive parmi les Romains,
et ils prirent le plus grand soin du ballon de l'Anguillara 2.

Pourtant il n'y eut pas que des signes favorables. A la fin de

janvier, le Tibre déborda et répandit sur un quart de la ville une

eau jaunâtre et bourbeuse, les marchands de la rue du Cours furent

ruinés; il y avait de l'eau jusqu'au premier étage de leurs maisons.

•40000 habitants se trouvèrent bloqués chez eux ; Rome fut comme

une Venise, il y aurait fallu autant de gondoles. On distribua des

1.AIT.Etr„ Rome,937,f° 163.
2. AIT.Etr., Rome,937,f° 123.
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vivres en barques. Il y eut beaucoup de misères. Le peuple
malheureux demanda le retour du Saint-Père 1,

Mme de Staël arriva dans les premiers jours de février. Elle

apportait diverses rumeurs dont la société désoeuvrée s'empara,
notamment que S. A. S. Mgr le prince Joseph allait être roi

d'Italie, qu'il n'était pas sûr que le pape reviendrait de Paris.
Elle était accompagnée de ses trois enfants, deux garçons cl une

fille, «de M. Schlcckcr, natif de Brunswick, de M. Sismoudi, Gene-

vois, et de M. Ugincl, son intendant.,. Elle a l'air, dit Artaud,
d'être venue pour faire un livre sur ce pays-ci. Les uns disent

qu'elle est disgraciée en France; d'autres disent que cela n'est pas
vrai; à la tournure de ses politesses, je suis tenté de croire qu'elle

y a fait quelque sottise; dans tous les cas elle semble déterminée
à se fourrer sous les ailes de la France bon gré mal gré 2. »

« Mme de Staël a à la foisde la volubilité etdcfréquontes distrac-

tions. Elle est peu habituée au ton qu'on a généralement à Rome.
Elle a dit à M. le Cardinal La Somaglia, un des membres les plus
dévots du Sacré Collège, qu'elle lui donnait quarante jours pour
la convertir, mais que s'il n'avait pas fait son miracle à Pâques,
elle ne pourrait pas attendre davantage. » Elle futreçue à l'Académie

des Arcades dans une grande séance extraordinaire-; on lui fit des
discours en italien auxquels elle répondit par des vers français.
On ne cessa de lui témoigner beaucoup d'égards : « Il y a, dit

Artaud, un peu de mauvais esprit dans cet empressement de Rome

à aller visiter, Mme de Staël ». Elle alla faire un petit voyageà

Naples, puis elle revint à Rome pour y rester jusque vers Pâques.

VI

Après le sacre le pape' demeura longtemps à Paris, jusqu'en
avril, afin de négocier les grands intérêts,nécessaires au bien de

la religion, dont il avait voulu faire l'objet principal de son voyage3.

L'Empereur lui demanda de fixer par écrit les points à traiter, et

1. AfT.Etr., Rome,937,f°190.
2. AIT.Etr., Rome,937,f" 207,212,218: dépêchesd'Arlaud,secrétairede

la légationfrançaiseà Rome.
3. Voirà ce sujet, dans lés Etudes de la Compagniede Jésus, P. Dudon,

Lesremontrancesdu papeà l'Empereur(5 février1905).
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ce fut l'objet d'un mémoire qui fut rédigé par le cardinal Antonelli

et dont l'examen fut ensuite confié à Porlalis. Le pape avait obtenu

à peu près satisfaction sur la question des évoquesconstitutionnels;
ils avaient souscrit à une formule de réconciliation satisfaisante; il

demanda que la môme soumission fût obtenue des simples prêtres
constitutionnels, que les préires mariés ne fussent point conservés

dans l'Église. Il demanda à l'Empereur d'autres mesures pour
l'achèvement de la restauration du catholicisme : que les évêques
eussent seuls droit d'inspection sur les moeurs et la conduite des

clercs, que les congrégations fussent rétablies, notamment celles

qui s'occupaient des missions chez les Infidèles, que le repos du

dimanche et des fôtes religieuses fût obligatoire, que le recrute-

ment du clergé fût favorisé par des améliorations matérielles dans

sa condition, par le rétablissement et la dotation des séminaires.

Il demanda encore que la religion catholique fût déclarée domi-

nante en France comme elle l'était en Italie, que les articles

organiques fussent revisés comme on le lui avait fait espérer

pendant la négociation du sacre, que le Concordat italien fût dégagé
des articles réglementaires qui en avaient ensuite modifié profon-
dément le caractère.

L'Empereur fit sur la plupart de ces points les plus sérieuses

concessions. Il serait tout à fait injuste de ne pas le remarquer.
Il les énuméra lui-même avec complaisance dans sa réponse écrite

au Saint-Père'. Il promit de tenir la main an maintien de la paix

religieuse par l'absolue réconciliation des constitutionnels avec

l'Église, de n'employer dans l'éducation publique aucun prêtre ni

religieux marié. Il admit très bien que pour les délits purement

ecclésiastiques, n'intéressant que la discipline et uniquement

susceptibles de peines portées par les canons, les évêques en fussent
les seuls juges. Il promit de rendre au culte catholique le temple
de Sainte-Geneviève, patronne de Paris; il se réserva d'examiner

avec maturité l'importante question des congrégations d'hommes;
mais il était nécessaire que d'abord « le clergé pût prendre une
certaine consistance avant que d'élever à côté de lui des corpo-
rations qui pourraient bientôt devenir plus fortes et plus puissantes
que le clergé lui-même »; néanmoins il s'empressa de rétablir.

1.An.Elr., Rome,931,f°291.—Corr.,X,8151.
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toutes les corporations des soeurs de la charité ou des soeurs

hospitalières, consacrées au service des malades et à l'éducation des

jeunes filles. Madame, Mère de l'Empereur, fut nommée protectrice
de ces établissements qui se multiplièrent aussitôt. Le décret

impérial du 7 prairial an XII (27 mai 180/|) avait rétabli la mission

dite des Lazaristes en lui assurant une dotation annuelle de

15 000 francs. « Sa Majesté, ajoute-t-on dans la réponse au pape,
dotera volontiers les séminaires des missions étrangères et pour-
voira abondamment à tout ce que la propagande pourra désirer.

Pour un objet si important les plus grands sacrifices lui paraî-
tront légers, »

L'éducation religieuse ne sera pas négligée dans les lycées ; les

évoques seront placés dans les administrations qui dirigent ces

établissements. Des aumôniers seront donnés aux troupes de terre

et de mer, ainsi qu'aux hôpitaux militaires. Les religieuses qui,

par leur ancien institut, s'étaient consacrées à l'éducation publique,
furent autorisées à remplir le but de leur institution première. La

restauration des édifices du culte fut accélérée par la loi de

finances de l'an Xlll qui autorisa les conseils généraux des départe-
ments à imposer un certain nombre de centimes additionnels pour

réparations, entretien de bâtiments et môme frais du culte.

Des mesures furent prises pour que la conscription militaire ne

nuisît point aux vocations ecclésiastiques, pour favoriser toutes les

ordinations nécessaires au bien du service. L'article XI du Con-

cordat déclarait que le gouvernement ne s'obligeait pas à doter

les séminaires; mais Napoléon « ne consultant que son désir de faire

prospérer la religion » accorda aux évoques des bâtiments pour

y établir leurs séminaires diocésains, les autorisai recevoir toutes

donations et legs, môme en immeubles; il fonda lui-môme dix

séminaires métropolitains,/qui furent absolument à la charge du

trésor public.
Le Concordat promettait un traitement convenable aux évoques

et aux curés seulement, et les articles organiques, en effet, ne

s'occupaient pas à ce point de vue des autres ecclésiastiques.

L'arrôtô du 24 ventôse an XI avait assuré ensuite le traitement des

vicaires généraux et des chanoines. Mais surtout le décret du 5 ni-

vôse an XIII (25 décembre ISO/i), rendu pour ainsi dire sous les

yeux mômes du pape, régla le sort des ministres qui desservaient
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les succursales, et assura à 24 000 d'entre eux un traitement de

500 francs; ce qui augmenta de 12 millions le budget des cultes,

C'était en vérité l'achèvement de la reconstitution matérielle de

l'Église de France. Gomme ce dernier décret intéresse la très

grande majorité des ecclésiastiques, il y aurait quelque justice à

dire que le voyage du pape à Paris a eu pour conséquence l'orga-

nisation définitive du budget des cultes.

« Votre Sainteté, disait la réponse impériale, verra dans ces

diverses opérations la protection signalée que Sa Majesté accorde

au culte et à ses ministres et le désir qu'elle aura toujours de

remplir les%vues de Votre Sainteté pour le plus grand bien de

l'Église. Au milieu des nécessités de la guerre, Sa Majesté a

déployé, en faveur du culte et de ses ministres, des ressources

qui semblaient ne pouvoir se réaliser qu'après plusieurs années

de paix. »

L'Empereur fit môme une apparente concession sur la question
du divorce : le pape demandait un changement dans cette partie
du Gode qu'il jugeait en contradiction avec le dogme catholique
de l'indissolubilité du mariage. Il refusa certes de changer le

Code; mais, avoua-t-il obligeamment, les lois civiles ne sauraient

avoir qu'une bonté relative; c'est au temps à les perfectionner;
il n'appartient qu'aux lois religieuses de recommander le bien

absolu qui est de sa nature immuable. 11déclara d'ailleurs que
les ministres du culte catholique étaient libres de refuser la béné-

diction nuptiale à des époux qui voulaient se remarier après un

divorce.

Par contre l'Empereur refusa de déclarer la religion catholique
dominante en France. 11ne répondit point sur les articles orga-

niques, ni sur la loi réglementaire du Concordat italien. Il

demeurait prêt à faire beaucoup pour le bien de la religion; mais

il se gardait contre les prétentions de l'Église.

Après avoir obtenu ces avantages très appréciables, le pape

parla de ses intérêts temporels, qui n'avaient pas cessé de le

préoccuper depuis le Concordat, et, pour être sûr de gagner un

peu, il demanda beaucoup. Il rechercha très loin dans le passé
les pertes territoriales subies par la papauté. « Déjà même, disait-

il, avant que la moitié du siècle passé fût écoulée, le Saint-Siège
sévit réduit à se contenter de protestations au lieu de la possession
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effective des duchés de Parme et de Plaisance, qui lui étaient

pourtant dévolus comme fiefs siens et à lui appartenant par la

mort du dernier duc Farnèse. » Il parla de Bénévent et de Spolète,
d'Avignon et du Comtat, de fiefs perdus dans le Piémont, des

droits lucratifs perdus sur les expéditions, sur les annales, etc.

Il parla surtout de la Romagne, du Bolonais et du Fcrrarais,
annexés à la République Cisalpine. « Nous pourrions facilement,
disait-il à ce sujet, prouver le manque de titres du Directoire à
faire occuper par des troupes l'État pontifical; nous pourrions

développer les raisons politiques qui feraient voir qu'indépen-
damment de ce qu'il n'y aurait aucun danger pour la France, il

serait encore utile pour l'équilibre de l'Italie de rendre ces

domaines à un prince qui n'a d'autres armes défensives que sa

faiblesse temporelle et sa dignité spirituelle; mais nous ne voulons

mettre notre confiance en rien, après Dieu, que dans la généro-
sité et la grandeur de votre coeur magnanime. »

Et il terminait par une comparaison qu'il estimait flatteuse entre

Napoléon et Charlemagne. « Quelle ressemblance les sincères

admirateurs de votre gloire n'aimaicnl-ils pas à remarquer entre

l'ancien fondateur et le présent restaurateur de l'Empire français!

Qu'il plaise donc à Votre Majesté Impériale, afin de rendre parfait
le parallèle, de joindre ici l'imitation d'un acte si spontané cl si

célèbre par lequel Charlemagne rendit à saint Pierre tout ce qu'il
avait recouvré par ses armes glorieuses du don que lui avait déjà
fait Pépin son père et qu'avaient envahi les Lombards qu'il

vainquit, nous voulons dire de l'Exarchat de Ravcnne et de la

Pentapolc, avec l'addition d'autres domaines et particulièrement
des duchés de Spolète et de Bénévent 1. »

Napoléon avait des idées très arrêtées — il le prouva bientôt —

sur la puissance tcmporcl|e des papes; il y voyait une usurpation
sur la puissance impériale. Aussi repoussa-t-il la demande,

pourtant si humble, du Saint-Père; du moins il enveloppa son

refus dans les grandes phrases et les vagues promesses. Il affirma

son intention de profiter d'une circonstance favorable pour amé-

liorer le domaine temporel. « Mais, ajouta-l-il, il ne m'est pas

permis de tirer celle circonstance du cours des événements passés

l. AIT.Etr., Home,936,f°430. - D'Haussonville,1,367-315.
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qui ne sont au pouvoir de personne, auxquels nous n'avons pas eu

de part et que Dieu a permis avant notre avènement au trône sur

lequel il nous a élevé; en nous investissant du suprême pouvoir,
il en a prescrit la mesure; nous devons respecter les limites qu'il
a lui-même tracées, et nous nous trouvons également engagé dans

celte circonstance par les lois fondamentales de l'État et par la

sainteté du serment solennel que nous avons prêté. La France a

bien chèrement acheté la puissance dont elle jouit; il n'est pas en

notre pouvoir de rien retrancher à un empire qui est le prix de

dix années de guerres sanglantes soutenues avec un admirable

courage et des plus malheureuses agitations éprouvées avec une

constance sans égale. Il nous est moins permis encore de diminuer

le territoire d'un Étal étranger qui, en nous conliant le soin de le

gouverner, nous a imposé le devoir de le protéger et ne nous a

pas donné le droit de diminuer le territoire qu'il possédait quand
nous nous sommes chargé de sa destinée.

« Si Dieu nous accorde la durée de la vie commune des

hommes, nous espérons trouver des circonstances où il nous sera

donné de pouvoir améliorer et étendre le domaine du Saint-

Père '. »

Étant donnés l'âge de l'Empereur et celui du pape, cet engage-
ment ne tirait pas à conséquence : ce langage n'était pas de bonne

foi. Aussi Pie VII s'en retourna-t-il à Rome satisfait sans doute

d'avoir travaillé au bien de la religion, moins satisfait certaine-

ment des résultats obtenus pour le bien de la papauté.
Pendant les fêtes de la semaine sainte, le bruit courut à Rome

que le Pape et l'Empereur étaient en désaccord. On sut alors que
le sônalus-consulte du 18 mars 1805 avait proclamé Napoléon roi

d'Italie, et on commença de craindre que le pape ne fût retenu à

Paris; car la rumeur publique broda sur les faits réels des varia-

tions imaginaires, dont quelques-unes d'ailleurs n'étaient que

prématurées : Mural allait devenir prince de Lucques, le grand-
duc Constantin roi des Sept-lles et du Monténégro; le pouvoir

temporel de la papauté allait être supprimé; on affirmait que
Pie VU s'y attendait, qu'il avait pris avant de partir pour la

France les précautions nécessaires, que si l'on voulait le garder de

1.AIT.Etr., Rome,936,f°422.

DniAULT.—Italie. 19
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force, il abdiquerait la papauté cl l'Empereur n'aurait plus entre

les mains qu'un pauvre moine appelé Barnabe Chiaramonti *. Tous
ces bruits, qui ne manquaient pas de causer à Rome quelque agi-
tation contre les Français, étaient entretenus par les agents du

gouvernement napolitain, par les prêtres; les Français de Rome
étaient obligés à beaucoup de prudence quand ils passaient dans

certains faubourgs, surtout dans le TranstevcreJ
Enfin on annonça avec certitude le retour du pape à Rome, en

môme temps que le voyage de l'Empereur à Milan, où il allait

prendre la couronne de fer. On se réjouit de la première nouvelle;

puis on s'effraya de la seconde : Napoléon empereur et roi d'Italie

n'allait-il pas donner à ces titres tout leur sens historique? On
.s'attendit à un prochain voyage de l'Empereur à Rome, à quelque
répétition des grandes scènes de la Noël de l'an 800. Le peuple

éprouva la même émotion que les gouvernements menacés dans
leur indépendance; on parla d'une alliance entre Rome, Florence
et Naples, d'une prochaine visite du roi de Naples et du petit roi

d'Étruric au Saint-Père, d'une sorte de concentration des forces
ennemies de la France sous la direction de l'Église 8.

Après une dernière entrevue avec l'Empereur à Stupinigi, près
de Turin, le pape rentra à Rome le 10 mai; la ville était illuminée,
il alla entendre le Te Deiim à Saint-Pierre et reprit possession de

ses appartements du Quirinal. A son entourage, il fit la recomman-
dation pressante de ne rien manifester qui pût exciter le mécon-
tentement de la cour de France; il raconta que l'Empereur lui

avait dit : « Je Suis pressé de toutes parts pour faire cesser l'auto-
rité temporelle du Saint-Siège; mois, tant que ce sera en mon

pouvoir, je maintiendrai celte autorité ». Il en concluait -qu'il ne
fallait pas s'alarmer hors de propos et que c'était trop servir les
ennemis de l'Empereur et de la religion que d'accréditer des

bruits sinistres et de faire' penser à des changements auxquels

peut-être on ne pensait pas encore 3.

Peu de temps après, en consistoire secret, il prononça une

allocution sur les résultats de son voyage; ce sont presque les

termes du rapport où l'Empereur avait répondu aux demandes du

(1. AIT.Eti*.,nome038,f"86: lettre d'Arlaud.—D'JIaussonvlIle,I, 3*8-379.
2. AIT.lîlr., Home,938,f0'108,120,161,177.
3. AIT.Etr.j 938,f 174: dépêched'Artaud.
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Saint-Père. Le pape disait l'empressement des populations sur sa

roule, le séjour à Florence et la belle réception de la reine-régente,
la confirmation donnée au jeune roi Louis II, les profonds senti-

ments de religion et de piété manifestés par tout le peuple de

France, la cathédrale de Lyon trop petite pour contenir la masse

des fidèles accourus pour recevoir la bénédiction pontificale, le

sanctuaire de Fourvières rendu au culte, la réception de Fontai-

nebleau, les fêtes du sacre, le baptême à Saint-Cloud du prince

Napoléon, neveu de l'Empereur, qui, avec l'Impératrice-Mère,
avait tenu avec beaucoup de piété l'enfant sur les fonts sacrés,

l'église Sainte-Geneviève rendue au culte, la société des prêtres
de la Mission et celle des Filles de la Charité rappelées à une

nouvelle vie, reparus avec leurs vêtements sacrés et les autres

marques de leur profession, des séminaires partout ouverts,
l'éducation chrétienne définitivement rétablie dans l'armée, les

hôpitaux, les écoles. 11se réjouissait que le voyage pontifical et

les fêtes dont il avait été l'occasion eussent manifesté au monde

l'éclatante restauration de la religion catholique 1. C'étaient là en

effet des résultats considérables, dont l'avenir devait*montrer la

solidité. En dépit de la résistance opposée par l'Empereur à cer-

taines demandes du pape, ce fut l'Église qui emporta le principal
bénéfice du sacre comme du Concordat.

1. AIT.Kir.,934,f" 192-199.
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LE COURONNEMENT DE MILAN

I. —Napoléonempereur.—LevoyagedanslespaysduRhin,d'Aix-la-Chapelle
à Mayence.

II. —Lesdécretsde la ConsulteItalienne,du 29 mai1801.Les précautions
prisespoursauvegarderl'indépendancede l'Italie: le «magistralsuprême
conservateur».—La Consulteà Paris.

III. — Lesinquiétudesde l'Autriche.—Armementsen Vénétîe.—L'ambas-
sadede La Rochefoucauldà Vienne.

IV.—Le projetde faire Josephroi d'Italieou de Lombardie.—Les objec-
tions de Cobenzl.— Le refusde Joseph: discussioncritique. — Autres
projetsrelatifsà l'Italie.

V. — Le 2«Statut constitutionnelde l'Italie(18mars 1805): Napoléonroi
d'Italie. -- Armementsredoublésen Autriche.— Le voyagedeMilan.—
Sur le champde bataille de Marengo.— La cérémoniedu couronnement
racontéepar Talleyrand.

VI.— Organisationde l'Italiedu Nord.—MoreauSaint-Méryà Parme.—Le
CodeNapoléon.-- Félix Dacciochiet Elisa,princeet princessedeLucques.
— Les préparatifsde la réunionde Gènes.—Commentcelte affairefut
conduite par Saliceli.—La réunion.— Irritation de l'Autriche.— Les
fêtesde Gênes.

I

Le renouvellement des Hostilités avec l'Angleterre remettait en

question tous les résultats de la Révolution et paraissait ramener

la France à la situation de l'année 1793, lorsque les alliés préten-
daient la contenir dans ses vieilles frontières sous le gouvernement
de la monarchie absolue* On savait que ÎMtt avait jadis refusé

toute négociation avec le Premier Consul tant que les Bourbons

ne seraient pas rétablis sur le trône.

Rien ne pouvait être plus avantageux â Bonaparte que la « cous-
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piration anglaise » de Cadoudal et de Pichcgru. Celle entreprise

royaliste causa en France, de février à mai 180/i, la plus vive.et

la plus générale émotion ; on se demanda avec angoisse quel
serait l'avenir si le Premier Consul périssait; la royauté serait-elle

donc restaurée par les armées étrangères? El alors tous.les avan-

tages sociaux de la Révolution, l'égalité civile, la vente des biens

nationaux, ne seraient-ils pas tout d'un coup perdus? L'arresta-

tion, le jugement et l'exécution du duc d'Enghipn redoublèrent

l'anxiété générale : c'était encore une tête de sang royal jetée en

défi aux rois de l'Europe. Ce défi ne serait-il pas relevé comme

en 1793? La France révolutionnaire sortirait-elle victorieuse de

celle nouvelle crise?

11fallait pour cela que Bonaparte vécût, ou au moins, s'il venait

à succomber, que le pays fût assuré d'un régime politique défi-

nitif. Ce fut la grande habileté de Bonaparte de confondre sa cause

avec celle de la Révolution même, d'en paraître la personnification

nécessaire; toute sa popularité du moment, toute sa force, toute

sa gloire n'ont pas d'autre raison historique.
lit la France de la Révolution fut tranquillisée lorsque le sena-

lus-consultc du 18 mai déclara que « le gouvernement de la

République est confié à un empereur », et que « la dignité impé-
riale est héréditaire dans la descendance directe, naturelle cl légi-
time de Napoléon Bonaparte, de mûle en mule, par ordre de

primogénilurc, avec exclusion perpétuelle des femmes et de leur

descendance », enfin qu'à défaut d'héritier direct Joseph et Louis

pourraient être appelés au trône impérial. Lorsque le plébiscite

approuva ce sénatus-consulte par 3 572 329 suffrages contre

2569, c'était en quelque manière la Révolution qui se proclamait
héréditaire : tant que régneraient les Bonapaites les principes
révolutionnaires étaient garantis, et la chute des Bonaparles ne

pouvait être que le signal d'un retour offensif de l'ancien régime.
Les faits, d'ailleurs, n'ont-ils pas donné raison à cette conception?

Napoléon cul en lui toute la force révolutionnaire, cl c'est pour-

quoi il fut longtemps invincible et régna sur l'Europe. Lorsqu'au

camp de Boulogne, le 0 août 180/i, il présida à la distribution des

aigles nouvelles, à la naissance de la Grande Armée, lorsqu'on

dépit du ridicule il s'assit sur le fauteuil de Dagobert, avec le bou-

clier de François 1erà ses pieds, et devant lui le casque de Bayart
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où il prenait les croix d'honneur, qu'il attachait sur la poitrine de

ses soldats, il employait à son service les plus illustres souvenirs

de l'ancienne France royale; il affirmait par une solennité symbo-

lique, comme il les aimait, que la Révolution française dont il élail

« le (ils » était le terme de toute l'évolution historique de la

France, qu'il était en vérité le représentant de toute la France du

passé et de toute la France du présent, avide de gloire et de

liberté.

Le titre royal, outre qu'il ne pouvait rappeler que les imperfec-
tions et les misères de l'ancien régime, n'aurait pas eu une signi-
lication assez étendue; le titre impérial seul pouvait couronner

dignement, comme à Rome autrefois, l'histoire des siècles écoulés.

Il concentrait en un moment exceptionnel et sur un seul homme

toute la force des idées généreuses et de la passion de gloire qui
avait grandi en France à travers les temps passés et qui allait lui

donner quelques années d'une grandeur extraordinaire. Il portait
au delà des frontières l'éclatant rayonnement de la France nou-

velle; il lui préparait la domination de l'Europe, et par elle, si

courte qu'elle dût être, le triomphe de la Révolution dans le

monde.

Un des traits lés plus remarquables de l'intelligence de Napoléon

Bonaparte fut le sens instinctif, mais singulièrement pittoresque,
des spectacles du passé et de l'importance historique de son temps
et de sa carrière. 11retrouva exactement la signification symbolique
du titre impérial; il remonta d'un seul élan de son imagination

jusqu'à Charlemagne, jusqu'à Rome môme, et fut aussitôt à l'aise

dans ce rôle en apparence archaïque : on ne dirait pas un parvenu.
C'est la grande transformation de son personnage en 180/j.

Parti d'Arras, le 31 aoûtl80/i, par Mons, il était, le 3 septembre,
à Aix-la-Chapelle; il y résida jusqu'au il. 11y reçut en audience

solennelle l'ambassadeur d'Autriche Philippe de Cobenzl, qui lui

remit au nom de son souverain ses nouvelles lettres de créance :

dans la vieille capitale de Charlemagne, c'était déjà comme une

abdication du chef du Saint-Empire devant le nouvel Empereur

d'Occident.

Puis Napoléon prit possession lentement de l'ancien domaine

carolingien, parcourut au milieu de l'admiration populaire les

antiques forteresses de l'empire romain le long du Rhin. De Co-
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lognc, le 15 septembre, il demanda au pape de venir sacrer à

Paris le premier empereur des Français 1, et il prit les premières

dispositions au sujet de ce voyage. Par Coblcntz, il fut à Maycnce
le 21 septembre et y resta jusqu'au 3 octobre; de là il félicita

l'empereur d'Autriche de l'érection de sa maison en Maison

Impériale héréditaire d'Autriche. N'était-ce pas une ironie que'de
dater de la capitale religieuse du Saint-Empire romain germanique
la constatation que François 11n'était plus qu'empereur d'Autriche?

Cependant il organisait les fortifications de Maycnce avec le plus

grand soin, celle affaire lui paraissait « ne devoir souffrir aucun

retardement 3 ». Il remerciait le bourgmestre cl les magistrats de

la ville libre impériale de Francfort de leurs bons sentiments à son

égard : « Je me persuade, leur écrivait-il, qu'ayant éprouvé déjà
tout l'intérêt que je porte à l'indépendance et à la prospérité de

votre ville, vous ne manquerez pas de vous montrer toujours
reconnaissants 3 ». C'était comme la consécration de l'oeuvre

accomplie par le recès de la diète germanique de 1803.

11revint par Trêves qui fut jadis la capitale de la préfecture des

Gaules. Il y. fut du 6 au 8 octobre. Il y donna des instructions

pour le voyage du pape, pour la mise en marche des Hottes contre

l'Angleterre, pour les opérations du camp de Boulogne. Il enve-

loppa dans sa pensée toute l'Europe occidentale. Il revint à Paris

pour les derniers préparatifs du sacre.

II

Cesévénements ne pouvaient pas manquer de modifier la condi-

tion politique de l'Italie. L'Empereur ne pouvait pas rester à

Milan un président provisoire de la République : l'Empire
embrasse dans sa signilleation propre l'Ilalie comme l'Allemagne;
l'Italie devenait une partie de l'Empire et non plus seulement une

annexe de la France.

On s'en rendit compte de bonne heure à Milan et l'on y prit
aussitôt des résolutions très importantes. Le 21 mai 180A,

1. Corr.,IX,8020,8027.—Cf.au chapitre précédent.
2. Corr.,IX,8057.
3. Corr., IX,800'J.
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trois jours après le sénalus-consulte qui avait donne la couronne

impériale à Napoléon, Marescalchi avait écrit au gouvernement
italien pour l'inviter à s'occuper de la situation nouvelle; il on

avait apparemment Tordre de Napoléon et il est vraisemblable

qu'il préparait ses concitoyens à aller au devant des désirs du

nouvel Empereur; il est possible aussi que cette lettre de Mares-

calchi fût toute spontanée; il avait d'ailleurs à faire part au gouver-
nement de Milande la proclamation de l'Empire français.

Dès le 29 mai, Melzi écrivait à l'Empereur' : « L'hommage

que je viens porter au pied du trône de V. M. contient tous les

sentiments que doit inspirer l'élévation de V. M. dans celte admi-

rable combinaison des résultats d'une reconnaissance nationale

sans exemple et de la marche merveilleuse du génie étonnant qui
l'avait commandée. La parole manque à l'expression; que V. M.

daigne la retrouver dans les projets de décrets de la Consulte

d'État que j'ai l'honneur de lui soumettre. »

Le premier de ces décrets comportait la construction d'un

monument, composé essentiellement d'un colossal portique à

l'antique servant de cadre à une statue équestre de Napoléon,
« pour perpétuer le souvenir de cette grande époque ».

« Dans le second, disait Melzi, nous avons cherché à prolltcr de

celte heureuse circonstance pour manifester hautement tout ce que
nous devons de reconnaissance, de confiance, d'attachement à

notre fondateur; et, dans le même temps, à assurer les destinées de

la nation italienne en les associant d'une manière absolue et fixe

aux destinées de celui qui avait daigné en être le chef. »

Voici en effet quel était le voeu de la Consulte d'Étal^ : après
avoir considéré que « la félicité du peuple italien ne doit pas être

plus longtemps abandonnée à des hasards que la puissance humaine

ne peut ni prévoir ni calculer », elle présentait à l'approbation de

l'Empereur les articles suivants :

1. — Le gouvernement de la République Italienne est confié à un
chef inamoviblequi prend le titre de Roi avec tous les honneurs et pré-

rogativesanalogues.

J. Arch.nation.,AF, IV,1708.—Mcb.l,11,212.
2. Textedans Arch.nation.,AF,IV,1*08,et dansAIT.Ëtr., Corr., Milan,

n°00, pièce281(endate du 28mai 1801).



LE COURONNEMENTDE MILAN 297

ç2.— Sa MajestéNapoléon,Empereur des Français, est nommé Roi.
3. —

Après Napoléon Ier, aucun ne peut être chef de la Répu-
blique Italienne s'il ne réside constamment dans son territoire.

4. — La dignité royaleest héréditaire dans la descendancenaturelle
et légitimede NapoléonIer, de mâleen mâle, selon Tordre de la seconde,

géniture à l'exclusion perpétuelle des femmes et de leurs descendants,
cl elle est incompatible dans la même personne avec VEmpire des

Français.
5. — A défaut de descendants mâles, naturels et légitimes de

NapoléonIer,il peut nommer lui-même un successeur nu royaume dans

la ligne masculine des princes français ses frères, contemplés dans le
sénatus-consulte organiquedu 18 mai 1804 (29 floréalan Xll).

6. — Le successeur nommé transmet la dignité royale à sa des-
cendance naturelle, directe et légitime, de mâle en mâle, selon Tordre
de primogénilure et à l'exclusion perpétuelle des femmes et de leurs
descendants.

7. — A défaut de nomination ou de descendance masculine natu-
relle cl légitimedu nommé, la dignité royale passe à celui des princes
français contemplés(c'est-à-dire visés) dans le susdit sénatus-consulte
du 18 mai 1804, ou dans leurs descendants mâles naturels et légitimes,
à celui qui sera choisipar la Consulte d'Etat aux termes de la Constitu-
tion et ensuite à ses descendants mâles naturels et légitimes, Tordre
de primogénilure gardé, toujours à l'exclusion des femmes et de leurs

descendants, et sous les conditionsétablies aux articles précédents.
8. — Dans le cas où la descendance mâle des princes Bonaparte

désignésdans le susdit sénatus-consulte du 18 mai 1804, viendrait à

manquer ou se trouverait réduite il un seul individu, Empereur des

Français, la Consulted'Étal pourvoit, aux termes de la Constitution.
9. — La majorité du roi, la régence, les droits et les devoirs de

la familleroyale, les premières dignités de l'Etat, les fonctionset préro-
gativesy annexées et la mesure de la liste civile seront réglés par la
réformation de l'acte constitutionnel qui sera proposé aux collèges
électoraux.

10. — Les bases à conserver dans la susdite réformation sont :
1°le maintien de la religion catholique, apostoliquecl romaine; 2° Tin-

tégrité du territoire de la République; 3° son indépendance politique;
i° le maintiende la liberté civile, de l'égalité des droits, de l'abolition
de la féodalitéet de Tirrévocabililéde l'aliénation des biens nationaux;
t)° te système représentatif national et l'indépendance du pouvoir
judiciaire; 6° l'habileté des seuls nationaux aux dignités cl emplois de
TEtat.

11. — L'Empire français se rend garant de la nouvelle forme de

gouvernementde la RépubliqueItalienne et s'engage à faire accéder
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à cette garantie l'Empereur d)Allemagne et les autres puissances
amies dans le sens du traité de Lunéville.

12. — Il sera conclu entre les nations française et italienne un
traité d'alliance offensive et défensive, fondé sur les vrais principes
du droit des gens et calculé sur les avantages et les forces respectives
des deux États, avec exclusion formelle de toute dépendance et de
tout tribut et détermination expresse du concours respectif en temps
de guerre.

13. — Le présent décret de la Consulted'État sera porté en copie
authentique par les consulteurs à chacun des collègesélectoraux, les-

quels d'après l'appel nominal de tous les membres intervenus pronon-
ceront sur l'acceptation ou le refus, aux termes de l'article 128 de la
Constitution,en séance permanenteet sans discussion.

Signé : AIELZIV.-P., CAPRAIIA,PAUADISI,FENAUOLI,COSTADILI,
Luosi, MOSCATI,GUICCIAUDI,secrétaire des séances secrètes.

Il n'est pas nécessaire d'analyser ce document pour y rechercher

les vraies intentions du gouvernement italien et le fond de sa

pensée. Caria Consulte a pris soin d'envoyer à Marescalchi des ins-

tructions confidentielles aussi intéressantes que le voeu lui-même 1:
« Autant, dit-elle, il était juste et commandé par le devoir d'offrir
à S. M. I. la dignité royale et de lui accorder, à défaut de descen-

dance, le droit de nommer son successeur, autant la politique et
le véritable intérêt national dictent-ils impérieusement les deux

conditions qui limitent le droit de nomination à la ligne masculine

des seuls princes français ses frères, et obligent les héritiers de la

dignité royale à résider sur le territoire de la République Italienne.

La première restriction est fondée sur le sénatus-consulte même;
d'ailleurs vous ne pouvez ignorer, citoyen collègue, quelles craintes
et quelles alarmes avait produites dans l'Assemblée Nationale

de Lyon le bruit répandu que Lucien Bonaparfe pût être destiné
au gouvernement de la République Italienne. La seconde condi-

tion, de la résidence, consolide la souveraineté et l'indépendance
nationale, prévient l'exportation du numéraire et l'émigration des
familles riches qui tendent toujours à s'établir dans le Heu où réside

le chef de l'État, rassure cnlln et réjouit tous les Italiens qui espè-
rent voir restituer à leur patrie la gloire antique et se soustraire

à Vin/lttence toujours désagréable des étrangers', en outre elle

t. Arch.nation.,AK,IV,i'OS.
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évite la jalousie des puissances étrangères qui craignent avec tant

de raisons l'excessif agrandissement de l'empire français.
« Vous observerez, citoyen collègue, que la Consulte s'est bornée

au seul titre de Roi, sans ajouter la dénomination d'Italie ou autre

quelconque; elle ne pouvait se déterminer à aucune expression
sans crainte d'alarmer les autres princes ou Étals d'Italie ou de

nepoint donner dans les hautes vues de S. M. 1. Elle vous exprime
confidentiellement pourtant son propre désir pour la dénomination

de roi d'Italie ou des Italiens. »

La Consulte insiste tout particulièrement sur la garantie et le

traité d'alliance des articles 11 et 12.

Quant à la garantie, la France et l'Autriche s'y sont engagées

par le traite de Lunéville ; c'est le moyen le plus sûr pour animer

les faibles qui, votant pour un roi de la famille impériale de

Fiance, craignent d'attirer la guerre dans l'État, pour décourager
les partisans de l'Autriche qui voient leurs futiles espérances tou-

jours éventées, et pour contenir les anarchistes et les forcer à

reconnaître cl respecter le rétablissement de l'ordre et d'un sys-
tème permanent.

Non moins nécessaire que la garantie est le traité d'alliance

quidoit enfin porter l'État au niveau de cette indépendance dont

s'honorent les autres nations.

El la Consulte récapitulait ainsi ses Instructions à Mares-

calchi :

1° Opinion et désir général que Napoléon 1er, sous la forme

la plus convenable et la dénomination la plus propre, continue
à être chef de la République et conserve son digne représentant
actuel;

2° Probabilité et facilité de faire adopter dans la ligne du second-

né de Sa Majesté et des autres princes français Ronaparte réta-

blissement de la dynastie héréditaire;
3° Convenance absolue d'établir les bases fondamentales de la

monarchie constitutionnelle ;
/i° Nécessité d'une garantie expresse pour cette forme de gou-

vernement;
5° Resoin indispensable d'un traité d'alliance avec diminution

actuelle des charges el assurance pour leur cessation entière après
la paix;
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6° Observance du plus profond secret jusqu'au moment où aura

lieu la réunion des collèges électoraux '.

Il n'est pas besoin d'étudier bien longuement ces textes pour
conclure qu'en offrant le litre de roi d'Italie à Napoléon, la Con-

sulte était surtout préoccupée de garantir l'indépendance de son

pays; elle ne désirait point, elle redoutait une union intime avec

la France. 11était nécessaire de préciser ce point pour mesurer

la distance de ce voeu aux volontés que Napoléon imposa.

L'Empereur daigna donner son approbation au voeu de la

Consulte; il exprima le désir qu'on donnât quelque développement
aux idées qui y étaient exprimées. Et Marescalchi lui présenta
en juillet tout un projet de constitution où la Consulte précisait
encore ses intentions et profitait de l'occasion pour apporter à la

Constitution de 1802 les corrections qui paraissaient nécessaires 2.

Elle complétait le titre du nouveau roi en l'appelant « Roi

constitutionnel de la République Italienne ». Elle instituait un

vice-roi national, disant : « Si l'on a cru devoir établir par la

Constitution un vice-roi national qui réside dans l'État durant le

règne de l'Empereur, c'est autant pour satisfaire le voeu général
qui désire la continuation de noire excellent vice-président que

pour rendre la représentation plus imposante. » Elle désirait

aussi que le corps diplomatique italien eût sa résidence à Milan.

Elle introduisait quelques modifications dans l'organisation du

Corps législatif, en le divisant en deux chambres : une chambre

mixte de trente membres, composée de propriétaires de biens-

fonds d'une valeur censitive d'au moins A000 écus, chargée
d'émettre les voeux et les projets de lois, et une chambre élec-

torale de quarante-cinq membres, pour les examiner, les voter ou

les rejeter.
Surtout elle voulait créer un organisme nouveau, le « magistrat

suprême conservateur »; il devait être composé de huit consul-

tours d'Étal à vie et se compléter lui-même, à mesure des décès,
sur des listes présentées par les collèges provinciaux, en dehors

même, par conséquent, de l'action du roi. Les membres de la

Consulte actuelle devaient former d'abord le magistrat suprême.
Son rôle, ainsi absolument indépendant, aurait été d'une impor-

1. Arch.nation.»A*\IV,1708.
2. Arch.nation.,AF,IV, 1109.
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lance considérable : régler tout ce qui n'est pas prévu par la

constitution, dissoudre les collèges électoraux ou les chambres;
choisir le roi parmi les princes dans l'ordre de l'hérédité, nommer

le roi dans le cas d'extinction des lignes dynastiques; proposer
aux collèges le décret pour l'avènement d'une nouvelle dynastie.
Toute la réalité du pouvoir eût été entre les mains de ce « magis-
trat suprême ». Mais il fallait quelque naïveté pour se figurer que

l'Empereur consentirait à créer contre lui-même une pareille
autorité.

Melzi d'ailleurs renouvelait à Marescalchi les instructions confi-

dentielles de la Consulte. « L'exécution du projet est toujours
subordonnée à deux conditions essentielles qui sont celle de la

garantie et celle d'un traité avec la France. Les deux choses

doivent précéder toute tentative auprès des collèges électoraux. Il

est nécessaire que l'Empereur des Français remette à la République
Italienne un acte solennel de garantie du traité de Lunéville qui
ne lui a jamais été communique. 11est de la dignité de Sa Majesté

Impériale elle-même que cette garantie solennelle précède sa

nomination au trône d'Italie et l'établissement de la dynastie dans

sa famille, afin que l'Europe entière voie et reconnaisse dans cet

acte mémorable un témoignage libre et spontané de la reconnais-

sance d'un peuple qui unit ses destinées à celles de son auguste
bienfaiteur et de sa descendance. Le traité d'alliance n'est pas
moins nécessaire pour mettre les deux États sur le niveau d'une

égalité morale.»

L'Empereur ne fut pas content, Il vit en tout cela, et il n'avait

pas tout à fait tort, des précautions prises contre lui-même, et il

s'en prit ù Melzi qui avait tenu la plume. 11 cul la bonté, dit

Marescalchi fort embarrassé de ce conflit, de regarder cette lettre

comme écrite sans réflexion, et dans un moment que la goutte le

travaillait plus qxià Vordinaire* (Les mots soulignés le sont

dans le texte.)
Le conllil était grave, il portait sur la question même de l'indé-

pendance de l'Italie, dont Melzi, au nom de la Consulte, se faisait
le tenace représentant contre l'Empereur, Mais il sentait bien

qu'il n'était pas de taille ù vaincre; il faisait depuis quatre ans
son devoir de bon Italien, uniquement occupé des intérêts et de
la liberté de son pays; il avait le grand mérite du moins de rester
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lui-même très indépendant de caractère cl de ne point se plier à

la volonté du maître; mais il savait que celte volonté écraserait

la sienne.

C'est pourquoi, dès le 29 mai 180/i, dans la lettre même où il

présentait au nouvel Empereur l'hommage de la Consulte, il faisait

valoir son état de santé pour obtenir sa retraite. « Votre Majesté

Impériale connaît mon voeu constant el sincère. Depuis vingt-six
mois qui se sont écoulés, j'en ai passé douze à peu près entre le

lit el le fauteuil, et il devient inutile d'ajouter que toutes mes

facultés en sont restées sensiblement affaissées... Le jour que
Votre Majesté me permettra de rentrer dans la vie privée, elle

aura fait un heureux de plus 1. » Et il écrivait d'autre part à

Cambacérôs pour le prier d'appuyer cette demande de retraite; il

fondait sa résolution sur l'établissement d'un nouvel ordre de

choses pour lequel il n'était pas fait; il y ,disait son « intime

conviction de ne pas pouvoir soutenir désormais ce fardeau, de

suivre, disait-il, ce que mon honneur et ma conscience m'ordon-

nent en demandant d'en être déchargé
9».

Napoléon était irrité, sinon étonné, de la conduite de Melzi;
mais il ne voulait pas se séparer brutalement de lui; il ne lui con-

venait pas de faire un éclat. 11ne consentit point encore à la retraite

de Melzi : « Vous êtes engagé dans la lice; il faut que désormais

vous mouriez au milieu des hommes et des embarras du gouver-
nement des nations 3 ». Napoléon aimait quelquefois l'ironie. Et

Melzi acceptait « cet honorable décret de mort ». « Votre Majesté
m'ordonne de rester à mon poste. J'obéis et j'y resterai tant que
Phonncur me le permettra*. » Mais l'Empereur fit aussitôt comme

si son décret de mort était déjà exécuté : le mois suivant, sans con-

sulter le vice-président, il destitua le ministre de la guerre Triulzi

et le remplaça par le général Pino qui avait été souvent du parti de

l'opposition contre Melzi. Celui-ci envoya cette fois sa démis-

sion. C'était pendant le voyage dans le pays rhénan. Marcscalchi

fut très ennuyé; il en lit part n Tallcyrand et prit le parti de ne

pas communiquer à l'Empereur la lettre de Melzi, el de la renvoyer

1. Melzi,11,213-214.
2. AIT.Etr.i Corr., Milan,n°GO,pièce288.
3. Corr., IX,1814.
4. Mcl/i.Il, 210(H juillet 1801).
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à son auteur avec quelques réflexions pour le faire changer d'avis

et le conseil de venir lui-môme à Paris 1.

En effet, il ne semble pas que l'Empereur ait eu à répondre à

ces plaintes nouvelles de Melzi. Toute la Consulte de Milan fut

invitée bientôt à venir à Paris pour le sacre.

Cependant à Paris on n'attendait pas les voeux de la Consulte

pour s'occuper de la question italienne. Thiers 2a une façon toute

simple d'expliquer cela : Napoléon, dit-il, ne tarda pas à se

fatiguer des réflexions assez amères et des plaintes très dérai-

sonnables de Melzi, où il aperçut beaucoup plus le désir de se

ménager une espèce de popularité que l'intention de travailler en

commun à la constitution future de l'Italie ; sans donc se tourmenter

davantage de toutes ces réclamations chagrines il prit peu à peu
le parti de convertir celte république en monarchie vassale; il

savait que l'Italie serait contente d'avoir un roi, car « les chan-

gements sont toujours agréables aux imaginations inquiètes ». Et

voilà pourquoi Napoléon est devenu roi d'Italie.

On se persuadait bien en effet dans l'entourage politique de

Napoléon qu'il n'avait pas à s'occuper des désirs des Italiens.
« On peut constituer comme on voudra la Lombardie, y disait-on;
le régime monarchique est de toutes les formes celle qui lui

convient le mieux. Elle n'est pas fondée à réclamer comme un

droit de se donner un roi et des lois. Elle était province dépen-
dante avant la guerre; elle a été conquise, elle a subi toutes les

conditions qu'on a voulu lui imposer; elle obéira au roi qu'on lui

donnera; elle sera bien aise qu'on la dispense de faire ses lois.

Cequ'elle a le droit d'exiger, c'est une administration conforme à

ses besoins, propre aux localités et qui lui garantisse que les

impositions qu'on prélèvera pour la défendre ou pour la gou-
verner ne seront pas au-dessus de ses moyens3. »

C'est la nette aftlrmation du droit de conquête et, en dépit des

apparences, c'est bien le seul que Napoléon a toujours appliqué à

Pllalic. Elle était son bien, deux fois gagné par l'épée, il ne

l'aliéna jamais. Elle était du reste l'un des éléments, presque
l'élément principal de l'édillcc impérial qu'il construisait.

1.Melzi,II, 221.—AIT.Etr., Corr.,Milan,n°60,pièce294,
2.T. V, liv.21.
3. AIT.Etr., Corr.,Milan,n°60,pièce304bis.
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Quelques jours avant l'entrée du pape à Paris, Melzi et la

Consulte de Milan y arrivèrent eux-mômes, après un voyage fati-

gant; ils descendirent de voilure au milieu do la nuit, Napoléon

l'apprit, et tout de suite manda près de lui Melzi, avec lequel il

tint une conversation de plus de quatre heures 1. Il en remit

d'ailleurs les conclusions à plus tard. Le sacre eut lieu le 2 décem-

bre. Il renouvela le souvenir des temps de Gharlcmagne. Charle-

magne avait pris la couronne de fer des rois lombards avant de

devenir empereur; Napoléon ne pouvait être vraiment empereur,

après le sacre pontifical, que s'il prenait aussi la couronne d'Italie.

Olton le Grand, le fondateur de l'Empire romain germanique,
était venu prendre ensemble en Italie la couronne lombarde et la

couronne impériale. C'est un fait historique que la couronne que
donne le pape est le symbole de la domination de l'Europe occi-

dentale, qu'elle a un caractère en quelque manière universel,
comme la religion catholique elle-môme : un empereur n'est pas
un roi, il y a un roi pour chaque nation; un empereur gouverne
les nations; il règne en principe sur le monde (dominus mundi),
il ne peut y avoir en vérité qu'un empereur. N'est-ce pas aussi la

vieille tradition de l'empire romain?

111

Est-il nécessaire de chercher ailleurs les causes de la formation

d'une nouvelle coalition contre Napoléon? La cause suffisante est

dans son litre impérial, parce que pour lui ce n'était pas un vain

titre et qu'il préteudait lui donner tout son sens.

Certes la diplomatie de l'Angleterre et ses promesses de subsides

contribuèrent puissamment à armer encore une fois l'Europe contre,
la France; mais elle n'y aurait peut-ôtre pas réussi si Napoléon
n'avait pas, de son côté, justifié par ses entreprises toutes les

inquiétudes. Car il lui reste toujours la principale part de la

responsabilité dans les longues années de guerre qui suivirent

son avènement au trône impérial et qui y étaient renfermées en

germe.

1. Melzi,I, 321.
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L'Autriche, naturellement, fut la plus émue de ces nouveautés

parcequ'elle en était la plus menacée, cl dès le lendemain du sacre

elle redoubla ses préparatifs militaires : le gouvernement français

y porta toute son attention.

La France n'avait alors à Vienne qu'un chargé d'affaires,
M. Dodun, Le il nivôse, M. de La Rochefoucauld, ministre de

France à Dresde, fut nommé d'urgence ambassadeur à Vienne et
invité à s'y rendre immédiatement 1. « Les motifs, disait Tallcy-
raml, qui ont décidé S. 31. 1. à vous prescrire de vous rendre
immédiatement à Vienne, pour y entrer en exercice de l'honorable

fonction qu'elle vous a confiée, se trouvent dans les rassemble-
ments extraordinaires de troupes que l'Autriche fait dans la partie
de ses Étals qui avoisinc l'Italie. On parle d'un cordon de
12 000 hommes, d'un nouveau grade donné à M. de Chantecler,

qui doit les commander, du rappel de M. de JMack.La présence
d'un ambassadeur a Vienne devient d'autant plus nécessaire qu'il
ne faut peut-être que quelques explications pour détruire dès leur

principe des sollicitudes qui, en se prolongeant, pourraient porter
préjudice à la bonne harmonie des deux États. »

Dans les jours suivants, des lettres de Venise, de ïriesle, infor-

maient le gouvernement français des grandes dispositions militaires

qui étaient prises dans la région. « Il arrive des troupes dans le

Frioul, on préparc des logements le long du Tagliamento pour
3/i 000 hommes ; on assure qu'il vient par le Tyrol 30 à
35 000 hommes pour border l'Adigc. Toutes ces troupes ont,

dit-on, des trains de grosse artillerie; on a arrêté ici (à Venise)
toutes les barques de l'Adigc pour porter des farines à Vérone.
On arme dans l'arsenal, on organise toute une escadre de petits
bâtiments pour croiser dans l'Adriatique.

— Il arrive à Trieste,
dans l'istrie et la Croatie, 18 000 hommes de troupes autri-
chiennes commandés par le prince de Roscnberg qui a son quar-
tier général à Trieste. On parle ici d'un camp de 60 000 hommes

qui doit avoir lieu au printemps prochain sur les bords de la

Piavc; on raisonne beaucoup sur un rassemblement de troupes
aussi considérable. Un officier écrit de Bohême que l'on dégarnit
cette partie de troupes cl qu'on en a fait partir trois régiments

1.AIT.Etr., Corr.,Vienne,376,12nivôse,Talleyrandà La Rochefoucauld.

DniAiiLT.—Italie. 20
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pour l'Ilalic. Le général Bcllcgarde, sous le prétexte du camp de

Pordenonc, augmente le nombre des chevaux de son écurie, »

Ces renseignements n'avaient rien d'absolument précis; on est

généralement disposé à grossir ces chiffres d'opérations militaires,

pour augmenter l'importance de la nouvelle et parce que l'imagi-
nation en pareil cas transforme aisément les compagnies en régi-
ments. 11n'est pas douteux pourtant qu'il y eut des mouvements

de troupes dans les provinces autrichiennes en Italie. Le chan-

celier Louis de Cobenzl en écrivait à Tallcyrand, le 23 janvier,

qu'il s'agissait uniquement d'un cordon sanitaire à établir dans

la région du Pô, contre la contagion de la lièvre jaune qui sévis-

sait à Livourne. Il profilait de l'occasion pour offrir à son ancien

camarade (il avait connu Tallcyrand au collège), quelques faisans

de Bohême pour sa table; et il se moquait légèrement : « Vous

n'avez pas voulu que le comte Philippe
1 les qualifiât de mau-

viettes quand il vous en a présenté de ma part, mais permettez-
moi de vous représenter à mon tour que vouloir prendre pour
un armement belliqueux notre cordon fébrifuge, c'est transformer

les faisans non pas en mauviettes, mais en autruches 2 ».

La Rochefoucauld arriva à Vienno le 3 pluviôse (23 janvier),

après un voyage aussi dur que désagréable,
et il continua avec le

chancelier autrichien au sujet de ces armements une conversation

qui ne fut jamais concluante. Cobenzl continua d'affirmer qu'ils
n'avaient aucune importance, constata que la France fortifiait aussi

son armée d'Italie. Tallcyrand expliqua que les armements français
avaient pour cause les armements autrichiens, Cobenzl que les

armements autrichiens avaient pour cause les armements français.
La situation ne cessa pas d'être critique entre les deux gouverne-
ments pendant tous les premiers mois de Vannée 1805; on put
croire que la coalition quç préparaient les gouvernements anglais
et russe serait une chose accomplie dès ce moment.

Il faut tenir le plus grand compte de ces circonstances pour

comprendre le règlement des affaires d'Italie.

La Consulte de Milan, dès le 28 mai 1804, avait offert la couronne

royale à Napoléon et, quoique la chose fût demeurée secrète, il

i. Philippeile Cobenzl,ambassadeurd'Autricheà Paris.
2. AIT.Etr., Corr.,Vienne,376,24janvier1805.
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paraissait vraisemblable ù tous que Napoléon ne garderait pas le

titre de Président de la République et évident qu'il ne renoncerait

pas à l'Italie.

IV

Le 1er janvier 1805, Napoléon écrivait 1: « Au sérénissisme et

très puissant Empereur, Monsieur mon frère, l'Empereur des

Homains, Empereur héréditaire d'Autriche. — Monsieur mon frère,

plein de confiance dans les sentiments que V. M. 1. a bien voulu

me témoigner, je m'empresse de lui écrire directement pour
l'instruire des nouvelles circonstances qui m'ont mis à même de

lui donner une preuve de ma considération et du prix que j'attache
à l'union de nos deux Etals. De concert avec le gouvernement de

la République italienne j'ai cédé tous mes droits sur ce pays, que

j'avais depuis la Consulte de Lyon, à mon frère Joseph que j'ai

proclamé roi héréditaire de celte contrée, avec la clause de renon-

ciation à la couronne de France, comme cela fut fait au commence-

ment du siècle dernier pour Philippe Y, de manière que les deux

couronnes ne puissent être réunies sur une môme tète. J'ai sacrifié

ma grandeur personnelle, j'ai affaibli mon pouvoir, mais j'en serai

amplement récompensé, si je puis avoir fait quelque chose

d'agréable à Votre Majesté. » Puis il invitait l'Empereur d'Autriche

à ne pas continuer à former de nouvelles armées dans la Carniole

et le Tyrol, ce qui obligeait la France à en faire autant sur le

Rhin et en Italie; et il le mettait en garde contre les instigations
des Anglais qui avaient seuls la volonté de troubler la paix.

Le 2 janvier Napoléon écrivit aussi au roi d'Angleterre, au roi

d'Espagne, au roi et à la reine de Naples; il leur donna les assu-

rances les plus pacifiques, mais il ne leur parla point de son intention

de donner le trône de Lombardie à Joseph. Cettecommunication fut

spéciale à l'Autriche' 2. Elle fut précisée le 2 janvier aussi par une

dépêche de Tallcyrand à La Rochefoucauld, qui devait « faire res-

sortir devant le gouvernement autrichien le désintéressement de
Sa Majesté et préparer la Cour de Vienne à voir de bon oeil toutes

1. Corr.,X,8250.
2. Corr.,X, S252,$253,8251,8255.
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les dispositions qui vont être prises pour la formation du gouver-
nement de la République Italienne 1»,

Il faut donc bien admettre que Napoléon fut particulièrement

préoccupé des dispositions de l'Autriche lorsqu'il pensa à donner

la couronne d'Italie à son frère Joseph,

Joseph non seulement était désigné avec son frère Louis par le

voeu de la Consulte italienne, mais surtout il était dans la famille

Bonaparte l'homme de la paix, et on lui attribuait, avec beaucoup

d'exagération, un rôle de modération sur l'Empereur; on souhai-

tait à l'étranger, en Angleterre notamment, qu'il en vint à succéder

à son frère sur le trône impérial, pour la garantie de la paix de

l'Europe. Son nom était donc tout à fait utile pour donner à

l'Autriche l'illusion de la paix générale, pour l'endormir sur les

secrètes ambitions de Napoléon.
L'Autriche ne fut point pourtant tirée d'inquiétude; elle craignait

que l'Italie ne demeurât comme une province de l'Empire de

Napoléon sous le nom de son frère Joseph; au lieu de voir dans

cet avènement la séparation de la France et de l'Italie, elle y

voyait au contraire leur union définitive, et une violation du traité

de Lunéville qui avait garanti l'indépendance de la nation cisal-

pine. Indépendance bien illusoire en effet sous un prince français,
sous un Bonaparte! L'Autriche, perspicace par crainte, vit plus
clair dans le jeu de Napoléon que les historiens qui ont essayé de

le découvrir. Elle fil immédiatement les plus grandes réserves;
dès le 23 janvier le chancelier Louis de Cobenzl demanda à La

Rochefoucauld des explications complémentaires sur la nouvelle

condition de l'Italie, sur le choix de Joseph, sur le concert qui
serait établi entre le gouvernement fiançais et le gouvernement

italien, sur les conditions de la séparation des deux couronnes.

« L'Autriche a reconnu les résolutions de la Consulte de Lyon.
Mais la présidence temporaire qui en est résultée alors n'impliquant
ni droit héréditaire ni droit de souveraineté, ni la faculté de les

transmettre, l'Empereur Napoléon trouvera sans doute conforme à

l'équité que le nouvel arrangement soit revêtu des formalités

propres à constater le libre assentiment des parties constitutives

du gouvernement actuel de la République Italienne. » En d'autres

1. AIT.Etr., Corr.,Vienne,310,12niv.
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termes il faudra que le nouvel étal de choses soit soumis à l'appro-
balion de la nation italienne elle-même.

Gobcnzl continuait: « La renonciation du prince Joseph à la cou-

ronne de France et la clause qu'elle ne sera jamais réunie à celle du

nouveau royaume qu'il est question d'établir sont assurément des

points essentiels et qui contribuent à en empocher la dépendance
immédiate de l'Empire français; mais la considération qu'elle n'en

formerait pas moins une partie du domaine de la maison régnante
en France semble ne rendre que plus indispensables des arrange-
ments propres à éloigner toute dépendance de fait. On connaît les

alarmes que rétablissement d'une branche cadette des Bourbons

sur le trône d'Espagne causa jadis à toute l'Europe et l'on sait

que l'indépendance de fait des deux branches fut établie de la

manière la plus assurée. »

L'Autriche demandait encore des éclaircissements sur lé sort des

autres Républiques de l'Italie, sur les limites du nouveau royaume:
« Co-garante, par le traité de Lunéville, de l'état de choses qu'il

s'agit de changer; il lui était impossible d'adhérer à des arrange-
ments dont elle ne connaissait ni le mode ni l'étendue * ».

Huit jours plus tard, le 10 pluviôse, La Rochefoucauld annonçait

que sans doute le changement en faveur de Joseph ne souffrirait

pas de grandes difficultés, mais qu'il fallait s'attendre à ce que
l'Autriche demandât en compensation une augmentation de terri-

toire, par exemple Mantouc : ce n'étaient d'ailleurs encore que
des bruits vagues qui couraient parmi les chefs du gouverne-
ment '.Talleyrand relevait aussitôt vigoureusement ce qu'il y avait

^ inconvenable (sic) dans une pareille insinuation. « La France

n'acquiert pas le plus léger accroissement de territoire ou de force.

Vous ne devez pas laisser subsister une prétention aussi peu fondée

que celle qu'aurait la cour de Vienne de tirer pour son propre

compte avantage de quelques dispositions organiques qui seraient »

prises dans la République Italienne et qui par leur nature lie

devraient qu'ôtre agréables à l'Autriche 3. »

Talleyrand écrivait cela le 7 ventôse (26 février 1805) et, à cette

date, il y avait déjà longtemps que la combinaison Joseph avait

1. AIT.Etr., Corr., 376,3pluv. : La Rochefoucauldà Talleyrand.
2.AIT.Etr., Corr., Vienne,376,10-13pluv.
3. AIT.Etr., Corr.,Vienne,376,7 ventôse.
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été abandonnée. Elle avait dure assez longtemps pour tenir
l'Autriche dans l'indécision et la préparer doucement à d'autres

changements. Elle aurait dû savoir gré à Napoléon de ces ménage-
ments,

Joseph, en effet, avait refusé la couronne d'Italie.

Voici comment il raconte l'événement, dans le fragment histo-

rique qu'il écrivit lui-môme en 1830 et qui fait le premier volume

de ses Mémoires 1, a Quelque temps avant d'accepter celle couronne

pour lui-môme, Napoléon me proposa de la placer sur ma tôle, à

la condition de payer à la France un subside annuel de 30 mil-

lions qui eussent élé consacrés à l'entretien d'une armée de
30 000 hommes. M. Melzi vint aussi m'en parler à Mortfontaine-.

A mon retour à Paris (c'était un dimanche), aux Tuileries, l'archi-

chancelier m'en parla comme d'une chose convenue, qui lui avait

donné quelque peine, mais enfin qu'il était parvenu à déterrer

l'original de la renonciation qu'on avait exigée de Philippe V et qu'il

l'apportait à l'Empereur. Celui-ci sortant dans ce moment de son

cabinet me parla du projet de la Lombardie.
«Eclairé par l'indiscrétion de Cambacérès, je me montrai récal-

citrant, appuyé sur ce que je croyais être mon devoir en restant

exclusivement enchaîné à la France; d'autant plus que le vote

populaire ne s'étant porté que sur moi et sur notre frère Louis

dont la santé était assez chancelante, je ne pensai pas qu'il fût

convenable d'éluder le voeu populaire, car enfin sans héritiers il

n'y a pas d'hérédité. Napoléon soupçonna l'indiscrétion de Cam-

bacérès; il prit la couronne pour lui-môme, ne me conserva aucune

rancune pour monrefus; et depuis, à Naples comme en Espagne, il

proposa toujours de me laisser avec la France les rapports que
lui-môme, les autorités et plus de h millions de Français m'avaient

donnés. '

Or l'éditeur des Mémoires de Joseph, M. Du Casse, louant son

héros, ajoute, sans preuve, « qu'outre celte cause le prince

Joseph, dans les vues d'une saine politique et surtout dans l'intérêt

des peuples qu'il était appelé à gouverner, n'aurait vraisembla-

blement (?) accepté cette couronnô qu'avec des conditions que

1. Du Casse,Mém.de Joseph,1, p. 92.
2\ Voir plus haut ce que pensait Melzi en 1801de rétablissementde

Joseph en Italie (chap.H,p. 63-64).
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Napoléon ne paraissait pas dispose à accorder ». Le subside

annuel aflirmait la pensée de lier la Lombardic à la France;

Joseph ne s'y serait point prêté; avec Mclzi, il voulait incorporer
à la Lombardic Gôncs et Venise* : il ne voulait pas n'être qu'un

préfet, un commissaire impérial. M. Du Casse admire la géné-
reuse résolution et le noble caractère de Joseph.

Et M. Frédéric Masson en lire une preuve de la conception du
clan qu'il attribue à Napoléon 2. Il affirme qu'il fut toujours, lui

puîné, embarrassé d'occuper un rang supérieur h son aîné et qu'il
ne devait se tenir quitte envers lui qu'après l'avoir placé ailleurs

et satisfait. Tout de môme il ne lui céda pas la couronne impé-
riale; c'eût été pourtant son devoir de puîné. Du moins il le pria

d'accepter la couronne d'Italie, espéra un moment l'avoir satisfait,
et en grande joie de cet événement capital, il fit préparer le pacte
de famille où allait se résoudre enfin cet obsédant problème poli-

tique. Du môme coup il contentait l'Autriche; car, dit encore

M. Frédéric Masson, l'Autriche veut bien que la Lombardic entre

dans le système napoléonien, elle sait ce que durent les sys-
tèmes d'alliance politique; ainsi « combien de temps a-t-il fallu

à l'Autriche pour avoir raison du système de Louis XIV? combien

plus récemment pour mettre à néant le pacte de famille? » Outre

qu'on ne voit pas bien que l'Autriche eût si facilement et si rapi-
dement mis à néant le pacte de famille de 1761 et le système
de Louis XIV, il semble aussi que le système de ces alliances

politiques fondées sur les liens du sang ail eu maintes fois quelque

importance dans l'histoire et que les Habsbourg d'Autriche en

fournissent eux-mêmes des exemples assez remarquables : en sorte

que le raisonnement de M. Frédéric Masson ne paraît pas con-

vaincant. Aussi bien, avons-nous vu précédemment dans les

dépêches de Vienne que l'Autriche ne prenait pas si aisément son

parti du système politique de Napoléon.

D'ailleurs, on nous dit, après Joseph lui-même dans ses

Mémoires, qu'il refusa la couronne d'Italie pour conserver ses

droits sur la couronne impériale. Or qu'on lise dans Uoederer 3 les

pièces qui lui furent remises par le prince Joseph, qui aimait à le

1.Venisealors à l'Autriche(?).
2. F. Masson,Napoléonet sa famille,III, ch. xv, p. 7 et suiv.
3. Mém.,III,520-522.
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consulter et remmena plus tard à Naplcs. Il en résulte que Joseph
renonçait à la couronne impériale comme roi d'Italie, c'est-à-dire

qu'il ne pouvait pas être à la fois roi d'Italie et Empereur; mais
si Napoléon venait à mourir sans héritier, Joseph conservait le

droit de lui succéder sur le trône impérial, en abandonnant la
couronne d'Italie.

Il y a aux archives des affaires étrangères et aux archives

nationales plusieurs projets de pactes de famille entre lesquels on

peut choisir : l'un donne à Joseph le litre de roi do Lombardic

pourvu qu'il renonce à tous droits sur la couronne de France; un

autre annexe à la Lombardic de Joseph Parme, Plaisance et la

partie du territoire gçnois située à l'est des rivières Trebbia et

Lavagna; un autre ne cède que Parme et Plaisance sans territoire

génois; un autre déclare, comme Roederer, que le prince Joseph
pourra succéder au trône de France, qu'en ce cas la couronne

d'Italie reviendra à la descendance du prince Louis, que même

l'Empereur Napoléon se réserve le droit d'appeler le prince

Joseph au trône de France si le bien de son empire l'exigeait ', etc.
H est impossible de fonder des conclusions fermes sur cette

masse de documents contradictoires; il faut s'en tenir aux faits

solides qui résultent des Mémoires de Joseph et de la conduite

que Napoléon tint ensuite. Il est certain que Joseph reçut l'offre

de la couronne d'Italie, qu'il objecta ses droits à la couronne impé-
riale, qu'on causa quelque temps de cette affaire dans les chancel-
leries ou dans Jes parlotes de la Consulte italienne alors à Paris,

puis que Napoléon renonça à cette idée. Joseph conserva le droit

de se vanter dans ses Mémoires, trente ans après, et ses jidmira-
teurs le droit de le louer, d'avoir refusé la couronne d'Italie;
mais pour qu'on pût affirmer qu'il se posa dans cette occurrence

en frère aîné dont Napoléon devait respecter les droits de nais-

sance, et que ce fut Napoléon qui fut «joué » par ce refus, il

faudrait que Joseph n'eût pas accepté un an après la couronne de

Naplcs dans des conditions de dépendance pareille. 11est bien

plus vraisemblable, d'après tout ce qui précède, sans que nous

puissions donner à cet égard une affirmation sans réserve, que si

Napoléon avait absolument tenu à donner l'Italie à son frère,

i. Arch.nation.,AF,IV, 1709.
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celui-ci ne l'aurait point refusée, mais que Napoléon ne tenait

pas à donner l'Italie à qui que ce fui.

11va aussi un projet de décret qui fut présenté à la Consulte, en

faveur du fils aîné de Louis Bonaparte et d'Horlcnsc Bcauharnais'.

Napoléon l'adoptait et le nommait roi d'Italie sous le nom de Napo-
léon H. Mais Napoléon était régent en son nom jusqu'à sa majo-
rité. Môme Napoléon préférait rester lui-même roi d'Italie au

moins jusqu'à la paix générale, et ne proclamerait qu'alors le

jeune Napoléon II. Mais, d'après M. Masson lui même, Joseph
avait refusé la couronne d'Italie le 27 janvier; Louis, mis au cou-

rant des honneurs réservés à son fils, se fâcha, déclara qu'il gardait

pour lui seul sa femme et ses enfants, qu'il ne voulait pas d'adop-
tion. Cette proposition, cette grande colère de Louis furent

l'affaire de quarante-huit heures, et, le 30 janvier, Napoléon, joué

par ses frères, se rejeta vers les Bcauharnais \ Tout cela est bien

précipité pour être sérieux. Le 1er février, Eugène était nommé

archi-chancelicr d'Ëtal. Il y a même aux Archives un projet de

décret nommant Eugène prince de Parme et de Plaisance 3.

Nous n'avons pas à prcndrc.au pied de la lettre toutes ces

intrigues où les frères de Napoléon se sont donne le beau rôle;
il ne nous faut connaître que les faits qui sont ceux-ci. Napoléon
a songé à donner la couronne à son frère Joseph ou à son neveu

Napoléon II; mais il ne s'est pas tenu à ce dessein. Cela lui per-
mettait de sonder les dispositions de la cour de Vienne, de cal-

culer le degré de son opposition aux arrangements à intervenir

en Italie. L'Autriche avait signé le 6 novembre 1804 avec la

Russie un traité dont il connaissait mal les conditions; elle avait

aussitôt armé; s'il prenait tout d'un coup, avec le trône impé-
rial, le titre aussi de roi d'Italie pour lui-même, n'était-ce pas de

quoi hâter contre lui la coalition européenne qu'il redoutait alors?

Il n'était pas tellement sûr de la soumission de l'Italie elle-même;
il ne fallait pas tout risquer en procédant avec trop de précipi-
tation, et il était aussi souple diplomate que qui que ce fût de
son temps. Il dosa en quelque manière l'amertume du coup qu'il
porta à l'Autriche. Il manifesta les intentions le?, plus conci-

1.AfT.Etr., Corr.,Milan,n°61,p. 40,42.
2.F. Masson,Napoléonet sa famille,III, ch.xv.
3.Arch.nation.,AF,IV,1709.
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liantes, renonçant à l'Italie qu'il pouvait garder; nul doute que,
si Joseph ou Louis avait accepté l'Italie, il ne leur eût fait de

telles conditions ensuite, ou les eût tenus, comme plus tard, si

étroitement liés, qu'il serait quand même resté le maître. Mais

en vérité lui seul, étant Empereur, pouvait être roi d'Italie 1;
maître de la couronne de Gharlemagne, la couronne de fer des

rois lombards ne pouvait être qu'à lui; la donner à un autre eût

été un non-sens, il ne le commit pas. Il fut content que l'on

pensât qu'il la prenait malgré lui, que, ses deux frères la refusant,
il fallait bien qu'il la gardât pour lui; assurément il ne se tit

qu'une douce violence.

Avec une extrême habileté, l'Empereur devint roi d'Italie, et lit

croire, pour ne pas effaroucher ses ennemis, que c'était par acci-

dent, que ce n'était pas le naturel complément de son titre impé-
rial. Il n'est pas nécessaire que nous soyonsdupes aussi. D'ailleurs,
nous y devons voir la suite logique de toute cette politique ita-
lienne que nous analysons depuis Marengo. Il était trop jeune
encore et trop fraîchement empereur pour abdiquer déjà une si

belle part de sa puissance.

V

Sa résolution prise, Napoléon, dit Thiers 2, « agit en créateur

qui avait fait.de l'Italie ce qu'elle était et qui avait le droit d'en

faire encore ce qu'il croyait utile qu'elle devint ». 11tint le plus

grand compte des voeux de la Consulte dans la mesure où ils

s'accordaient avec son ambition. Mais il ne se mit pal en peine
de consulter les collèges électoraux, comme Mclzi et ses collègues
l'avaient demandé; il ne prit point d'engagement au sujet des

charges financières dont l'Italie se plaignait; il ne promit aucune

garantie de la part des puissances étrangères; la sienne devait

suffire.

La Consulte, toujours réunie à Paris, fut mise au courant des

volontés de l'Empereur et ne s'y opposa point. Le 17 mars, à

1. « La couronnede Lombardie,écrivaitalors le comteCharlesde Nesscl-
rode,était, à ce qu'il parait, trop belle pour tout autro que Napoléonlui-
même.» —Lettreset papiersdu chanceliercomtede Nesselrode,III, 2o-2"î.

2. T-V, liv. 21.
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une heure, en grand coslumc, elle fut reçue par l'Empereur sur

son trône, entouré de ses grands officiers. Le Vice-Président lut

.cl remit le procès-verbal delà délibération, qui devint le deuxième

Statut constitutionnel de l'Italie, complétant le premier Statut de

Lyon, et fut promulgué le jour môme parle décret suivant 1 :

t Napoléon,par la grâce de Dieu et les constitutions Empereur des

Françaiset roi d'Italie, à tous ceux qui ces présentes verront, Salut.

STATUTCONSTITUTIONNEL.

(Extraitdes registres de la'Consulte d'État, du jour 17 mars 180o.)
LaConsulte d'État, vu le voeuunanime de la Consulte et de la dépu-

lationréunies, du jour 15;
Vul'article GOde la Constitution sur l'initiative constitutionnelle;

Décrète :
ARTICLEPREMIER.—

L'Empereur des Français Napoléon Ierest roi
d'Italie.

ART.2. — La couronne d'Italie est héréditaire dans sa descendance
directeet légitime, soit naturelle, soit adoptive,de mâle en mâle, et à
l'exclusionperpétuelle des femmes et de leur descendance, sans néan-
moinsque son droit d'adoptionpuisée s'étendre sur une autre personne
qu'uncitoyen de l'Empire français ou du Royaume d'Italie.

ART.3. — Au moment où les armées étrangères auront évacué
l'Étatde Naples, les îles Ioniennes et l'île de Malte, l'Empereur Napo-
léon transmettra la couronne héréditaire d'Italie à un de ses enfants

légitimesmâles, soit naturel, soit adoplif.
ART.4. — A dater de celte époque, la couronne d'Italie ne pourra

plusèlre réunie à la couronnede France sur la mômelôte et les succes-
seursde NapoléonIerdans le royaumed'Italie devront résider constam-
mentsur le territoirede la République Italienne.

ART.5. — Dans le courant de la présente année, l'Empereur Napo-
léon,de l'avis de la Consulted'État et des dépulationsdes collègesélec-

toraux,donneraà la monarchie italienne des constitutions fondéessur
lesmômesbasesque cellesde l'Empire français et sur les1mêmes prin-
cipesque les lois qu'il a déjà donnéesà l'Italie.

Signé: NAPOLÉON,MELZI,MARESCALCHI,CAPRARA,PARADISI,FENAROLI,
COSTABILI,LUOSI,GUICCIARDI.

Voilàtout ce qui restait du voeu de la Consulte italienne..
Le lendemain, 18 mars 1805, une grande séance impériale fut

1.Gorr.,X,8443,8448.—Moniteur,27-28vent.XIII.
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tenue au Sénat, au palais du Luxembourg, a 2 heures de l'après-
midi. Talloyrand y lut son rapport et lo décret précédent; Mclzi

lut le même décret en italien. Les députés italiens présents prê-
tèrent serment de fidélité à leur nouveau roi.

L'Empereur enfin prononça un important discours'.

« La force cl la puissance de l'Empire français, dit-il, sont sur-

passées par 'la modération qui préside a toutes nos transactions

politiques. .

« Nous avons conquis la Hollande, les trois quarts de l'Allemagne,
la Suisse, l'Italie tout entière; nous avons clé modéré au milieu

de la plus grande prospérité... L'Allemagne a été évacuée... A

peine conquise la Hollande a été déclarée indépendante... La

Suisse était occupée par nos armées; la Suisse se gouverne par
l'acte de médiation au gré de ses dix-neuf cantons, indépendante
et libre... Pour la République Italienne nous avons à Lyon con-

firmé son indépendance. Nous faisons plus aujourd'hui, nous pro-
clamons le principe de la séparation des couronnes de France et

d'Italie, en assignant, pour l'époque de cette séparation, l'instant

où elle devient possible cl sans danger pour nos peuples d'Italie.

Nous avons accepté et nous placerons sur notre lôtc cette cou-

ronne de fer des anciens Lombards pour la retremper et pour la

raffermir. Mais nous n'hésitons pas à déclarer que nous transmet-

trons cette couronne à un de nos enfants légitimes, soit naturel,
soit adoplif, le jour où nùus serons sans alarmes pour l'indépen-
dance que nous avons garanlicdesautresÉlatsdc la Méditerranée.»

La position prise par l'Empereur était donc très neltc : il pre-
nait la couronne d'Italie; il proclamait lo principe delà sépara-
tion des deux couronnes de France et d'Italie ; il céderait la couronne

à un fils adoptif ou naturel lorsque le royaume de Naples, les

îles Ioniennes et Malle' seraient évacués par- les armées étran-

gères. Pour ce cas, il avait préparc devant la Consulte l'adop-
tion de son neveu Napoléon 11. Disons tout de suite que cet

enfant est mort en 1807, que Malte est encore aux Anglais un

siècle après, et que par conséquent le principe de la séparation

que proclamait PEmpcreUr ne fut pas très compromettant pour
l'avenir de ses ambitions.

i. Corr.,X,8449,
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Pour l'instant, il était en bonne posture devant l'Autriche. Il

avait le consentement unanime de la Consulte, il ne demandait

qu'à garantir l'indépendance déllnitive de l'Italie, il suffisait que
l'Autriche l'aidât à obtenir l'évacuation des Iles Ioniennes par les

Russes, de Malte par les Anglais. 11écrivit en ce sens à l'Fmpe-
rcur d'Autriche 1: « Le Statut de la Consulte d'étal et des députa-
lions des collèges de la République Italienne n'est pas en tout con-

forme à ce que j'avais espéré, puisque j'avais le désir bien naturel

de me décharger d'un fardeau aussi pesant pour moi. Mais le gou-
vernement de la République Italienne a pensé que tant qu'il y
aurait des troupes russes à Corfou et des troupes anglaises à

Malle, cette séparation des couronnes de France et d'Italie serait

tout à fait illusoire, car il n'y a pas de séparation de couronnes

partout où il y a une armée appartenant à une autre couronne, et

il n'y a aucune possibilité que l'armée française évacue le terri-

toire de la République Italienne tant que les affaires du Levant

ne seront point arrangées. Mais j'ai voulu aujourd'hui réitérer,
moi aussi, à V. M. que, mon désir étant d'éviter de nouveaux

sujets de guerre, je suis prêt à proclamer la séparation
des couronnes de France et d'Italie aussitôt qu'il sera possible

d'espérer l'évacuation des îles de Corfou et de Malte, et que, dans

aucuncas, je n'ai le projet ni l'intention de réunir à la couronne

de France celle d'Italie. »

Talleyrand écrivait de môme à La Rochefoucauld 2 de « faire

connaître les nouvelles de la Consulte inofficiellement et sans

notilication. Dans les conversations vous êtes autorisé à dire que
l'intention de S. M. I. avait été, en acceptant la couronne d'Italie,
dela remettre immédiatement au prince Joseph, son auguste frère ;

mais que S. A. I. n'ayant pas voulu renoncer au droit éventuel

de succession au trône de France que lui donne la loi de

l'Empire français, S. M. n'a point voulu se départir du principe
dela non-réunion des deux couronnes de France et d'Italie sur une

môme tête, et qu'obligée par conséquent de renoncer au projet

qu'elle avait formé, elle a dû garder le royaume d'Italie jusqu'au
moment qu'elle a invariablement fixé et où elle pourra le

1.Corr.,X,8443.
2.AIT.Etr., Corr.,Vienne,376,f»362.
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remettre en des mains uniquement consacrées au gouvernement
d'un pays dont la destinée doit demeurer à jamais indépendante
de celle de l'Empire français. Vous aurez donc soin de faire res-
sortir la détermination de S. M. comme étant un hommage au

principe de la non-réunion des deux couronnes. » En résumé,

Napoléon affirmait la séparation de la France et de l'Italie en
réunissant" l'Italie à la France. On vit rarement diplomatie aussi

subtile. Le ministre ajoutait de sa main un post-scriplum : « Je
vous répète qu'il ne faut aucune écriture sur tout ceci ». Et ce

post-scriplum a aussi de l'intérêt.

L'Autriche ne fut pas satisfaite. Elle continua ses armements;
une nouvelle organisation de l'armée fut confiée aux soins des

généraux Macket Latour, réputés les plus ardents partisans de la

guerre. L'Empereur François fit des préparatifs de voyage en

Italie. L'agent autrichien à Milan, le baron de Mol!, répandit le

bruit que le refus du prince Joseph ne manquerait pas d'amener

une déclaration de guerre; il reçut aussitôt ses passeports et

fut invité à quitter la ville 1.

Les négociations entre l'Autriche et la Russie prirent une nou-

velle activité. 11parait qu'on agita à la cour de Russie le projet
d'un remaniement général de l'Europe contre Napoléon : il s'agis-
sait de fonder un royaume des deux Belgiques, et surtout une

confédération italique comprenant le royaume subalpin (Piémont,

Gênes, Venise, réunis), le royaume d'Élrurie laissé à l'Espagne,
le pape et les Deux Stciles. Le chef de la Confédération serait à tour

de rôle le roi de Subalpine et le roi des Deux Siciles 2.

En attendant, on était fort inquiet en Italie, à la nouvelle des

événements du 18 mars et du prochain voyage de "Napoléonà

Milan. On reprochait au pape d'être allé sacrer l'Empereur à

Paris; on répandait dan,sRome des petits papiers que l'on collait

aux portes des maisons :

Pio (Vl) per conservai-la fede perde la sede.
Pio (VII) perconservai*la sedeperde la fede.

On faisait circuler la description d'une médaille que l'on disait

1. COÏT,,X, 8589,8b90.— Arch. nation., AH, IV, 1G84: Marcscalehih
l'Kmpci'cur,20avril iSOo.

2. Thicrs, t. V, liv, 21.
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frappée à Milanavec cette légende : « Napoleo Rcx totius Italioe* ».

Après avoir annoncé que le pape ne reviendrait pas à Rome (car
il n'y rentra que le 16 mai), on prédit que l'Empereur réservait

la tiare à quelque personne éminente de sa maison. On parlait à

lort et à travers d'une alliance entre Florence, Rome et Naples ; on

disait aussi que l'Empereur pourrait bien venir de Milan à Rome.

et l'on craignait que ce voyage ne ressemblât point à celui de

Charlemagne en l'an 800.

, D'avril à juin 1805, le Moniteur est rempli de centaines

d'adresses de félicitations et de reconnaissance envoyées au nou-
veau roi de tous les points de son royaume. Il n'est pas ques-
tion de leur attribuer une valeur d'absolue sincérité. 11convient

d'en rapprocher des renseignements non moins officiels, comme
ceux-ci.

La Consulte, revenue à Milan, dit dans un Mémoire à l'Empe-
reur-roi, le 15 avril : « L'état des départements, plus CM'OI'Ccelui

de la ville de Milan, relativement au nouvel ordre de choses, est

une apathie profonde, avec cette différence pourtant que les

départements pourraient être facilement remués, et échauffés au

moindre avantage qui leur serait proposé, au lieu que Milan, dont
leshabitants, quoique bons, ont par tempérament un peu d'inertie,
et par l'effet des mauvaises préventions qui s'y sont établies plus

qu'ailleurs, demeure toujours difficile à émouvoir et à exciter. »

Dans le môme temps Marescalchi, qui précédait l'Empereur
à Milan pour préparer les voies, lui écrivait : « 11y a bien des
obstacles à surmonter. Je trouve les portes des grands seigneurs
fermées, les esprits préoccupés par les préventions les plus fu-

nestes et les plus ridicules... Enfin il n'y a que la présence de
V. M. qui puisse opérer le prodige de les convaincre et de les
ramener. J'espère pourtant de réussir à faire organiser une garde
d'honneur 3. »

On redoutait surtout, et on y avait quelque raison, que ces

événements n'amenassent entre la France et l'Autriche de nouvelles

hostilités, dont l'Italie, par sa situation, souffrirait plus que tout
autre pays; elle était lasse d'être un champ de bataille toujours
piétiné et ensanglanté.

!. Aiï.Etr. Voirtacorr. d'Artaudcl d'Isoard,Corr.Rome,n*938.
2, Sclopis,17-78.



320 MILAN(1802-J80S)

Le voyage de Napoléon dissipa un moment ces préventions dans

la grandeur du spectacle et les magnificences du couronnement,

L'Empereur quitta Saint-Cloud le 31 mars. Par Troyes, Scmur,

Chalon-sur-Saône, Maçon, Bourg, il arriva à Lyon pour les fêtes

de Pâques, auxquelles il assisla%cngrande cérémonie à la cathé-

drale. Par Chambéry et Modane, il prit la roule.du mont Cenis et

séjourna dii 20 au 29 avril dans son château de Slupinigi, près
de Turin. Il s'y rencontra avec le pape qui regagnait Rome.

Puis il vint à Alexandrie. Il y reçut les meilleures nouvelles,
des lettres très satisfaisantes de l'empereur d'Autriche, du roi de

Prusse et du roi d'Espagne au sujet des événements d'Italie. Il

en témoigna une grande joie et ordonna qu'on en fit part aux

journaux de Milan, « mais sans affectation » '. — Il ne fallait

pas avoir l'air d'avoir craint des complications diplomatiques. —

Cela était fait en tout cas pour calmer les esprits à Milan et dans

toute l'Italie; cela assurait au voyage impérial la sérénité qui
convenait. La Russie venait de s'accorder avec l'Angleterre, le
11 avril, comme précédemment avec l'Autriche. La troisième

coalition se nouait, mais on ne le savait pas encore.

Unearmée de 25 à 30 000 hommes avait été réunie d'avance dans

la plaine d'Alexandrie « pour s'y enivrer, avec son chef, de l'or-

gueil de son ancienne gloire, pour puiser une ardeur nouvelle dans

la commémoration du passé
2 ». Napoléon, sur un trône élevé au-

dessus de la plaine de Marcngo, y assista à un simulacre de

bataille conduit par le maréchal Lanncs. L'armée défila devant

lui, rendant hommage à sa grandeur, et lui fit cortège pour la

pose de la première pierre d'un grand monument commémoratif. Ce

devait être une pyramide toute en grosses pierres, afin d'être à l'abri

du temps, à l'image de la grande pyramide d'Egypte, mais de

proportions moindres. Elle devait être aussi assez grande pour
avoir une belle salle intérieure, obscure, où sur des table* de

marbre devaient être écrits les noms des soldats morts. « Je ne

verrai aucun inconvénient, écrit Napoléon au maréchal Berthier 3,
à ce que sur une table de marbre soit le plan figuré de la

bataille. Il n'y aura pas besoin d'escalier pour monter sur la

1. Corr.»X»8076,8619.
2. Uignon,IV,cli. 45.
3. Corr.,X,8688.
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pyramide; qu'on y monte de bloc en bloc comme sur celle

d'Egypte. » D'autres petits monuments ou des inscriptions sur

table de marbre furent établis de môme à Montcnolte, Dcgo,
Mondovi. L'Empereur reprenait tous les souvenirs les plus glo-
rieux de sa carrière, de Montenotle à Marengo; à défaut de la

consécration du temps, il leur donnait celle de la lointaine Egypte
des Pharaons : il savait admirablement évoquer, au service de sa

jeune gloire, les plus merveilleux tableaux du passé.

L'Empereur arriva le 6 mai à Mczzana-Corle sur le Pô; il y fut

reçu par Melzi, Jourdan, commandant en chef de l'armée d'Italie,
et le préfet de l'Olona. APavie, il descendit chez le marquis Botta,
« qui à vrai dire se souciait fort peu de voir sa maison transformée

en palais impérial à l'usage de Napoléon
* ». Il arriva le 10 mai à

Milanet y résida un mois.

Il y tint sa cour avec l'impératrice Joséphine. 11y reçut les

hommages des collèges électoraux, de nombreux ambassadeurs,

d'Espagne, du Portugal, de Prusse, non pas d'Autriche. Le
ministre prussien Lucchcsini lui apporta les décorations de l'Aigle
noir et de l'Aigle rouge et Napoléon affecta de s'en parer publi-

quement. L'envoyé de Naplcs, prince de Cardilo, fut très mal

traité : Napoléon avait beaucoup à se plaindre de la reine de

Naplcs, « la moderne Athalic, tille de Jézabcl ». Il le lui lit bien
voir. On sait qu'il aimait les brutales manifestations de son cour-

roux'.

Cependant on préparait le grand acte du couronnement. On

apporta de Monza la couronne de fer des anciens rois lombards,
celle-là môme que Gharlemagne, qu'Olton le Grand avaient

portée, qui avait été pour eux le complément de la couronne

impériale. En son honneur l'Empereur fonda l'ordre de la Cou-

ronne de Fer. Les préparatifs de la cérémonie furent suivis par
la population milanaise avec les sentiments de la plus vive curio-

sité et d'une sorte d'orgueil, qui réchauffa peu à peu la première
froideur et effaça les soucis.

On raconta bien que la police, pour éviter des cris malsonnants,
avait inventé d'exiger des billets pour entrer à la cathédrale ; que

1.Uotta,v, 13.
2. Lcfcbvrc1, p. 88-60.—Bignon,IV, 222,— AIT.lîtr,, Corr.de Vienne,

n°317,f»23.—Voirplus loin,ch. XIIÎ.

DniAtr.T.—Italie. 21
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l'agent préposé à la distribution de ces billets, un certain Galloni,
courtier de galanteries et de billets de théâtres, avait donné les

meilleures places à des filles publiques, ainsi confondues avec les

princesses et les grandes dames, qui s'en plaignirent \ Botta écrit

bien que Joséphine et Elisa y étaient a brillantes de diamants,

qu'elles auraient dû montrer en Italie moins que partout ailleurs *2.

Botta est unie mauvaise langue, cl ce sont là des expressions

d'impuissante colère qui font ressortir davantage l'éclatante

majesté de toute la cérémonie.

Talleyrand était aux fêtes dé Milan et il s'exprime ainsi dans

ses Mémoires 3 : « La nouvelle guerre dans laquelle Bonaparte se

trouvait engagé avec l'Angleterre exigeant l'emploi de toutes ses

ressources, il ne fallait que la prudence la plus vulgaire pour ne

rien entreprendre qui pût exciter les puissances du continent à

faire cause commune avec son ennemie» Mais la vanité l'emporta
encore. Il ne lui suffisait plus d'avoir été proclamé, sous le nom de

Napoléon, Empereur des Français; il ne lui suffisait pas d'avoir été

sacré par le Souverain Pontife : il voulait encore être roi d'Italie,

pour être empereur et roi, aussi bien que le chef de la maison

d'Autriche. En conséquence il se fait couronner à Milan, et, au

lieu de prendre simplement le litre de roi de Lombardie, il.choisit

le titre plus ambitieux et par cela môme plus alarmant de roi

d'Italie, comme si son dessein était de soumettre l'Italie entière à

son sceptre. » M. de Talleyrand ne manquait pas de finesse.

Nous n'avons pas trouvé sur le couronnement de Milan de récit

plus intéressant, et plus émouvant par endroits, que celui que
M. de Talleyrand en fit lui-môme à M. de La Rochefoucauld; il

mérite de demeurer le récit classique de ce grand événement.

Sa Majesté l'Empereur des Français vient, Monsieur, d'ôtre cou-

ronné roi d'Italie. Le 2 prairial (22 mai), la couronne de fer des

anciens rois lombards, déposée ù Monza depuis quatorze siècles,
avait été solennellement transférée a Milan. Le C, à la pointe du

jour, des salves d'artillerie, le son des cloches, l'empressement
des habitants et des étrangers accourus de tous les Étals voisins

annoncèrent la fôte du nouveau couronnemcnl.

1. Coraccini,38.
2. Ijotta,V, 16-17.
3. I, 293.
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La cathédrale de Milan, l'une des plus vastes et des plus belles

de l'Europe, avait été disposée pour la cérémonie. Deux trônes y
étaient préparés : l'un, vers l'entrée de la grande nef,riche, majes-

tueux, élevé sur une estrade de 26 degrés où pouvaient se déployer
la pompe du souverain et tous les premiers ordres de l'Empire et

de la monarchie; l'autre, disposé simplement au pied du sanctuaire,
où toutes les cérémonies du sacre allaient s'accomplir.

Une tribune était placée sur la droite pour Sa Majesté l'Impéra-

trice, une seconde tribune pour Leurs Altesses Impériales Mme la

princesse Élisa et le prince Eugène. Le siège de Son Émincnce le

cardinal Caprara, archevêque de Milan, légal du Saint-Siège

près Sa Majesté, était placé sous un dais élevé à la gauche du

sanctuaire. Les cardinaux, les archevêques, les cYêqucsdu royaume

d'Italie, tout le clergé appelé aux cérémonies du sacre, avaient

leurs rangs autour de l'autel. Une tribune était élevée près du

grand trône pour les ambassadeurs et ministres étrangers qui
étaient venus au nom de leurs gouvernements féliciter Sa Majesté
sur son avènement à la couronne du royaume d'Italie. D'autres

tribunes réservées aux collèges électoraux, au Corps législatif,

a toutes les premières autorités administratives, et judiciaires,

régnaient sur les côtés de la grande nef et dans toute sa longueur.
Des gradins étaient disposés en avant; et toutes les places étaient

occupées, depuis rentrée jusqu'au sanctuaire, mais sans confusion

et sans désordre, par un concours de 20 000 spectateurs, lorsque

Sa Majesté l'Impératrice, précédée de Son Altesse la princesse

Élisa, Htson entrée à onze heures et demie du matin.

Son Émincnce le cardinal archevêque de Milan, les cardinaux,

les évèques, tout le haut clergé du royaume d'Italie, étaient allés

recevoir jusqu'aux portes de l'église S. M. l'Impératrice. Elle fut

accueillie par les plus vifs applaudissements; on se félicitait de

voir l'auguste épouse de l'Empereur; sous son brillant diadème,

on lui trouvait encore l'empire de la dignité et de la grâce, cl

Mme la princesse Élisa avait aussi part à ce concert de louanges,

qui partait du coeur.

Bientôt une salve d'artillerie annonça que S. M. l'Empereur et

Hoi sortait des appartements du palais; un long pavillon blanc,

dont les draperies, lisérées de drap d'or, se relevaient sur les côtés

avec élégance, s'étendait en forme de galerie, du palais aux portes
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de l'église : S. M. le traverse au milieu des acclamations du

peuple, et les voûtes du Dôme retentissent de celles des specta-

teurs, lorsque S. M., environnée de ses plus illustres sujets, de

toutes les marques de sa puissance, et de la gloire de ses triom-

phes, s'avance avec la couronne, le sceptre, la main de justice, et

le manteau impérial, de l'entrée du Dôme aux marches de l'autel,
où l'attend la couronne de fer.

Les insignes de Charlcmagnc, ceux du royaume d'Italie, les

honneurs des deux puissances étaient portés par les grands ofllciers

de l'Empire et du royaume. L'épce de Charlemagnc y brillait pour
la seconde fois; mais on ne l'avait vue dans ses mains que teinte du

sang de la conquête : ce monarque avait détruit un royaume pour
fonder le sien; ici l'Empereur était appelé par les voeux de

cinq millions d'hommes; il arrivait au milieu de la paix du con-

tinent, et toutes les puissances le saluaient roi d'Italie.

Lorsque Son Emincncc M. le cardinal Caprara commença les

prières pour appeler sur le nouveau roi les bénédictions du Ciel,

le ministère qu'il remplissait et sa voix altérée par son émotion

firent succéder aux élans de l'enthousiasme un profond recueille-

ment. Chacun fit des voeux pour les longues années de l'Empereur
et Roi, et demanda du fond de son coeur la conservation de celui

sur lequel reposaient les destinées de kO millions d'hommes.

L'épée d'Italie, la main de justice, l'anneau, le sceptre, le

manteau royal furent bénis par Son Imminence, qui les présenta
successivement à Sa Majesté. L'Empereur et Roi prit sur l'aulel la

couronne de fer, il l'essaya sur sa tôte, et, après celte prise de

possession, il plaça sur son front, déjà ceint de la couronne impé-

riale, celle du royaume d'Italie.

Ce fut un signal de nouvelles acclamations. Elles accompagnè-
rent S. M., du sanctuaire au grand trône, où Elle alla se placer

pendant la continuation du service divin; et comme si l'on eût

cherché de nouveaux auspices de bonheur cl de gloire pour le

royaume d'Italie, on vit avec un sentiment d'orgueil et de confiance

la couronne de cette monarchie soutenue par celle de l'Empire

français.
S. M., au moment de l'offertoire, traversa de nouveau la basi-

lique, pour se rendre du Irône à l'autel. Sa première entrée avait

été une manière de triomphe; son cortège prenait un nouveau
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caractère* Huit dames du royaume d'Italie, accompagnées d'aides

de camp de S. M., après ôtre venues au pied du trône, recevoir

les offrandes qui devaient être présentées à l'autel, s'y rendirent

dans le môme ordre, et ouvrirent, dans un silence religieux, la

marche de S. M. Les cierges, les monnaies d'or, le pain d'argent,
le pain d'or, l'aiguière, qui composaient les offrandes, et que les

dames présentèrent à S. M., furent remis par Elle à Son Émi-

nence, qui les déposa sur l'autel.

S. M. retourna au trône, précédée du môme cortège où se trou-

vait réuni tout ce qui peut toucher les hommes, la grâce, la piété,
la puissance qui protège.

Après la messe l'Empcrcur-Roi, assis sur son trône, la main

levée sur les saints Évangiles, prononça le serment suivant : « Je

jure de maintenir l'intégrité du royaume, de respecter et faire

respecter la religion de l'État, de respecter et faire respecter

l'égalité des droits, la liberté politique et civile, l'irrévocabililé des

ventes de biens nationaux, de ne lever aucun impôt, de n'établir

aucune taxe qu'en vertu de la loi, de gouverner dans la seule vue

de 1'inlcrôt, de la félicité et de la gloire du peuple italien ».

Le chef des hérauts d'armes dit alors à haute voix :, « Le très

glorieux et très auguste Roi Napoléon est couronné et sur le

trône. Vive l'Empereur et Roi ! » Tous les spectateurs répétèrent
avec enthousiasme : « Vive l'Empereur et Roi! »

La cérémonie fut terminée par un Te Deum solennel, et Leurs

Majestés retournèrent au palais, dans l'ordre de leur arrivée et au

milieu des bénédictions du peuple.
On a remarqué qu'en prenant la couronne de fer l'Empereur avait

dit à haute voix : « Dieu me l'a donnée; gare à qui la louche! »

Cette devise des anciens rois qui l'ont portée pourrait devenir celle

d'un ordre que S. M. fondera dans son royaume d'Italie; elle unit

aux grâces d'un ancien dicton, moins galant mais plus digne d'un

loi que celui de l'ordre de la Jarretière, une promesse de protec-
tion et un sentiment de courage et de véritable chevalerie, dont on

est généralement touché. Ce vieux mot redevient neuf parce qu'il
s'accorde avec le caractère et avec la puissance de S. M.

Je m'empresse d'autant plus, termine Telleyrand, de vous

donner ces renseignements qu'ils servent en môme temps à faire

juger de l'opinion publique et des sentiments de respect et de vive
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affection dont S. M. a reçu, en celte circonstance, de si nombreux

et de si louchants témoignages 1.

VI

Après le couronnement, Napoléon à Milan consacra ses soins à

achever Porganisalion de l'Italie du Nord. Ce qu'il y lit prouve
encore qu'il poursuivait en Italie la réalisation d'une oeuvre

durable et que ses aflîrmations de modération étaient de pure

diplomatie. Le Piémont était annexé, et toutes négociations môme

avaient cessé avec le roi de Sardaigne. Des relations régulières,
au moins pour quelques années, avaient été établies avec les

Bourbons d'Italie; l'entente n'était pas cordiale, mais à peu près
courtoise, avec le gouvernement de Naples; Marie-Louise d'Espagne

exerçait tranquillement la régence à Florence; on trouva, dans

l'entourage de Napoléon, qu'elle ne mettait pas un grand empres-
sement à aller saluer l'Empereur; mais on ne lui en lit pas de

reproches. Le duché de Parme même conservait une sorte d'exis-

tence, sous l'administration de Moreau Saint-Méry; il y eut

seulement vers ce lemps une petite alerte. Le 12 mai 4803,
Moreau avait renouvelé un édit, rendu sous le ministère Du Tillot

en 1759, qui soumettait aux contributions certains biens acquis

par les ecclésiastiques, établissait des commissaires chargés de

maintenir la juridiction royale et de veiller sur le régime extérieur

des corps ecclésiastiques et des monastères, assurait l'exécution

des legs, défendait aux étrangers de posséder des bénéfices dans

l'État sans l'aveu du souverain. C'avait élé en 1765 l'un des épi-
sodes de l'effort de laïcisation de l'Élut qui avait abouti à la suppres-
sion de l'ordre des Jésuites. Déjà alors le pape Clément Xlll avait

protesté contre l'édil de Du Tillot et excommunié ses auteurs. Le

pape Pie VII et le cardinal Gonsalvi protestèrent de même contre

l'édit de Moreau Saint-Méry, déclarèrent que de telles lois entre-

prenaient sur la police divine, étaient attentatoires au droit de

l'Église, mordaient sur les matières purement spirituelles, détrui-

saient tous les droits des ecclésiastiques, au mépris de la possession

1.AIT.Kir., Corr.,Vienne,317,f° 10.



LE COURONNEMENTDE MILAN 327

immémoriale qui devait les faire respecter. En, même temps lo.

gouvernement pontifical protestait contre une lettre de Moreau

Saint-Mcry où il assurait aux Juifs la protection de son adminis-

tration; Consalvi y voyait « une affectation d'égards envers la secte

la plus superstitieuse et la plus ennemie du nom chrétien », et il

trouvait cela plus condamnable encore par comparaison avec lé

dur traitement infligé à l'Église catholique : « Combien ce con-
traste entre les deux édits n'est-il pas outrageant pour la religion

catholique? Combien ne doitril pas rebuter tous les bons? Quel
frémissement ne doit-il pas exciter dans une population catho-

lique
*? »

Porlalis avait adressé là-dessus à l'Empereur un rapport où il

défendait les droits essentiels du souverain, notamment celui de

faire des lois nouvelles et d'en assurer l'exécution, môme en

matière ecclésiastique, l'indépendance et l'unité de la puissance

publique dans chaque État : il concluait que la note du cardinal

Consalvi ne pouvait pas être accueillie. Cependant, comme on

entrait alors flans la négociation du sacre, Talleyrand avait

reproché à Moreau Sainl-Méry sa précipitation en cette affaire, cl,
sans lui demander de rapporter son édit, il lui avait recommandé

des adoucissements dans l'application 2. L'affaire fut classée, pour-
rait-on dire ; mais l'édit de Moreau Saint-Méry, réédition de celui

de Du Tillol, demeura pour caractériser l'influence française eu

Italie devant les prétentions et les anciens privilèges de l'Église :

c'est la suite de l'esprit philosophique du xvine siècle.

Pendant son séjour à Milan, l'Empereur n'y revint pas. Mais, le

h juin, il rendit un décret ordonnant la publication du Code

Napoléon à Parme, à dater du 1erjuillet suivant; l'article h de ce

décret était notamment ainsi rédigé : « À compter de la môme

époque, les droits de juridiction et les droits féodaux connus sous

les dénominations de passages, péages, banalités de moulins, de

fours, d'usines pour les fromages, droits d'auberge et de boucherie,
droits de patronage et honorifiques dans les églises, et générale-
ment tous droits, prestations cl redevances à raison de la féodalité,

1.Aff.Kir., Parme,n°47,f°*368-373: note de Consalviau gouvernement
français,du ii mat1804?—«/., f°*361-3Ô7,rapportde Porlalisà l'Empereur,
sur la noieprécédente(5messidoran XII).

2. AIT.Etr., Parme,n°47, f°' 374-376.

t^t^U--:»:.•*,._„.
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seront supprimés, sans pouvoir rien exiger soit pour amortisse-

ment, soit pour droits échus 1 ». Le Code aussi, qui portait au delà

des frontières de la France les maximes de l'égalité révolutionnaire,
allait exciter dans toute l'Italie de grandes clameurs : car il annon-

çait les temps nouveaux.

Si, en considération de ses bons rapports avec les Bourbons

d'Espagne,' Napoléon respectait la situation de leurs parents en

Italie, s'abstenait môme de prononcer un arrôt définitif sur le duché

de Parme, il n'avait pas les mômes scrupules à l'égard des der-

nières républiques qui existaient encore dans la péninsule, et qui
dans la transformation générale devaient disparaître comme la

République Française. La République de Lucques devint un fief

d'Empire. La République de Gônes fut absorbée dans l'Empire.
La Constitution octroyée par Saliceti à la République de

Lucques ne lui avait pas donné le bonheur, et sans doute il n'en

fut pas ému. Le désordre continua de régner dans les finances;
il était la suite des exactions antérieures, où Saliceti avait eu sa

part; du moins Clarke, envoyé à Lucques en mission temporairej
ne l'épargne pas à cet égard et remplit ses dépêches de vifs

reproches à son adresse. Le désordre entraîne avec lui la discorde.

Le Grand Conseil de Lucques fut déchiré par les querelles entre

les possidenti et les démocrates; ceux-ci, en se servant abusi-

vement de l'influence française, remportèrent 2; leur chef, un

pécheur d'éloquence hardie, Belluomini, s'imposa par une sorte

de terreur et. fut élu plusieurs fois gonfalonier. Sa gendarmerie
« républicanissime » se comporta de telle manière qu'il fallut y
envoyer quelques troupes françaises, sous le général Compère; il

en coûta en plus à la République de Lucques hO000 francs par mois.

Le citoyen Claude-Joseph Dervillc-Maléchart fut nommé ministre

de France à Lucques, lo 2 juillet 1803. Après quelques mois

d'observation, il exprima l'opinion que Lucques élait « le pays
le plus divisé de la terre, qu'il n'y avait pas deux citoyens d'accord
sur les moyens de gouverner l'Étal, que l'intervention de la

France y serait bientôt nécessaire 3 ». Belluomini n'en discon-

1. AIT.Elr., Parme,n° 47,t° 410t décret de Milandu 14prairialan Xlll.
2. AIT.Elr., Lucques,n°2, f°*23et s., 40-41.— Cf.Marmotlan,Ihnaparte

et ta Républiquede Lucques,p. 16*77,83-8i.
3. AIT.Étr.,Lucques»n°2, f* 72-76;n° 3,fu'119-120t dépêchesde Dcrville-

Maléchart,—Cf.Marmotlan,p. 114-116.
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venait pas; chacun estimait que des changements étaient indis-

pensables, que la constitution était excellente probablement, mais

déformée par les dissensions, que l'Empereur seul était capable
d'achever l'organisation de la République.

L'Empereur partageait celte opinion. Pendant qu'il élail à

Milan, le h juin 1805, le gouvernement lucquois décida de lui

demander ensemble une nouvelle constitution politique et un

prince do sa famille. Une députation lui fut envoyée, lors de son

passage à Bologne, le 23 juin 1805 ; elle lui fut présentée par le

gonfalonier Bclluomini, qui prononça le discours de circonstance.

Napoléon y répondit quelques mots : « Monsieur le Gonfalonier,

messieurs les Députés des anciens et du peuple de Lucques, mon

ministre près votre République m'a prévenu de la démarche que
vous faites; il m'en a fait connaître toute la sincérité. La Répu-

blique de Lucques, sans force et sans armée, a trouvé sa garantie,

pendant les siècles passés, dans la loi générale de l'Empire, dont

elle dépendait. Je considère comme une charge attachée à ma

couronne l'obligation de concilier les différents partis qui peuvent
diviser l'intérieur de votre patrie... J'accomplirai votre voeu; je
confierai le gouvernement de vos peuples à une personne qui
m'est chère par les liens du sang. Je lui imposerai l'obligation de

respecter constamment vos constitutions. Elle ne sera animée que
du désir de remplir ce premier devoir des princes, l'impartiale
distribution de la justice 1. »

Le,môme jour, un statut constitutionnel nomma Félix Racciochi

et la princesse Elisa Prince et Princesse de Lucques et Piombino,

institua, pour les assister dans le gouvernement, deux ministres,
six conseillers d'tëtat, un sénat de trente-six membres choisis

parmi les propriétaires. Bclluomini fut nommé ministre des

finances. L'Empereur ajouta à celle constitution un acte de

garantie de l'indépendance de Lucques2. Cela était au moins

superflu. La principauté de Lucques et Piombino fut le premier
ilef de. l'Empire; en cela, sa création a de l'importance : elle

n'indique pas chez l'Empereur l'intention d'assurer bientôt l'indé-

pendance de l'Italie.

La réunion de Gênes à l'Empire présente la môme sorte d'in-

1. Corr.,X,8939.
2. AIT.Kir.,Lucques,1103, tot182.190,212,22o,227,265et S.
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térêt; elle précise dans le inômc sens ce moment de la pensée
impériale.

La constitution donnée à Gènes en 1803 n'eut pas une autre

destinée que celle de Lucques. Les Génois ne mirent pas de bonne
volonté à son application; c'est sans doute parce qu'ils la consi-

déraient comme une oeuvre étrangère. Ils ne se hâtèrent point de
voter les lois;organiques qui devaient la compléter.

Au printemps de 1804, il fallut, selon la constitution, procéder
au renouvellement d'un tiers du Sénat; il y avait dix membres à

remplacer. Mais comment désigner le tiers sortant et nommer les
nouveaux sénateurs? 11 parut à Saliceli que le Premier Consul,

ayant eu le pouvoir constituant, avait naturellement le pouvoir
d'interpréter la constitution; Talleyrand lit un rapport sans

conclusion, demandant à Bonaparte s'il nommerait lui-même les
dix nouveaux membres du sénat ligurien, ou s'il en laisserait le
soin aux collèges : mais les collèges n'étaient pas constitués, car

celte besogne était longue: il n'y avait pas de cadastre pour
déterminer la valeur des propriétés et former la liste des possi-
dentî. En lin de compte, le Premier Consul laissa faire les séna-

teurs, qui décidèrent que pour celle fois exceptionnellement ils
nommeraient leurs nouveaux collègues. Saliceli d'ailleurs put se

féliciter des choix qui furent faits cl auxquels il avait contribué,
dit-il, par la persuasion 1. On peut l'en croire.

Cependant la République ligurienne se montrait docile à

l'amitié à laquelle elle était obligée à l'égard de la France. Dès
les premiers temps de la rupture de la paix d'Amiens, Talleyrand
déclara que Gènes devait retenir les Anglais comme prisonniers
de guerre, multiplier les armements en course, entretenir et solder
de nouvelles troupes françaises, tout cela faisant partie d'un grand
plan délensif qui devait être exécuté d'ensemble, et simultanément.
Huit jours après, Saliceli répondait que toutes les mesures exigées

par le gouvernement français avaient été prises aussitôt, que les

Anglais présents à Gènes avaient été arrêtés, notamment le vice-
consul d'Angleterre et Lord Shaftcsbury avec sa famille; en juillet,
le Sénat décréta même l'interdiction des marchandises anglaises
et des denrées coloniales venues sur navires anglais 3. Le 26 jan-

1. AIT.Mr., Gènes,n° 179,f" 210-241,249-250,251,266.
2. Aiï.Eti\, Gônes,n? lit), t* 110-111,114-118.
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vicr ISO/i, une convention fut signée entre la France et Gênes

pour la levée de 4 000 matelots génois qui furent envoyés à

Toulon. Le 2/i octobre ISO/i, une nouvelle convention permit à

l'Empereur d'armer à Gênes six vaisseaux et d'y lever un nouveau

contingent de 6 000 matelots 1.

En vérité Napoléon n'avait rien à reprocher à la République

ligurienne. Cependant il n'était pas content qu'on y répandit de

nombreux libelles anglais contre lui; en France, il savait empêcher
ce scandale. 11ne fut pas content non plus de l'installation à Gênes

du baron dcGiusti, comme ministre plénipotentiaire de l'Empereur

François 11. Depuis quatre-vingts ans, l'Autriche n'avait pus accré-

dité de ministre plénipotentiaire à Gênes, et la nomination du

baron de Giusti paraissait être une protestation contre l'influence

de la France, une affirmation de l'indépendance de la Ligurie; le

nouveau ministre multiplia les manifestations expressives : il se

lit accompagner au palais du gouvernement par des ennemis

avérés de la France et par deux capucins, à titre d'aumôniers,
« célèbres par leurs emportements fanatiques ». 11exigea que le

Sénat le reçût en séance publique. Il ne lit de visite à personne,
sans doute pour éviter d'en faire à Saliceli; il annonça son arrivée

à ses collègues, et notamment à Saliceli. par un simple billet 2.

Cette façon de souligner l'indépendance de Gènes n'était assuré-

ment pas pour effrayer Napoléon; elle ne pouvait que l'indisposer.
Aussibien sans doute entrait-il dans ses desseins de régler autre-

ment les destinées de la Ligurie.
Lorsqu'on sut à Gênes que l'Empereur allait faire le voyage

d'Italie, le Sénat ligurien exprima le désir de l'aller saluer. Le

doge et quelques sénateurs se rendirent à Milan, en même temps

que Saliceli; ils y retrouvèrent Fravega venu de Paris dans la

suite de Napoléon; le 22 mai, Fravega, en leur nom, adressait à

l'Empereur de pressantes prières pour qu'il fit cesser les maux de
la Ligurie et les abus qui s'y commettaient sous le couvert de

l'administration française : il n'exprimait pas d'autre voeu8.

Cependant dans l'entourage impérial on étudiait le moyen de

1.AIT.Etr., GÔnes,ti° 170,f0'
180,311-310.

2. Air.Elr., Gènes,n° 119,f«1*1: dépêchede Saltcetl»du 5 brumaire
onXII(27octobre1803).

3. AIT.Etr., Gènes,n»179,f°' 370-386.
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réaliser la réunion do Gènes à l'Empire; on lit dans une note

préparée à cet effet : « Si la réunion de la République ligurienne
a la France doit avoir lieu, elle pourrait s'opérer par un décret du

Sénat qui serait conçu à peu près dans les termes suivants ;
« Le Sénat, considérant la situation de la République de

Gôncs, l'inutilité de son indépendance, la nécessité de son

union à l'Empire français depuis la réunion du Piémont à la

France ;
« Considérant que l'État de Gènes, dont l'existence et la pros-

périté reposent essentiellement sur le commerce, se trouve

impliqué dans toutes les guerres maritimes qui s'élèvent entre la

France et l'Angleterre depuis la déclaration faite à Amiens par le

gouvernement anglais qu'il ne reconnaîtrait jamais la République
de Gènes que lorsqu'elle aurait repris son ancienne organisation,
au rétablissement de laquelle le peuple génois ne pourra jamais

consentir;
« Considérant en outre que les puissances barbaresques qui

ont reconnu le pavillon du royaume d'Italie désolent encore l'État

de Gôncs et qu'enfin, ses communications maritimes anéanties,
celles par terre sans cesse incommodées par la ligne des douanes

tracées entre la France et la Ligurie menacent son commerce

d'une ruine totale qui entraînerait la ruine de la nation;
« A pense que ce n'était que par la réunion à l'Empire français

que l'Étal de Gênes pourrait sortir de la position pénible dans

laquelle il se' trouve, rétablir son commerce et recouvrer ses droits

et ses privilèges; que si le commerce de Gôncs doit suivre les

chances du commerce français, il aura du moins cet immense

avantage de n'avoir plus de barrières du côté de terre et de

pouvoir prendre part un jour aux privilèges que la paix ne peut

manquer d'assurer au commerce de France.
« Le Sénat de Gôncs croit devoir profiter du voyage de

l'Empereur des Français en Italie pour demander la réunion de

l'État de Gènes à l'Empire français, sous la condition qu'il ne soit

point porté atteinte à l'intégrité de la dette publique, que Gènes

conserve la franchise de son port, et qu'il n'y ait plus de barrières

ni de douanes entre la France et la Ligurie '. »

1.AIT.Elr., Gôncs,n*119,i°384: note du30floréalan XIII(20mai1805).
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Ces préparatifs achevés, le « complot impie contre la liberté de

Gènes
1 » s'exécuta.

Le vendredi 2/j mai, Saliceliannonça tout à coupa la députation

ligurienne à Milan qu'il parlait aussitôt pour Gènes afin d'y pré-
céder l'Empereur qui allait s'y rendre, disait-il, mardi ou mer-

credi : ce qui n'était pas exact. Le môme jour, Napoléon écrivait

au vice-amiral Decrès : «tDevant aller à Gônes, et ayant l'inten-

tion, entre nous, de réunir Gônes à la France, je serai bien aise

de trouver là une autre frégate (outre la Pomone); faites-en

partir une de Toulon ». Aucun Ligurien n'avait encore exprime le

désir de la réunion 2.

Le 25 mai, Saliceti présenta au Sénat de Gônes un projet de

décret de réunion à la France; ce fut voté séance tenante par
20 voix contre 2 : les autres sénateurs et le doge étaient toujours à

Milan. Ce voeu du Sénat fut proposé à l'approbation du peuple

ligurien; il y eut partout de grosses majorités : « La réunion,
écrivaitSaliceti à Talleyrand, me paraît assez bien vue en général;
il y a beaucoup de résignation ». Puis, quelques jours après :

« J'ai d'excellentes nouvelles de partout. Vous pouvez regarder

l'opération comme entièrement consommée; il n'y a pas eu

l'ombre de la plus légère commotion ».

Le 27 mai, la députation ligurienne à Milan demanda à prendre

congé de l'Empereur, afin de se trouver à Gônes au moment

de son passage. On la retint; elle ne savait rien encore de ce

qui venait de se passer en Ligurie. Le 29, elle apprit le vote de

la réunion; elle ne manifesta point de surprise; elle s'associa à

« un événement aussi heureux 3 ». L'Empereur fut très satisfait;
il écrivit à Cambacérès, le 29 mai : « Le peuple de Gônes parait
vouloir sa réunion à la France. Les avantages de celte réunion et

les circonstances me paraissent tels qu'ils doivent me faire passer

par-dessus les criailleries de quelques puissances. Dans le fait,
cela ne peut exciter que l'animadvcrsion de l'Angleterre. » En

mômetemps Talleyrand écrivait à Saliceti et lui transmettait les

complimentsde l'Empereur sur la manière dont il avait rempli

personnellement « la commission qui lui avait été donnée 4 ».

1.Botla,V,p. 20.
2.Corr.,X,8784.—Aff.Etr., Gônes,n»179,f«390.
3.AIT.Etr., Gônes,n°179,fu«401-405.
4. Corr.,X,8S06.—AIT.Etr., Gônes,n°179,f" 406,418-449.
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Quelques jours après, il lui disail encore, en parlant de Gènes :
« Un pays dont on vous doit la réunion ».

Saliccli fut invité à faire partir pour Milan une nouvelle dépu-
talion ligurienne chargée de porter à l'Empereur le voeu de la

nation; il convenait qu'elle y arrivât avant le départ du doge,
attendant toujours son audience de congé; car, disait Tallcyrand,
« l'adjonction du doge à la dépulation servirait encore à mettre

dans une plus grande évidence l'assentiment unanime de la

magistrature et du peuple génois au voeu qui vient d'être émis ».

Il fut ainsi fait, la députalion ligurienne et le doge furent reçus

par l'Empereur le l\ juin. Napoléon leur dit : « Dès le moment où

l'Europe ne put obtenir de l'Angleterre que le droit de blocus fût

restreint aux places vraiment bloquées, dès le moment que le

pavillon des faibles fut sans défense et livré à la piraterie des

Barbaresques, il n'y eut plus d'indépendance maritime; et dès

lors les gens sages prévirent ce qui arrive aujourd'hui. Où il

n'existe pas d'indépendance maritime pour un peuple commerçant,
naît le besoin de se réunir sous un plus puissant pavillon. Je

réaliserai votre voeu : je vous réunirai à mon grand peuple 1. »

Le 6 juin fut promulgué le décret d'organisation do la ci-devant

République Ligurienne; elle fut divisée en trois départements:

Gènes, Montenollc, les Apennins. Elle eut une cour d'appel;
elle fit partie, avec le département de Marengo, de la 28e divi-

sion militaire. Toutes les douanes furent supprimées du côté de

la France; toutes les barrières furent abaissées. La réunion fut

immédiatement complète. Champagny, puis l'architrésoricr Lebrun,
furent chargés d'assurer dans les meilleures conditions le chan-

gement de régime : il n'y eut pas de graves difficultés2.

Il restait à informer les gouvernements étrangers. Dès le

1er juin, le gouverneriicnt ligurien avait remisau baron de Giusti,

ministre d'Autriche, la note suivante rédigée par Tallcyrand :

« Le décret qui a réuni le Piémont à la France a par cela môme

réuni à l'Empire notre territoire et notre ville qui n'est que le

port du Piémont... Celte réunion est l'effet d'un sentiment una-

nime et tel qu'il n'en a jamais existé chez aucun peuple. Une

députalion part ce soir pour Milan, et lorsqu'elle aura franchi les

1.Corr., X,8836.
2. A(T.-Etr., Gènes,n° 119,f<"444-445.—Corr.,X,8SH, 8813,8918.
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limites de notre territoire, nous regardons notre indépendance ,

comme ayant cessé; votre mission sera par cela même terminée.,.

L'accroissement de la puissance maritime de la France sera sans

doute agréable à toutes les puissances du continent, en la for-

tifiantpour la lutte contre le tyran des mers '. »

Giusti no fut point content et en fit diverses manifestations.

Napoléon en écrivit à Champagny le \I\ juin : « Vous ferez con-

naître à M. le baron de Giusti qu'il est le maître de rester à

Gènes, mais qu'il n'a plus aucun caractère public, par la meil-

leure de toutes les raisons, qui est que le gouvernement auprès

duquel il était accrédité est dissous; que sa mission est finie, non

par la volonté du gouvernement ligurien, mais par la nature des

choses
2».

Le 1er juin aussi, c'est-à-dire une semaine après le vote du

Sénat ligurien, Talleyrand le faisait connaître à M. de La Roche-

foucauld, ambassadeur de France à Vienne, en des termes qui ne

sont pas l'expression de la vérité, car ils étaient destinés au gou-
vernement autrichien : « Sa Majesté n'en avait eu qu'indirecte-
ment connaissance par son ministre plénipotentiaire en Ligurie et

par i'entrelien qu'elle avait eu à Milan avec le doge de Gênes.

Le doge, la dépulation génoise chargée de se rendre près de

Sa Majesté, étaient convaincus que la Ligurie ne pouvait plus
défendre son indépendance, que ses ressources dépérissaient,

qu'elle était à la merci des Anglais et des Barbaresqucs.
« Le Doge a fait connaître à Sa Majesté la mesure à laquelle la

Ligurie était forcée par les dangers de sa position et dont le

besoin était senti par tous les habitants. S. M. l'Empereur et Roi

a vu avec peine qu'après tout ce qu'elle avait fait en différents

temps pour consolider l'existence de Gènes, cette République fût

obligée de renoncer à l'indépendance qu'il avait été dans ses

intentions de lui procurer ; il a été infiniment pénible à l'Empe-
reur de voir que les circonstances où Gônes s'est trouvée placée
aient détruit l'effet de tous les avantages qu'il lui avait accordés.

« Sa Majesté n'a pas encore fait connaître aux Génois, quelque

pressantes que soient leurs sollicitations, le parti auquel elle

pourrait s'anèter. Cependant, sans être portée par inclination à

1.AIT.Etr., Géncs,n°179,f" 410-413.
2. Corr.,X,8889.
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accueillir le voeu qui lui était exprimé, Sa Majesté n'a pu se dis-

penser de remarquer que le sentiment des populations est una-

nime, que la ruine de Gôncs est sans cela inévitable. »

La Rochefoucauld devait en outre rappeler que maintes fois les

Génois avaient déjà disposé de leur indépendance en faveur de la

France ou,des ducs de Milan, que Louis XI les avait donnés au

diable, ne pensant pas que Gônes pût lui ôtre d'aucun avantage,

que pourtant alors elle avait un commerce florissant et une marine

réputée, que désormais au contraire elle n'était plus qu'un
embarras. En sorte qu'il en faudrait conclure que Napoléon était

fort ennuyé du voeu des Génois : pourtant il ne les donna pas au

diable. En posl-scriptum Tallcyrand ajoutait : « Quand l'Empe-
reur se sera décidé, j'aurai l'honneur de vous faire connaître le

parti auquel il se sera arrêté, mais il voit avec beaucoup de peine
la tendance qu'ont prise les ôyéuements de Gônes ».

Dans une autre circulaire du môme jour, adressée aux autres

ambassadeurs, il y a moins de précautions diplomatiques; il n'est

pas question des hésitations et des peines de l'Empereur.
« Sa Majesté a dû déférer au voeu qui lui était exprimé... Quand

les Anglais rendront Goa aux Portugais, Ceylan aux Hollandais,

le vaste héritage de Tippoo Sahib à ses héritiers, ils seront plus
autorisés à réclamer contre la réunion d'un territoire déjà enclavé

dans l'Empire français
1 ».

Les explications mômes données à l'Autriche ne la satisfirent

point. Elle fût très émue de la réunion de Gônes â la France. Cela

achevait de donner aux événements de Milan tout leur sens. Il

lui était difficile de croire que la réunion des couronnes-de France

et d'Italie sur la tôle de Napoléon fût seulement provisoire puis-

qu'il continuait d'étendre l'Empire français au delà des Alpes :

par Gônes, Lucques, Parme, il enveloppait le nouveau royaume

d'Italie; comment admettre qu'il fût sincèrement disposé à en

assurer l'indépendance l En vérité son établissement dans la

Haute-Italie avait désormais un caractère définitif, el la situation

de l'Autriche en Vénétie en était déjà compromise. Môme, par

Lucques, il franchissait l'Apennin et menaçait l'Italie péninsulaire.

C'était, comme sous le Directoire, la domination française pre-

i. AIT.Etr.,Gôncs,n° 179,f<"424-427,428-433.
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parce sur toulo l'Italie, non plus sous la forme do Républiques
différentes et libres en apparence, mais sous la forme singulière-
ment plus redoutable d'un nouvel empire d'Occident. C'est

pourquoi il y a dans la réunion de Gènes l'une des causes essen-

tielles de la formation de la troisième coalition : elle révéla à

l'Autriche toute la portée du couronnement de Milan.

Le 7 juin, avant de quitter Milan, Napoléon promulgua le

grand Statut constitutionnel de l'Italie qui organisa la vice-

royauté. Elle fut confiée au prince Eugène Beauharnais, que

Napoléon adopta et qu'il présenta au Corps législatif en ouvrant

ses séances 1.

Puis il partit et visita tout son royaume, par Crémone, Brcscia,
le camp de Casliglione où il ordonna des manoeuvres, le château

de Monlirone, Vérone, Mantoue, Bologne, d'où il envoya Hédou-

villc à Lucques pour l'installation du prince Félix et de la prin-
cesse Ëlisa, Modène, Parme, Plaisance. Il séjourna à Gènes du

30 juin au 5 juillet 1805.

On lui donna de grandes fétes dont l'initiative et l'organisation

appartinrent sans doute autant à Saliceti qu'aux Génois eux-

mômes. A son arrivée, toutes les cloches sonnèrent; les canons

tonnèrent; les barques et les vaisseaux s'agitèrent dans la rade.

Les clefs furent présentées par le maire de la ville, Cambiaso;

puis l'Empereur se rendit à l'église Saint-Théodore, où l'encens

lui fut offert par le cardinal Spina. Dans les réceptions qui sui-

virent, Louis Corvctto prononça le discours de circonstance et le

fondasur ce thème modifié de l'antique : « Vous devez dire : Je

suis venu, j'ai vu, j'ai fait des heureux. » Louis Corvctto devint

conseiller d'État; il fut d'ailleurs auprès de l'Empereur, dit Botta,
« un avocat utile à sa patrie ». Napoléon logea au palais Doria.

Une fête grandiose eut lieu sur la mer. Un Temple de Neptune
ou Panthéon maritime avait été construit sur des vaisseaux liés et

fixessur leurs ancres; son immense coupole était portée sur seize

colonnes ioniques, aux intervalles décorés de statues des divinités
de la mer; l'inscription des. frontons annonçait que l'Empereur

régnerait un jour sur les mers comme sur la terre. L'Empereur
entra dans le temple; des îles de jardins flottaient tout autour,

1. Arch.nation.,AF,IV,1709.—Corr., X, 8849,8850,8851.
DRIAULT.—Italie. 22
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couvertes de palmiers, de cèdres, d'orangers, parmi de limpides

jets d'eau; les arbres étaient chargés de cintres et de banderoles

do toutes couleurs, de clochettes que le mouvement des vagues

agitaient, au milieu de mille chaloupes et gondoles. L'Empereur
assista du haut du temple à une régate de six navires. La nuit

venue, des(lustres de cristal s'allumèrent entre les colonnes et les

eaux renvoyèrent leurs feux en mille nuances; les cerfs-volants

lumineux, les gondoles croisaient leurs feux dans la nuit, parmi
les multiples concerts installés dans les jardins des îles flottantes.

Sur le rivage, les murs, les maisons, les palais, associés harmo-

nieusement dans l'illumination générale, faisaient de la superbe
Gônes un amphithéâtre de feux; tout en haut, la Tour de la Lan-

terne projetait d'immenses tourbillons de flammes comme un

cratère de volcan : « Spectacle dont rien ne saurait égaler
l'enchantement et la majesté. » A dix heures du soir, l'Empereur,
au milieu des concerts et des feux, se rendit au palais de Jérôme

Durazzo, le dernier doge, et y présida à un repas somptueux, avec

l'impératrice et la princesse Élisa '.

Le lendemain il entendit un Te Deum à l'église Saint-Laurent;
il y reçut le serment de l'archevêque et des évoques; il y distribua

de nombreuses décorations. 11donna l'ordre de relever la statue

d'André Doria qui avait été renversée dans les troubles des

années précédentes; « cet affront, dit Botta, manquait au grand
homme qu'après avoir été renversée par les Jacobins son effigie
fût relevée par Napoléon ». L'Empereur enfin quitta Gônes pour
la France, parmi les acclamations. Il s'en allait au camp de Bou-

logne, où s'achevaient des préparatifs plus sérieux, -mais aussi

vains pour la conquête de l'empire des mers.

Les scènes de Milan et de Gônes déterminent les caractères de

l'époque exceptionnellement remarquable qui avait été inaugurée
le 18 mai 1804 par l'élévation de Napoléon Bonaparte au trône

impérial. Gomme en France, il n'y a plus de Républiques en

Italie. Elles ont été remplacées, non pas par des monarchies

nationales, mais par un seul Empire, qui, par cela qu'il comprend

1. Botta,V, 23-31.
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la France jusqu'au Rhin et toute l'Italie du Nord, est déjà autre
chose qu'un Empire français, est un progrès décisif vers YËmpire,
donc une menace pour l'indépendance des rois voisins et de la

papauté môme. Car il faut unir dans la même pensée, pour leur

donner toute leur valeur politique et historique, le séjour de

l'Empereur à Aix-la-Chapelle et Maycnco en septembre I8O/1, le

sacre de Notre-Dame de Paris du 2 décembre 1804* et le couron-
nement de Milan du 26 mai 1805. Ces trois faits, que Napoléon a

enveloppés dans le glorieux souvenir de Charlemagne, achèvent

la reconstitution de l'Empire d'Occident. 11 n'y manque rien

d'essentiel : l'Allemagne jouit de « la généreuse protection de

Napoléon; ses princes ont aujourd'hui plus d'éclat et de splendeur

que n'en ont jamais eu leurs ancêtres 1 ». Le pape n'a pas cou-

ronné Napoléon; mais il l'a sacré comme son illustre prédéces-
seur. La couronne de fer est posée sur le front du nouvel empe-
reur. Il y a là pourtant quelque chose de plus que dans l'empire

carolingien : il y a la puissance révolutionnaire, qui a grandi

Napoléon comme la puissance ecclésiastique avait grandi Charle-

magne, qui a écrasé les rois, qui n'épargnera pas les empereurs,

pas môme Napoléon, quand elle se retournera contre lui.

i. Corr.,X,88(9.Discoursde l'Empereurau Sénat le 18mars1805.
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I

Quelque temps avant la chute d'Acton, la reine Marie-Caroline

avait rompu, dit Alquier, son ancienne liaison avec le commandeur

Ruffo; il avait échangé les fonctions de favori contre celles

d'ambassadeur à Vienne; cette place était bien moins une récom-

pense de services qu'une retraite donnée fort à propos à un homme

qui véritablement n'était plus bon à rien.
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Il était remplacé par M, de Saint-Clair, un Français né en Bour-

gogne, autrefois oflicier aux gardes françaises, devenu capitaine
dans la garde du roi; il avait trente-huit ans, un caractère aimable

cl doux, un esprit très médiocre, mais une santé (Jo fer. Toute

l'affaire avait été conduite par la comtesso de Zich, amie intime de

la reine, et s'était terminé dans un voyage à Cascrte 1.

Pendant plusieurs mois, la reine, toujours distraite, n'accorda

plus que do brèves minutes aux affaires les plus graves; tout

entière à sa liaison d'amour, elle s'y abandonnait sans mesure

comme sans décence, avec un délire qui aurait compromis une

étourdie de vingt ans. Saint-Clair n'avait pas d'ambition; dépourvu
de tout talent, il n'aurait môme pas eu celui de répondre aux vingt
billets que la reine lui écrivait chaque jour, si l'abbé de Saint-

Sernin, ancien grand-vicaire de Cahors, n'avait pris la peine de

les lui dicter. Cet abbé était certainement l'homme le plus occupé
des deux royaumes : confident à la fois du favori de la reine et de

la maîtresse du roi, il était auprès d'Alquier l'espion de la reine,

auprès de laquelle il rendait à Alquier le môme genre de service 3.

L'ambassadeur de France avait espéré un moment que cette

passion nouvelle pouvait ôtre employée contre le crédit d'Acton,
dont l'autorité était parfois insupportable à la reine. Elle n'aimait

pas la France, elle détestait la Révolution; mais elle ne portait
aucun intérêt aux princes français; elle haïssait le comte de Pro-

vence, disait-elle à 'Alquier, « comme le plus méchant et le plus
faux des hommes », et elle le méprisait « comme le plus lâche ».
— « Je regarderai toujours comme une personne vile le prince

qui à l'époque des États-Généraux forma le projet de faire déclarer
bâtards les enfants de son frère et de faire envoyer la reine hors

de France afin de s'assurer plus facilement la lieutenance générale
du royaume.... Mme Adélaïde m'a tout dit et m'a donné des détails
affreux3. »

Alquier estimait qu'on pourrait môme la détacher des Anglais si

on la rassurait sur la crainte qu'elle avait d'ôtre « avalée par le

premier Consul », comme elle disait.

Mais précisément elle était trop ambitieuse et orgueilleuse du

1. AIT.Etr., Naples,n°128,M85.
2.AIT.Etr., Naples,n°129,f<"31-36.
3.AIT.Etr., Naples,n°129,f" 31-36.
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pouvoir pour consentir à n'ôtre qu'une sorle de vassale du gouver-
nement français, pour renoncer h toute liberté d'action, à toute

influenceen Italie hors des frontières de son royaume. L'éloigne-
ment d'Acton renouvela en elle le goiU de la politique, la volonté

de jouer un grand rôle. A ce moment-là môme, l'exécution du

duc d'Enghien venait de jeter l'émotion dans toutes les cours euro-

péennes et la reine de Naples put espérer que l'indignation géné-
rale allait cnlin former la coalition européenne dont elle était

impatiente : alors elle recommencerait la glorieuse campagne de

1799, et elle se dallait d'un autre succès; qui sait si les bruits qui
avaient couru autour de l'affaire Marulli n'avaient pas reforme dans

son esprit la pensée de la couronne d'Italie?

Du moins elle contint mal désormais son animosilé contre la

France; Alquier dut môme relever quelques propos malsonnants

qu'elle s'était permis à l'égard du Premier Consul 1. Elle prit
bientôt toute l'autorité; en juin 1804, clic fut officiellement

nommée chef du Conseil. Le roi ne consacra plus aux affaires de

son royaume qu'un entretien d'une demi-heure chaque lundi avec

la reine, cl encore le plus souvent fut-elle obligée de l'aller cher-

cher dans l'une ou l'autre des maisons de plaisance où il allait

successivement chasser. Elle présida dès lors régulièrement les

réunions des ministres, à la place du chevalier Acton. Celle attri-

bution, qui annonçait la plénitude de l'autorité, avait d'abord été

refusée avec une modestie très adroite ; mais la reine s'était

rendue aux vives instances du roi et à ce raisonnement qui élait

évidemment sans réplique : « Vous savez bien que je n'ai pas le

temps'. »

La lullc contre la France fut dès lors conduite par la reine, avec

moins de souplesse, avec plus de passion; elle en eut un carac-

tère plus dramatique, quoique cette femme, la première des reines

contre lesquelles Napoléon s'est acharné, ne fûl pas de taille à

arrêter sa fortune impériale.
Les Anglais furent d'abord très irrités du départ d'Acton; ils

l'attribuèrent aux intrigues de la reine. Le chevalier Ellioi en

particulier se laissa emporter aux propos les plus inconsidérés ; il

menaça d'aller trouver le roi, « de l'informer de toute cette cou-

\. AIT.Ktr.,nM29,f°369.
2.AIT.Etr., n°129,f°'382-387.
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chérie, de faire fermer ce b... » et la chose fut répétée mot pour
mot à la reine. Nelson aussi intervint, et ses sollicitations en faveur

d'Acton avaient du poids, car outre les services qu'il avait autre-

fois rendus, il était alors chargé de tous les intérêts politiques ou

militaires de l'Angleterre dans la Méditerranée; il était, dilAlquier,
le régulateur unique. On pouvait penser qu'Elliot et Nelson obtien-

draient assez aisément le retour d'Acton, et l'ambassadeur de

France demandait des instructions à son gouvernement pour ce

cas très vraisemblable; il sollicitait la permission de quitter Naples
aussitôt.

Le roi, dérangé par tout ce bruit dans ses amusements ordi-

naires, le reprochait à la reine, et tous deux scandalisaient la

cour des scènes inconcevables qui éclataient entre eux et qui les

forçaient souvent à cesser de se voir pendant plusieurs jours, et

Alquier lui-môme avouait ; « Il faut quelqu'un, ne fût-ce que pour
se jeter au milieu de ces disputes honteuses qui déshonoreraient

un ménage bourgeois. Cette pénible médiation était l'occupation
la plus sérieuse du chevalier Acton et celle qui lui prenait le plus
de temps, il me l'a dit vingt fois 1. »

Ce grand tumulte pourtant n'eut pas de suite. Le roi retourna

à la chasse, laissa la reine au palais. Les Anglais cessèrent d'exiger
le rappel d'Acton quand ils furent certains que leurs intérêts ne

souffriraient point du nouvel état de choses, que la reine ne chan-

gerait pas la politique de son prédécesseur. Acton d'ailleurs ne

cessa pas d'exercer une grande influence sur le gouvernement

napolitain; de Palerme il eut une correspondance assidue avec

Naples, par l'intermédiaire des vaisseaux anglais. Môme les

Anglais y gagnèrent : il fut impossible aux agents français de les

surveiller en Sicile; ils vinrent à Palerme de plus en plus nom-

breux; ils curent des troupes sur divers points; il fut impossible à

Napoléon d'en savoir jamais le chiffre exact ; il s'aperçut seulement

peu à peu que la Sicile était devenue le quartier-général des

Anglais de la Méditerranée, et qu'ils y occupaient une situation bien

plus forte que lui-môme dans le royaume de Naples. 11 est vrai

qu'il put bientôt rétablir cet équilibre.
Aussi bien, pour la coalition qui peu à peu se formait contre la

1.AIT,Etr., n°129,t°430.
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France, n'était-ce pas le moment de compromettre ses avantages

par des querelles à Naples. Naples était le point de rencontre des

Anglais et des Russes, en avant de Malte et de Corfou, le point de

suture de leur alliance. Elle était presque achevée.

Les Russes envoyaient quelques renforts à Corfou. Ils exigeaient
la retraite des troupes françaises du territoire napolitain; ils

menaçaient de débarquer eux-mêmes à Naples.

Napoléon y répondit par d'actifs mouvements de troupes.. « Mon

cousin, écrivit-il à Berthier, le 3 septembre I8O/4, mon intention

est de renforcer le corps du général Saint-Cyr, non que je croie

que dans sa force actuelle il ait rien à craindre des Napolitains ni

des Russes, qui, selon les renseignements que j'ai, ne sont pas forts

de plus de 7000 hommes à Corfou. Cependant vous préviendrez
le général Saint-Cyr et le général Jourdan que si jamais les Russes

envoyaient garnison à Naples, sans attendre aucun ordre, sans

perdre une minute, le premier doit se diriger avec son corps
d'armée sur Naples pour les en chasser. » Pour cela la garnison
de Pescara devait être mise en mouvement, remplacée par des

troupes de Rimini et de Parme, celles-ci par des troupes de Gènes

et de Lodi, celles-ci enfin par des troupes de Parme. Un métho-

dique roulement portail ainsi des forces nouvelles jusqu'aux extré-

mités des pays soumis à l'action de Napoléon*.
Le gouvernement napolitain, appuyé par les Russes, faisait les

mêmes efforts pour se dégager de l'occupation française. Le roi

lui-mêmeen écrivait à l'Empereur; la reine assurait à Alquier que
lesdispositions étaient désormais à Naples excellentes «àl'égard de

la France, que le départ d'Aclon en devait être une preuve suffi-

sante*; elle rappelait que jadis le Premier Consul avait dit que la

causede l'occupation du pays napolitain par des troupes françaises
était la déliaucc que lui inspirait le gouvernement de ce pays dirigé

par un Anglais. Elle déclarait que les troupes russes de Corfou

n'étaient destinées qu'à empêcher une marche des Français sur le

Levant et qu'il n'avait jamais été question de les débarquer à

Naples; le gouvernement russe était décidé à ne pas intervenir

mômesi les Français occupaient la ville de Naples. « Tout cela

est-il bien sincère? » observe Alquier.

i. G.orr.,IX,1981.
2. AIT.Etr., Naples,n°129,f°470.
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Quoi qu'il en soit, le gouvernement napolitain offrait, si les

troupes françaises étaient rappelées, de payer un subside de

six millions, de s'engager à faire cause commune avec les Français

pour repousser les Russes en cas de débarquement. N'était-il donc

pas tout à fait sûr que les Russes ne débarqueraient pas
' ?

Napoléon fil faire à celte démarche la réponse la plus nette. Il

refusa naturellement le subside proposé : « La présence des troupes

françaises à Naples n'est pas un objet de spéculation. Ces troupes
recevant la solde et les masses d'habillement du trésor, impérial
coûtent à peu près autant à la France que si elles étaient dans

l'intérieur, el leur éloignemenl a de plus les inconvénients d'une

administration compliquée et d'une exportation constante de numé-

raire. Les troupes de Sa Majesté, continuait Talleyrand, ne sont

pas à Naples pour un motif d'économie, mais pour toutes les

considérations de dignité, d'honneur, de sûreté et de prudence qui
entrent dans toutes les grandes déterminations de l'Empereur cl

qui rendent par là même ses déterminations invariables. » Et le

ministre rappelait que Malle n'ayant pas été évacuée, la réoccupa-
tion de Naples était devenue une suite de la mauvaise foi de

l'Angleterre; les Anglais étant menaçants pour l'Italie, la France

devait la protéger; les Russes menaçants à leur tour, il était

nécessaire de renforcer les troupes françaises. Do plus le gouver-
nement français ne croyait pas trop à l'affirmation que la cour de

Naples était étrangère aux mouvements des Russes dans la mer

Adriatique : car pourquoi les intimes liaisons de M. de Caslclcicala

avec M. de Woronzof à Londres? pourquoi les déclamations

indécentes, les clabauderies publiques de M. de Serra-Gapriola, le

ministre napolitain à Saint-Pétersbourg?... 11faut que M. de Serra-

Capriola soit rappelé, que le gouvernement napolitain sache qu'il

peut avoir à regretter 'toute relation intime avec la Russie. »

(10 novembre 180/j ".)
Sous cette nouvelle pression des troupes et de la politique

française, la cour de Naples tenta encore un effort de résistance.

Elle alfait de la colère à la soumission, de la soumission à la colère,

selon les chances plus ou moins grandes d'un accord définitif entre

les alliés. Elle crut que la Russie riposterait aux derniers mouve-

i. AIT.Ktr., Naples,n°130,f°8.
2. AIT.lîtr., Naples,h" 130,f*13.
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mcntsdes Iroupes françaises ; elle en obtint une sorte de promesse

en ce sens par la convention défensive du 6 novembre ISO/i 1, et

clic eut une poussée d'espoir et de provocante ardeur. Il y faudrait

peut-être voir aussi l'effet des étranges caprices dont était fait le

caractère de la reine, ou, comme dit Alquicr, de sa démence

convulsive2.

On racontait que le cardinal Ruffo, le héros de la victoire de

1799, venait de quitter Rome et qu'il revenait pour prêcher encore

dans les campagnes la croisade contre les Français. Ce n'était

qu'une rodomontade. MaisAlquicr attribuait une autre importance
à l'action secrète des Jésuites peu à peu reconstitués. Ils furent à

ce moment-là rétablis en Espagne, en Étrurie, à Naplcs aussi,

malgré les protestations de Napoléon; il est curieux d'observer

que cette renaissance de Tordre des Jésuites, postérieure de peu
de temps au Concordat, soit contemporaine de l'élévation de Napo-
léon au litre impérial. Napoléon en était ému et en écrivait aussi

à Fouché, le 9 octobre 180/i : « Je vois avec peine que plusieurs

journaux ont la rage de parler contre les philosophes et de les

attaquer en masse, manière qui est d'autant plus extraordinaire

que certains de ces écrivains criaient contre les prêtres. Mon

intention est que vous teniez la main à ce que vos feuilles pério-

diques évitent tout ce qui pourrait tendre à réveiller des haines

et des partis qui ont tous également contribué à troubler la tranquil-
lité publique. On peut sans doute discuter différentes opinions,
différentes théories, sans vomir des injures contre tous les

philosophes. Cet avertissement doit principalement être donné au

Mercure, qui paraît écrit avec plus de virulence et de liel que
n'en ont mis dans leurs écrits Marat et autres écrivains du même

temps; et ils avaient l'excuse que c'était une manière de faire aller
la nation. Vous préviendrez les rédacteurs du Mercure et du

Journal des Débats que je n'entends point que le nom des Jésuites
soit môme prononcé et que tout ce qui pourrait amener à parler
de cette société soit évité dans les journaux. Je ne permettrai
jamais son rétablissement en France; l'Espagne n'en veut pas;
l'Italie n'en veut pas non plus. Tenez-y donc la main et faites

connaître aux différents préfets qu'ils Veillent à ce que le mouve-

t. Bonncfons,Marie-Carolinctp. 320.
2. AIT.Elr„ Naplcs,n° 130,f° U3.
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ment qu'on voudrait donner pour le rétablissement des Jésuites

n'ait pas môme de commencement 1 ».

Et Alquier, à propos des mesures prises par la cour de Naplcs

pour le rappel des Jésuites, précisait ce danger : « Ce projet tient
à un plan vaste, dirigé par des mains habiles, et, en établissant

cette société dans le fond de l'Italie, on préparc les moyens qui
doivent opérer son retour en France. La cour de Rome et même

celle de Naples ignorent sans doute qu'elles ne sont que les instru-

ments employés pour faire réussir la seule conception profonde

peut-être qu'aient eue jusqu'ici les partisans de la maison de

Bourbon.

« Les chefs des Jésuites ont sur différents points de la France des

correspondants très zélés et très aclifs. Je connais par des inter-

médiaires aussi fidèles qu'intelligents et la profondeur de leurs

vues et la ferveur de leurs espérances. Je, sais qu'ils attendent le

redressement de l'opinion publique (c'est le terme dont ils se

servent) et qu'ils comptent beaucoup pour l'avenir sur les personnes

chargées de diriger l'enseignement des jeunes gens qui se destinent

aux fonctions ecclésiastiques 2. »

Il n'est pas question d'attribuer aux Jésuites une action quel-

conque sur la politique napolitaine de ce temps, il ne s'agit que
de grouper autour de Naplcs les traits essentiels de la résistance

qui se préparait contre l'influence de la Franco et les progrès de

la Révolution. H y avait déjà en 1799, dans les masses ignorantes
de la population napolitaine, des ressources précieuses à cet égard;
les prêtres et surtout les moines ne l'ignoraient pas.

A la fin de janvier 1805 une frégate anglaise apporta, la nouvelle

que de puissants armements français avaient lieu à Toulon. Le

bruit se répandit qu'ils étaient destinés à un débarquement à Naplcs
ou en Sicile. L'émotion fut considérable dans toute la ville, dans

tout le pays, et fut entretenue par des gens habiles. M. de Damas,

l'émigré français qui venait d'être mis à la tôle de l'armée napo-

litaine, donna aussitôt des ordres pour s'opposer à toute tentative

d'atlaqtic étrangère; les ofllciers furent consignés dans les forts; les

approvisionnements furent complétés. Ce fut dans toute la région
de Naples un fiévreux branle-bas de combat. Le chevalier Elliol

1.Corr.,X,8118.—A.Uonticfons,Ma)'ie-CaroUnetp. 310.
2. Air.Ktr.,Naples,h" 130,f 37.
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était tous les jours chez la reine; il y demeurait parfois sept à huit

heures de suite, ce qui irritait tout particulièrement Alquicr; il

excitait manifestement au désordre dans l'espérance de créer des

complications, de décider une conflagration, qui se faisait attendre.

Il eût été content d'attirer les troupes françaises sur Naples, pour
hâter la lin des négociations de la coalition 1.

La populace en effet était fort irritée. Les Français et les amis

des Français craignaient des troubles, un massacre. Ils se pressaient
chezAlquicr pour demander des passeports et s'enfuir. C'était la

panique. Mme Blanc, femme d'un commissaire commercial, partit
avec ses deux enfants. David, chargé d'affaires do l'ordre de Malte,
voulaitpartir; Alquicr eut beaucoup de peine à le retenir. MmeGou-

rion Saint-Cyr quitta son mari à Darlelta et voulut gagner Rome;

Alquicr la retint à cause du mauvais effet que cette retraite ne

pouvait manquer de produire.
Celte alerte fut courte. Alquicr, sur ordres de Paris, parla avec

énergie à la reine, exigea la destitution de Damas, en menaçant
de se retirer et de se faire remplacer à Naples par l'armée de

GouvionSaint-Cyr. Cefut long; il cutune vivequerelle avec la reine;
il l'emporta pourtant, «après des négociations plus épineuses, dit-il,

que n'en occasionnerait, je crois, la cession d'une province ».

Damas d'ailleurs fut, comme Acton, comblé de distinctions et de

bienfaits, « dont la prodigalité véritablement inouïe ne peut être

expliquée que par le plaisir de femme que la reine a trouvé à

comblerun homme qui déplaît à la France »; il garda un traitement
d'environ 00 000 francs, reçut le grand ordre de Saint-Ferdinand,

qui donnait à ses titulaires tous les privilèges des grands d'Espagne
de première classe", et notamment celui de se couvrir devant le

roi, Il se retira en Sicile et ses amis annoncèrent son prochain
retour2.

Il en résulta du moins encore un moment d'accalmie. 11y eut

promessede désarmement; Gallo afllrmaau gouvernement français
que toutes les récentes précautions militaires avaient été prises
contre la contagion de la peste qui sévissait en Toscane ; Napoléon
ne crut pas que la peste se pût combattre à coups de canon. 11ne
futpas dupe. Mais il ne tenait point à aggraver la situation; il lui

1. Aflr.,lîlr.,Naples,ri»130,f0'SUGl.
2. AIT.lîtr.,Naples,ti*130,f° 145.
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plaisait de donner alors plus de soin aux préparatifs de la des-

cente en Angleterre et d'entourer son sacre d'un appareil pacifique
La coalition elle-même, toujours prête à se nouer, toujours relardée

par les hésitations de l'Autriche et les calculs de la Prusse, était

comme stupéfaite par les grandes scènes de Boulogne, le voyage

impérial à Aix-la-Chapelle, Maycncc, la solennité du sacre : l'Europe
était saisie' d'admiration et d'effroi.

Napoléon en profita en Italie pour donner ses derniers conseils
de prudence au gouvernement napolitain. Les lettres qu'il'échangea
à ce moment avec la reine Marie-Caroline ont un ton de gravité

singulière.

, Il lui écrivait, le 2 janvier 1805 : « Quelle que soit la haine que
Votre Majeslé paraît porter à la France, l'amour de son époux,
de ses enfants, de sa famille, de ses sujets, ne lui conseillc-l-il

pas un peu plus de retenue et une direction politique plus conforme

à ses intérêts? Votre Majesté, qui a un esprit si distingué entre

les femmes, n'a-t-elle donc pas pu se détacher des préventions de

son sexe et peut-elle traiter les affaires d'état comme les affairesde

coeur? Elle a déjà perdu une fois son royaume; deux fois elle a été

la cause d'une guerre qui a failli ruiner de fond en comble sa

maison paternelle; veut-elle donc être la cause de la troisième?

Déjà, aux sollicitations de son ambassadeur à Saint-Pétersbourg,
10 000 Russes ont été envoyés à Corfou. Quoi! sa haine est-elle

tellement jeune, et son amour pour l'Angleterre tellement exalté,

qu'elle veuille, quoiqu'assuréc d'en être la première victime,

embraser le continent et opérer cette heureuse diversion pour

l'Angleterre? J'avoue que des passions si fortes auraient quelque

part à mon estime, si les plus simples idées de raison n'en faisaient

sentir la frivolité et l'impuissance...
« Que Votre Majesté écoute cette prophétie, qu'elle l'écoute

sans impatience t à la première guerre dont elle serait cause, clic

et sa postérité auraient cessé de régner; ses enfants errants men-

dieraient, dans les différentes contrées de l'Europe, des secours

de leurs parents...
« Je ne fais pas ma cour à Votre Majesté par cette lettre; elle

sera désagréable pour elle. Cependant, qu'elle y voie une preuve
de mon estime. Ce n'est qu'à une personne d'un caractère fort et

au-dessus du commun que je me donnerais la peine d'écrire avec
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cette vérité. Sur ce, je prie Dieu, madame ma soeur et cousine,

qu'il ait Votre Majesté en sa sainte et digne garde '. »

La reine répondit à cette lettre en se défendant d'avoir de la

haine pour la France; elle n'en avait eu que pour le gouverne-

ment républicain, pour ses atrocités, ses spoliations, les ruines

qu'il avait faites; elle se défendait aussi d'avoir des préférences

pour l'Angleterre, qui pourtant n'avait jamais donné au gouver-

nement napolitain aucun sujet de plaintes. Elle assurait l'Empereur
de ses franches el bonnes dispositions*.

Elle reçut quelques jours après une nouvelle lettre de Napoléon,

en date du 21 février 1805 : « Vous pardonnerez, Madame, la

franchise avec laquelle je serai souvent dans le cas de vous parler.

Votre ambassadeur n'a pu qu'ôlrc embarrassé quand je lui ai fait

connaître la nature des pièces qui sont entre mes mains et qui

n'ont pu me laisser aucun doute, il y a plusieurs mois, sur vos

dispositions les plus secrètes. Mais Dieu me garde de penser

qu'elles ne puissent changer! Les affections changent, et la raison

et les règles d'une véritable politique sont les seules choses qui ne

changent jamais.
« Toutes les personnes qui viennent de Naplcs, les Français-ou

les étrangers, s'accordent en ceci que Votre Majesté ne dissimule

pas la haine qu'elle porte à la France... Tout ce que m'a dit

M. de Gallo me fait concevoir l'espérance que Votre Majesté

prendra d'autres sentiments à notre égard; et, si je puis un jour
me vanter d'avoir obtenu ce changement, ce sera une conquête

que je tiendrai à honneur, soit pour l'estime particulière que je
faisde votre personne, soit par le chemin qu'il aura fallu regagner
dans votre coeur, qui ne peut cependant ôtre entièrement fermé

à une nation dont vous aimez la langue et la littérature et dont

vousavez souvent prisé l'amabilité. »

Après avoir expliqué de nouveau pourquoi il maintenait des

troupes dans le royaume de Naplcs, pourquoi il était môme obligé
de les renforcer, l'Empereur relevait tous ses griefs : « Les appro-
visionnementsdu fort Saint-Elme; la direction donnée ù différents

chefs d'insurrection; l'affectation d'appeler au service du roi de

Naplcsdes hommes étrangers à ce pays, connus par leur haine

1.Corr.,X,8258.
2. Arch.nation.,AK.\IV,1683,6*dossier.
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forcenée pour leur pairie, et portant partout leur portefeuille et

leur épée, sans laisser de regrets nulle part; Pinconsidération

marquée, il y a peu de jours, lorsqu'on apprit que l'escadre de

Toulon était partie; tout cela ne démontrc-t-il pas que la modé-

ration ne préside point aux conseils de Votre Majesté; qu'elle

n'apprécie ni les temps ni les hommes; qu'elle attire les orages
au lieu de les conjurer? Est-il donc si difficile de rester tranquille,
de ménager les puissances, et de ne pas ruiner son peuple pour
soulever avec effort un grain de sable à jeter dans la balance du

monde? <

«... Votre Majesté trouvera sans doute que ma lettre est pleine
de sermons; mais il lui sera impossible de ne pas reconnaître

que, dans mon impartialité et dans la position où je suis, je n'ai

d'autre but que sa tranquillité personnelle, celle de sa famille, et

le repos de son peuple. La seule chose qui puisse m'imporlcr,
c'est que le cabinet soit dirigé par les vrais intérêts du peuple;

que la cour donne l'impulsion, et que le roi et la nation prennent

pour la France les sentiments qu'ils avaient il y a vingt ans.

Voilà, ma soeur et cousine, ce que je demande uniquement et ce

qui peut seul assurer la prospérité, la tranquillité, le bonheur des

vastes pays qui sont sous votre domination '. »

Et la reine enfin répondait d'abord avec humilité : « Une

correspondance particulière confidentielle, écrite dans un moment

de vivacité, do peine (et Votre Majesté conviendra qu'elle m'en a

causé quelquefois), ne doit pas être regardée, calculée, comme le

serait une correspondance réfléchie, politique. » Elle rendait

ensuite justice au grand caractère de l'Empereur :.. « Si Votre

Majesté m'a donné quelquefois sujet de me plaindre d'elle, si je
lui en ai donné de mon côté, cela a été, et j'en suis persuadée,
faute de nous être entendus et connus » ; et elle exprimait l'espé-
rance que tous les « mésentendus » disparaîtraient. Puis elle

haussait le ton; elle protestait contre l'occupation militaire, conlre

les menaces sans cesse répétées do marcher sur Naplcs, contre

l'intervention de la Franco dans les affaires intérieures de son

royaume : « Ce n'est pas par la violence qu'on acquiert l'amitié,
la confiance. » Elle terminait en proclamant hautement la réso-

1. Corr.,X, 8343.
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lulion, disait-elle, de ne jamais nous mêler aux lullcs des grandes

puissances, mais aussi de ne point nous laisser écraser sans nous

défendre, ne fût-ce que pour finir notre existence avec honneur!. »

Ce furent les dernières correspondances échangées entre l'Em-

pereur et la reine Marie-Caroline. Il en résulte que si Napoléon
avait dès lors en son esprit la pensée de la « prophétie » dont il

faisait part à la reine, il n'avait pas encore la volonté arrêtée de

l'accomplir. Il n'aurait pas pris la peine de ces avertissements s'il

ne les avait pas espérés efficaces. Celle espérance ne dura pas.

Il

Dans le temps môme où s'échangeait celte correspondance, le

conflit décisif s'engageait entre les deux adversaires. Dès le

5 janvier 1805, M. de Gallo écrivait à sa cour, selon les bruits

qui couraient à Paris, que Joseph Bonaparte avait accepté la cou-

ronne de Lombardio à condition que le Piémont serait annexé à

ce nouveau royaume; on racontait encore que le couronnement

aurait lieu au printemps à Milan, que Leurs Majestés Impériales

accompagneraient le nouveau roi dans sa capitale, qu'on devait

faire apporter de Monza la couronne de fer qui avait autrefois

appartenu au roi Baudoin 5. 11y avait du vrai dans ces nouvelles,
mais non pas tout.

Puis on annonça le refus de Joseph, et qu'il était question de

Louis Bonaparte. Puis il se fit un grand silence, de deux mois.

La cour de Naples fut aussitôt très inquiète. La création d'un

royaume d'Ilalie, fût-ce pour Joseph ou pour Louis, était pour
lui donner de l'ombrage. C'était rétablissement définitif des

Honaparles en Italie; il élait vraisemblable que, soutenue par la

France, leur puissance serait redoutable aux intérêts des Bour-

bons. On pouvait se demander aussi quels liens ce nouveau

royaume conserverait avec la France, s'il en [serait réellement

indépendant, quelle serait son étendue, s'il n'absorberait pas une

1.Arch.nation.,A*\, IV, 1685,S*dossier;—13mars ISO».—Voir aussi
pourcelte correspondance,Ch.Atiriol,La Franco,l'Angleterreet Saptesde
IS03à U06>II, 1*8-180.
2. AIT.litr., Naples,n"130,f" 123.

1)HIAIILT.—Italie. 23



354 NAPLES(1805-1807)

part de la Toscane, ou des États pontificaux, ou le Piémont» si

l'équilibre de l'Italie ne serait pas immédiatement rompu à son

profit. Le mystère que Napoléon faisait planer sur cette affaire

autorisait les plus graves suppositions.
Enlin ilifut certain que l'Empereur et l'Impératrice allaient

faire le voyage d'Italie; l'ambassadeur de France ù Naples,

Alqliicr, fut iinvilé à se trouver à Milan; le 29 mars il ignorait
encore les événements dont il devait être le témoin '

; il admirait

ce secret : « On est encore, écrivait-il, dans l'incertitude sur le

sort de la Lombardie, et l'on remarque avec un sentiment profond
d'adniiration pour l'Empereur qu'au moment môme où Sa Majesté
va venir régler à Milan la destinée de cet État, ses projets soient

encore couverts d'un voile impénétrable. J'ai eu souvent occasion

de remarquer que le secret de notre cabinet n'était pas, de tous

les effets de la haute sagesse de l'Empereur, celui qui imprimait le

moins d'étonnement et de respect aux étrangers. »

Aussitôt après on connut le sénalus-consulte du 48 mars, et la

grande séance impériale où Napoléon s'était fait reconnaître à

lui-même le litre de roi d'Italie. Il proclamait la promesse
d'observer le principe de la séparation des deux couronnes, mais

l'échéance en demeurait vague; il prétendait encore qu'il avait

été amené à prendre la couronne d'Italie parce que les Anglais
refusaient d'évacuer Malle; c'était le prétexte qui lui avait servi

aussi pour ordonner l'occupation des ports napolitains. En gardant

Malte, en vérité, les Anglais lui rendaient un grand service; il est

vrai que faute de ce prétexte il en eût trouvé d'autres, puisqu'il
voulait de même l'abandon des îles Ioniennes par les Russes qui
en avaient le protectorat depuis le traité d'Amiens.

La cour de Naples enregistra le principe de la séparation des

deux couronnes de France et d'Italie; mais elle n'en fut tranquil-
lisée que pour un avenir trop lointain. Immédiatement elle fut

1res effrayée de la situation. Le moment étail grave en effet» pour

l'Europe, pour Naples en particulier. L'élévation de Napoléon au

titre de roi d'Italie était comme une annexion de l'Italie à la

France, sans que l'on en pût prévoir le terme. La couronne de

fer» jointe à la couronne impériale, renouvelait les souvenirs du

I, AIT.Ktr.,Naples,n° 130,F 153.
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temps de Charlemagnc. Quelle indépendance pouvait rester aux

autres États de la péninsule? Ne seraient-ils pas absorbés fatale-

ment, grands ou petits, dans le nouvel empire d'Occident?

L'Italie était nécessaire à la fondation de l'édifice impérial de

Napoléon; mais dès lors le royaume de Naplcs était menacé

directement dans sa liberté. « La partie qui se jouait entre

l'Empereur et la Reine était bien sérieuse; il y allait pour le

premier de la conservation de l'Italie, pour la seconde de sa cou-

ronne'. M

Celte situation avait de*la ressemblance avec celle qui se pré-
senta quelques mois plus tard entre la France et la Prusse,

lorsque Napoléon fonda la Confédération germanique et s'en

déclara le protecteur. La Prusse se sentit atteinte dans ses intérêts

et dans ses ambitions légitimes sur l'Allemagne; la guerre fut

inévitable. H ne serait pas impossible de chercher dans les évé-

nements de Milan en mai 1805 la cause réelle des hostilités qui
éclatèrent ensuite entre la France et Naples. Tous ces phénomènes
sont le produit naturel de la conception classique que Napoléon se

faisait du titre impérial.

Alquicr partit pour Milan le 2 avril 1805, laissant à Naples
comme chargé d'affaires le premier secrétaire de la légation,
Edouard Lefebvre. Informé aussi du voyage de l'Empereur, le

gouvernement napolitain ne crut pas pouvoir se dispenser

d'envoyer auprès de lui un ambassadeur extraordinaire; ce fut le

prince de Cardito, mais il ne fut pas chargé de la mission officielle

de reconnaître le nouveau titre que prenait Napoléon; il devait

recevoir en route des instructions.

Car le marquis de Gallo élait de son côté charge de présenter
des observations, dont la cour de Naplcs voulait attendre le

résultat. On parlait alors à Naples et à Home d'une médaille

frappée à Milan avec celte légende : « Napoleo Rex Totius Italia) ».

Tout cela demandait une explication. Gallo présenta à Talleyrand
les observations de son gouvernement : il exprimait en bons

termes sa satisfaction du changement de la République italienne
en royaume héréditaire, une constitution monarchique devant être

plus favorable à la tranquillité générale; il affirmait sa confiance

I.Lefebvre,II, iO.
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dans le principe proclamé de la séparation des deux couronnes

d'Italie el de France; mais il était surpris et alarmé que l'Empereur
voulût prendre le titre vague et générique de roi d'Italie, « sans

aucune modification qui puisse calmer les inquiétudes et la dignité
des autres puissances de l'Italie dont la Lombardie ne forme

qu'une partie ». — « Si ce litre, disait-il, a été porté autrefois,
ce n'a été que dans des temps où il n'existait en Italie d'autres

rois que ceux qui régnaient dans la Lombardie. Maintenant que le

roi de Naplcs et de Sicile, qui possède deux royaumes dans l'Italie

méridionale, croit n'être pas moins roi de l'Italie que le roi de

Lombardie, il ne pourrait concourir a lui donner celte dénomi-

nation indéterminée et générale qui semble comprendre toute

l'Italie, sans blesser ses propres droits ou sans convenir préala-
blement de quelques explications ou modifications qui, mettant

d'accord les deux couronnes, puissent prévenir toute rivalité ou

jalousie qui pourrait s'élever par la suite. »

Certes la confiance qu'on avait en l'Empereur Napoléon dissi-

pait toute alarme pour le moment; mais le roi de Naplcs, en bon

père de sa famille cl de ses peuples, se préoccupait de l'avenir :
« Les successeurs de Sa Majesté l'Empereur qui régneront en

Lombardie pourront bien n'être pas animés toujours des mômes

sentiments de justice et de modération, et le titre spécieux de

Roi d'Italie, sans aucune modification qui en indique au moins les

limites, peut être lui-même la source de mille projets d'ambition

qui, livrant l'Italie à des troubles el à des guerres intestines, lui

prépareraient un sort bien différent de celui que l'on envisage en

ce moment dans la création de cette nouvelle monarchie.
« Sa Majesté Sicilienne se doit donc à elle-même, à sa postérité

el à ses peuples de prier avec instance Sa Majesté Impériale
de vouloir calmer ses inquiétudes à l'égard de ce titre vague cl

indéterminé qui pourrait être borné à celui qui réponde aux États

qu'il représente, ou de vouloir lui donner des déclarations posi-
tives et catégoriques sur la vraie signification de ce titre et sur

l'étendue des limites et des provinces auxquelles il est attribué,
afin que toute incertitude cl loute jalousie soient à jamais bannies

entre ce royaume et les autres tôt ats de l'Italie \

I. AIT.Ktr., Naples,n- 130,f 103.
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On voit ici le roi de Naples se faire le représentant et parler au

nom de tous les États de l'Italie. 11se mettait aussi d'accord en

même temps avec l'Angleterre, comme il résulte des dépêches de

llugh Elliol à son gouvernement '.

Talleyrand répondit trois jours après, le 9 mai : Sa Majesté

Impériale avait été très peinéé et surprise des observations du

gouvernement napolitain. « Comment pourrait-on supposer que
ce titre de roi d'Italie doive porter plus d'ombrage nue celui de

République Italienne qu'il a remplacé? Si rien n'a été changé
dans celle désignation excepté le nom de la forme du gouverne-

ment, si les limites du royaume d'Italie sont les mêmes que celles

«lela République, si ses relations avec les autres puissances sont

les mêmes, à quels motifs Sa Majesté Impériale et Royale pour-
rait-elle attribuer l'espèce de crainte que Votre Excellence a été

chargée d'exprimer?... Les titres des États sont restreints par leur

étendue. L'indépendance du roi de Prusse est-elle menacée par
le titre d'Empereur d'Allemagne quoique ce soit en Allemagne

que son royaume est situé? L'indépendance de la Navarre espa-

gnole Tétait-elle par le titre de roi de Navarre donné aux rois

de France qui en possédaient une partie. Le litre de roi des

Romains donné aux fils aînés des empereurs d'Allemagne inspire-
t-il au Saint-Siège des craintes pour les États de l'Église?

« Le royaume d'Italie a repris le nom qu'il portait autrefois ; il

n'avait pas alors plus d'étendue, el il a subsisté 500 ans sans que
ce titre qu'il avait reçu de Charlemagne et qu'il reprend aujour-
d'hui sous le règne de Napoléon alarmât les États voisins pour
leurs droits de souveraineté.

« Voire Excellence a cru devoir observer dans sa note qu'à
cette époque il n'existait pas encore d'autre monarchie en Italie,

qu'ainsi le même titre ne pouvait pas inspirer les mêmes inquié-
tudes. Si votre cabinet peut avoir besoin, pour jusliller celles

qu'il exprime, de faits historiques arrivés il y a mille ans, il est

encore possible de les dissiper en recourant à des autorités du

même genre. L'Italie n'avait pas d'autres monarchies; mais plu-
sieurs souverains régnaient sous d'autres noms au midi et au

centre de celte contrée. Les empereurs grecs en occupaient une

1.Cli.Auriol,LaFrance,VAngleterreettioplesdeUoSà 1S06,11,p. 301»312.
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grande partie; le pape était à Rome; d'autres États subsistaient

autour d'eux, et le royaume d'Italie ne leur portait aucun

ombrage. Ce fut pendant la durée de ce royaume que celui de

Naples se forma, sans que les rois d'Italie regardassent celte nou-

velle souveraineté comme un empiétement sur leurs domaines. »

Et Talleyrand terminait en considérant que ces points d'érudition

étaient oiseux, et qu'il convenait d'avoir confiance dans les senti-

ments de loyauté de Sa Majesté Impériale et Royale 1.

Gallo prit acte aussitôt «*avec la plus vive satisfaction et recon-

naissance des déclarations positives et catégoriques précédentes,
établissant d'une manière précise : que le royaume d'Italie ne fait

que remplacer la République Italienne dans les États qui la

composaient, et que le seul nom de la forme du gouvernement y
a changé, sans que les limites du royaume.d'Italie ainsi que ses

relations avec les autres puissances cessent d'être les mômes que
celles de la République Italienne; qu'enfin Sa Majesté Impériale
n'entend par ce titre porter aucune atteinte ni aux droits ni à

l'indépendance des autres États de l'Italie; auxquelles déclara-

tions dignes de sa justice et de sa modération Sa Majesté Impé-
riale a bien voulu ajouter de nouvelles assurances de son amitié

et de ses sentiments pour Sa Majesté Sicilienne ». Un courrier fut

aussitôt expédié à Naples pour y porter ces nouvelles *.

Mais toutes ces négociations avaient demandé du temps, et le

prince de Cardito ne put pas apporter ù Napoléon la reconnais-

sance officielle de son nouveau titre.

Cependant à Naples Edouard Lcfcbvrc se faisait fort d'effacer

toutes causes de mésintelligence entre la France et la cour de

Naples; en l'absence de son ambassadeur il faisait du zèle cl

croyait mieux réussir. /Son fils, Armand Lcfçbvre, écrivait plus

tard, sans doute d'après lui, qu'Àlquicr n'était plus l'homme qui
convenait à la situation. « Il avait, dit-il, un esprit d'une finesse

exquise et une pénétration qui allait souvent jusqu'à la subtilité.

Sa conversation, étineelante de verve, abondait en traits piquants
et il exerçait une séduction irrésistible. Quinlcux cependant,
bizarre et coquet comme une femme, il n'était plus rcconnaissable

dès qu'on lui résistait. H perdait alors tous ses avantages; il

1. Aff.Kir., Nnplcs,tf 130,f° 103.
1. 10mal1805.—AIT.Etr., Nnptcs,n° 130,f°tf I.
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devenait pointilleux, acerbe et railleur impitoyable. La reine,

avec laquelle il avait de la ressemblance par le tour piquant et les

caprices de son esprit, n'avait pu échapper à l'attrait de ses

entretiens. Longtemps elle avait fait pour lui plaire toutes les

avances qu'une reine peut faire. Mais l'entrée de nos troupes dans

le royaume après la rupture du traité d'Amiens troubla cet heureux

accord et lit de la reine et de l'ambassadeur deux ennemis

déclarés. M. Alquier avait eu la vanité de dompter la reine;

quand il la vit lui échapper, donner toute sa confiance à l'am-

bassadeur anglais et à l'amiral Nelson, réservant pour lui seul,

naguère l'objet de ses empressements, les dédains, les mots

amers et provocants, il s'en irrita comme d'un échec personnel;
le dépit du courtisan délaissé vint s'ajouter aux griefs légitimes de

l'ambassadeur de France; sa parole, autrefois souple, gracieuse,
séduisante, devint sèche, incisive, arrogante. Au lieu de chercher

par sa modération à ramener le calme dans l'âme fougueuse de la

reine, il la traita comme une ennemie dont nous ne pouvions plus
nous rendre maîtres qu'en rivant ses chaînes. Trop souvent il eut

le tort d'oublier qu'il parlait devant une femme couronnée 1 ».

11y a sans doute une part de vérité en ce portrait, mais il est

impossible de ramener le conflit entre la France et Naplcs à une

bouderie entre la reine de Naples et l'ambassadeur de France.

Un autre qu'Àlquier y eût mis peut-être plus de souplesse, peut-
cire aussi moins de clairvoyance; il n'eût probablement rien changé
aux événements qui entraînaient la cour de Naples à sa perte.

Pourtant Edouard Lefebvre y fit quelques efforts dignes d'un

meilleur succès. A peine Alquier était-il parti que le chargé
d'affaires observait ù la cour de meilleures dispositions; on parlait
do l'intention qu'avait la reine d'offrir un diadème à l'impératrice

Joséphine; il eut plusieurs conversations courtoises avec la reine,
notamment en lui présentant le général Reynicr qui remplaçait
Gouvion Saint-Cyr pendant le voyage de celui-ci à Milan. Il eut

de bons rapports avec le favori Saint-Clair, et quoique celui-ci

n'eût « pas de ressources personnelles pour occuper et remplir
les longs intervalles de l'amour », Lefebvre espérait pourtant en

tirer quelque partis.

1.Lefebvre,II, 41-43*
2. AIT.lîtr., Naplcs,ir 130,f° 107.
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Et son fils l'historien poursuit l'élude de cette louable tentative

avec une complaisance très excusable : « Pour essayer de ramener

la confiance dans l'amc fougueuse et ulcérée de la reine, il eût

fallu Un négociateur nouveau qui réunît la douceur et le charme

de la parole à la pénétration et à la fermeté. Le premier secré-

taire d'ambassade, M. Edouard Lefebvrc, ne se faisait point
illusion sur le caractère de la reine; mais elle était mère, il pen-
sait qu'à ce titre elle pourrait se laisser toucher. » Suit le récil

d'une scène attendrissante où il lit les appels les plus émouvants

aux sentiments maternels de la reine, où il lui montra éloquem-
ment les dangers où elle risquait de jeter ses enfants. « Elle était

occupée à parfiler de l'or; quand il eut cessé de parler, elle leva

la tête et tourna vers lui ce visage sillonné moins encore par le

temps que par les soucis du trône; son visage avait à ce moment

quelque chose de dur et de sinistre qui semblait dire que toutes

ces explications arrivaient trop tard. M. Lefebvrc voulut se

retirer; mais la reine le retint et lui fit comprendre que ses sages
conseils l'avaient émue et troublée. Elle parlaavcc amertume des

Anglais; elle dit qu'elle avait peu d'estime pour celte nation de

marchands et finit par laisser pressentir qu'elle n'était pas éloignée
de changer de système. Les voies semblaient ouvertes à un rappro-
chement quand M. Alquier revint de Milan : c'était le 5 juillet '. »

D'où il résulte que si Alquier n'était pas revenu de Milan, la

face des choses eût été changée sans doulc. 11ne faut pas prendre
cela au pied de la lettre. Avant Alquier étaient arrivées de Milan

des nouvelles singulièrement graves qui sans doute avaient déjà
commencé à dissiper les illusions de M. Edouard Lefebvrc.

L'Empereur avait reçu le prince de Cardito et lui avait fait

devant tout le corps diplomatique une violente scène de reproches :

on savait qu'il était de l'entourage de la reine de Naplcs; il devait

lui redire que l'Empereur connaissait les propos outrageants cl

menaçants qu'elle ne cessait de tenir contre les Français, la

volonté qu'elle manifestait hautement de les faire massacrer dans

son royaume; mais elle devait aussi se persuader que toutes pré-
cautions étaient prises pour la rendre inoffensive et que le vais-

seau anglais qui stationnait à ÎS'aplesne la sauverait pas du cha-

1. Lefebvrc,11,130-1U.
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liment. Cette scène causa beaucoup d'émotion à Milan cl dans

toutes les cours de l'Europe; on y vit l'annonce de prochaines

opérations contre Naples.

L'Empereur crut devoir s'expliquer par une circulaire aux

agents diplomatiques de la France. « Les propos violents, disait

Talleyrand, que. la reine de Naples ne cesse de tenir publiquement
contre les Français, propos que son impuissance ne ferait paraître

queridicules s'ils étaient moins révoltants par leur atrocité, ont dû
exciter tout le mécontentement de l'Empereur; il a vu par des
lettres tombées entre ses mains que la reine poussait la furie et la
démencejusqu'à écrire que pour 17 000 Français elle saurait bien
renouveler les Vêpres Siciliennes, mais qu'elle craignait ceux qui
viendraient ensuite.

« Sa Majesté, informée depuis longtemps de ces accès de haine

qui ne sont contenus que par la crainte, a dû s'en plaindre
(l'aillantplus vivement devant le prince de Cardito, envoyé extra-

ordinaire de Naples auprès d'elle, que ce ministre est le confident
intime de la reine. Sa Majesté lui a déclaré que si après tant
d'années de règne la reine ne savait pas mettre du calme et de la
modération dans sa conduite et dans ses discours, le vaisseau

anglais qu'elle tient dans la rade de Naples ne la sauverait pas. »

L'Empereur cependant n'avait .aucune volonlé de marcher sur
le royaume de Naples; cela était seulement « un avertissement

pour contenir cette furie ' >».

Il faut admettre qu'après les premières lettres dont Napoléon
s'était plaint dans sa correspondance avec la reine elle-même, il
en avait récemment connu d'autres plus irritantes. La colère de

l'Empereur avait néanmoins d'autres raisons; Cardito ne lui avait

pas encore apporté la reconnaissance officielle de son nouveau
litrede roi d'Italie, et cette négociation l'impatientait»

Ily avait aussi une affaire de mariage. L'Empereur avait récem-
mentprié M. de Gallo de consulter discrètement sa cour sur l'idée

qu'ilavait de marier Eugène Reauharnais avec la princesse Amélie
île Naples. La reine avait répondu que « celte alliance paraissait
pour le présent difficile, le prince de Heanharnais n'ayant encore

que l'avantage d'être attaché à la famille impériale, mais qu'il

I.COÏT.,X,SS3Î.—AIT.Kir.,Nnplcs,n° 130,f 187.
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pouvait arriver dans l'étal de ce jeune prince tel changement qui
donnerait jour à renouveler cette ouverture; que s'il montait au

rang des tôles couronnées, tout devenait convenable 1».

Napoléon fut blessé qu'il ne fût point suffisant à la reine

qu'Eugène Beauharnais fût « attache à la famille impériale »; il y
sentit une sorte de mépris haineux; il avait eu la pensée de lier

la maison royale de Naples à sa famille et à son système politique,
comme il Ht plus lard des maisons princières de Bade, de Wur-

temberg et de Bavière; il y renonça, mais il estima que, si le

gouvernement napolitain ne voulait pas être avec lui, il ne pouvait
cire que contre lui. La rupture devenait de plus en plus inévitable.

Enfin, le 10 juin, deux semaines après le couronnement, près de

trois mois après le sénatus-consullc, le roi Ferdinand IV adressa

ses félicitations à Napoléon, en des termes assez désagréables :

« Nous avons appris avec la plus grande satisfaction que Votre

Majesté Impériale était appelée à la souveraineté des Étals qui

composaient la République Italienne avec le titre de Roi, et avec

l'assurance que cette nouvelle dignité ne porterait aucune atteinte

à nos droits et à notre indépendance.... Celte nouvelle nous a élé

infiniment agréable.... Votre Majesté étant un des souverains de

celte péninsule, l'ordre y sera mieux assuré pour le bien commun »*.

11 est facile d'y lire la volonté arrêtée de reconnaître Napoléon
comme Roi, mais non comme Roi d'Italie, malgré les éclaircisse-

ments que M. de Gallo avait obtenus de Talleyrand.
Nous n'avons pas vu que l'Empereur ait fait une réponse à celte

lettre, qui ne put lui être remise par M. de Gallo _qucle 23 juin
à Bologne, au moment où il retournait en France 3. Àlquicr, à

celte date, était sur la route de Naples; il allait y retrouver la cour

au milieu des armements.

111

À la nouvelle de la mésaventure du prince de Cardilo à Milan,
la reine de Naples fut très irritée, et elle écarta aussitôt Edouard

1. AIT.Etr., Naples,h° 130,f° 181.—Lcfcbvre,11,37-60.
2. AIT.Etr., Naples,i\°130,f° 197.
3. Air.Etr., Naples,n«130,fo

1208-210.
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Lefebvre de ses confidences. Elle espérait pourtant des derniers

événements des conséquences avantageuses; elle se persuada

qu'ils achèveraient enfin la formation de la coalition européenne
contre la France.

Peu de temps après que Napoléon eut pris le titre impérial, elle

avait dit : « Je commence à être rassurée sur l'Italie depuis que
la cour de Vienne a enfin osé déclarer qu'elle ne se prêterait à aucun

changement dans la Lombardie 1 ». Elle estimait avec raison que
le couronnement de Milan devait décider la cour de Vienne à se

prononcer contre la France.

Du reste Napoléon multiplia les provocations, en retournant de

Milan à Paris : le 2/i juin, il donna Lucqucs et Piombino à sa

soeurÉlisa; !,o 21 juillet, il annexa Parme et Plaisance à son

empire; enfin il assista à Gênes à des fêles grandioses en l'honneur

de la réunion de cette grande ville à la France. « Ce fut. dit

Armand Lefebvre, un déli de guerre jeté par la France à tous ses

ennemis », et cet historien explique que Napoléon prononça la

réunion de Gênes pour obliger l'Autriche à découvrir son jeu; il

aimait mieux son hostilité déclarée que sa neutralité suspecte 2.

Napoléonn'était pas disposé alors à provoquer l'Autriche avec une

pareille légèreté; l'annexion de Gênes, connue celles de Parme et

de Milan, se rattache à son grand plan impérial, dont l'Italie, du

moins l'Italie septentrionale, était un élément capital.
Mais aussi l'Autriche fut en droit de se plaindre de cette poli-

tique autant que de la politique du Directoire en 1798. Le brûlai

langage de l'Empereur au prince de Cardito paraissait annoncer

des desseins malveillants à l'égard du royaume de Naples. Le

gouvernement de Vienne s'inquiyta ou affecta de s'inquiéter pour
ses possessions de la Vénétic. Dès le 22 juin 1805, La Rochefou-

cauld, ambassadeur de France en Autriche, écrivait : a Je suis

instruit qu*onne cesse d'employer tous les moyens pour électriser

l'Empereur en prétendant être informé du désir qu'a Sa Majesté
Impériale de réunir Venise au royaume d'Italie. » Tallcyrand se

hâtait naturellement de répondre : « Tout ce qu'on dit sur Venise
est une absurdité et vous repousserez avec force des bruits qui
n'ont aucun fondement.» Il dut se répéter quelques jours après :

1.AIT.Kir.,Nazies.n°129,f -130.
2.Lefebvre,II, 70-73.
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« Il est impossible à tout homme éclairé de ne point considérer

le système continental de l'Empereur comme entièrement arrêté.

II ne veut passer ni l'Adige ni le Rhin cl les autres projets qu'on

peut lui prêter ne sont que des chimères absurdes inspirées par
la malveillance 1. » H ne pouvait pas parler autrement et ces

assurances ne rassuraient l'Autriche qu'à demi.

Il est possible qu'elle ait inventé des prétextes pour adhérer à

la coalition contre la France; mais en vérité elle n'en avait pas
besoin : les changements récents intervenus en Italie étaient des

raisons graves, qui suffisent à expliquer la politique à laquelle
elle se décida.

Dès le mois de novembre 180/j, dans la crainte de ces chan-

gements, elle s'était rapprochée de la Russie, en signant avec elle

un traité d'alliance défensive : ce sont les, affaires d'Italie qui l'ont

entraînée à l'offensive.

Le 19 janvier 1805,'le ministère britannique avait adressé aux

puissances un Mémoire où il exposait la situation et les invitait à

s'entendre avec lui pour contenir la grandeur inquiétante de la

France 2. Le 11 avril, quelques semaines après le sénatus-consullc

qui avait proclamé Napoléon roi d'Italie, le traité de Saint-

Pétersbourg commença de donner à l'entente anglo-russe un

caractère offensif 3.

Ainsi se trouva formé par l'Angleterre cl la Russie à travers la

Méditerranée un grand cercle d'hostilités contre Napoléon. Le

point de liaison de leur action était au sud de l'Italie, où les

Russes occupaient Corfou, les Anglais Malle, où Napoléon leur

faisait face de Tarante à Pescara avec une solide base d'opérations
dans la vallée du Pô. Non seulement celte situation constituait

une diversion en faveur des Anglais et détournait un peu l'atten-

tion du gouvernement français du projet de descente sur leurs

côles; mais elle pouvait, si Napoléon échouait dans son grand
dessein maritime, attirer en Italie tout l'effort de sa politique. Car

il y avait l'avantage : si l'Autriche demeurait neutre, il pouvait

peser très fortement sur le centre des positions anglo-russes dans

la Méditerranée, prendre et garder Naples, et peut-être, en rame-

1.AIT.Elf., Vienne,n"317,(• G,lo, 69.
2. KoclictSchoell,Histoiredes traités, VII,338.
3. Marions,II, 133.—Sorcl,VI,411-111.
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nant ses flollcs à. Toulon et à Tarcntc, transporter en Egypte ou

dans les Balkans l'aclion formidable de sa puissance mililairc. Il

aurait eu intérêt à ménager l'Autriche et à s'abstenir de toute

provocation en Italie, si la couronne de fer ne lui avait pas paru
le complément nécessaire de sa couronne impériale. Il ne lui déplai-
sait point d'ailleurs d'avoir affaire à l'Autriche plutôt qu'à l'Angle-,
terre ou à la Russie, car elle était plus à la portée de ses coups.

Au printemps de 1805, tout se trouvait donc suspendu à la

décision du gouvernement de Vienne. 11 fut longtemps à se

décider, malgré les excitations de la reine de Nnplcs, belle-

mère de l'Empereur François 1. 11se contenta d'abord de prendre
des précautions militaires, cl, à partir du mois de mai, la corres-

pondance de M. de La Rochefoucauld, ambassadeur de France à

Vienne, est pleine de renseignements là-dessus : l'archiduc Charles

est dans une sorte de disgrâce; les généraux Latour et Mack, par-
tisans de la guerre, sont à la tète de la réorganisation militaire;
des provinces les plus lointaines, les régiments se pressent vers

Tricste et la Vénélie; la Bohême et la Moravie sont dégarnies.
On lit notamment dans une lettre de Tricste du 3 juin : « Tous

les régiments de la Slyrie, delà Carniole clduFrioul sont expédiés
sur la Piavc pour y former un camp de 60 à 80 000 hommes. Il en

vient aussi beaucoup tic la Hongrie; les princes de Bosenbcrg et

de llohenlohe ont reçu hier à cinq heures une estafette, avec

ordre, au premier de pousser ses troupes de l'Islrie et de la

Croatie sur Tricste, au second de prendre à Tricste le h juin trois

bataillons des régiments de Sporek, Ludovic et llohenlohe et

quatre compagnies de grenadiers, pour les porter à Gividalc dans

le Frioul. 11doit prendre à Udine cl Goritz les bataillons de divers

régiments qui y sont cantonnés. Un bataillon d'Eszlcrhazy venu

de la Hongrie et un du régiment de Bodolphc doivent à Tricste

remplacer les régiments que llohenlohe emmènera. On vient

d'acheter 27 000 boeufs et 10000 chevaux, on organise des

magasins de grains en Carinlhie; on accumule des farines à

Tricste; on envoie tous les jours des munitions à Venise. Le

prince de Bosenbcrg s'établit à Goritz. On voit passer constam-

I. AIT.Ëtr., Vienne»n°3T7,f° 63: LaRochefoucauldà Talleyraml,29prai«
rialXIII(18juin I80o).
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ment des généraux russes, des courriers de Naples, des Iles

Ioniennes, qui viennent d'Autriche ou y retournent. »

Pendant tout le mois de juin, puis de juillet, on signale ainsi

des passages de troupes à Venise, à Fiumc, et dans toute la

région. Une grosse armée se trouva ainsi peu à peu en formation

dans la vallée de la Piave. La conviction était générale dans ce

pays comme à Vienne (pie la guerre était prochaine 1.

Quand les premiers préparatifs militaires eurent élé faits pour
éviter toute surprise, en juillet, le chancelier Cobenzl demanda à

l'ambassadeur de France des éclaircissements, sur le sort de la

Liguric, de Parme, de Plaisance, de Lucqucs, « objets qui tiennent

de près aux articles de Lunôvillc et aux assurances solennelles de

la cour de France relativement à ces pays. Talleyrand fit répondre

que l'annexion de la Liguric n'augmenterait pas la puissance
continentale de la France, qu'elle avait été demandée par le voeu

unanime des habitants, qu'elle n'intéressait point l'Autriche et ne

faisait de tort qu'à l'Angleterre, que Parme et Plaisance appar-
tenaient à la France avant la dernière paix avec l'Autriche et que
le traité de Lunéville n'en parlait pas. Cobenzl riposta que si le

traité de Lunôvillc ne parlait pas de Parme et de Plaisance, cela

ne pouvait prouver que ces pays étaient à la France; il rappela

que l'Autriche y avait des droits de suzeraineté qu'elle n'avait pas
'
cédés. La Rochefoucauld dut déclarer qu'il ignorait ce droit de

suzeraineté, et que le traité de Lunéville, en donnant le royaume
d'Étrurie à l'infant de Parme, avait donc laissé Parme à la dispo-
sition de la France 2. »

Ce débat n'eut pas de sanction, que celle des armes.

Cependant l'Autriche y trouvait du temps pour continuer la

mobilisation et la concentration de ses forces. Elle offrit au

commencement du mois d'août, au moment de signer son traité

d'alliance avec la Russie et l'Angleterre, ses bons offices pour la

réouverture des négociations; môme en septembre, au moment

d'envahir la Bavière, elle insistait sur celte proposition de

• médiation.

Il est vrai qu'elle résumait alors toutes les raisons de son

hostilité dans les infractions apportées par la France au traité de

1. AIT.Etf., Vienne,n°377,f* 22,3b,73,77,etc.
2. AIT.Kir.,Vienne,n*377,f •Ofr,141,188.
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Lunéville : la présidence de Bonaparte dans la République Ita-

lienne n'avait été admise à Vienne qu'à titre provisoire, et cette

République était devenue le royaume d'Italie. Le principe de la

séparation des deux couronnes et de l'indépendance absolue de

l'Italie devait être réglé d'une façon délinitive par des négociations
avec Londres et Saint-Pétersbourg, de façon à aboutir à la paci-
ficationgénérale 1.

La question italienne est la raison dernière de la formation de

la troisième coalition puisqu'elle détermina l'adhésion de l'Au-

triche sans laquelle la Russie et l'Angleterre étaient impuis-
santes*.

IV

La reine de Naples avait été naturellement au courant de toutes

cesdiscussions où se préparait la guerre; on peut être persuadé

qu'elle y intervint de tous ses efforts, et les armements qu'elle
ordonna sont comme le complément des armements autrichiens.

Dès son retour de Milan au commencement de juillet, Alquier
constata « ce nouvel acte de folie de la reine ». — « On espère à

Naples,dit-il, la guerre entre la France et l'Autriche à cause de la

fondation du royaume d'Italie. » On entasse les provisions dans

les forts de Naples; on recrute les milices urbaines parmi les

lazzaroni, des « masses » provinciales parmi les brigands; on

prendplaisir à faire des préparatifs de guerre sous les yeux des

Français; on les nargue de propos insolents dans les places

1.AIT.lîtr., Vienne,^317, f° 391.—Voirla réponsede Talleyrand,mémo
volume,fe*460cl s.
2.Lesdocumentsde cesnégociations,en partie publiés dans le Moniteur

«lu15février 1806et du 9 mars 1800,ont été récemmentcomplétéspar le
volumesuivant : ThirdcoalitionayainstFrance(1804-1803),Selectdcspalchcs
fromthe Rritish ForcignofficeArchives,edited for tlic RoyalHistorical
Societyby John RollandRose,Cambridge,1904.On y trouvera le traité
entrel'Angleterreet la Russie du M avril 1805,avec les articles séparés
secretset additionnels,et les déclarationsdu comteStadlon,duprinceCzâr-
toryskiet de lord Gower,en date du 9août 1805,qui constituent • l'instru-
mentde lacoalition».

Ilen résulte que l'Autricheétait mal disposéed'abord à entrer dans la
coalition,qui ne pouvaitpas se passerd'elle, et qu'il fallut lesagressionsde
Napoléonen 1805,son avènementau trdne d'Italieet l'annexionde Gènes
pouramenerenfin les alliésà une entente tardiveet lente.
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mêmes qu'ils occupent.-Gouvion Saint-Cyr s'en plaint. Naplcs

s'agite; les esprits sont très excités contre la France; la sécurité

de l'ambassadeur lui-môme est compromise; on peut s'attendre

aux pires excès : on ne parle (pic d'égorger les Français 1.

L'action militaire de la coalition s'organise à Naplcs comme en

une sorte de quartier-général. Au commencement de septembre,
toute une-mission de généraux russes y arrive : il y a parmi eux

le général de Lascy, un parent du maréchal autrichien récemment

décédé; il a plus de soixante ans, mais il est encore en état de

faire la guerre; le général-major Hopermann, quarante à quarante-

cinq ans, dissimulé sous le simple titre de secrétaire de M. de

Lascy. Ils s'occupent de l'examen des positions militaires du

royaume; ils vont en Calabre avec des cartes; ils reconnaissent

le chemin de la Calabre à la Pouillc par Salerne et Avcllino, la

grande route des Abruzzes par Piedimonle-dc-Aliffa et Iscrnia. Ils

ont de fréquentes conférences au bureau de la guerre avec les

ministres napolitains. Ils ont avec eux beaucoup des officiers

russes qui ont déjà servi à Naplcs en 1799 et qui sans doute sont

destinés à former les cadres futurs de l'armée napolitaine 2.

Napoléon se fâche : « Monsieur Tallcyrand, écrit-il, je désire

que vous fassiez sentir à M. de Gallo que ces levées de milicesne

doivent pas avoir lieu, cl que vous lui demandiez cnlln si l'on veut

m'obliger à détrôner le roi de Naplcs3. » Si les armements sont

prouvés, Alquicr reçoit l'ordre de se retirer en annonçant l'entrée

dans le royaume de 20 000 Français. En attendant, Gouvion

Saint-Cyr reçoit A000 hommes de renfort. L'Empereur demande

d'urgence qu'on lui indique avec une carte la posilioji du vaisseau

anglais qui est dans la rade de Naplcs; il songea sans doute a

enlever ce vaisseau sur lequel la reine comptait s'enfuir en cas de

danger, et à prendre toute la cour au piège*,.

Aux sommations d'Alquicr, la reine répond par des explications

quelconques; elle ne cesse de demander l'évacuation du,royaume;
clic traîne en longueur, clic s'cnllcvrc d'impatience, elle a peur

que la coalition n'agisse trop tard; elle voudrait agir; elle agirait

1.AIT.Etr., Naplcs,n° 130,f" 219-231; n"131,f" 18.
2. AIT.Etr., Naptes,n°130,f-292.—Lcfebvre,11,135.
3.Corr.,XI,9016.Voiraussimômevolume,9082.
i. AIT.ElP.,Naples,n° 130,f0'260-276.
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seule aussitôt si elle ne craignait pas l'étranglement immédiat.

Napoléon note tout cela en sa pensée; il s'en souviendra.

Mais il ne plaisait pas à l'Empereur de porter tout le poids de

ses forces au fond de la péninsule italienne; il avait les regards
fixés sur la vallée du Danube et sur Vienne. Le temps n'était pas
venu de prononcer la condamnation de la cour de Naples. Afin de

se dégager cependant de toute inquiétude en ce sens, Talleyrand
demanda à Àlquier des renseignements « sur les personnes qui
dans un système français conviendraient le mieux au ministère,'
en laissant Gallo à Paris ». pu mieux encore, écrivait-il le 29 août,

ne pourrait-on pas présenter un général'français, par exemple, le

général de Grouchy, « pour le mettre à la tète des troupes napo-

litaines, l'habitude étant à Naples de faire souvent appel à des

généraux étrangers »?

Alquier obéit et envoya une liste des personnes bien inten-

tionnées: mais il déclara à Talleyrand l'impossibilité absolue de

faire un bon ministère à Naples. « Un changement de ministère

ne changera rien. Le mal est dans l'invincible opiniâtreté du roi

cl les emportements de la reine; il durera tant que l'État n'aura

pas un autre chef.
« Le prince royal est formé à nous haïr; c'est une âme étroite

et superstitieuse; il n'a aucune intelligence; il passe toujours son

temps à faire couver des poules, .à traire des vaches, à faire du

beurre; il engraisse des cochons qu'il vend lui-même avec la

parcimonie la plus honteuse et l'avidité la plus dégoûtante.
« Il ne faut plus compter sur le gouvernement de Naples, il faut

qu'il passe en d'autres mains. Ce changement est indispensable;
il est appelé par les voeux de tout ce qu'il y a de grands, de riches,
de sages, d'éclairés dans la nation '. »

En effet il s'agissait désormais du trône même de Naples. Le

sort en était sans doute décidé dans la pensée de Napoléon; mais

il dépendait aussi du jugement des armes. La reine n'était pas

inquiète; elle attendait d'un espoir impatient; elle voyait la coali-

tion si formidable, qu'elle comptait sur l'écrasement complet de

la France; elle repaissait d'avance sa vengeance cl son ambition 2.

Elle eut un moment, en effet, l'espérance de la victoire. Napo-

1.AIT.Etr., Naples,n" 130,f* 300,314.
2. Air.Elr., Naples,IV130,t*310.

DKIAVLT.—Italie. 24
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léon, dès le mois d'août, des qu'il avail été silr de l'intervention

de l'Autriche, s'était réjoui de la possibilité de frapper un grand

coup sur Vienne, d'autant plus que le gouvernement autrichien,
dans ce même temps, paraissait porter beaucoup de troupes dans

la Vénétie. L'enjeu de la lutte était l'Italie; mais il n'était pas
nécessaire, de se battre en Italie.

Cependant, pour que la campagne du Danube fût tout à fait

décisive, il fallait contenir les Autrichiens sur l'Adigc; tout le

résultat attendu serait compromis s'ils recommençaient pour
leur compte la campagne de Souvarov en 1799. Les opérations
militaires en Italie avaient donc une importance capitale. Napoléon
ne voulut négliger aucune chance de succès.

Les troupes de Gouvion Saint-Cyr pouvaient être utiles à la

défense de l'Adige; elles risquaient d'autre part d'être coupées
de leur base de communications par un débarquement des ennemis

à Ancône; elles eussent été alors uniquement un embarras; elles

pouvaient môme être enveloppées et prises, et l'effet en eût été

déplorable.
Pour toutes ces raisons, l'Empereur résolut de ramener Gouvion

Saint-Cyr du fond de l'Italie dans la vallée du Pô pour y achever

la formation de l'armée de Masséna.

Mais il ne voulait pas avoir l'air de reculer devant les somma-

tions du gouvernement napolitain, qui, depuis deux ans, ne cessait

pas de réclamer l'évacuation de son territoire. 11engagea la con-

versation avec M. de Gallo et lui offrit de retirer ses troupes du

royaume de Naplcs si le roi voulait s'engager à une neutralité

absolue.

Le 23 août il écrivit à Talleyrand : « Vous aurez un entrelien

avec le marquis de Gallo. Vous lui direz que j'ai été touché des

malheurs de Naplcs. Vous ajouterez que je n'ai aucun intérêt bien

majeur à établir la guerre sur le territoire de Naplcs et que, si

elle doit avoir lieu bientôt, je veux savoir quelle sera ma garantie

que la reine de Naples et Acton ne recevront pas dans l'État de

Naplcs les Russes ou les Anglais et ne m'obligeront pas à y

envoyer dès à présent desforecs plus considérables que celles que

j'y tiens; que, si je ne lc(faisais pas, ce serait une faute militaire

qui sauterait aux yeux de tout le monde; qu'il n'y a d'autre

manière de l'empêcher qu'en me présentant la garantie qui m'est

-.„ -*-



LA RUPTUREAVECNAPLES' 371

nécessaire. » 11demandait à nouveau l'éloigncment d'Acton, qui
en Sicile continuait sans doute ses relations avec les Anglais : « Il

peut très bien, disait l'Empereur, être envoyé en Angleterre, sa

patrie originaire, et il y sera plus près de ses revenus et de ses

vrais moyens d'existence. » Il était disposé à conclure avec la

reine de Naples un traité de neutralité « qui assurerait sa tran-

quillité ».

H terminait : « Vous laisserez entrevoir à M. de Gallo que

j'espère que la cour de Naples sera assez sage pour adopter ce

que je propose; mais que, craignant qu'on y appelle les troupes

anglaises et russes, je vais augmenter les troupes que j'ai dans ce

pays, que je n'en puis être empêche qu'autant que M. de Gallo

recevrait des pouvoirs en forme, qui le mettraient à môme de faire

sur-le-champ un traité ou une convention qu'on considérerait

commedes articles secrets additionnels au traité de Florence; si

celaa lieu, alors je laisserai Naples dans sa tranquillité et dans sa

neutralité1. »

La cour de Naples, forte du voisinage des Anglais et des

Russes, accueillit froidement ces avances; elle prélendit ne

négocier une semblable convention qu'après l'évacuation du terri-

toire par les Français. Flic se réjouissait secrètement; car elle

attribuait cette demande de Napoléon à la crainte; Alquicr redou-

tait que son audace n'en fût accruea.

Alquier ne savait pas toutes les mauvaises dispositions du

gouvernement napolitain. Sa dépèche est du 18 septembre;
huitjours auparavant, le 10, le roi de Naples avait signé avec le

ministre de Russie, Tatistchcf, un traité d'alliance qui ne fut pas
mêmecommuniqué à Gallo : si les troupes françaises étaient ren-

forcées dans les garnisons napolitaines, Sa Majesté Sicilienne

s'engageait à ouvrir son territoire aux Russes et aux Anglais, et
à mettre toutes ses troupes et forteresses sous le commandement

du général en chef de l'armée russe 3.

Cependant Napoléon, sans être renseigné là-dessus, voulait

1.Corr.,XI;9U8.
2.Air.Utr.,Naples,n°130,f"323.
3.Archivesde Naples,fascio412.-r-Cf. Cit.Auriol,La France,l'Angleterre

et Saples(teI80SÙtSOO,11,p. 52o-o30,note, le textecompletde cettecon-
vcnlîon.Cetouvragede M.Cli.Aùriolrenfermeen clTetquelquesprécieux
documentsdes Archivesde Napleset de Londres.

itea*».
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forcer le gouvernement napolitain à la neutralité; il envoyait ses

instructions à Berthier : « Prévenez le général Saint-Cyr,

par un courrier extraordinaire, qu'il serait possible qu'il reçût
avant le 15 septembre l'ordre de marcher sur 'Naples et de

prendre possession de ce royaume... 11faut qu'il prenne toutes

ses dispositions pour que, huit jours après qu'il en aura reçu

l'ordre, il entre à Naples, désarme les troupes régulières du

pays, lève des bataillons napolitains pour se renforcer, et

N qu'avec tous ces renforts son armée se trouve être de plus
de 20 000 hommes... Faites-lui connaître en grande confidence et

sous le secret que, si l'Autriche ne désarme pas sur-le-champ et

ne fait pas rentrer ses troupes dans leurs garnisons, je commence

la guerre et marche d'abord sur Naples 1. »

Le 2 septembre, Berthier écrivait encore à Gouvion Saint-Cyr :

« Vous aurez 20 000 hommes au moment de commencer les hos-

lilés, soit Français, Polonais, Suisses ou Italiens... L'intention

de l'Empereur est que vous entriez à Naptcs au môme moment

qu'il passera le Rhin ; ce que l'on suppose être dans la première

quinzaine de vendémiaire. Par là vous préviendrez les projets des

Busses et des Anglais; vous serez maîtres de Naples avant que
ceux-ci aient appris que les hostilités sont commencées; vous

aurez dissous l'armée napolitaine et vous aurez eu le temps de

vous emparer des forts. Vous établirez à Naples une régence
en forme de gouvernement provisoire et vous ferez ce qui sera

convenable pour llalter l'opinion contraire à la cour. » En

cas d'échec, Gouvion Saint-Cyr devait tenir le plus longtemps pos-
sible dans les places qu'il occupait pour retarder les opérations
des ennemis, cil attendant le succès des grands coups que l'Em-

pereur devait porter en Allemagne 2.

Enlln, le U septembre, les instructions suivantes étaient

adressées au vice-amiral Villeneuve : « M. le vice-amiral, ayant
résolu d'opérer une diversion puissante en dirigeant dans la

Méditerranée nos forces navales combinées avec celles de

Sa Majesté Catholique, nous vous faisons savoir que notre inten-

tion est que, aussitôt les présentes reçues, vous saisissiez la pre-

l.Corr.. XI, yl2l.
2. Corr.,XI, 'JI76.
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mière occasion favorable pour faire appareiller l'armée combinée

et vous porter dans celte mer.

« Vous vous porterez d'abord vers Carlhagène pour y faire

rallier l'escadre espagnole qui se trouve dans ce port.
« Vous vous dirigerez ensuite sur Naples et vous débarquerez,

sur un point quelconque de la côte, les troupes passagères qui
sont à bord pour rejoindre l'armée aux ordres du général

Sainl-Cyr '. »

Il s'agissait donc d'enserrer le royaume de Naples entre la flotte

cl l'armée de Gouvion Saint-Cyr; mais cela était hasardeux : Vil-

leneuve pouvait ne pas arriver et Saint-Cyr pouvait se trouver en

présence de forces supérieures.
Néanmoins la cour de Naples eut peut-être vent de ces disposi-

tions redoutables, ou elle eut peur de n'être pas soutenue à

temps par ses alliés. Elle consentit aux négociations offertes par

Napoléon, dans l'espoir secret qu'elles seraient longues, qu'elle

pourrait ne s'engager à. rien.

Mais aussitôt Talleyrand pressa Gallo et ne lui donna aucun

répit avant qu'il n'eût signé le traité que voulait l'Empereur.
Dès le 21 septembre, il obtenait la convention suivante :

1. — Sa Majestéle roi de Naplesprometde rester neutre pendant le
coursde la guerre actuelle entre la France d'une part et l'Angleterre,
l'Autriche, la Russie et toutes les puissancesbelligérantes d'autre part.
Elles'engage à repousser par la forceel par l'emploi de tous les moyens
•jitïsont en son pouvoir toute atteinte qui serait portée aux droits el
devoirsde sa neutralité.

2. — Par suite de cet engagement,Sa Majestéle roides Deux-Sicilcs
nepermettra qu'aucun corps de troupes appartenant à une puissance
belligérantedébarque ou pénètre sur aucune partie de son territoire, el
elle s'engageà observer tant sur terre que sur mer et dans la policedes

ports les principes et les loisde la plus stricte neutralité.
3. — De plus Sa Majestés'engage à ne confier le commandementde

sesarmées cl de ses places à aucun officier russe, autrichien, anglais ou

appartenant à d'autres puissances belligérantes. Les émigrés français
sontcomprisdans la même exclusion.

i. — Sa Majesté le Roi des Deux-Siciles s'engage à ne permettre
rentrée de ses ports â aucune escadreappartenant aux puissancesbelli-

gérants.

».Con\, XI,9210.
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5. — Sa Majestél'Empereur des Français, se confiant aux promesses
et engagementsci-dessus exprimés,consent à ordonner l'évacuationdu

royaumede Naplespar ses troupes. Cette évacuation sera entièrement
terminée un moisaprès l'échange desratifications.Aceltemême époque
les places et postes militaires serontremis aux officiersde Sa Majesté
le roi des Deux-Sicilesdans l'état où ils sont, cl il est convenuque dans
l'intervalle du mois employé à ces opérations l'armée française sera
nourrie et traitée commeelle l'a été par le passé.

Sa Majestél'Empereur des Français s'engagede plus à reconnaître la
neutralité du royaumedes Deux-Sicilestant sur terre que sur mer, pen-
daut la durée de la guerre actuelle.

Les ratificationsde la présente conventionseront échangéesà Naples
dans le plus court délai.

Articlessecrets :
1. — Sa Majestéle roi des Deux-Siciless'engageà ne jamais recon-

naître la souverainetédes Anglaissur l'île de Maltesans le concourset
le consentementde la France.

2. — SadileMajestépromet de plus de n'admettre jamais M. Acton
dans ses conseilsni d'autoriser son retour dans le royaume de Naples1.

Immédiatement Talleyrand envoya cette convention à Àlquier,
avec ordre de la faire ratifier dans les quarante-huit heures après
l'arrivée du courrier : pour aller plus vite, Napoléon adres-

sait d'avance sa propre ratification. Alquier ne devait accorder

qu'un jour de plus que les quarante-huit heures; si la cour de

Naples se refusait à ratifier dans ce délai extrême, Gouvion

Saint-Cyr devait en être prévenu et Alquier se retirer à Rome.

Prise entre ses engagements du 10 septembre avec la Russie et

la convention du 21 septembre avec la France, Marie-Caroline

n'était pas embarrassée; elle était résolue à, se dégager jje toute

entente, môme signée, avec Napoléon. Elle eût pu observer

rigoureusement la neutralité à laquelle Gallo venait de consentir :

les troupes françaises devant quitter le territoire napolitain, au

lieu d'y être renforcées, le traité avec la Russie était caduc par
là môme. Mais elle voulait agir; elle voulait aider la coalition;
elle voulait sa part de la victoire espérée; elle n'était pas de

tempérament à s'enfermer dans la prudence. Le 8 octobre, le gou-
vernement napolitain déclarait officiellement au ministre de

1. AIT.Elr., Naples,n°130,f 344,—DeClercq,II, 124. —Ch. Auriol,La
France, l'Angleterreet Naplesde 1803à 1806,II, p. 518.
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Russie qu'il considérait la convention signée avec la France

comme sans valeur, car elle lui avait été « extorquée » par la

force et lui imposait « des obligations onéreuses et attentatoires à

sa dignité, qu'en conséquence Sa Majesté Sicilienne attend impa-
tiemment l'entrée dans ses États des troupes russes et anglaises,
avec l'appui desquelles elle espère, Dieu aidant, non seulement

libérer ses États des troupes françaises qui s'y trouvent main-

tenant, mais leur en fermer de môme l'entrée pour l'avenir 1».

Cependant Alquicr, ayant reçu les instructions de ïalleyrand,

exigea, le 15 octobre, dans les quarante-huit heures, la ratification

du gouvernement napolitain. Naturellement il ne l'obtint pas dans

ce délai; il patienta un troisième jour, il menaça d'une exécution

immédiate. Le troisième jour passa. 11 demanda ses passeports,
on les lui refusa ; il déclara qu'il partait avec ses propres chevaux,
et que si on le retenait à Capoue, il expédierait un courrier pour
se plaindre de celte violence. Enfin le 9 octobre, il l'emporta, le roi

ratifia; d'ailleurs, pendant toute cette petite crise le roi était occupé
de ses vendanges, et ce fut dans une vigne au milieu des ven-

dangeurs qu'il donna sa signature. Les ratifications furent expé-
diées aussitôt à Strasbourg où était Talleyrand.

V

Évidemment Napoléon espérait de celte convention un double

avantage : il allait pouvoir renforcer Masscna sur l'Adige de

toutes les troupes de Gouvion Saint-Cyr; en même temps il écar-

tait les alliés de l'Italie méridionale et dégageait ainsi la droite et

les derrières de son armée de l'Italie du Nord. Ainsi il agirait lui-

même plus sûrement sur Vienne. C'était avec un plus grand déve-

loppement le plan de la campagne de 1800 : alors Masséna avait

contenu les Autrichiens vers Gènes pendant que Bonaparte prépa-
rait par-dessus les Alpes le grand coup de Marengo; ici Massénà

contiendrait les Autrichiens sur l'Adige pendant que Napoléon

frapperait, le long du Danube, le coup décisif sur Vienne.

Gouvion Saint-Cyr se rapprocha d'Ancônc et du Pu; le royaume

t. Archivesde Naples,fascio412.—Cf.le textede cette déclarationdans
Ch.Auriol,IMFrance,VAngleterreet Naplesde tSOSà 1806,11,603-604.
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de Naples fut évacué dans les. conditions fixées par la convention.
On a affirmé que Napoléon, en rappelant ses troupes, voulait
tendre un piège à la reine de Naples et l'amener enfin à se com-

promettre d'une façon irréparable. Cela est possible 1, mais ne
fut sans doute que secondaire dans ses préoccupations. La conven-
tion de neutralité ne changea rien, comme on pouvait s'y
attendre, aux dispositions hostiles du gouvernement napolitain.

Il ne cessa point de se tenir en relations avec les agents anglais
et russes, de jouer son rôle dans le plan de campagne dirigé
contre la France. Le roi de Sardaigne y fut aussi mêlé, il fut

question de débarquer des troupes dans la région de Venise pour
l'aider à reconquérir le Piémont.

Pourtant on n'osait pas trop ouvertement se déclarer, on ne

pouvait se défaire de toute inquiétude.
A la fin de novembre des bruits se répandirent que l'Empe-

reur était engagé dans les plus terribles difficultés : une grande
révolte avait éclaté à Marseille; une conspiration s'était formée à
Paris contre l'Empereur sous la direction de Barras; le Languedoc
s'était soulevé avec 30 000 hommes sous le commandement de

Macdonald; la banque de France avait fait faillite, parce que
Napoléon en avait emporte tous les fonds. Les opérations mili-

taires étaient malheureuses pour les Français; Murât avait été

pris par l'archiduc Ferdinand et transféré à Klagenfurl; la reine
de Sardaigne en avait versé des larmes de joie sur la lettre où elle

annonçait cela,à la reine de Naples; l'archiduc Charles assiégeait
Manloue. Le comte de Kaunitz, ministre d'Autriche à Naples, fit

pavoiser les bâtiments autrichiens dans la rade et ordonna des

fêtes2.

Mais surtout la victoire des Anglais à Trafalgar jeta la cour

de Naples dans l'enthousiasme. On pleura la mort de Nelson,
mais on se réjouit de la destruction de la fiolle française, et la

reine en perdit toute prudence. Les Russes furent admis en libre

pratique à Syracuse; ils y furent rejoints par des contingents

anglais venus de Malte 3.

La reine « jeta le masque ». Alquier prit un méchant plaisir a

1. Bignon,V,35.
2. AIT.Etr., Naples,n°130,f"*362,370.
3. IMgnon,Y, *o.
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ridiculiser les.misérables intrigues qui s'agitaient autour d'elle,
ses amours avec Saint-Clair, celles de M, de Damas avec Mme Ra-

zoumowska, femme de l'ambassadeur de Russie à Vienne, de

Mme de Zitchi, femme du directeur des finances de Vienne, avec

un officier bessois, M. de Rothe. « Le royaume, écrit-il, est mené

par cet infame tripot ! Je conçois très bien qu'à moins d'en avoir

été témoin on ail de la peine à croire que les amours de trois

dames qui réunifient 158 ans aient pu amener de telles consé-

quences; jamais île grands événements n'ont eu une source plus

ignoble
1 ».

M. de Damas fut remis à la tôle de l'armée en grand appareil
militaire. Des agents anglais s'abattirent sur le pays napolitain

pour y acheter des chevaux. Alquier demanda une audience au roi,
résolu à employer toutes les formes de la modération ; il ne fut pas

reçu. 11demanda au grand-maître de la maison de la reine à être

reçu par elle; elle s'y refusa : « ce qui était jusque-là sans

exemple. »

Le mardi 19 novembre 1S05, l'expédition anglo-russe parut en

rade de Naples; elle comptait plus de cent bâtiments de guerre et

de transport; l'ctat-major débarqua ; des voilures de la cour vinrent

prendre les officiers russes et anglais pour les conduire à Portier,
où la reine voulait tenir un conseil extraordinaire. Elle ne se mit

même pas en peine de paraître subir par violence l'arrivée des

alliés.

Le lendemain, Alquier demanda des passeports pour lui et

l'ambassade et prépara son départ pour Rome.

Dansla nuit du 20 au 21 les Anglais débarquèrent à Castellamare.
Le 21, ce fut le tour des Russes. La reine arriva de Portici, et leur

fit l'accueil le plus flatteur. Les officiers dînèrent au palais le soir

même; le roi s'excusa de n'y pas être : il était retenu à Caserte

«où il profilait depuis sept ou huit jours du plus beau temps du

monde pour chasser le sanglier- ».
Les alliés comptaient 13 500 Russes et 5 600 Anglais; il fut

décidé que /i0 000 Napolitains leur seraient joints, et le recrute-
ment en commença aussitôt, derrière le dos des Français de

GouvionSaint-Cyr qui achevaient l'évacuation. Les Anglais voulu-

t. AIT.Elr., Naples,n°J30,f"-i09.
2. AIT.Etr., Naples,n°130,t°3S6.
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rcnl demeurer indépendants sous leur général Craigh; ils se char-

gèrent de l'occupation de Naples où ils mirent une garnison de

1800 hommes.

L'armée russo-napolitaine fut commandée par le général Lascy,
avec M. de Damas pour qiiartier-mailrc général.

Vers le milieu de décembre, 30000 hommes environ marchèrent

vers le nord.; Au centre étaient les Russes et la cavalerie napoli-
taine sous le général Aurep ; à gauche, le long de la côte, « pour
se rembarquer plus facilement », dit Alquicr 1, les Anglais avec

un régiment de cavalerie napolitaine, sous le général Craigh; à

droite, M. de Damas avec 10 000 Napolitains et 2 000 Russes. En

arrière 25000 Napolitains se levaient du côté de Brindisi pour'
former la réserve.

C'était la glorieuse campagne de 1799 qui recommençait. On

pensait rejoindre l'archiduc Charles dans la région de Mantoue ou

de Plaisance, reconquérir toute l'Italie jusqu'aux Alpes.
Les nouvelles n'allaient pas vite en ce temps. La reine de Naples

ne savait pas que Napoléon, le 2 décembre, venait d'écraser les

Autrichiens et les Russes à Austerlitz, qu'une armée considérable

se préparait sous le commandement de Massôna,pour rentrer dans

le royaume de Naples2.

La paix fut signée à Presbourg le 26 décembre. Napoléon ne

permit pas qu'il y fût question du royaume de Naples. Le lende-

main il adressait à l'armée la proclamation de Schoenbriinn.

Soldats, depuisdix ans j'ai tout fait pour sauver le roi de Naples; il a
tout fait pour se perdre.

Après la bataillede Dego,de Mondovi,de Lodi, il ne pouvaitm'opposer

qu'une faible résistance. Je me fiai aux parolesde ce prince et je fus

généreux envers lui.

Lorsque la secondecoalitionfut dissouteà Marengo, le roi de Naples,
qui le premier avait commencé cette injuste guerre, abandonnéà Luné-
ville par ses alliés, resta seul et sans défense. Il m'implora; je lui

pardonnaiune seconde fois.
Il y a peu de mois, vous étiez aux portes de Naples. J'avais d'assez

légitimes raisons de suspecter la trahison qui se méditait et de venger
Jes outragesqui m'avaient été faits. Je fus encoregénéreux. Je reconnus

1.AIT.Etr., Naples,n°130,f il9.
2. Cor., XI,95C6.
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la neutralitéde Naples; je vous ordonnaid'évacuer ce royaumeet pour
la troisièmefois la maisonde Naples fut affermieet sauvée.

Pardonnerons-nousune quatrième fois? Nous fierons-nous une qua-
trièmefoisà une cour sans foi, sans honneur, sans raison? Non! non!
Ladynastiede Naplesa cessé de régner ; sonexistenceest incompatible
avecle reposde l'Europe et l'honneur de ma couronne.

Soldats, marchez, précipitez dans les flots, si tant est qu'ils vous
attendent,ces débilesbataillonsdes tyrans des mers. Montrezau momie
de quelle manière nous punissons les parjures. Ne tardez pas à

m'apprendreque l'Italie tout entière est soumiseà mes lois ou à celles
de mesalliés; que le plus beau pays de la terre est affranchi du joug
deshommes les plus perfides; que la sainteté des traités est vengée, et

que les mânes de mes braves soldats égorgés dans les ports de Sicile à
leur retour d'Egypte, après avoir échappéaux périls des naufrages, des
désertset des combats, sont enfin apaisés '.

Soldats, mon frère marchera à votre tête; il connaît mes projets; il
est le dépositairede mon autorité, il a toute ma confiance; environnez-le
de toute la vôtre2.

1.En 1799,quelquessoldats françaisblessés,la plupartaveugles,que l'on
ramenaitd'Egypte,avaient été jetés par la tempêtesur la côte de Sicileet
massacréspar les habitants. Napoléonétait content d'exciterses soldatsà
vengerleurs compagnonsd'armes; sa causedevenaitla leur. [Cf.Cor.,XIV,
11801;—Bonnefons,Marie-Caroline,187.]
2.Corr.,XI,9625.
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1

Pendant que Napoléon opérait au nord-est et à l'est d'Ulm le

mouvement tournant/où fut pris'Mack, Masséna et le prince

Eugène avaient devant eux l'archiduc Charles sur les bords de

l'Adig inférieure; ils essayèrent, le 30 octobre, de lui enlever les

lignes de Caldiero. Ils furent repoussés. Mais les nouvelles de la

capitulation d'Ulm et de la marche de Marmont sur Gratz et la

Slyric obligèrent l'archiduc à abandonner la Vénétic. Il se relira

par la Carniole. Derrière lui Masséna occupa Laybach et établit

ses avant-postes à Marbourg, où ses troupes prirent contact

avec la droite de Marmont. Us étaient dans ces positions au
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moment de la bataille d'Austerlitz et de la conclusion de l'armi-

stice1.

A la veille de la prise de Vienne, le 12 novembre, l'empereur

François 11avait envoyé M. de Giulay auprès de Napoléon à Saint-

IVellen : Napoléon avait aussitôt déclaré à cet ambassadeur qu'il
voulait la Yénétie : il regardait l'Italie comme sa maîtresse avec

laquelle il voulait coucher seul; il estimait que, tant qu'il,aurait
Milanet l'empereur d'Autriche Venise, ce serait entre eux un sujet
continuel de discordes, et pour les éviter il voulait posséder seul

toute l'Italie 2.

L'empereur d'Autriche n'y voulait pas consentir; il s'appuyait
sur l'empereur de Russie, « le modèle des alliés » ; il essayait de

lier une négociation avec la Prusse par le comte d'Haugwilz. La

bataille d'Austcrlilz coupa court à tout. Les volontés de Napoléon

triomphèrent; il acheva de chasser l'Autriche de l'Italie. Ce fut

l'un des objets essentiels du traité de Presbourg, le 26 décembre

1805.

ART.2. — La Fiance continuera de posséder, en toute propriété et

souveraineté, les duchés, principautés, seigneurieset territoires au delà

des Alpesqui étaient antérieurement au présent traité réunis ou incor-

porésà l'Empire français ou régis par les lois ou les administrations

françaises.
Ar.T.3. — Sa Majestél'Empereur d'Allemagne et d'Autriche, pour

lui, ses héritiers et successeurs, reconnaît les dispositionslaites par Sa

Majestél'Empereur des Français, Roi d'Italie, relativementaux princi-

pautésde Lucques et de Piombino.
Aivr.4. — SaMajestél'Empereurd'Allemagneet d'Autriche renonce,

tant pour lui que pour ses héritiers et successeurs, à la partie des Etats
de la Républiquede Veniseà lui cédée par les traités de Campo-Formio
et Lunéville, laquelle sera réunie à perpétuitéau royaumed'Italie.

AUT.o. — Sa Majestél'Empereur d'Allemagneet d'Autriche recon-
naîtSa Majestél'Empereur des Français comme roi d'Italie. Mais il est
convenuque, conformémentà la déclarationfaitepar Sa Majestél'Empe-
reur des Français au momentoù il a pris la couronned'Italie, aussitôt

que les puissances nommées dans celle déclaration auront rempli les
conditionsqui s'y trouvent exprimées, les couronnes de France et
(Tllalieseront séparées à perpétuité et ne pourront plus dans aucun cas

1. Mémoiresde Marmont,11,p. 321,333,360,303.
2AIT.Etr., Autriche,supplément,n°27,.f°»175,17S,198,200,207,20S.
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être réunies sur la même lèle. Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne el
d'Autriche s'engage à reconnaître, lors de la séparation, le successeur

que Sa Majesté l'Empereur des Français se sera donné comme Roi
d'Italie 1.

En supposant qu'en effet le royaume d'Italie dût être un jour

séparé de la France, quelle garantie d'indépendance lui assurait

ce traité, qui laissait à la France la souveraineté du Piémont, de

Gônes, de Parme, de Lucques et Piombino, qui laissait à Napoléon
le soin de désigner le futur roi d'Italie, qui se taisait sur le sort

du royaume de Naples et ainsi l'abandonnait à la vengeance de

l'Empereur? En vérité ces formules diplomatiques n'étaient pas

pour contenir son ambition. Aussi bien à ce moment paraissait-il

disposé à donner autour de lui des trônes à ses frères et à ses

soeurs, concevant pour un temps son grand Empire sous la forme

d'un pacte de famille : Charlemagne autrefois confiait aussi l'admi-

nistration de ses royaumes à ses fils; il en gardait aussi le gouver-
nement souverain.

Le traité de Presbourg faisait de la Bavière un royaume et

l'agrandissait du Tyrol. Elle gardait ainsi quelques-uns des passages

principaux des Alpes et elle devenait voisine de l'Italie. Napoléon

pensa à lier étroitement la Bavière et l'Italie, pour former avec

elles par-dessus les montagnes le trait d'union de sa domination en

Italie et en Allemagne; avec la confédération du Rhin en effet, son

empire allait s'étendre à l'est jusqu'à la hauteur de la Bohême et

de l'Adriatique. Ce fut l'objet du mariage d'Eugène Beauharnais

avec la princesse Auguste de Bavière : il fut célébré à Munich le

14 janvier 1806.

Le 19, un décret impérial nomma le vice-roi d'Italie gouverneur

général des provinces vénitiennes en attendant leur réunion au

royaume. Le prince Eugène et sa jeune femme rentrèrent par là

en Italie; ils passèrent quelques jours à Vérone. Ils arrivèrent à

Venise le 3 février, y séjournèrent au milieu des fêtes les plus
brillantes, el par Brescia ils firent leur entrée solennelle à Milan

le 13 février 2.

Commegouverneur général de la Vénélie, Eugène la partagea

1. DeClcrcq,II, 145-151.
2.Du Casse,Mémoiresdu princeEugène,H, 26-31.
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provisoirement en neuf provinces, administrées par des gouverneurs
civils dont les attributions étaient semblables à celles des préfets ;

le Dogado, le Padouan, le Vicentin, le Yéronais, le Bellunois, la

MarcheTrôvisane, le Frioul, l'istrie, la Dalmatie. Les lois et décrets

qui régissaient le royaume d'Italie leur furent immédiatement

appliqués. Elles ne furent réunies officiellement au royaume que le

1ermai 1806 et formèrent les départements de l'Adige (Vérone),
du Haut-Adige (Trente), du Bacchiglione (Viccncc), de la Brenta

(Padouc), de l'Adriatique (Venise), de la Piave (Bellune), du

Tagliamento (Trévise), du Passerio (Udine).
L'istrie et la Dalmatie en demeurèrent séparées; leur territoire

mêmene tenait pas à celui du royaume d'Italie et pour y passer il

fallait emprunter derrière Tricstc une partie du territoire autri-

chien. Elles eurent pour provediteur général ou gouverneur civil

le Vénétien Dandolo; mais, à cause des affaires de Cattaro, elles

conservèrent une administration surtout militaire. Marmont, après
le traité de Presbourg, avait été chargé dq relever dans le Frioul

les troupes de Masscna désignées pour Naples, et avait établi son

quartier général à Udine. Lauriston était envoyé comme commis-

saireen Dalmatie et la division Molitor devait en prendre posses-

sion, jusqu'aux bouches de Cattaro.

Maisavant que les Français fussent arrivés à Cattaro, l'amiral

russe Siniavin s'y présenta. Le commissaire autrichien, marquis
de Ghisilieri, sous prétexte que le délai fixé pour remettre Cattaro

auxFrançais était expiré sans qu'ils se fussent présentés pour en

prendre possession, y lit recevoir les troupes russes*. A la nou-

velle de cette violation des traités, Napoléon garda Braunau et

ordonnaà Lauriston d'occuper en compensation la République de

Raguse. C'était un petit État de /i5 à 50000 habitants, partagé en

12 provinces ou comtés administrés par les nobles les plus puis-
sants. Le pouvoir y appartenait au Grand Conseil, composé de

tous les nobles âgés d'au moins dix-huit ans. Les plus âgés for-

maientun sénat de 45 membres, parmi lesquels un Petit Conseil,

composéde 7 membres et du Recteur, exerçait le pouvoir exécutif.

Le Recteur était le souverain magistral, nommé par le Grand

Conseil parmi les Sénateurs, pour un mois seulement, rééligiblc

I.AIT.Elr.,Mémoireset Documents,n°57, p. 163.—-Marmont,II, 3G5-3"o.
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seulement au bout d'un an ', L'occupation de Raguse par les Fran-

çais excita beaucoup de colère dans le pays. Les Russes de Cattaro

s'entendirent avec les Monténégrins, avec lesquels ils avaient des

relations séculaires : les montagnards descendirent sur Raguse ;
Lauriston y fut enfermé très étroitement.

Marmont reçut l'ordre départir pour la Dalmatie; il gagna Zara

par mer. Quand il y arriva, sa présence n'était plus nécessaire. Le

général Molitor, par d'habiles manoeuvres, avait dégagé Lauriston

et infligé aux Monténégrins et aux Russes une sanglante défaite.

Raguse fut mise en état de défense; mais il fallut laisser les Russes

à Cattaro.

A Zara, Marmont s'entendit mal avec Dandolo. « Ce Dandolo,

dit-il, l'homme le plus vain du monde, n'imagina-t-il pas d'élever

des prétentions à mon égard et de disputer le rang avec moi,

général en chef, grand-olïicier de l'Empire, etc.! Il prétendait

presque trancher du souverain. Quoique logés dans le môme palais,
nous nous vîmes seulement par ambassadeur. Il porta les plaintes
les plus vives sur le prétendu manque d'égards dont il avait été

l'objet, fut tancé en réponse, et reçut l'ordre de réparer ses torts

en venant me voir à mon quartier général, ordre qu'il exécula

quand je fus rentré à Spalatro où je m'établis pour l'hiver.

« J'allai à Zara pour lui rendre visite à mon tour. Sa femme,
charmante personne, me plut beaucoup. Je lui donnai des fêtes et

prolongeai mon séjour à Zara. Dandolo était jaloux comme un Ita-

lien du moyen âge. Alors 31. le Provéditeur Général ne pouvait

plus m'accuser de manquer de soins et de compter mes visites avec

lui*. »

Cette querelle de préséance fut en effet réglée à l'avantage de

Marmont; il reçut en juillet le titre dégénérai en chef de l'armée

de Dalmatie ; ce qui lui donnait autorité sur tous les autres fonc-

tionnaires impériaux dans le pays. Il allait yêtre pendant plusieurs
années le principal agent du gouvernement de Napoléon.

1. AIT.Etr., Autriche,Mémoireset Documents,Raguse(17S4-iSn),n°57,
F 164-173.

2.Marmont,H,3SiT400: le princeEugèneauduc de Naguse,42juillet 1806.
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II

La bataille d'Auslerlilz avait donc réglé toutes les questions en

suspens; en écrasant l'Autriche el l'obligeant à la paix immédiate,
elle démolissait la coalition et faisait reculer môme les Anglo-Russes

effrayés de voir se retourner sur eux en Italie tout l'effort du vain-

queur; elle célébrait glorieusement l'anniversaire du sacre et en

traduisait dans les faits la signification, car elle livrait à Napoléon

l'Allemagne et l'Italie et faisait déjà de lui un Empereur d'Occi-
dent.

Le traité de IVesbourg permit en effet à Napoléon de réunir à

son royaume d'Italie la Yénétie, l'islric et la Dalmalie. Sa volonté

de ne pas admettre la question de Naples dans les négociations
était l'indication claire de ses intentions, qui s'exprimèrent dès le

lendemain dans la proclamation de Schoenbri'mn. C'était toute
l'Italie que Napoléon des lors prétendait absorber dans son

empire.

Cependant la proclamation de Schoenbri'mn ne fut pas aussitôt

publiée ; Napoléon ne voulait pas avancer que Joseph se rendait à

Naples avant d'en être sûr '.

Dès le 3 janvier, Joseph Bonaparte fut nommé général de divi-

sion el lieutenant de l'Empereur à l'armée qui devait opérer dans
le royaume de Naples. Napoléon était alors très satisfait de la

conduite de son frère, auquel il avait laissé pendant son absence
une sorte de lieutenance générale à Paris. Dès son retour il lui

écrivait pour l'en louer el lui envoyait une tabatière enrichie de

son portrait 2. Masséna fut avec Joseph chargé de la direction des

opérations; l'Empereur mit son frère en garde contre les défauts

du maréchal : « Vous ne manquerez point d'argent si vous tenez
la main à ce qu'on ne prenne pas tout; le maréchal Masséna a

tout pris dans les pays vénitiens » 3. Le 6 janvier l'armée était

concentrée à Bologne; quelques jours après, Joseph la rejoignait à

Albano près de Rome..
Les Anglo-Russes n'attendirent pas un moment l'attaque. Le 11

1.Mémoiresde Joseph,11,46.—Corr.de Napoléon,XI,9124.
2. .Mémoiresde Joseph,11,45.—Con\, XI,9113.
3. Corr.,XI,9138.

DRIACLT.—Italie. 25
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et le 12 janvier ils abandonnèrent leurs positions au nord de

Naples et se rapprochèrent de leurs vaisseaux. Le général Lascy
fut rappelé par son gouvernement, et le ministre russe à Naples,
Tatistchef, déclara au roi Ferdinand que les alliés n'avaient

jamais voulu violer la neutralité du royaume, qu'ils avaient seule-
ment pensé gagner la Haute-Italie, qu'ils ne manqueraient pas
d'ailleurs d'assurer leurs bons offices à la garantie de l'indépen-
dance du royaume de Naples. On ne peut s'empêcher de constater

que la reine Marie-Caroline avait mal placé sa confiance et que les

alliés l'avaient compromise bien légèrement '.

Les Anglais se retirèrent en Sicile, bien résolus d'ailleurs à n'en

sortir que lorsque les Français auraient évacué le royaume de

Naples 2. Le roi s'embarqua avec eux pour Palcrmc; uniquement

préoccupé de ne pas être trop dérangé dans ses habitudes, il ne

voulut partir qu'après avoir été au spectacle, « et son dernier

mol, dit Alquier, devant toute la cour en sortant de ce palais où

il avait régné quarante-sept ans et où il ne devait plus rentrer

(Alquier ici se trompait), fut celui-ci : « Qu'on n'oublie pas de

porter mon souper à bord et qu'on le tienne chaud ». En arrivant

à Palermcil courut au théâtre, le lendemain à la chasse, au bal;
il ne paraissait pas se soucier de la perte de son trône 3.

La reine, singulièrement plus courageuse, était restée ù Naples,

pour faire face au danger. Elle essaya de désarmer l'Empereur.
Elle envoya à Rome auprès d'Alquier le cardinal Ruffo; le choix

de ce personnage était assez malheureux. Alquier lui déclara qu'il
n'avait aucun caractère pour l'écouter, l'écoula pourtant, et Huffo
offrit l'abdication du roi et de la reine de Naples en faveur de

leur fils, qui serait aussi français que ses parents l'avaient été peu

jusque-là et qui abandonnerait à la France tous les avantages
commerciaux qu'elle désirerait à l'exclusion des Anglais. Alquier
ne pouvant rien conclure, il se hâta de quitter Rome pour aller

trouver l'Empereur partout où il le pourrait rencontrer; cependant
le duc de San Tcodoro se rendait auprès de Masséna pour le

prier de ne pas franchir la frontière avant que les démarches du

cardinal eussent produit un résultat *.

1.Air.Ktr.,Naples,n°131,f"'3«t s. —Ch.Aoriol,11,*o7.
2. Lcfelwe,11,270-27Î».
3. AIT.Ktr.»Naples,n°131,f" 10et s.
\. AIT.Ktr., Naples,h"131,f 3 cl s.
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Le résultai fut vile connu, ttuffo s'était fait précéder d'une

lettre à Talleyrand; il y reçut bientôt celte réponse : « Le voyage

que Votre Éminence désire faire est désormais sans objet, le sort

de l'État de Naples étant déterminé sans retour; les changements

ijuisont survenus et ceux qui surviendront par la suite ne laissant

à VotreÉminence d'autres moyens d'exercer son zèle que ceux qui

peuvent naître de ses rapports personnels avec le Saint-Siège,
c'està Rome qu'elle doit naturellement se diriger, cl je ne doute

pas que pendant le séjour qu'elle y fera, elle ne se croie obligée

d'employer tous les moyens qui sont en son pouvoir pour pro-

pager dans l'esprit de ses compatriotes les dispositions de sou-

mission et de paix qui ne leur sont pas moins recommandées

aujourd'hui par le sentiment de leur intérêt que par celui de leur

devoir » '. .

Et Napoléon écrivait à Joseph : « Je reçois la nouvelle que la

courde Naples m'envoie le cardinal Ruffo avec des propositions
de paix. Je donne des ordres pour qu'on l'empêche de venir à

Paris. Vous devez attaquer sans délai et faire toutes vos disposi-
tions pour vous emparer du royaume de Naples sans écouter

aucune des propositions de paix, d'armistice ou de suspension
d'armes qui pourraient vous être faites; vous devez ou contraire

lesrejeter toutes, quelles qu'elles soient.... Vous devez donner les

assurances les plus formelles que le roi de Naples ne remontera

plus sur son trône. Vous ferez entendre que cela est nécessaire
au repos du continent, puisque deux fois il Ta troublé » 3. Pour

coupercourt à tout, la proclamation de Schoenbrïmn fut insérée
au Moniteur Au 1" février JS06.

« C'est assez vous dire, écrivait l'Empereur, que la race des
roisde Naples a cessé de régner J>3.

Jos.?pliBonaparte était destiné à la succession qui s'offrait. Dès
le 19 janvier, de Stuttgart, Napoléon lui avait écrit : « Je veux

sur ce trône asseoir un prince de ma maison, vous d'abord, si
cela vous convient; un autre, si cela ne vous convient point. »

Maisassurément il n'avait pas l'intention de reconnaître au nou-

veauroi une complète indépendance : « Je vous ai, je crois, déjà

1.AIT.Elr., Naples,n°131,f 15.
2.Corr.,XI,971i,0119.
3.Corr.,XI,9121.—Joseph,II, 10.
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dit que mon intention est de mettre le royaume de Naples dans

ma famille. Ce sera, ainsi que l'Italie, la Suisse, la Hollande et

les trois royaumes d'Allemagne, mes États fédératifs, ou vcrila-

blcmeiU l'Empire français.
' » (17 janvier 1806.) Joseph écrivait

en même temps : « Une fois pour toutes, je puis assurer Votre

Majesté que tout ce qu'elle fera je le trouverai bien ; je vous l'ai

dit à Boulogne avant de retourner à Paris, et depuis ce temps-làje
n'ai pas varié un instant. Faites tout pour le mieux et disposez de

moi comme vous le jugerez le plus convenable pour vous et pour
l'État* ». (31 janvier 1806.)

Sans autre observation, Joseph exécuta les ordres de l'Empe-
reur. Pour l'encourager, Napoléon lui avait promis de se rendre

lui-môme à l'armée de Naples, si les Anglais et les Russes lui

opposaient des obstacles trop considérables; mais il espérait bien

que M'asséna suffirait à celle campagne. Il convenait surtout de ne

pas éparpiller ses forces, par exemple à travers les Abruzzes,

trop faciles à défendre. 11fallait passer par Rome cl marcher droit

sur Naples, avant que les ennemis eussent le temps de s'y
fortifier; Naples pris, les extrémités devaient tomber d'elles-

mêmes 3. Ce devait être, sur un plus pelit terrain, un résultat

i. Corr.,XI,968o,9113.
2. Joseph,II, 47-iS.—Miotde Meliloracontedans sesMémoires,11,295-

299,qu'au momentde partir pour Naplesil fut re«;upar l'Empereurà son
lever,le 30janvier, à 9 heuresdu matin, L'Empereurlui parla longuement:
« Vousdirez à Josephque je le fais roi de Naples,qu'il resteragrand-élec-
teur et queje ne change rien à ses rapports avecla France.Maisdites-lui
bienque la moindre hésitation,la moindreincertitudele perd entièrement.
J'ai dansle secret de monsein un autre tout nommépour le remplacers'il
refuse... » Aprèsavoir recommandéde surveiller l'avidité de Masscnaet
de Saliceti,l'Empereurcontinua: « J'en fais une famillede-rois ou plutôt
de vice-rois;car le roid'Italie, le roi de Napleset d'autres encorequeje ne
nommepas seront tous rattachés à un systèmefédératif. » Et Miotécrit
d'aprèscela :«Je n'interrompiscette longuetiradeque par quelquesmots.
Je cherchaià ramener l'esprit de l'Empereurà desidées plusdouceset plus
alTeclueuses;mais sesréponsesbrusquesmeconvainquirentde plus en plus
que cet hommeextraordinaireétait alors livré tout entier aux seulescom-
binaisonsde sa politiqueambitieusecl ne tenait plus pour rien lessenti-
mentsde la nature, toutes les fois qu'ils auraient pu contrarier ses plans.
Je me relirai convaincuque le prince Joseph n'avait plus d'autre partià
prendre quecelui d'une entière soumission.»

On peut douter que Miotait pu se permettrede faire à l'Empereurde
telles observations;on peut estimerqu'il se donne Ici facilementle beau
rôle de la modération. Constatonsseulementque le lendemainde cette
réception,bien longtempsavant d'avoir vuMiot,le princeJosephavaittrès
bien pris son parti d'une entière soumission.

3. Joseph, II, 30-10.—Corr., XI,9002,9085.
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semblable à celui de la prise de Vienne et de la victoire d'Aus-

terlilz.

Rome fut donc le point de départ de l'invasion du pays napo-
litain. Cela ne manqua pas de produire quelques difficultés avec

le Saint-Siège. Le cardinal Fesch, ministre plénipotentiaire, avait

reçu l'ordre de prendre possession de tous les palais appartenant
à Naples et à Venise et situés à Rome ou dans les États Romains ;

Joseph fut invité à soutenir le cardinal Fesch '. H profita de l'oc-

casion pour demander qu'on lui réservât les biens Farnésicns, une
« petite affaire », une misère, consistant en un palais, un petit
pavillon et un jardin; et qu'on lui laissât aussi quelques tableaux

quiavaient été commandés ù,Rome par la cour de Naples 2.
Le cardinal avait encore l'ordre de requérir Péloignement des

Russes, des Anglais, des Suédois, des Sardes. « Prêtez-lui niain-
forlesi cela est nécessaire », écrivait l'Empereur à son frère 3;
et il ajoutait : « Je ne veux point que la cour de Rome entretienne
aucun ministre des puissances avec lesquelles je suis en guerre. Je
ne la laisserai jouir de son indépendance et de sa liberté qu'à ces
conditions*. »

D'autres malentendus résultaient de la question de Bénévenl et

Ponle-Corvo; naguère le gouvernement français avait trouvé qu'il
convenaitque ces enclaves pontificales en pays napolitain fussent
rendus au pape par le roi de Naples, et il avait agi avec fermeté

pour obtenir cette restitution. Maintenant il n'était plus de son

propre avis; il pensait que ces deux villes pouvaient être dange-
reuses et devenir le refuge des mécontents. « Sous un nouveau

gouvernement, disait Talleyrand, et dans tui pays si combustible,
il ne faut pas conserver d'étincelles 5. »>

C'était tout à fait le raisonnement du roi Ferdinand IV en JSOI;
héritier de ses droits, Napoléon reprit sa doctrine et déclara que
Ilénévcnl et Ponte Corvo devaient faire partie de son empire.
Alquicrfut chargé d'amener le pape à une renonciation complète
à toutes ses prétentions sur ces terres. C'était, lui écrivait Talley-
ranil, « une mesure utile à la paix entre Rome et Naples; vous

1.Joseph,11,10.—Corr.,XI,9*20.
2.AIT.Ktr.,Naples,n' 131,f"IIS.
3.Joseph,11,(U.—Corr.,XII,1*808,0950.
'••Joseph,11,101-102.
3.Air.EtrMiNaples,nn131,f°101.
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devez faire senlir que cette mesure est irrévocable, que ie Saint-

Siège est intéressé à s'y prêter de bonne grâce, qu'on lui saura

gré de la condescendance qu'il aura montré, mais qu'on ne pour-
rait s'empêcher d'attribuer l'esprit d'opposition qu'il manifesterait

à un système prononcé contre toutes les mesures que Sa Majesté

prend en Italie. Sa Majesté regardera celte occasion comme une

épreuve dèsisenlimcnls de Sa Sainteté envers elle... Les dédom-

magements dépendront beaucoup de la manière dont le Saint-

Siège aura accueilli cette détermination *. »

Il ne devait pas y avoir de dédommagements; au contraire.

Le cardinal Fesch était fort troublé en sa conscience du rôle que
son impérial neveu lui faisait jouer. 11promettait de s'y appliquer,
mais, écrivait-il, « Sire, je ne saurais vous taire l'extrême afflic-

tion que j'ai ressentie en lisant que vous me rendiez responsable
de l'exécution des susdites demandes. J'espère que Votre Majesté

daignera descendre à considérer la position où elle-même m'a

mis. Ma dignité de cardinal, ma place de grand-aumônier et de

premier archevêque de France, les efforts mêmes que j'ai.faits

pour emmener en France Sa Sainteté, eût-elle tous les loris

possibles contre Votre Majesté, devraient être des raisons suffi-

santes pour me dispenser d'exercer des violences envers le pape,
dans le cas que Voivc Majesté ne fût point satisfaite de sa réponse.

« Pourrais-je requérir au prince Joseph de me prêter main-

forte? Je frissonne en lélléchissant sur les événements ultérieurs.

Sans m'arrêter aux censures et peines ecclésiastiques que je pour-
rais encourir, que deviendrais-je aux yeux des catholiques
du monde chrétien? Sire, si j'avais le malheur de contribuer acti-

vement à un événement qui en amènerait d'autres qu'on ne peut

pas prévoir, il ne me resterait que le choix d'un cloître pour nie

cacher aux yeux du monde » 2.

Fesch avait raison d'être épouvanté, cl il fui très heureux d'être

bientôt rappelé de sa mission à Home. Car ce n'était là que le

commencement d'une lutte singulièrement dramatique entre le

pape et l'Empereur; Napoléon devait y employer des agents
moins timorés.

1. AIT.Kir., Naplcs,n° 131,f- 110.
2. AIT.Elr., Xaples,n° 131,f»21.
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Cependant Joseph et Masséna conquéraient le royaume de

Naplcs.
Leurs troupes avaient été divisées en trois colonnes : Masséna,

au centre, se dirigeait sur Naples par Capoue; Reynier, à droite,

longeait la côte et surveillait la garnison enfermée dans Gaëtc
sous le commandement du prince de Hesse-Philipsladt; Verdie»*,
à gauche, passait au bas du plateau des Abruzzes, pour empêcher
toute diversion sur le flanc de l'armée 1.

Il n'y eut pas de grandes difficultés à l'entrée du pays.
Napoléon avait conseillé à Joseph d'intituler ainsi ses proclama-
tions : « Par la Grâce de Dieu et les Constitutions de l'Empire
Napoléon Empereur des Français, roi d'Italie; Joseph grand-
électeur, gouverneur général du royaume de Naplcs et de Sicile,
en vertu des pouvoirs qui nous ont été délégués par notre auguste
frère et souverain, avons ordonné et ordonnons ce qui suit ». Au
lieu du litre de gouverneur général, Joseph préféra gai'der celui

de Lieutenant de l'Empereur qui lui assurait bien plus de considé-
ration. Il cessa du moins de s'appeler Joseph Bonaparte pour
prendre le nom de Joseph-Napoléon 2.

Le 3 février, à trois heures après-midi, il lit son entrée dans

Capoue, avec Masséna et Rcynier. La division Pastoureau était en
avant tout près de Naples. Joseph visita le jour même le palais
de Casertc; il en admira les magnilicences, les e; caliei's somptueux,
les merveilles décoratives ; il plaignit les peuples qui venaient de
suffire à de pareilles dépenses.

A l'approche des troupes françaises, la reine fut bien obligée
de songer à son propre départ, sous peine de tomber aux mains

de ses ennemis. Elle tenta peut-être de détruire Naplcs avant de

l'abandonner; elle vida les prisons et les bagnes et donna des

armes aux lazzaroni; « le génie de la destruction parut prêt à

secouer sur Naplcs ses torches dévorantes » 3. La population
éclairée et riche forma une garde bourgeoise, tint en respect
« l'horrible armée », envoya une députation à Joseph pour l'in-
viter à presser sa marche.

La reine enlin partit, Elle emporta tout ce qu'elle put emporter,

t. Lcfebvre,II, 2*0-2*9.
2.Joseph,II,fii, *J, 78.
XÎJigtion,V, 110.
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des bijoux et des meubles, des fenêtres avec leurs carreaux, du

bois de chauffage; elle avait fait lever les impôts d'avance dans

beaucoup de communes et elle laissait le pays épuisé \ Elle envoya

son second fils, le prince Léopold, en Calabre, pour y défendre

le terrain pied à pied contre les Français, avec le comte Roger de

Damas, et elle lui dit en le quittant : « Vous allez partir pour la

Calabre, mais songez bien que ce n'est pas pour vous y amuser.

11 faut défendre nos États, car nous pouvons être bientôt des

mendiants. Au reste nos malheurs ne sont pas sans remède. Noire

situation peut changer d'un instant à l'autre. 11y a tant d'acci-

dents heureux! Un verre de poison, un coup de couteau! Que

sait-on? » Cet affreux: propos, bien digne de cette horrible femme,

comme dit Àlquier, fut communiqué à celui-ci par le comte de

Kaunitz qui l'avait lui-même entendu sur YArchhnède où elle

venait de s'embarquer 2.

Joseph fit son entrée à Naples, sans coup férir, le 15 février, à

deux heures. 11 trouva dans l'arsenal 200 pièces d'artillerie et

250 milliers de poudre, dans le port une frégate, un brick, cinq
ou six autres bâtiments chargés de dépouilles des fugitifs et rejetés
sur la côte par les vents contraires. Il alla le lendemain entendre

la messe qui fut célébrée par le cardinal-archevêque Ruffo, frère

de celui qui sollicitait alors la générosité de Napoléon. Il attacha

au cou de saint Janvier un riche collier de diamants, et la foule

qui était considérable laissa éclater sa joie et ses applaudissements

malgré la vénération qu'elle avait pour ce saint 3. Joseph pensait
sans doute que saint Janvier lui donnerait en récompense les

coeurs des Napolitains.
11en reçut les félicitations de Napoléon : « Je vous fais mon

compliment sur voire réconciliation avec saint Janvier; mais, au

milieu de tout cela, j'imagine que vous avez bien fait occuper les

forts, que vous avez eu soin de les faire armer eî munir, que vous

avez désarmé la ville et gouverné un peu avec vigueur » 4.

Du moins Joseph organisa aussitôt l'administration et prit pos-
session de tous les pouvoirs. Le maréchal Jourdan lui fut envoyé

t. Joseph,II, 05,08.19.
2. AIT.Kir.,Naples,il"J3I, [«•18-o3.
3. Joseph,H,00-11.
4. Corr., XII,0904.
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comme gouverneur de Naples et y établit aussitôt un ordre absolu.

Le changement de régime s'accomplit dans un calme parfait.
La Calabre occupe une place spéciale dans le pays napolitain;

elle en est la forteresse montagneuse; très abrupte elle échappe

plus aisément que toute autre région à l'influence étrangère; elle

est plus rebelle à la conquête. Déjà, en 1799, elle avait été le

quartier général de l'armée de l'a Foi du cardinal Ruffo; les

troupes napolitaines chassées de la plaine pensèrent y trouver un

refuge inaccessible et s'y maintenir pour inquiéter sans cesse la

sécurité de l'établissement français. 11 y avait là environ

1800 hommes sous le commandement du prince Léopold, de

Roger de Damas et du général Rosenheim.

Reynicr fut chargé de soumettre la province. A sa gauche, pour

qu'il ne fût pas inquiété, Gouvion Saint-Cyr eut à prendre posses-
sion de la Rouille, de Tarente et de la Basilicale; il arrivait de

Paris où il avait cru pouvoir se rendre sans ordre, estimant qu'il
n'avait plus rien à faire en Italie; il s'était présenté au lever de

l'Empereur, qui, sans le laisser parler, lui avait exprimé vivement

son mécontentement devant tout le monde cl l'avait fait partir
immédiatement pour rejoindre son poste 1. 11reprit les positions

qu'il avait tenues déjà l'année précédente.

Reynicr, ainsi couvert sur sa gauche, s'engagea résolument

dans le plateau de Calabre et y conduisit en quinze jours une

campagne très énergique. 11 battit d'abord Damas le G mars à

Lagonegro, l'atteignit encore le 9 à Campo-Tencse, au débouché
du Val San-Marlino, lui prit la plus grande partie de son artil-

lerie, 5 drapeaux, deux généraux; le débordement du Coscile

sauva le prince Léopold et le général Rosenheim d'une même

défaite, mais ils durent fuir jusqu'à la pointe de la presqu'île.
Derrière eux Reynicr occupa N'icastro, Monleleone, Melilo-.

Le 20 mars il arriva devant le château de Scylla. Il put voir

disparaître à l'horizon les cinquante bâtiments de transport qui

emportaient les vaincus. Les habitants de Rcggio, conduits par
leur archevêque, vinrent au-devant des Français, exprimèrent leur

joie de cette conquête.
Maissi Reynicr avait traversé au pas de course toute la Calabre

1.Corp.,XI, im8. —Joseph, II, 19.
2.Lefebvrc,11,2tO-27'J.—Bignon,V, 120.- Méin.deJoseph,11.29-30.
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et dispersé toute troupe organisée, le pays n'était pas pour cela
réellement soumis. Derrière lui, à dislancede ses coups, la résis-

tance prit la forme du brigandage, tombant sur les corps détachés,

pillant les villages qui ne s'étaient pas défendus, difficile à atteindre

et à châtier : une guérilla inlassable et fatigante, favorisée par le
sol tourmenté.

Dès le mois de mars, Joseph*put se féliciter de l'arrestation du
« fameux marquis tthodio, chef de masses, confident de la
reine » '. Mais, deux mois après, Napoléon apprenait avec colère

que les Abruzzes n'étaient pas soumises; les troupes françaises ne

s'y aventuraient pas volontiers malgré les sommations de l'Empe-
reur . « Que font donc Reynier et Saint-Cyr? Dorment-ils? C'est

une nouvelle manière de servir »*. Ils ne dormaient pas, mais

les brigands non plus. Pendant un moment à la lin de mars, on

n'entend parler en Calabre que de convois arrêtés, de villages
terrifiés. Le 25, un convoi de \h mulets est pillé à Soveria en

avant de Scigliano, 10 hommes sont tués; le 26, presque au

même endroit, un détachement de 200 hommes est attaqué et mis

en fuite, perd 30 hommes tués. Verdier accourt, disperse le prin-

cipal rassemblement des brigands, brûle entièrement le village de

Soveria pour donner une leçon à toute la région. Napoléon en

exprime aussitôt toute sa satisfaction. « Je vois avec plaisir qu'on
ait bridé un village des insurgés. Des exemples sévères sont

nécessaires. J'imagine qu'on aura fait piller ce village par les

soldats. On doit traiter ainsi les villages qui se révoltent. C'est le

droit de la guerre, mais c'est aussi un devoir que prescrit la poli-

tique. »3 Quelques jouVs après, un détachement destiné à la

garnison d'Amantca est encore dispersé par les brigands; le

colonel Lebrun, arrivé de Coscnza, recueille les débris de celte

troupe, ravitaille Amântc/i, mais renonce à s'y maintenir, ramène

ses hommes en arrière *.

Ce n'étaient que des incidents locaux, d'insignifiantes insurrec-

tions excitées par les prêtres, disait Joseph, et entretenues par les

Anglais; il n'y avait aucun homme marquant pour les conduire,

i. Joseph,il. H5.
2.Corr., XII,10311.—Joseph,11,211-272.
3.Corr.,XII, 10131.
t. Joseph,11,160-166,182-187.
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aucun plan d'ensemble, aucune organisation. Par cela môme il

était difficile d'étouffer cette agitation d'un seul coup; c'était une

question de prestige moral plutôt que d'exécution militaire.

Joseph pensa que, s'il s'y rendait lui-môme, son nom et son

titre de lieutenant de l'Empereur achèveraient la pacification.
D'ailleurs Napoléon le pressait de préparer l'occupation de la

Sicile; il ne fallait pas que l'élan de la conquête fût arrêté avant

la dépossession totale des Bourbons de Naples et l'expulsion des

Anglais. <cSurtout ne perdez pas un moment, une heure, pour
tâcher d'enlever la Sicile. Beaucoup de choses seront faciles dans

ce premier moment qui seront plus difficiles après » '.

Joseph fut obligé de répondre que l'entreprise n'était pas aussi

facile, que les Anglais étaient fortement établis à Messine avec des

vaisseaux cl une nombreuse garnison, que, pour surprendre la

Sicile, il faudrait de grands préparatifs et être maître de la mer

pendant quelques jours, que, pour le moment, il fallait consacrer

toutes les ressources disponibles à la prise de Gaëte où le prince
de Hesse-Philipstadt paraissait résolu à une vigoureuse résistance 2.

Le projet de descente en Sicile prenait en miniature quelques-uns
des caractères du projet de descente en Angleterre.

Napoléon insistait : « Soyez certain que lorsque vous aurez

débarqué en Sicile vous deviendrez bientôt maître de Pile sans

faire de siège. La cour n'aura que deux partis à prendre : de

s'en aller ou de rester. Rester est un parti trop dangereux; s'en

aller, c'est ce qu'elle fera; et, une fois qu'elle sera partie, vous

aurez bon marché du reste. Les Siciliens sont comme tous les

insulaires, ils aiment la nouveauté; et la prise de Naples est un

coup de grande importance qui a beaucoup d'influence sur eux. »

Il ajoutait : « Faites faire de petits pamphlets qui leur fassent

sentir l'avantage d'appartenir à un prince français qui les garan-
tira des insultes des Barbaresques, leur assurera la tranquillité

pour toujours et le commerce dans la Méditerranée 3. »

A ce moment le gouvernement anglais représenté par Fox avait

consenti à ouvrir des négociations avec la France, et Tallcyrand
avait à Paris des conférences fréquentes avec Lord Yarmouth» La

1.Corr.,XII,9788.
2. Joseph,11,91-01.
3. Corr., XII,I01S9.
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Sicile élail naturellement un des points importants de la discus-
sion 1. « L'abandon de la Sicile, écrivait Fox au plénipotentiaire
anglais, est un point sur lequel il est impossible de transiger. »

Maïs Napoléon ne désespérait pas de triompher de celte lin de

non-recevoir; il offrait des compensations pour les Bourbons

détrônés, les îles Baléares ou les villes Hanséatiques; surtout il
voulait queJqseph s'emparât de l'objet du litige : alors les Anglais
seraient bien

1
obligés de céder devant le fait accompli. Et il

encourageait son frère, il le gourmandait; il lui disait que la Sicile
était presque accordée par l'ambassadeur britannique, que l'Angle-
terre était décidée à abandonner le roi Ferdinand, qu'à la

première nouvelle du débarquement des Français dans l'île tout
serait fini, la paix conclue, un grand avenir de prospérité assuré

à l'Europe entière. *

« La paix serait faite, écrivait-il encore le 21 juin, si vous étiez
maître de la Sicile. 11ne doit pas y avoir plus de 2 000 toises de

trajet à faire pour passer Je détroit, cl vous devez avoir une

grande quantité de spéronarcs et de bateaux de loute espèce.
Avec cela vous devriez bientôt être maître de cette île. »

Le même jour* il redoublait d'insistance et racontait à Joseph
celle extraordinaire nouvelle : « Lord Yarmouth est arrivé à

Paris avec les pouvoirs du roi d'Angleterre pour signer la paix.
Nous serions assez d'accord sans la Sicile. Les Anglais vous recon-

naîtraient roi de Naples; mais, n'ayant pas la Sicile, ils ne peuvent
vous reconnaître. De mon côté il ne me convient pas de rien
conclure que vous ne soyez en possession des deux parties de

votre royaume. Ils ont laissé entrevoir dans les négociations que,

prévoyant que la Sicile serait une difficulté, ils avaient laissé

passer six semaines sans la secourir, pensant que vous vous en

empareriez dans cet intervalle; mais qu'enfin il avait bien fallu,

par pudeur, finir par y envoyer du monde 2 ». Il est sans doute

inutile de dire que ce conte est démenti par tous les faits. On le

verra bientôt.

Cependant, de Saint-Cloud, il donnait à son frère les instruc-

tions les plus précises pour l'exécution de la descente en Sicile :

« Comment comptez-vous embarquer vos troupes? Dans quel port

1. V,t.Sorel,VII,67-S7.
2. Corr., XII,1039o-i03PG.
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les placez-vous pour ullcndrc le moment favorable? Il faut que
vous débarquiez 9 000 hommes de troupes à la fois avec dix pièces
de canon, trois cents coups à tirer par pièce, et avec quinze
rations de biscuit et 200 cartouches par homme. Le maréchal

Jourdan est beaucoup plus capable de commander des troupes
dans l'intérieur que le maréchal Masséna, lequel à son tour est

beaucoup plus capable de vous aider dans une expédition de

Sicile. Pour un coup de main, le commandement de 9 000 hommes

qui doivent débarquer les premiers en Sicile exige un homme

ferme et ayant été'dans de grands événements. Le général Verdicr

vaut peut être mieux que Reynicr; si vous ne mettez pas Masséna,
mettez-les tous les deux. Dans le métier de la guerre comme dans

les lettres chacun a son genre. S'il y avait des attaques vives,

prolongées, et où il fallût payer de beaucoup d'audace, Masséna

serait plus propre que Kcynier. Pour garantir le royaume de
toute descente pendant votre absence, Jourdan est préférable à

Masséna. 11 faut qu'au moment où l'expédition sera prête, les

attaques deviennent vives à Gaële, afin d'y attirer la plus grande

quantité possible de vaisseaux anglais. Une fois la descente faite,

je regarde le pays comme conquis. Voici ce qui arrivera : l'ennemi

s'opposera au débarquement; s'il est forcé, il attaquera dans les

trente-six heures; et s'il est battu, alors les Anglais se retireront

pour s'embarquer. Quoique le détroit ne soit que d'une ou deux

lieues, les courants sont tels dans ses parages qu'il est impossible
que, dans ces trente-six heures, les mêmes bâtiments ne puissent

[rasaller, revenir et retourner en Sicile. 11vous faut des bateaux,
ensuite un port, et ayant un port, quinze jours plus tôt ou quinze

jours plus lard, vous aurez des bâtiments; car les spéronares, les

felouques napolitaines, tout est bon pour le passage. Quel est le

port que vous avez choisi? Combien peut-il contenir de bâtiments

de toute espèce? Quels sont vos moyens de bâtiments? Je dési-

rerais beaucoup avoir mes idées fixées là-dessus. »

\in vérité, les idées de l'Empereur avaient en effet besoin d'être

fixées; tout cela est fort décousu, et confus, parfois contradictoire,
et ne pouvait pas être d'un grand secours à Joseph.

Napoléon continuait :

« Il faut composer vos 9000 hommes de l'élite- de 20 000 bien

armés, divisés en trois divisions, chaque division commandée par

JWR^WrvWiïSirtf-*»
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un général île division et deux de brigade, Ions hommes de guerre
et vigoureux. Chaque division doit avoir trois pièces d'artillerie et

des officiers du génie. Mais, avec cela, que le reste passe ou ne

passe pas, on se trouve maître du pays. Je crois Masséna plus

capable de commander ces trois divisions, dans ce cas donné,

qu'aucun autre. Si vous aviez vraiment l'habitude de la guerre, je
vous engagerais à passer avec ces trois divisions; mais il est plus
convenable que vous restiez à Naplcs; c'est jouer trop gros jeu, et

vous n'y seriez d'aucune utilité, car enfin votre présence n'accroîtra

pas la force de ces divisions. Yous n'avez pas assez l'habitude de

la guerre pour que le mal qu'il y aurait à ce que vous soyez battu

fût compensé par le bien que pourrait faire votre présence. Je

crois que vous devez vous établir à tteggio pour diriger vous-même

l'embarquement. Votre présence deviendra sans doute néces-

saire après, mais ce sera dans l'intérieur de la Sicile quand
vos 9 000 hommes seront débarqués. H est à penser que l'expédi-
tion ne sera pas plus forte. Lorsque votre personne sera nécessaire

en Sicile, ce sera comme elle l'a.été en Calabre, pour traiter les

affaires politiques et intérieures. Il faut aspirer au genre de gloire

qui vous appartient et ne pas risquer de tout compromettre pour
courir après un genre de gloire qui n'est pas le vôtre.... Vous

n'êtes militaire que comme doit l'être un roi. » Quel mépris

profond pour les rois dans ces quelques mots ! Quel orgueil d'avoir

le génie militaire qui est l'apanage des Empereurs!
« Si la Sicile était moins loin et que je me trouvasse avec

l'avant-garde, je passerais avec elle; mais mon expérience de la

guerre ferait qu'avec ces 9 000 hommes je pourrais battre

30 000 Anglais. Si donc je courais des risques, ils seraient

compensés par des avantages réels, et ces avantages donneraient

tant de chances qu'il n'y jurait presque aucun danger à courir.

Supposons que Masséna ou Reynier passe avec les 9 000 hommes;
s'ils réussissent, bien; s'ils ne réussissent pas, ce n'est qu'un
échec médiocre. Passez-y, vous, cela ne donnera aucune.chance

pour réussir, peut-être cela en diminuerait-il; cl, venant à ne pas

réussir, ce serait un échec très considérable. Je désire que vous

m'écriviez avec un peu plus de développement là-dessus'. »

1. Corr.,XII,10325.
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Il y a dans celle lettre quelque galimatias et peu de véritables

ressources pour Joseph. Les Anglais d'ailleurs surveillaient le

passage du détroit de Messine avec la même vigilance que jadis
celui du Pas de Calais, et Joseph n'avait pas les moyens du camp
de Boulogne. En fait, il avait tout à improviser, et il n'était pas
de taille.

III

11y fit pourtant de son mieux.

11alla visiter, le 20 mars, les travaux d'approche devant Gaëte;
il constata qu'on était encore loin de pouvoir forcer les assiégés.
Puis il partit pour la Calabre le 3 avril en compagnie de Miol el

de Mathieu Dumas, laissant à Naples Masséna et Saliceti 1. Il

passa par Salernc, Pa?stum, la Chartreuse de la Padula, Lago-

negro et Campo Tenese, Cassano, sur le chemin qu'avaient ouvert

les troupes de Rcynier. Il put voir encore partout autour de lui
les traces du grand tremblement de terre de 17S3 ; à celte occa-

sion, le gouvernement avait retenu, pour une période de dix ans,
une partie des revenus du clergé pour en constituer une caisse de

secours, cassa sacra, à l'intention des victimes. Joseph fut solli-

cité de rétablir celte caisse et promit de s'en occuper 2.

A Coscnza, le 11 avril, on lui lit une belle fête de bienvenue.

À Scigliano dans la Sila, le 13, il reçut le courrier qui lui

apportait le décret impérial du 30 mars par lequel il élail fait roi

de Naples et de Sicile. 11en exprima aussitôt sa reconnaissance à

son frère : « Je n'avais pas besoin d'une preuve aussi éclatante de
l'affection de Voire Majesté et de sa confiance en moi pour en être

convaincu, et quelque grands que puissent être les bienfaits de
Voire Majesté, jamais ils n'égaleront les sentiments que je lui

porte cl qui en sont indépendants 3. » Celle nouvelle le précéda
au fort de Scylla; des salves y furent tirées,en son honneur, ce
furent les premières qui le saluèrent roi. Il resta à Reggio du 17

au 19 avril, avec Rcynier; il étudia un peu le pays, la nature de la

l.Miot,Méin.,11,309.
S.Joseph,]|, 160.
3. Joseph,H, \Ti.
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côte et du détroit, les ressources en bateaux, les conditions de la

traversée; il donna quelques ordres pour les préparatifs lointains
d'un débarquement en Sicile, mais il se convainquit qu'il n'y avait
rien à faire pour le moment; il fallait au moins avoir pris Gaëtc

pour pouvoir ensuite disposer de quelques moyens offensifs.

Il ne devait jamais s'approcher davantage de la Sicile. 11s'en
retourna par la côte ionienne; par Gcrace, Squillace, il était à
Catanzaro le 25 avril; puis par Cotronc et Cassano, « il prolongea
sa course jusqu'au magnifique port de Tarcntc* ». Il trouva le

pays tranquille, le clergé un peu trop nombreux, car, malgré sa

fortune, beaucoup de prêtres étaient misérables. Le roi de Naples
et les seigneurs ne visitaient jamais ces provinces; elles furent
heureuses de voir un roi, et elles firent bon accueil à Joseph; il

en fut ému, et pria Napoléon de ne pas faire payer à ce peuple

plus d'impôts qu'il n'en avait payé jusque-là : « Si le gouverne-
ment fait quelque chose pour ce pays, ce pays fera dans l'avenir

beaucoup pour lui. » 11se persuada môme que les Napolitains
avaient déjà de rattachement pour lui et pour le nom de Bona-

parte : « Ils disent communément : la dernière dynastie était

française et espagnole; celle-ci au moins est italienne et fran-

çaise 2. »

Le nouveau roi arriva le 10 mai à Caserte; il s'y prépara pour
une entrée solennelle dans sa capitale, le lendemain. Miot assure

que pendant ce voyage de plus d'un mois, Masséna et Saliceli

n'avaient pas su à Naples faire aimer le gouvernement; ils

n'avaient maintenu l'ordre que par la terreur; en particulier la

façon dont ils avaient conduit le procès du marquis de Rhodio

avait fait la plus mauvaise impression. Un premier jugement, le

considérant comme officier régulier au service du roi Ferdinand,
l'avait déclaré innocent du crime de rébellion et de soulèvement;
Masséna avait alors nommé une commission extraordinaire, en

trois heures elle avait condamné Rhodio à mort et il avait été

exécuté aussitôt. Masséna et Saliccti avaient voulu faire un

exemple; Napoléon en exprima sa satisfaction. Il devait y avoir

d'autres divergences d'opinion et même de querelles entre Saliccti

et les amis de Joseph, il y avait là en présence deux méthodes

- i. Bignon,V,122.
2. Joseph,H,192-223.
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différentes de gouvernement, sans parler des jalousies person-
nelles.

Le 11 mai, le roi Joseph lit son entrée dans Naples; il alla à

l'église du Spiritu Santo, y fut reçu par l'archevêque de Naples,
le cardinal Louis Ruffo, et entendit un Te Deum. Au palais, il fut
salué par une deputation du Sénat français, au nom de laquelle
Roedcrer lit le discours de circonstance. Ce fut une lamentation

sur la douleur éprouvée par les sénateurs de ne plus compter
Joseph parmi eux : « C'en est donc fait! 11est perdu pour nous! »

Ce fut une louange mélancolique des exceptionnelles vertus du

roi, de sa modération, de sa douceur flore, compagne naturelle de
la vraie dignité, qui devaient lui assurer de la part de ses sujets
une ohéissance passionnée « bien préférable à la soumission

aveugle cl muette ». Ce fut presque le regret que Joseph ne fût

pas à la place de Napoléon. El Joseph répondit que ses nouveaux
devoirs lui laissaient ses anciennes obligations, mais qu'il lui

fallait ôlre tout entier à ses peuples chez qui il avait déjà trouve

les sentiments que l'Empereur avait trouvés en France '.

Celle grande éloquence ne plut pas à Napoléon, cl il le lit

savoir : « Je n'ai pu faire mettre lé discours de M.'Rcedercr dans
le Moniteur, car, en vérité, il n'a pas de sens. 11parle au nom
d'un Sénat comme il ferait dans un article de journal. Je n'ai

jamais rien vu de fait avec moins de sens et dans une circonstance
où il y avait tant de belles choses à dire.

« Je lis aussi dans votre discours des phrases que vous me

permettrez de trouver mauvaises. Vous comparez rattachement
des Français à ma personne à celui des Napolitains pour vous.

Celaparaîtrait une épigramme. Quel amour voulez-vous qu'ait pour
vous un peuple pour qui vous n'avez rien fait, chez lequel vous

êtes par droit de conquête avec h0 ou 50000 étrangers? En

général, dans tous vos actes, moins vous parlerez directement ou
indirectement de moi et de la France, mieux cela vaudra... Si

vous n'aviez pas d'armée française et que l'ancien roi de Naples
n'ait pas d'armée anglaise, qui serait le plus fort à Naples? Et

certainement je n'ai pas besoin d'une armée étrangère pour me
maintenir à Paris... Le peuple de Naples se comporte bien; il n'y

1.Roedercr,III,523-525.
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a rien à cela d'extraordinaire ; vous l'avez ménagé, il s'attendait à

pis de la part d'un homme qui était à la tôle de 50 000 hommes.

Mais il y a loin de là h un esprit national, à une soumission d'atta-

chement raisonné cl d'intérêt '. »

Malgré ce rude langage, Joseph conserva encore quelque temps
des illusions. 11rencontra pourtant dès ce moment d'assez sérieuses

difficultés. \A première nuit qu'il coucha en son palais royal, la

nuit du M au 12 mai, les Anglais attaquèrent l'îlot de Capri; il

n'était gardé que par 100 hommes sous un capitaine; celui-ci se

fit tuer plutôt que de capituler; les ennemis s'y établirent, ils

étaient commandés par Sydney Smith, « comme s'il eût été dans

sa destinée, dit Bignon se souvenant de Saint-Jean-d'Acre, de

contrarier partout la fortune de Bonaparte ou de sa famille 2 ».

Cet événement fâcheux fit en effet mauvaise impression parmi la

population napolitaine; ce n'était pas d'un bon augure. Du moins

Jourdan put-il, le lendemain, chasser les Anglais des îles d'Ischia

et de Procida et de la pointe de Misône où ils avaient débarqué

quelques troupes.
Le roi Joseph constitua aussitôt son conseil d'État, il y appela

quelques Napolitains et 3Iiot s'en réjouit. Mais Saliceti en fut

mécontent, estima que c'était une imprudence, et la lutte com-

mença entre l'entourage de Joseph appuyé sur quelques éléments

napolitains, et les représentants directs, comme Saliceti, de la

volonté de l'Empereur.
La cérémonie du serment avait été iixèo au 25 mai. Elle fut

l'occasion d'un grave incident. Le cardinal-archevêque de Naples,
Louis Ruflb, refusa de prêter ce serment, disant que l'investiture

de ce royaume appartenait au Saint-Sièigc et que 1(Tpape seul

pouvait légitimement attribuer la couronne de Naples; il fallait

donc que le nouveau roi se reconnût vassal du Saint-Siège et se

soumît à l'hommage de la haquence. Joseph' ne put faire céder
« cet idiot fanatique » et lui ordonna de quitter Naples sur-le-

champ. D'autres prélats napolitains se retirèrent aussi à Rome3.

Quelque temps après, Napoléon, d'ailleurs très irrité contre le

pape, renvoya à Naples les cardinaux napolitains et prétendit les

1. Corr.,XII, 10312.
2. V,122.
3. Joseph,II, 252-253.—SJiot,III, 310(note).
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obliger au scrmcnl, lis arrivèrent à la frontière, sur le Garigliano.
Joseph refusa de les recevoir; il ne voulait pas qu'ils fussent chez
lui un élément de désordre, et l'Empereur riait de ces inquiétudes

puériles : « Je ne conçois rien à cette conduite. Que diable crai-

gnez-vous de deux ou trois vieux prêtres? Un de mes principaux
différends avec le pape est parce qu'il vous appelle le Prince

Joseph, et qu'il vous fait refuser le serment par les cardinaux vos

sujets. Si vous en êtes à craindre, à Naples, deux ou trois

malheureux vieillards, vous y êtes tristement assis ' ».

Il est vrai que Joseph fut toujours assez tristement assis sur le

trône de Naples. Il n'eut jamais que la moitié de son royaume, il

n'exerça jamais qu'une part de l'autorité royale; guetté sans cesse

par les Anglais cl par la reine Marie-Caroline, il fut d'autre part
toujours tenu à la lisière par l'Empereur. Il ne fut qu'un vassal.

Par les décrets des 15 et 30 mars 1806, Napoléon donna à
Murât le grand-duché de Bcrg, formé avec des territoires cédés

par la Bavière et la Prusse; il donna la principauté de Guastalla à
sa soeurPauline, remariée au prince Borghèse; Massa et Carrara
au prince de Lucques. Cambacérès cl Lebrun furent faits ducs,
sans souveraineté territoriale, l'un de Parme, l'autre de Plaisance.
Douzegrands fiefs furent crées dans les États Vénitiens : Dalmatic

pour Soult, Istric pour Bessières, Frioul pour Duroc, Cadorc pour

Champagny. Bcllunc pour Victor, Conegliano pour Moncey, ïré-
visc pour Mortier, Rovigo pour Savary, Bassano pour Maret,
Viccncc pour Caulaincourt, Fellrc pour Clarke, Padoue pour

Arrighi. Berlhier fui fait prince de Neuchâtel.

C'était un pas de plus dans l'organisation de l'Empire dont le

royaume de Naples allait être désormais un des éléments prin-

cipaux. « Il semble, dit Bignon 2, que Napoléon ait voulu parodier
le grand exemple de la création du monde en disant : « Que mon

frère soit roi! » Et son frère fut roi en effet, et fut reconnu
comme tel par toutes les puissances continentales. » Cet historien

ajoute : « Le nouveau royaume fut une partie du grand empire ».
Il importe en effet de rechercher quelles conditions d'existence

l'Empereur imposa au royaume de Naples, quelles limites il

1.Corr.,XVI,13657.
2.V,130-131.
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imposa à l'autorité du nouveau roi ; cela est indispensable à la

définition de sa conception impériale.
Or le décret du 30 mars, en ce qui concerne Naplcs, est ainsi

conçu :

Napoléon, par la Grâce de Dieu et les ConstitutionsEmpereur des

Françaisv) Hoid'Italie, à tous ceux qui les présentes verront, Salut.
Les intérêts de notre peuple, l'honneur «lenotre couronneet la Iran

quillité du continent de l'Europe voulant que nous assurions d'une
manière stable et définitivele sort des peuples de Naplcs et «leSicile

tombés en notre pouvoirpar le droit de conquête et faisant d'ailleurs

partie du grand empire, Nousavonsdéclaréet déclaronspar lesprésentes
reconnaître pour Hoide Naplcset de Sicilenotre bien-aiméfrère Joseph
Napoléon, grand-électeur«le France. Celte couronne sera héréditaire

par ordre de primogénilure,et à défaut de nos enfantsmâles, légitimes
et naturels ceux de notre frère Louiset sa descendance masculine légi-
time cl naturelle y succéderontpar ordre de primogénilure; Nousréser-

vant, si notre frère Joseph venaità mourir «lenoire vivantsans laisser
d'enfantsmâleslégitimeset naturels, le droit de désigner pour succéder
à ladite couronne un prince de notre maisonou même d'y appeler un
enfant adoplif selon que nous le jugerons convenable pour l'intérêt
de nos peuples et pour l'avantagedu grand système que la divine Pro-
videncenous a destinétafonder.

Nous instituons dans ledit royaumede Napleset de Sicile six grands
fiefsde l'Empire avec le titre de duché cl les mêmes avantagesde pré-
rogatives que ceux qui sont institués dans les provinces vénitiennes
réunies à notre couronne d'Italie, pour être lesdils duchés grands fiefs
de l'Empire à perpétuité, et le cas échéant, à notre nominationet tacelle
de nos successeurs; tous les détails de la formation desdits fiefs sont
remis aux mainsde nolredil frère Joseph Napoléon.

Nous nous réservonssur ledit royaumede Naplcset de Sicile la dis-

position d'un million de rentes pour être distribué aux généraux, offi-
ciers et soldatsde notre armée qui ont rendu le plus de services à la

patrie et au Irène, et que nous désigneronsà cet effet, sous la condition

expressede ne pouvoirlesdils généraux, officiers, soldais, avant l'expi-
ration de dix années, vendre ou aliéner lesdites renies qu'avec notre
autorisation.

Le Roi de Naplessera à perpétuité grand dignitaire de l'Empire sous
le litre de grand-électeur, Nous réservant toutefois, lorsque nous le

jugerons convenable,de créer la dignité de prince Yice-Grand-Élecleur.
Nous entendons que la couronne de Naples et de Sicile, que nous

plaçons sur la tête de Notre frère Joseph Napoléoncl de ses descendants,
ne porte atteinte en aucune manièreque ce soit à leurs droitsde succès-
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sionau trône «leFrance; mais il est également dans notre volontéque
lescouronnes, soit de France, soit d'Italie, soit de Napleset de Sicile, ne

puissentjamais être réunies sur la même tête.
Donnéen notre palais des Tuileries, le 30 mars 1S0G.

Signé : NAVOI.KON,CAMBACÉRÈS,MARET'.

Puisque Joseph Napoléon conservait tous ses droits de prince

français, puisque ses successeurs devaient être à perpétuité des

dignitaires de l'Empire français, puisqu'une partie des ressources

du royaume était réservée à la récompense des soldats français et

ne pouvait être aliénée sans l'autorisation de l'Empereur, puisque
des fiefsmouvants de l'Empire français étaient institués et créaient

avec lui de nouveaux liens, le royaume de Naples n'étaU pas indé-

pendant ; Joseph y demeurait un feudataire de l'Empereur son

frère.

Sous ces formes gothiques qui s'accordaient mal avec le carac-

tère général des conceptions politiques de Napoléon, il poursui-
vait avec une impitoyable constance la réalisation de son grand
dessein impérial. Il est impossible d'admettre qu'il gardât le

royaume de Naples comme un objet de compensation lors du défi-

nitif règlement des comptes par la paix générale ; il ne s'en attri-

buait pas seulement la possession provisoire ; il y jetait, comme

sur le reste de l'Italie, tout un réseau d'institutions destinées à

en rendre la conquête durable, même à en assurer l'assimilation

politique avec la France.

Les licfs en sont une des formes caractéristiques. Gaudin fut

duc de Gaëte, Oudinot duc de Reggio, Macdonald de Tarante,
Fouché d'Olrante. Ces titres ne comportaient pas une souverai-

neté correspondante. Il n'en fut pas de même de Bénévcnt et de

Ponte Corvo. Bénévenl avait été de bonne heure destiné à Talley-

rand, et il était tout prêt à trouver les meilleurs arguments

pour légitimer celte annexion d'une terre pontificale; il trouvait

seulement que le revenu en était insuffisant, n'étant que de

36000 francs, et qu'il serait nécessaire de l'accroître.

Bernadollc avait été d'abord désigné pour le duché de Tarante,
et Napoléon écrivait à Joseph : « Vos liaisons de parenté avec

1.Moniteur,1806,n°91.—Bulletindes lois,1S06,n°84.—Joseph,II, 12S-
130.—AIT.Elr., Naple§,n° 131,f°55.—ld., Naples,supplémentn° 7, f°154.
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Bernadolte exigent que vous lui accordiez dans voire palais des

privilèges particuliers, puisque ses enfants sont vos neveux, et que
vous lui assuriez l\ ou 500000 livres de rente. La reine de Naplcs
l'avait fait pour Nelson'. »

Décidément, le 6juin, Bcrnadotlefut fait prince de Ponlc-Corvo ;

la dignité de prince, comme pour ïalleyrand et Bcrlhicr, lui

conférait autre chose qu'un vain titre, la souveraineté même de

cette principauté, du moins dans les limites où l'Empereur la con-

tenait. « Vous sentez, écrivait Napoléon au roi de Naples, que

lorsque j'ai donné le titre de prince à Bernadolte, c'est en consi-

dération de votre femme; car j'ai dans mon armée des généraux

qui m'ont mieux servi et sur rattachement desquels je puis plus

compter. Mais j'ai pensé qu'il convenait que le beau-frère de la

reine de Naples eût un rang distingué chez \ousa. »

11exprimait ensuite ses intentions sur les autres bénéficiaires ;

il fallait leur assurer 200000 livres de rente; il fallait que les

titulaires eussent une maison à Paris, « parce que c'est là qu'est
le centre de tout le système »3.

A ce sujet Alquicr évaluait le domaine public du royaume de

Naples; on trouve en son rapport tous les traits du régime féodal

de la propriété. Le roi était en terme féodal l'unique propriétaire;
il laissait le domaine utile (ou usufruit) d'une partie de la terre

aux barons, à charge pour eux d'y administrer la justice; les deux

tiers du royaume appartenaient encore sous cette forme aux sei-

gneurs; ces Ijefs pouvaient revenir au roi par dévolution ou par

extinction, la parenté n'étant plus admise à succéder au delà du

quatrième degré; le roi reprenait ces fiefs disponibles dans ses

allodiaux ou les concédait en récompense à des serviteurs. L'autre

tiers de la terre était le domaine propre de la couronne; les droits

féodaux y étaient exercés,au nom du roi, la justice y était rendue

en son nom cl par ses officiers.

Les allodiaux du roi étaient pour le nouveau roi le bénéfice

immédiat de la conquête. La partie la plus considérable en était

composée des anciens biens Farnèse et Médicis : les biens Farnèsc

remontaient à Marguerite d'Autriche, fille naturelle de Chaiies-

1. Corr., XII,tOOtl.
2. Corr.,XII,10314.
3. hl. —Joseph,H,211.



JOSEPHA XAPLKS 407

Quint, mariée à Oclavc Farnèse, duc de Parme, el dotée par son

père de quelques biens à Naplcs, Orlona, San Yalcntino, Pianella,

Baccuco, Lioncssa, Rocca-Gugliclma, Castellamare di Slabia,

Allamura, «ne partie de l'île d'isebia, Palmarola. L'origine des

biens Médicis était dans les services d'argent rendus jadis par cette

maison à des rois; ils étaient ensuite revenus à la couronne, par

exemple Capcstrano, Accumoli, Civita Realc. Le roi avait reçu
d'autres fiefs par dévolution, ceux des maisons d'Acquaviva, délia

Riccia, de Francavilla, d'Aquino, de Castellaneta, de Palma. Le

domaine privé du roi était fait de quelques terres étendues,

Caserle, Santo Leucio, Porlici, La Favorite, Castellamare, Capo
di Monte, Dùrazzano, Mondragone. La plupart étaient réservées à

des chasses, comme l'immense forêt de la Sila, de 150 milles

carrés, dont une partie était affermée pour S0000 ducats 1.

Ce domaine eût pu donner d'abondants produits s'il avait été

bien administré; d'ailleurs les impôts rentraient mal dans le

désordre général et les principaux revenus du sol étaient retenus

par les propriétaires féodaux. C'est cependant sur ces ressources

que Joseph devait prendre le moyen de fixer à Naples un grand
nombre de Français. Car l'Empereur y. tenait.

« 11faut établir dans le royaume de Naplcs un certain nombre

de familles françaises qui seront investies des fiefs, soit provenant
dcl'aliénation qui serait faite de quelques domaines de la couronne,
soit de la depossession de ceux qui ont des fiefs, soit des biens des

moines, en diminuant le nombre des couvents. Dans mon senti-
ment votre couronne n'aurait -aucune solidité si vous n'aviez autour

de vous une centaine de généraux, de colonels et autres, et des

officiers attachés à votre maison, possesseurs de gros fiefs dans

les royaumes de Naplcs et de Sicile. Ce moyen, je le prends pour
le.Piémont, pour l'Italie, pour Parme; il faut qu'entre ces pays et

tapies il ressorte la fortune de 3 ou 400 officiers français, tous

jouissant de domaines qui seraient dévolus à leurs descendants

par droit de primogéniture. Dans peu d'années cela se mariera
dans les principales maisons, et le trône se trouvera consolidé de

manière à pouvoir se passer de la présence d'une armée française,
point auquel il faut arriver 2 ».

1.AIT.Elr., Naples,n° 131,f° 82et s.
2. Corr.,XII,9944.
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<IH faut que vous réfléchissiez qu'il n'y a qu'un seul moyen de

vous maintenir à Naples, c'est de faire la fortune d'un granû
nombre d'officiers français qui s'y établiront et, étant riches, se

marieront. Cela est facile en leur distribuant une quarantaine de

millions de domaines nationaux 1 »,

Joseph ne partageait pas tout à fait celte manière de voir; il ne

lui plaisait pas que son royaume fût trop étroitement lié à l'Em-

pire ; il n'était pas émerveillé sans réserve du grandiose édifice

politique que Napoléon construisait. Car on peut se rendre compte

alors du dessein général du grand Empire; il est fait d'une hié-

rarchie très régulière et très forte, trop régulière et trop forte pour
ressembler à l'organisation féodale, beaucoup plus semblable au

classique système de l'administration des empereurs romains :

l'Empercur-Roi est représenté au loin par des rois de sa famille,
en Hollande, à îS'aplcs; ils ne sont pas beaucoup plus indépendants

que le vice-roi en Italie; ils sont des lieutenants de l'Empereur,
ils continuent d'être des grands dignitaires de l'Empire; ils y sont

retenus d'autre part par des institutions purement françaises, des

principautés en apparence souveraines, Berg,Neuchâlel,Bénévenl,
Ponte Corvo, des fiefs qui sont des prétextes à des titres glorieux
et à de gros revenus, plusieurs centaines de majorais pour des

officiers français destinés à faire souche de familles franco-ita-

liennes et à constituer une noblesse nouvelle qui tiendra par sa

fortune toute la société dans la grande unité impériale. Sauf cela

d'ailleurs, le Code civil, évangile de l'égalité et des droits de

l'homme, doit donner à l'Europe nouvelle, sous la puissante sau-

vegarde de l'Empereur, une indestructible cohésion. -

IV

En vérité, Joseph ne pouvait pas être abandonné à<lui-même.

Au milieu des nombreuses et multiples difficultés de la situation où

il était jeté, il n'avait pas la décision et l'énergie nécessaires,

inquiet de toute menace, étonné devant tout obstacle. L'extraor-

dinaire sang-froid de son frère lui était totalement étranger.

i.Corr.,XII, ICOtt,iOOSG.
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Le siège de Gaëte immobilisa pendant plusieurs mois tous ses

moyensd'action. 11est vrai que la place fut vaillamment défendue '.

Le prince de Hesse-Philipstadt était une espèce de fou assez sin-

gulier; conscient de ses défauts et ne voulant rien perdre de sa

clairvoyance dans les circonstances où il rc trouvait, il avait confié

les clefs de sa cave à l'évôquc avec défense de lui donner plus
d'une bouteille de vin par jour. Sûr do lui-même'après celte

héroïque résolution, il s'en allait parfois sur les remparts et criait

aux Français avec son porte-voix : « Gaëte n'est pas Ulm! liesse

n'est pas Mack2! »

Il fallut donc tenir devant Gaëte beaucoup de troupes et presque
toute l'artillerie disponible. Il semble bien qu'il y manqua l'essen-

tiel, c'est-à-dire une direction ferme; à défaut de Joseph, Masséna

n'y mit pas de zèle. Le 15 mai, dans le temps où Joseph montait

sur son trône, les assiégés firent une vigoureuse sortie; elle a sans

doute quelque rapport avec l'heureuse tentative de Sydney Smith

sur Ischia. Ils bouleversèrent les tranchées des assiégeants au

moment de la relève des troupes; ils tuèrent beaucoup d'hommes

el cnclouèrcnt quatre pièces de canon; on eut de la peine à les

repousser dans leurs lignes.

Napoléon se fâcha. « Je ne vois pas pourquoi vous laissez le

maréchal Masséna à Capoue. Envoyez-le à Gaëte el chargez-le de

disposer et diriger avec activité toutes les parties du siège de cette

place Je vous ai dit cent fois que vous deviez tenir quatre géné-
raux de brigade devant Gaële, puisqu'il en faut toujours un qui

passe vingt-quatre heures à la tranchée dans son manteau, que
vous devez y avoir au moins 6000 hommes. Je ne puis concevoir

ce que vous faites de vos ZiOOOOhommes. Il vous faut à Gaële

un général supérieur pour commander; vous avez des généraux,
des maréchaux partout, excepté où il en faut. Depuis que le

monde est monde, on n'a jamais relevé le service de la tranchée

le jour. Je désire que vous ne démoralisiez pas mes troupes en les

faisant battre par des Napolitains 3. »

On se consolait à Naples en racontant que le fameux brigand
MichelPezza, surnommé Fra Diavolo (le frère du diable), avait été

1.Voirle récit de ce siègepar DuCasse,Mëm.de Joseph,111,1-03.
2.Joseph,II, 98-100.
3.Corr.,XII, 10290,10326.—Joseph,H,217.
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pendu par ordre de la reine pour avoir voulu livrer Gaële aux Fran-

çais : faux bruit, que Fra Diavolo se chargea bientôt de démentir.

Cependant le siège s'éternisait. Les approches étaient lentes et

souvent dangereuses. Le général Yallongue y fut tué au commen-

cement de juillet. Joseph s'impatientait de ne pouvoir rien faire

du côté delà Sicile, qui sans ce siège interminable eût peut-être été

envahie et conquise en moins de deux mois 1. 11s'inquiétait même

sérieusement. La Calabre était toujours troublée; il implorait Napo-
léon, il craignait d'être enveloppé de touscôtés parles ennemis de

la France : « Si Gaëte ne tombe pas, écrivait-il à l'Empereur, le

pays romain se soulèvera pour couper nos communications 2 ».

Pour s'assurer contre ces dangers, Joseph pensa gagner le

coeur des Napolitains, estimant que leur adhésion à sa cause serait

sa meilleure garantie. Quelques personnes de son entourage y

voyaient aussi le moyen d'échapper à la lourde tutelle de l'Empe-
reur et lui conseillaient de gouverner pour lui-même et pour

Naples plutôt que pour l'Empire et pour Napoléon.
11n'eut d'abord à l'adresse des Napolitains, malgré les diffi-

cultés de ces premiers mois, que des proclamations conciliantes,
des appels à leur affection, des promesses de modération et d'in-

dulgence. Pour ne pas exciter de nouvelles haines, dans ce pays

épuisé par les désordres et par la mauvaise administration de la

dynastie déchue, il refusa d'augmenter les impôts, malgré le grand
besoin qu'il en avait. Il préféra solliciter des subventions de son

frère.

L'Empereur n'était pas de cet avis; il avait d'autres frais à

supporter. « Jusqu'à cette heure vous administrez trop molle-

ment le royaume de Naples. Ce n'est pas la manière de conduire

ces peuples. Mettez une imposition de guerre de 30 millions sur

le royaume de Naples. I| est extraordinaire qu'il ne rende pas le

tiers de ce que rend le royaume d'Italie. Vous montrez trop de

douceur au commencement; il est nécessaire de ne pas commencer
votre administration mollement. Toutefois arrangez-vous pour

vojjs suffire. Prenez les biens de tous ceux qui ont suivi la

cour 3 ». « Le moindre avantage que puisse procurer la conquête

1. DuCasse,Mém.deJoseph,II,321.
2. Joseph, II,315.
3. Corr.,XII,9SC0.—Joseph,II, 100.
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de Naples, c'est d'entretenir voire armée de 40 000 hommes.

Frappez une contribution de 30 millions sur tout le royaume.
Votre marche est trop incertaine. 11 faut que vos généraux, vos

soldats soient dans l'abondance. 30 millions ne sont rien pour le

royaume de Naples. Quelque chose que vous fassiez, sachez que
vous aurez une insurrection 1. » L'Empereur voulait que son

frère s'occupât moins du bien-étre de ses sujets, davantage de
celui de l'armée française; ils ne se plaçaient pas au môme point
de vue. « Ce n'est pas en cajolant les peuples qu'on les gagne, et

ce n'est pas avec ces mesures que vous vous donnerez les moyens
d'accorder de justes récompenses à votre armée. Mettez trente mil-

lions de contribution sur le royaume de Naples; payez bien votre

armée; remontez bien votre cavalerie et vos attelages; faites faire

des souliers et des habits; tout cela ne peut se faire qu'avec de

l'argent. Quant à moi, il serait par trop ridicule que la conquête
de Naples ne valût pas du bien-être et de l'aisance à mon armée.

... « Je n'entends pas dire que vous ayez fait fusiller aucun

lazzarone; cependant je sais qu'ils donnent des coups de stylet.
Si vous ne vous faites pas craindre dès le commencement, il vous

arrivera des malheurs. L'établissement d'une imposition ne fera

pas l'effet que vous imaginez; tout le monde s'y attend et la trou-

vera naturelle. C'est ainsi qu'à Vienne, où il n'y avait pas un sou
et où l'on espérait que je ne mettrais pas de contribution, quelques
jours après monarrivée j'en ai mis une de cent millions de francs :
on a trouvé cela fort raisonnable... Vous ne gagnerez rien en
caressant trop

2 ».

Cela se résume en des conseils d'une vigoureuse netteté, qui
constituent une sorte de pédagogie politique assez curieuse :
« Votre administration de Naples est trop faible. Il me semble

que vous ménagez trop celle populace. Je ne conçois pas com-

ment vous ne faites pas exécuter les lois ». Quelles Ibis? Elles

jaillissent de la volonté pressante de l'Empereur, comme du Sinaï
en flammes : « Tout espion doit être fusillé; tout chef d'émeute
doit être fusillé ». Farouche litanie! elle est fondée sur des prin-
cipes : « Dans un pays conquis la liberté n'est pas de l'humanité.
En général il est de principe politique de ne donner bonne opinion

i. Corr.,XII, 9936.—Joseph,11,88-90.
2. Corr., XII,99îi. — Joseph,II, 94-9S.
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de sa bonlé qu'après s'être montré sévère pour les méchants 1».

Joseph, obstinément bon, répondait qu'on pouvait être sévère

à Yicnno où l'on ne faisait que passer, mais non pas a Naples où

il s'agissait de s'établir. « Avec de l'économie, de l'ordre, de la

probité, ce pays pourra aller, mais non en se laissant aller aux

idées des gens qui veulent exiger ici ce qui a été fait dans des

pays de conquête où l'on ne devait pas rester six mois »; et il

demandait que l'Empereur le laissât aller selon son système :
« J'espère remplir parfaitement les intentions de Votre Majesté,
aller au même but, peut-être un peu plus lentement; mais j'y
arriverai sans secousse, et sans qu'on se plaigne des moyens que

j'emploierai à mesure de mes besoins ». Et il était tout heureux

de constater que la confiance renaissait dans les esprits; que le

papier de banque était au pair 2. Il voulait être le vrai roi des

Napolitains, et non pas seulement le chef de l'armée d'occupation,
le lieutenant dcrEmpcrcur.il y avait là un peu d'idéologie, une

naïveté que Napoléon gourmanda rudement; il y avait auss

d'excellents sentiments.

11 avait été bien accueilli par la classe moyenne qui consti-

tuait à Naples, comme ailleurs en ce temps, par sa culture philo-

sophique, par sa jalousie des privilèges cl sa crainte des passions

fanatiques des classes inférieures, la seule classe libérale, la seule

capable de soutenir le nouvel ordre de choses. Elle avait fait avec

Championne! la république parlhénopéenne de 1798; elle avait

terriblement souffert de la réaction qu'avaient conduite les Sanfé-

distes et la reine Caroline; elle avait accueilli Joseph avec des

espérances toutes naturelles. __
Il se conlia à elle. Peu de temps après son entrée à Naples il

institua une garde civique commandée « par les citoyens les plus
intéressés au respect des propriétés ». 11expliquait à Napoléon que
de la sorte il espérait refaire l'esprit militaire dans son royaume et

préparer la conscription; déjà il essayait de former quelques régi-
ments avec les Napolitains qui jadis avaient fui les vengeances de la

reine et étaient revenus avec les troupes françaises. Il se réjouis-
sait des premiers résultats ; « Je suis content de la généralité des

habitants et surtout des propriétaires. La reine expédie de Sicile

1.Corr.,XII, 9997,100*2.—Joseph,113-115,121-123.
2.Joseph,II, 113-115,117-119.
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tous les poisons qu'elle peut, galériens, brigands, argent, exhor-

tations; mais tout cela échouera contre le bon esprit du public et

l'activité des troupes
1 ».

Napoléon était moins satisfait, il n'avait pas hûte qu'il y eût une

armée napolitaine et que son frère pût se passer de lui. H expri-
mait sa défiance au sujet d'une telle armée: « Votre étoile polaire
doit être ceci : si une nouvelle coalition se formait et si l'on per-
dait une bataille sur l'Adigo, quelle conduite tiendraient ces

gens-là?
2 ». 11 ne tarda pas à trouver qu'il y en avait trop :

« Je suis fiché de vous voir tant de troupes napolitaines. Vous

sentez bien que pour moi ces troupes ou rien c'est la même chose.

Il faut tant de temps pour former l'esprit d'une armée!... Autant

de régiments napolitains que vous formerez, autant je serai forcé

de diminuer les troupes françaises que vous avez : or c'est rem-

placer la bonne monnaie par de la fausse 3 ». 11ne connaissait

qu'un moyen de leur donner quelque valeur, c'était de les mêler à

la Grande Armée, où elles finiraient sans doute par prendre

quelques vertus militaires; c'est ainsi qu'il avait fait des contin-

gents italiens, qui s'étaient trouvés bien de leur séjour au camp
de Boulogne. Sauf cela, Joseph ne devait pas s'attendre à avoir

jamais une véritable armée : « Quant à l'idée d'avoir à

Naplcs des troupes napolitaines aussi bonnes que les miennes,

je ne crois pas que vous viviez assez, ni votre fille, pour voir ce

miracle-là. Je vois par là que vous êtes comme les trois quarts des

hommes qui ne connaissent point la différence des troupes. Des

troupes comme celles que je vous laisse ne sont pas remplaçâmes

par des troupes étrangères. Les troupes russes leur sont infé-

rieures; les troupes allemandes plus inférieures; les troupes ita-

liennes plus inférieures encore; et cependant les Italiens sont
formésdepuis douze ans, sont môles de beaucoup de Français et

ont passé quatre ans au camp de Boulogne '. » A quel degré
fallait-il donc ranger les troupes napolitaines? Joseph devait être

confondu, anéanti devant de pareils jugements, de si haut pro-
clamés. Napoléon se plaisait à lui arracher toutes ses illusions,

1.Joseph,II, 245-248.
2. Corr.,XII,10467.
3.Corr.,XV,13038.—Joseph,III, 425.
4.Corr.,XIV,11067;XV,12513;XVI,J327I.
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pour le tenir sous la domination de sa volonté supérieure :

pauvre roi, animé des meilleurs intentions, peu à peu discipliné,

dompté par l'Empereur impitoyable!
La garde civique en particulier eut le don d'attirer sur elle la

plus vigoureuse animosilé : « Que veut dire celle garde nationale

de Naplcs? s'écriait-il. C'est s'appuyer sur un roseau, si ce n'est

pas donner une armée à ses ennçmis. Oh ! que vous connaissez

peu les hommes!... Je vois avec peine le système que vous

suivez. À quoi vous serviront;50000 gardes provinciales armées

et organisées? À rien qu'à vqu's dépenser de l'argent, à s'opposer
à vos volontés, à élever et avoir beaucoup de prétentions. 11n'y a

point de système plus faux, qui, en dernière analyse, soit plus
funesle. Au premier bruit de guerre sur le continent, ces indi-

vidus seront au moins neutres, et leurs chefs ouvriront des négo-
ciations avec l'ennemi. À la nouvelle d'une bataille perdue sur

Tlsonzo ou sur l'Àdigc, ils- se tourneront contre vous. Suis-je

vainqueur ou en paix, qu'en avez-vous besoin? Eh! mon Dieu! je
ne regarderais pas ce système comme sans inconvénient en

France... S'il vous faut /|000 Napolitains à Naples, n'en pre-
nez pas davantage. Prenez des pères de famille bien lâches et

bien vieux qui sont bons pour la garde de la maison quand on

crie au voleur! Faire autre chose c'est vous préparer de grands
malheurs... En signant chaque acte, dites-vous bien : « Cela

serait-il bon, si l'armée française était acculée sur Alexandrie?... »

Un seul cri italien de chasser les barbares au delà des Alpes vous

arrachera toute votre armée \ »

L'Empereur enfin mettait son frère en garde contre l'apparente
docilité de ses sujets. « Je vous te recommande encore, ne vous

laissez point enivrer par les démonstrations des Napolitains; la

victoire produit sur tous Jes peuples le même effet qu'elle produit

aujourd'hui sur eux... Mais que la nouvelle se répandit que je
suis battu sur l'isonzo, que Venise est évacuée, vous verriez ce

que deviendrait ce bel attachement. Et comment cela serait-il

autrement? Comment les connaissez-vous? Ils voient la puissance
actuelle de la France; ils croient que, puisque vous êtes nommé

roi de Naples, tout est fini, parce que la nature des choses l'or-

J.Col'»'.,XIII,lOool,10020,10701.
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donne, parce que c'est de la nouveauté et parce que c'est sans
remède. » Il donnait à Joseph des conseils d'une précision un

peu funèbre : « Vous vous fiez trop aux Napolitains; je dois sur-

tout vous le dire pour voire cuisine et pour la garde de votre

personne; sans quoi vous courez le risque d'être empoisonné ou

assassiné. Je désire donc bien fermement que vous gardiez vos

cuisiniers français, que vous fassiez faire le service de votre table

par vos maîtres d'hôtel, et que votre intérieur soit organisé de
manière que vous soyez toujours sous la garde des Français... Que
vosvalets de chambre, les gardes qui couchent dans votre appar-
tement, que ceux qui viennent vous réveiller pendant la nuit

pour vous remettre les dépèches, soient Français. Personne ne

doit jamais entrer chez vous que votre aide de camp, qui doit

coucher dans la pièce qui précède votre chambre à coucher; votre

porte doit être fermée en dedans, et vous ne devez ouvrir à votre

aidede camp que lorsque vous avez bien reconnu sa voix, et
lui-même ne doit frapper à votre porte qu'après avoir eu le soin

de fermer la porte de la chambre où il se trouve, de manière à
être sûr qu'il y est seul et que personne ne peut le suivre. Ces

précautions sont importantes; elles ne donnent aucune gène, et

le résultat est d'inspirer de la confiance, indépendamment de ce

que, réellement, elles peuvent vous sauver la vie.! »

El il répétait à Joseph qu'il aurait une insurrection. « Mêliez
bien ceci dans vos calculs, que, quinze jours plus tôt ou plus tard,
vous aurez une insurrection... Veillez sur tout votre monde!

Désarmez! Désarmez! Mettez de l'ordre dans cette immense ville.

Tenez vos parcs dans des positions où la canaille ne puisse pas

prendre vos canons. Calculez que vous aurez une émeute et une

petite insurrection. » L'Empereur le souhaitait presque, pour
donner une leçon à son frère et corriger son excessive bonté

d'âme : « Je désirerais bien que la canaille de Naplcs se révoltât.

Tant que vous n'en aurez pas fait un exemple, vous n'en serez pas
niailrc. A tout peuple conquis il faut une révollc, et je regarderai
une révolte à Naples comme un père de famille voit une petite
vérole à ses enfants; pourvu qu'elle n'affaiblisse pas trop le

malade, c'est une crise salutaire 2. »

1.Corr.,XII,10270,1030t.
2.Con\, XII,TOI1;—XIII,10057.

tËÉtatw.
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Défiance et vigilance, voilà donc le mot d'ordre de l'Empereur.

Naples est pays ennemi, pays conquis; il est fou d'y faire de?

expériences de magnanimité ; il n'y faut que de la sévérité et des

mesures militaires.

Napoléon fut servi à souhait; sans doute môme il ne désirait pas
être si bien servi. Comme Joseph ne se hâtait point de débarquer
en Sicile pour donner aux Anglais une raison d'en sortir, par

pudeur sans doute, comme disait Napoléon', ils y envoyèrent
du monde, et par excès de zèle sans doute, ils vinrent jusqu'en
Calabre. C'était un moyen d'avancer les négociations entre Lord

Yarmouth et Talleyrand, mais non pas dans le sens qu'aurait
voulu l'Empereur.

Ils jetèrent d'abord sur la côte de Calabre 5 ou GOObrigands
avec Fra Diavolo qui décidément n'avait pas été pendu. Puis,
le 1er juillet 1806, le général Stuart débarqua dans le golfe de

Sainle-Euphémie avec 6 000, Anglais et Napolitains. Le général

Compère dispersa une petite troupe à Melito et accourut de Ueggio
avec Heynier. Ils se trouvèrent en présence des ennemis à Maida,
dans la vallée de l'Amato, cl essayèrent de les refouler de vive

force et de les obliger à se rembarquer; un corps polonais se

comporta mal et rompit la ligne de l'attaque. Le général Stuart

put profiter de sa supériorité numérique; Compère fut blessé et

pris; Heynier très menacé quitta à grand'peine le champ de

bataille et par la montagne se relira vers le nord, abandonnant

aux vainqueurs Heggio et le fort de Scylla qui furent aussitôt

occupés. H put s'échapper par Catanzaro et rejoignit le général
Verdier à Cassano; ils s'y établirent au milieu d'un pays qui fut

bientôt tout autour d'eux en état d'insurrection; ils y-atlcndirent
des renforts 2.

La situation était çrave. Toute la Calabre était perdue. On

voyait partout des vaisseaux anglais qui déversaient sur tous les

rivages des bandes de brigands; ils arboraient, avec leur pavillon
national, le pavillon russe et le pavillon ottoman, afin de faire

croire à l'existence d'une triple alliance contre la France, et Joseph
était ensemble fier et effrayé d'être l'objet de tant d'attaques!
« Naples, «lisait-il, est aujourd'hui le point de l'Europe où les

1.Cf.ci'tlessus,p. 390.
2. Joseph,II, Zoo,310»—ttignon,V, l2H2o.
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Anglaisdéploient le plus d'efforts. »Cela lui donnait pour un moment

la verve poétique : « Ces vaisseaux sont insaisissables; ils servent

les Anglais comme l'anneau enchanté des paladins de l'Ariostc qui
les dérobait sur-le-champ aux coups de leurs ennemis J ».

Bientôt toute la Calabre et toute la Basilicate furent en feu. Le

souvenir des Vêpres Siciliennes renaissait; il avait traversé les

siècles sans s'effacer; on racontait que lors du massacre des

Vêpres Siciliennes, deux Français seulement avaient été épargnés :

l'un avait été envoyé en Provence pour en faire le récit exact et

complet à Charles d'Anjou; l'autre avait été gardé en Sicile pour

y fonder une famille et conserver de génération en génération
l'horrible souvenir du massacre des siens; tous les trente ans,

depuis cinq siècles, on célébrait la sanglante journée, les membres

de celte malheureuse famille de père en fils étaient les tristes

héros de cette fête et devaient subir au nom des Français les

manifestations de la haine et de la joie vengeresse des Siciliens 2.

A l'appel des Anglais et des chefs de bandes envoyés par la

reine Caroline, les paysans en masse arborèrent la cocarde

rouge, prirent les fusils et la poudre apportés de Sicile. La petite
armée anglaise était le noyau de l'insurrection; autour d'elle,
d'innombrables petites bandes, grossies pour le pillage des bourgs,
aussitôt dispersées et invisibles à la moindre alerte, tenaient

toute la montagne, gagnaient la Pouille, tentaient de gagner les

Abruzzes et d'envelopper Naplcs de toutes paris. Les moines,
« scandaleux dans la paix, turbulents dans la guerre

3
», souvent

conduisaient la bataille, ordonnaient l'incendie. Dans ce royaume
de couvents et de terres titrées, l'insurrection était créée et sou-

tenue par le fanatisme et la féodalité; c'était encore fa réaction

contre les nouveautés venues de France, contre l'esprit philoso-

phique cl le code civil. C'était tout le passé rebelle au progrès.
Aussi la lutte fut-elle acharnée. La reine, dit-on, avait promis

les plus hauts grades à ceux qui tueraient le plus de Français, elle

avait prêché à ses brigands le massacre des propriétaires, le

partage des biens; on la craignait « comme une dévote craint le
diable »; on lui obéissait donc, et ce n'était partout que palais

1.Joseph,11,361,307,397.
2. Air. ISlr.,Naplcs,n" 131,f"220: récit de SauveurBonranti,prêtre à

Marseille,anciencuréen Sicile.
3. DuCasse,Mém.de Joseph,H,335.

DniAVLT.—Italie. 27
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incendiés, prisonniers crucifiés, torturés, au milieu des pires hor-

reurs. « Il faut connaître cette furie, s'écriait Joseph tout pénétré
de ses auteurs, pour se faire une idée de la vérité de l'histoire

de Médée 1. » El il ne manquait pas d'éprouver pour lui-môme

des inquiétudes sérieuses; il choisissait en effet ce moment pour

proposer à l'Empereur un grand plan de remaniement territorial

en Italie : « Plutôt que de laisser le roi Ferdinand en Sicile » —

il voulait sans doute dire surtout la reine Caroline — « il faudrait

y placer le roi d'Elruric, mettre le pape à Naples si cela est pos-
sible, me donner Naples et l'Etrurie; il n'y aurait plus cessation

de continuité entre la France et mes États 2 ». Il commençait à se

trouver un peu loin de la France, au milieu des incendies de la

jacquerie de Calahre.

Le danger était assurément grand. Alquier, qui connaissait le

pays et dont le fils venait d'être pris par les .insurgés à Scigliano,
écrivait de Rome à Paris des lettres très alarmantes : « Les

affaires vont mal à Naples; le roi est trop bon, il ne parle que de

clémence où il faudrait de la sévérité... On perdra le royaume par
un excès de clémence. Les honnêtes gens tremblent de ce qui doit

résulter du sylème qu'on paraît avoir adopté de pardonner

toujours. » Il redoutait surtout une intervention du pape, pour

encourager la révolte; il s'effrayait de l'aveugle dévotion des

Napolitains; si le pape déclarait publiquement ne pas reconnaître

Joseph comme roi de Naples, la révolte prendrait les caractères

d'une croisade peut-être irrésistible : « Dussé-je déplaire, je ne

crains pas de dire que l'effet d'une bulle serait incalculable. » 11se

permettait de conseiller l'envoi de renforts considérables; sinon,

Naples allait être pour la seconde fois « la proie d'une populace
effrénée et sanguinaire

3 ».

Napoléon attribua lui-même beaucoup d'importance à ces évé-

nements; du moins il ne perdit pas son sang-froid et donna les

ordres qui convenaient. Presque tous les jours, à la fin de juillet et

au commencement d'août, il adressa à Eugène et à Joseph les

instructions les plus précises. Le prince Eugène reçut l'ordre de

« se tenir alerte sur tous les mouvements de Naples », d'envoyer

1. Joseph,11,392.
2. Joseph,II, 400.
3. Aff.litr., Home,n»939,f»«3l0,313,329.
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de l'arlilleric à Rimini, de renforcer les généraux Lemarois

d'Ancône cl Duhcsmc de Civita-Vecchia pour les mettre en mesure

de marcher au premier signal sur Pescara ou Ycrs Gaétc.

Joseph reçut d'abord des reproches. « L'ancienne reine, en

faisant ce qu'elle fait, fait son métier de reine... Tout ce qui arrive

en Calabre ne m'étonne pas; vous avez trop ajouté confiance aux

Napolitains, c'est une première faute qui a ses suites. Vous êtes

trop bon, surtout pour le pays où vous êtes; il faut désarmer, faire

juger et déporter. Ne pardonnez pas, faites passer par les armes

au moins 600 révoltés; ils m'ont égorgé un plus grand nombre de

soldats; faites brûler les maisons de trente des principaux chefs

de villages et distribuez leurs propriétés à l'armée. Il faut suivre

l'exemple de Junot à Plaisance; il a fait brûler deux villages,
fusiller les chefs, parmi lesquels six prêtres. On ne change pas et

on ne réforme pas un État avec une conduite molle; il faut des

mesuresextraordinaires et de la vigueur... Vous êtes trop bon; vous

confondez trop la bonté des rois avec la bonté des particuliers
' ».

Joseph reçut aussi d'autres conseils : 11fallait réunir 10 000

hommeset les disposer en échelons entre Naplcs et Cassano, c'est-

à-dire les disposer en brigades séparées l'une de l'autre seulement

par un jour de marche, de façon à pouvoir toujours réunir en

deux ou trois jours 10 000 hommes sur n'importe quel point et

ainsi faire face à toute attaque. Si ce système avait existé aupara-
vant de Cassano à Rcggio, Reynier eût été soutenu à Sainle-

Euphcmie et les Anglais eussent été obliges de se rembarquer. A

mesure qu'on aurait d'autres ressources, si Gacle venait à capi-
tuler, on pousserait d'autres brigades d'échelon en échelon, on

atteindrait Cassano, on dégagerait Hcynier, et les Anglais ne pour-
raient pas manquer d'être chassés, étant partout inférieurs en

forces.Cependant, sur les flancs de ces colonnes étroitement liées,
destroupes légères brûleraient les villages insurgés et feraient de

vigoureux exemples. Surtout il ne fallait « jamais faire un pas

rétrograde», il fallait plutôt « périr sur le territoire napolitain
* ».

L'Empereur demeurait surtout inquiet du sort de Reynier et

Yeidier, dont il fut quelque temps sans nouvelles, les communi-

cations étant coupées : « Quelle honte et quel malheur si ces

1.Joseph,11,408,413,415,417.
2.Corr.,XIII,10558,10512,10518,10013.
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braves gens, après s'être défendus, étaient obligés de rendre

leurs drapeaux! » Pressentiment de Baylen! Car à certains égards
les affaires de Naplcs étaient comme une première épreuve des

affaires d'Espagne. Josepb faisait seulement son laborieux

apprentissage d'un métier qui devait lui être plus pénible encore.

Napoléon parlait môme de se rendre à Naplcs en septembre,
si la tournure des événements ne se modifiait pas.

Cela ne fut pas nécessaire. Un peu de vigueur éclaircit vile la

situation. Devant Gaële, les travaux d'approebe furent enfin

achevés au commencement de juillet; le 7, les pièces furent

démasquées, la ville fut couverte d'une pluie de boulets. Le

prince de Hesse-Philipstadl, grièvement blessé, fut transporté à

bord d'un bâtiment anglais. Les brèches faites dans la muraille,
l'assaut fut préparé. La garnison alors capitula, le 18 juillet : elle

put se retirer librement en Sicile, moyennant l'engagement de

ne pas servir pendant un an et un jour contre la France ni contre

Joseph. Masséna occupa la ville le 19 juillet 1. Le calme en fut

aussitôt rétabli à Naplcs où l'on craignait les vengeances de la

reine; les lazzaroni ne bougèrent pas 2.

On put donc s'occuper de la Calabre et de Reynier. Un grand
conseil de cabinet fut tenu à Naplcs le 2/i juillet; Saliceti proposa
de publier à travers les provinces insurgées un manifeste de

répression : les Calabres seraient déclarées en étal de révolte;

les biens des rebelles seraient confisqués et vendus au profit des

« patriotes » ; des fourches patibulaires seraient élevées près des

villages révoltés pour la punition des méchants; les villages qui
ne se soumettraient pas seraient brûlés. Saliceti se souvenait des

colonnes infernales lancées par la Convention à travers la Vendée.

Les termes de son manifeste furent atténués par ses collègues 3.

Masséna se jeta en Câlabre avec plus d'énergie qu'il n'en avait

encore montré au service de Joseph. Celui-ci l'accompagna

quelque temps, il le quitta dès Vielri et rentra à Naplcs dès qu'il
eut reçu quelques bonnes nouvelles. Masséna au premier choc

enleva Lauria où une bande s'était établie; il ordonna la destruc-

tion totale de la ville, jadis peuplée de 7 000 habitants, et qui ne

i>Uigncm,V,127.
2. Joseph,11,392.
3. Miot«leMelito,11,323.
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fut plus qu'un monceau de ruines : ce châtiment répandit la ter-
reur dans toute la Calabre. Reynier et Verdier furent déblo-

qués à Cassano sans autre peine; d'ailleurs ils avaient vaillam-

ment tenu à distance les Anglais et les insurgés. Dès lors les

Anglais se retirèrent, disparurent, se rembarquèrent pour la

Sicile.

Les insurgés tinrent mieux. Sôra fut emportée de vive force;
une partie de la bande qui s'y trouvait fut passée au lil de l'épée.
Masséna concentra ses forces à Cosenza, dont les habitants mon-
traient de bonnes dispositions; de là ses colonnes, portées en

tous sens, rétablirent l'ordre dans toute la région. Une tentative

sur Tarente fut arrêtée par le général Frégevillc, qui fit exécuter

le chef de bande Basile Ma, Fra Diavolo fut pris à Baronisi près
de Salerne; Joseph en écrivait le 1er novembre à Napoléon, alors

engagé dans la campagne de Prusse : « Votre Majesté doit sourire

que je lui parle de Fra Diavolo; lorsqu'elle recevra cette lettre,
elle sera peut-être à Berlin. » En effet l'intérêt de la guerre de

Calabre se perdait dès lors dans le bruit des grands événements

de la quatrième coalition.

Masséna et Reynier poursuivirent méthodiquement l'oeuvre de

répression : 1 200 des « brigands » furent détruits près de Pisci-

colta dans le Cilento; Camerotta, « le petit Gaëte », leur fut enlevé.

A Policastro, 1500 rebelles furent battus et dispersés, Reynier en

écrasa 2 500 à Saintc-Euphémie; ce fut la vengeance de son échec

de juillet; on en tua encore 102 à Torre di Marc près de Tarente;
une bande fut jetée à la mer près de Manfredonia. Toutes les côtes

ainsi furent dégagées!.
Masséna put pénétrer dans la Calabre méridionale; il fut reçu

avec enthousiasme par la population de Monteleone. De nouveau

Napoléon songeait qu'on pourrait bientôt préparer l'expédition de

Sicile5.Cependant Amantca ne put être reprise qu'en janvier 1807,

et, malgré les reproches de l'Empereur à son frère, les Anglais
gardèrent encore plus d'un an Scylla et Reggio, commandant

ainsi tout le passage du détroit de Messine. Joseph du moins eut

quelque répit; l'année 1807 allait être plus tranquille : il eut
du loisir pour l'application de ses doctrines de gouvernement.

1.Joseph.III, Gtî,I2i, 158-162,187-190,229.
2.Corr.,XIII,10035.
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- L'EMPEREUR DE ROME »

I. — Difficultésavec Rome. — L'applicationdu Concordat italien. —Le
Codeen Ralie.— Feschet Consalvi.

II. —La lettre pontificaledu 13novembre1805.— L'occupationd'Ancône.
—La réponse impériale(7janvier 1806).—Lacolère de Napoléon.—La
lettre impérialedu 13 février 1806: « l'Empereur de Rome». — La
réponsedu pape(21mars 1806): « L'empereurde Romen'existepas ».—
Affirmationsthéocratiques.

III.—Feschremplacéà Romepar Alquicr.—Le Saint-Siègerevendiquela
suzerainetéde Naples.—Indignationde Napoléon;résistanceobstinéedu
pape;menacesde l'Empereur.—L'introductiondu Concordatà Lucques.
—Occupationde Civita-Yeccliia.— Situation très tendue entre le pape
et l'Empereur.—La crise retardée par la formationde la quatrièmecoa-
lition.

1

Le couronnement de Milan, en fortifiant l'action politique de

Napoléon en Italie, en confirmant le caractère impérial de son

autorité, précisa le conflit qui depuis le Concordat se manifestait

entre la papauté et le gouvernement français et renouvela les

inquiétudes du Saint-Siège. Napoléon ne se préoccupa point de

les calmer. Empereur et roi d'Italie, maître de la terre, il pré-
tendait réduire le pape à la direction spirituelle des fidèles et lui

rappeler la parole du Christ : « Mon royaume n'est pas de ce

monde ». Dans de telles conditions, la lutte était inévitable et

prochaine en Ire le Sacerdoce et l'Empire : elle suivit de près les

fêtes du double couronnement de Paris et de Milan; elle devint

plus dramatique à mesure que se constitua le grand Empire, car

il ne pouvait pas s'achever sans comprendre Rome.
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Pendant son voyage d'Italie, Napoléon, conformément au Con-

cordat de Milan et aussi à la loi réglementaire qui y avait été

ajoutée et dont il ordonna l'application à partir du 1erjuin 1805,

procéda à la réorganisation complète du clergé italien; il approuva
la nouvelle circonscription des diocèses, détermina leurs revenus

en argent, non pas en fonds de terres, réorganisa l'administration
des fabriques, assura le fonctionnement régulier du nouveau

régime. Le pape n'avait pas cessé de protester contre l'interpré-
tation que l'Empereur donnait au Concordat italien ; il renouvela
son opposition qui n'empêcha rien, mais qu'il ne cessa de répéter
dans les années suivantes 1.

L'Empereur décida aussi alors que le Code Napoléon serait mis

en vigueur dans le royaume d'Italie et les provinces annexées à la

France, à partir du 1erjanvier 1806. Ce Code autorisait le divorce,
contraire aux dogmes de l'Église romaine. Or le Concordai ilalicn

déclare qu'en Italie la religion catholique est religion d'État : la

papauté considéra l'introduction du Code comme une violation du

Concordai et s'en plaignit amèrement, demandant au moins des
modifications conformes aux moeurs et aux lois du pays : « La

religion catholique, écrivait Consalvi, cesserait d'être la religion
de l'État si l'État ne protégeait pas ses maximes les plus essen-

tielles, si par un code nouveau il venait imposer (oui à coup des

règles qui sont la négation même de ses droits les plus invio-
lables2. » 11faut noter la gravité particulière de celle question du

divorce, où pendant plus d'un siècle, dans les divers pays catho-

liques, allait s'affirmer fréquemment le conllit enlre la doctrine de

l'Église cl les lois de l'État moderne : c'est une des formes essen-

tielles de leur incompatibilité consacrée par le Syllabus. 11 est
sans doute inutile de dire que Napoléon ne se prêta pas à la
modification du Code.

Aussi bien les événements de Milan avaient-ils des consé-

quences politiques dont le pape sans doute n'était pas mécontent;
ils achevaient de décider la formation de la troisième coalition. Il
n'était pas possible à l'Autriche de permettre l'établissement de la
domination française en Italie; elle allait devenir l'alliée naturelle
Je la papauté. C'esl pourquoi Napoléon porta une atlention plus

1.AIT.Ktr.,Home,938,f,!232.—Corr.,XI,0091-9092.
2.D'Jlaiissonvillc,11,10-I9:note de Consalvi.
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soupçonneuse sur la situation politique de la péninsule. H s'émut

des intrigues qui se formaient sans cesse à Rome autour du roi de

Sardaigne, par l'intermédiaire du ministre anglais Jackson et du

ministre russe, le chevalier de Lizakewicz : Fesch demanda leur

expulsion au gouvernement pontifical '.

L'approche des hostilités ne manqua pas de produire quelque

agitation dans les esprits. Les partisans de la France manifes-

tèrent bruyamment leur opinion; leurs adversaires leur répon-
dirent du même ton ; il y eut; à Rome quelque désordre dont

profitèrent ceux qui toujours y cherchent du profit. De mauvais

sujets, pour s'assurer l'impunité, se servirent de la cocarde fran-

çaise dans la pensée d'éviter mieux la police; un soir, quatre
méchants libertins, pour s'amuser, tuèrent deux pauvres mar-

chands de concombres. L'émotion fut très vive un moment; la

population se montra très irritée contre les Français; il en résulta

pendant quelques jours une crise assez aiguë.
Fesch intervint. 11reprocha au gouvernement pontifical de ne

pas empêcher l'abus que faisaient les malfaiteurs de la cocarde

tricolore; il reprocha au cardinal Consalvi de laisser se déve-

lopper cet état de désordre pour indisposer le peuple de Rome

contre les Français; il rappela durement, parce que peut-être il

avait quelque inquiétude pour lui-même, les responsabilités

qu'avait eues la cour de Rome dans les meurtres de Bassville et

de Duphot cl ce qui en était résulté.

Le cardinal Consalvi releva vivement ces accusations; il eut

avec^ le cardinal Fesch un échange de notes très vives, il parla

déjà de donner sa démission; il se plaignit très amèrement à

Talleyrand de la conduite du ministre de France 2.

Consalvi faisait remonter le commencement de cette mésintelli-

gence à l'époque du voyage pontifical à Paris. Il revendiquait
hautement l'honneur d'avoir encouragé le Saint-Père à ce voyage:
« Tout le monde, disait-il, à Rome et ailleurs, le regarde comme

mon second ouvrage après le Concordat. » Mais à Paris on lui

savait mauvais gré de n'avoir pas accompagné le pape; on lui

attribuait toutes les difficultés nées de l'application du Concordat

en France ou en Italie, toutes les objections formulées contre les

1. AIT.Etr., Holne,938»f" 212-213,
2. AIT.Etr., Home,938,f<"303,322,352.—D'Ilaussonville,II, 155-158.
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lois organiques dans l'un ou l'autre pays; peut-être instincti-

vement lui reprochait-on les avantages singuliers que l'Église
recueillait du Concordat et du sacre.,Certes Consalvi était pour

beaucoup dans cette restauration inespérée de l'église de Rome;
mais il n'était en cela que l'agent d'une politique remarquablement
tenace et clairvoyante, qui allait tirer du sacre et du Concordat

d'extraordinaires profits, au point que l'on puisse voir en ces

événements les prémisses de la renaissance pontificale au

xix* siècle.

La querelle de Fesch et Consalvi dépasse donc considérable-

ment la portée d'un malentendu personnel. Il n'y a pas lieu

d'attribuer quelque crédit au bruit qui courut que Fesch voulait

remplacer Consalvi comme secrétaire d'État. Outre que le pape

n'y aurait jamais consenti, Napoléon ne le désirait point : « Il y
a des personnes, écrivait-il à son oncle, qui veulent dire que vous

voulez être secrétaire d'État à Rome; vous ne pouvez pas avoir

cette folie dans la tête 1. » Talleyrand, sollicité par Consalvi,

exprima poliment le souhait que la bonne intelligence se rétablit

entre lui et le cardinal Fesch; il écrivit en môme temps à celui-ci

que l'Empereur approuvait toute sa conduite, et l'Empereur lui-

même disait : « Mon intention est que vous viviez en bonne intel-

ligence avec le secrétaire d'État, et que, s'il va quelque raison

de se plaindre de lui, vous me le disiez : je trouverai le moyen
de le faire chasser 2. »

Chasser Consalvi! Cela détruirait-il la puissance renouvelée de

l'Église romaine? Cela résoudrait-il le problème encore une fois

posé de la rivalité du Sacerdoce et de l'Empire?

Il

Cela ne devait même pas retenir le pape Pic Vil dans le

système politique de l'Empereur; il est remarquable que depuis
le couronnement de Milan toute relation amicale ait cessé entre

Napoléon et le Saint-Siège, qu'il ne se soit plus produit entre

eux que des causes de conllits; la proclamation de Napoléon

1.Con\,XI,9500.
2. AIT.Ktr., Rome,938,f" 358,361.
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comme roi d'Italie éveillait en effet toutes les inquiétudes au sujet
de l'indépendance temporelle de la papauté : ces inquiétudes

expliquent suffisamment la mauvaise volonté montrée des lors par
la papauté à l'égard de l'Empereur.

Le pape lui refusa la rupture du mariage de Jérôme Bonaparte
avec M"e Paterson. Napoléon dut le rompre lui-même par un

décret impérial, pour marier ensuite son frère avec Catherine de

Wurtemberg : il ne manqua pas de faire part de ce nouveau

mariage au pape : petite querelle, à laquelle pourtant l'Empereur
attacha de l'importance, parce qu'il y voulut voir la preuve des

nouvelles dispositions de la papauté 1.

Il avait besoin de savoir* à quoi s'en tenir, au moment où

allaient commencer de nouvelles hostilités. La troisième coalition

achevait de se constituer par l'adhésion de l'Autriche. L'Empereur,
concentrant une armée dans la région de ,1'Adige, rappela les

troupes de Gouvion Saint-Cyr qui occupaient le royaume de

Naples; craignant qu'elles ne fussent coupées dans leur retraite

par les Russes de Corfou ou par les Anglais, il fit occuper Ancône

par le général Reynicr. Le gouvernement romain se plaignit.
Fesch répondit à Consalvi : « Pouvez-vous assurer que les

ennemis ne débarqueront pas sur votre territoire? D'ailleurs

Reynicr quittera Ancône dès que Gouvion Saint-Cyr sera revenu

dans la vallée du Pô 2. »

Gouvion Saint-Cyr passé, Reynicr se retira avec lui, mais laissa
à Ancône une forte garnison sous le commandement du général
Montrichard. Le pape fut très ému; les hostilités étaient partout
ouvertes. On se battait sur l'Adige; la grandearmée avaitfranchi le

Rhin et entrait dans la vallée du Danube; on annonçait un débar-

quement des Anglo-Russes dans le royaume de Naples comme

en 1799. Le pape craignit « d'attirer sur lui les malheurs de la

guerre », d'exciter la colère des ennemis de la France s'il ne

protestait pas contre l'occupation d'Ancônc. 11parut prendre parti

pour la coalition, comme la Prusse au moment de la violation de

ses territoires d'Anspach et de Nuremberg; il menaça Napoléon
d'une rupture, en lui adressant la lettre du 13 novembre 18053.

1.Arcli.nation.,AF, IV,109t.—Corr.,X,8*81.—D'IIaUssonvillc,]!,2i-W.
2. AIT.Ktr., llonic,938,f"371.
3. AIT.Ktr., Home,938,f ' 315et s. —D'Jlaussonvillc,11,Ci,66.
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Celle lettre est assez sèche; l'Empereur n'est plus appelé par
le pape : « Notre Très Cher Fils en Jésus-Christ ». Le pape y dit

la surprise et la douleur que lui a causées l'occupation d'Ancône :

« Notre neutralité a été reconnue par Votre Majesté comme par
toutes les autres puissances; celles-ci l'ont pleinement respectée,
et nous avions des motifs particuliers de croire que les sentiments

d'amitié que Votre Majesté professait à notre égard nous auraient

préservé d'un si cruel affront. Nous nous apercevons que nous

nous sommes trompé. Nous vous le disons donc franchement :

depuis notre retour de Paris nous n'avons éprouvé qu'amertumes
et déplaisirs; nous ne trouvons pas chez Votre Majesté le retour

des sentiments que nous nous croyions en droit d'attendre de sa

justice. Ce que nous nous devons à nous-mêmes, ce que nous

imposent les obligations contractées envers nos propres sujets,
c'est de réclamer de Votre Majesté l'évacuation d'Ancône, et nous

ne verrions pas, si un refus nous était opposé, comment le con-

cilier avec la continuation des bons rapports avec le ministre de

Votre Majesté, ces rapports devenant en trop évidente contra-

diction avec le traitement que nous continuerions à,recevoir dans

celte affaire de la ville d'Ancône. »

L'Empereur ne répondit pas aussitôt; il attendit une occasion.

Cependant Montrichard garda Ancône; les autorités pontificales
lui refusèrent leur concours pour le logement et la subsistance de

ses soldats; il mil la ville en état de siège. Le pape n'était pas au

bout de ses peines; Ancône demeura aux mains des Français pen-
dant tout l'Empire : ce fui, après l'affaire des Légations, comme

un second démembrement des terres de l'tfglise \

Les Anglo-Russes, avec la connivence du gouvernement napo-
litain, marchaient sur Rome. Fcsch demanda des instructions à

l'Empereur : devait-il rester à son poste?
— « Je n'ai pas peur,

disait-il) mais enfin je ne voudrais pas me mettre dans le cas

d'être envoyé en Russie prisonnier ou de périr pour avoir manqué
d'avertir que je ne suis pas en sûreté à Rome. » Certes le car-

dinal Fesch n'avait pas peur, mais il aurait préféré être plus loin

du péril. Napoléon, convaincu qu'en effet les ennemis allaient

occuper les Étals pontificaux, permit à son oncle de se retirer à

1.AIT.Etr,, Rome,038,f<"384,390.
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Bologne « au moindre danger' ». Le gouvernement pontifical,

inquiet aussi des conséquences que pouvait avoir la rupture de
sa neutralité par les alliés, et des suites que l'Empereur y don-

nerait, envoya à Naples le chevalier Bcnvenuti pour demander

aux officiers russes et anglais de garantir la neutralité de l'Etat
romain. Les Busses s'y refusèrent; les Anglais donnèrent des

assurances Vagues; on est en droit de penser que si les circon-
stances leur étaient demeurées favorables, ils auraient sans scru-

pule occupé le territoire pontifical, comme en 1799. L'impuis-
sance militaire du Saint-Siège était peut-être une force morale, en

lui permettant de ne pas prendre parti; mais en cas de guerre
elle était une singulière faiblesse et le mettait à la merci du plus
fort.

La victoire d'Auslerlitz fut décisive; elle détruisit le Saint

Empire romain germanique et fit table rase devant le nouvel

Empire d'Occident; elle révôia à Napoléon la conception impériale

qui peu à peu se dessinait dans son esprit; elle détermina sa

politique, en Allemagne et en Italie; elle étonna ses adversaires.

Son premier contre-coup fut de dégager la ligne de l'Adige.
Le traité de Presbourg donna à l'Empereur, Boi d'Italie, la

Vénélie, l'Islric et la Dalmatie, ferma toute communication entre

l'Autriche et l'Italie, permit à Napoléon de réduire toute opposi-
tion dans la péninsule à Naples et à Borne. Masséna, qui comman-

dait dans la vallée de l'Adige, fit face au Sud, prêt à exécuter la

condamnation, prononcée contre les Bourbons de Naples.
La cour de Borne, où les consciences sans doute n'étaient pas

sans reproches, montra tout à coup les plus favorables disposi-
tions à l'égard de la France. Il ne fut plus question de rupture
avec le cardinal Fesch, et pourtant on n'avait pas encore de

réponse de l'Empereur; dps le 12 décembre 1805, on donna des

ordres pour fournir tout le nécessaire aux troupes françaises et

italiennes stationnées dans les Etats du Saint-Siège 2.

L'Empereur put enfin répondre à la lettre pontificale du 13 no-

vembre précédent; la victoire accentua le ton de cette réponse,

qui partit de Munich le 7 janvier 1806 : « Très Saint Père, je

reçois une lettre de Votre Sainteté sous la date du 13 novembre.

1. AfT.Etr., Rome,938,f013Si-i03.—Corr.,XI, 9566,9601.
2. AIT.Étr., Rome,938,f» 410et s.
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Je n'ai pu qu'être vivement affecté de ce que, quand toutes les

puissances à la solde de l'Angleterre s'étaient coalisées pour me

faire une guerre injuste, Votre Sainteté ait prêté l'oreille aux

mauvais conseils et se soit portée à m'écrira une*lettre si peu

ménagée. Elle est parfaitement maîtresse de garder mon ministre

à Rome ou de le renvoyer... Votre Sainteté se plaint de ce que,

depuis son retour de Paris, elle n'a eu que des sujets de peine ; la

raison en est que depuis lors tous ceux qui craignaient mon pou-
voir et me témoignaient de l'amitié, ont changé de sentiments,

s'y croyant autorisés par la force de la coalition... Je me suis

considéré comme le protecteur du Saint-Siège et à ce titre j'ai

occupé Ancône. Votre Sainteté avait intérêt à voir celte forteresse

plutôt dans mes mains que dans celles des Anglais ou des Turcs.

Je me suis considéré, ainsi que mes prédécesseurs de la deuxième

et de la troisième race, comme le fils aîné de l'Ëglise, comme

ayant seul l'épée pour la protéger et la mettre à l'abri d'être

souillée par les Grecs et les Musulmans, Je protégerai constam-

ment le Saint-Siège, malgré les fausses démarches, l'ingratitude
et les mauvaises dispositions des hommes qui se sont démasqués

pendant ces trois mois. Ils me croyaient perdu : Dieu a fait

éclater, par le succès dont il a favorisé mes armes, la protection

qu'il a accordée à ma cause... Je le répète, si Votre Sainteté veut

renvoyer mon ministre, elle est libre de le faire; elle est libre

d'accueillir de préférence et les Anglais et le calife de Constanti-

nople; mais ne voulant pas exposer le cardinal Fesch à ces

avanies, je le ferai remplacer par un séculier 1. »

Le cardinal Fesch reçut en même temps, à l'appui de ces récri-

minations, une lettre tumultueuse d'où jaillissent déjà quelques
éclairs de lumière sur l'avenir : « Le pape m'a écrit, en date du

13 novembre, la lettre la plus ridicule, la plus insensée : ces gens
me croyaient mort... Faites bien connaître que je ne souffrirai

plus tant de railleries, que je ne veux point à Rome de ministre

de Russie ni de Sardaigne. Mon intention est de vous rappeler et

de vous remplacer par un séculier. Puisque ces imbéciles ne

trouvent pas d'inconvénient à ce qu'une protestante puisse

occuper le trône de France, je leur enverrai un ambassadeur pro-

1. Corr.,XI,9655.
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testant. Dites à Consalvi que, s'il aime sa patrie, il faut qu'il

quitte le ministère, ou qu'il faut faire ce que je demande; que jo
suis religieux, mais no suis point cagol; que Constantin a séparé
le civil du militaire et que je puis aussi nommer un sénateur pour
commander en mon nom dans Home... Dites à Consalvi, dites

môme au pape que, puisqu'il veut chasser mon ministre de Home,

je pourrai bien l'y rétablir. On ne pourra donc rien faire de ces
hommes-là que par la force... Pour le Pape je suis Charlemagnc,
parce que comme Charlemagnc je réunis la couronne de France à
celle des Lombards et que mon empire confine avec l'Orient.
J'entends donc que l'on règle avec moi sa conduite sur ce point
de vue. Je ne changerai rien aux apparences si l'on se conduit

bien; autrement je réduirai le pape à ôtre évoque de Rome... Il

n'y a rien, en vérité, d'aussi déraisonnable que la cour de Rome *.»

Le pape fit immédiatement à la lettre de l'Empereur une

réponse extraordinaire; il se défendit d'avoir jamais eu l'intention

de renvoyer le ministre de France; il affirma n'avoir jamais cru

Napoléon perdu : « Une telle pensée no pouvait entrer dans notre

coeur, non seulement parce qu'elle est très indigne de nous, mais

parce que rattachement que nous portons à la personne de
Votre Majesté nous l'eût rendue trop pénible à supporter ». Il

déclara qu'il s'était toujours prêté avec plaisir aux vues de l'Em-

pereur, que Consalvi était également dévoué aux intérêts de 'a
France. Il continuait ainsi ; « Votre Majesté rapporte à Dieu

l'heureux succès de ses armes et l'accroissement de sa gloire. Un
tel sentiment met le comble à sa réputation. Il nous garantit aussi

que Votre Majesté reportera vers Dieu et fera tourner au. bénéfice
de la religion et de l'Église le prestige de sa renommée et le
fruit de ses conquêtes. Votre Majesté est devenue souveraine de

Venise : celte extension de, ses domaines en Italie nous fait con-
cevoir l'idée flatteuse que le temps est arrivé où Votre Majesté
voudra réaliser l'espérance qu'elle ne nous a jamais interdite de
voir l'Église recouvrer enfin celte partie du patrimoine de Saint-
Pierre que la Révolution lui a ravi 2 ».

Napoléon ne voulut pas entretenir la conversation sur ce point.
II n'évacua même pas Ancône. Il avait ordonné l'occupation du

1. Corr., XI,9656.
2. AIT.Etr., Rome,939,f" 9-12.—D'Haussonville,11,81-85.
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royaume de Naples; Masséna et Joseph en faisaient alors la con-

quête; il avait besoin des routes qui y conduisent cl Ancône était

une étape importante. Maître dès lors de toute l'Italie, il n'admit

point que les États de l'Église pussent échapper seuls à son action

politique, demeurer le centre des intrigues ennemies, compro-
mettre le développement de la conquête impériale, et il pensa

profiter des dispositions conciliantes du pape pour lui faire recon-

naître sa suzeraineté temporelle sur toute la péninsule. La crise

allait s'ouvrir.

Ce fut l'objet de la lettre du 13 février 1806; elle manifeste

hautement la doctrine impériale de Napoléon, conforme à celle

des empereurs du moyen âge et des empereurs romains. Après
avoir invité Pie VII à détacher sa cause de celle des hérétiques :
« Toute l'Italie, disait-il, sera soumise sous ma loi. Je ne tou-

cherai rien à l'indépendance du Saint-Siège; je lui ferai môme

payer les dépenses que lui occasionneraient les mouvements de

mon armée; mais nos conditions doivent être que Votre Sainteté

aura pour moi, dans le temporel, les mêmes égards que je lui

porte pour le spirituel, et qu'elle cessera des ménagements inutiles

envers des hérétiques ennemis de l'Église et envers des puis-
sances qui ne peuvent lui faire aucun bien. Votre Sainteté est

souveraine de Rome; mais j'en suis l'Empereur. Tous mes

ennemis doivent être les siens. 11 n'est donc pas convenable

qu'aucun agent du roi de Sardaigne, aucun Anglais, Russe ni

Suédois réside à Rome ou dans vos États, ni qu'aucun bâtiment

appartenant à ces puissances entre dans vos ports ». Et il

menaçait de sa colère les mauvais conseillers du pape. « Je sais

que Votre Sainteté veut le bien; mais elle est environnée

d'hommes qui ne le veulent pas, qui ont de mauvais principes, et

qui, au lieu de travailler dans ces moments critiques à remédier

aux maux qui se sont introduits, ne travaillent qu'à les aggraver;
ils attireront des malheurs qui finiront par leur être funestes'. »

H n'est pas facile de concevoir le sens d'une pareille expres-
sion : Votre Sainteté est souveraine de Rome; mais j'en suis

l'Empereur; sans doute Napoléon employait le mot Empereur
dans le sens romain, imperator, le chef des armées, le défenseur

1.Corr.,XII,9805.
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par l'épéc; du moins en résullc-t-il qu'il s'attribuait une certaine

autorité sur Rome : il n'est d'ailleurs pas possible de la concilier

avec l'indépendance proclamée du Saint-Siège. Il est plus facile

de comprendre ce que voulait dire Napoléon, en réclamant du

pape pour le temporel les mômes égards qu'il lui reconnaissait

pour le spirituel. Talleyrand écrivait dans le môme temps à

Caprara : « Sa Majesté se fera toujours une loi sacrée de tenir à

la croyance et à la pratique générale de l'Église; mais elle est

persuadée que, dans cette stricte observation des règles religieuses,
elle reste indépendante et libre à l'égard du maintien des droits

politiques et de la disposition temporelle des biens de la terre ' ».

C'est l'affirmation du dominium munâi, la vieille formule des

empereurs romains. Le pape est le chef spirituel du monde

catholique, l'empereur en est le chef temporel. Voilà la pensée
toute nue de Napoléon exprimée par lui-môme au pape.

Elle entraînait comme une conséquence nécessaire l'absorption
de Rome, au temporel, dans l'Empire, et, si le pape s'y refusait,
la destruction du pouvoir temporel de la papauté, la reprise de la

terre romaine par l'Empereur. Le bruit en courait de nouveau à

Rome môme; on racontait que le Saint-Siège serait transféré à

Avignon, que l'État pontifical serait partagé entre le royaume
d'Italie et le royaume de Naples, que l'ordre de Malte serait sécu-

larisé, que le Code Napoléon serait publié dans l'État romain, les

couvents détruits, le mariage des prôtres permis 2. Tout cela était

prématuré, mais non pas absolument inexact.

Le point précis où s'appliquait la théorie impériale était la

question de la résidence des ministres étrangers à Rome. Le roi

de Sardaigne continuait d'avoir auprès de lui un ministre russe

le chevalier de Lizakcwicz, et un ministre anglais, Jackson. Il est

indéniable que le premier continuait de promettre au roi Victor-

Emmanuel la protection du tsar Alexandre, que le second

s'efforçait de retenir le roi de Sardaigne dans l'amitié des cours

alliées, que par eux la cour de Rome était au courant des intentions

des ennemis de la France et qu'ils l'engageaient à résister aux

prétentions du gouvernement français; il est certain qu'ainsi le

territoire pontifical était un centre d'intrigues contre la France,

». AIT.Etr., Rome,939,f°'97-100.
2. AIT.Elr., Rome,939,f 81: dépêchede Fesch,1" avril1806.
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une sorte de pays ennemi au milieu de l'Italie devenue entière-

ment française : les malveillantes dispositions de la société

romaine à l'égard de Napoléon en étaient entretenues. Les cours

étrangères y trouvaient des renseignements précieux : un bâtiment

de guerre sorti de Toulon ne pouvait passer en vue de Civita-

Vccchiaou d'Oslie, un bataillon expédié d'Ancône ou de Milan ne

pouvait traverser les États du Saint-Siège sans être signalé à nos

ennemis 1. Dans ces conditions les terres de l'Église compromet-
taient l'unité môme du grand Empire.

Aussi le cardinal Fesch reçut-il à ce sujet des instructions

vigoureuses : « Je ne suis point content de votre conduite. Vous

ne montrez aucune fermeté pour mon service. Vous voudrez bien

requérir l'expulsion des États du pape, de tous les Anglais,
Russes, Suédois, et de toutes les personnes attachées à la cour

de Sardaigne. 11 est fort ridicule qu'on ait voulu maintenir

M.Jackson à Rome; s'il y est encore, requérez-en l'arrestation :

c'est un agent des Russes. Aucun bâtiment suédois, anglais ni

russe ne doit entrer dans les Étals du pape; sans quoi, je les

ferai confisquer. Je n'entends plus,que la cour de Rome se môle

de politique. Je protégerai ses États contre tout le monde... Je

donne ordre au prince Joseph de vous prêter main-forte et je
vous rends responsable de l'exécution de ces deux points :

1°l'expulsion des Anglais, Russes, Suédois et Sardes de Rome et

de l'État romain; 2° l'interdiction des ports aux navires de ces

puissances. Dites bien que j'ai les yeux ouverts; que je ne suis

trompé qu'autant que je le veux bien; que je suis Charlemagnc,

l'épcc de l'Église, leur empereur; que je dois être traité de

même; qu'ils ne doivent pas savoir qu'il y a un empire de Russie.

Je fais connaître au pape mes intentions en peu de mots. S'il n'y

acquiescepas, je le réduirai à la môme condition qu'il était avant

Charlemagne2. »

Et le cardinal Fesch épouvanté fit de son mieux pour amener

le gouvernement pontifical à expulser les Anglais et les Russes, à

ne point résister aux décrets immuables de la Providence : « Très

SaintPère, les grands événements qui se succèdent avec rapidité
n'arrivent sans doute que par un ordre supérieur et par la volonté

i. 1)Haussonville,II, 87,109.
2.Corr.,XII,9806.
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de Celui qui peut tout. Les puissances de la terre ne sont que des

instruments, et malheur à elles lorsqu'elles s'opposent à la volonté

irrésistible de Dieu en se décidant selon les principes ordinaires

dans les événements visiblement extraordinaires : semblables à

un vaisseau entraîné par les vents, elles se perdent en ne voulant

pas abandonner le rivage 1. » En la matière cela signifiait que le

pape devait abandonner les Anglais cl les Russes, tous les ennemis

de la France.

Voilà la thèse impériale et son application première. C'était

l'expression suprême de la pensée de Napoléon sur ce point; car

dès lors il n'eut plus de correspondance personnelle avec le pape
Pie VII jusqu'au 29 décembre 1812, en revenant de la Bérésina.

Voici l'antithèse pontificale : elle est dans la lettre de Pie VII

à l'Empereur, datée du 21 mars 1806, résultat de longues déli-

bérations avec Consalvi et le collège des cardinaux, capitale pour
la détermination de la doctrine de l'Église romaine; il est par
suite utile d'en donner tous les termes essentiels. L'expression en

est remarquablement forte.

« Votre Majesté dit que nous sommes le souverain de Rome.

Cependant elle dit en môme temps que toute l'Italie doit se sou-

mettre à ses lois... Mais pourrons-nous nous taire? Pourrons-nous

par un silence qui nous rendrait coupable devant Dieu de préva-
rication dans notre office et qui nous chargerait d'opprobre
devant toute la postérité passer sur la proclamation de maximes

de cette nature? — Votre Majesté établit en principe qu'Elle est

empereur de Rome. Nous répondons avec la franchise apostolique

que le souverain pontife, devenu, depuis tant de siècles dont

aucun souverain ne peut se vanter, souverain de Rome, ne

reconnaît point et n'a jamais reconnu dans ses États aucune autre

puissance supérieure à/la sienne; qu'aucun Empereur n'a le

moindre droit sur Rome; que Votre Majesté est immensément

grande, mais qu'elle est cependant élue, couronnée, consacrée,
reconnue Empereur des Français et non pas Empereur de Rome;

que l'Empereur de Rome n'existe point, qu'il ne peut pas exister

sans dépouiller le souverain pontife du pouvoir absolu qu'il exerce

seul à Rome; qu'il y a seulement un Empereur des Romains, mais

i. AIT.Etr., Rome,939,f°10.
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que ce litre reconnu par toute l'Europe et par Voire Majesté elle-

même dans la personne de l'Empereur d'Allemagne, ne peut

appartenir en môme temps à deux souverains, que môme ce litre

n'est qu'un titre de dignité et d'honneur qui ne diminue en rien

l'indépendance réelle et apparente du Saint-Siège.
« Votre Majesté dit que nos rapports avec Elle sont les mômes

que ceux de nos prédécesseurs avec Charlemagnc. Charlemagne
trouva Rome entre les mains des papes; il reconnut et confirma

sans réserve leur domination; il les augmenta de nouvelles

donations. Cependant il ne prétendit jamais à aucune domination

ni supériorité sur eux; il les considérait comme des souverains

temporels; il n'exigeait d'eux ni dépendance ni soumission. Il

reçut môme de la souveraineté et de l'arbitre des pontifes ses

rapports avec eux, dans la simple qualité d'avocat et défenseur

de l'Église romaine, à lui par eux conférée, soit lorsqu'il obtint

d'eux le titre de patricien, titre dont après la mort d'Adrien il

implora par une ambassade particulière la confirmation de son

successeur Léon, soit lorsqu'il se procura par des actes parti-
culiers l'adoption de ces deux pontifes, soit enfin lorsque le second

d'entre eux lui conféra la dignité impériale, qu'il reçut pendant

qu'il se trouvait à Rome, à la fôte de la naissance de Noire-

Seigneur, dans le temple de Saint-Pierre, comme un acte inattendu

et spontané du pontife lui-môme. Mais enfin dix siècles postérieurs
aux temps de Charlemagne ont rendu inutile toute autre recherche

plus éloignée. La possession pacifique de mille ans est le titre le

plus lumineux qui puisse exister entre souverains. Cette possession
a démontre, quels qu'aient été dans ces temps obscurs et sous la

fluctuation des circonstances d'alors les rapports entre Charle-

magne et les pontifes, que le Saint-Siège n'en a jamais reconnu

d'autres, avec ses successeurs, pour ce qui concerne la domination

temporelle des papes, que ceux de tout souverain absolu et indé-

pendant avec d'autres souverains.
« Nous ne pouvons pas admettre celle proposition que nous

devons avoir pour Votre Majesté les mômes égards dans le tem-

porel que Votre Majesté a pour nous dans le spirituel. Celte

proposition a une étendue qui détruit complètement et qui altère
les notions des deux pouvoirs. Les objets spirituels n'admettent

point de simples égards; ils ne dérivent point de principes



436 NAPLES(l80:»-1807)

humains et de relations politiques qui sont sujettes à recevoir

une étendue plus grande ou plus petite. Ils sont de droit divin

et d'un genre supérieur et transcendant qui ne permet pas de

termes de comparaison avec les objets temporels. Un souverain

catholique ne l'est qu'autant qu'il professe de suivre les déci-

sions du chef visible de VÉglise et de le reconnaître pour maître

de la vérité cl pour le seul vicaire de Dieu sur la terre. Ainsi on

ne peut établir ni identité ni égalité entre les rapports spirituels
d'un souverain catholique avec le hiérarque suprême et les

rapports temporels d'un souverain avec un autre souverain. Celte

égalité ne pourrait pas môme s'entendre sans détruire entièrement

la souveraineté temporelle du pontife romain. Si celui-ci doit être

aussi dépendant de Votre Majesté pour le temporel que Votre

Majesté le doit être de lui pour le spirituel, il ne serait plus sou-

verain ; il se verrait pour le temporel dans la condition de celui

qui est obligé de suivre les ordres de son maître. »

En conséquence, le Saint-Siège affirmait son indépendance

absolue, en prétendant se tenir entre les belligérants dans la

plus parfaite neutralité, en refusant d'expulser les Anglais ou les

Russes et d'éloigner leurs vaisseaux de ses ports. « Nous, Vicaire

de ce Verbe éternel qui n'est pas le dieu des dissensions, mais le

dieu de la concorde, qui vint au monde pour en dissoudre les

inimitiés et pour évangéliser la paix tant à ceux qui sont éloignés

qu'aux voisins, selon l'expression de l'apôtre, nous ne pouvons
nous mettre en opposition aux devoirs qui nous prescrivent de

conserver la paix avec tous sans distinction de catholiques ni

d'hérétiques; chasser les sujets des puissances qui sont_en guerre
avec la France et leur fermer les ports, ce serait couper toute

communication entre le Saint-Siège et les catholiques qui vivent

dans leurs États; ce serait nous-même entrer dans toute guerre
où l'Empereur ou ses successeurs pourraient être eux-mêmes

entraînés 1. »

La réplique était nette, elle était même provocante et dut

toucher vivement l'Empereur. On voudrait connaître l'impression

qu'il éprouva en se voyant opposer un autre Empereur des

Romains, le vaincu d'Austerlitz, en entendant le pape se vanter

i. AIT.Etr., Rome,939,f°'41-61.—D'Haussonville,II, 137-148.
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d'une possession de dix siècles, lui qui tenait depuis quelques mois

sur le trône de France la place d'une dynastie plus de huit fois

séculaire. Sans doute il y avait de la différence entre lui-môme et

Charlemagnc ; il n'avait pas été couronné par la volonté spon-
tanée du pape, à Noël, dans le temple de Saint-Pierre; il avait

mis de ses mains la couronne impériale sur sa télo; tout de même

il n'avait pas cru être tout à fait empereur s'il n'était pas sacré

par le pape. Quelle émotion il dut éprouver à voir se dresser

devant ses prétentions, avec une audace imprévue, l'orgueilleuse
affirmation de la supériorité du spirituel sur le temporel, la tran-

chante déclaration qu'il devait, comme catholique, obéissance au

pape, et que le pape ne lui devait aucun égard comme empereur!
A lire ces propositions : les objets spirituels sont de droit divin et

d'un genre supérieur, et transcendant qui ne permet pas de termes

de comparaison avec les objets temporels, à prendre dans son

ensemble toute la doctrine hautaine qui inspire la lettre pontifi-
cale, ne croirait-on pas entendre les grands papes du moyen âge,

quand ils affirmaient entre le pouvoir temporel et le pouvoir

spirituel la môme différence qu'entre la lune et le soleil, quand
ils s'écriaient devant les empereurs : « Et de qui donc tenez-

vous votre puissance, sinon de notre bénéfice, magno nostro

bénéficiai » En vérité, c'est toute la formule de la théocratie qui

reparaît; elle était renfermée en germe dans le Concordat et le

sacre. La papauté poussait hardiment ses avantages.
Devant l'Empereur, voici le Pape, debout. Quelle conciliation

possible?

III

Dans de telles circonstances, la question prenait un caractère

absolument politique, et le cardinal Fesch n'était plus le person-

nage qui convenait à l'ambassade française auprès du Saint-Siège.
11s'agissait de préparer l'adhésion de Rome au système impérial
ou la main-mise impériale sur Rome : un cardinal de l'Église
romaine n'y pouvait être que mal à l'aise.

Des le mois de février 1806, il avait eu peur d'être obligé de

quitter la place qu'il trouvait bonne; il faisait alors ingénument
son propre éloge, déclarait que son départ ferait la joie de
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Consalvi, demandait qu'on lui permît au moins de rester quelques
mois par an à Rome où il se plaisait bien et où il avait fait de

grandes dépenses d'établissement. L'Empereur lui adressa d'excel-

lentes paroles, lui annonça qu'il allait ôtre nommé coadjuteur de

rtèlecteur-archicbancelier d'Allemagne et qu'il était destiné à la

haute dignité de primat de Germanie, lui permit d'ailleurs de
rester à Rome; tout le temps qu'il jugerait convenable et d'aban-

donner le soin des affaires à son successeur : « Laissez faire à

Alquier tout ce qui serait odieux'. »

Alquier était en effet le successeur désigné, car la chute des

Rourbons de Naples à laquelle il avait contribué lui faisait des

loisirs, et son succès le recommandait au choix de l'Empereur

pour une entreprise semblable h Rome. Il n'eut cependant pas le

titre d'ambassadeur ni de ministre plénipotentiaire; il fut seule-
ment chargé de « remplacer le cardinal Fesch pendant son

absence ». Celte formule était apparemment destinée à atténuer

aux yeux du pape l'effet de la menace renfermée dans celte
nomination.

Alquier reçut les instructions suivantes : « Votre mission a

particulièrement pour objet de ramener par vos conseils et par
votre fermeté la cour de Rome au système d'amitié avec la France

dont elle'n'aurait jamais dû s'écarter. Vous devez obtenir Péloi-

gnement de tous les agents des puissances ennemies. La cour de

Rome, en mettant de nouveaux impôts sur ses sujets, en rejette
la responsabilité sur les troupes françaises dont elle, a à payer
l'entretien sur son territoire; l'irritation est ainsi entretenue

partout contre la France; des chefs de bandes se réunissent à

Rome; l'homme qni a assassiné Duphot est toujours à la tête de

la police romaine et d'autres individus aussi criminels trouvent

protection jusqu'au milieu de la secrétairerie d'État. Vous devez

parler au Saint-Père avec énergie de tout cela, faire tomber
l'influence des hommes qui dans les conseils de Sa Sainteté

cherchent habituellement à nous nuire.

« La position du Saint-Siège a changé depuis qu'il est devenu

une enclave de la puissance française; la reconnaissance lui pres-
crivait de rattachement à Sa Majesté; sa situation lui en fait

I. Arch.nation.,AF.,IV, 1694.—Corr.,XII,10239.
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aujourd'hui un nouveau devoir, et ce serait mal choisir le moment

d'une offense que de prendre celui où l'on est enveloppé du

pouvoir qu'on aurait insulté'. »

Le Saint-Siège ne ménagea point ce qu'il plaisait à Napoléon

d'appeler des « insultes ». Le ministre anglais Jackson, contre

qui l'Empereur s'acharnait particulièrement, en fut informé par
Consalvi, et se retira de lui-même : cela dispensa la cour de Rome

de consentir à son expulsion et lui permit de demeurer ferme sur

les principes et sur les droits qu'elle venait d'affirmer si résolu-

ment.

Môme elle prit l'offensive. Elle fut officiellement informée par
le gouvernement français de l'avènement du roi Joseph au trône

de Naples; il ne lui fut point demandé de le reconnaître. Consalvi

écrivit au cardinal Fesch le 26 avril : « Le Saint-Père, dans l'obli-

gation que lui imposent ses devoirs de maintenir les droits du

Saint-Siège, a chargé lo cardinal secrétaire d'tàtat de rappeler
avant tout l'attention de Votre Éminence sur les rapports existants

depuis tant de siècles entre le Saint-Siège et la couronne de

Naples et constamment observés môme dans les cas de conquôte,
non seulement à rétablissement de toute nouvelle dynastie, mais

encore à l'avènement de tout nouveau roi, rapports qui ne peuvent

échapper à la justice et à la pénétration de Sa Majesté elle-

môme2. » En un mot le Saint-Siège affirmait son ancienne suze-

raineté sur le royaume de Naples. L'Empereur pouvait se souvenir

que tout récemment le pape Pie VU avait protesté contre le refus

du roi de Naples de lui offrir le tribut de la haquenée, que le

gouvernement français avait défendu les anciens droits du Saint-

Siège sur Bénévent et Ponte-Corvo; mais il ne croyait pas que
l'on tiendrait une môme conduite à son égard : son frère, fait roi

par lui-môme, vassal du pape !

11dicta lui-môme une réponse furibonde qui devait ôtre trans-

mise par Tallcyrand : « Le soussigné, ministre des relations

extérieures, est chargé spécialement par Sa Majesté l'Empereur
de faire connaître à M. le cardinal Caprara qu'il n'a pu voir

qu'avec la plus extrême surprise la note du cardinal Consalvi par

laquelle ce cardinal prétendait soumettre la couronne de Naples

1. A(T.Etr., Rome,939,frt129: instructionsà Alquier,du 3 mai1806. :
2. Au".Etr., Rome,939,f 122: Feschà Talleyrand.
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aux soi-disant droits du Saint-Siège. Sa Majesté n'a pu recon-

naître là que l'extrême impérilie et la mauvaise volonté de la cour
de Home de confondre des circonstances qui ne se ressemblent

pas, et, pour qu'il ne reste aucune doute sur ses sentiments, Sa

Majesté m'a ordonné de les expliquer clairement et sans détour.
« Sa Majesté ne cherchera point dans l'histoire s'il est vrai que

dans des temps d'ignorance la cour de Rome a usurpé la préten-
tion de donner des couronnes et des droits temporels aux princes
de la terre, et si c'est en conséquence de cette prétention qu'elle
s'attribue des droits sur la couronne de Naplcs. Mais, si dans

d'autres siècles on trouvait que les papes ont détrôné des souve-

rains, prêché des croisades, interdit des royaumes entiers, on

rencontrerait également que les papes ont considéré leur temporel
comme ressortissant des empereurs français; et l'Empereur, en

montant sur le trône de France, n'a jamais prétendu hériter des

droits de la troisième dynastie, dont la souveraineté ne s'étendait

pas sur la moitié du domaine aujourd'hui soumis à son empira,
mais hériter des droits des empereurs français; et la cour de

Rome ne prétendra pas sans doute que Gharlcmagne ait reçu
d'elle l'investiture de son royaume.

«En conséquence, le soussigné est chargé de demander la recon-

naissance pure et simple du royaume de Naplcs; à défaut de cela,
il est chargé de déclarer que Sa Majesté ne reconnaîtra plus le

pape comme souverain temporel, mais seulement comme chef du

spirituel. ... Du reste, le soussigné est charge de déclarer aussi

que Sa Majesté llEmpcreur aura dans tous les temps pour le chef

de l'Église la considération et les égards qu'ont eus Charlemagne,
Louis IX cl les princes les plus chrétiens, sans cependant lui

laisser toucher en rien au temporel et aux droits de la couronne

impériale 1. » .

C'est la querelle du Sacerdoce et de l'Empire dans tout son

développement : à qui appartient le droit de donner les couronnes

de la terre? Au pape, dit l'un, et il eût pu rappeler qu'il avait

autrefois disposé de la couronne d'Angleterre, de celle de Hongrie,
comme de celle de Sicile; à l'Empereur, dit l'autre, et à ce

moment-là môme l'Empereur faisait des rois en Allemagne comme
en Italie.

1.Aff.Etr., Rome,939,f°*141-143.
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Après avoir dicté la note précédente, l'Empereur y ajouta de sa

main : « Il faut adoucir tout ce qui peut l'être sans rien ôter de la
force des arguments. » Puis il la communiqua à Talleyrand pour

qu'il en achevât la toilette diplomatique. On se rendra compte de
la transposition que Talleyrand avait à faire subir au langage
impérial. « En supposant, écrivit-il à Caprara, que les rois de

Naplcs eussent fail dans des temps très éloignés des concessions
et des démarches contraires aux droits qu'il n'était pas en leur

pouvoir d'aliéner comme princes indépendants et comme souve-

rains, le soussigné ne pourrait voir dans ces démarches que l'opi-
nion isolée de quelques rois qui n'ont pu par de semblables actes

obliger ni leurs successeurs ni leurs États; toutes les mesures
contraires à leurs droits comme souverains ne peuvent être ni
consacrées par le temps ni regardées comme irrévocables. Le

soussigné pense que ce genre de raisonnement ramène la question
au seul point de vue sous lequel elle puisse être aujourd'hui pré-
sentée, et qu'il est propre à terminer une discussion que le sous-

signé verrait avec regret se prolonger davantage 1. »

Talleyrand disait encore à Alquicr en lui envoyant cette note :
« Les prétentions de la cour de Rome sur Naples sont celles du
xic siècle; mais les temps sont changés et les opinions doivent
suivre la marche de la raison et des événements. Les relations de
Sa Sainteté avec Sa Majesté doivent être celles qu'il a eues avec
les empereurs français qui fondèrent autrefois l'Empire d'Occident.
Sa Majesté doit aux intérêts de ses peuples et à sa propre dignité
de soutenir les droits de sa couronne impériale, et aucun des

empereurs de qui elle tient ses droits n'eut plus qu'elle la puis-
sance et la volonté de les défendre 2. »

La papauté, malgré toutes les menaces, n'abandonna rien de
ses prétentions; elle ne reconnut jamais Joseph comme roi de

Naplcs.^
Ainsi Alquier prenait possession de ses fonctions à Home dans

un moment difficile. Sa première audience chez le. pape fut très

orageuse; il accompagnait le cardinal Fcsch qui, en le présentant,
allait prendre congé du Saint-Père : « Nous étions à peine entrés
chez le pape, dit Alquier, que M. le cardinal prit la parole et lui

1.AIT.Etr., Rome,939,f°140:18 mai, Talleyrandà Caprara.
2.AIT.Etr.. Rome,939,f° 145: 20 mai,Talleyrandà Alquier.
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dit : « Je pars pour Paris, je prie Votre Sainteté de me donner ses

commissions. — Je n'en ai point à vous donner, répondit le pape,

je vous charge seulement de dire à l'Empereur que, quoiqu'il me

maltraite beaucoup, je lui suis toujours très attaché, ainsi qu'à la

nation française. Répétez-lui que je ne veux pas entrer dans une

alliance contre un autre gouvernement; que je veux être indépen-
dant parce que je suis souverain; que, s'il me fait violence, je pro-
testerai à la face de l'Europe, et que je ferai usage des moyens

temporels et spirituels que Dieu,a remis entre mes mains. —Voire

Sainteté, répliqua le cardinal, devrait se rappeler qu'elle n'a pas
le droit de faire usage de l'autorité spirituelle dans les affaires

présentes de la France avec Rome. — Eh! s'écria le pape d'un

ton très élevé ; où prenez-vous cette opinion? »

Alquier crut devoir se retirer a(in de ne pas être plus longtemps
témoin d'un entretien qui commençait sur un ton aussi vif; il crai-

gnait d'être amené à y intervenir et de perdre ainsi d'avance le

moyen de tenter ensuite quelques moyens de conciliation; il alla'

aussitôt trouver Consalvi « pour commencer à mettre les relations

sur un autre pied 1. »

La conciliation n'était pas facile. Les difficultés s'aggravaient et

s'accumulaient dejour en jour.
Le 30 mai, Alquier adressa à Consalvi la note suivante : « M. le

cardinal, j'ai l'ordre formel de demander à la cour de Rome la

reconnaissance pure et simple de S. M. Joseph-Napoléon 1"

comme roi de Naples et de Sicile... 11 est à craindre que si le

Saint-Siège, pour justifier son refus de reconnaître le roi de

Naples, persiste à invoquer des droits surannés ou abusifs et qui
ne peuvent souffrir aucun examen, il ne rappelle le souvenir et

l'exercice de droits plus constants, plus légitimes, inhérents à la

dignité de l'Empereur et qui, renouvelés, demain, par un seul

acte de la volonté suprême de Sa Majesté, opéreraient sans

obstacles et sans retour.un changement dont l'importance ne peut

pas échapper à la sagesse du souverain pontife et à la pénétra-
tion de son conseil. Mais Sa Majesté espère qu'elle ne sera pas
forcée d'employer des mesures de rigueur contre un souverain

qu'à l'exemple des empereurs français ses prédécesseurs, elle se

plaît à protéger. »

l. AIT.Blr., Home,93'J,f» 137-138:ll mai1806,Atquici-àTàlleyraml.
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Alquicr fut content de cette note; la menace y était cachée,
claire néanmoins pour les esprits pénétrants de la cour de Rome;
nul doute qu'elle ne fit son effet sur le cardinal Consalvi qu'il
trouvait « parfaitement raisonnable et conciliant »; l'affaire de

l'investiture assurément ne prendrait que peu de jours; déjà on

annonçait que le pape avait blâmé le cardinal Ruffo, archevêque
de Naples, pour avoir refusé le serment de lldélité au roi Joseph.
El Alquier se réjouissait d'avoir achevé son oeuvre : après avoir

contribué à la chute des Bourbons de Naples, après avoir préparé
l'avènement de Joseph-Napoléon, il en allait obtenir la consécra-

tion suprême par le souverain pontife '.

Ces illusions furent de courte durée : au bout de peu de jours,
il annonçait à ïalleyrand que la reconnaissance de Joseph n'aurait

pas lieu, à moins que l'Empereur ne s'engageât à reconnaître

formellement la souveraineté temporelle, l'indépendance et la neu-

tralité de la cour de Rome. l\ fit des efforts pour arrêter « cette

résolution insoutenable »; il vit le pape; le pape lui dit :

« J'ai fait jusqu'ici tout ce qu'a voulu l'Empereur, et Sa Majesté
n'a pas cru devoir observer les promesses qu'elle m'avait faites. Si

je cédais aujourd'hui à ce. que vous me demandez en son nom, je

n'échapperais pas au danger dont je suis menacé. En effet, on

déclare, dans les notes adressées à mon légat, que si je ne recon-

nais pas le roi de Naples, Sa Majesté l'Empereur ne reconnaîtra

pas ma souveraineté, et je vois dans les lettres particulières de

Sa Majesté et dans plusieurs pièces oflîcielles qu'on ne me regar-
dera plus comme souverain si je. n'accède pas au système fédéralif

et si je ne consens pas à être compris dans l'enclave de l'Empire.

Or, celte adhésion, je ne la donnerai jamais. Je reconnaîtrai, si

Ton veut, le rot de Naples, je renoncerai à mes droits, mais à des

conditions qui assurent pour l'avenir l'indépendance du Saint-

Siègeet ma tranquillité personnelle.
« On inculpe à tort le cardinal Consalvi. Il paraît qu'on croit à

Paris que j'ai la faiblesse de me laisser diriger par sa volonté et

que je ne suis qu'un vrai fantoccino. Je lui donnerai un succes-

seur, et mon opinion ne variera pas. Tous les points importants
île mes États sont successivement occupés par les troupes de

1.AIT.Etr., Home,939,f* 162-163i dépêchesd'Alquicr,du 30mal,du3juin.
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l'Empereur, que je ne peux plus faire subsister, même en metlaiil

de nouveaux impôts. Mais je vous préviens que si on veut

s'emparer de Rome, je refuserai l'entrée du château Saint-Ange;
je ne ferai aucune résistance; mais vos soldats pour y entrer

seront obligés de briser les portes à coups de canon. L'Europe
verra comme on me traite, et j'aurai du moins prouvé que j'ai agi
conformément; à ma conscience et à mon honneur. Si on m'ôte la

vie, ma tombe m'honorera, et je serai justifié aux yeux de Dieu et

dans la mémoire des hommes1.»

Tout cela fut dit du ton le plus ferme, avec un mélange de rési-

gnation religieuse et d'orgueil profondément blessé. « Je crois

pouvoir assurer, dit Alquier, que l'opiniâtreté du pape est désor-
mais invincible. » Dans l'entourage du pontife, on commençait de

penser que, pour relever l'Église de son état d'abaissement, les

orages de la persécution ne pouvaient être que très précieux.
Calcul qui fut ensuite hautement justifié par les faits : après le

Concordat et le sacre, la persécution acheva la reconstitution de

l'ultramontanisme.

Presque aussitôt après, Alquier annonça que l'Empereur avait

disposé de Bônévent et de Ponte Corvo pour en faire des fiefs de
son empire; il ajouta que les compensations qui seraient attribuées

au Saint-Siège, suzerain de ces domaines, dépendraient des

déterminations que prendrait la cour de Rome dans les difficultés

pendantes. Le pape écrivit à l'Empereur, se plaignit do ce nouvel

attentat contre sa souveraineté, dit les larmes et la douleur qui
étaient devenues son pain quotidien.

Celle résistance commençait à produire quelque fermentation à

Rome. On attribuait au Saint-Père ces paroles : « Si l'Empereur
des Français exécule ses menaces et qu'il ne me reconnaisse plus
comme prince temporel, je^nc le reconnaîtrai plus comme Empe-
reur; je serai mal, mais il ne sera pas bien », On annonçait de

prochaines bulles interdisant l'application du Concordat et l'intro-

duction du Code civil en Italie, on faisait circuler des prières
dont le ton était en apparence insignifiant, mais qui excitaient

une ferveur où l'opinion du peuple s'exaltait contre la France. La

sécurité des Français en était compromise. Le gouvernement impé-

i. AIT.Ktr.,Home,939.f' 190:dépêched'Alquier,duMjuin 1806.
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rial en rendit Consalvi responsable et le prévint que, si ces

menées continuaient, il exposait jusqu'à sa liberté personnelle. Il

y eut en effet quelques désordres, des menaces contre les Fran-

çais; les communications avec l'armée qui opérait dans le royaume
de Naples en pouvaient être sérieusement troublées 1.

C'est pourquoi l'Empereur voulait plus que jamais que le pape
lui donnât des sûretés contre les Anglais. Le 1er juillet, le cardinal

Caprara s'était rendu au cercle de l'Impératrice; comme elle était

indisposée, il fut introduit dans le cabinet de l'Empereur, qui ans*

sitôt l'interpella sur les affaires de Rome, se plaignant de la mau-

vaise volonté de son gouvernement, des intrigues des conseillers

du pape; et comme le légat essayait de répondre, d'expliquer les

dispositions de sa cour, Napoléon éclata tout à coup en une sortie

impétueuse : « Écrivez à Rome que je suis résolu à empêcher les

Anglais de faire une diversion et de couper la communication

entre nos troupes du royaume d'Italie et celles qui sont dans le

royaume de Naples. Écrivez que je demande à Sa Sainteté une

déclaration sans ambiguïté et sans réserve, portant que pendant la

présente guerre et toute autre guerre à venir, tous les ports des
États pontificaux seront fermés à tous bâtiments anglais, soit de

guerre, soit de commerce. Écrivez cela au pape, écrivez-le tout
de suite, parce que si dans le délai le plus court je ne reçois pas
la déclaration conçue dans les termes que je demande, je ferai

occuper tout le reste de l'État pontillcal ; je ferai apposer les aigles
sur les portes de chacune de ses villes, de chacun de ses domaines,
et je partagerai la totalité des provinces possédées par le pape,
commej'ai fait pour Bénévent et Ponte Corvo, en autant de duchés

et de principautés, que je conférerai à qui me plaira... Si le pape
persiste dans son refus, j'établirai un Sénat à Rome, et, quand une
fois Rome et l'État pontillcal seront dans mes mains, ils n'en sor-

tiront jamais plus. Écrivez bien tout cela, ne cachez rien; je verrai
bien par la réponse du pape si vous avez tout dit*. »

Le pape se refusa formellement à toute déclaration de celte
nature. Alquier se lit aimable; il fut autorisé par son gouverne-
ment à no demander au pape que l'acceptation des deux conditions

t. Air.Etr., Rome,939,f°*161,190,191.—Voiraussi Con\, XU.1014ÎW-
D'Haussonville,II, 181-182. ,

2. D'IIaussonvillc,II,307-308: dépêchedu cardinalCaprara.
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suivantes : fermer ses ports aux Anglais quand ils seront en guerre
avec la France, livrer ses forteresses à la France dès qu'une
armée ennemie débarquera ou menacera de débarquer sur un point
de l'Italie. Il expliqua au Saint-Père dans une lettre très respec-
tueuse que ce serait la garantie de la conservation de sa puissance

temporelle, il dit combien il espérait le rétablissement de la meil-

leure intelligence. Puis il eut une entrevue avec le pape; il le

trouva toujours aussi opiniâtre, mais disposé à consulter les car-

dinaux. Il eut une nouvelle audience après celle consultation. Le

pontife lui déclara que ses ports et ses forteresses pouvaient être

occupés par les Français, mais qu'il n'y donnerait jemais son con-

sentement.

« Vous êtes les pliis forts, faites ce qui vous est utile ou ce qui
vous parait convenable. Vous serez quand vous le voudrez les

maîtres dans mes États. Toutes les ressources qu'ils peuvent offrir,
vous en disposerez à votre volonté; vous continuerez de faire

fabriquer au milieu de Rome des poudres de guerre pour le siège
de Gaëte et des boulets à quelques milles de ma capitale; je ne

serai jamais assez peu sage pour entreprendre de vous résister.

Mais vous n'aurez pas mon autorisation. Au reste Sa Majesté peut

quand elle le voudra exécuter ses menaces et m'cnlcvcr ce que je

possède. Je suis résigné à tout et prêt, si elle le veut, à me retirer

dans un couvent, ou dans les catacombes de Rome, à l'exemple
des premiers successeurs de saint Pierre. »

« Ces paroles, ajoute Alquier, furent dites avec beaucoup de

calme et du (on d'une résignation qui, selon moi, est à jamais
inaltérable 1, D

L'Empereur, en effet, put prendre tout ce qu'il voulut, mais il

n'obtint rien.

A ce moment il ordonnait l'établissement du Concordat italien

dans la principauté de Lucques où il avait établi sa soeur Élisa

mariée à Félix Racciocbi; Élisa procéda aussitôt à l'exécution des

décrets impériaux, à la réduction du nombre des couvents, à

l'introduction du Code iNapoléondans la principauté. L'archevêque
de Lucques, invité ù prêter le serment concordataire, déclara qu'il

y consentirait volontiers dès qu'il en aurait la permission du Saint-

Père.

1.AIT.Etr., Home,939,f" 233,289,295,308.
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Le pape adressa à l'archevêque un bref où il lui défendait de

prêter je serment demandé, et de souffrir la réduction ou la sup-

pression des couvents, « spoliation violente et injuste »; le pontife
déclarait qu'il ne permettrait pas que l'on renversât en plein

calme des institutions saintes échappées à la fureur des ouragans

passés, qu'il était temps nue la puissance laïque rentrât dans les

bornes de son autorité et cessât de porter la main à l'encensoir;

que les puissances les plus sublimes de la terre étaient obligées,
comme enfants de l'Église, d'en respecter les lois, sous peine de

subir un châtiment très sévère. Il annonçait qu'il avait résolu de

sacrifier sa vie à la défense de la puissance ecclésiastique et que
son exemple devait être suivi par l'archevêque et les habitants de

Lucques.
Élisa fut effrayée de « cette provocation incendiaire de la super-

stition des peuples », car les habitants de Lucques s'agitèrent
autour de ces conseils du souverain pontife; même, des régiments
de la milice refusèrent de prêter le serment de fidélité. « A Votre

Majesté, écrivait-elle à soji frère, de décider si le pontife de Home

peut s'opposer aux décrets souverains du chef suprême de l'Empire

français 1. »

Félix Ier et Élisa reçurent de l'Empereur l'ordre d'écrire au

pape qu'il devait adresser sa protestation au gouvernement fran-

çais et ne rien faire qui tende à prêcher la révolte et la sédition à

des sujets. Cependant ils devaient se hâter d'achever l'exécution

des décrets impériaux : « Ne perdez pas un moment, une heure,

pour réunir tous les biens des couvents au domaine... 11faut dire

à l'archevêque que ce ne sera pas le concordat de mon royaume
d'Italie, mais celui de France, que je ferai publier dans la princi-

pauté de Lucques; que non seulement on s'emparera des biens

des moines, mais encore de ceux du clergé séculier, et qu'on le

mettra à la pension. Si Ton ne se prête pas de bonne grâce, et s'il

y a le moindre désordre, je ferai avancer une division française.

N'exigez aucun serment des prêtres. Ne vous mêlez dans aucun

dogme. Emparez-vous des biens des moines, c'est là le principal;
laissez courir le reste 2. »

Voici le reste. L'Empereur dicta la note que Talleyrand devait

I.Arch.nation.,AF»IV,1695.
i. Gorr.,XII.10263,10206,10267,10359.
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rcmellre au cardinal-légat : « Sa Majesté a fait publier dans la

principauté de Lucques le Concordat d'Italie; car les principes de

la religion sont immuables,* et ce qui peut produire le salut des

unies à Bologne peut aussi le produire à Lucques. Cependant, si

la cour de Rome avait des représentations à faire, elle devait les

faire à l'Empereur. Au lieu de cela, elle donne un bref plein de

sentences séditieuses et propres à exciter les peuples à la révolte

contre le souverain. Il se peut qu'elle parvienne par ce moyen à

faire couler le sang et à remplir de troubles la malheureuse prin-

cipauté de Lucques; mais les ordres de l'Empereur seront suivis

et ceux qui auront prêché la sédition et la rébellion contre le prince

légitime en seront responsables devant Dieu et devant l'Empe-
reur ».

Talleyrand adoucit les termes et fit observer que le gouverne-
ment romain ne devait traiter des intérêts des États italiens

qu'avec leur souverain l'Empereur. Sur ce terrain, la diplomatie

impériale avait le droit de son côté; le pape dut le reconnaître et

le légat reçut l'ordre d'exprimer des regrets 1.

Cette affaire avait quelque peu troublé la principauté de Lucques

pendant tout le mois de juin. Elle avait porté l'attention publique
sur les autres différends qui séparaient alors l'Empereur et le

pape, et elle avait contribué à créer dans l'opinion un état de

malaise préjudiciable à l'établissement pacifique de l'influence fran-

çaise.
Dans le môme temps, les Napolitains opposaient une vigoureuse

résistance aux troupes de Joseph. Gactc n'était pas prise. Les

Anglais débarquaient sur la côte du golfe de Sainte-Euphémie et

soulevaient la Calabrc contre la domination française; Tes Sanfé-

distes, au nom de la religion, recommençaient la Croisade de 1799.

Alquier, qui connaissait le pays, voyait de Komc la situation très

grave 2. En vérité la résistance du pape aux prétentions de l'Empe-
reur excitait dans toute la péninsule une vive émotion ; la fervente

piété des populations les disposait à prendre parti pour le Saint-

Siège, et suscitait aux desseins de l'Empereur de redoutables obs-

tacles. iMaintesfois Napoléon put craindre que l'Italie ne fut tout

entière soulevée par les prêtres et les moines; il se préoccupa

1. AIT.Btr., Home,939,f • 152,153,183.
2. AIT.Mr., Home,939,f • 308-312.
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toujours de ce danger; d'ailleurs il avait confiance dans la force

de ses armées.

11écrivait à son frère le 22 juin 1806 : « La cour de Rome est

tout à fait devenue folle. Elle refuse de vous reconnaître, et je ne

sais quelle espèce de traité elle veut faire avec moi. Elle croit

aussi que je ne peux allier un grand respect pour l'autorité spi-
rituelle du pape et réprimer ses prétentions temporelles. Elle

oublie que saint Louis, dont la piété est connue, a été presque

toujours en guerre avec le pape, et que Charles-Quint, qui était

un prince très chrétien, tint Home assiégée pendant longtemps et

s'en empara ainsi que de tout l'Etal Romain. » L'Empereur disait

encore à Talleyrand : « Comme prince temporel, le pape fait

partie de fait de ma confédération, qu'il le veuille ou non ». Et le

ministre développait cette conception, pour l'instruction d'Àl-

quier : « Le pape, comme prince temporel, fait partie de l'Empire...
L'étal ecclésiastique est enclavé dans l'Empire, il en fait essen-

tiellement partie et doit prendre un système politique conforme à

sa position... Soit que le Saint-Siège consente ou se refuse à

faire partie de l'Empire de Sa Majesté, il ne peut empêcher cet

effet inévitable de sa situation. Un Empire n'est pas un royaume.

L'Empire est en France, en Italie, dans toute la sphère d'inllucnce

qui appartient à Sa Majesté. Les Étals ecclésiastiques y sont

compris; on les conservera par des procédés d'amitié ; perdus, ils

ne se recouvreraient jamais ».

Et il en résultait cette conclusion : « Si Rome persiste à se

ranger parmi les ennemis de Sa Majesté, il faudra que l'Empereur
détache des Étals ecclésiastiques le duché d'Urbin, la Marche

d'Ancônc, le littoral de Civila-Vecchja, afin d'assurer les commu-

nications de la Haute et de la liasse Italie '. »

Or il y avail urgence à secourir Joseph à Naples, car on pouvait
craindre que l'insurrection de la Calabre ne s'étendlL Napoléon
s'était préoccupé dès le mois de mai d'établir des communications

régulières par le littoral de Civila-Vecchia 2. Le général Duhesme

fut chargé d'occuper celle ville; avec Aucune qu'occupait Lcma-

rois, les États ponlillcaux se trouvaient enserrés de tous côtés,

privés en fait de toutes relations avec le reste de l'Europe; le

1.AIT.Elr., Rome,93'J,f<"21S,216,233.
2.Gorr.,XII,10203,h Joseph.
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pape était déjà comme prisonnier. 11adressa une protestation aux

grandes puissances, ce qui était parfaitement vain, mais prouvait
du moins qu'il n'était pas de connivence avec l'Empereur.

11eut beaucoup à se plaindre aussi de la conduite des généraux

français. Lcmarois levait lui-même les contributions à Ancône :

« L'Empereur, disait le pape, m'oblige à nourrir ses troupes et

ses généraux s'emparent des impositions que je pourrais percevoir :

comment est-il possible que je pourvoie à la subsistance de

l'armée, française? » El Alquier ajoute : « J'avoue que je ne sais

pas de réponse à celte objection ». Dubcsmc, à Civila-Vccchia,

ne s'entendait pas avec le gouverneur pontifical, Mgr Negrela;
il le destitua; le pape le maintint en fonctions; Duhesme le lit

enlever par quinze dragons, jeter dans une voilure et transporter
hors du territoire de la ville 1.

Consalvi abandonna la secrélaireric d'État (17 juin 1806). Il

pensa peut-être par sa retraite désarmer l'implacable hostilité de

l'Empereur; car l'Empereur ne cessait de faire les plus violents

reproches aux « conseillers malintentionnés » du pape, qu'il

croyait personnellement plus conciliant. L'Empereur se trompait;
avec Casoni ou avec Consalvi, la doctrine du Saint-Siège fut la

même, immuable, fondée sur les siècles de la tradition théocra-

tique; le pape n'était pas libre d'y rien changer; elle était la

pierre sur laquelle s'était bàlic l'Église de Home : non seulement

clic ne dépendait d'aucun trône sur la terre, mais elle était supé-
rieure à tous les trônes de la terre.

À cette date, la formation de la Confédération du Rhin, le

12 juillet 1806, jeta quelque lumière sur les dispositions de

Napoléon à l'égard de l'Italie; elle entraîna invinciblement la

pensée à l'idée d'une confédération italienne : le mol en avait été

déjà chuchoté duns les précédents débats entre le pape cl l'em-

pereur.

Alquier, enclin pourtant à la modération depuis qu'il était à

Rome, se prononçait hautement contre le pape: « Depuis la conclu-

sion de la Confédération du Rhin, s'écriait-il, on croit générale-
ment à Rome que Sa Majesté va mellre la dernière main au projet
de fédération de toutes les puissances d'Italie. Le pape n'écoutera

t. AIT.Elr., Rome,939,f0'308,373.—D'IIaussonvillc»-11,312-313.
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aucune des propositions qui pourront lui être faites, cl déjà ses

sujets prévoient, avec une satisfaction qu'ils ne dissimulent plus,

que celle imprudente opiniâtreté accélérera la chute d'un gouver-
nement faible, incertain, impuissant à faire le bien, et dont ils ne

supportent le joug qu'avec une extrême impatience. Il faut l'avouer,

jamais le mécontentement cl la haine d'un peuple ne furent plus

légitimes. L'existence de celle puissance dans son état actuel csl

incompatible avec l'intérêt général de la civilisation, et le gouver-
nement romain établi sur les ruines de Rome antique n'est plus
lui-même qu'un débris incommode, au milieu de l'Italie, et un

obstacle à la prospérité de celle belle contrée. »

« Le gouvernement de Rome, disait-il encore, est un gouverne-
ment détestable, qui ne peut plus exister dans l'étal de confusion

et de désordre où il est réduit, qu'il faut refondre en entier

parce qu'on ne peut plus le corriger, et dont les maximes fonda-

mentales sont en contradiction avec tous les principes de sociabi-

lité 1. »

11paraissait donc à Alquicr, à d'autres aussi sans doute, que la

cause de l'Empereur était la cause.'de la civilisation, que la lutte

qu'il soutenait contre la papauté était une sorte de Kullurkampf,
comme on dira plus lard, la guerre aux superstitions, à l'igno-
rance, à la misère, que c'était une belle oeuvre que d'arracher la

Rome antique, la Rome impériale d'Auguste cl de Trajan aux

ruines où la tenait ensevelie le gouvernement des papes, que
Rome par l'Empereur voulait renaître à sa gloire pTTssée.

Alquicr afllrmc que les Romains attendaient la prochaine
arrivée de l'Empereur et la restauration, à Rome, du tilrc

d'Empereur d'Occident : « Les têtes romaines sont tellement

exaltées par l'espérance de voir Sa Majesté cl si lières d'exister

bientôt sous sa domination, qu'en parlant d'elle, les personnes de

toutes les classes (les prêtres exceptés) disent déjà : Notre Empe-
reur! »

On peut admettre qu'il va là quelque exagération, et qu'Alquier

répand par l'imagination son enthousiasme autour de lui. Cepen-
dant amis ou ennemis, il était naturel que les Romains s'attendis-

sent en Italie à des changements semblables à ceux qui s'accom-

1.AIT.Etr., Home,939,f*380$—910,f" 1M9.
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plissaient alors en Allemagne. L'Empereur, comme protecteur de

la Confédération du Rhin, imposait sa domination à toute

l'Allemagne proprement dite, même à des souverains d'anciennes

dynasties, liés seulement à la sienne par des mariages récents ou

prochains. 11 était bien plus fort en Italie : il possédait directe-

ment le Piémont, il avait fait lui-même le royaume d'tëlruric, il

était roi d'Italie et il avait fait de son fils adoptif un vice-roi, de

son frère un roi dcNaples. Sauf les Étals Romains, dont il occupait
d'ailleurs les principaux points stratégiques, il était le maître de

toute l'Italie, et pouvait lui donner la forme qu'il voudrait. Com-

ment n'aurail-il pas voulu l'organiser au moins aussi fortement

que la Confédération du Rhin?. Un empire n'est pas un royaume,
comme disait Talleyrand. Les éléments nécessaires du grand

Empire étaient la France, l'Allemagne, l'Italie. Le grandiose édifice

n'en pouvait être couronné que par Rome même.
C'était bien là le secret de Napoléon. Mais en 1806, il n'était

pas temps encore de l'exprimer par des faits. L'Italie était encore

mal soumise; l'insurrection de la Calabrc fut entretenue par les

Anglais pendant tout le mois d'août; elle excita pendant longtemps
de sérieuses inquiétudes parmi les amis de la France, de secrètes

espérances chez ses ennemis. 11n'eût pas été prudeut de provo-

quer, par une entreprise suprême sur Rome, quelque violente

réaction dans toute la péninsule, une nouvelle croisade contre la

France et la Révolution. Il convenait d'habituer les Italiens au

nouveau régime.
Surtout Napoléon avait à ce moment d'autres préoccupations.

La formation de la Confédération du Rhin le mil en conflit avec

la Prusse, et la Russie en profita pour reprendre les armes et

reformer la coalition; un soulèvement de l'Italie eût donné à l'Au-

triche l'occasion de s'y joindre et fait la nouvelle coalition plus
formidable que la précédente. Il fallait d'abord en finir avec cette

nouvelle prise d'armes : ce fut un répit d'un an pour la papauté;

Napoléon alla conquérir en Prusse et en Pologne le droit d'achever

son Empire.



CHAPITRE XVI

LE GOUVERNEMENT DE JOSEPH

I. —L'entouragede Joseph à Naples.— Saliceti; les complots.— Miotde
Mclito,Uoeilerer.—L'opinionde Napoléonsur Hoederer.

II. —L'abolitiondes droits féodaux(i août 1S06).—La suppressiondes cou-
vents. — Le miraclede saint Janvier.— L'administrationfinancièrede
Roedercr.—L'introductiondu Codeà Naples.—Del'utilitédu Code,selon
Napoléon.—Lesinstitutions duroiJoseph.— Ecoles.— Ordresde déco-
rations.

III. —Le traité de Tilsilt et la questionde Cattaro.—Les lies Ioniennes.
—Ordresà Joseph.—Josephet les générauxfrançaise Naples.—César
Berthier.—L'occupationet le ravitaillement de Corfou.—Les menaces
des Anglais.

I

Napoléon après Icna s?était enfoncé dans les plaines de la

Pologne; dans une lutte pénible avec la Russie, il préparait par

Pépéc un nouvel élargissement de ses conceptions impériales.

Cependant il laissa quelque liberté à Josepb pourvu que nulle

atteinte ne fût portée à la prépondérance de la France sur le

royaume de Naples.

Josepb, d'ailleurs éclairé par la leçon de la Calabrc, était dès

lors moins attaché à « son système » et avouait qu'il s'était

trompé. « A mesure (pic je vis et que je connais mieux les

hommes, écrivait-il à l'Empereur, je reconnais de plus en plus
la vérité de ce «piej'ai entendu dire à Votre Majesté dans le cours
de ma vie. Je le vois bien aujourd'hui : les hommes sont ce que
vous m'avez dit qu'ils étaient. Qu'un prince confiant et bon est un

grand fléau du ciel ! Je m'éclaire, Sire, et j'espère être bientôt
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un meilleur gouvernant en ne supposant pas à la plupart des

hommes l'esprit de justice et de bonté que Votre Majesté, je

l'espère, reconnaît en moi 1. » El l'Empereur l'arrachait à cet

accès de mélancolie par des consolations de sa façon : « Vos

peuples vous aimeront sans doute, mais après huit ou dix ans de

paix, quand ils vous connaîtront bien et que vous les aurez

connus. » Il ne restait donc à Joseph qu'à acquérir la vertu de

patience.
Dès le début de son séjour à Naples, il est possible de saisir

autour de lui l'action d'une double influence : les uns lui con-

seillent l'énergie, les autres la modération, et il s'entendait mieux

avec ceux-ci. Napoléon lui avait envoyé de bonne heure Saliccti

pour qu'il en fît son ministre de la police. Avec quelques jeunes
auditeurs du Conseil d'État venus aussi de Paris et que les amis

de Joseph considéraient comme des espions 2, Saliccti, qui est de

la race des policiers sans scrupule, des Fouché ou des Savary,

représentait la politique à poigne; il ne se mettait pas en peine
d'obtenir les suffrages des Napolitains, il ne se souciait que de les

tenir dans le respect craintif du nouveau régime.
Aussi excitait-il autour de lui de violentes haines et son séjour

à Naples fut une lutte continuelle, parfois dramatique, contre les

conspirateurs. En juin 1807, pendant que le prince de liesse

débarquait en Câlabre pour recommencer la tentative de l'année

précédente cl soulever encore une fois les paysans, un complot fut

organisé à Naples pour appeler les lazzaroni à l'insurrection. Le

feu devait être mis à la fois dans quinze endroits de Naples pour

produire le désordre et donner le signal de la révolte.'Ce complot
fut découvert par hasard; un commissaire de police en fut pré-
venu par sa maîtresse, dont le père et le frère étaient parmi les

conjurés. Les principaux furent arrêtés et condamnés à mort. Le

jour de l'exécution, il y eut quelque tumulte autour de l'échafaud

et le peuple parut vouloir délivrer les victimes; il fut difficilement

contenu. Le prince de liesse fut battu par Heynîcr à Milelo, pour-
suivi jusqu'à Hcggio; il put se rembarquer avec 50 hommes; il

en avait amené 5 ou 0 0003.

1.Joseph,111,324.
2.Miot,11,309.
3.Joseph, III,371-310.
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Dans la nuit du 30 au 31 janvier 1808, à une heure, une for-

midable explosion détruisit en grande partie la maison de Saliceti;

sa fille, la duchesse de Lavcllo, demeura trois quarts d'heure sous

les décombres, et en fut retirée dans un état affreux, sans rien de

brisé cependant. Le ministre lui-môme fut blessé en courant

auprès d'elle; plusieurs domestiques reçurent aussi quelques
blessures légères. L'explosion avait été produite par une machine

infernale, d'origine anglaise naturellement, dit-on aussitôt, faite

d'une quantité de poudre fortement comprimée; elle avait été

déposée au rez-de-chaussée de la maison par un apothicaire
nommé Vascari, un agent de la reine, qu'on avait imprudemment
laissé s'y établir, quoiqu'il fût suspect d'avoir pris part à la

dernière conspiration 1.

Napoléon fut très mécontent quand il apprit cela; il attribua

cet « horrible événement » à une trop grande condescendance;

il déclara ne pas comprendre qu'on laissât un ancien conspirateur
s'installer comme pharmacien dans la maison même du ministre

de la police. 11 prit une vive part au malheur de Saliceti. Les

jaloux comme Roederer essayèrent de raconter, que c'était un

accident, et non un crime, que Saliceti parlait de conspiration

pour se rendre intéressant. 11y cul un procès qui dura longtemps,
il y eut à ce sujet six condamnations et six exécutions capitales
on juin. Il y eut à ce moment-là un redoublement d'assassinats,

celui d'un commissaire de police tué avec toute sa famille le

27 mai, celui du prince d'Àtena, chambellan du roi, le 31 mai*.

La sécurité ne fut donc jamais absolue dans l'entourage de

Joseph; il put craindre maintes fois pour lui-même; il sentit le

besoin qu'il avait de Saliceti, et lui témoigna toujours beaucoup
d'estime.

Mais son amitié allait à d'autres, qui dépendaient moins de

l'Empereur et qui, plus conciliants, s'accordaient mieux avec son

propre tempérament. Dès le commencement de son règne, il avait

formé malgré Saliceti un ministère presque absolument national;
le prince de Gianculli avait été fait ministre de grâce cl de justice;
le prince Bisignano ministre des finances, le commandant Pigna-

1.AIT.Etr., Naples,n°132,f-18.
2. Joseph,IV,92,i 10,119.—Mîot,II, 352.—Pourle procès,Bibliothèque

ttu Ministèredes AIT.Kir.,unebrochurein-i", n°4216,



456 NAPLES(1805-1807)

tclli ministre de la marine, le duc de Cassano ministre des affaires

ecclésiastiques, le duc de Campo-Chiaro ministre de la maison

royale, le duc de Gallo ministre des affaires étrangères. Il lui fui

impossible pourtant de donner toute sa confiance à des Napo-
litains, cl ses conseillers les plus intimes furent le général
Mathieu Dumas, qui fut ministre de la guerre; surtout Miot, qui
fut ministre de l'intérieur, et Roederer, qui prit dès le mois de
mai le portefeuille des finances au prince Bisignano 1.

Miot devint un peu plus tard comte de Mclilo, et dans ses
Mémoires il s'est fait, parfois indûment, le porte-parole du roi

Joseph devant la postérité. Le sénateur Roederer vint à Naples
au nom de ses collègues saluer le nouveau roi; son allocution
malheureuse déplut à l'Empereur; elle permet peut-cire de le

ranger dans ce vague parti modéré qui mettait, dit-on, ses espé-
rances dans la mort de Napoléon cl l'avènement de Joseph au
trône impérial : Joseph, qui savait mal gouverner Naples, leur

paraissait donc capable de gouverner la France! Us le connais-
saient peu, ou songeaient soiusson nom à leur propre fortune.

Joseph demandai Napoléon de lui laisser Roederer; Napoléon
fil longtemps la sourde oreille. Quand il lut obligé d'entendre
celte sollicitation réitérée, il déclara que M. Roederer ne pourrait

pas garder sa place de sénateur et sa sénalorerie : « Gardez-le

pour en faire votre société; mais, c'est un homme qui n'a point de
tact et qui ne vous donnera jamais un bon conseil, quoique du

reste il ail dc^ qualités que j'apprécie 2. » Mais il ne cessa pas
de s'acharner contre lui, comme s'il voyait en lui un ennomi

secret : il lui reprocha de vouloir lui enlever quelques-uns des

meilleurs employés des bureaux de Paris, ses comédiens, même

Talma, des artistes de l'Opéra : « Vous sentez, écrivait-il rude-

ment à Joseph, ce que cette conduite a de ridicule; si vous

voulez des acteurs de l'Opéra, pardicu, je vous en enverrai tant

que vous voudrez; mais il n'est pas convenable de les débau-

cher 8. » Il écrivait encore à son frère : « Quant à Roederer, je
crois que vous lui accordez une confiance beaucoup trop grande.
Il a la tôle trop active pour être bon administrateur, je dirai plus,

1. Miot,II, 303-301.
2. Corr.,XII,10312.—Joseph,11,26C-2G7.
3. Corr., XII,10410,10126.—Joseph,II, 311-318.
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constant dans ses affections. Prenez-le, mais souvenez-vous de

ceci : je crois que vous vous en repentirez. Vous êtes un jeune

homme; la nature vous a fait trop bon. Il ne faut pas se guider

uniquement par la manière dont nous sommes frappés, mais aussi

par les souvenirs du passé 1. » Voilà le mot du secret. Napoléon
n'oublia jamais le rôle attribué à Roedcrer au 10 août 1792; on

lui reprochait, sans preuves décisives, d'avoir trahi Louis XVI,

de lui avoir conseillé de quitter les Tuileries pour se rendre à

l'Assemblée législative et se livrer sans défense aux mains de ses

ennemis. Il y avait dans la. répugnance que lui inspirait assuré-

ment Roedcrer une part de superstition : il avait le mauvais oeil.

Combien il lui préférait Saliceli! « Roedcrer est de la race des

hommes qui perdent toujours ceux auxquels ils sont attachés :

Serait-ce défaut de tact? Serait-ce malheur? Peu importe. Saliceli

est de ceux qui réussissent toujours. Saliceli est fort aimé des

Français à Naples, cl il n'est pas un de vos amis qui ne déleste

Roedcrer. Ce dernier est à Naples ce qu'il était à Paris, sans

crédit dans aucun parti, homme d'aucun conseil cl d'aucun tact,

dont j'eslime-d'ailleurs plusieurs bonnes qualités, mais dont,

comme homme politique, je ne fais aucun cas 2. »

L'Empereur n'avait point de raisons sérieuses pour. priver

Joseph des services qu'il attendait de Roedcrer; il lui permit donc

de le garder auprès de lui, d'ailleurs il fallait bien qu'il laissai

régner un peu ce roi qu'il avait fait.

II

On retrouve dans le gouvernement intérieur du royaume de

Naples les préoccupations essentielles de Joseph et de ses amis de

ne pas s'y comporter comme en un campement militaire, mais d'y
fonder un établissement durable. Us s'efforcèrent d'alléger pour
les Napolitains les charges de l'occupation étrangère. Ils sollici-

tèrent de l'Empereur des secours en argent pour l'entretien de
ses troupes : il s'y montra mal disposé; il déclara maintes fois

que le royaume de Naples pouvait se suffire a lui-môme et au

1.Corr.,XIII,106*0.
2. Corr.,XVI,13610.
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bien-être des soldais français; il finit pourtant'par céder un peu,
et fit mettre à peu près régulièrement 500 000 francs par mois à

la disposition de son frère : c'était la plus grosse part de la solde

de son armée.

Cela permit à Joseph d'éviter toute mesure de violence; il se

refusa à toute contribution de guerre qui eût tari les sources de la

prospérité prochaine, à toute confiscation générale des biens de

ses adversaires qu'il préférait essayer de rallier : car il s'inspira

toujours de la pensée de se créer des partisans. 11chercha même

la popularité dans l'abolition de la gabelle; Napoléon ne fut pas

content, car juste à ce moment il établissait en France l'impôt du

sel. « Il y a dans le Journal de Paris beaucoup d'articles ridi-

cules sur Naples. Par exemple il est déplacé de dire que l'impôt
du sel a été aboli dans le royaume île Naples, quand je l'établis

en France. Dites donc à Roederer de ne se mêler de rien; il n'y
a rien de plus gauche cl de plus maladroit que ses articles... Si

vous avez aboli l'impôt du sel, vous avez mal fait. Avec ces ména-

gements vous perdrez votre royaume. Comment aurez-vous une

armée, une marine, si vous accoutumez vos peuples à ne rien

payer? Il faut qu'ils payent autant qu'en France où il y a gabelle,

enregistrement, timbre, sel, etc. J'ai peine à croire que vous ayez
fait la sottise d'abolir l'impôt du sel; vous aurez apporté seule-

ment quelques modifications à la gabelle'. Mais à quoi cela était-il

bon à mettre dans le Journal de Paris! » Roederer voulait peut-
être montrer? aux Français l'excellence du gouvernement de

Joseph? Il apparaît que Napoléon n'aimait point celte comparaison.
Roederer cl Joseph trouvèrent des ressources suffisajiles dans

l'application prudente des doctrines de la Révolution française.
Les domaines royaux dont ils curent la disposition étaient

étendus et riches 3; ils avaient suffi jadis à l'entretien du trésor

des Bourbons.

Le décret du 1\août 1806, anniversaire de la glorieuse nuit de

la Constituante, abolit les droits féodaux. Ils étaient plus nombreux

cl plus lourds qu'en France. « La loi, dit l'historien de Joseph,

rompit ces chaînes chargées d'une rouille gothique; ainsi tomba

en un jour l'arbre féodal dont les antiques racines étaient si pro-

l.Corr., XII,10400.
2. Voirci-dessus,p. 406,l'inventaireil'Alquicr.
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fondes et qui faisait tout languir sous son mortel ombrage 1. »

Les droits féodaux furent rachetés à leurs propriétaires qui furent

indemnisés en rentes sur l'Etat ; la banque de Naplcs facilita

l'opération, qui eut en outre l'avantage de rendre à l'État la

perception de tous impôts sur toute terre napolitaine et de con-

centrer plus fortement l'autorité aux mains du roi.

Au mois d'avril 1807, Joseph entreprit de réduire graduelle-
ment le nombre des couvents et des religieux de son royaume,
dans un but à la fois philosophique et financier. On dirait qu'il

s'inspirait de l'oeuvre de la Constituante plus que de celle de

l'Empereur : Roedercr, ancien Constituant, y était sans doute
encore pour quelque chose. Le duc de Cassano, ministre des

affaires ecclésiastiques, y lit quelque opposition. Joseph lui-môme
hésita d'abord; car à Paris on commençait à se déchaîner contre

les philosophes, contre Voltaire cl Rousseau, on exprimait autour

du gouvernement la pensée de ramener le peuple à ses anciennes

croyances, pour éviter les maux produits par les opinions révo-

lutionnaires. Puis Roedercr et Miot remportèrent sur ces scru-

pules. On conserva les ordres mendiants qui demeurèrent chargés
de l'instruction publique cl des établissements charitables; mais

on décréta la suppression totale des couvents des ordres de
Saint-Benoit et de Saint-Bernard qui étaient les plus riches. Les
Jésuites aussi furent expulsés et leurs biens confisqués2.

L'Église se trouva dépouillée de ses ressources les plus impor-
tantes. Les curés dépendirent de l'État qui leur assura un traite-
ment fixe; le gouvernement limita l'abus des « accessoires », ce

que nous appelons le casuel. Il fut interdit aux fils uniques de se
vouer à l'état ecclésiastique, « leur première obligation étant de
ne pas abandonner les familles donl ils sont l'appui

3».

Toutes ces mesures ne manquèrent pas de produire du mécon-
tentement. Mais saint Janvier ne s'en formalisa point trop, ce qui
était l'essentiel. Miot fut le témoin oculaire du miracle annuel du

sang de saint Janvier; c'est une occasion dont il faut profiter; il

y assista en 1807 comme ministre de l'intérieur et chef de l'admi-
nistration municipale de la ville de Naples.

1.DuCasse,Mém.de Joseph,II, 333.
2.Miot,II, 333-339.—Joseph,III, 105,263-330.—Bignon,V,130.
3.Joseph,111,92.
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Le miracle a-toujours.lieu dans l'octave du 17 septembre. En

1807, il eut lieu le plus tard possible, le 2/i seulement. Miol,

accompagné du sénat de Naples, se rendit à la chapelle de Saint-

Janvier, dans l'église métropolilainc. La liolc de verre renfer-

mant le sang coagulé du saint était enfermée dans une armoire à

trois clefs profondément enfoncée dans la muraille. Les trois clefs,

gardées par le président du Sénat, le doyen du chapitre et l'arche-

vêque ou le vicaire général, furent recueillies. Un chanoine ouvrit

l'armoire, prit la liolc, la montra au peuple en disant : « 11sangue
c duro », le sang est dur; il la posa alors sur un piédestal d'argent
à gauche de l'autel; à droite on avait disposé le buste du saint,
on posa sur sa lêteune mitre plus magnifique, on lui mit le riche

collier donné par le roi Joseph, deux bouquets de roses sur lapoitrine.
Le prêtre prit ensuite la fiole et l'approcha du saint; c'était le

moment du miracle, le sang devait se liquéfier; sinon, ce serait

l'annonce des plus redoutables événements. Le sang ne se liquéfia

point, et, au bout d'un moment, le prêtre remit la liolc sur le

piédestal d'argent. Les femmes poussèrent des cris d'épouvante,
à la pensée des malheurs qui allaient se produire; elles pres-
sèrent le saint d'être pitoyable à leur sort; elles s'abîmèrent sur

le sol en prières lamentables. Le prêtre reprit la liolc et l'approcha
de saint Janvier; il dit encore tristement : « K duro! » La foule

redoubla ses cris et ses gémissements. Une troisième expérience
ne fut pas plus heureuse; les prières firent place aux injures;
saint Janvier fut sommé d'accomplir le miracle, c'est-à-dire

d'écarter de son peuple les destinées menaçantes.

Enfin, à la quatrième fois, après seize jminutes d'une émotion

dramatique, le miracle se fil. « Je vis effectivement, dit Miot, la

matière commencer à se détacher des parois du verre, couler

lentement, se dilater, et*remplir à peu près toute la fiole qui est

seulement à moitié pleine de sang coagulé. »

Alors les assistants éclatèrent en pleurs, en soupirs, en san-

glots; les femmes s'agitèrent en un délire convulsif; le front

durement frappé contre la terre, elles crièrent leur adoration,
leur foi : « Malheur à celui de nous, dit Miot, qui aurait laissé

échappe le moindre signe de mépris devant une si misérable jon-

glerie ou qui aurait seulement paru douter de la réalité du pro-

dige! H aurait été certainement déchiré par ces furies. »
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Kl il donne son explication profane : une huile colorée en

rouge et maintenue figée dans un endroit 1res frais produira le

miracle en passant dans une atmosphère plus chaude ou seule-

ment dans les mains du prêtre. H est possible, d'ailleurs, ajoule-
t-il, cpie l'officiant soit de bonne foi '.

Avec la permission de saint Janvier, Joseph put donc appli-

quer au clergé les mesures qu'il avait préparées. Les biens natio-

naux obtenus par ces- diverses confiscations furent mis en vente,

se vendirent par petits lots comme en France cl multiplièrent
assez vile le nombre des propriétaires, c'est-à-dire fortifièrent la

classe sur laquelle le roi comptait le plus. Il coupa aussi en

petites parts le tavolierc : c'était un immense territoire inculte,
destiné au passage des moutons transhumants qui s'en allaient

selon la saison de la Pouillc aux Abruzzcs ou réciproquement. Les

colons qui en devinrent propriétaires furent admis à s'acquitter

parle paiement d'un intérêt de h p. 100. Cette mesure fut popu-

laire; elle fut utile aussi à la bonne exploitation de la terre napo-
litaine.

La multiplication des propriétaires, par le rachat des droits

féodaux et la mise en vente d'une partie des biens d'Église,

augmenta le nombre des imposables, cl de bonne heure les con-

tributions rentrèrent convenablement. L'année 1807 donna à

l'État 52 millions de recolles; Napoléon trouva ce chiffre insuffi-

sant, estima que le royaume de Naples pouvait bien fournir

100 millions par an 2. Joseph moins pressé se contentait de ces

premiers résultats, ne désespérait pas de les améliorer.

Uoedercr eut même déjà des ambitions extraordinaires; ii rêva

de consacrer immédiatement une part de ces recettes à l'extinction

progressive de la dette, et il exprima la pensée d'ouvrir une

caissed'amortissement. C'était de sage administration des finances

publiques; c'était le plus évident intérêt du royaume de Naples.

Napoléon ne s'en souciait. Les idées de Uoedercr rallumèrent sa

colère à laquelle il donna selon sa coutume les expressions les

plus pittoresques : « De quoi parle M. Uoederer? De caisse d'amor-

tissement? H est bien question de ces babioles! Il est question de

payer l'armée. Est-ce bien dans un pays qui n'est pas encore

1.Miol,II, 3(5-319.
2. Corr.,XVJ,13282.
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consolidé par la reconnaissance de l'Europe et par la paix qu'on
fail des projets d'établissement pour l'avenir? Un homme comme
Saliceli eût été un bon ministre des finances. » Une autre fois, il
écrivait encore à Joseph : « Je crains beaucoup que vos finances
ne soient dérangées par des théories et des spéculations; je

regarde les savants et les hommes d'esprit comme des coquettes :
il faut les voir, causer avec eux, mais ne prendre ni les unes pour
sa femme, ni les autres pour ses ministres... Vos finances sont

déplorablemenl administrées;; elles sont tout en métaphysique;
l'argent est cependant une chose très physique... Roederer fait en
un an ce qui doit être fait en dix 1. »

Il ne faut pas prendre tout cela au pied de la lettre, Napoléon
avait l'habitude d'exagérer l'expression de son mécontentement;
il avait écrit lui-même à Roederer ce bref compliment : « L'organi-
sation d'un bon système de finances dans Iç royaume de Naples,
adapté aux moeurs et aux usages du pays, vous fera honneur cl

vous donnera de nouveaux litres à mon estime 2. » Néanmoins

Joseph fut très fâché de ces continuelles critiques, et y répondit
assez vivement : a C'est une erreur de croire que le ministre des

finances les gouverne par des théories; c'est absolument le

contrepied de la vérité; il a beaucoup d'ennemis parce qu'il ne
laisse pas voler, parce qu'il ne songe pas à faire sa cour à aucun

parti, nobles ou plébéiens, à mes dépens ». Et il ajoutait en une

plainte touchante : « Il me serait doux que Votre Majesté connût
bien ma position cl rendit quelque justice aux efforts et aux pri-
vations que je m'impose pour faire ce que je fais. Je mets trop
de prix à l'estime de Votre Majesté pour ne vouloir pas la con-

server tout entière. Lorsqu'on a tout quitté pour les affaires

publiques, il est tout simple à une âme généreuse de chercher une

indemnité des plaisirs plus naturels dans l'estime publique et

surtout du grand maîlre qui sait tout apprécier et tout conduire 3».

Il est incontestable que Joseph s'appliquait à bien gouverner
son royaume et, à défaut d'autres qualités royales, il avait du

moins beaucoup de bonne volonté; dans des circonstances moins

l.Corr., XIV,11911}XV,12924;XVI,13200,13351.—Joseph,III, 311,106;
IV, 20,110.

2. Corr., XV,12602.
3. Joseph, IV,22-43.
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dramatiques, il cùl été un bon roi ; ce serait lui faire une injure
imméritée que de le comparer, par exemple, à son prédécesseur.

Miol avait été nomme ministre de l'Intérieur; il avait à

s'occuper aussi du commerce et de l'industrie et de tout ce qui
concernait la prospérité générale du royaume. Il présida à l'orga-
nisation administrative, à la distribution du territoire en départe-
ments, à la nomination des fonctionnaires nécessaires. Il

accomplit la réforme judiciaire, supprima les juridictions particu-
lières aux diverses classes sociales; il lit l'unité judiciaire, du
moins au point de vue des cadres cl des tribunaux, car toute

justice dès lors fut*justice d'Ëlat, comme en France; tout forum
particulier avait disparu dans l'abolition du régime féodal '.

Mais aussi, pour être complète, cette réforme nécessitait surtout
l'unité du Gode. Napoléon y tenait. Dès le 5 juin 1806, il écrivait
au nouveau roi : « Établissez le Code civil à Naples; tout ce qui
ne vous est pas attaché va se détruire alors en peu d'années et ce

que vous voudrez conserver se consolidera. Voilà le grand avan-

tage du Code civil. Si le divorce vous gène pour Naples, je ne
vois pas d'inconvénient de cartonner cet article... Pour les actes
de l'étal civil, vous pouvez les laisser aux curés. Au moyen de
ces modifications, il faut établir le Code civil chez vous; il conso-
lide votre puissance, puisque par lui tout ce qui n'est pas lldéi-
commis tombe, cl qu'il ne reste plus de grandes maisons que
celles que vous érigez en llefs. C'est ce qui m'a fait prêcher un
code civil et m'a porté à l'établir2'».

Voilà un aveu singulier, que l'on peut admettre même quelque
peu exagéré, lionaparle aurait achevé le Code civil pour hâter la
dissolution de la grande propriété féodale et préparer son rempla-
cement prochain par une propriété féodale formée de ses liefs à

majorais. Il est vrai que les origines de l'ancienne féodalité étaient
essentiellement dans les bénéfices distribués par les Mérovingiens
cl les Carolingiens à leurs leudes, transmis cl conservés à travers"
les siècles et constituant ainsi jusqu'à la Révolution la solide
assise foncière de la société de l'ancien régime. Le Code civil

1.Miol«leMélito,11,320. —L'ensemblede IVmivrcde Miot fui résumé
dans un Compterendu au roi sur la situation du royaumede Naplespen-
dantlesannées 1800et 1807»présentéle 23mars 1808.impriméà Naplesen
italienet en français.

2. Corr.,XII,10314.
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n'aurait donc été pour Bonaparte, alors Consul, que le moyen de

refaire l'ancien régime social à son profil! 11aurait ravale celle

grande oeuvre à celte folle entreprise de réaction vers le moyen

âge le plus lointain ! Il est certain, d'après ce qui précède, que
celle idée extravagante lui a traversé l'esprit; mais il convient de

croire que lorsqu'il travaillait, avec l'activité que l'on sait, à la

rédaction définitive du Gode, il était seulement inspiré par la

pensée, chère à son esprit méthodique, de détruire enlin tout le

fatras des juridictions et des coutumes contradictoires d'autrefois

et de réaliser en France l'unité de législation.

Joseph ne comprit pas la pensée carolingienne de l'Empereur;
mais il vil que le Code civil, aussitôt promulgué à Naplcs, pouvait
soulever contre lui l'opposilion d'un grand nombre de familles

nobles qu'il avait ralliées déjà ou qu'il espérait rallier. 11trouvait

plus expédient de s'accorder avec l'ancienne noblesse que d'en

créer une nouvelle. H demanda à l'Empereur des tempéraments
et du temps : « Le Code Napoléon, dit-il, ne devrait pas être

donné à ce pays avant l'expédition de Sicile, car les seigneurs de

la Sicile en auraient la certitude de la perle de leur fortune et

de la grandeur de leur maison el seraient tous les ennemis du

nouveau régime » '.

Napoléon n'insista pas d'abord. 11y revint l'année .suivante. Il

ordonna en même temps à ses frères les rois de Hollande et de

Naplcs de réaliser pour leur part l'unité monétaire de la plus

grande partie de l'Europe en adoptant le système français, c'est-à-

dire sous des effigies diverses les mômes divisions des valeurs, la

pièce type étant le Napoléon de 20 francs. « Cela resserre les liens

des nations, écrivait-il à Louis, d'avoir les mômes lois" civiles cl

les mômes monnaies 2. » Donc, le 31 octobre 1807, il demandait à

Louis cl à Joseph d'ordonner qu'à dater du 1er janvier 1808 le

Code Napoléon serait la loi de leurs peuples. Le môme jour il en

ordonnait l'introduction à Hambourg, à Danzig; il faisait faire des

insinuations en ce sens auprès des grands-ducs de Hcssc-Darm-

stadl et de Bade, auprès du roi de Bavière; il l'établissait on

Wcslphalic dès la constitution même du royaume 3. « Les

1.Joseph,11,301.
2. Corr.,XVI,13315,13357.—Joseph, IV,50.
3. Corr.,XVI,13311,13362,133G3.
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Romains, observait-il, donnaient leurs lois à leurs alliés. » Le

Code en effet fut introduit à Naples au 1" janvier 180S ; il en est

demeuré, depuis, la loi civile, même après la restauration des

Bourbons.

En dehors de ces grandes choses, Joseph donnait des soins

assidus au développement de la prospérité matérielle et morale

du pays. Il fut très charitable; il s'intéressa particulièrement à
l'asile des pauvres, « Albergo di poveri ». La cour avant lui don-

nait beaucoup aux miséreux; il donna beaucoup aussi autour de

lui, ému de l'aspect hideux de la misère à travers les rues de

Naples et dans beaucoup de ménages 1. Il fonda une école de

sourds-muets. 11interdit la mutilation des soprani « et l'humanité
cessa d'avoir à gémir

2». Il généralisa l'usage de la vaccine.

Il institua une école d'arts et métiers à Nola, une écolo mili-
taire à Caserlc. 11ordonna la création d'un collège de jeunes gens
par province; il y en eut deux à Naples; il y introduisit l'ensei-

gnement du français, il en fut de môme à l'école de jeunes filles

qu'il établit à Avise sous le patronage de la reine Julie.

Il réorganisa les archives du Mont-Cassin. Le 17 mars 1807, il

fondaune Académie royale d'histoire et d'antiquités. 11 est hono-
rable pour lui qu'il soit possible de rapprocher son nom de celui

de l'empereur Frédéric II, le fondateur de l'Université de

Naples. Il y a dans toute cette oeuvre une inspiration très humani-

taire et très louable; Napoléon considérait sans doute tout cela

avec quelque mépris, c'étaient manifestations d'idéologie. Cela

accentue le contraste entre les deux frères.

Joseph n'était pas dépourvu d'une petite vanité parfois amu-

sante et fort pardonnable. Il écrivait un jour solennellement à

Napoléon : « Monsieur mon Frère, Nous avons reçu avec la plus
vive satisfaction la lettre par laquelle Votre Majesté Impériale et

Royale a bien voulu Nous faire part de l'heureux accouchement

de Son Allesse Impériale la Princesse Vice-Ueinc d'Italie, Sa

Très Chère Belle-Fille. Nous remercions Votre Majesté de celte

marque de Son affection pour Nous et Nous prendrons toujours la

part la plus sincère à tout ce qui peut contribuer à Son bonheur.

Nousprions Votre Majesté Impériale et Royale de croire qu'aucun

1. Joseph,H, 102-106.
2.Joseph,111,91.
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moment ne Nous est plus précieux que ceux qui Nous offrent l'oc-

casion de Lui renouveler l'assurance de Notre inviolable dévoue-

ment, de Notre reconnaissance et de la tendre amitié dont Notre

coeur sera à jamais pénétré pour Elle. Sur ce. Nous prions Dieu,
Monsieur mon Frère, qu'il Vous ait en sa sainte et digne garde.
Votre bon Frère, Joseph*. » Sans doute il avait fait bien atten-

tion, pour observer le protocole et ne pas se tromper dans les

majuscules. 11faut dire à sa décharge qu'il n'écrivait pas souvent

de ce ton.

Il n'avait pas encore fait son entrée royale dans Naples qu'il se

préoccupait de l'ordre de décoration qu'il adopterait. Les Bour-

bons avant lui en avaient trois : l'ordre Constantinien, celui de

Saint-Janvier et celui de Saint-Ferdinand. Il aurait bien gardé
celui de Saint-Janvier, mais Napoléon lui fit observer que ce saint

avait perdu de son prestige et qu'on ne pouvait plus en parler
sans rire, et il eut l'air de penser qu'il n'y avait pas urgence à

s'occuper de cela 2.

Quelques mois après Joseph en reparla : il était nécessaire

qu'il eût un ordre pour récompenser ses meilleurs serviteurs;
c'était un moyen de les attacher an nouveau règne. Napoléon

répondit en blâmant les décorations que Louis prétendait instituer

en Hollande : pourquoi se tant presser de donner des décorations

à des personnes qu'il ne connaît pas et qui au premier revers

dévoileront qu'elles n'étaient que des misérables : « Ce raisonne-

ment est aussi pour vous; vous en sentez la force. Attendez que
vous ayez un peu connu les hommes qui vous entourent. Et puis
l'envie de donner un Ordre ne peut venir comme une envie d'aller

à la ebasse; il doit se rattacher à un souvenir mémorable 3 ».

Enfin Joseph eut la joie, le 22 février 1808, de promulguer le

décret de fondation de son ordre à lui; le ruban en était bleu

céleste. Le signe en était une étoile d'or émailléc de rouge à

cinq pointes; sur une face, les armes de Naples (un cheval courant)
et celle inscription : « Pro patria renovata bello paecque » ; sur

Taulrc face, les armes de Sicile, une figure de femme avec trois

jambes sortant, et celle inscription ; « Joseph Napoléon utriusque

1. AIT.ElrMNaples,n°131,f 139.
2. Corr.,XII,10255.
3.Joseph, III, 353.—Corr., XV,12530.
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Sicilircrex instiluil ». Napoléon daigna accepter pour lui-même celte

décoration; Joseph eut un moment de très vive satisfaction 1.

Ce bon prince prit un plaisir tout naturel à visiter fréquemment
ses sujets. Il ne retourna pas en Calabre. En mars 1S07, il

voyagea dans la Pouille; il s'y mêla à la foule du peuple accouru

autour de lui; il y rencontra de méchants fonctionnaires, préfets
ou sous-préfets, qu'il fut obligé de destituer avec une indignation
naïve, « fripons qui étaient les organes et les agents d'un prince
honnête homme 2». En mai, il lit un petit voyage dans les Abruz-

zes; il donna des ordres pour restaurer l'ancien canal de Gorfinium,

pour aménager le territoire de Sulmona, la patrie d'Ovide 3. En

septembre, il visita le comté de Molisc, content de passer partout
en faisant un peu de bien. 11admira d'ailleurs très sincèrement le

beau pays sur lequel il régnait, et il aurait été bien heureux d'en
'
faire les honneurs à son frère, s'il avait pu l'arracher à sa besogne
impériale : « Il y a à Venafro, dit—il,une belle chasse aux san-

gliers; elle était renommée déjà du temps d'Auguste et elle a été

chantée par Horace; il y a, près des ruines de Minturncs, une très

belle chasse aux oiseaux d'eau ; près des ruines de Paîslum, il y a

des bécasses ; dans le lac d'Averne, des canards ; à Capoue, à

Caserle, à Portici, des cailles, des faisans, des sgarolles* ».

Les souvenirs classiques lui remontaient invinciblement à la

pensée. Il s'y complaisait, il s'y consolait des misères de sa fonc-

tion; il écrivait à sa femme, restée en France, qu'il n'avait pas

d'ambition; il regrettait Mortfontainc où elle vivait : « Le bonheur

qui t'y a accompagnée est sûr comme le passé; celui qui t'est

destiné ici est incertain comme l'avenir. La vie de Mortfontainc
est celle de l'innocence et de la paix, c'est celle des patriarches; la

vie de Naples est celle des rois; c'est un voyage sur une mer sou-

vent calme, quelquefois orageuse. La vie de Mortfontainc était une

promenade aussi douce que ses eaux; clic y coulait sans bruit,
comme la nef légère qu'un petit effort des rames de Zénaïde suffit

pour pousser autour de Molton 5 ». (26 juillet 4807).

1. Joseph,IV,U6.—Corr.,XVI,13490.
2.Joseph,1H,210-321.
3. Joseph,III, 230.
i. Joseph,IV,13.
o.Joseph,III, 409.— Zénaïdeétait la fillede Joseph et de Julie. Molton

estunepetite Ile dans le parcde Mortfontainc.
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Que cela est loin de Napoléon ! A celte dale l'Empereur revenait
de Tilsitt, portant en sa pensée les destinées de l'Europe, agitant
au roulement de la chaise de poste les rêves d'une ambition tou-

jours nouvelle.

III

Tilsitt est une dale capitale dans la carrière politique de Napo-
léon. Talleyrand écrivait à Joseph, en lui annonçant la victoire

d'Iéna : « Une campagne si brillamment ouverte doit Unir bientôt;
il ne restera d'affaires à terminer en Europe que celles de Sainte-

Sophie
1 ».

En effet la bataille d'Austerlilz cl le traité de Presbourg avaient

donné à l'Empereur l'héritage du Saint-Empire, l'Allemagne et

l'Italie, avec un morceau déjà de la péninsule des Balkans, l'Istrie

et la Dalmalic. La bataille de Fricdland et le traité de Tilsit le

dégagèrent de la rivalité prussienne en Allemagne, et, en écartant

les Russes de la Méditerranée, lui ouvrirent le chemin de l'Orient.

Napoléon signa au traité de Tilsitt comme Empereur des Fran-

çais et Roi d'Italie. Le tsar Alexandre reconnut l'existence de la

Confédération du Rhin et admit d'avance les agrandissements qui

y seraient ensuite apportés. 11reconnut Louis-Napoléon comme

roi de Hollande, Jérôme-Napoléon comme roi de Wcslphalic,

Joseph-Napoléon comme roi de Naplcs; c'est-à-dire qu'il conlirma

lous les résultats de la bataille d'Austerlilz et du traité de Pres-

bourg, la restauration de l'Empire d'Occident.

En oulrc, par l'article 22, il s'engageait à relircr.ses troupes
des provinces de Moldavie et de Yalachie, lesdites provinces ne

pouvant être occupées par les troupes du sultan jusqu'à l'échange
des ratifications du futur traité de paix délînitive entre la Russie et

la Porte Ottomane.

Mais surtout, par les articles séparés et secrets, il s'engageait à

reconnaître Joseph comme roi de Sicile aussitôt que le roi Ferdi-

nand IV aurait une indemnité telle que les îles Baléares ou File de

Candie, ou toute autre de môme valeur. Les troupes russes remet-

traient aux troupes françaises le pays connu sous le nom de Catlaro;

1. AIT.Kir., Naplcs,n° 131,.f»1*1.
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les Scpt-Ilcs devaient être possédées en toute propriété et souve-

raineté par l'Empereur Napoléon '.

Pour tant d'avantages, Napoléon faisait au tsar la vague pro-
messe de soustraire un jour les provinces de l'Empire ottoman,

Constanlinoplc et la Romélie exceptées, « au joug et aux vexations

des Turcs ».

Tout de suite, avec une hâte très expressive, Napoléon organisa
l'évacuation de la Méditerranée par les Russes. Deux jours après
la signature, une convention particulière fut conclue entre le

prince de Neuchûlel cl le prince de Lobanoff pour la remise aux

Français des lies Ioniennes et des bouches de Catlaro.

Le même jour, l'empereur et le tsar donnaient des ordres dans

ce sens, à l'amiral commandant les vaisseaux russes de les ramener

daus la mer Noire ou dans la mer Baltique, aux généraux russes

de Corfou et de Caltaro de ramener leurs soldats par terre ou par
mer sur le territoire de Venise pour y prendre les instructions de

l'ambassadeur de Russie à Vienne. Le tsar ne devait plus avoir

un vaisseau ni un homme dans la Méditerranée 2.

Des ordres furent donnés à Cadix, à Rochefort, à Lorient, à

Brest, pour que l'escadre russe qui s'y présenterait fût « retarder

le moins possible dans sa course... L'important est que l'escadre

russe ne soit point relardée.. 11faut lui donner tous les secours en

vivres dont elle aura besoin, sans la retenir, même des vivres qui
sont abord des vaisseaux français.. Vous scnlcz que cela doit ôlre

tenu très secret », écrivait l'empereur à Dccrès8.
Sans doute ce n'était pas pour faire place aux Anglais que Napo-

léonrenvoyait si vivement les Russes au delà du Danube et de la

merNoire; puisque le tsar devenait son allié, il semble qu'il aurait

eu intérêt à s'assurer le concours de ses forces; il eut justement
bientôt après de la peine à ravitailler Corfou menacé -par les

Anglais.Mais il ne voulait pas avoir à compter avec lui; il redou-
tait ses ambitions rivales sur Constanlinoplc.

Dès lors l'Italie prenait dans la pensée de Napoléon une impor-
tanceencore plus grande. Par Venise et la Dalmatic, par Otranlc
cl Corfou, elle était la route de pénétration dans les Balkans.

1 Voirle textedes traités de Tilsittdans Varulal,1,appendiceI.
2.Corr.,XV,12885.
3.Corr.,XV,12910.
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C'était aussi par celle double voie que les Romains dans l'anti-

quité avaient pour plusieurs siècles établi leur empire sur l'Illyric
et la Macédoine.

Mais aussi, plus encore qu'auparavant, le roi de Naples, comme

le vice-roi d'Italie, devait être un agent docile de l'action impé-
riale. Il lui fallait s'occuper surtout non pas de décorations ou
d'institutions scolaires, mais d'organisation militaire et do forlifi-

cations. Napoléon essayait vainement de lui inspirer de I intérêt

pour les états de situation de l'armée et lui disait en termes émou-

vants le goût qu'il y prenait lui-même : « Les états de situation

des armées sont pour moi les livres de littérature les plus agréables
de ma bibliothèque et ceux que je lis avec le plus de plaisir dans

mes moments de délassement ». Une autrefois, il écrivait encore :
« Lorsqu'on m'envoie chaque mois les états de mes troupes de

terre et de mes flottes, ce qui forme une vingtaine de gros livres,

je quitte toute autre occupation pour les lire en détail, pour voir

la différence qu'il y a entre un mois et l'autre. Je prends plus de

plaisir à celte lecture qu'une jeune fille n'en prend à lire un romanl. »

Joseph ne partagea point cesgoûls; ses états de situation furent

généralement mal faits, et excitèrent souvent la colère de l'Empe-

reur, qui menaça d'envoyer un chef d'élat-major à Naples2; la

dépendance de Joseph n'en eût pas été beaucoup plus grande. Car

Napoléon garda jalousement la direction effective de toutes ses

troupes en Italie; son frère n'eut pas le droit d'en distraire un

seul tambour pour ses régiments napolitains; d'ailleurs il n'y a

peut-être pas un seul tambour qui s'y serait prêté 9.
En somme, en dehors des soins de l'administration intérieure

où Napoléon ne vit qu'une sorte d'enfantillage inoffensif. Josej>h
demeura à Naples pour les besognes essentielles un simple lieute-

nant de l'Empereur. Il fut d'abord employé à l'étude de la création

d'une grande place d'armes, qui paraissait nécessaire à la défense
de la péninsule et aux desseins offensifs dont l'Italie allait être

désormais la base; il s'agissait de couvrir fortement l'aile droite

que désormais l'Italie représentait dans l'Empire.
Les officiers de Joseph proposèrent Capoue. Napoléon préférait

1. Corr.,XII,9789;—Joseph,II, C0-C1; III, 143.
2. Corr.,XV,13054.
3. Joseph,III, 308.
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Castcllamaro ou Gaè'tc, car il tenait à ce que celte place commandât

à*la fois la terre et la mer, nlln qu'elle eût double action selon les

circonstances et qu'elle offrit toutes les ressources possibles. Dans

le môme temps l'Empereur cherchait à faire de Venise une grande

place de guerre; il faisait fortifier Palmanova et Osoppo derrière

la ligne de l'Isonzo, Pola dans l'Islric, Zara en Dalmatie. Il s'ar-

mait, et le pauvre Joseph allait être encore emporté dans « le

tourbillon des grands événements' ».

Il n'était pas fait pour cela et y fut toujours emprunté : chargé
de commander parfois au nom de l'Empereur, il commandait mal ;

il faut lire ses ordres à Rcynier : ils sont longs, vagues, contra-

dictoires, encombrés de tirades philosophiques et humanitaires;

pour lui dire, par exemple, de ne pas aller trop loin au fond de

la Galabre de peur de s'y faire enfermer, il lui écrit d'intermi-

nables pages de considérations où les instructions nécessaires sont

perdues dans un galimatias d'idéologie. Reynicr devait finir par y

perdre le respect 2.

Jourdan, au gouvernement de Naples, était bien dévoué, bien

honnête, « parfait pour moi », écrivait Joseph. Il maria ses filles

à Naples, l'une à M. Ferry-Pisani, l'autre au prince deLuperano:
ce qui devait être du meilleur exemple. Napoléon encourageait
cela. Jourdan pourtant s'ennuyait de la fonction médiocre où on le

réduisait; il n'était pas content de n'avoir que 140 000 francs de

traitement quand les autres maréchaux gagnaient alors des trésors

en Prusse et en Pologne. Du moins il se plaignait discrètement 3.

Masséna n'agit jamais qu'à sa guise dans cette expédition de

Naples. Quand il voulait il faisait très bien : il enleva Gaële vive-

ment, dès qu'il fut prêt à s'en occuper, et il écrasa la révolte de

Galabre en quelques jours. Puis il tombait dans une oisiveté fron-

deuse, mécontent de n'avoir que 100 000 fraies, uniquement
avide d'argent*. Joseph eût été bien embarrassé de lui donner des

ordre?; il était plutôt fait pour en recevoir de lui; il fut content

lorsque Napoléon rappela Masséna et lui permit d'appeler Mac-

donald à son service 6.

1.Corr.,XIII,10608,10721;XV,12607.
2. Joseph,III, 331,365,36S.
3.Joseph,111,301; IV,136.—Corr.,XIV,11S52.
4. Joseph,II, 271-272;111,181.
5.Corr.,XII, 10311;XIV,11376,11852.—Joseph,111,240,301.
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César Bcrlhicr, qui fui d'abord chef d'état-major à Naples,
fier d'être le frère d'Alexandre Bcrlhicr, le prince de NeuchAtcl,
nvail des idées d'indépendance et faisait du zélé hors de propos.
11se permit un jour d'écrire sans autorisation à Sydney Smith,
établi à Capri, pour entamer des négociations; il en reçut une

lettre fort impertinente. Joseph se tâcha, mais n'osa pas punir.

Napoléon dut intervenir : « Vous auriez dû le mettre huit jours
aux arrêts 1 ».

Quelque temps après, César Bcrlhicr se rendit de nouveau insup-

portable par les propos les plus inconsidérés; il racontait autour

de lui que l'Empereur avait dit qu'il n'y avait à Naples que de

mauvais ministres, excepté Saliceti; ce propos était sans doute

exact, mais il y a des vérités qu'il convient de garder pour soi.

Joseph eut cette fois du courage; il lui enleva la direction de

l'état-major et l'envoya au commandement de la division de la

Pouille : « J'ai pensé, écrivait-il à l'Empereur en s'excusant, que
Votre Majesté ne m'avait pas reconnu roi pour me faire humilier

par un étourdi dans ma capitale
2 ».

Le capitaine de vaisseau Jacob, qui commandait la marine à

Naples, refusait d'obéir aux minisires du roi, déclarait ne les pas
connaître, n'avoir d'ordres à recevoir que de Paris. Joseph deman-

dait sa destitution, mais ne l'obtenait pas 3.

11se plaignait naïvement que « beaucoup d'officiers abusaient

de sa bonhomie ». Ils étaient mécontents d'ôlre à Naples, pendant

que leurs camarades gagnaient en Prusse galons, décorations et

richesses, sans compter la gloire d'avoir leurs noms sur les labiés

de la Madeleine, et cette irritation jalouse s'exprimait en mauvaise

humeur. Napoléon y répondait par un éloge grandiloquent des

officiers de la Grande Année : « Officiers d'état-major, colonels,
officiers ne se son' pas déshabillés depuis deux mois, et quelques-
uns depuis quatre (j'ai moi-môme été quinze jours sans ôter mes

bottes) ; au milieu de la neige et de la boue, sans vin, sans eau-

de-vie, sans pain, mangeant des pommes de terre cl de la viande,
faisant de longues marches et contremarches sans aucune espèce
de douceurs, et se battant à la baïonnette et sous la mitraille; très

1. Joseph,II, 109,HO; III, 165,190.—Corr.,XIII, 10750,10755.
2. Joseph,III, 330.
3. Joseph,II,296.
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souvent les blessés obligés de s'évacuer en traîneaux, en plein air

pendant cinquante lieues. C'est donc une mauvaise plaisanterie

que de nous comparer à l'armée de Naplcs, faisant la guerre dans

le beau pays de Naplcs, où l'on a du vin, de l'huile, du pain, du

drap, des draps de lit, de la société et même des femmes. Après
avoir détruit la monarchie prussienne, nous nous battons contre le

reste des Prussiens, contre les Husses, les Kalmouks, les Cosa-

ques, ces peuplades du Nord qui envahirent jadis l'empire
romain'. » Cela consolait mal les officiers de l'armée de Naplcs;
cela leur faisait envie plutôt; ils auraient voulu se battre aussi

contre les peuplades qui envahirent jadis l'empire romain, sous

les yeux de l'Empereur, à portée des distributions de fortune et de

gloire. Ils en voulaient à Joseph d'être obligés de le servir :

n'avaient-ils pas quelque mépris pour ce roi qui n'était pas un

soldat?

Les ministres de l'Empereur n'avaient pas pour lui plus de con-

sidération. Le grand-chancelier de la Légion d'honneur, Lacépède,

correspondait directement avec Masséna et lui demandait ses pro-
positions de décorations, par-dessus la tète de Joseph. Le ministre
de la guerre Dejcan traitait le roi de Naplcs comme un subal-

terne; Joseph s'en plaignit
2et reçut cette réponse : « Il faut vous

attendre, dans la correspondance de mes ministres, à être traité

comme général en chef de mon armée et à recevoir des marques
tic mon mécontentement toutes les fois que les règles de l'adminis-

tration ne sont pas suivies 3 ».
Voilà qui est décisif. Joseph, à Naplcs, était surtout le com-

mandant de l'armée impériale, c'est-à-dire un rouage de la
« grande machine », comme disait Napoléon, sans autre fonction

que d'obéir à l'impulsion venue du maître. Il dut se résigner .à
n'être pas vraiment roi.

Il eut à s'occuper dès lors de Corfou cl de la Sicile. Dès Tilsilt,
Napoléondemandait des renseignements sur Tarcntc, sur l'état de
ses défenses. « Si ces batteries ont été armées, aucun effort
humain ne peut les surmonter par mer. » C'est que Tarente devait
être le point essentiel des relations de Naplcs à Corfou, de l'Italie

1.Corr.,XIV,11911.
2. Joseph,111,339.
3. Corr.,XV,12530.
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à la péninsule des Balkans. H portait en môme temps son atten-

tion sur l'armée de Dalmatie; il félicitait Marmonl des routes qu'il

y avait construites : « 11est possible que des circonstances les
rendent utiles ' ».

Dès que le traité de paix eut été signé avec la Russie, il donna
des instructions pressantes pour l'occupation de Corfou. Elle fui
confiée à César Berthier, qui s'embarqua à Otrante, et réussit à

traverser le détroit, malgré les croisières anglaises, avec 1 500

hommes; il ne perdit qu'une barque de cent hommes et débarqua
à Corfou le 23 août. La place lui fut remise sans obstacles par les

Russes, qui se retirèrent par Venise ou sur leurs vaisseaux pour

regagner la mer Noire ou la mer Baltique 2.

Cependant Napoléon s'impatientait de ne pas être exactement

renseigné sur ce qui passait à Corfou; avant que Berthier fût

parti, il aurait voulu qu'il fût arrivé. Quand il sut qu'il n'y avait

que 1500 hommes à Corfou, il gronda, ordonna qu'on en envoyât
au moins de h à 5 000, que le général Donzelot rejoignît Berthier
au plus vile pour le remplacer en cas de décès, qu'on se hâtât

d'envoyer dans les lies Ioniennes des vivres, des munitions; car
les Anglais sans doute allaient y porter des forces^ et il ne fallait

pas que Corfou eût le même sort que Malte autrefois.
Au milieu de cetle fièvre, où Joseph fit tout son devoir et obéit

minutieusement, sinon très vivement, à toutes les instructions qu'il
reçut, il y eut quelque désordre. Et surtout cette question se posa
aussitôt : puisque Césa? Berthier commandait à Corfou une divi-

sion des troupes françaises du royaume de Naples, n'élail-il pas

toujours sous les ordres du roi Joseph? Et dans ces conditions le

gouvernement général des lies Ioniennes n'étail-il pas une pro-
vince du royaume de Naples?

Napoléon répondit que les troupes de Corfou étaient sous le

commandement du général en chef de l'armée de Naples, c'est-à-

dire du roi Joseph, et que, par conséquent, elles devaient être

payées et ravitaillées par lui, mais que, d'autre part, Corfou

n'appartenait pas au royaume de Naples et que le gouvernement
en devait être tout entier « dans les mains de la guerre. » Joseph
comprit sans doute qu'en celte affaire sa part était toute la peine

1. Corr.,XV,12951,12964,12980.
2. Joseph,III, 429,436.
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et toute la responsabilité. Le métier de roi n'avait pas que des

agréments sous son terrible frère '.

Mais en arrivant à Corfou, César Berthier s'était empressé
d'adresser une proclamation aux habitants et les avait félicités de
faire désormais partie du grand empire. Il fut vertement répri-
mandé par l'intermédiaire de Joseph : « Je n'ai pas chargé le

général César Berthier de déclarer que Corfou faisait partie de

l'Empire, et, puisque je m'étais tu, il devait bien aussi se taire.

Témoignez-lui mon mécontentement. Il devait déclarer que la
constitution était conservée sur le pied où elle se trouve. Ordonnez-
lui d'agir avec plus de circonspection et de prudence... Il a eu le
très grand tort d'arborer le drapeau français. » On devait pour-
tant bien comprendre que le moment n'était pas encore venu pour
Napoléon de démasquer ses projets, qu'il ne fallait pas avoir l'air
de prétendre porter l'empire français jusqu'aux côtes de l'Empire
ottoman, qu'il fallait ménageries susceptibilités de la Porte, qu'on
avait encore besoin d'elle. Mais ces généraux ne songeaient qu'à
triompher bruyamment de toute conquête.

Berthier, qui décidément manquait trop de tact, écrivait qu'à
son avis il conviendrait de laisser au pacha de Janina les places
de Parga et de Butrinto, qu'il réclamait parce qu'elles étaient

situées sur la côte de l'tèpire, mais qui faisaient jusque-là partie
du gouvernement des Sepl-lles, depuis le temps de la domination

vénitienne. Napoléon riposta : « Il y a dans celte proposition de
la folie. Écrivez-lui fréquemment, dit-il à Joseph, pour lui

refroidir la tête et le faire marcher plus lentement. Faites-lui

comprendre qu'il ne sait pas, que personne ne sait ce qu'il fera
demain et qu'ainsi il doit constamment se maintenir dans un grand
système de prudence avec tout îe monde. » Et dans une autre
lettre du même jour : « Faites-moi connaître pourquoi on n'occupe
pas Butrinto ni les autres points du continent qui appartiennent
aux Sept-lles?... Faites ce que je vous dis scrupuleusement

puisque vous ne savez pas mes projets
- ».

Joseph et César Berthier ne comprenaient pas qu'une part du

grand intérêt que Napoléon prenait à la possession de Corfou
était justement dans ces villes de la côteépirote, Parga, Butrinto,

1.Joseph,IV,99.-- Corr.,XVI,13116,131il, 13239,13469.
2.Corr.,XVI,13223,13221.
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Prevosa, Dclvino, qui commandaient l'entrée de quelques-unes des

vallées de pénétration dans l'intérieur du pays ottoman. A quoi
eût servi Corfou si de là on n'avait pas pu mettre le pied sur le

continent 1?

Mais bientôt les Anglais, renseignés enfin sur quelques-unes des

conditions des traités de Tilsit, résolurent de ne pas laisser Corfou
au pouvoir de Napoléon, lis y envoyèrent des vaisseaux et, à la
fin de novembre, Berthicr clDonzeloly furent étroitement bloqués,
d'autant mieux qu'Ali de Janina, très mécontent et inquiet d'avoir
les Français pour voisins, leur refusait, malgré les menaces et les

prières, tout secours d'approvisionnement. Corfou allait-elle donc

passer de la domination des Russes à celle des Anglais? Les

entreprises de Napoléon sur l'Orient en eussent été déjà compro-
mises.

1. Pourles difficultésavecAli, voir ma PolitiqueOrientalede Sapoléon,
ch. vu, p. 267-280.



CHAPITRE XVII

LE VOYAGE DE VENISE

I.—Napoléonà Venise(décembre1801).—Josephet Lucien.
II. —Findu royaumed'Etrurie. — Artaud et d'AubussonLa Feuillade,

—Départ de la régente Marie-Louise.— Elisa grande-duchessede Tos-
cane.—Finde la dominationdes Bourbonsen Italie.

III.—Nécessitédu ravitaillementde Corfou.—L'expéditionde Ganleaume;
«le grandcoupde tonnerre » préparécontre l'Angleterre.—Latempête.—Demi-succèsde l'expédition.—Corfousauvée(février1808).

IV.—Joseph rappelé de Naples.— La constitutiondonnéeà Napleset à
l'Espagne.—Josephet l'évoquede Grenoble.—Les relationsde Napoléon
et de Joseph.

V.—L'Empereuret lesrois-freres.

I

Le 16 novembre 1807, l'Empereur partit tout à coup de Fon-

tainebleau pour l'Italie, en compagnie de Champagny. L'équipage

impérial arriva à Milan le 21 avant qu'on eût pu y recevoir la

nouvelle de son départ. Le 22, l'Empereur travailla avec ses

ministres, ordonna une parade, passa des revues, présida un

dîner à la cour, tint un cercle où les dames du premier rang lui

furent présentées. Le "lendemain, il alla à Monza pour voir la

vice-reine indisposée. Le 26, il partit pour Venise, par Brescia,

Vérone et Padoue.

11fit son entrée à Venise par le grand canal, sous un arc-de-

triomphe; la réception fut solennelle; la population montra de

l'empressement. L'Empereur y assista à de nombreuses et

brillantes fêtes; mais surtout il visita assidûment les établisse-

ments de marine et de commerce, fil lancer des navires en sa
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présence, ordonna de nouvelles constructions. 11 reçut la visite

du roi et de la reine do Bavière, de la princesse de Lucques sa

soeur; le roi Joseph passa plusieurs jours avec lui. Puis il alla

voir les fortifications d'IJdinc et de Palmanova, Au bout do quinze

jours il retourna à Milan; il y signa, le 17 décembre, le décret

qui assimilait aux vaisseaux anglais les vaisseaux neutres qui se

seraient laissé « dénationaliser » en passant dans les ports de

l'Angleterre. Il rentra en France par Turin'.

Ce voyage impérial ne fut qu'un voyage d'études; il ne pré-
senta aucun apparat; il a pourtant, de l'importance.

Depuis longtemps déjà le roi Joseph sollicitait l'autorisation de

se rendre à Paris; il avait des conseils, des directions à demander

sur bien des points et surtout sur les nouveaux desseins impériaux

auxquels il était appelé à collaborer. C'est pourquoi il avait reçu

par l'intermédiaire du prince de Ncuchâtel là permission de se
rendre à Venise2.

On a imaginé que celle rencontre des deux frères devait avoir

pour cause les affaires d'Espagne 3. Quelle singulière idée Napo-

1. A(T.Elr., Rome,940,f"'29i, 298;circulairede Champagnyaux ambas-
sadeurs,25nov.,17déc. 180".

2. Corr.,XVI,13368.
3. Le barondu Casseen particulierpensequ'à VeniseNapoléonet Joseph

ont pris les dernièresdispositionspour l'exécutiondes arrangementsqui
avaientété convenusà Tilsit relativementà l'Espagne.11fautrappeleravec
lui ceque l'on croyait alors du traité de Tilsitt; il faut dire d'ailleursqu'il
n'y ajoute pasune foientière. (Mémoiresde Joseph, IV,246-247,note.)

Article1". —La Russieprendra possessionde la Turquie européenneel
étendrases possessionsen Asieautant qu'ellele jugeraconvenable.

2..—La dynastiedes Bourbonsen Espagneet la maisonde Braganceen
Portugalcesserontde régner. Unprince de la famille Bonapartesuccédera
à chacunede cescouronnes.

3. — L'autorité temporelledu pape cessera; Romeet ses dépendances
seront réuniesà l'Italie. ,

4. —La Russies'engaged'aider la Francede sa marinepourla conquête
de Gibraltar.

5r—LesFrançaisprendrontpossessiondes villessituéesen Afrique,telles
que Tunis, Alger,etc., et à la paix généraletoutes les conquêtesque les
Françaispourrontavoir faitesen Afriqueseront donnéesen indemnitéaux
rois de Sardaigneet de Sicile,

6. —L'îlede Maltesera possédéepar les Français,et il nesera fait aucune
paixavecl'Angleterretant qu'ellen'aurapascédécelte ile.

7. —LesFrançaisoccuperontl'Egypte.
8. —La navigationde la Méditerranéene sera permisequ'aux navireset

vaisseauxfrançais,russes, espagnolset italiens.Touteslesautresnationsen
serontexclues.

9. — Le Danemarksera indemnisédans le nord de l'Allemagnepar les
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léon aurait eue «le se rendre en Italie pour traiter la question

d'Espagne! Lorsqu'il voulut s'en occuper vraiment, il alla à

Rayonne. Certes les deux frères s'entretinrent sans doute de la

cour de Madrid; Napoléon reçut à Milan une lettre du roi

Charles IV, qui lui annonçait sa réconciliation avec le prince des

Asturics et demandait pour lui la main d'une princesse de la

famille impériale. Napoléon songea à une fille de Lucien et y vit le

moyen de s'accorder avec lui s'il voulait enfin se séparer de sa

seconde femme. Ils se rencontrèrent à Mantoue et ne s'entendirent

pas sur ce point : Lucien ne consentit qu'à envoyer sa fille Char-

lotte à Paris, mais non pas à répudier Mme Joubcrthon *. Ce projet
de mariage n'eut du reste pas plus de succès que celui dont il

avait été jadis question entre Eugène et une princesse napolitaine.
11n'y eut jamais de ces alliances entre les Bonapartcs et les Bour-

bons. Charlotte, reçue chez sa grand'mère Bonaparte, y écrivit

des lettres trop libres sur la cour de l'Empereur et sur l'Empe-
reur lui-môme. On les fit passer par le cabinet noir; elle comparut
devant un solennel conseil de famille, et elle fut renvoyée à son

père.

Déjà Napoléon avait d'autres desseins et les destinées des

Bourbons s'accomplirent, en Espagne comme à Naples.
11ne fut pas autrement parlé de l'Espagne dans ce voyage de

Venise. L'Empereur s'y occupa de l'Italie et de l'Orient, tout

naturellement; il est possible de reconstituer sa pensée avec les

documents et les faits qui se groupent autour de lui à ce moment.

Napoléon prit avec Eugène les mesures suprêmes pour l'occu-

pation de Rome et le général Miollis commença de réunir les

troupes qu'il y devait conduire.

villeshanscatiques,sous la clausecependantqu'il consentiraà remettre son
escadreà la France.

10.—LeursMajestésles Empereursde Russieet de France conviendront
ensembled'un règlement,d'aprèslequelil ne serapermisà l'avenirà aucune
puissancede mettreen mer des naviresmarchands,à moinsqu'elle n'entre-
tienneun certainnombrede bâtimentsde guerre.

Signé: TALLEYRAND.KOCRAKIN.
Cetexteparut dans la GazettedeMadrid,le 25août 1812,et fut reproduit

par lesjournauxanglaisen 1822.
I. Corr.,XVI,13i02.—Sorel,VII,233.
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II

A ce moment enfin fut résolue la question de Parme cl de la

Toscane. Napoléon n'avait laissé jusque-là régner les Bourbons à

Florence qu'en considération de son alliance avec l'Espagne : ils

faisaient partie de son système politique. Ce système était déjà

compromis par la chute des Bourbons de Nr.plcs et Napoléon
avait fait une première expérience du système des pactes de

famille. Il n'était pas satisfait non plus dj la conduite de la

régente d'tëtrurie. Dès le moment de la rupture avec l'Angleterre,
Clarke l'avait invitée à prendre des mesures contre le commerce

anglais; elle ne s'y était pas prêtée, et il avait fallu faire occuper

par des troupes françaises Livournc et tous les ports de la côte'.

La régente laissait au clergé de son royaume une influence qui
ne plaisait pas à l'Empereur, parce qu'elle était contraire aux

intérêts français. Marie-Louise faisait de fréquentes et longues
retraites dans les couvents, aux Camaldules, à Yallombreuse, à

Arezzo et à Cortone, pour se prosterner devant l'image de la

Vierge miraculeuse qui avait servi de bannière aux Arrétins en

1799 : souvenir désobligeant pour la France. Peut-être le secré-

taire de la légation française, Artaud, dont on a vu le rôle auprès
de Cacault, lors de la négociation du Concordat, qui fut plus lard

l'auteur d'une Vie de Pie VII, encourageait-il la reine à cette

politique cléricale : on a dit qu'il avait été son amant. C'est du

moins à celle époque qu'elle créa une députalion des bonnes

moeurs, appelée encore Académie de religion, sorte de-tribunal

secret d'inquisition, dont l'inspiralion s'accorde avec celle du

fameux décret de son mari, du 15 avril 1802. Elle permit la

publication de nombreux p'ampblets contre la France et contre les

philosophes. Le jeune roi ne vivait qu'au milieu des moines, des

reliques et des ornements d'église, et il semblait ainsi que celte

politique avait devant elle un long avenir 2.

Elle n'avait même pas pour la personne de l'Empereur les

égards nécessaires. Lors du couronnement de Milan, elle ne fit

rien pour aller le saluer au passage, sinon à Milan, du moins à

1.Marmottan,LeroyaumecVElvuric,p. 1-26-127,141,148.
2. Aif.Etr., Toscane,n° 158A,f°153.—Marmottan,p. 136-137,170.
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Bologne, à douze heures de Florence. Elle prétexta l'insuffisance

de ses moyens financiers. Le ministre de France, François de

Bcauharnais, un oncle d'Eugène, intervint pour lui faire com-

prendre sa faute; elle répondit qu'elle avait envoyé consulter ses

parents et qu'elle attendait leur réponse. Le temps passa et elle

ne se déplaça point. Napoléon sentit cet affront, malgré les regrets

que la régente ensuite lui exprima. Le 15 août 180G, elle ne prit
aucune part à la fête de l'Empereur, malgré l'habitude qu'elle
avait prise d'assister ce jour-là au service divin '. A ce moment-là

la situation s'aggravait entre la France et la Prusse; une nouvelle

coalition se formait contre Napoléon; on en profitait en Toscane

pour montrer quelques mauvaises dispositions. Lorsque la guerre

recommença en octobre, il y eut dans toute l'Italie une conspi-
ration des malintentionnés qui ne fut contenue que par les nou-

velles victoires de l'Empereur 2.

Napoléon envoya comme ministre à Florence, en septem-
bre 1806, Hector Aubusson La Feuillade, un descendant du

maréchal, un célibataire fort prodigue, riche de dettes, qui
« conduisait la politique au son des violons », mais qui pourtant

prit aussitôt en face de la régence le rôle d'un censeur très

sévère. Sa mission en cul quelque ressemblance avec celle

d'Alquier autrefois à Naples 3.

11ne s'entendit point avec Artaud, « un détestable personnage,
disait-il; il est impossible d'être plus faux, plus méchant, plus

perfide »; « un homme vendu », disait-il encore, parce que la

reine avait été marraine d'un de ses enfants et lui avait donné à

cette occasion 1000 écus de pension; « un intrigant, qui pour
s'assurer du crédit insinue qu'il est bâtard du prince de Béné-

vent ». Artaud fut rappelé par ordre de l'Empereur; son cas était

en effet assez grave, car il passa devant une commission d'enquête

que présida M. d'Hauterive et fut destitué par décret impérial du

5 février 1808 *.

À cette date sa protectrice avait connu une même disgrâce. La

1. Arch.nation. AF. IV,17C1: lettre du prince Eugène. —Marmoltan,
p. toi-159,172.

2.AIT.Etr.. Toscane,15813,V"219-220.—Marmollan,35S-360.
3.AIT.Etr., Toscane,159A,f°*56,66.—Marmoltan,116.
4.AIT.Etr., Toscane,159B,V 90-93,108,125,I87-1S9,200,302,303,305-309;—160A,f'9-H, 18.

DRUULT.—Italie. 31
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régente en vain se défendit devant Aubusson de toute mauvaise

volonté à l'égard des Français. Il s'acharna contre son gouverne-

ment, peut-être pour être agréable à la princesse de Lucques qui
convoitait la Toscane. 11reprochait aux ministres de demander à

ceux qui les sollicitaient s'ils élevaient bien leurs enfants dans la

crainte de Dieu et la haine des Français, de réserver toutes les

fonctions a des ennemis de la France. Il exprimait vigoureuse-
ment sa haine pour tous les Bourbons en général; il avait tota-

lement oublié à leur égard les leçons de son illustre ancêtre qui
brûlait des cierges devant la statue de Louis XIV et voulait être

enseveli dessous. Il rêvait le rétablissement de l'Empire d'Occi-

dent par la suppression de tous les trônes des Bourbons en

Europe. Us seraient établis en Amérique, et ce serait, affirmait-il,
un dédommagement bien avantageux pour eux; le roi d'Espagne
irait au Mexique, la reine d'Ëtrurie à Cuba, le roi et la reine de

Portugal au Brésil; ce serait une opération facile d'ouvrir le

commerce par le canal de Nicaragua, ce serait une route nouvelle

et commode pour attaquer les Anglais dans l'Inde 1. Dans d'aussi

vastes desseins, combien le royaume d'Ëtrurie était petit!

Après le traité de Tilsitt, Napoléon donna des soins plus assidus

à l'exécution du blocus continental. D'abord, sans que la régente
en fût prévenue, Miollis arriva à Livourno, fit confisquer et

détruire toutes les marchandises anglaises qu'il y trouva, taxa le

gouvernement à 60 000 francs de contribution mensuelle pour
l'entretien des troupes françaises. La reine écrivit une lettre

suppliante à l'Empereur : on lui conseilla de prendre quelques
biens des ordres religieux, de faire comme toute l'Italie, « de

marcher avec son siècle2 » : comment se serait-elle rendue cou-

pable d'Un tel scandale! H fut alors question d'un traité d'alliance

offensive et défensive entre la France et l'Ëtrurie : l'Ëtrurie four-

nirait en cas de guerre un contingent de h 000 hommes, assu-

rerait à la France un libre droit de passage, adopterait le Gode

Napoléon, le système monétaire de France, le môme système de

douanes que le royaume d'Italie, abandonnerait le commandement

de toutes ses troupes à un général français « vu l'inexpérience des

généraux toscans' ».

1. AIT.Etr., Toscane,158B,t* 361-365;dépêchedu 26décembre1806.
2. AIT.Etr.. Toscane.159B, f°3i : Champagnyà Aubusson,22sept. 1807.
3.AIT.Etr., Toscane,159B,t°*62-66:noieetprojet de traité du2i sept.1807.

—*>ti
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La reine s'effrayait de ce qui se préparait contre elle. Elle avait

hâte d'aller saluer l'Empereur à son passage, puisqu'on annonçait
son voyage en Italie; elle s'impatientait des relards de ce voyage;
elle voulait quand môme partir pour Milan; il fallait la retenir,
« De toute pari, écrivait-elle à Napoléon, on m'annonçait que
Votre Majesté était sur le moment d'arriver à Milan; on est bien

facile à croire ce qu'on souhaite ; ce pour ça que je me déterminai

de partir pour Milan pour avoir le plaisir de voir Votre Majesté. »

Et elle tenait la main du petit roi pour lui faire mouler une belle

page d'écriture pleine de témoignages d'affection et de reconnais-

sance pour l'Empereur*.

Napoléon ne s'arrêta point à l'idée d'une alliance avec

l'tëtruric. Le traité de Fontainebleau, signé avec l'Espagne, le

27 octobre, fit beaucoup mieux son affaire. Ce fut la contre-

partie de celui d'Aranjucz, la fin d'un système. Le Portugal
devait être conquis, et une partie devait former le royaume de

Lusitanie pour la régente et le petit roi d'Étrurie; l'Étrurie était

cédée à la France 2. C'était la tin de la domination des Bourbons

en Italie : ils y cédaient toute la place à l'Empire napoléonien;
ils retournaient en Espagne, refoulés le long de la côte de l'Atlan-

tique. Après Naplcs, Florence, bientôt Madrid.

Le 24 novembre, d'Aubusson fut sans doute satisfait d'avoir à

communiquer à la régente le traité de Fontainebleau. Le 10 dé-

cembre, 2 000 Français entrèrent à Florence, sous le comman-

dement de Miollis. Le 12, la reine partit, emportant avec elle le

corps de son mari; le soir môme, la princesse de Lucques vint

coucher à Florence, dans l'espoir d'y coiffer bientôt peut-être une

couronne royale. Marie-Louise vit un moment Napoléon à Milan,

puis continua sa route vers Montpellier et Barcelone, vers son

nouveau royaume, qu'elle n'occupa jamais 3.

1.AIT.Etr., Toscane,1S9B,f°175: lettre du 2novembre1S01.
2. DeClercq,11,235.—Sorel,VII,219.
3. L'anciennereined'Etrurie suivitses parents à Compiègneenjuin 1S0S.

Elleobtint l'annéesuivantela permissionde s'établirà Nice.Elles'y ennuya:
elley conspira: elleeut desagentsà Vienneetà Londres,qui eurentmission
dechercherlesmoyensde l'enleveret de la transporteren Espagne: le prin-
cipald'entreeuxétaitun deseschambellans,un certainSassidéliaTosa.11fut
arrêtéà Amsterdamet traduit avec deux complicesdevant une commission
militairequi lescondamnaà la prison.Lareine fut enferméealors dans un
couventde Rome,séparéede son filsdont l'éducationfut confiéeau grand-
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Rcille vint au nom de l'Empereur prendre possession de la

Toscane et y installa d'abord une junlc de conseillers d'État pour
assurer la transmission des pouvoirs. Quelques semaines après,
le sénalus-consulte organique du 2/i mai 1808, confirmé par un

décret impérial rendu à Rayonne le 30 mai, prononça la réunion

à l'Empire des duchés de Parme, de Plaisance et des Étals de la

Toscane. Les duchés de Parme cl de Plaisance formèrent le

département du Taro; les Étals de Toscane formèrent ceux de

l'Arno (Florence), de la Méditerranée (Livourne) et de l'Ombronc

(Sienne).
Le 2 mars 1809 seulement, un aulre sénalus-consulte érigea le

gouvernement général des départements de la Toscane en grande

dignité de l'Empire sous le litre de Grand-Duché, au profit de la

princesse Élisa, princesse de Lucques et de Piombino. Il ne fut

pas question de son mari Bacciochi. Elle fut à peu près satisfaite

de cet avancement; elle montra beaucoup d'activité dans le gou-
vernement de cet Etal; elle s'y dépensa assidûment dans les

moindres détails, s'efforça de mériter les compliments de l'Empe-

reur, et espéra sans doute qu'elle y gagnerait quelque chose

encore : ce fut pourtant lc:couronnement de sa carrière.

Le décret du 30 niai, qui réunit Parme et la Toscane à l'Empire,
fut contemporain de la chute des Bourbons d'Espagne. Cette ren-

contre d'événements ne fut pas fortuite : d'un seul coup, en

Espagne et en Italie, les Bourbons disparaissaient; il y avail dix

ans qu'au premier traité de Saint-lldcphonse, le Directoire avait

fonde avec eux celle étroite alliance, dont Napoléon s'était servi

tant qu'il y avait trouvé son compte. Désormais!— cesontlcs^suitcs

de Tilsitt — il était de force à se passer d'eux, et il poursuivait

imperturbablement la réalisation de son dessein impérial.

III

Ainsi le voyage de Venise avail marqué dans l'organisation de

l'Italie un moment décisif. L'Empereur y avait préparé l'occupa-
tion de Home, cl il tenait dès lors très fortement toule la pénin-

pèrele roi CharlesIV.(Cf.AIT.Kir.,Toscane,100A, f• Ul-270}ICOD,Procès
ticSassidéliaTosa.)



LE VOYAGEDE VENISE 485

suie en sa possession : elle pouvait être la base solide de ses

entreprises sur l'Orient. De Venise, comment n'eût-il pas songé
à la domination de la Méditerranée? Le traité de Tilsilt lui avait

élargi la voie; il lui livrait Caltaro, les îles Ioniennes; il faisait

de l'Adriatique une mer entièrement française; ce pouvait être le

moyen de poursuivre le développement de l'Empire, comme au

temps des Romains, dans la direction de Gonslantinople.
Mais Gorfou était étroitement bloquée par les Anglais. 11était

urgent de la délivrer et de la rendre ensuite imprenable. Napoléon

y essaya de tous moyens. Marmont prépara des troupes en Dalmalie

pour les envoyer le long de la côte, par Gattaro, vers Butrinlo et

le rivage voisin de Corfou. Sébastiani, ambassadeur à Constanti-

nople, reçut l'ordre de demander au sultan le libre passage de ses

troupes. L'affaire ne fut point si aisée; Ali-pacha s'y opposait; les

autres pachas de la côte s'effrayaient avec lui de cette intervention

française; des officiers français furent assassinés à Antivari. Les

troupes de Marmont ne passèrent pas; mais pendant tous ces
débats elles étaient devenues inutiles '.

Car d'autre côté Napoléon préparait la délivrance de Gorfoupar
la mer. Ganteaumc à Toulon devait être rejoint par le contre-
amiral Allemand, parti de Rochefort à travers les croisières

anglaises ; ensemble ils commanderaient dès lors une force navale

imposante. Joseph reçut l'ordre de préparer à Tarcnte et à Otrante

des approvisionnements, des munitions, que les vaisseaux de

Ganteaumc pourraient prendre et jeter à Corfou.

Il suffisait que la Hotte française gardât seulement quelques
jours la supériorité du nombre. L'Empereur" espéra qu'elle

pourrait en môme temps aider à la conquête si désirable de la
Sicile. Depuis le mois d'octobre, il ne cessait de presser Joseph
de reprendre Scylla et Rcggio aux Anglais qui s'y étaient mainte-
nus depuis le mois d'août de l'année précédente. « 11est bien
nécessaire que vous vous empariez de Reggio et Scylla; il est

honteux que les Anglais aient un pied sur le continent, je ne
saurais le souffrir : prenez vos dispositions en conséquence... Ne
souffrez pas la honte d'avoir les Anglais à Reggio et à Scylla;
c'est une ignominie sans égale... Faites qu'à la lin de novembre

1.Cf.ma Politiqueorientalede Sapoléon,p. 267et s. ,
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les Anglais soient chassés de Scylla et ne souillent plus de leur

présence un seul point du continent \ » .

Nul doute que ces instances ne se soient continuées à Venise et

que Joseph n'ait été invité à en finir au plus tôt. Ce furent d'ail-

leurs ses premiers soins en rentrant à Naples : des troupes
devaient être réunies à Rcggio; si Gantcaume pouvait disposer
du passage pendant quelques heures seulement, elles seraient

jetées en Sicile et achèveraient enfin la conquête du royaume de

Joseph.
Alors l'Angleterre serait frappée d'un « grand coup de ton-

nerre » : la Sicile conquise, Corfou pour longtemps à l'abri de

toute attaque. Quel progrès dans rétablissement de la domination

française sur la Méditerranée! La flotte anglaise serait réduite à

errer comme dans la Baltique, sans pouvoir jeter l'ancre ailleurs

qu'à Malte, loin du continent, sans aucune prise .sur lui.

Voilà le plan de Venise. Comme autrefois d'Ancône et de

Campo-Formio, c'est un puissant regard jeté sur l'Orient, avant

le grand souci des affaires d'Espagne.
Le 2k février 4808, quelque temps après son retour à. Paris,

Napoléon envoya à Joseph les instructions les plus minutieuses.

Bien entendu, il fallait avant tout qu'il fût maître de Scylla et de

Reggio. La flotte française devait se présenter devant Naples du

10 au 15 février : il fallait que le port de Baïa fût fortifié de

manière qu'elle y fût à l'abri de tout événement. Cependant on

préparait 2 à /jOOOOOrations de biscuit, une vingtaine de milliers

de quintaux de farine, du riz et de l'eau-de-vic, une trentaine de

maçons avec tout ce qu'il fallait pour construire six fours, des

escouades de boulangers, des chevaux du train ou des mulets.

Chaque homme devait avoir cinquante cartouches dans le sac,

cinquante dans sa caisse et cent sur les petits bâtiments qui sui-

vraient.

L'escadre prendrait le maréchal Jourdan et 9 000 hommes et

les débarquerait sur la plage de Sicile, tout près de Messine, en

môme temps que Reynier y débarquerait de Reggio sur les bar-

ques du pays, Sans s'occuper d'abord de Messine, à moins qu'elle
ne fût facile à enlever d'un coup de main, on s'établirait sur la

1.Corr.,XVI,13127,13262,13270.
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pointe du Phare en face de Scylla, et on y monterait une bat-

terie de dix-huit pièces de canon et de six mortiers; on en ferait

autant à Scylla; on retrancherait ces batteries de façon à les

mettre à l'abri, môme par terre; elles feraient « disparaître là

mer » cl la communication entre Scylla et le Phare serait facile en

tout temps. Dès lors la Sicile serait prise, car la communication

était tout : du jour où sous le feu des canons du Phare on pourrait
faire passer en Sicile toutes les troupes nécessaires, les Anglais et

les Bourbons n'auraient plus en effet qu'à l'abandonner '.

Déjà Reynier avait commencé les opérations contre Reggio et

Scylla. Reggio fut pris le 2 février, Scylla le 17. Ce fut d'ailleurs

l'occasion de sa rupture avec Joseph : les Anglo-Napolitains avaient

consenti à capituler, mais non à reconnaître Joseph comme roi de

Naples, et l'acte de capitulation fit mention seulement des troupes

françaises et de leur général. Joseph fut très froisse et en écrivit

à l'empereur : « J'aurais mieux aimé que ce mauvais château de

Reggio fût resté entre les mains des brigands que d'avoir consenti

à la condition qu'ils ont imposée au général Reynier de ne point
me reconnaître ». Reynier déclara au roi que la capitulation qu'il
avait faite pour Reggio il la ferait par toute autre place 2, puis
mécontent à son tour il demanda à être renvoyé en France, pour
des raisons de santé. H fut aussitôt remplacé par le général
Maurice Mathieu.

Ce qui importait en la circonstance, c'était que les Anglais ne

fussent plus à Reggio, et il semble que Joseph aurait pu contenir

cette petite et mesquine attaque d'amour-propre royal : il est vrai

que depuis longtemps il était vexé que les généraux français ne le

prissent point au sérieux. Napoléon se contenta d'observer que ce

n'était peut-être pas le moment de se priver des services de

Reynier, qui connaissait mieux que quiconque un pays où il com-

mandait depuis deux ans. Mais cela ne changea rien aux événe-

ments.

Le 2 février 1808, le général Miollis entra à Rome, sous pré-
texte de gagner le royaume de Naples. 11est vrai qu'il était destiné

à remplacer à Naples les troupes qui passeraient en Sicile; mais,
comme elles n'y passèrent point, il resta à Rome, et ce fut le com-

1.r,orr.,XVI,I3IS0.
2. Joseph,IV,130-212.
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mencement de la destruction du pouvoir temporel de la papauté.
Le même jour, Napoléon adressait au tsar Alexandre une

célèbre lettre où il lui annonçait « l'époque arrivée des grands
événements et des grands changements ». Il lui disait le besoin

qu'il avait d'éloigner les, Suédois de sa capitale et l'invitait à
étendre de ce côté ses frontières aussi loin qu'il le voudrait. 11lui

parlait aussi d'une grande expédition en Asie, vers TEuphrate,
qui « ferait trembler l'Angleterre et la mettrait aux genoux du

continent, écrasée sous le poids dés événements dont l'atmosphère
serait chargée ». 11admettait qu'une pareille expédition nécessitât
des « stipulations préalables », et cela voulait peut-être dire qu'il
faudrait d'abord s'occuper de Constantinople et du partage de

l'empire ottoman; mais il convenait de renvoyer cela à une
entrevue entre les deux souverains '.

A ces entreprises étonnantes la possession dé Corfou était indis-

pensable, et il devenait plus urgent de la délivrer du blocus des

Anglais. Le 28 janvier, Joseph avait reçu l'ordre de donner le

gouvernement général des Scpl-Iles au général Donzelot. César
Berthier devait rester une quinzaine de jours à Corfou, puis se
rendre, à Caltaro par terre, visiter cette place, inspecter les che-

mins, voir toute la Dalmatie, et enfin rentrer à Paris : c'était une

destitution, cachée sous divers prétextes, parce que l'Empereur
tenait à ménager le prince de Neuchatcl 2.

Le 7 février enfin, Joseph reçoit la nouvelle que Ganteaumc est

prêt à partir; il faut tout préparer à Brindisi et à Olrante

pour qu'il ne soit point retardé, de la poudre, des outils, des

armes, de l'argent, pour mettre la défense de Corfou dans le meil-
leur état : « Bondez-la de blé, de farine et autres objets... Corfou
est tellement important pour moi que sa perte porterait un coup
funeste à mes projets; I Adriatique serait fermée, et votre

royaume aurait sur son fianc gauche un port où l'ennemi recrute-
rail des Albanais et d'autres troupes pour vous attaquer ».

L'Empereur répétait encore une fois ses instructions pour les pré-
paratifs à faire à Naples, à Heggio, pour le débarquement en
Sicile. Ganteaumc n'était pas loin : « Vous sentez que je vous
écrirai tous les jours ».

1.Corr.»XVI,498499.—VoirmaPolitiqueOrientalede Napoléon,245-2ol.
2. Corr.,XVI,13300.
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En effet Napoléon écrit encore le lendemain S à midi, le même

jour à 2 heures, le 9 à six heures du soir. « Vous devez regarder
Corfou comme plus important que la Sicile. La Sicile est une

question déterminée et connue, au lieu que Corfou est une question
tout à fait inconnue... Souvenez-vous de ce mot : Dans la situation

actuelle de l'Europe, le plus grand malheur qui puisse m'arriver

est la perle de Corfou. Je compte sur votre bon esprit pour
m'assurer cette importante conquête à jamais 1. »

H convenait en effet dans le temps où il poussait les espérances
du tsar vers le Bosphore, de se donner les moyens de l'y suivre

ou de l'y retenir.

Ganteaume partit de Toulon le 10 février, à dix heures du

matin, avec deux vaisseaux à trois-ponts, huit vaisseaux de 80 et

de 7/j, plusieurs frégates et bricks et trois grosses flûtes chargées
d'artillerie et de munitions de guerre. 11 s'en allait vers le Sud

avec le vent en poupes.
Mais il fut dans la nuit môme assailli par une violente tempête

qui dispersa un moment sa petite flotte. Le contre-amiral Cosmao

se trouva séparé de lui avec quelques bâtiments et une des flûtes,
la Baleine; môme celle-ci fut poussée très loin et obligée de se

jeter dans les ports tunisiens. Ganteaume continua sa route.

Cosmao, après l'avoir cherché, ignorant la direction à suivre,

guetté par les Anglais, se décida à se réfugier dans le port de

Tarcntc et envoya un officier à Joseph pour lui demander ce qu'il
devait faire. Joseph ne voulut pas engager sa responsabilité; il ne

savait ce qu'était devenu le reste de la flotte; il conseilla pour-
tant à Cosmao d'aller à Corfou; il y retrouverait Ganteaume ou

du moins il pourrait ravitailler la place 3.

Ganteaume avait en ciTet atteint Corfou; il avait écarté les
vaisseauxanglais qui la bloquaient, et, le 12 mars, il eh avait tran-

quillement opéré le ravitaillement intégral; Cosmao compléta les

approvisionnements; pendant quelques jours, ils couvrirent le

transport des marchandises accumulées à Otrante et Brindisi*.

Corfou fut ù l'abri de tout événement; il était impossible aux

t. Corr.,XVI,13531,13510.—Joseph,IV,128,133.
->.Corr.,XVI,13501.
3.Joseph,IV»187.Happorlducontre-amiralCosmao.
4.Koilocahachi,Bonaparteet teslies Ioniennes,198(Paris,F. Alcan).
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Anglais de la réduire par la famine comme Malte autrefois; Don-

zelot n'y capitula qu'après la chute de l'Empire.
Mais les retards, que pendant un mois les vents imposèrent à

Ganteaume compromirent l'expédition de Sicile. Les vaisseaux

anglais rencontres par Cosmao dans les eaux de Tarante, écartés

par Ganteaume devant Corfou, se réunirent devant le danger
découvert. Leurs chefs eurent aussitôt la.pensée que les Français

pourraient tenter le passage du détroit de Messine. Ils s'y portè-
rent en force, augmentèrent la garnison de Messine, surveillèrent

tout le rivage; dès les premiers jours de mars, Joseph estimait

que l'expédition était manquée \

Napoléon s'emporta comme il faisait d'ordinaire contre tout

échec; autrefois c'était contre Villeneuve; cette fois ce fut contre

Cosmao. Celui-ci n'avait pas été fort utile à cette entreprise; au

lieu d'aller à Corfou, où il y avait déjà Ganteaume, il aurait dû

revenir précipitamment de Tarentc à Reggio, et profiter des

quelques jours où il avait été le maître de la mer pour assurer le

passage en Sicile. S'il avait fait ainsi, et si Ganteaume, de son côté,

n'avait pas réussi à ravitailler Corfou, il est certain que Cosmao

eût subi un accès de colère plus formidable. La vérité est qu'il ne

pouvait faire autrement qu'il n'avait fait, qu'il n'avait pas d'ins-

tructions spéciales et qu'il était couvert par les conseils de Joseph.
Mais il fallait bien que l'Empereur s'en prît à quelqu'un : c'était

sa manière de constater ses revers.

11n'était pas prudent de laisser Gr.iteaume errer sur la Médi-

terranée; il pouvait être bientôt en présence de forces supérieures.

Napoléon le rappela à Toulon, où il reçut ce joli mot : «Les con-

trariétés de temps que vous avez éprouvées sont inouïes; mais

c'est une nouvelle obligation que j'ai à mon escadre d'avoir si bien

rempli mes instructions 2 ».

L'Empereur n'avait pas encore la Sicile; il n'avait pas frappé le

grand coup de tonnerre qu'il annonçait. Mais, par Corfou et la

Dalmatie, il gardait le chemin de l'Orient; il en prollterait, si les

circonstances le permettaient, après le règlement des affaires

d'Espagne,

1.Joseph,IV,202.
2. Corr.,XVII,13Î6I.
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IV

Ce fut le dernier épisode du règne de Joseph à Naples. La reine

Juliel'avait rejoint le 3 avril 1808. Le 18avril, Napoléon envoyait
un mot à son frère : « Il ne serait pas impossible que je vous écri-

visse dans cinq ou six jours de vous rendre à Bayonnc. » Le

10mai il ajoutait : « La nation espagnole, par l'organe du conseil

suprême de Caslille, me demande un roi. C'est à vous que je
destine celte couronne... C'est une couronne qui vous place à

Madrid, à trois jours de la France, et qui couvre entièrement une

de ses frontières. A Madrid vous êtes en France; Naples est le bout

du monde 1. »

Le 22 mai, la nouvelle se répandit à Naples du prochain départ
de Joseph pour la France'.

Il partit en effet le 24. A Rome on crut qu'il avait mission de

régler la question du pouvoir temporel; il ne fit que passer. Il

s'en alla à grandes journées par Florence et Turin.

Sur la route de Grenoble à Lyon, au bas de la Chartreuse,

près d'une grotte au bord du Guicr, il rencontra l'évoque de Gre-

noble, Simon, son ancien professeur de philosophie et de mathé-

matiques au collège d'Aulun. Ils eurent une conversation des plus
touchantes, qu'un neveu de l'évoque rapporta plus tard : il est

permis de supposer que par l'éloignemcnt des temps elle a pu être

légèrement déformée. Le maître et l'élève échangèrent des propos

mélancoliques. « En Espagne, disait Joseph, j'aurai beau faire,

je ne me dépouillerai pas si complètement de mon titre d'étranger
qu'il ne m'en reste assez pour me faire haïr d'un peuple lier et cha-

touilleux sur le point d'honneur, d'un peuple qui n'a connu

d'autres guerres que des guerres d'indépendance cl qui abhorre
avant tout le nom français. » Tout cela n'est pas déjà si exact.
Puis le roi, par l'effet peut-être du paysage qui servait de cadre à
celte scène si bien arrangée, fut pris du délire prophétique :
« Monsieur l'évoque, je vois un horizon chargé de nuages bien

sombres; ils recèlent dans leur sein un avenir qui m'effraye.
L'étoilede mon frère scintillera-t-clle toujours lumineuse et bril-

l.CorrMXVIt,13841.
2.Joseph,IV,m.
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lantc dans les cieux? Je ne sais, mais de tristes pressentiments

m'assiègent en dépit de moi-même ; ils m'obsèdent, me domi-

nent... Plaignez-moi, mon cher maître, plaignez-moi, ne me féli-

citez pas 1. » Et la chaise de poste l'emporta au galop vers ses

malheureuses destinées. Il tient, dans la légende, grâce à ses amis,

non pas dans l'histoire, le personnage du roi martyr. Pourquoi
ne fit-il pas'comme Lucien? Quel beau geste que de refuser la cou-

ronne d'Espagne !

Le 20 juin, avant que Murât n'eût clé nommé au trône de

Naples, Joseph promulgua pour son ancien royaume un Statut

constitutionnel, et une députation napolitaine vint ensuite l'en

remercier.

Il ne faudrait pas prendre cela pour une sorte de testament

libéral de ce « roi philosophe ». Miol lui-même n'y attachait pas
la moindre importance; il y voyait « une pièce d'éloquence poli-

tique arrangée pour faire de l'effet et dont on n'attendait ni bien

ni mal 2». Celte constitution n'était même pas de Joseph.

Napoléon avait réuni une Junte à Bayonne, composée à peu

près de la môme façon qu'autrefois lu Consulte italienne de Lyon,
et il lui avait fait dicter par son frère, le nouveau roi d'Espagne,
une constitution qu'elle avait approuvée et signée sans délibéra-

tion le 15 juin 1808. Le 20 juin, il en fil une édition spéciale à

l'usage du royaume de Naples. On retrouve, dans l'une cl dans

l'autre, la niême inspiration que dans la constitution italienne, la

même force assurée au pouvoir exécutif, les mêmes précautions
contre le danger des assemblées élues. Dans celle de Naples, il

n'y a qu'une seule chambre législative, divisée en cinq sections:

clergé, noblesse, propriétaires, commerçants, savants. Les députés
du clergé, de la noblesse et des savants, nommés par le roi, sont

inamovibles et forment une sorte de Sénat ; la représentation des

propriétaires et des commerçants est déterminée par le roi d'après

des listes de présentation assez larges pour que le choix du maître

ne soit jamais sérieusement limité.

1.Joseph,IV,115.— lîst-il utile de faire.observer tes invraisemblances
Je cet entrelienque rapporte DuCasse,et qu'il n'y a ricn.de pareildansla

correspondancede Joseph?
2. 11,359.
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Il n'y avait en tout cela que des apparences de représentation
Dalionale.Aussi.bien ne convient-il pas de s'y attarder, puisqu'au-
cune des constitutions émanées de Joseph n'a eu le moindre com-

mencement d'exécution. Ce fut une des misères de son rôle d'être

employé par l'Empereur à tromper ses peuples. Il y consentit.

11plut à Napoléon que les pays soumis à sa domination eussent

une certaine unité de lois, de monnaies, d'administration, d'insti-

tutions fondées sur des principes libéraux. Celait comme la raison

d'être de la conquête ; elle apparaissait comme le moyen de l'éman-

cipation des nations; la liberté devenait un instrument d'autorité.

Et comme Joseph fut, à Naples, en Espagne, l'agent de cette

action, libérale par quelques-uns de ses caractère sociaux, il s'est

établi autour de son nom une sorte de légende, qu'il est possible
et nécessaire de soumettre maintenant à un examen critique.

Comme il arrive ordinairement, il y a ici une part de vérité et

une part de fantaisie.

11est vrai que Joseph fut fort différent de Napoléon : fut-ce

rinlluencc de sa première éducation ecclésiastique? 11 n'eut pas
de goûts militaires; il fut colonel, il fut général de division; mais

en la circonstance cela ne prouve rien. Chargé par son frère de

négocier les traités de Lunéville et d'Amiens, quoiqu'il n'ait été

dans ces deux cas que le docile exécuteur des instructions du Pre-
mier Consul, il apparut et se donna dès lors comme l'homme de

la paix.
"

Or, parmi les grands drames de l'étonnante histoire de ce

temps, on ne pouvait s'empêcher de songer à la mort de Napo-
léon; beaucoup en eussent éprouvé du soulagement. H pouvait
être tué sur un champ de bataille, disparaître d'autre façon parmi
tant d'ennemis qu'il se faisait. C'était la croyance universelle

qu'une carrière aussi brillante ne pouvait qu'être très courte.

D'après la constitution de l'an XII, Joseph était le successeur dési-

gné, l'héritier présomptif. 11cul donc ses amis, son entourage de
llalteurs et de conseillers; il eut ses idées politiques sans doute.
11est peut-être exact qu'il répugna d'abord à accepter la couronne

d'Italie; ses amis ont pu croire que Napoléon voulait ainsi l'éloi-

gner, bien que Napoléon se soit trop peu de temps attaché à celte
idée pour qu'on puisse garder celle opinion.

Il ne faut pas aller plus loin. 11faut réduire à leur valeur les
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récits deMiot, de Roederer, qui furent les ministres de Joseph et

lui attribuent parfois leur propre manière de voir. H faut souvent

rejeter les récits du baron Du Casse, dont quelques-uns ne sont

que des racontars. Ils ont pourtant exercé les uns et les autres de

l'influence sur des historiens plus récents, qui verraient volontiers

autour de Joseph une sorte de gouvernement occulte, le gouverne-
ment de demain à côté du gouvernement d'aujourd'hui, quelque
chose comme l'entourage dur duc de Bourgogne à la cour de

Louis XIV.

11n'y eut rien de pareil. De la lecture minutieuse des seules

sources qui puissent faire autorité, les lettres des deux frères, de

l'étude des documents d'archives et des faits eux-mêmes, il résulte

que Napoléon n'eut pas pour son aîné cette sorte de crainte res-

pectueuse dont il n'aurait jamais pu se délivrer, dont on a voulu

faire un des traits de son caractère, qui aurait pu lui faire dire :

Mongénie étonné Uenible devant le sien.

Les citations nombreuses que nous avons eu à faire sont des

preuves suffisantes du contraire, et on les pourrait multiplier
seulement en feuilletant la correspondance impériale : aucune

lettre ne donne une telle impression.

Napoléon trouva toujours en Joseph un instrument docile. Son

gouvernement à Naples fut la première épreuve des services et du
dévouement qu'il!attendit de lui. 11ne lui avait point déplu que

Joseph, l'homme de la paix, fût chargé des négociations de Luné-

ville et d'Amiens ; c'était une manière d'affirmer sa propre volonté

pacifique, dans un moment où il avait besoin qu'elle parût évi-

dente aux yeux de l'Europe et de la France.
11 ne lui déplut pas beaucoup que Joseph eût à Naples une

politique modérée, de caractère libéral. Le code, l'abolition des

droits féodaux préparaient une société nouvelle qu'il fallait faire

aimer aux peuples par des proclamations libérales, avec des pré-
cautions pour qu'ils ne les prissent point trop au sérieux. 11avait

fait ainsi lors de son installation comme Président de la République
Italienne; il fit de môme lors de l'entrée de*Joseph en Espagne.
La ressemblance des procédés proclame l'unité d'inspiration, une

seule volonté.
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Ce fut toujours la politique impériale qui partout s'affirma et

s'appliqua. Napoléon tint Joseph dans l'obéissance; il appela ses

régiments napolitains dans la Grande Armée, comme il garda son

royaume dans le Grand Empire ; il le garda lui-même près de son

trône, non seulement comme grand dignitaire, à fonctions variées

el titre vague, mais comme lieutenant, commandant d'une partie de

ses troupes, soumis aux instructions mômes des ministres de la

volonté impériale, légat de l'Impcrator.

Joseph fut d'ailleurs un médiocre légat. 11y avait surtout à faire

une besogne militaire; il la fit assez mal. 11 n'obtint que des

résultats imparfaits en Calabre et les dut à Masscna ou à Rcynicr;
il laissa les Anglais à Capri pendant les deux années de son règne,
à Rcggio pendant dix-huit mois. 11exécuta mieux ses instructions

sur Corfou; il n'avait qu'à ramasser des provisions, et ce fut

Gauteaume qui mit Corfou en état de défense. 11ne lit rien pour
avoir la Sicile; les Anglais en firent sous ses yeux leur quartier

général, s'y établirent invinciblement, et se préparèrent à y fonder

un régime plus libéral que celui dont il s'enorgueillissait à Naples.

Lorsque Napoléon eut besoin en Espagne d'un lieutenant dévoué,
de réputation capable de rallier un peuple fier, il appela Joseph.

Joseph à Madrid valait mieux que Murât. Murât à Naples valait

mieuxque Joseph; l'Empereur estimait qu'il fallait d'un côté plus
de douceur, de l'autre plus d'énergie militaire : chassé-croisé où

s'affirme la toute-puissance de sa volonté.

Faut-il plaindre Joseph d'avoir été ainsi traité? Non pas. Car,
fort différent de Lucien, il accepta cette situation, il recueillit les

petits profits de son apparente royauté; il y contenta sa vanilé,
malcachée sous des affirmations de simplicité et de désintéresse-

ment. Il s'y résigna dans la pensée de sauvegarder l'avenir, comme

régent ou lieutenant-général de l'Empire.
Il y devait être aussi incapable de décision et d'action. Quand

l'Empereur tomba, ses amis du Sénat ne le poussèrent pas; il ne

fit rien, on ne fit rien pour lui, il ne fut pas question de lui, malgré
la constitution de Tan XII., 11eût été tout désigné pour l'héritage,
pour une régence du roi de Rome et pour la défense des libertés

françaises, s'il avait été vraiment, comme on Ta trop dit, le repré-
sentant de l'opinion, l'ami de « l'Europe ». II ne fut le héros que
de son entourage.

^tUkL.
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V

Voici depuis 1805 une nouvelle étape dans la carrière impé-
riale.

En 1805, l'Empire n'était que l'Empire de Charlemagne; il en

dépasse singulièrement désormais les limites et les caractères. H

comprend l'Allemagne proprement dite, dans la Confédération du

Rhin, et la plus grande partie de l'Italie, dont l'Empereur voudrait

faire une autre Confédération; il a rejeté la Prusse vers la

Pologne, les Bourbons en Espagne encore pour un moment. C'est

« le Grand Empire ».

L'Empereur le conçoit alors sous la forme d'un système fédératif

oii il associe ses frères, comptant sur leur dévouement. Il les con-

sidère comme ses légats; ils se considèrent "commedes rois. Il a

de la peine à les tenir dans la modestie de leur fonction ; plus ils

ont grandi, plus ils veulent grandir encore : les parvenus veulent

toujours parvenir. L'Empereur patiente ; car le Roi de Rome n'est

pas né.

Cet Empire, fait de l'Allemagne, de l'Italie, de la France, com-

prend aussi l'Istrie, la Dalmatie, les lies Ioniennes. Il a ainsi sur

l'Orient des vues que l'Empire de Charlemagne n'avait pas. lia

ainsi beaucoup d'avenir; en vérité, il eut toujours de l'avenir et

ne fut jamais fini. L'Italie par là y tient peu à peu une position

centrale; car, pour l'Empereur, qui n'a pas la mer, elle est le

chemin de l'Orient, et Rome autrefois régna sur la Méditerranée.

Charlemagne s'était arrêté devant Rome; il y avait respecté et

même fortifié la puissance pontificale; il le pouvait n'étant

qu'Empereur d'Occident, et son couronnement en l'an 800 avait

été l'achèvement de son empire. Le couronnement de Napoléon
en 1804 n'avait été qu'un commencement; il ne lui suffisait pas de

régner de l'Elbe à l'Atlantique et aux Pyrénées ; il voulait la Médi-

terranée; donc il voulait Rome; et,, si Charlemagne, qui n'avait

été dans tout son règne que le soldat de l'Église contre les païens
et les Infidèles, ne pouvait se lever contre le pape qui avait donné

à son père le titre de roi et à lui-môme le litre d'Empereur, Napo-

léon n'avait pas de ces obligations; il ne devait que peu de chose

à la papauté
— lui devait-il quelque chose? — 11était Empereur
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avant le sacre. 11était l'Empereur de la Révolution et non pas de

l'Église. Il ne s'arrêta pas devant Rome, où il voyait l'ancienne

capitale du monde, c'est-à-dire la maîtresse de la Méditerranée.

Ainsi l'Italie ne l'intéressait plus seulement par elle-même, mais

elle était comme la pierre d'attente des constructions prochaines
de son édifice impérial; elle était, et Rome surtout, l'élément

nécessaire de l'empire romain.

I>MAI.I.T.—Italie. 32
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CHAPITRE XV1IÏ

MIOLLIS A ROME

I.—Laquestiondes évéchésitaliensvacants.
II.—AprèsTilsitt : la lettre impérialede Dresde;le princeEugèneau pape.

—Ouvertured'une négociation.— La missiondu cardinalde Bayanne:
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d'Prbinet toute laMarched'Ancône.—Le rappeldu cardinalde Bayanne.

IV.— Préparatifsmilitairescontre Rome.— Entrée du général Miollisà
Home(2 février 180S).— Les canonsfrançaisdevant le Quirinal.—Le
rappeld'Alquier.
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Ladispersiondu collègedes cardinaux.—Refusdu pape d'entrer dans
une ConfédérationItalienne.—Annexiondes provincesd'Urbinet d'An-
.•ôncau royaumed'Italie.

I

Les suites du conflit entre la France et le Saint-Siège avaient
élu interrompues par la guerre de Prusse et de Pologne; juste à
ce moment la correspondance d'Alquier fut arrêtée par une crise
violentede rhumatismes. Pendant longtemps on n'eut à Rome que
de vagues nouvelles de la guerre : en espérait-on de bonnes ou
de mauvaises pour l'Empereur? En janvier 1807 le bruit courut,
parmi « la populace des prêtres et des moines », comme dit

Alquier,que Napoléon avait été vaincu, grièvement blessé, trans-

porté à Berlin, que son armée était toute dispersée, déjà refoulée
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jusqu'aux bords du Rhin; on racontait mémo que Czerny-Gcorgcs
de Serbie serait à la (in de mars en Italie et rendrait aussitôt à

rtëglisc tout ce qu'elle avait perdu dans les dernières années 1.

L'imagination des foules est parfois étrange.
On finit par savoir à peu près la vérité; mais comme d'Eylau

à Friedland la fortune parut hésitante entre la France et ses

ennemis, on put espérer à Rome que les choses s'arrangeraient
de quelque façon.

Cependant le refus constamment opposé par le pape à l'appli-
cation du Concordat italien, à cause des règlements qui en avaient

modifié le caractère, produisait des difficultés croissantes dans

l'administration du royaume d'Italie, et le vice-roi Eugène dut,
en mars 1807, demander des instructions à l'Empercur-Roi. A

partir de ce moment Eugène va se trouver au premier plan de

cette histoire des rapports entre Rome et Napoléon.
11rappela à l'Empereur les origines de la situation délicate

qu'il y avait à résoudre. Au lendemain du couronnement de

Milan, l'Empereur, « pour donner au Saint-Siège un témoignage

particulier de sa bienveillance », avait nommé quatre cardinaux

milanais aux quatre principaux évèchés du royaume. Ils refu-

sèrent, et l'on put penser que la cour de Rome avait conseillé ou

approuvé ce refus. L'Empereur, pour ne pas laisser ses sujets

manquer plus longtemps de chefs ecclésiastiques, nomma aussitôt

de nouveaux évoques cl ordonna que ces nouvelles nominations

seraient soumises au Saint-Père par le ministre du culte, avec

prière d'accorder aux élus l'institution canonique.
Trois mois après, le pape répondit en refusant cette institution,

parce que l'Empereur en avait fait présenter la demande par un

ministre du culte non reconnu du Saint-Siège, et qu'il s'était

écarté des usages en n'adressant pas à Rome une lettre signée de

sa main pour chacun des évoques dont il sollicitait l'institution.

L'Empereur, qui était alors à Varsovie, parmi d'autres soucis,

envoya à Rome les lettres qu'on lui demandait. Le pape refusa

encore cl motiva son refus sur la violation du Concordai italien,
sur la nécessité de négocier un nouveau Concordai pour la

Vénerie, Tlstrie et la Dalmalic, les évêchés d'Adria et de Zara

«..AIT.Elr., Rome,940,f 20.
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éiant parmi ceux qu'il y avait ù pourvoir. « Nul concordat n'ayant
été fait enlro Sa Sainteté et Sa Majesté pour régler les affaires

ecclésiastiques dans les pays vénitiens, les nominations aux sièges
vénitiens peuvent être considérées comme n'appartenant pas
encore à Sa Majesté et comme appartenant toujours à la cour de

Rome. » Quant à la violation du Concordat, « Votre Majesté sait

fort bien, dit Eugène, que le pape entend notamment par là

l'assignation des revenus canonicaux sur le trésor public plutôt

que sur des biens-fonds, la concentralion de quelques maisons

religieuses et la réduction de quelques paroisses. » El le vice-roi

ajoute que le pape ne faisait pas tant d'observations sur les nomi-

nations faites par Joseph 11ou François 11'.

Sur instructions venues de l'Empereur, Eugène fit un nouvel

effort auprès du pape. Il lui rappela que dès le refus des quatre
cardinaux milanais, Sa Majeslé avait été autorisée à croire que

l'esprit de la cour de Rome était déjà loin d'elle. Il releva le

caractère mesquin des difficultés soulevées par le Saint-Siège à

propos des évôchés vénitiens : « Qu'aurait pensé Votre Sainteté

si Sa Majesté avait dit la première que, le Concordai ayant été

fait avant la réunion du pays de Venise au royaume d'Italie, elle

ne se croyait nullement liée par le Concordat dans tout ce qu'elle
avait à ordonner pour l'administration des affaires ecclésiastiques
dans les pays vénitiens. » Était-il d'ailleurs possible d'admettre

qu'il y eût un Concordat pour le royaume d'Ilalie et un autre

Concordai pour les provinces qui venaient de lui être réunies;
la môme loi ecclésiastique devait valoir pour tout le royaume.

Eugène rejetait à la cour de Rome la responsabilité du trouble

que sa mauvaise volonté produisait dans le clergé italien : « Votre

Sainteté ne peut oublier que refuser plus longtemps des pasteurs
aux peuples d'Italie, ce n'est pas seulement prendre sur soi la

responsabilité d'un semblable refus, mais que c'est encore trans-

gresser celte loi de l'Église que tous les pontifes ont respectée cl

qui ne veut pas qu'une cathédrale soit .veuve pendant plus de
trois mois. » Cet appel du jeune vice-roi aux saints canons était

pour faire sourire le pape. Eugène terminait sa lettre par ces
mots que l'Empereur lui avait écrits : « Le pape ne veut donc plus

1.AIT.Elp.,Rome,940,fof34-37:dépêched'Eugèneà l'Empereur,3marsISO7.
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que j'aie d'évêques en Italie; à la bonne heure! si c'est là servir

la religion, comment doivent donc faire ceux qui veulent la

détruire 1? »

Le pape no fut pas très ému sans doute de ces menaces, et

répondit encore que l'Empereur ne pouvait s'appuyer, pour
demander des institutions canoniques, sur le Concordat italien

dans le môme temps où les réclamations du Saint-Siège contre

les infractions formelles de ce môme Concordat demeuraient sans

réponse. Cependant, on venait d'apprendre les résultats de la

bataille de Friedland, on annonçait une paix prochaine et défini-

tive ; le pape promit de donner les bulles d'investiture aux

évoques italiens « dès qu'il serait assuré, par leurs titres cano-

niques, quelles formes voulues pouvaient être remplies- ».

11

A la nouvelle des éclatants triomphes de ïilsitt, Alquier fut

repris d'un zèle tout profane contre l'Église romaine. Il rappelait

l'Empereur au grand oeuvre qui lui restait à achever en Italie :

« Au moment où l'Empereur, planant au-dessus de tous, peut

disposer de tout, je regarde comme un devoir de ma place d'oser

représenter à Sa Majesté qu'il est indispensablement nécessaire

d'opérer un changement absolu dans l'ordre de choses qui existe

ici. La puissance qui domine en Italie doit veiller à l'amélioration

de cette contrée, parle môme principe qui fait qu'un possesseur
de fiefs oblige les propriétaires de son enclave à culiiver leur

terrain. 11ne serait pas difficile de démontrer, s'il en était besoin,

que l'Italie tout entière est intéressée à ce que le territoire de

l'Église remonte à l'étal de prospérité où il .peut atteindre, à

raison de sa position géographique et de tous les avantages dont

la nature l'a comblé. Or celle espérance est interdite tant que
durera le gouvernement des pontifes 3. »

Napoléon avait d'autres raisons d'agir à l'égard de la cour de

Rome. Le traité de Tilsilt lui permettait d!achever l'organisation

1. AIT.Etr., Rome,940,f0'41-46: Eugèneau pape,i" mai1807.
2.AIT.Etr., Rome,910,f" 05-83: le papeà Eugène,4juillet 1807.

, 3. AIT.Elr., Rome,f°*93-94: dépêched'Alquier.
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«le l'Allemagne dans son système impérial par la création du

royaume de Westphalie et l'adhésion du roi de Saxe à la Confé-

dération du Khin. En désarmant les puissances du continent, il

devait lui permettre aussi d'achever à son aise l'organisation de

l'Italie, en obligeant le pape à entrer dans le môme système

impérial. La bataille d'Auslcrlilz et le traité de Presbourg avaient

détruit le Saint Empire Romain Germanique en éloignant les

empereurs Habsbourg de l'Allemagne et de l'Italie; la bataille de

Fricdland et le traité de Tilsilt devaient permettre de Jinir la

création du nouvel Empire d'Occident, en lui assurant même, par
Cattaro et les îles Ioniennes, des moyens d'action sur l'Orient.

Dès lors l'enclave pontificale n'y pouvait guère échapper.

L'Empereur n'attendit môme pas d'ôtre revenu à Paris pour

reprendre contre Rome une vigoureuse offensive. En passant à

Dresde, au retour de Tilsilt, il prononça une attaque qui devait

être décisive. Talleyrand écrivit à Alquier : « Sa Majesté Impé-
riale et Royale est singulièrement importunée de toutes les petites

querelles que ne cesse de lui susciter la cour de Rome... 11est

temps de mettre un terme à toutes ces clameurs. Si la cour de

Rome, résolue à ne plus manquer aux égards qui sont dus au

souverain d'un grand empire, veut s'arranger de bonne foi, elle

doit alors envoyer au cardinal-légat qui se trouve à Paris de

pleins pouvoirs pour régler tout ce qui est en discussion entre les

ilcuxcours. L'intention de Sa Majesté est que vous ayez un entre-

tien sur ce sujet avec le secrétaire d'État; vous attendrez cependant

pour demander cette conférence qu'il vous soit connu que le sou-

verain pontife ait reçu la lettre que doit lui écrire le vice-roi

d'Italie sur les difficultés du môme genre qui se sont élevées

entre la cour de Rome et le royaume d'Italie.
« \JI première preuve que la cour de Rome puisse donner de

ses dispositions à se rapprocher de la France, ce serait d'admettre

dans les conseils où se traitent les affaires de l'Eglise un nombre
de cardinaux français qui fût, relativement au nombre des car-

dinaux romains, allemands ou espagnols qui y seraient appelés,
en proportion avec la population des États auxquels ils appar-
tiennent. L'Église d'un empire aussi vaste, aussi puissant que la

France, ne peut demeurer sans organe au consistoire, ni sans une

représentation convenable et suffisante. — Si vous éprouvez un
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refus, si la cour do Rome ne revenait pas à une conduite plus
mesurée et plus convenable à l'égard de la France, vous donneriez

à entendre que vous avez ordre de demander vos passeports et

de quitter Rome. Vous ne partiriez cependant qu'après avoir

reçu de nouvelles directions qui seront fondées sur les rapports

que j'attends de vous'. »

Mais Alquier devait voir d'abord l'effet produit par la lettre du

prince Eugène au pape; on y comptait beaucoup pour vaincre la

résistance du Saint-Siège. Ce fut en effet une lettre de l'Empereur
lui-môme écrite à Eugène, en date du 22 juillet 1807, et ren-

fermant une lettre d'Eugène au pape que le vice-roi n'eut qu'à

recopier : il avait l'ordre d'ailleurs de faire connaître au pape la

lettre de l'Empereur. Par ce petit stratagème, Napoléon ne

revenait point sur l'engagement qu'il avait pris envers lui-même

de ne plus écrire au pape; de plus, en s'adressant à son fils

adoptif, il pouvait employer h l'adresse de la papauté des termes

moins ménagés qui feraient sans doute une plus forte impres-
sion. Il y a donc là un effort de composition littéraire particu-
lièrement compliqué : l'Empereur en espérait vraisemblablement

des résultats exceptionnels.
11faut reproduire ce grand travail, non pas dans son entier, —

ce serait long, — mais dans ses traits les plus caractéristiques \

Eugène, s'adressant au pape, lui dit d'abord : « Si Votre

Sainteté est vraiment mue par le sentiment de ses devoirs et du

bien de la religion, qu'elle envoie de pleins pouvoirs au cardinal-

légat à Paris, et en huit jours tout cela finira. Si elle ne veut point

prendre ce parti, son pontificat aura été plus funeste pour la cour

de Rome que celui où l'Allemagne, le Nord cl l'Angleterre se

séparaient d'elle. »

Puis Eugène doit mettre sous les yeux du Saint-Père des

extraits de la lettre de l'Empereur, afin qu'il soit tout à fait

éclaire sur la gravité de la situation. « La cour de Rome, dit

l'Empereur à son fils, proche la rébellion depuis deux ans; clic

l'a prèchée à Lucques; elle la prêche en Italie. Que veut faire

Pic VII en me dénonçant à la chrétienté? Pense-t-il que les armes

tomberont des mains de mes soldats? Et veut-il mettre ie poignard

1. AIT.Elr., Rome,910,t°9S-96: Talleyrandà Alquier,22juillet 1807.
2.AIT.Elr.. Rome,940,f- 104-111.—Corr.,XV,12942.
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aux mains de mes peuples pour m'égorgcr? Celle infâme doctrine,
des papes furibonds, el nés pour le malheur des hommes, l'on!

prêche*c. Il no resterait plus au Saint-Père qu'à me faire couper
les cheveux et à m'enfermer dans un monastère. Croit-il notre,

siècle revenu à l'ignorance et à l'abrutissement du ixe siècle? Me

prend-il pour Louis le Débonnaire? Il y a là-dedans tant d'extra-

vagance que je ne puis que gémir sur cet esprit de vertige qui
s'est emparé de deux ou trois cardinaux qui gèrent les affaires à

Rome.
<( Le pape actuel s'est donné la peine de venir à mon cou-

ronnement à Paris; j'ai reconnu à celte démarche un saint prélat.
Mais il voulait que je lui cédasse les Légations; je n'ai pu ni

voulu le faire. Le pape actuel est trop puissant; les prêtres ne

sont pas faits pour gouverner; qu'ils imitent saint Pierre, saint

Paul el les sainls apôtres, qui valent bien les Jules, les Ronifacc,
les Grégoire, les Léon. Jésus-Christ a dit que son royaume n'était

pas de ce monde. Pourquoi le pape ne veut-il pas rendre à César

ce qui est à César? Est-il sur. la terre plus que Jésus-Christ? »

Apres avoir rappelé tout ce qu'il avait fait pour la religion et

les difficultés que lui suscitait continuellement la cour de Rome,

l'Empereur lui reprochait de ne chercher que le désordre « pour

pouvoir s'arroger un pouvoir arbitraire et bouleverser les idées

de temporel et de spirituel. Certes je commence à rougir cl à me

sentir humilié de toutes les folies que me fait endurer la cour de

Rome; et peut-être le temps n'est-il pas éloigné, si l'on veut con-

tinuer à troubler les affaires de mes États, où je ne reconnaîtrai

le Pape que comme évèque de Rome, comme égal et au même

rang que les évêques de mes Etats. Je ne craindrai pas de réunir

les églises gallicane, italienne, allemande, polonaise, dans un

concile, pour faire mes affaires sans pape et mettre mes peuples
à l'abri des prétentions des prêtres de Rome...

« Je liens ma couronne de Dieu el de la volonté de mes

peuples; je n'en suis responsable qu'à Dieu et à mes peuples. Je

serai toujours Charlemagne pour la cour de Rome, et jamais
Louis le Débonnaire. »

En somme il voulait que le consistoire fût compose d'un

nombre de cardinaux français, espagnols, allemands, italiens,
proportionne à la population ; il y voyait le moyen de dominer
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les conseils du Saint-Siège, et.il devait attacher pendant quelque

temps beaucoup d'importance à celle combinaison. Il se refusait

à faire un concordat spécial à Venise. « Mes rapports avec Rome

sont réglés, en France et dans tous les Étals réunis à l'Empire

français, par le Concordat de France; ils le sont, dans le royaume
d'Italie et dans tous les Étals qui y sont réunis, par le Concordat

d'Italie. »

« Que le Pape cesse d'être souverain, et je consentirai à avoir

des communications avec lui. » Tout de môme il se montrait à

peu près disposé à un accommodement, si la cour de Home s'y
montrait animée de bonne volonté.

Puis le vice-roi reprenait la parole pour son compte ; car en ce

grand morceau les couples sont harmonieusement alternés. Il

recommençait ainsi : « Très Saint-Père, cette lettre n'était pas
faite pour être mise sous les yeux de Votre Sainteté. » Il conti-

nuait en des termes où le Saint-Père sans doute n'eut pas de

peine à reconnaître la môme inspiration et les mêmes tournures

que dans les paroles de l'Empereur; il reprenait la question du

nombre des cardinaux français : « Qu'est-ce que cela fait aux

cardinaux Anlonelli et Di Pietro que l'église de France soit bou-

leversée? Ils ne sont pas Français. Il n'y a là que le bon et brave

Bayanne. Puisque le consistoire gouverne la chrétienté, le nombre

des cardinaux doit y être en raison de la population de chaque
État.... Cette sujétion des Églises à celle de Rome n'est en rien

dans les dogmes de la religion, surtout en France, où l'on ne

croit pas à l'infaillibilité du pape, mais de l'Église réunie; et

certes les cardinaux Anlonelli et Pietro ne forment pas J'Églisc
réunie du monde.

« On veut lutter de puissance cl, j'ose dire, d'orgueil avec un

souverain que nous ne pouvons comparer qu'à Cyrus et à Charle-

magne. Etait-ce ainsi qu'en agissaient envers Cyrus le patriarche
de Jérusalem —

quel historien que le prince Eugène!
— et

envers Charlcmagnc les pontifes qui régnaient de son temps à

Rome?... Dans le fond il n'y a dans tout ceci que fort peu de

chose à faire; mais il n'est pas juste que les mouches s'attaquent
au lion et le piquent à.petits coups d'aiguillon; elles percent
à peine sa peau, mais enfin elles l'irritent... Les mauvais conseil-

lers de Sa Sainteté ont déjà trouble son repos. Ils sont sur
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le point de convertir le plus beau pontificat que l'histoire nous
offre depuis saint Pierre en un pontificat le plus ruineux et le

plus désastreux pour Rome. »

C'est la môme plume qui a écrit tout cela; il y a cependant
comme deux tons habilement nuancés : l'Empereur gronde et

menace, Eugène conseille et avertit. D'un seul coup tous les

moyens sont employés pour vaincre les dernières résistances du

pape. On remarquera qu'il n'est presque plus question des anciens

démêlés, et que la bataille reprend sur un terrain nouveau : appa-
rences diverses d'un conflit qui ne change pas; par quelque détour

qu'il reprenne la lutte, l'Empereur rencontrera la môme résis-

tance.

Le pape, dans sa réponse au vice-roi, se plaignit amèrement
d'être aussi durement traité; il affirmait de sincères sentiments
de conciliation pourvu qu'on ne l'obligeât pas à céder sur les prin-
cipes séculaires dont il avait la garde; car à ce point de vue il y
allait de sa conscience et il ne céderait rien quand môme on lui
arracherait la peau : « ancorchè mi scorticassero ».

Il reçut alors Alquier. Il refusa d'envoyer de pleins pouvoirs
au légat Caprara : il n'avait que de l'amitié pour « cet excellent
homme », mais il le trouvait trop âgé pour soutenir le poids d'une

grande discussion et pour se défendre contre M. Portalis, « il più
gran parlatore dcl mundo » ; et il s'agissait des plus graves ques-
tions, du gouvernement môme de l'Eglise par le changement de la

proportion des cardinaux. Alquier déclara que l'Empereur avait la

plus grande confiance dans le légat : c'était bien ce que pensait
le pape. Ce premier entretien n'aboulit pas.

Le lendemain Alquier se présenta de nouveau chez le Saint-
Père. On causa longuement de la lettre du vice-roi; le pape se
montra ému qu'on put l'accuser de vouloir porter les peuples à
la révolte; mais il répondit aux menaces dont on prétendait l'acca-
bler qu'il était persuadé depuis longtemps que l'Eglise pour
reprendre sa force avait besoin d'une persécution; que la foi
s'était attiédie dans toute la chrétienté, soit par les efforts des

incrédules et des philosophes, soit par l'indifférence qui avait

gagné les catholiques de toutes les classes et de tous les pays,
que pour lui il était disposé à tout souffrir et à remplir le devoir

qui lui était imposé de se sacrifier pour la foi.
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Après deux heures et demie de conversation, le pape persista
à refuser toute négociation par l'intermédiaire du légat; mais,

pour faire preuve d'esprit de conciliation, il annonçait qu'il
enverrait à Paris, avec des pouvoirs particuliers, le cardinal

Litla 1.

Il restait donc encore quelques chances d'arrangement. A ce

moment (août 1807), Portalis mourut; le pape put croire qu'il

gagnerait quelque chose à la disparition de ce redoutahlc adver-

saire, de ce gallican invétéré. Talleyrand céda le portefeuille des
relations extérieures à M. de Champagny : ce fut l'avènement

d'une diplomatie plus cassante; M. de Champagny n'avait pas
assez de la finesse et de l'autorité de son prédécesseur pour

arranger, « adoucir », comme disait l'Empereur, les violences

sans fard des instructions du maître. « Ces gens-là, disait Napoléon
en parlant de Champagny et de Marct, n'ont pas vécu dans le

grand monde de l'ancienne cour; ils ne savent pas me faire parler
devant l'Europe. » Ils ne surent que transmettre toutes nues les
volontés de l'Empereur. L'historien y gagne; il lui est plus facile

de saisir la pensée de Napoléon. Mais la cause de la conciliation

y perdit. Il est un mot en particulier qui ne pouvait qu'exciter les

invincibles défiances de la cour de Rome, le mot de Confédération

italienne : Talleyrand se gardait bien de le prononcer, et il

espérait bien avoir la chose, qui importait surtout. Champagny
ne devait pas connaître ces délicatesses : il n'eut ni le mot ni la

chose. !

L'Empereur refusa d'admettre le cardinal Lilta comme négo-
ciateur : c'était, dit-il, un ennemi de la France qui avait voulu

empêcher le voyage du pape à Paris. Il proposa le cardinal de

Bayanne, un Français. Le pape refusa de désigner Bayannc, et

proposa de remplacer Litla par Pacca; d'ailleurs, s'il envoyait à

Paris un négociateur trop ami de la France, il ne pourrait que lui

donner des pouvoirs restreints, et on ne finirait rien. Alquier était

d'avis qu'il convenait d'accepter le choix du pape : « Pacca!

s'écria l'Empereur, encore un ennemi de la France! Il est de

Béncvent : vient-il à Paris reconnaître son souverain, le prince
de Bônévcnt, ou le braver? Mais par quelle inexplicable fatalité

1. AIT.Kir., Rome,910, f°*120-124,127,311: dépêchestl'Alquicr,lellre
du papeau princeEugène.
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sont-ce les hommes dont le pape rejetait jadis les conseils qui
maintenant exercent sur lui cette funeste influence? Le pape a

donc changé de sentiments; il n'est plus ou ne veut plus être
l'ami de la France et de l'Empereur'. »

Cependant Champagny déclarait au légat Caprara que, si le

pape se refusait à « changer de système », l'Empereur ferait

occuper les provinces d'Ancône, Urbin, Camerinô, pour assurer

définitivement ses communications avec le royaume de Naples.
Cette menace alarma le pape et ses conscillers'qui craignirent de

perdre dans ces provinces lès bénéfices dont ils vivaient 2.

Mais aussi le bruit se répandit alors en Italie que l'Empereur
allait s'y rendre prochainement; bruit fondé : il s'agissait du

séjour qu'y fit Napoléon en décembre 1807. L'opinion, surtout à

la cour de Home, fut tout agitée du « grand événement de ce

voyage ». On pouvait croire que l'Empereur, qui ne se déplaçait

pas en vain, qui était venu en Italie en 1S05 pour y prendre la

couronne de fer, donnerait dans ce voyage une sanction formelle
à ses dernières victoires, qu'il marquerait par un grand acte

l'achèvement de son édifice impérial, qu'il fixerait du moins les

destinées de l'Italie.

Est-ce pour cela que le pape manifesta un moment les plus
conciliantes dispositions? Il écrivit à l'Empereur lui-môme; il lui

annonça qu'il avait désigné le cardinal de Rayanne pour la négo-
ciation de Paris, qu'il espérait que l'Empereur viendrait à Rome,

qu'il se réjouissait de le recevoir au palais du Vatican où il allait

ordonner des aménagements dignes de son hôte illustre. 11fil dire

par Alquier qu'il renouvellerait volontiers pour Napoléon l'hom-

mage autrefois rendu par les pontifes à Charlcmagnc, en le con-

sacrant comme Empereur d'Occident. L'Empereur montrait plutôt
des préférences pour le titre de Roi des Romains, qui lui donne-
rail de l'autorité à Rome même et lui assurait un droit de plus
de dérober le Saint-Siège à loulc influence des puissances

étrangères 3.

La cour de Rome en celle occurrence avait-elle autant d'espé-

1.AIT.Elr., Rome,940,f°'1IM45,104,315.
2.AIT.Elr., Nome,940.f° ISS: dépêched'Alquicr.
3.AIT.Elr., Home,910,f0«181-183,188,315-322: lettre dupapeà l'Empereur,

du11sept. 1807; dépêchesd'Alquicr;projetde dépêchedeChampagny.
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rancc que de crainte? 11serait oiseux de démêler celle psycho-

logie : on peut croire néanmoins qu'elle avait plus à craindre

qu'à espérer. D'ailleurs on attribuait au voyage impérial plus

d'importance qu'il n'en devait avoir à l'égard du Saint-Siège.
En attendant l'arrivée de Bayanne, Champagny adressa à

Gaprara la note des revendications du gouvernement français.
Elle élait divisée en deux chapitres : affaires ecclésiastiques,
affaires temporelles. — Pour les affaires ecclésiastiques, il n'y
en avait point en France dont le pape eût à se mêler; l'Église

gallicane avait ses privilèges et jouissait de la paix la plus pro-
fonde. Comme protecteur de la Confédération du Rhin, l'Empereur

exigeait que le Concordai d'Allemagne fûl traité sous ses yeux. En

Italie, l'Empereur ne voulait point de moines; il tenait à ce que
ses évoques italiens fussent dispensés du voyage de Rome, comme

ceux de France; il demandait, que Venise et les autres pays
annexés fussent compris dans le Concordai d'Italie. 11demandait

surtout que le nombre des cardinaux français fût augmenté en

proportion de la population de l'Empire. — Au temporel, l'Empe-
reur demandait que la cour de Rome marchât dans le système de

la France cl se liguât avec lui contre les Infidèles et les Anglais.
« Si le pape élait seul sur le continent qui voulût rester attaché

aux Anglais, le devoir du chef de l'Empire serait d'y réunir immé-

diatement celle partie de ses domaines. — Si le pape refusait de

se rendre à ces propositions, l'Empereur en appellerait pour les

affaires ecclésiastiques à un concile général, et il agirait au

temporel comme aurait agi Charlemagne. »

Charlemagne dès lors n'était plus employé au passé, mais au

conditionnel 1.

Surtout, avail dit Champagny à Caprara, il ne faut pas que le

cardinal de Bayanne ail des pouvoirs limités, ou il doit rester à

Rome. Or Alquier avait laissé entendre que si le pape se résignait
à nommer un négociateur ami de la France, sans doute il ne lui

donnerait que des pouvoirs restreints. A peine Bayanne était-il

en roule pour Paris, que le gouvernement français se persuada

qu'il en était ainsi de sa mission. Aussitôt l'Empereur écrivit lui-

même à Eugène de ne pas laisser Bayanne aller plus loin que

1. AIT.Etr., Rome,940,t°*197-206: Note de Champagnyà Caprara,du
21sep.1801.
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Milan s'il n'avait pas de pleins pouvoirs. Bayannc élail déjà

passé, en route pour Turin : Kugène fit du zèle, fil courir après

lui, le ramena à Milan. Napoléon fut mécontent du petit scandale

que cela ne pouvait manquer de produire : Eugène aurait dû le

laisser à Turin et l'empêcher d'aller plus loin, sous quelque

prétexte de maladie; il aurait évité ainsi toute émotion. En môme

temps Alquicr fut réprimandé pour avoir laissé partir Bayannc
dans de telles conditions; il reçut l'ordre de demander ses passe-

ports, si cette affaire ne s'arrangeait pas immédiatement. El

comme l'Empereur tenait à assurer ses communications avec

Naples, sans attendre les effets de la bonne volonté, fort lente,

de la cour de Rome, ir donna au général Lemarois des ordres

pour l'occupation du duché d'Urbin, de toute la Marche d'Ancônc,
des provinces de Macerata et Fcrmo; il fut invité à se tenir prêt

pour en prendre, au premier ordre, une possession officielle '.

On ne s'était pas trompé à Paris : le cardinal de Bayanne
n'avait pas de pleins pouvoirs. 11 l'avoua au prince Eugène, à

Champagny; il écrivit à Rome pour demander ce qu'il devait

faire. En môme temps Lemarois partait de.Fontainebleau avec des

instructions en poche.
La lettre de Bayannc à peine arrivée à Rome, Alquier se

rendit chez le secrétaire d'État et annonça l'intention de demander

ses passeports; il ne manqua pas de laisser entendre que celte

démarche pouvait avoir de graves conséquences. Le pape fut

effraye; il entra en conversation sur les exigences de l'Empereur;
il fit des réserves sur la suppression des couvents à laquelle le

gouvernement français paraissait décidé : « l'Empereur, dit-il, est

bien le maître de ne pas tolérer les ordres monastiques dans ses

Étals d'Italie; qu'il les renvoie, je ne m'en apercevrai pas; mais

sans doute Sa Majesté ne voudra pas exiger que jc=contribue à

supprimer des établissements que je dois paraître protéger
2 ».

La concession était d'importance. Le pape en fit une autre, par la

crainte d'une nouvelle mutilation des Élals de l'Église; il donna

son consentement à un « système fédéralif contre les Infidèles et

les Anglais » ; il ne dil point s'il s'agirait d'un système permanent

1. AIT.Elr., Rome,940,f'« 217,218.—Corr., XVI, 131S2,131S9,13210,
13228,13213,13281,13286,13367.

2.AIT.Etr., Rome,940,f» 239-242.
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ou particulier à la guerre actuelle; ce n'était point non plus une
alliance définitive avec l'Empire pour toutes occasions; c'était un

petit pas vers une conciliation. Des instructions furent envoyées
au cardinal de Bayannc dans, ce sens; Alquier qui, fort différent

de ce qu'il était à Naplcs, faisait tout pour arranger les choses,

prit sur lui t d'informer le général Lemarois de ce qu'il venait

d'obtenir. »

Bayanne se remit en route, il arriva à Paris sans autre acci-

dent. Ghampàgny lui fit passer le projet de traité dont il avait

déjà communique la substance à Caprara; il y avait seulement

ajouté que le pape devait s'engager à ne porter aucune atteinte

aux libertés de l'Église gallicane : l'Empereur voyait toujours là

sa principale garantie contre les empiétements de l'Église romaineJ.

En somme le pape n'était disposé à céder que sur la question du

système fédéralif; il est vrai que cela était grave, et le chevalier

de Lebzeltcrn, ministre d'Autriche à Rome, en écrivait à Stadion

qu'après avoir cédé à propos des Anglais et des Turcs, le Saint-

Siège sans doute céderait ensuite sur d'autres points. Mais il y
avait encore d'autres formalités à remplir pour que la concession

faite par le gouvernement romain fût définitivement enregistrée.
Lemarois avait été tenu par Alquier au courant de ce qui venait

de se passer à Rome; mais il n'avait pas d'ordres à recevoir

d'Alquier; il en avait de suffisants. Au commencement de

novembre, au moment même où le cardinal de Bayannc arrivait à

Paris, il occupa tout le duché d'Urb'm, Maccrata et les villes de

la Marche; il déploya aussitôt le titre de Gouverneur"général de

ces trois provinces, il ordonna aux gouverneurs pontificaux de

quitter leurs résidences cl de céder la place aux officiers français.
Le cardinal Rivarola, ayant proteste, fut conduit à la ciladellc de

Pesaro*. L'alarme au Quirînal fut universelle, la douleur du

Saint-Porc fut profonde. Les conséquences en devaient être parli-
eiilièrement graves.

1. AIT.Kir., Home,940,f • 277-281: l»nov. 1807,Champagnyà Havantie.
2. Aiï.Eli'., Ilonic,«10,f" 283-284: dépêched'Alquier.— l)"llau'?$on\ïlle,
, 378.
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III

Mais alors l'Empereur partit tout à coup pour Milan et Venise,
en compagnie de Champagny, et laissa le cardinal de Bayanne se

morfondre pendant six semaines. Pendant ce voyage il s'intéressa
sans doute aux affaires de Rome et eut avec Eugène à ce sujet des

entretiens décisifs. 11n'alla pas à Rome, malgré l'invitation du

Saint-Père. Il était trop tôt encore; il n'y aurait été alors que
l'hôte du pape, et non le souverain, l'Empereur; même, il eût

ainsi reconnu implicitement la complète indépendance tem-

porelle de la papauté. 11 ne commit pas celte faute; il

ne voulut pas engager l'avenir, il garda intacte sa conception

impériale. Mais il envisagea avec le vice-roi les éventualités pro-

chaines; il traça les lignes principales des opérations à suivre,

pour renverser les obstacles que lui opposait encore le Saint-

Siège, pour finir le Grand Empire.

L'Empereur rentra à Paris le 2 janvier 1808 et se mit au cou-

rant de l'état des négociations avec la papauté. Dès les pre-
miers pas, il avait paru que le cardinal de Bayanne, qui avait des

pouvoirs à peu près suffisants pour adhérer à une sorte de sys-
tème fédéralif contre les Infidèles et les Anglais, n'en avait pas

pour d'autres objets très importants, comme la question du

nombre des cardinaux. 11 était impossible en effet à la cour de

Borne de céder sur ce point aux prétentions de l'Empereur; pour

clic, les cardinaux, qui sont les gonds sur lesquels est posée la

porte de l'Église, institués au moyen âge par Grégoire Vil pour
être les conseillers du Saint-Siège, les électeurs des papes, pour
arracher la papauté à la lourde tutelle des Empereurs, ne peu-
vent pas être directement ou indirectement à la merci des puis-
sances séculières : admettre que les deux tiers des membres du

Sacré-Collègefussent des cardinaux français, forcément dépendants
de riïmpcreur qui nomme tous les évoques et qui a mille moyens

d'inlluence, ce serait admettre l'intervention impériale dans les

conseils suprêmes du Saint-Siège et aussi dans les élections pon-
tificales: c'était d'ailleurs évidemment le secret désir de Napoléon.
Etablir une proportion entre le nombre des cardinaux et la popu-
lation des nations catholiques d'où ils seraient originaires, ce

DniAULT.—Italie. 33
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serait introduire dans la constitution de l'Église une sorte de

principe représentatif en contradiction avec la tradition théocra-

tique, inaugurée par les grands papes du moyen âge, continuée

par les Jésuites cl le concile de Trente : ce serait ruiner la monar-

chie pontificale dans le moment môme où le Concordat et le sacre

venaient d'en préparer la restauration. En vérité, l'Église était

encore moins disposée aux concessions sur le Sacré-Collège que
sur le domaine temporel : c'étaient les deux principes essentiels

de son indépendance 1.

D'ailleurs la négociation ne fut pas longue. A la nouvelle des

mesures prises par le général Lemarois dans le duché d'Urbin et

la Marche d'Ancône, le pape avait écrit au cardinal de Bayannc :

« Comme une telle conduite excite en nous le plus juste ressenti-

ment et nous fait voir ce que nous devons attendre de l'Empereur,
nous suspendons ipso facto tous les pouvoirs que nous vous avons

donnés, ainsi qu'au cardinal légat, pour négocier, et nous vous

défendons d'en faire le moindre usage, si le traité n'est pas
conclu à l'arrivée des présentes; s'il est conclu, nous le déclarons

nul et comme non avenu. Préparez-vous à vous en retourner à

Rome. Dieu et le monde nous feront justice contre les procédés
de l'Empereur quels qu'ils puissent être \ »

Au retour «le l'Empereur, le cardinal de Bayannc demanda

donc ses passeports. Ils lui furent aussitôt remis, ainsi qu'au
cardinal de la Genga, nonce en Allemagne, alors à Paris pour la

négociation dés affaires religieuses de la Confédération du Rhin \ ,

IV

Napoléon fut content de cette occasion d'agir, il affecta abusi-

vement de voir dans cette demande de passeports une déclaration

de guerre, et il en profita pour mettre en mouvement ses troupes.
Entre l'Empereur et le Pape, il n'y avait pas d'autre solution

possible que la force. Il cul d'abord la pensée d'envoyer par

1.Cf. uneallocutiondu papeauxcardinauxréunis en congrégationconsis-
toriale,le 10 mars1808: AIT.Ëtr., Home,041,f ' 23ti-29l.

2.D'Haussonville,11,378.
3. AIT.Kir., Home,911, f°' 5, 7 : Champagnyà Uavanneel à La Gcnga,

9 janv. 1808.
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Àlquier un- ultimatum au pape, en lui donnant soixante-

douze heures pour l'accepter et le menaçant de l'occupation de

Pérouse. Mais aussitôt cela lui parut un signe de faiblesse et d'hé-

sitation; .il prit des mesures plus décisives.
« Mon iïls, écrivait-il le 10 janvier, au vice-roi d'Italie, immé-

diatement après la réception de la présente lettre, expédiez
l'ordre au général Miollis de diriger sur Pérouse toute son artil-

lerie, sa cavalerie et son infanterie, hormis un bataillon qu'il
laissera pour la police de Florence et un pour la police de

Livourne. Donnez l'ordre au général Lemarois de mettre en

marche sur Foligno toutes ses troupes, infanterie et artillerie,
hormis un bataillon qu'il laissera pour la garde d'Àncône; arri-

vées à Foligno, ses troupes seront sous les ordres du général
Miollis. Je donne ordre au roi de Naples de réunir à Terracine

une colonne de 3 000 hommes. » Gela devait faire au total environ

8 000 hommes. Le général Miollis devait prendre le commande-

ment des colonnes de Pérouse et de Foligno, et marcher sur

Rome, sous prétexte de traverser celte ville pour se rendre à

Naples : ce qui n'empêchait pas la colonne de Terracine de se

diriger aussi sur Rome, « en grande marche et sans perdre de

temps
1». Il est bien vrai qu'à ce moment Joseph faisait d'impor-

tants préparatifs pour une descente en Sicile et pour le ravitaille-

ment de Corfou. 11est aussi vrai que Miollis n'avait pas d'autre

destination que Rome. Il s'agissait d'une démonstration militaire

pour obliger le pape à céder.

Alquier n'avait plus la conllance de l'Empereur; il ne fut pré-
venu qu'au dernier moment, par une dépêche qui partit de Paris

le 22 janvier. Elle l'informait que Miollis serait à Pérouse Se25,
et à Rome le 3 février, qu'il prendrait le titre de Commandant la

division d'observation de l'Adriatique, qu'il ne se mêlerait point
de l'administration, mais qu'il fallait qu'on fournit à ses hommes

la solde, la nourriture et le logement, et qu'on mit les troupes du

pape sous ses ordres.

Ainsi soutenu, Alquier devait présenter au secrétaire d'Étal une

noteexprimant les intentions entières de l'Empereur. « Sa Majesté
ne désire pas une extension de territoire pour ses États d'Italie,

1.Corr.,XVI,13111»13142.
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ne veut réellement rien ôter au pape, veut que le pape entre

dans son système, veut exercer dans les États du Saint-Siège la

même influence qu'à Naples, en Espagne (déjà!), en Bavière et

dans les Étals de la Confédération. L'Empereur a cherché à

attirer le Saint-Siège dans ce système par la persuasion et par des

dispositions amicales; il eût voulu ne pas être forcé par d'obstinés

refus et par l'intérêt de ses Étals d'Italie à des procédés différents.

Lorsqu'il voit les négociations devenues inutiles, il emploie les

moyens de puissance qui sont entre ses mains pour arracher au

Saint-Père ce qu'il est de l'intérêt du Saint-Père de lui accorder;
il ne lui fait violence que pour ne pas être obligé d'en venir avec

lui à des extrémités bien plus fâcheuses.

« Faites d'ailleurs connaître au pape que tout peut s'arranger,
et que son irrésolution et sa faiblesse ont seules forcé l'Empe-
reur à recourir à d'autres moyens que les négociations pour
arriver au même résultat.

« Mais si la cour de Rome, par une suite de l'aveuglement qui

l'égaré, fait de nouvelles imprudences, elle s'expose à perdre
sans retour ses Étals temporels; la police qui sera établie à Home

gouvernera tout et le pape sera sous sa dépendance; la conduite

qu'il tiendra déterminera les mesures à prendre. A la première
bulle ou publication contraire aux vues de Sa Majesté que le

pape se permettrait) un décret publié immédiatement casserait la

donation de Charlcmagnc et réunirait les États de l'Église au

royaume d'Italie. Cette mesure n'aurait rien de contraire à l'auto-

rité spirituelle du Saint-Siège; ce n'est pas sur la souveraineté

temporelle de Rome que s'est appuyée la religion, cl, sï la con-

duite du pape forçait à rendre ce décret, il serait facile de faire

ressortir les maux que celte souveraineté a faits à la religion cl

d'opposer la vie humble de Jésus-Christ à celle de ses successeurs

qui se sont faits rois. »

Champagny ajoutait de sa main : « Telles sont donc les vues de

l'Empereur. 11ne veut pas être mailre de Rome; mais il veut y

régner autant que cela est nécessaire pour que Rome suive son

influence, pour que la politique de la France devienne celle de

Rome, pour que leurs intérêts se confondent et que, dans le vaste

système qu'il établît, cette petite planète n'ait point une marche

rétrograde et contraire à celle des grands corps qui l'environnent
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et qu'elle doit suivre dans leur route. Trois ans de négociations
n'ont pu amener ce résultat; trois jours d'exercice du pouvoir
militaire conduiront à ce but; mais l'Empereur désire vivement

n'être pas obligé d'aller au delà. Vous remplirez donc ses inten-

tions, en môme temps que vous rendrez à la cour de Rome un

important service, si vousempochez, en prévenant toute démarche

violente, celle cour aveugle de se jeter dans le précipice que depuis

quelques années elle semble se plaire à creuser pour sa propre
ruine. »

On prévoyait à Paris la résistance de la cour de Rome à ces

procédés militaires et la sanction qui devait en résulter, le main-

tien dy l'occupation française : « L'Empereur, disait encore Cham-

pagny, veut que le séjour de ses troupes accoutume le peuple de

Rome à vivre avec elles et sous leur police, et les familiarise avec

le peuple et la cour de Rome, afin que, si la cour papale continue

à se montrer aussi insensée qu'elle l'est, elle ait cessé insensible-

ment d'exister comme puissance temporelle, sans qu'on s'en soi1

aperçu 1. »

On se déliait des nouveaux sentiments de modération d'Alquier,
dont le caractère se rapproche en effet alors de celui de Gacault,
et l'Empereur lui-môme prenait des précautions contre lui; il écri-

vait à Eugène : « Miollis doit se concerter avec le sieur Alquier,
maisce n'est pas sur les affaires militaires : si Alquier lui disait

donc de quitter Rome, il ne doit point le faire; s'il lui disait de

ne pas occuper le Château Saint-Ange, il ne doit pas l'écouler; le

Château Saint-Ange doit ôlre pris de gré ou de force, et mes

Iroupes doivent rester là en station et sur un pied ferme... J'ai

crunécessaire de vous écrire cette lettre, dans la crainte qu'Alquier
ne fasse quelque sottisea. »

Alquier en était encore à suivre la négociation sur le nombre

des cardinaux, et il y mettait peu d'enthousiasme, lorsqu'il reçut,
le 31 janvier, la dépêche qui lui annonçait l'arrivée imminente de

Miollis. Il ne put s'empêcher de se plaindre de n'avoir pas été

informéplus tôt. Il fut tout bouleversé de celte nouvelle; il écrivit

immédiatement au pape une lettre privée, pour lui dire la funeste

1.AIT.Ktr., Ilonic,941,f°' 11-22i Dépêchesde Champagnvh Alquier,du
22janvier1808.—Corr.,XVI,13117,134*9.

2. Corr.,XVI,13536.
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mission dont il élail chargé, pour le prier fort dévotement de ne

pas lui en faire de reproche personnel et de lui conserver toute

son estime. Le pape le fit appeler pour lui déclarer ses intentions :

« Il n'y aura point, lui dit-il, de résistance militaire, mais j'or-
donnerai qu'on ferme les portes de Rome. Je me retirerai au Châ-

teau Saint-Ange avec les personnes qui voudront m'accompagner;
on ne tirera pas un seul coup de fusil parce que j'ai en horreur

l'effusion du sang; mais il faudra que votre général fasse briser

les portes. Je me placerai à l'entrée du fort; les troupes seront

obligées de passer sur mon corps, et l'univers chrétien saura que

l'Empereur a fait fouler aux pieds celui qui l'a sacré. Dieu fera le

reste! »

Alquier fut très inquiet; il en écrivit à Paris; il se déclara prêt
à tout pour éviter un pareil malheur, môme au sacrifice de sa vie;
il alla trouver le commandant du Château Saint-Ange, pour obtenir

que les portes fussent ouvertes sans résistance aux troupes fran-

çaises. L'Empereur ne perdit pas autant son sang-froid : « Sa

Majesté, répondit Champagny, sait par expérience qu'il ne faut

pas faire grand cas des rodomontades des prêtres italiens. » Et on

fit remarquer à Alquier que sa marche était dans ces circonstances

beaucoup trop faible et qu'il était indispensable, pour être en celle

occasion le véritable représentant de l'Empereur, « de changer de

ton et de prendre un langage plus ferme 1 ».

Alquier n'échappa point au petit ridicule qu'il y a à annoncer

des catastrophes qui ne se produisent pas. Le général Miollisentra

à Rome le 2 février au matin; il n'y eut pas besoin de briser les

portes, de passer sur le corps du pape ; il y.eut à peine-un léger
incident : un capitaine d'artillerie conduisit huit pièces de canon

devant les fenêtres duQuirinal où demeurait le pape; le secrétaire

d'État, cardinal Casoni, protesta avec énergie contre une pareille
menace à la personne du Saint-Père et adressa une noie aux repré-
sentants des puissances; tout s'arrangea aussitôt; Alquier expliqua

que l'Empereur avait ordonné qu'on s'abstint de mettre des troupes
dans le voisinage du palais pontifical. Le capitaine français

s'excusa; il avait cru que le pape habitait au Vatican, et non au

Quirînal; les canons furent retirés et cessèrent de menacer les

1.AIT.Etr., Rome,941,f" 41,ii, 52, 117.
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fenêtres de l'appartement du pape. 11n'y eut pas d'autre difficulté;
la population môme montra peu d'émotion.

Le 3 février, Miollis obtint une audience du Saint-Père et lui

porta ses hommages. En présence d'Alquicr, qui raconta la scène,
le pape répondit au général par des plaintes amères, que désor-

mais il se regardait comme prisonnier, que tanf que les troupes de

Sa Majesté seraient dans les murs de Rome, une négociation
n'était pas possible cl qu'il n'entendrait à aucune proposition.
« Les paroles de Sa Sainteté, dit Alquier, l'expression de sa

physionomie, le ton de sa voix, étaient visiblement d'un homme

égaré parle fanatisme. Le général en a jugé comme moi. On n'a

pas connu le pape en France si on l'a jugé un homme simple,
doux et facile; je crois l'avoir bien observé, et il m'est démontré

qu'il y a peu d'hommes qui aient un caractère plus ardent et plus

opiniâtre. » On citait à Rome ce mot de Pie Vil : « Dans les

temps de sa prospérité, mon prédécesseur avait l'impétuosité d'un
lion et il est mort comme un agneau; j'ai vécu comme un agneau,
mais je saurai me défendre et mourir comme un lion 1. »

Le 8 février, Miollis présenta ses officiers au pape qui leur fit
un accueil bienveillant, ne leur reprochant en rien les ordres aux-

quels ils devaient obéir. Miollis pourtant ne le ménageait guère; il
est vrai qu'il avait des ordres pour cela; il devait procéder par
intimidation. Le 1/j février, il y cul une parade des C000 hommes
de l'armée française sur le parvis Saint-Pierre; Miollis y avait
invité le colonel Bracci des troupes pontificales, auquel le pape
défendit de s'y rendre. Puis on annonça l'incorporation d'une partie
des soldats pontificaux dans les troupes françaises. « Sa Majesté
l'Empereur et Roi Napoléon, disait Miollis dans son ordre du

jour, témoigne sa satisfaction aux troupes de Sa Sainteté pour leur
bonne tenue. Elles ne recevront plus d'ordres à l'avenir ni des

prêtres ni des femmes. Des soldats doivent être commandés par
des soldats. Les troupes peuvent être assurées qu'elles ne retour-
neront plus sous les drapeaux dec prêtres. L'Empereur et Roi leur

donnera des généraux que leur bravoure a rendus dignes de les
conduire*. »

Le cardinal Casonî ne répondit que par des protestations plalo-

1.AIT.Kir., 94!, f°*68,133.
2.AIT.Kir., Rome,941,("•91,121.—D'IIaussonvillc,lit, 22.
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niques; il mourut peu de jours après l'entrée des Français. Le

pape vivait enfermé; il ne faisait plus sa promenade quotidienne
dans la campagne avec ses douze hommes de garde ; il ne sortait

que dans les jardins de Monlecitorio, derrière le Quirinal; on ne

le voyait plus dans les églises de Rome.

Les généraux français étaient ainsi plus à l'aise pour mettre peu
à peu la main sur toute l'administration ; sans doute il en eût été

de môme si le pape avait résisté. Miollis s'empara de la direction

de la police, de celle des postés, malgré les protestations des

ministres étrangers qui ne voulaient pas soumettre leur correspon-
dance à l'examen de l'autorité militaire française.

Alors Ghampagny informa le cardinal de Rayannc des volontés

de l'Empereur : « Les troupes de Sa Majesté resteront à Rome

jusqu'à ce que le pape soit entré dans la Confédération Italienne,
avec le roi d'Italie et le roi de Naples : sa base est une ligue
envers et contre tous, pour la protection de l'Italie. Si le pape s'y
refuse, Sa Majesté ne saurait plus reconnaître sa souveraineté

temporelle, et elle est décidée a faire passer la domination de

Rome entre des mains séculières. » Alquier de son côté recevait

cette note : « Vous devez vous servir quelquefois du moyen
d'annoncer un voyage de l'Empereur à Rome, moyen puissant

pour électriser tous les peuples d'Italie. L'Empereur n'arriverait

à Rome que pour y installer un gouvernement séculier 1. »

Les termes du problème sont désormais simplitlés : si le pape
consent à entrer dans la Confédération Italienne, il gardera son

pouvoir temporel dans des limites d'ailleurs restreintes, comme

vassal de l'Empereur, le maître unique de la>terre; s'il s'y refuse,
la donation de Gharlemagne sera l'évoquée et le pape ne sera plus

que le chef spirituel de l'Église. De toute façon Rome fera partie
de l'Empire : car sans Ronie il demeure imparfait.

Mais l'Empereur ne laissa pas à Alquier le soin d'achever cette

besogne à laquelle il apportait peu d'activité, très résolu dans ses

paroles, tremblant devant la grande autorité morale du Saint-

Siège. 11fut rappelé, en des termes durs : a C'est à regret, lui

écrivit Ghampagny, que je vous annonce que Sa Majesté n'a pas
été satisfaite de voire conduite dans celle circonstance..». L'Empc-

i. AIT.Kli\, Home,941,f" 110-114,117-120.—Corr., XVI,13372.
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reur esl mécontent de voire lettre au Sainl-Père, où vous semblez

oublier votre honorable caractère de son représentant pour y sub-

stituer vos relations personnelles avec Sa Sainteté. L'agent de

l'Empereur ne doit parler qu'au nom de Sa Majesté. II est plus
mcconlent encore de ces protestations du cardinal secrétaire d'État,
dont vous n'avez arrêté ni les auteurs, ni l'impression, ni la publi-
cation. Enlin il n'approuve pas que vous ayez fait connaître à la

cour de Rome qu'il avait défendu de placer des troupes dans le

voisinage des palais de Sa Sainteté : l'Empereur voulait avoir ce

ménagement pour elle; mais il ne voulait pas qu'on lui en fit la

confidence, pour ne pas ajouter à son obstination dont la source

est principalement dans l'idée que des ménagements mal entendus

lui ont donnée de sa propre importance.... L'Empereur vous

appelle à Paris pour lui donner sur les motifs de votre conduite,

qui a trempé ses intentions, les explications dont il a besoin. Le

souvenir qu'il conserve de vos anciens services et la connaissance

qu'il a de vos talents rendent même ces explications plus néces-

saires.

« Vous voudrez donc bien, au reçu de celle lettre, annoncer

votre départ dans les formes ordinaires, déclarant que vous

retournez à Paris pour des causes qui vous sont personnelles et

par congé, et dans votre dernier entretien avec le secrétaire

d'État, vous lui ferez bien entendre que le pape n'a plus d'autre

parti à prendre que celui d'entrer dans la Confédération Italienne,
s'il ne veut pas perdre sans retour sa puissance temporelle, et

que l'Empereur est tellement décidé à cet égard qu'il faut se siou-

mcllrc sans délai et qu'il n'y a plus à négocier. Vingt-quatre
heures après avoir exécuté le dernier ordre de l'Empereur, vous

vous mettrez en roule pour Paris où Sa Majesté désire que vous

vous rendiez sans délai, et vous laisserez M. Lefebvre comme

chargé d'affaires 1. »

Injuste récompense des services parfois remarquables rendus

par Alquicr pendant un séjour de sept ans en Italie, de Florence
à Naples, et de Naplcs à Rome! Ses fautes étaient vénielles, elles
ne méritaient pas ce langage brutal. En rappelant de la sorte son

représentant, l'Empereur, sans doute, voulait montrer à la cour de

1.AIT.Etr., nome,941,f°»130-131.
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Rome que les circonstances étaient critiques, et « qu'il n'y avait

plus lieu à négocier ». Peut-être espéra-t-on à Paris que dans un
entretien suprême Alquier, pressé par le désespoir, emporterait
l'adhésion du pape à la Confédération Italienne. Ce n'était pas
une raison pour maltraiter cruellement un bon serviteur.

Triste lin de mission ! Il eut sa dernière audience du pape dans
le moment le; moins favorable. Le général Miollis, poursuivant

imperturbablement l'exécution de sesinstruclions, venait de donner
aux quatre cardinaux napolitaine résidant à Rome l'ordre de partir
dans les vingt-quatre heures, pour porter leur serment de fidélité
à leur roi Joseph. Ils en demandèrent la permission au pape, qui
la leur refusa : ils ne devaient céder qu'à la force, et, comme ils
avaient peur des suites : « Eh bien! ajouta-t-il, vous serez marty-
rises ». « Nous mourrons, disait-il encore, mais notre mort fera

l'Église plus glorieuse! » Car il se préoccupait de plus en plus
du jugement-que la postérité porterait sur ces événements et il y
renouvelait la force de sa résistance; il se prenait à aimer ces
traverses et ces agitations, trouvant qu'elles donnaient à sonponti-
lical un caractère de grandeur qui le recommandait à l'intérêt de
l'Histoire. 11ne se trompait pas : il continuait à refaire même dans
le malheur, surtout peut-être dans le malheur, la force morale de

l'Église.
Les cardinaux napolitains ne cédèrent qu'à la force; ils parli-

rent pour Naples sous l'escorte d'un piquet de 150 cavaliers. A la

frontière, sur le pont du Garigliano, un ofllcier de gendarmerie
napolitaine refusa de les laisser passer, les obligea de retourner à
Terracinc. Joseph ne voulut point les admettre à Naples; il

craignait l'agitation religieuse que les événements de Rome pou-
vaient produire dans ses États; il croyait que le pape « d'un seul
mot y pouvait allumer un fticendio ». Il est difficile de le nier, ce
mot n'ayant pas été prononcé. Les cardinaux napolitains revinrent
à Rome après ce petit voyage d'une quinzaine de jours.

C'est au moment de leur expulsion par la force qu'Alquicr fut

reçu par le pape pour lui présenter Lefcbvre comme chargé
d'affaires. L'entrevue fut courte et dramatique. Le Saint-Père pro-
testa furieusement contre la violence exercée à l'égard de

quatre vieillards qui habitaient Rome depuis trente ans et qui ne
relevaient d'aucune autre autorité que de la sienne. 11ne put se
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contenir; le visage enflammé, il se leva devant les deux Français
et dit à Alquier : « Vous pouvez déclarer à Paris qu'on me hache-

rait en morceaux, qu'on me ferait écorcher vif, que toujours je
dirais non à l'adhésion au système federalif. Croyez-bien que,

malgré tous les tourments qu'on me fait éprouver, l'Église ne

périra pas. » Ses yeux étincelaienl, des mouvements convulsifs

semblaient agiter son .corps, et, sans donner à Alquier ou à

Lefebvre le temps de répondre, il les congédia 1.

Alquier s'en alla misérablement. Il quitta Rome aussitôt,

malgré les.tourments d'un accès de goutte; il s'arrêta quelques
heures à Narni « pour ne pas mourir inutilement sur le grand
chemin sans avoir comparu devant Sa Majesté ». Il fut arrêté

trois jours et demi dans les neiges de l'Apennin, —c'était au com-

mencement de mars; — il fallut des pionniers pour ouvrir un

chemin devant la voiture. Et il continua sa roule par Milan vers

Paris, victime broyée par l'impitoyable fatalité de la politique

impériale 2.

V

Lefebvre, comme jadis à Naples, tout fier de jouer un premier

rôle, fit du zèle, pensa engager des négociations, attacher son nom

peut-être à quelque grande affaire diplomatique. Il appartenait à

l'espèce des agents verbeux. 11 se rendit vite insupportable à

Paris cl fut rappelé à plus de discrétion par Ghampagny, par

l'Empereur lui-même; il ne devait que soutenir Miollis dans ses
mesures de police et d'administration, attendre que la cour de

Rome manifestât le désir de négocier, affecter le plus absolu res-

pect pour le pouvoir spirituel de la papauté, répandre partout
l'affirmation qu'il était facile de s'entendre, que le pape n'avait

qu'à entrer dans la ligue des puissances ses voisines pour la pro-
tection de l'Italie 3»

Comme la cour de Rome ne faisait pas mine de vouloir

i. Air.Eir., Rome,Oit, T' 103-163,168: dépêchesd'Alquicret de Lercbvre.
2. AIT.Ktr., Rome,9tl, T"161,20o.— Alquierfut plus tard chargéd'une

aussiimportantemissionen Suède.
3.AIT.Etr., Rome,911,f°»155,329.—Corr.,XVI,13650.
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reprendre la conversation, Miolliscontinua sa politique d'intimida-

tion; d'une fois à l'autre, il augmenta la dose, dans la pensée
d'obtenir enfin du pape le consentement attendu, ou bien, dans
le cas contraire, de détruire en détail le gouvernement temporel
du Saint-Siège pour le faire disparaître doucement, sans qu'on
s'en aperçût. L'Empereur, qui connaissait l'effet des coups de

tonnerre, connaissait aussi l'art des transitions.

Une partie des troupes pontificales avait été de bonne heure

incorporée dans les troupes de Miollis, cl l'opinion à Rome était

sévère pour les officiers qui avaient ainsi consenti à servir sous

les ordres du général français contre le Saint-Siège. Trois de ces
officiers donnèrent leur démission : Miollis les fit arrêter et

conduire à la citadelle de Mantoue. Le pape alors voulut former
de nouvelles troupes, indépendantes du commandement français,
et pour les distinguer des premières, il leur donna une autre

cocarde aux couleurs rouge et blanche. Sept officiers de la

garde pontificale montrèrent avec affectation la nouvelle cocarde

à leur chapeau, dans les principales rues de la ville; ils excitèrent
de la curiosité, des applaudissements. Miollis se plaignit au nou-

veau secrétaire d'État, le cardinal Doria, que la nouvelle cocarde

était un instrument de désordre, un signe d'intelligence contre
les Français. Puis, pour en neutraliser l'effet sans violence, il

imagina de donner la môme cocarde aux troupes qu'il avait pré-
cédemment incorporées. Le pape protesta contre cette nouvelle

violation de son autorité temporelle à Rome, contre la privation
de son droit souverain d'avoir des soldats à son service*. On le

laissa protester. ,

L'Empereur en écrivait au prince Eugène : « Vous devez faire

connaître au général Miollis qu'il n'y a aucune transaction

possible avec la cour de' Rome, cl puisque le pape ne garde
aucune mesure cl que les ordres du général Miollis sont méprisés,
le général Miollis doit s'emparer du gouvernement temporel.
Désormais les bataillons doivent traverser le Vatican. La parade
doit se faire sur la grande place, sans s'embarrasser si le pape

y demeure. Les troupes françaises doivent monter la garde aux

portes du palais du pape, comme les troupes italiennes. Je désire

i. AIT.EtrMHome,9il, f* 229,231,232,29G,306.
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que toutes les troupes du pape se rendent à Ancône et que le

général Lemarois les réunisse là et les traite bien. Au lieu du

litre que porte aujourd'hui le général Miollis, il prendra celui de

général commandant les troupes dans les Étals de Rome!. »

Puis le 25 mars, au lendemain de l'affaire de la cocarde,
Miollis donna l'ordre à tous les cardinaux français ou italiens de

s'en retourner chacun dans leur patrie. Môme le secrétaire d'État,
le cardinal Joseph Doria, fut invite à se retirer à Gônes. Comme

les Napolitains, ils n'obéirent qu'à la force. Miollis craignait d'être

oblige défaire enlever le secrétaire d'Étal au Quirinal; mais il put
l'arrêter dans sa maison cl le faire partir de Rome, avec dix

autres cardinaux, dans la matinée du 26 mars. Le Sacré-Collège
se trouva ainsi presque complètement dispersé.

Le pape, tout en exprimant à ses intimes sa satisfaction de

celle persécution déclarée, protesta contre l'impossibilité où on le

niellait d'exercer même le gouvernement spirituel de l'Église de

Dieu; des pasteurs étaient enlevés à leurs diocèses, le vicaire de

l'Église était chassé de Rome. Les gouvernements étrangers
furent pris à témoin de ce nouvel attentat; ils enregistrèrent dans

leurs archives la note du nouveau secrétaire d'État, le cardinal

Gabriclli. L'Empereur dit à Caprara qu'il ne saurait reconnaître le

principe que les prélats ne sont pas sujets du souverain sous la

domination duquel ils sont nés 2.

C'était comme une réponse au refus qu'avait fait le pape

d'agréer une forte proportion de cardinaux français; on le met-

tait dans l'impossibilité de consulter les autres. C'était chez l'Em-

pereur l'espoir que, privé de ses conseillers ordinaires, le pape
serait plus facile à intimider et à réduire. C'était surtout la pour-
suite d'un dessein depuis longtemps mûri, celui de supprimer l'un

après l'autre tous les instruments de la puissance temporelle et

même spirituelle de l'Église. C'était la lente et implacable démo-

lition de l'obstacle que le Saint-Siège opposait toujours à l'achè-

vement de l'Empire.

Puisque Napoléon rappelait les cardinaux de Rome dans leurs

pays respectifs, le pape rappela à Rome le cardinal-légal Caprara :

1.Cori\,XVI,13660.
2.AIT.Ktr.,Home,941,f" 317,321-323,330,319-350,362.
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« Noire intention, lui écrivit-il, est que, si notre capitale n'est

pas sans retard évacuée par les troupes françaises, vous deman-

diez vos passeports, et, après avoir enlevé vos armes, vous

partiez avec le cardinal de Bayannc, notre légat extraordinaire,

pour venir partager avec nous et vos confrères le sort qui nous

est réservé.. Nous ne voulons pas croire que l'on vous refuse les

passeports; mais eniin, si cela était, notre volonté absolue est

que vous partiez, môme au risque de souffrir une violence per-
sonnelle qui n'en sera qu'une de plus ajoutée à celles qui sont

souffertes sous nos yeux par vos confrères et à celles qui sont

endurées par nous-mème à la face de l'Europe entière 1. »

L'Empereur montra de l'étonnement, fit remarquer qu'à la

veille de la semaine sainte, si la cour de Rome était encore

animée d'un véritable esprit évangélique, elle croirait devoir

multiplier les secours spirituels et prêcher par son exemple
l'union entre les fidèles; il ajouta que l'usage des temps modernes

faisait de la demande des passeports une véritable déclaration de

guerre, que Rome était donc dès lors en guerre avec la France et

que dans cet état de choses il donnerait les ordres nécessaires à la

tranquillité de l'Italie.

Cependant il rappela les conditions auxquelles il retiendrait

celte menace d'action et fitremettre, le 3 avril, à Caprara une note

dont le passage essentiel était celui-ci : « La proposition dont

l'Empereur ne se départira point est que toute l'Italie, Rome,

Naples, Milan, fassent une ligue offensive et défensive afin

d'éloigner de la presqu'île le désordre et la guerre... Si le Saint-

Père adhère à cette proposition, tout est terminé. S'il s'y refuse, il

annonce par cette détermination qu'il ne veut aucun arrangement,
aucune paix avec l'Empereur et qu'il lui déclare la guerre. Le

premier résultat de la 'guerre est la conquête, et le premier
résultat de la conquête est le changement de gouvernement. Car

si l'Empereur est forcé d'être en guerre avec Rome, ne l'est-il

pas aussi d'en faire la conquête, d'en changer le gouvernement,
d'en établir un autre qui fasse cause commune avec les royaumes
d'Italie et de Naples contre ses ennemis communs? Quelle autre

garantie aurait-il de la tranquillité et de la sûreté de l'Italie quand

i. D'Haussonvillc,111,32-34.—AIT.Etr., Rome,9U, f°353.
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ces deux royaumes seraient séparés par un tètat où leurs ennemis
continueraient de compter sur un accueil assuré "? »

Le prince Eugène en effet reçut l'ordre de prendre des précau-
tions militaires à Ancônc, à Bologne, de se préparer à étouffer
toute insurrection; l'Empereur lui fit part d'un décret signé par
lui le 3 avril, mais qui ne devait être publié que si le pape résis-

tait encore. Lefebvrc reçut à Rome des instructions dans le môme

sens, il devait se présenter chez le Saint-Père pour avoir sa

réponse à l'ultimatum impérial : si la réponse était négative, il
devait prendre immédiatement ses passeports; si elle était affir-

mative, il devait en prévenir immédiatement le vice-roi qui avait
des ordres en conséquence*.

Tout ainsi bien préparé, l'Empereur partit pour Bayonnc, où

l'appelait une autre exécution.

.Pour ouvrir les voies à cette suprême démarche de Lefebvre,
le 7 avril, à six heures du matin, un détachement français se pré-
senta à la grande porte du palais du Quirinal. Le Suisse observa

à l'officier qu'il ne pouvait permettre l'entrée à des gens armés,
mais qu'il ne la refuserait pas à lui tout seul. L'officier français
eut l'air d'être satisfait et lit faire halle à sa troupe qui s'éloigna
de quelques pas. Alors le Suisse ouvrit la petite porte et laissa
entrer l'officier. Pendant qu'il franchissait la porte, il fit un signal
à ses soldats qui s'élancèrent en présentant la baïonnette. Entrés

par cet artifice et avec celte violence, ils allèrent au local de la

garde destiné à la milice du Capilolo dans l'intérieur du palais,
et, ayant enfoncé la porte, ils s'emparèrent des carabines
dont on se servait pour monter la garde dans une des anti-
chambres de Sa Sainteté. Ils en firent autant au quartier des

gardes-nobles du Saint-Père et enlevèrent les carabines destinées
à monter la garde dans l'antichambre conligue" à la chambre de

Sa Sainteté. L'officier du détachement déclara que désormais la

garde suisse serait aux ordres du général français. Les officiers

pontificaux qui protestaient furent envoyés au Château Sainl-

Ange. Le secrétaire d'État, cardinal Gabrielli, dénonça cet attentat
au ministre Lefebvre, affirma d'ailleurs la résignation du Saint-

1.AIT.Etr., Rome,941,fÛI362et s. —Corr.,XVI,13709et annexe.
2.AIT.Etr., Rome,941,f 361.
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Père, el sa conviction que ces humiliations tourneraient à la gloire
de la religion '.

C'est là-dessus que s'engagea la négociation sur les dernières

sommations de l'Empereur. Elle ne fut pas longue. Le cardinal

Gabrielli déclara à Lcfebvre l'impossibilité où était le Saint-

Père d'entrer dans une ligue offensive; on discuta quelque peu
sur ce termei. Lefebvre répondit qu'il ne voyait pas ce que
le mot « offensif » avait de si effrayant, que toute ligué, par
cela môme qu'elle était défensive, était aussi offensive, en

ce que l'offensive consistait à prévenir son ennemi et à

empocher qu'il ne nous fit du mal; qu'après tout, en relisant

bien l'histoire des papes, on ne voyait pas que les prédécesseurs de

Pie Vil eussent été aussi scrupuleux que lui, que cent papes avant

lui avaient fait la guerre sans croire commettre leur conscience et

s'étaient ligués pour la défense de l'Italie comme on le deman-

dait aujourd'hui de Sa Sainteté, que Clément YII s'était con-

fédéré avec les princes de l'Italie pour la délivrance de François Ier,

que le cardinal Albéroni lui-même avait eu l'idée d'une semblable

ligue, el que, sans prendre des exemples si loin, un légat devenu

cardinal avait été envoyé par Pic VI à Milan pour conclure une

ligue contre la France avec l'Autriche et d'autres puissances.
Lefebvre rappelait avec exactitude l'histoire du passé; le secré-

taire d'Étal de Sa Sainteté eût pu lui répondre que la situation

était nouvelle cl jusque-là sans exemple, que l'on demandait en

vérité au pape, par des formules en apparence acceptables,

d'abdiquer toute indépendance temporelle el de se laisser

absorber dans l'Empire, que jamais aucun pape n'y eût. pu con-

sentir.

Aussi bien les intentions de la cour de Rome n'étaient-elles

pas douteuses. Le 19 avril, elle déclara qu'elle était disposée à

concourir par tous moyens à la tranquillité de l'Italie, mais que le

pape ne pouvait pas entrer dans une ligue offensive et défensive,

qu'il ne pouvait se rendre coupable devant Dieu du préjudice qui
en résulterait pour la religion, qu'il ne pouvait, en qualité de

prince temporel, prendre des engagements dont le résultai serait

opposé à sa qualité première-et principale de souverain pontife,

l. Aff.Etr., Rome.941,f°*311et s. : notedu cardinalGabriellià Lefebvre,
7 avril1S0S.
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el funeste à la religion dont il était le chef, le propagateur et le

vengeur 1.

Conformément à ses ordres, Lcfebvre quitta Home le soir môme;
il s'en alla en récriminant qu'il aurait peut-être réussi si on lui
en avait laissé le temps, qu'il n'aurait pas fallu auparavant
commettre des actes de violence au Quirinal; on ne l'écouta pas,
on le rappela bientôt d'Ancône à Paris, pour éviter qu'il ne
bavardât. Il n'y avait plus à Rome, pour représenter la France,
en dehors des troupes, qu'un agent consulaire, nommé Ortoli : il
n'avait d'autre mission que de donner des renseignements.

Dès lors les menaces suspendues par l'Empereur s'exécutèrent

rigoureusement. Le gouverneur de Rome, Mgr Cavalchini, fut

déporté à Fénestrellc (20 avril). Le décret impérial du 2 avril fut

publié le 30 :

Attenduque la donation«leCharlemagnc,noire illustre prédécesseur,
despays comprenantl'Etat du pape a été faite au profil de la chrétienté
el non à l'avantagedes ennemis de noire saintereligion; considérantque
le souverainactuel de Romea constammentrefusé de faire la guerre aux

Anglaisel de se coaliseravec les roisd'Italie el de Naplespourla défense
de la presqu'île d'Italie; considérantque l'intérêt des deux royaumes el
de l'armée d'Italie el de Naples exige que leur communication ne soit

pas interrompuepar une puissanceennemie; vu la demande de passe-
portsfaite le 8 mars par l'ambassadeur de la cour de Rome auprès de
nous, avons décrété et décrétons ce qui suit :

ART.1er. — Les provincesd'Urbin, Ancône, Macerala el Camerino,
seront irrévocablementel à perpétuité unies à notre royaume d'Ita-
lie....

ART.3. — Le CodeNapoléony sera publié.
ART.4. — Lesdiles provinces formeront trois départements, ceux du

-Melauro,du Musoneel du Tronlo 2.

Après les Légations de Pologne, Ferrare cl Ravenne, c'était la

seconde feuille de l'artichaut pontifical qui se détachait; il n'en
restait plus que le coeur, le pays de Rome même, le patrimoine
de Saint-Pierre.

Le pape en protestant disait très nettement les raisons de la

persécution qu'il souffrait : « Pendant trois ans sans interruption,

1. AIT.Elr., Rome,941,V 3S6-391,415-422,405-40S. .
2. Au".Etr., Rome,941,f°361.—D'Haussonville,111,ii-45.
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depuis le couronncmcnl de Milan, l'Empereur a fait la môme

demande sous des formes variées; il n'a cessé d'affirmer le prin-

cipe de l'empire suprême qu'il prétend avoir sur foules les pro-
vinces de l'Italie, sur les provinces pontificales, sur Rome; il

veut absorber l'Éfat romain non pas tant en vertu d'une Confé-

dération consentie librement et de plein gré que par la force de

la souveraineté de l'Empereur sur les Étals de l'Église.... Le

pape souffre pour n'avoir pas voulu admettre les pernicieuses
et funestes maximes qu'on lui a intimées expressément et à diffé-

rentes reprises, que si lui, Saint-Père, est souverain dans Rome,
Sa Majesté en est l'Empereur, que le Saint-Père doit lui être

soumis pour le temporel comme Sa Majesté doit l'être au pape

pour le spirituel, que l'Étal pontifical appartient à l'Empire

français, en fait partie; qu'en vertu du droit de sa couronne

impériale le pape doit actuellement et à jamais faire cause

commune avec lui et avec ses successeurs, qu'il doit constamment

tenir pour ses ennemis tous ceux de la France cl qu'il doit en

conséquence entrer dans la confédération de son Empire'. » Le

Sacerdoce, qui sans cesse prétendit à l'Empire, ne voulait pas se

perdre dans l'Empire.

I. AIT.Etr., Home,941,fct236-294;942,f» 19-27.—Botta,V, 150-155.



CHAPITRE XIX

ROME - VILLE IMPÉRIALE .

I. —Le nouveausecrétaire d'Etat du Sainl-Siège,cardinal Pacca.—L'agi-
tationà Romeenaoûtet septembre1S0S: menacesd'insurrection.—Accord
du pape avec l'Autriche et l'Angleterre.— Attentat contre le cardinal
Pacca.—L'aliaire des cierges.— Le carnavalde 1809.

II. —Le.rapportd'IIauterive,du 21 janvier ISOy.—La guerrecontre l'Au-
triche. — Le pape était-il d'accord avec les ennemisde l'Empereur?—
Nouveauxdangersdans lepaysromainau commencementdes hostilités.—
Ledécretimpérialde Vienne(17mai 1809): réunionde Romeà l'Empire,

III. — Protestationdu pape; la bulle Quummemoranda(10juin 1809).—
Emotionde l'Empereur —Instructionsaux générauxMiolliset Radet.—
L'enlèvementdu pape(6juillet 1809).

IV.—Le gouvernementde la Consulte.— Muralà Home(novembre1809).
—Activitéextraordinaired'IIauteriveau ministère.—Le sénatus-consulte
du 17février 1810.— Les idées de l'Empereur. —La sécularisationà
Rome.—OEuvreinachevée.—Vaincsnégociationsavecle pape.—Projets
divers. —Retourau temps des empereursromainset au christianisme
primitif.

1

La seconde mutilation des Étals de l'Église, par l'annexion à

l'Empire des provinces d'Ancône, Urbin, Macerala, ne laissa pas
la cour de Rome indifférente; le secrétaire d'État du Saint-Siège,
cardinal GabriclH, s'efforça môme d'en troubler le plus possible
la prise de possession par les fonctionnaires français.

Ce fut l'objet des instructions qu'il adressa le 29 mai aux

agents du gouvernement pontifical dans ces provinces. « L'infamie,

y disait-il, a été portée au point de commettre un sacrilège en

dépouillant la Sainte-Église. » Il fut défendu à tous les sujets du

Saint-Siège de prendre part à aucun Te Deum ordonné par les

autorités françaises : « ce sérail une insulte à la religion »; de
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prêter serment de lidélilô au « gouvernement intrus : il n'est pas

permis d'accepter ou de souffrir une situation, quand bien môme
elle serait nécessaire à son existence, qui soit incompatible avec

les devoirs de la conscience et le sentiment de son salut ». El le

cardinal Gabrielli engageait les prêtres et les fidèles de la Sainte-

Église « à ne point craindre ceux qui tuent le corps (et que

peuvent-ils faire de plus?), mais à redouter seulement ce qui peut

envoyer l'Ame et le corps à la perdition éternelle ».

Mais celle circulaire a un autre intérêt; cHe est une violente

protestation contre les lois et institutions essentielles du gouver-
nement impérial, contre le code, contre la liberté de conscience,
contre les principes dû régime moderne issus de la Révolution.

Après avoir rappelé le nom du glorieux fondateur Charlcmagnc
et ses sentiments profondément chrétiens, elle y oppose les insti-

tutions perverses du nouveau gouvernement impérial : « Les

formules de ses serments, ses constitutions, son code, ses lois,
ses actes, respirent partout l'indifférence pour toutes les religions,
sans en excepter l'hébraïque qui est essentiellement l'ennemie

implacable de Jésus-Christ; et celle indifférence qui ne suppose
aucune religion est pire que tous les systèmes d'impiété, est ce

qu'il y a de plus injurieux et de plus opposé encore à la religion

catholique, apostolique et romaine qui est toute divine et par là

nécessairement unique et ne peut faire alliance avec aucune autre,

pas plus que le Christ ne peut s'allier avec 'Déliai, ni la lumière

avec les ténèbres, la vérité avec l'erreur, la vraie piété avec l'impiété.
« La protection jurée du souverain français pour lous les cultes

n'est qu'un prétexte pour que la puissance laïque puisse s'immiscer

dans les affaires spirituelles; respecter toutes les sectes avec leurs

opinions, leurs coutumes et leurs superstitions, c'est en effet ne

porter aucun respect aux 'droits, aux institutions, aux lois de

l'Église catholique... Et sous une protection semblable est cachée

comme sous le masque la persécution la plus dangereuse et la plus
artificieuse que l'on peut imaginer contre l'Église de Jésus-Christ

et la plus propre à la troubler et môme à la détruire, si toutefois

il était possible que les violences et les ruses de l'enfer en eussent

le pouvoir 1. »

1.AIT.Etr., Rome,942,t0' 299-309.—D'Haussonville,111,49-53.



HOME« VILLE 1MPÉIUALE» 533

Ces instructions du secrétaire d'tôtal de Sa Sainteté établissent
entre l'Empereur cl le Pape autre chose qu'une querelle de

suprématie, mais le conflit de deux principes opposés de gouver-
nement, de la société ecclésiastique toute-puissante jusque-là et.
de la société laïque qui cherche à se dégager des liens du dogme.
Elles inaugurent la doctrine politique dont le Syllabus allait être
bientôt la solennelle formule. Tant il est vrai qu'il y a en germe
dans ces événements tous les caractères de l'histoire de TËglise
romaine au xixc siècle.

Celte conduite du Saint-Siège ne manqua pas de produire
aussitôt de l'agitation dans les provinces récemment annexées
au royaume d'Italie; l'occupation en fut assez difficile; elle

inspira des inquiétudes au vice-roi, et lorsque l'Empereur partit
de Paris pour aller régler les affaires d'Espagne, Eugène lui
demanda ses instructions « pour le cas où le pape se porterait de
sa personne à quelque excès ». On prit de sérieuses précautions
contre tout désordre.

Le 16 juin, à trois heures de l'après-midi, deux officiers

français pénétrèrent par violence chez le cardinal Gabrielli;

malgré ses protestations ils brisèrent son secrétaire, ils saisirent
et firent emporter des papiers. On voulait voir s'il n'était pas
l'instigateur de l'agitation qui se manifestait dans les Marches, si
elle n'était pas le signe de quelque conspiration. Une sentinelle
fut laissée à sa porte, et il reçut l'ordre de partir dans les deux

jours pour son évèché de Sinigaglia. Le pape lui défendit de

partir, lui ordonna de ne céder qu'à la violence; le cardinal fut

appréhendé dans sa maison par des soldats, mis en voilure et
sous bonne escorte conduit dans son diocèse.

Il eut pour successeur au ministère le cardinal Pacca, un
adversaire résolu cl connu de la France et de l'Empereur, qui
avait voté au Sacré Collège contre le voyage du pape à Paris, qui
n'avait cessé de conseiller au pape la résistance la plus énergique
aux prétentions du gouvernement français et que Napoléon avait
refusé récemment comme négociateur. Celte nomination était une

réplique vigoureuse aux derniers attentais contre le Saint-Siège 1.
D'ailleurs en celle affaire le nom du secrétaire d'tëlat importe peu;

i. AIT.Etr., Rome,942,t* U7-149.—D'IIaussonville,III, 66-67.
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les personnages changent, la .politique est la môme; le pape a

toujours le môme entourage, dit l'agent Ortoli, « des ex-jésuites

espagnols, des moines dominicains et quelques autres fanatiques
de la môme trempe ». En vérité, ce qui soutient le pape dans

celle lutte ardente, ce n'est pas surtout Pacca ou Consalvi, les

Jésuites ou les Dominicains, c'est l'esprit môme de l'ullramonta-

nisme de plus .-en plus exaspéré; c'est la tradition séculaire de

l'église romaine; il représente la monarchie pontificale contre les

libertés gallicanes, contre les libertés épiscopales des premiers
siècles, la suprématie du pouvoir ecclésiastique sur le pouvoir
civil, la doctrine du Concile de Trente avant celle du Concile du

Vatican. Ce fut l'invincible force de Pie VII et le caractère symbo-

lique de son pontificat.
Aussi ne lit-il aucune concession, ne montra-t-il aucune fai-

blesse. La lutte fut de tous les instants. L'administration de la

justice, dans les départements nouvellement formés, était rendue

impossible par l'absence des pièces des procès, qui étaient centra-

lisées à Rome. Le pape refusa de les livrer. Miollis les fil enlever

de force au Quirinal 1.

A ce moment Pie VII protesta contre la fondation de l'Univer-

sité qui s'arrogeait toute autorité sur l'instruction de la jeunesse;
comme ses successeurs il revendiquait pour l'Église le droit

d'enseigner, sinon le monopole*.
Il renouvelait, dans l'encyclique du 30 août, la défense de

reconnaître lesf fonctionnaires français dans les provinces qui
venaient de lui ôlre prises et de prêter le serment de fidélité à

l'Empereur. Quelques évoques et prêtres s'effrayaient desjconsé-

quences. Le pape gourmanda sévèrement leur faiblesse. Ils

obéirent; ils refusèrent le serment; ils furent emmenés à Milan

et dispersés dans les séminaires du royaume d'Italie 3.

Ces encouragements à la résistance ou à la rébellion ne man-

quaient pas de produire de l'effet. Mais la fermentation fut surtout

augmentée par les nouvelles d'Espagne. On annonça autour du

Quirinal, dans le courant du mois d'août, que l'armée française

1.AfT.Elr., Rome,942,f°148: dépêched'Orloli,2'i août1808.
2. Afl\Etr., Rome,942,f°116: allocutiondu pape aux cardinauxen con-

sistoiresecret.
3.AIT.Etr., Rome,942,f" 166-190,226-229.
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avait capitulé à Baylon, que le roi Joseph avait quitte Madrid en

toute hâte et fuyait vers le Nord, que l'Empereur serait obligé

d'envoyer 100000 hommes au delà des Pyrénées. On prétendait

que le pape allait faire de celte guerre une guerre de religion,

qu'il était poussé par les Anglais et les Siciliens à profiter du

moment pour lancer ses foudres. Les prêtres « haussaient le

ton ' » à mesure que les nouvelles d'Espagne cl de Portugal se

répandaient et s'exagéraient.
Il y eut des mouvements séditieux dans les campagnes, à Mon-

tefiascone, à Acquapcndente. Il fallut y envoyer des troupes. On

parlait d'une prochaine intervention de l'Autriche; on la disait

d'accord avec la cour de Home. Le pape tenait tout prêts des brefs

d'excommunication et des appels à ses sujets. Enfermé dans le

Quirinal où il se donnait pour prisonnier, il sortirait parmi le

peuple, ce qui produirait du tumulte et entraînerait peut-être
autour de lui l'insurrection de toute la ville. En attendant, il était

vrai que le pape se retranchait dans le Quirinal pour y résister

aux violences qu'il attendait; il faisait barricader des portes,
murer les fenêtres inférieures; il faisait arranger au-dessus de la

place une loge où il se proposait de paraître pour y lancer solen-

nellement l'analhème contre ses ennemis. Ses partisans circu-

laient dans la rue avec une petite madone à leur chapeau ; ils

affichaient des placards partout pour inviter la population à prendre
les armes, aux cris de ralliement de « Evviva Maria! » Us élaient

de plus en plus audacieux dans leur langage, ils refusaient tous
les emplois où les appelait l'autorité française ; ils ne voulaient pas

s'exposer à aller dans l'enfer et à être frits éternellement dans

l'huile bouillante, « in bollente olio ». On disait partout dans les

temples, devant une foule immense, des prières pour le salut du

Saint-Père el la gloire de l'tëglise. 11s'en fallait d'un rien que ce

peuple de fidèles agenouillés ne se redressât furieux contre l'oppres-
sion étrangère.

En même temps les Anglais paraissaient en vue de Givita-Vec-

chia ou d'Ostie; ils annonçaient les défaites des Français en

Espagne; ils essayaient de petits débarquements, par exemple à

Fiumicino; on disait qu'ils voulaient se mettre en rapport avec le

1. Arch.nation.,AP,IV, 1695: lettre d'Eugèneà l'Empereur.
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pape, peut-être rchlovcr «luQnirinal et de Rome pour lo défendre

et se servir de lui contre l'Empereur. Le chef d'un de ces débar-

quements, Joseph Yanni, sujet romain du pays d'Ancône, devenu

colonel au service du roi Ferdinand, tomba dans un piège et fut

pris. Interrogé, il déclara avoir voulu se rendre compte de l'élal

des esprits à Rome; il fui condamné à mort. Lé cardinal Pacca le

réclama comme sujet du pape, arrêté indûment comme ennemi sur

le sol de sa propre patrie. Joseph Yanni fut amené à Rome et

fusillé aux yeux de la population frémissante d'effroi et de rage
contenue. Elle n'osa pas bouger; elle craignait quelque épouvan-
table châtiment. Elle eût voulu être assurée de l'appui de

l'Autriche; on commençait à en parler : l'ancien ambassadeur

d'Autriche à Rome, le comte Khevenhuller. y revint à ce moment

pour accompagner l'archiduchesse Marianne qui retournait à

Vienne; il demeura longtemps à Rome et eut de fréquentes
audiences au Quirinal. Était-ce le commencement d'un accord

contre Napoléon 1?

Comme Naples en 1805, Rome semblait être en 1808 le noeud

d'une coalition qui, de Lisbonne et Madrid à Vienne, par l'intermé-

diaire des vaisseaux anglais, formait au sud-est de l'Empire fran-

çais un grand cercle d'hostilités, coupant môme de son centre le

royaume de Naples que les Anglais de la Sicile ne cessaient

d'assiéger de leurs tentatives d'insurrection ou de débarquement.
En 1805, le pape ne se rangeait pas parmi les ennemis de la France :

c'était le lendemain du sacre et Napoléon ne s'était pas encore
déclaré « l'Empereur de Rome ». En 1808, le pape met naturelle-

ment sa confiance et son espoir dans les ennemis de l'Empereur,
et son adhésion leur est précieuse; il met à leur service le prestige
de la religion, il a sur les pieuses populations de l'Italie une puis-
sante action morale ; il csj capable de compromettre la domination

française dans la péninsule, la sûreté de l'Empire môme. Ce

danger, qui se forma en 180S, ne disparut qu'au bout d'un an,

lorsque le pape eut été enlevé de Rome.

Miollis, en de pareilles circonstances, ne pouvait se laisser aller

à la moindre faiblesse; il connaissait bien le pays ; il eut conscience
de la gravité de la situation et prit des précautions importantes.

1. AIT.Elr.,Rome,912,f"'191-192,200-201,210-213,239-240.-r-Arch.nation.,
AF,IV,1695.
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Les sbires ou agonis de police furent obligés de porter tous

l'uniforme marqué des initiales S. P. Q, H.; par-dessus les siècles

de la Rome ponlillcale, c'était encore un retour à l'antiquité dont

Napoléon aussi s'inspirait. Les curés des paroisses de Rome furent

appelés chez le général et rendus d'avance responsables des désor-

dres, menacés des plus rudes punitions. Mgr ïosi, évoque

d'Anagni, qui se faisait remarquer parmi les ennemis de la

France, fut enfermé au Château Saint-Ange. Le cardinal Anto-

nelli fut envoyé à Spolète sous escorte. Mgr Arezzo, gouverneur
de Rome après Mgr Cavalchini, fut expédié en Toscane, et

remplacé par Mgr Bussi, qui n'avait pas plus d'affection que
lui pour les Français. Trois ou quatre mille fusils furent enlevés

du Quirinal et portés au Château Saint-Ange; les Français
réunirent des armes aussi au palais de Venise, organisèrent la

VillaMédicis pour en faire un centre de résistance en cas d'émeute.

Toutes les armes et la poudre des magasins publics ou privés
furent confisquées par Miollis. Les troupes furent tenues nuit et

jour sous les armes; quelques renforts arrivèrent de Naplcs; tout

débarquement anglais fut rejeté de la côte; des patrouilles circu-

lèrent par les rues de la ville et dans les faubourgs; les pièces
d'artillerie restèrent plusieurs jours attelées, les chevaux dans les

brancards, les hommes près des caissons, à la porte du Château

Saint-Ange. Les officiers français parurent résolus à écraser tout

mouvement suspect sous la mitraille. C'était exactement l'élat de

guerre 1.

Le 6 septembre 1808, comme le cardinal Pacca travaillait dans

son cabinet au Quirinal, deux officiers et un sergent de l'armée

française y entrèrent; de la part du général Miollis ils lui ordonnè-
rent de quitter Rome dans les vingt-quatre heures; il trouverait à

la porte Saint-Jean une escorte de dragons chargés de l'accompagner

jusqu'à Bénévenlsa patrie. Il déclara qu'il n'obéirait qu'aux ordres
du Saint-Père et demanda à l'informer de la situation; on lui

répondit qu'il ne sortirait pas de la pièce où il était, mais qu'il
pouvait écrire à Sa Sainteté. L'un des deux officiers se relira;
l'autre demeura à la garde du cardinal, dans le cabinet. Quelques
instants après, la porte s'ouvrit avec fracas, et Pie Vil parut, trans-

1. AIT.Etr., Rome,912,f0'200-201: dépêched'Ortoli,6 sept. 180S.
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figuré par la colère. 11alla vers l'officier, dcboul plein de respect,
et lui cria : a Allez annoncer à votre général que je suis las de

souffrir tant d'insultes et d'oulragcs de la pari d'un homme qui
ose encore se dire catholique. J'ordonne à mon ministre de ne

point obéir aux injonctions d'une autorité illégitime. Que votre

général sache que si la force doit l'arracher d'auprès de moi, ce

ne sera qu'après avoir brisé toutes les portes, cl je le déclare à

l'avance responsable des conséquences d'un aussi énorme atten-

tat. » L'ofllcier, un peu interdit, répondit qu'il rapporterait ces

paroles au général Miollis, et sortit. Alors le pape prit le cardinal

par la main et remonta avec lui dans ses appartements, par le

grand escalier du palais, au milieu de la foule des serviteurs qui

applaudissaient en criant : « Bravo il papa ! » Trois pièces con-

tiguës à sa chambre à coucher furent installées par le pape pour
être la demeure de son ministre, et il fut défendu de laisser désor-

mais entrer au Quirinal un seul officier français, sous n'importe

quel prétexte 1.

Miollis en resta sur cet échec, mais redoubla de surveillance;

car la nouvelle de ces événements se répandit par la ville et causa

quelque tumulte dans la nuit, sans incident grave. Le jour de la

fêle religieuse de la Nativité de la Sainte-Vierge," le 8 septembre,
il n'y eut pas une voiture aux portes des églises, pas une à la

promenade; on ne rencontrait par les rues que des patrouilles

qui dissipaient tout attroupement, qui interrompaient toute conver-

sation : ce fut le morne silence d'une ville en état de siège.
Ces précautions furent efficaces. Rome ne bougea point. Les

nouvelles d'Espagne et de Portugal cessèrent d'être mauvaises;

l'émotion se calma; le langage fut moins agressif, l'altitude moins

provocante : on se résigna. Il fut alors question de l'entrevue

d'Erfurt, entre l'Empereur et le tsar; celle apparente consécra-

tion de l'alliance entre la France et la Russie étonna l'Europe et

la tint dans le respect. Après Paierie de septembre, il y eul quel-

ques mois de tranquillité, dans l'attente des résultats de la cam-

pagne de Napoléon en Espagne.. Ce ne fut qu'une trêve, avant les

événements décisifs.

1. AIT.Etr., Rome,912,f° 191-197: protestationdu cardinal Pacca aux
ministres étrangers.-* D'Haussonville,III, 15-78(d'aprèsles mémoiresdu-
cardinal Pacca).
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Avant de partir pour l'Espagne Napoléon reçut aux Tuileries

les députés des trois nouveaux départements d'Italie.
« J'agrée, leur dit-il, les sentiments que vous m'exprimez au

nom de mes peuples du Musone, du Melauro cl du Tronto. Je

suis bien aise de les voir heureux dans leur nouvelle situation. J'ai

été témoin des vices de voire ancienne administration. Les ecclé-

siastiques doivent se renfermer dans le gouvernement des affaires

du ciel. La théologie qu'ils apprennent dans leur enfance leur

donne des règles sûres pour le gouvernement spirituel, mais ne

leur en donne aucune pour le gouvernement des armées et pour
l'administration.

« Nos conciles ont voulu que les prêtres ne fussent pas mariés,

pour que les soins de la famille ne les détournassent point du soin

des affaires spirituelles auxquelles ils doivent être exclusivement

livrés.
« La décadence de l'Italie date du moment où les prêtres ont

voulugouverner et les finances et la police et l'armée.

« Je n'ai qu'à me loueVde mon clergé de France et d'Italie. Il

sait que les trônes émanent de Dieu et que le crime le plus grand
à ses yeux, parce que c'est cejui qui fait le plus de mal aux

hommes, c'est d'ébranler le respect et l'amour que l'on doit aux

souverains.
« Je saurai faire respecter, en Italie comme en France, les droits

des nations et de ma couronne cl réprimer ceux qui voudraient se

servir de l'influence spirituelle pour troubler mes peuples et leur

prêcher le désordre et la rébellion. Ma couronne de fer est entière

et indépendante comme ma couronne de France; je ne veux aucun

assujettissement qui en altère l'indépendance. »

Le cardical Pacca ne manqua'pas de protester contre ce dis-

cours, disant que le Saint-Siège ne prétendait porter aucune

atteinte à l'indépendance de la couronne d'Italie, mais que les

députés que l'Empereur avait reçus étaient des sujets du Saint-

Père et ne faisaient pas partie du royaume d'Italie 1.
Le répit produit par les affaires d'Espagne ne fut pas une

détente annonçant quelque possibilité de négociation. Il n'y eut

plus aucun effort de conciliation. 11n'y eut plus que des manifes-

1.Corp.,XVIII,14420.—AIT.Etr., Rome,942,f' 256-262.
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talions d'hostilité, de petites querelles entretenant et renouvelant
sans cesse le grand conflit jusqu'aux solutions inéluctables.

Le 1erjanvier 1809, le général Miollis demanda à présenter ses

hommages au Saint-Père. On lui répondit : « Sa Sainteté verrait
bien volontiers M. le Comte .Miolliset tous les officiers de l'élal-

major comme individus d'une nation qu'il aime tendrement par les

preuvesnon équivoques qu'elle lui a données de respect et d'atta-

chement ; mais ces mômes sentiments qu'il lui porte lui font désirer
de ne pas voir ces officiers en qualité d'exécuteurs (et peut-être
contre leur volonté) d'un plan honteux, d'un plan qui avilit aux

yeux du monde entier l'auguste caractère du chef de l'Église et la

majesté du souverain de Rome* ».

Le même jour, Napoléon écrivait à Champagny : « Le pape est
dans l'usage de donner des cierges aux différentes puissances. Vous

écrirez à mon agent à Rome que je n'en veux pas. Le Roi

d'Espagne n'en veut pas non plus. Écrivez à Naples et en Hollande

pour qu'on les refuse. Voici comment j'entends que l'on se con-

duise à cet égard. Mon chargé d'affaires — il n'y en avait plus
— fera connaître que le jour de la Chandeleur je reçois des

cierges bénits par mon curé, que ce n'est ni la pourpre ni la puis-
sance qui donnent de la valeur à ces sortes de choses, il peut y
avoir en enfer des papes, comme des curés; ainsi le cierge bénit

par mon curé peut être une chose aussi sainte que celui du pape.
Je ne veux pas recevoir ceux que donne le pape, et tous les.

princes de ma famille doivent en faire aillant 2. »

L'année commençaitmal. Lcsdisposjlionsn'étaicntpas favorables.

Puis le pape envoya chercher au Château Saint-Ange la tiare
ou irirègne que l'Empereur lui avait donnée; sans doute il ne

voulait pas garder ce souvenir de leur ancienne amitié. Les temps
étaient critiques, on rendait les cadeaux. Miollisrefusa de permettre
l'entrée du Château avant qu'on lui eût fait connaître la raison

pour laquelle on voulait en retirer celle tiare, ou du moins avant

qu'on lui eût promis qu'elle ne serait point employée à un usage

qui pût blesser les égards dus à Sa Majesté Impériale et Royale;

sinon, il lui fallait attendre les ordres du vice-roi 3.

t. Arcli.nation,,AF, IV,1695.
2. AIT.Kir., Home,913,f"3. - Corr., XVIII,i 4033.
3.Air.lilr., Nome,913,f" GO-OS:dêpeched'Ortoli.

."»*$£?
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Le pape défendit à ses sujets de célébrer le Carnaval ; dure

privation pour les Italiens; il estima que ces réjouissances ne con-

venaient pas à la situation présente : « Dans la primitive Église,

dit-il, lorsque le Saint-Père était dans la prison, tout le peuple
adressait des prières au Très-Haut pour qu'il l'en délivrât' ».

Miollis commença cependant l'organisation des fêles. Le pape

protesta et déclara que si les réjouissances avaient lieu, cela rap-

pellerait les temps malheureux de la France où l'on dansait autour

des victimes. ÎMiollismaintint les mesures qu'il avait prises. On

attenditavec curiosité et avec émoi au Vatican le résultat de celle

affaire; on n'espérait pas que le peuple pût faire au pape, si

dévouéqu'il lui fût, le sacrifice de sa joie, et les autorités fran-

çaisesprirent des précautions pour la circulation des foules cl des

chars, pour le maintien de l'ordre. Tout fui préparé au Corso.

Le 2 février, jour de l'ouverturc»de la fêle, la ville entière

s'enferma dans un silence de deuil; dans les grandes rues, toutes

les fenêtres étaient fermées; pas un masque, pas une voilure au

Corso dans toute la journée, personne à la course des chevaux,

pas d'autre mouvement que celui des troupes qui circulaient

commedans une ville abandonnée. H y eut seulement du monde

dans les églises où l'on disait des prières pour le salut de l'Étal.

Mollis vexé ordonna la suppression de toutes les fêtes de la

saison. *

Onen rit au Quirinal; on en triompha. Le pape pleura de joie

quand il vit cette preuve saisissante du dévouement de ses sujets.
Les dévots dirent que c'était un miracle. Les prêtres en furent plus

arrogants. Le printemps revenait; ils espérèrent qu'il amènerait
la guerre; on entendait dire que l'Autriche se préparait à la

reprise des hostilités contre la France : ce serait peut-être le *alut

du Saint-Siège, car, toulcs relations rompues avec la France, on

ne pouvait compter que sur le concours de l'étranger 2.

A la lin de janvier, Mollis, au nom de son gouvernement, avait

invité les Espagnols établis à Home ù prêter le serment de lldélité

à Sa Majesté Don Joseph, roi des Fspagnes. Les jésuites prêtèrent
ce serment et demandèrent à rentier en Espagne puisqu'on les

considérait comme des sujets espagnols; le général français ne

J.AIT.titr., Rome,942.f"280-281: notificationdu papeà sessujets.
2.AIT.EtrMRome,f»43,f" 4-5,12,45-&1.
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répondit point à ce raisonnement. L'ambassadeur d'Espagne,
M. de Vargas, refusa le serment; il fut tenu aux arrêts dans sa
maison ; ses papiers furent saisis et inventoriés comme apparte-
nant à la couronne d'Espagne; le chevalier de Lcbzellern, charge
d'affaires autrichien, par esprit de solidarité à l'égard d'un

collègue, refusa de se rendre à un bal chez Miollis, à cause de

l'indigne traitement subi par M. de Vargas; 1/jO Espagnols refu-

sèrent de jurer fidélité à Don Joseph; ils furent arrêtés; on les tint

en prison jusqu'à la lin du mois de mai, malgré les protestations
véhémentes du cardinal Pacca 1.

II

À son retour d'Espagne,' l'Empereur donna des instructions

pour la solution de la question romaine qui devenait de plus en

plus pressante; il ne pouvait, rester indéfiniment dans ce conflit

sans négociations avec le papej il ne pouvait laisser Rome dans

cet état d'anarchie, sous le gouvernement à la fois du pape et

d'un général français. Pouvait-il retirer ses troupes? C'eût été non

seulement une faiblesse encourageante pour ses ennemis; c'eût été

l'abandon de son dessein impérial. A son empire il fallait Home,
autant que plus tard au royaume d'ilalie de Victor-Emmanuel 11; il

poursuivait depuis plusieurs années celte consécration de sa poli-

tique; la besogne était délicate, il en avait avec patience ménagé
les développements successifs; mais le temps était jon allié, il

habituait les populations à obéir aux autorités impériales, à vivre

parmi les troupes impériales, il rendait facile la suppression totale

du pouvoir temporel de la papauté : aussi bien était-ce chose

faite; il ne restait qu'à le dire.

D'après les ordres cl les lettres de l'Empereur, M. d'Haulerive

présenta le 21 janvier un rapport dont voici les points essentiels :

« La puissance temporelle des papes fut un don de Charlenmgne
et de son père après la conquèle de l'Exarchat de Ravenne (com-

prenant Ravenne, Rome et Ferrure) et de la Pentapole (qui s'é-

tendait de Rimini à Ancônc). Charlcmagnc, comme son père, se

1.AIT.litr., Home,943,f ' 17,38-13,41-48.
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réserva la souveraineté de ces pays. Le pape en avait le domaine

utile; il en percevait les revenus; mais le droit de recevoir foi cl

hommage appartenait au roi, les ducs devaient le suivre à la

guerre, il pouvait envoyer à Home des commissaires pour rendre

la justice, et il avait comme patricc le haut domaine et l'autorité. »

En 77/i, le pape Adrien, le Sénat cl le peuple romain défé-

rèrent à Charlemagnc tous les droits que les Empereurs précé-
dents avaient eus sur eux et sur leur ville, lui prêtèrent serment

de fidélité comme à leur souverain et lui reconnurent par un

acte solennel le tilre de palrice.
En 776, dans son troisième voyage en Italie, Charlemagnc reçut

lui-même des Komains le tribut de 25000 ducats.

En 786, après l'élection de Léon III, les députés du pape et des

Romains vinrent en France présenter à Charlemagnc, en signe de

foi et hommage, les clefs du tombeau de Saint Pierre cl l'étendard

de Rome. Ils le prièrent d'envoyer des commissaires dans celte

ville pour recevoir le serment de lidélilé du pape et des Romains.

Tout cela se passait avant la création de l'Empire.
En 800, le pape Léon, après l'avoir sacré, fléchit le genou

devant lui suivant l'ancien usage observé envers les empereurs.
« Il le reconnut pour son souverain et lit exposer ses images en

public afin que tous les Romains lui rendissent le même hom-

mage. La monnaie fut frappée à Home au nom de Charlemagnc ;
les lois furent promulguées en son nom; on continua de faire pour
lui les prières en usage pour le souverain. Ce prince n'avait rien

détaché de sa couronne. 11 avait donné au pape des territoires

comme il avait donné le royaume d'Aquitaine et celui d'Italie à ses

enfants sans démembrer sa puissance et en retenant seul l'auto-

rité souveraine. » Les circonstances postérieures ne changent
rien à ces litres.

Denos jours Rome s'est liée avec les Anglais, elle esl devenue
« le foyer d'où l'incendie allumé par leurs mains devait s'étendre
sur toute la presqu'île ». L'Empereur a eu d'abord beaucoup de

ménagements; mais, après trois ans de négociations inutiles, « le

pape n'a pas voulu être l'allié de Votre Majesté; il a préféré con-
server le droit de se déclarer contre elle et de pouvoir être l'allié
et l'ami de vos ennemis qui sont aussi les ennemis de la religion
catholique dont il esl le chef.
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« Rome ne peul être une porte toujours ouverte à l'ennemi de

l'Italie. Votre Majesté doit donc se rappeler les droits de suzerain

qui appartiennent à l'Empereur des Français. Elle doit reprendre
ces dons de Charlemagne dirigés contre ses successeurs. Que le

pape cesse d'être souverain temporel ; mais que, grâce à la géné-
rosité de Votre Majesté, il soil toujours le plus riche et le plus
considéré entre les pasteurs des peuples; qu'il ait l'éclat extérieur

d'une grande dignité à laquelle aucune autre ne.se compare; mais

qu'il n'exerce plus celte puissance temporelle si étrangère à ses

fonctions de pontife, si peu compatible avec son caractère de père
commun de tous les chrétiens, et qui, mêlant les passions et les

intérêts du monde avec les intérêts du ciel, peut le distraire de ses

devoirs lorsqu'elle ne les lui fait point oublier. »

Le rapport relève les preuves historiques de l'inconvénient de

« cet alliage » et constate que les ambitions des papes, leurs

crimes parfois, les schismes protestants, l'indépendance gallicane,
en furent les suites.

Et il conclut ainsi : « Les tracasseries actuelles ne conviennent

ni à la dignité de Votre Majesté ni à la sainteté du caractère ponli-
llcal. Que toute lutte cesse par l'entière séparation des pouvoirs...
Le pape y gagnera en considération. La religion servira d'appui
au gouvernement et recevra de lui une nouvelle splendeur. La

chaire de Saint-Pierre ne sera plus que le siège des vertus apos-

toliques, parce que ceux qui l'occuperont se seront conformés à ce

mot de Jésus-Christ : Mon royaume n'est pas de ce monde, qui

leur enseigne à la fois et leurs devoirs cl la limite de leurs droits.

Le moment .est venu de déclarer que les Elals du pape"font partie
de l'Empire français 1. »

Il ne nous appartient pas de discuter les bases historiques du

travail de M. d'IIaulerive et de résoudre le problème, peut-être

insoluble, des rapports politiques entre Charlemagne el la papauté,

et des .conditions de la fondation du pouvoir temporel du Saint-

Siège; il ne s'agit ici que de suivre les raisonnements qui ont

conduit l'Empereur à la suppression de ce pouvoir temporel, et de

montrer qu'elle élait la conséquence nécessaire de la conception

qu'il avait de la fonction impériale.

1. AILEtr., Home,913,fn*29-38sMémoired'IIauleriveprésentéa l'Km-
pereur, le 21janvier 180'J.
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Des circonstances prochaines hâtèrent sa décision. Il avait quitté

précipitamment l'Espagne à la nouvelle des armements de

l'Autriche. On les connaissait aussi à Rome et les prêtres y voyaient
le « palladium de leur salut ». On y passait, comme il arrive tou-

jours dans les temps critiques, par toutes les alternatives de

l'espoir et du découragement. En mars, le bruit courut que les

dissentiments s'arrangeaient entre la France et l'Autriche; les

prêtres en furent consternés. A la fin d'avril, Saliceli vint de

Naples à Rome; il avait été à travers toute l'Italie, de Lucques à

Gênes, de Gênes à Naples; l'homme d'exécution des ordres impé-
riaux; à la seule nouvelle de sa présence, la cour pontificale fut
tout abattue; sa maison fut environnée d'espions nuit et jour; le

pape tomba malade, on appela ses médecins; tous se persuadèrent

que l'on touchait au dénouement des affaires. Le 1" mai, Saliceli

et Miollis quittèrent Rome ensemble et s'en allèrent vers le nord;
on reprit courage dans l'entourage du pape; on connut l'ouverture
des hostilités entre les Français et les Autrichiens; à force de

faire des voeuxpour la victoire de l'Autriche, on l'espéra '.

N'y eut-il que des voeux pour l'Autriche?

N'y eut-il pas connivence ou môme formelle entente? C'est un

point d'histoire où nous n'apportons pas une certitude absolue,
mais seulement des éléments d'information capables d'autoriser

une opinion.
Élisa Ronaparte, grande-duchesse de Toscane, écrivait alors

à Dnroc : « Un de mes agents à Rome m'a fait connaître tous

les arrangements du pape avec François 11et l'Angleterre rela-
tivement à la nouvelle coalition. Ces pièces seront utiles aux

projets de Sa Majesté sur Rome; elles doivent appartenir aux
siècles présents et aux siècles à venir. On peut les saisir sous pré-
texte de chercher un agent de l'Angleterre » 2. Le prince Eugène
fait des allusions aux mômes faits. Et voici le rapport adressé au

ministre par l'agent en question, un nommé Ducrouzol : il observe

d'abord que les renseignements qui vont suivre ont été pris dans
les minutes mômes de la secrétaircrie d'État, chez le cardinal

1. AIT.Et*.,Rome, 942, f0' 2*2-2:4;— 943,f"' "2, 87, 90-91s dépêches
d'Ortoli.

2.Arch.nation.,XV,IV, 1116.— Du Casse,Mémoireset correspondance
duprinceEugène,IV,260et s.

DHIAVLT.—Italie. 3o
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Pacca, et qu'il serait facile de faire saisir cette correspondance :

elle est dans une armoire pratiquée dans un mur où on ne peut

l'apercevoir que lorsqu'on connaît bien l'endroit.

Depuis le 11 octobre 1808, expose ce rapport, la cour de Rome

était au courant des tentatives faites par l'Angleterre pour
obtenir l'alliance de l'Autriche et la décider à une prise d'armes;
— le pape ne fut-il pas renseigné par quelqu'un des Anglais qui

débarquèrent à celte date aux environs du Tibre? — Le nonce

du Saint-Siège à Vienne, Mgr Severoli, demanda alors des

instructions à sa cour; on lui répondit qu'il devait appuyer de

tout son pouvoir lesdites négociations pour que les demandes de

l'Angleterre fussent accueillies par le cabinet autrichien. Le

1er janvier 1809, le nonce fit savoir qu'il était parvenu à faire

résoudre la guerre et à vaincre la résistance de François II : les

troupes françaises et confédérées étaient peu nombreuses en Italie

et en Allemagne à cause des affaires d'Espagne ; le Tyrol était

tout dévoué à l'Autriche et prêt à la révolte; les provinces ita-

liennes n'attendaient qu'une occasion et un appel pour se soulever.

Alors le concert s'établit entre l'Autriche et Rome. Le pape
devait déclarer la guerre de religion au premier moment d'une

défaite des Français ou s'il était fait quelque violence contre lui.

En attendant, il entretiendrait le mécontentement dans la Marche;
et en effet les Capucins et les Cordeliers commencèrent à y

répandre des libelles contre la France. Au signal donné par le

Saint-Père, des Anglais et des Siciliens devaient débarquer des

lies Ponza et de Malte; les habitants des campagnes se soulève-

raient en masse ; des proclamations étaient envoyée* d'avance

aux évoques, avec la date en blanc, pour appeler partout les Ita-

liens aux armes. Le pape tenait jusque-là un langage pacifique;
mais c'était un langage «'somnifère » pour tromper les Français;
car une fois la guerre proclamée, ils seraient tous massacrés on

détail; les listes de proscriptions étaient déjà dressées pour
châtier leurs partisans. Les vengeances seraient pires qu'en 1790 \

Tous ces préparatifs, qui pouvaient en effet mettre Napoléon
dans un grand embarras, en cas d'échec sur le Danube, se mon-

trèrent inutiles et seulement dangereux pour leurs auteurs. Dès

1. Arch.nation.,AK,IV, 1695.
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le 22 avril, l'armée autrichienne était coupée en deux par les

batailles de Landshut et d'Eckmuhl, rejetée sur la rive gauche du

Danube, et la route de Vienne fut ouverte encore une fois

devant Napoléon. Lorsque ces nouvelles commencèrent d'être

connues à Rome, on s'attendit à un châtiment rapide de la part
de l'Empereur : est-ce une preuve de culpabilité? Le pape se

retrancha dans le Quirinal : sept portes furent barricadées avant

celle de sa chambre; chaque soir, le cardinal Pacca faisait une

ronde intérieure, lui-môme; le pape assistait à la fermeture des

sept portes; puis il faisait coucher son valet de chambre, renfer-

mait, et prenait sa clef qu'il cachait sous le chevet de son propre
lit. Craintes prématurées ! l'attentat prévu n'était pas tout à fait si

proche.

Cependant l'anxiété demeurait vive à Rome. On y commentait

une note du Journal de Paris qui accusait le pape d'avoir permis
à François 11de violer la signature qu'il avait donnée au traité de

Presbourg; on y aflirmait que le gouvernement français avait en

sa possession des pièces qui constataient l'accord établi entre la

cour de Rome et celle de Vienne. On redoutait donc la vengeance
de Napoléon; mais on espérait encore qu'il serait vaincu. Qu'il
fût vainqueur ou vaincu, on se préparait d'ailleurs à une résis-

tance vigoureuse; il n'aurait pas Rome aisément.

Le pape, dans une « atroce furie », dit Ortoli, veut être

martyr et tout hasarder; il parle de se montrer au peuple en habits

pontificaux, le crucillx à la main, de fulminer l'excommunication

cl de déclarer le gouvernement français persécuteur de l'Église
et des souverains catholiques. On n'attend qu'un débarquement

pour se prononcer; or les Anglais apparaissent sur les côtes, à

Pesaro, comme à Terracinc; ils débarquent par petits groupes,

pillent les villages, enlèvent du bétail, agitent les esprits contre

les Français. L'insurrection parait imminente; on s'y attend au

plus tard pour la Pentecôte; les ennemis de la France se recon-

naissent entre eux par des bagues à l'image de la Vierge; au

moment de l'action ils prendront la cocarde jaune et rouge. On

vientde découvrir un complot à Naples; on en arrête un autre à

Macerala, huit individus sont fusillés. Le général Lcmarois, qui

remplace provisoirement Miollis, est obligé à une étroite surveil-

lance; on est revenu aux inquiétudes du mois d'août précédent.
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Les prêtres ont repris leurs exhortations à la révolte; ils excitent

les populations à la bravoure, ils promettent de se mettre à leur

tête et jurent que les Français seront écrasés comme à Baylen; car,

disent-ils, il n'y a pas d'autres héros dans le monde que les

Anglais et*les Espagnols; tous les autres peuples de l'Europe
sont composés d'esclaves; il ne faut pas que les Romains soient

des esclaves1.

Tout ce grand feu prêt à flamber s'éteignit tout d'un coup par

l'effet du Décret de Napoléon daté du Camp impérial de Vienne,

17 mai 1809; les événements précédemment indiqués en expli-

quent peut-être la date et le lieu.

Ce n'est pas à dire que ces événements déterminèrent les

résolutions de l'Empereur; comme le prouve le rapport d'Haulc-

rive du 21 janvier, elles étaient prises depuis longtemps, et les

préparatifs d'exécution étaient commencés. Le 5 avril, Napoléon

écrivait à Murât : « J'ai donné ordre qu'on finît les affaires de

Rome et qu'on détruisît ce foyer d'insurrection. D'ailleurs des

correspondances ont été trouvées entre les agents de la cour de

Rome et les Anglais qui prouvent que le pape prête son inlluence

pour agiter les Italiens. Au reçu de cette lettre, faites diriger des

colonnes sur la frontière pour ensuite les porter sur Rome avec la

rapidité de l'éclair. » Des ordres analogues étaient envoyés en

Toscane, d'où le général Radct devait partir avec des forces de

gendarmerie. Le 12 mai, Murât recevait encore ce mot : « Tenez

vos troupes prêles
1».

Le 17 mai, Champagny eut des instructions pour la rédaction

d'un rapport au Sénat sur la nécessité de réunir les États de Rome

à l'Empire français et la préparation d'un sénalus-consulte en ce

sens. Ces instructions sont à peu près la reproduction du rapport
d'Hautenve. D'ailleurs ce sénatus-consulte ne fut voté que beau-

coup plus tard.

Le môme jour, l'Empereur rendit les deux décrets suivants :

Considérant que lorsque Charlemagne, Empereur des Français cl
notre auguste prédécesseur, fitdonationde plusieurscomlésauxévoques
de Rome, il ne les leur donna qu'à litre de fiefs et pour le bien de ces

1.Corr.,XVIII,15018,15033,15193.



ROME« VILLEIMPÉRIALE» 549

Étals et que par cette donationRome ne cessa pas de faire partie de son

empire;
Que, depuis, ce mélange d'un pouvoir spirituel avec une autorité

temporellea été, commeil l'est encore, une sourcede discussions,et a

porté trop souvent les pontifes à employerl'influencede l'un pour sou-

tenir les prétentions de l'autre; qu'ainsi les intérêts spirituels et les

affairesdu ciel, qui sont immuables, se sont trouvés mêlés aux affaires

terrestres qui par leur nature changent selon les circonstances el la

politiquedu temps;
Que tout ce que nous avons proposépour concilier la sûreté de nos

armées, la tranquillitéet le bien-être de nospeuples, la dignité el l'inté-

grité de notre empireavec les prétentions temporellesdes papes, n'a pu
se réaliser,

Nousavonsdécrétéet décrétons ce qui suit :

ARTICLEPREMIER.— Les États du papesont réunis à l'Empire français.
ART.2. — La villede Rome, si célèbrepar les grands souvenirsdont

elle est remplie et premier siège de la chrétienté, est déclarée ville

impérialeet libre.
ART.3. — Les restes des monuments élevés par les Romains seront

entretenus et conservésaux frais de notre trésor.

ART.4. — Ladélie publique esl conslituée detle impériale.
ART.5. — Les terres et domainesdu pape seront augmentés jusqu'à

concurrenced'un revenu net annuel de deux millions.

ART.6. —Les terres et domainesdu pape, ainsi que sespalais, seront

exemptsde toute imposition,juridiction et visite, cl ilsjouiront d'immu-

nitésparticulières.
ART.7. —Le 1" juin de la présente année une Consulte extraordi-

naireprendra, en notre nom, possessiondes États du pape et fera les

dispositionsnécessairespour que le régimeconstitutionnelsoit organisé
cl puisseêtre mis en vigueur le 1er janvier 1810.

• Donnéen noirecamp impérialde Viennele 17mai1809.

Le second décret porle création de la Consulte extraordinaire;

elle fut composée du général de division Miollis, gouverneur

général, président; Saliccli, ministre du roi de Naples; De Gé-

rando, Janct et Del Pozzo, maîtres des requêtes au Conseil d'État;

Balbe, auditeur au Conseil d'État, secrétaire.

Le comte Gaudin, ministre des finances, fut chargé de diriger,
de Paris, les opérations de la Consulte extraordinaire; elle devait

éviter tous les froissements, « se conduire de manière que le pas-

sage de l'ancien ordre de choses au nouveau eût lieu sans

secousse cl avec régularité ». Elle devait commencer par la divi-
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sion du territoire en départements, nommer à Rome un Sénat de

soixante membres qui formerait le corps municipal. Le Code civil

y devait être mis en activité au 1er juillet ou au 1er août, selon

que la Consulte le jugerait praticable. « On usera envers le Pape,
disait encore l'Empereur, de ménagements et d'égards, on lui

laissera ses meubles, ses tableaux, ses bijoux, les palais qu'il
voudra conserver et les biens qu'il choisira. Mais du reste on ne

tolérera aucune opposition... J'aurai à Rome un palais, qui fera

partie de ma liste civile et qui doit être convenablement doté*. »

III

On devait s'attendre à quelque résistance ; l'Empereur estima

qu'il fallait réunir des forces suffisantes pour ne craindre aucun

mouvement ni rumeur. C'est pourquoi, l'armée d'Italie étant

occupée ailleurs, — le prince Eugène se battait alors contre

l'archiduc Jean sur le Raab, — l'armée de Romefut mise, le 3 juin,
sous le commandement de Murât; car non seulement le roi de

Naples disposait de quelques troupes qui constituaient le seul ren-

fort possible pour Miollis en cas de danger grave, mais son nom

était redouté en Italie notamment et pouvait contribuer à tenir les

populations dans l'ordre. Il avait récemment prouvé son savoir-

faire à Madrid. 11fut content de cette nouvelle mission et se tint

prêt à se rendre à Rome s'il en était besoin.

Les choses ne se passèrent pas tout à fait aussi vile que l'Em-

pereur l'avait pensé. Miollis cl Saliceti ne revinrent àRome que
le 10 juin. Le même jour les ordres de Napoléon furent exécutés;
les armes impériales furent fixées à la place de colles du pape aux

portes du Château Saint-Ange; le pavillon tricolore fut arboré au

sommet du Château, parmi les salves d'artillerie, qui apprirent
au pape que tout était consommé. « Consummatum est », mur-

mura-t-il, en lisant avec le cardinal Pacca le décret de l'Empereur 2.

11n'accepta pas sans protestation là destruction de sa séculaire

souveraineté sur Rome. 11adressa à ses sujets la proclamation
suivante : « Ils sont enfin accomplis, les desseins ténébreux des

1.AIT.Ktr., Rome,913.f°'Ul, 116.—Corr.,XIX,15218,15219,15220,13221.
2. Air.Elr., Rome,913,1°131-135,139-110.—Corr.,XIX,15225.
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ennemis du siège apostolique! Après le violent et injuste envahis-

sement de la plus belle et de la plus considérable portion de nos

domaines, nous nous voyons dépouillé, sous d'indignes prétextes,
de notre souveraineté temporelle, avec laquelle notre indépen-
dance spirituelle est étroitement liée... Oblige d'ailleurs, envers

Dieu et envers l'Église, de transmettre à nos successeurs nos

droits intacts et entiers, nous protestons contre cette nouvelle et

violente spoliation et nous déclarons de nulle valeur l'occupation

qui vient d'être faite de nos domaines. Nous rejetons, avec la

résolution la plus ferme et la plus absolue, toute rente ou pension

quelconque que l'Empereur des Français prétend faire à nous et

aux membres de notre Collège. Nous nous couvririons tous d'op-

probre à la face de l'Église, si nous consentions à recevoir notre

subsistance des mains de l'usurpateur de ses biens. Nous nous

abandonnons à la Providence et à la piété des fidèles, content de

terminer ainsi dans la médiocrité la carrière douloureuse de nos

pénibles jours. Nous adorons avec une parfaite humilité les décrets

impénétrables de Dieu; nous appelons sa divine miséricorde sur

nos sujets fidèles, qui seront toujours notre bonheur et notre

gloire; et, après avoir fait dans cette circonstance tout ce que
commandaient nos devoirs, nous exhortons ces mômes sujets à

conserver toujours intacte la religion et à s'unir à nous pour con-

jurer, par nos gémissements, entre le vestibule cl l'autel, le Père

suprême des lumières, afin qu'il daigne changer les conseils

pervers de nos persécuteursJ. »

11 réussit même à faire afficher quelques exemplaires de la

bulle d'excommunication qu'il avait préparée depuis quelque

temps, en prévision de ce suprême attentat. C'était la bulle

Quum memorandat datée aussi du 10 juin, réponse immédiate

à l'occupation de Rome au nom de l'Empereur. Elle ne prononçait

point le nom de Napoléon; elle fulminait « contre ceux qui ont

commis, ordonné, favorisé, conseillé ou approuvé les attentats

commis contre le Saint-Siège, quoiqu'ils brillent de l'honneur de

quelque grande dignité que ce soit, quoique ce soient des

personnes dignes d'être notées spécialement ». La désignation
est donc suffisamment claire. Pourquoi donc le pape n'a-t-il pas

1.Uotla,V, 191-192.
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lancé hardiment ses foudres contre l'Empereur lui-môme, le seul

coupable de ces attentats? Eut-il quelque défaillance à la pensée
de la vengeance qu'il attirerait sur lui? Le cardinal Pacca dit

même qu'il eut quelque peine à décider le Saint-Père à la publi-
cation de celte bulle dont il trouvait les expressions un peu
fortes. Du moins il y maintenait avec une grande force son droit

à la souveraineté temporelle, il y inscrivait en termes décisifs la

conception de l'Église en face de la conception impériale : « Le
roi ayant demandé à Naboth, saint homme possesseur d'une

vigne, de lui donner celte vigne afin d'y semer de vils légumes,
le saint homme répondit : Qu'elle soit loin de moi la pensée de

livrer l'héritage de mes pères! 11défendit sa vigne au prix de son

propre sang... Si nous ne voulons pas être accusé d'indifférence

et de lâcheté ou môme d'avoir honteusement abandonné la cause

du Seigneur, il ne nous reste plus qu'à faire taire toute considé-

ration humaine et toute prudence charnelle pour mettre en pra-
tique ce précepte de l'Évangile : S'il refuse d'écouter l'Église, qu'il
soit à vos yeux comme un païen et un publicain. Que nos persé-
cuteurs apprennent donc encore une fois que la loi de Jésus-

Christ les a soumis à notre autorité et à notre trône; car, nous

aussi, nous portons le sceptre, et nous pouvons môme dire que
notre puissance est bien supérieure à la leur, à moins qu'on ne

prétende qu'il est juste que l'esprit le cède à la chair et que les
intérôls du ciel passent après ceux de la terre. »

C'est en ces circonstances dramatiques la solennelle affirmation

de la suprématie de la puissance spirituelle sur toute puissance

temporelle. Pic VII dépouillé de Rome ne cède rien de la doctrine

Ihéocratiquc des plus grands papes du moyen âge 1.

La bulle d'excommunication ne demeura affichée que quelques
instants; elle fut arrachée/des murailles par l'ordre des autorités

françaises; elle n'eut pas le temps de produire beaucoup d'effet;
il n'est pas sûr qu'elle en aurait produit beaucoup plus si elle était

restée davantage sous les yeux des Romains : ces armes spiri-
tuelles se soin bien émoussées à travers les siècles; de plus la

population romaine était habituée depuis plus d'un an à l'occupa-
tion française et elle en avait pris son parti; le décret de Vienne

1.AIT.Ktr.,Home,943,f 141-151.—Arcli.nation.,AF, IV,1695: te te.vlc
de la bulled'excommunication.—D'Haussonvillc,III, 109-1*9.
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ne changeait rien à la situation. D'ailleurs la bulle n'était pas un

appel direct à la résistance; elle chassait de la communion catho-

lique les auteurs de l'attentat, elle se suffisait à elle-même et ren-

fermait en elle ses sanctions, purement morales. En vérité elle ne

suscita aucun désordre.

Pourtant elle émut étrangement l'Empereur. On pouvait croire

qu'elle le ferait sourire; elle eut le don de l'exaspérer et de

déchaîner sa colère. Pensait-il donc que le Pape n'oserait? Sans

doute il se persuada qu'elle allait soulever la population romaine.

1!s'attendait à des désordres depuis le moment où il savait que
sondécret devait être publié à Rome et il multipliait les instructions

énergiques. A Mural il écrivait, le 17 juin : « Vous aurez vu par
mes décrets que j'ai fait beaucoup de bien au pape, mais c'est à

condition qu'il se tiendra tranquille. S'il veut faire une réunion

de cabaleurs, tels que le cardinal Pacca, il n'en faut rien souffrir

et agir à Rome comme j'agirais envers le cardinal-archevêque de

Paris. » — A Miollis, le 19 juin : « Je vous ai confié le soin de

maintenir la tranquillité dans mes États de Rome. Vous ne devez

souffrir aucun obstacle. Vous devez traduire devant une commis-

sion militaire tout individu qui se porterait à un acte contraire à

la sûreté de l'armée; vous devez faire arrêter, môme dans la

maison du pape, tous ceux qui trameraient contre la tranquillité

publique cl la sûreté de mes soldats; un prêtre abuse de son

caractère et mérite moins d'indulgence qu'un autre lorsqu'il

prêche la guerre et la désobéissance à la puissance temporelle,
et lorsqu'il sacrifie le spirituel aux intérêts de ce monde que

l'Évangile dit n'être pas le sien. » — A Murât, de nouveau, le

même jour : « Je vous ai fait connaître que mon intention était

que les affaires de Rome fussent conduites vivement et qu'on ne

ménageât aucune espèce de résistance. Aucun asile ne doit être

respecté, si on ne se soumet pas à mon décret; sous quelque pré-
texte que ce soit on ne doit souffrir aucune résistance. Si le pape,
contre l'esprit de son état et de l'Évangile, prêche la révolte et

veut se servir de l'immunité de sa maison pour faire imprimer
des circulaires, on doit l'arrêter. Le temps de ces scènes est passé.

Philippe le Rel lit arrêter Roniface cl Charles-Quint tint longtemps
en prison Clément Vil; et ceux-là avaient fait encore moins '. »

1.Corr.,XIX,15372,15383,1538t.
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Comme l'Empereur était dans celle disposition, il apprit l'excom-

munication. « Je reçois à l'instant, écrivit-il encore au roi de

Naples, la nouvelle que lé pape nous a tous excommuniés. C'est

une excommunication qu'il a portée contre lui-même. Plus de

ménagements, c'est un fou furieux qu'il faut renfermer. Faites

arrêter le cardinal Pacca et autres adhérents du pape 1. »

Les officiers de Napoléon n'avaient pas l'habitude de se faire

répéter deux fois le mémo ordre. Ils faisaient plutôt du zèle, par
crainte des réprimandes souvent brutales. C'est ce qui arriva aux

généraux Mioîlis cl Radet,«chargés d'assurer l'ordre dans les États

de l'Église; il faut admettre qu'ils dépassèrent légèrement les

instructions de l'Empereur, car tous deux s'efforcèrent ensuite

d'expliquer qu'ils ne pouvaient faire autrement; ils curent même

l'air de s'en excuser.

Voicice qu'ils racontent et leurs récils s'accordent aux circons-

tances suivantes.

Le nouvel étal de choses, depuis la publication du décret

impérial, avait produit quelque désordre à Rome et surtout dans

la campagne; il y avait des rassemblements dans les bourgs,
une recrudescence de brigandage dans le voisinage des Abruzzcs,
sur les côtes de la mer, encouragée par le voisinage des Anglo-
Siciliens qui venaient de s'emparer des îles d'Ischia et de Procida

dans le golfe de Naples (2/i-25 juin). Ces événements étaient

connus à Rome, même ampliliés; ils y entretenaient l'agitation;
on disait que le pape allait sortir du Quirinal, le jour de la Saint-

Pierre, un grand crucifix à la main, pour fulminer contre les

Français et appeler les fidèles à la Croisade : les généraux français

prenaient des précautions pour le faire rentrer de force, mais il

ne sortit point.

Cependant tout cela inquiétait fort le général Radet; il alla

trouver le général Lemarois, qui arrivait de Naples et apportait
donc des nouvelles assez graves; ils causèrent de la situation et

convinrent qu'il fallait décider l'arrestation du pape, qu'il n'y
avait plus d'aulre moyen de sauver l'Italie. Ils allèrent ensemble

chez Miollis; ils mirent sous ses yeux « le lableau affreux, désho-

norant et menaçant de l'esprit public, des faits nés de l'opposition

\. LéonLccestre,Lettresinéditesde Xapolêon/", I, 318.
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du pape et de la situation politique des Français, et ils conclurent

à l'arrestation du pape ». Miollis donna l'ordre d'arrêter le car-

dinal Pacca, mais de n'arrêter le pape que s'il s'opposait à l'exé-

cution des ordres de l'Empereur.
Le 6 juillet, avant que le jour ne fût levé, le général Radet et

ses hommes pénétrèrent par escalade dans les jardins du Qui-

rinal et s'introduisirent dans le palais; il fallut abattre les portes
à coups de hache, briser les barres de fer qui les barricadaient,

conquérir pièce à pièce les appartements pontificaux comme une

forteresse. Le cardinal Pacca appela le pape qui vint auprès de

lui, et le général Radet se trouva enfin en leur présence. Le Saint-

Père lui demanda ce qu'il voulait; le général répondit qu'il avait

l'ordre d'arrêter le cardinal. Le pape proclama avec une grande
sérénité qu'il était seul responsable de tout ce qu'avait fait le

cardinal, son secrétaire d'État. Radet alors lui demanda de pro-
mettre que désormais il ne porterait plus atteinte à l'autorité

temporelle de l'Empereur à Rome, cl le pape répondit que

jusqu'à la dernière goutte de son sang il répéterait que toute

autorité à Rome n'appartenait qu'au Saint-Siège. Radet lui déclara

que dans ces conditions il avait ordre de l'emmener avec le car-

dinal Pacca. Quelqu'un agitait une cloche pour appeler l'attention

du peuple; on l'arrêta et le son s'en confondit avec celui de

TAngclusdu malin.

Le pape et son secrétaire d'État furent aussitôt conduits à des

voitures qui, sous l'escorte des gendarmes de Radet, quittèrent
Rome au galop, parmi le silence de la ville à peine éveillée. On

resta quelques heures à la Chartreuse de Florence, puis le chef

d'état-major du grand-duché de Toscane, Mariotti, les accompagna

jusqu'à Gènes; ils traversèrent tous ces pays sans incident, car
« ils avaient pour escorte la volonté de l'Empereur et Roi ». Le

cardinal Pacca fut séparé du pape et enfermé à la citadelle de

Fenestrellc. Le prince Rorghèse, gouverneur général des dépar-
tements au delà des Alpes, reçut le Saint-Père à Turin, et embar-

rassé de cet illustre captif, craignant l'émotion des populations, il
le fil aussitôt partir pour Grenoble par le Mont-Cenis1.

t. Arch.nation.,AF,IV, 169"5: rapportdu général Radetau ministrede
laguerre.—AIT.Kir.,Rome,943,f•"200-201,204,207:dépêchesde Miollis.
-Dïlaussonvillc, III,UM22, KOl-oOl.
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G'csl à ce moment seulement que Napoléon apprit l'enlèvement

du pape. Il en fut surpris. Sa surprise ne fut pas simulée; il

n'avait pas l'habitude de regretter ses ordres les plus violents,
on se souvient de la condamnation du duc d'Enghien. 11écrivit

aussitôt à Fouché : « Je suis fâche qu'on ait arrêté le pape; c'est

une grande folie. Il fallait arrêter le cardinal Pacca et laisser le

pape tranquille à Home. Mais enfin il n'y a point de remède : ce

qui est fait est fait... Je ne m'oppose point, si sa démence finit,
à ce qu'il soit renvoyé à Rome. » Quelques jours plus tard, il

écrivait à Cambacérès : « C'est sans mes ordres et contre mon

gré qu'on a fait sortir le pape de Rome ; c'est encore sans mes

ordres et contre mon gré qu'on le fait entrer en France; mais je
ne suis instruit de cela que dix ou douze jours après que c'est

exécuté \ » Et il ordonnait, si le pape élait déjà en France, qu'on
le fit rétrograder sur Savonc ou San Remo. Ce fut enfin à Savonc

que Pie Vil fut conduit et gardé.
Croit-on que, si l'Empereur avait fermement voulu alors

l'arrestation du pape, il n'aurait pas donné des instructions plus

précises sur la direction à suivre, les étapes à fournir, le but à

atteindre? Le désarroi de cet enlèvement est une preuve nouvelle

que les généraux de l'Empereur ont au moins prévenu ses désirs;

d'ailleurs, l'opération accomplie, sans doute l'Empereur en fut

satisfait; la solution de la question de Rome en était singulière-
ment avancée.

Tout se.passa dès lors le mieux du monde. Si le peuple romain

eût eu quelque velléité d'agitation, la nouvelle de la victoire de

Wagram lui aurait inspiré bientôt des sentiments de résignation.
Il n'y eut aucune tentative de désordre; la papauté était tombée

sans fracas; c'était une grande habileté que d'y avoir préparé les

esprits par une longue/patience de plus d'un an; on l'avait en

quelque sorte fait « mourir de langueur »; on s'aperçut à peine

qu'elle n'était plus à Rome, puisque déjà elle n'y élait plus rien 2.

1. Corr.,XIX,15o55,15518.
2. AIT.Etr., Rome,913,f0131S-310.
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IV

La Consulte gouverna les anciens Étals de PËglise dans la plus

grande tranquillité. Elle procéda à la nomination du Sénat romain,
et cela, en éveillant et satisfaisant les petites ambitions dans les

plus nobles familles, acheva de faire oublier le gouvernement

pontifical. La plupart des églises refusèrent de chanter le Te

Dcum à la fôte du 15 août; manifestation sans importance. Une

députation fut nommée pour porter des compliments à l'Empereur;
on ne refusa point cet honneur. Le duc Braschi, un neveu de

Pic VI, la conduisit à Fontainebleau, cl dit à Napoléon : « 11
subsiste encore, ce Capitole où montèrent tant d'illustres conqué-
rants. Il vous attend, Sire; venez y inscrire votre nom immortel.
Là s'élève encore et reverdit le rameau de laurier que Nerva

déposa dans le temple de Jupiter. Vous seul pouvez le garantir
de toute insulte, comme l'aigle de ïrajan le préserva des outrages
des Germains, du Parthc, de l'Arménien el du Dace. » El l'Empe-
reur répondit : « Messieurs les députés des départements de

Home, mon esprit est plein des souvenirs de vos ancêtres. La

première fois que je passerai les Alpes, je veux demeurer quelque
temps dans votre ville. Les empereurs français, mes prédéces-
seurs, vous avaient détachés du territoire de l'Empire et vous
avaient donnés comme fiefs à vos évoques. Mais le bien de mes

peuples n'admet plus aucun morcellement. La France cl l'Italie
tout entière doivent être dans le môme système. D'ailleurs vous
avez besoin d'une main puissante. J'éprouve une singulière satis-
faction à être votre bienfaiteur. Mais je n'entends pas qu'il soit

porté aucun changement à la religion de nos pères : fils aîné de

l'fîglisc, je ne veux point sortir de son sein. Jésgs-Christ n'a point
jugé nécessaire d'établir pour saint Pierre une souveraineté tem-

porelle. Votre siège, le premier de la chrétienté, continuera à
l'être. Votre évoque est le chef spirituel de l'Ëglise comme j'en
suis l'Empereur. Je rends à Dieu ce qui est à Dieu et à Cé.sar ce

qui est a César 1. »

Mural se rendit à Rome le 11 novembre; il y resta jusqu'au 10.

I.Hotta,V»198-200.—Corr.,XX,16007.—Il faut lire sur le gouvernement
impériala Homele récent ouvragede M.Madelin,La Homede Sapotéon.
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Il y fut accueilli par des cris d'enthousiasme : «.Vive l'Empereur!
Vive le roi! » Le refus des cardinaux de l'aller saluer ne fit pas
une grande sensation. H y eut foule aux fêtes qui lui furent

données. Beaucoup estimaient définitive la création du nouveau

gouvernement et s'approchaient pour en jouir. On espérait que

l'Empereur ferait de Rome une des capitales de l'Empire, qu'elle
serait une 'résidence princicre, qu'elle aurait une vie active de
luxe et d'affaires. Murât entendit ces voeux et les exprima à

l'Empereur : « 11faut nommer un gouverneur, comme à Turin,
en Toscane, et le pape sera oublié sans retour; la moitié de Rome
vivait du gouvernement pontifical; il faut un prince qui puisse

dépenser beaucoup; nommez-lui une cour et je consens à perdre
la vie si Rome ne devient pas la ville la plus fidèle et la plus
dévouée de votre Empire. Sire, tout Rome vous demande cette

grâce par ma bouche. »

Murât paraît avoir été sincèrement émerveillé de la réception

qui lui fut faite. « Le général Miollis a donné une fête brillante

où était réunie toute la noblesse de Rome et où se trouvaient

plusieurs Russes : il est impossible de se faire une idée avec quel
enthousiasme un toast porté à Votre Majesté éleclrisa toutes les

têtes; cent cinquante femmes qui étaient à table ne pouvaient se

lasser de crier : « Viva il nostro imperadore! Vival »— Ortoli

observe philosophiquement à ce propos : « Les dames, dont les

passions ont toujours une si grande influence, s'accommodent

mieux à nos manières et à nos institutions laïques. »

« Sire, dit encore Murât, que ne puis-je vous rendre le tableau

de toute la ville réunie pour ainsi dire dans une fête^ui me fut

donnée par la noblesse ! Pourquoi Votre Majesté n'a-t-elle pas été

le témoin de tout l'enthousiasme qui s'est manifesté soudainement?

Pourquoi n'avez-vous pus pu entendre les cris répétés : Viva

l'impcradore il grandeI Viva il Rcgenadore nostro! J'en ai versé

des larmes d'attendrissement. Sire, tout ce qu'on vous dira, tout

ce que je pourrais dire moi-même n'approchera de la vérité; Votre

Majesté seule en recueillera le témoignage lorsqu'elle viendra

monlcr au Capitolc. Puisse cette époque à jamais mémorable

arriver bientôt
' ! »

1. Arch.nation.,AF,IV, 1715.—AIT.Ktr., Home,943,f'" 375-376,379-380.
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L'Empereur Napoléon ne monta jamais au Capilole. Qui

pourrait affirmer qu'il ne se préparait point pour l'avenir ce

suprême triomphe?
En attendant, il donnait les plus grands soins à la confirmation

définitive et à l'organisation de sa dernière conquête. Le 28 octo-

bre 1809, il fit venir M. d'Hauterivc à Fontainebleau et lui com-
manda de faire au ministère un relevé de toutes les pièces relatives
aux relations de la France avec Rome,de la bataille de Marengo à

la bulle d'excommunication, et de rédiger d'après cela un rapport
dont le ministre se servirait pour dresser l'exposé des motifs et la

formule du sénalus-consulle de la réunion de Rome. Dans une
dictée tumultueuse qu'on eut de la peine à mettre au net,

l'Empereur indiqua à M. d'Hauterivc les grandes lignes de son
travail : « Se guider toujours par la même vue, c'est-à-dire de
rechercher cl d'exposer tout ce qui paraîtra propre à constater

que la cour de Rome a été ennemie de la France au moment où
clic a pu prévoir que la France allait devenir une puissance pré-

pondérante; que la politique romaine, variable dans sa marche,
dans ses effets, a néanmoins toujours eu un principe fixe, celui
de s'opposer à rétablissement d'une prépondérance en Europe et

surtout en Italie : rappeler l'exemple des Empereurs d'Allemagne.
Demême en Italie les Guelfes, les Gibelins, les Pisans, les Flo-

rentins, les Vénitiens ont été tour à tour l'objet de la haine

ambitieuse de la cour de Rome; ce fut sa politique constante de
chercher à les abattre quand elle redoutait leur pouvoir; ces

puissances ont péri victimes de la perfidie et de l'ambition de la
cour de Rome; elle n'a jamais aimé ni les Allemands ni les

Français, ni les Italiens.

« Que le pape avait des des?eins secrets et d'une haute ambition

quandil a manifesté la prétention de mettre de ses mains la couronne

impériale sur la tète de l'Empereur, que le Conseil du Saint-Père
ne perdit pas l'idée du parti qu'on en pourrait tirer par la suite.

« Que l'objet direct et final de la politique romaine a été de

conserver, de cimenter, de fortifier et d'auginenteV la puissance
temporelle du Saint-Siège, considération tout étrangère, tout

opposée môme à l'objet primitif d'une institution religieuse : de
là des querelles, des déchirements, des compromissions, des

schismes, par exemple le schisme d'Angleterre.
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« Aussi la cour de Rome a toujours eu un intérêt distinct de

celui de la religion. La bataille de Marengo éveilla toutes ses
anciennes alarmes et depuis celte époque le Saint-Siège n'a cesse
de se conduire d'après les principes d'une politique jalouse et

ennemie. De là cette nuée de pamphlets, ces sermons, ces libelles

fanatiques, les Missionnaires, les Paccaristcs, les Pères de la Foi

et cette légion de moines qui sous de nouveaux noms devaient
faire renaître les Jésuites en Europe et les reproduire comme la
tôte de l'hydre sous mille différentes formes. Tout cela à cause

de la puissance temporelle du Saint-Siège. Le pouvoir temporel

compromettait l'efficacité du pouvoir spirituel en sacrifiant les

intérêts de ce pouvoir à tous les motifs humains d'une ambition

temporelle. »

La pensée de l'Empereur ne se bornait point d'ailleurs à ces

récriminations sur le passé; elle indiquait à grands traits, inspirés
de l'histoire, les solutions nécessaires. H cherchait pourquoi Rome

était devenue le centre de la chrétienté : « C'était parce qu'au

temps de rétablissement de la religion Rome était la capitale de

la plus grande puissance de la terre, que le centre de la religion
avait élé attaché au siège épiscopal de cette Église; si au temps
de saint Pierre la puissance romaine avait passé de l'Italie dans

les Gaules, les successeurs de cet apôtre se seraient établis dans

la nouvelle capitale du monde pour y diriger les affaires de la

religion. »

On voit où l'Empereur en veut venir.

« Si du temps de Constantin l'évoque de Rome se fût transporté
à Conslanlinople pour y diriger, à l'abri de la puissance impé-

riale, le gouvernement de l'Église universelle, celle mesure eût

préservé les papes des persécutions qu'ils ont eu depuis à subir de

la part des exarques de Ravenne, et de la part môme des empe-
reurs de Conslanlinople; et de plus, en assurant mieux les inté-

rêts politiques et religieux, elle eût peut-être servi à prévenir la

division de l'Empire en deux parties et le schisme d'Orient qui
subsiste encore aujourd'hui. L'établissement religieux de la catho-

licité doit donc ôlre placé là où l'exercice de son pouvoir peut se

faire avec le plus d'ordre et d'efficacité. »

Tout cela n'est pas très consistant au point de vue de l'cxacti-

*3SÉÎ.
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ludc historique, mais éclaire le 1res logique développement de la

pensée impériale dans l'esprit de Napoléon '.

M. d'Hautcrive se mil aussitôt à l'ouvrage; il y employa pen-
dant quinze jours tous les commis du ministère et huit traducteurs.

M. André d'Arbclles fut chargé de faire l'exposé de toutes les pré-
tentions de la papauté depuis la querelle des investitures; cela

constitua un petit volume de cent pages, dont l'Empereur autorisa

l'impression, quoiqu'il n'en fût pas très satisfait, trouvant que les

conclusions qu'il avait lui-même annoncées n'en ressortaient pas
convenablement : car l'Empereur ne se piquait pas de rigueur
scientifique, il indiquait d'abord sa thèse, il fallait ensuite la

prouver. 11commanda à son ministredes cultes, le comte Bigot de

Préameneu, de faire faire une Histoire des guerres que les Papes
ont faites à la puissance qui avait de la prépondérance en Italie,
et spécialement à la France. 11commanda à son ministre d'État

du royaume d'Italie, le comte Aldini, un Mémoire historique ten-

dant à prouver la question suivante : « Les Papes ont toujours été

les ennemis de la puissance qui prédominait en Italie. Quand les

Allemands triomphaient, ils appelaient les Français; quand la vic-

toire avait rendu les Français les maîtres, ils se liguaient avec les

Allemands et les chassaient. »

Cependant on dressait au ministère le précis analytique des rela-

tions de la France avec Rome, la liste des excommunications

lancées contre des souverains de 370 à 1687; on copiait et on

recopiait de longs extraits des oeuvres de M. Bossuet sur la défense

des principes de l'Église gallicane. On n'imagine pas la place que
tient alors Bossuet dans les registres du Ministère des Relations

extérieures; il fut le plus remarquable appui de l'Empereur,
comme jadis du Roi, contre le pape 2.

Certes les résolutions de l'Empereur au sujet de Rome furent

longuement étudiées et mûrement délibérées. L'Empereur en

arrêta sans doute de bonne heure le principe, mais il en discuta

avec lui-même et avec ses ministres la dernière formule pendant
trois mois, de novembre 1809 à février 1810.

1. AIT.lïtr., Rome,943,f" 382-393: dictée de l'Empereurà M.d'Hautcrive,
à Fontainebleau,28octobre1809.

2. AIT.Elr., Rome,943,f0'332-333,335,354-372,459-509,510-521,434-445,
525-548;-—944,les 100dernièrespagessont le rapport impriméde M.André.
- Corr.,XIX,15896}XX,15917.16053.
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H est important d'observer que ce fut le moment de la conclu-

sion du mariage autrichien dont on attendait la naissance du roi

de Rome, et ce titre n'était possible que par la suppression du

pouvoir temporel de la papauté, était comme l'héritage des empe-
reurs germaniques, une affirmation de la domination impériale sur

Rome, un.lien avec l'antiquité glorieuse des Augustes. Car, par-
delà les siècles, par-delà Charlcmagne, la pensée de Napoléon
remonta aux premiers temps de l'Église et aux empereurs
romains.

Ce fut toute l'inspiration du sénalus-consulle du 17 féyrics
1810. La langue en est d'une belle tenue; ce fut assurément,
comme il y est dit d'abord, « un des plus grands événements de

celte grande époque ».

L'Exposé des motifs, depuis si longtemps préparé, rappelait les

difficultés qui s'étaient produites depuis 1SÔ5 entre la France et

le Saint-Siège, l'occupation d'Àncônc pour assurer les communica-

tions avec Naples, les intrigues des ministres anglais à Rome,
« Rome alors devenue un théâtre de diffamation, un atelier de

libelles, un asile de brigandage », le gouvernement papal ruiné

par le désordre « dont il élait lui-même l'artisan; à défaut de

soldats, il armait le fanatisme; il distribuait des scapulaires au

lieu de fusils, des libelles au lieu de manifestes... Le temps élait

venu. Les aigles impériales reprirent possession de leur antique
territoire ; le domaine de Charlemague rentra dans les mains d'un

plus digne héritier. Rome appartint à l'Empereur.
« Que fera Napoléon de cet ancien patrimoine des Césars?... Il

fera de Rome, naguère chef-lieu d'un petit État, une des capitales
du grand Empire. »

Après avoir dit les inconvénients qui étaient toujours résultés

pour la papauté de la confusion du temporel et du spirituel, après
avoir déclaré que, dégagée, selon l'esprit de l'Évangile, désintérêts

de la lerre, elle en serait plus respectée et plus glorieuse, l'exposé
se terminait ainsi :

« L'Empereur prévient ainsi les voeux de celle cité fameuse où

vivent tant de souvenirs divers, qui fut le siège de tant de gloire,
le théâtre de tant de maux.... Elle remontera plus haut qu'elle n'a

été depuis le dernier des Césars. Elle sera la soeur de la ville

chérie de Napoléon. Il s'abslinl, aux premiers jours de sa gloire,
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d'y entrer en vainqueur; il se réserve d'y paraîlre en père; il veut

y faire, une seconde fois, placer sur sa lôtc la couronne de Char-

ïcmagne. Il veut que l'héritier de cette couronne porte le titre de

Roi tic Rome, qu'un prince y tienne la cour impériale, y exerce

un pouvoir prolecteur, y répande ses Bienfaits, y renouvelle la

splendeur des arts

« Tels seront, Messieurs, les résultats de l'acte qui vous est

présenté, dont les sages dispositions assurent la force de l'Empire,

l'indépendance des trônes, le respect des souverains, l'autorité de

l'Église, la gloire de la religion. »

Le sénalus-consulte qui suit ces déclarations a l'importance et

les développements d'une constitution ; en vérité, il est un com-

plément aux constitutions de l'Empire; il n'en était pas l'achève-

ment, puisque Napoléon devait aller célébrer à Rome un autre

couronnement.

L'acte est divisé en trois litres. Le premier proclame que l'État

de Rome est réuni à l'Empire français et en fait partie intégrante,

qu'il formera deux départements, de Rome et de Trasimène, que
la ville de Rome est la seconde ville de l'Empire, que le Prince

Impérial porte le litre et reçoit les honneurs de Roi de Rome,

qu'il y aura à Rome un prince du sang ou un grand dignitaire de

l'Empire pour y tenir la cour de l'Empereur, qu'après avoir été

couronné dans l'église Notre-Dame de Paris les Empereurs seront

couronnés dans l'église de Saint-Pierre de Rome, avant la

dixième année de leur règne.

D'après le titre II, de l'Indépendance du trône impérial de toute

autorité sur la terre, « toute souveraineté étrangère est incompa-
tible avec l'exercice de toute autorité spirituelle dans l'intérieur
de l'Empire.

— Lors de leur exaltation, les papes prêteront ser-

ment; de ne jamais rien faire contre les quatre propositions de

l'Église gallicane, arrêtées dans l'assemblée du clergé en 1682.
— Les quatre proposilions de l'Église gallicane sont déclarées

communes à toutes les églises catholiques de l'Empire. » Cela

est un retour aux constitutions de la primitive Église qui réser-

vaient aux conciles des évoques toute autorité en matière de foi et

faisaient de tous les évoques les vrais successeurs des apôtres.
Enfin le titre III, de l'Existence temporelle des papes, réser-

vait au Saint-Siège des palais dans les différentes parties de
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l'Empire, nécessairement à Paris el à Rome, deux millions de

revenu en biens ruraux, toutes les ressources nécessaires aux

dépenses du Sacré-Collège et de la Propagande 1.

Dès ce moment, Napoléon s'occupait de faire de Paris la vraie

capitale de son empire. Miollis recevait l'ordre de faire emballer

toutes les archives du Saint-Siège el de les envoyer en France

sous bonne escorte; un convoi de 100 voilures par semaine fut

organisé à cet effet, sous la direction de l'archiviste impérial
Daunou. On fit apporter à Paris l'anneau du Pécheur, les sceaux

du Saint-Pontife, les ornements de la tiare et tout ce qui pouvait
servir au pape dans les cérémonies. Miollis dut envoyer à Paris

monsignor Gregori « et généralement tous ceux qui montreront des

pouvoirs pour les affaires spirituelles qui ne doivent plus être

gérées à Rome ». Tous les ministres étrangers auprès du Saint-

Siège durent prendre leur résidence à Paris 2.

Napoléon espéra môme que le pape consentirait à se transporter
de lui-même à Paris ou à Reims, à « ne plus faire le César », à ne

se consacrer plus qu'aux intérêts de la religion, à accepter le

sénatus-consultc. Dans des notes destinées à des négociations là-

dessus il faisait la leçon au Saint-Père : « Je reconnais la puis-
sance spirituelle de Voire Sainteté, mais je ne veux ni ne peux
lui reconnaître aucune influence temporelle. La triple tiare est une

monstrueuse production de l'orgueil et de l'ambition, entièrement

contraire à l'humilité d'un vicaire de Jésus-Christ... Nous ne par-
lons pas à Votre Sainteté un langage douteux ou insidieux. La

religion est une chose claire : Jésus-Christ et ses apôtres l'ont prê-
chéc sur les toits, alln qu'elle fût connue de tous. Voulez-vous être

pape, le vicaire de Jésus-Christel le successeur de saint Pierre?

Nous vous recevrons en triomphe et nous vous serrerons dans nos

bras. Mais ôtes-vous dominé par l'orgueil et le faste du monde,

pensez-vous que notre trône doive vous servir de marchepied et

que vous deviez mettre noire couronne sous la poussière de vos

pieds? Nous ne vous considérerons que comme l'oeuvre du démon,

que comme gâté par l'orgueil et l'intérêt du monde, et comme
l'ennemi de la religion, de notre trône cl de nos peuples. Votre

influence est puissante et votre empire csl grand quand vous restez
i

1. Corr., XXV16263,16264.
2. Corr.,XX,16128,16139,16113,16190,16200! janvier-février1810.
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dans les limites qui vous ont été tracées par Jésus-Christ; mais

votre puissance devient ridicule et méprisable quand vous voulez

marcher comme les potentats de la terre environné d'orgueil, de

menaces et de force. Vous n'êtes rien quand votre empire est de

ce monde, vous êtes tout quand votre empire n'est pas de ce monde.

Maismaintenant Rome fait irrévocablement partie de mon empire

qui forme les cinq sixièmes de la chrétienté. Vous aurez assez de

soins et d'occupations quand vous voudrez vous borner aux affaires

spirituelles et à la direction des âmes. J'ai la mission de gouverner
l'Occident, ne vous en mêlez pas. Je vous reconnais pour mon

chef spirituel, mais je suis votre Empereur. »

Et il voulait négocier avec le pape sur les bases suivants :
« Tout le sénatus-consulle et rien que le sénatus-consullc. À

l'avenir les papes devront me prêter serment comme ils le prêtaient
à Charlemagne et à ses prédécesseurs. » — On voit ici Napoléon,
au delà de Charlemagne, renouer la chaîne avec les empereurs
romains. — « Ils ne seront installés qu'après mon approbation,
ainsi qu'ils étaient confirmés par les empereurs de Constanti-

nople1. »

L'Empereur désira toujours une réconciliation avec le pape
dans ces conditions. Comment pouvait-il croire que la papauté
renoncerait à son pouvoir temporel, à la doctrine séculaire de sa

suprématie sur tous les trônes, à ses prétentions si anciennes au

gouvernement des peuples, qu'elle renierait sur un signe toute son

histoire? En vérité, c'était demander à la papauté de ne plus être

ce qu'elle avait toujours été. Là fut l'erreur de Napoléon, qui ren-

fermait une part de naïveté. Pourtant ne jouc-l-il pas encore là,
comme en tant de choses, le rôle d'un précurseur? Et le Saint-

Siège, dépouillé soixante ans plus tard et pour plus longtemps de

son autorité temporelle, n'a-t-il pas repris au spirituel une

inllucncc plus grande, semblable à celle que l'Empereur lui pro-
mettait quand il le priait de ne plus faire le César? Mais celle

conception de l'Empereur était prématurée. 11est vrai qu'il l'eût

peut-être réalisée délinitivement s'il avait eu assez de temps.
Du moins il lit, à Home et ailleurs, comme s'il avait un long

avenir devant lui. II avait alors quarante ans.

1. Corr.,XX,16194.
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Miollis et la Consulte demeurèrent chargés de l'administration

de Rome : système provisoire que Napoléon n'eut pas le loisir de

remplacer. Les départements furent constitués comme en France;
ils eurent leurs préfets ; la police y fut solidement élablie et le

brigandagef disparut à peu près ; il y eut de l'ordre : la légion
romaine de gendarmerie rendit à cet égard de grands services. A
Rome même; le Sénat fut associé aux principales mesures que la

domination française rendit nécessaires. Les droits féodaux furent

supprimés comme en France et dans le reste de l'Ilalic; les lois

françaises remplacèrent les coutumes onéreuses de la féodalité

ecclésiastique; les dîmes disparurent, et il en résulta pour la popu-
lation un soulagement de quelques années. Napoléon déclara qu'il
ne voulait aucune part du produit des impôts levés à Rome, qui
devait être tout entier consacré au développement de la prospérité
du pays; sur le système d'impôts institué selon le modèle de la

France, il se réserva seulement un million pour l'entretien de sa

propre liste civile à Rome, c'est-à-dire pour l'aménagement des

palais, de la ville ou de la campagne, où il pensait venir un jour
s'installer pour quelque temps 1.

L'oeuvre essentielle qu'if poursuivit à Rome, avec une sorte de

passion, si Ton en juge par les nombreuses pièces de sa corres-

pondance et des Archives, ce fut ce qu'on pourrait appeler la

laïcisation. Il y consacra une partie de l'année 1810, pressant ses

agents de profiler de la paix qui régnait alors pour finir loulo cette

affaire, mettant à leur disposition des troupes, 100000 hommes

au besoin, disait-il, pour que tout y fût mis sur le même pied qu'à
Paris. En mai 1810, il envoya à Pcrousc une colonne d'observa-

tion de 2 A00 hommes d'infanterie, avec 600 cavaliers et six pièces
de canon, sous le commandement du général Pacthod. Il fil mettre

à Ancône 3600 hommes 'à la disposition du général Miollis. Une

troisième colonne fui établie à Arczzo en Toscane. Ainsi, Miollis

devait avoir en tout plus de 10000 hommes, dont il devait dis-

poser pour exécuter les décrets sur les prêtres et « organiser les

deux départements de Rome et de Trasimène à l'instar du reste

de l'Empire8».
A la date du 1erjuin tous les couvents d'hommes cl de femmes,

1. Corr., XIX,13411,15696;- XX,16183,10517.
2.Corr., XX,16414,16438.
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même des ordres mendiants, furent supprimés, sauf quatre, « cette

exception, dit l'Empereur, étant un effet de l'intention où nous

sommes d'instituer quelques autres couvents dans notre Empire

pour les besoins publics ». Il s'agit notamment des hospices et

institutions de bienfaisance. Botta se lamente sur cette persécu-
tion : « Ce fut à l'entrée de la nuit que les soldats vinrent

expulser les moines. Ceux à qui l'ûge et la santé le permircn
1

eurent ordre de retourner dans leurs familles; les vieillards et les

infirmes furent répartis dans quatre couvents. L'aspect de Rome

devint affligeant. Ce n'étaient que gendarmes conduisant de la

campagne dans Rome ou de Rome en exil, des évêques, des

chanoines, des curés, jeunes, vieux, sains ou malades. Les larmes

des exilés se confondaient aux larmes de leurs parents; les

champs de Rome ne retentissaient plus que de plaintes et de

gémissements 1. »

En effet, les prêtres et évoques furent obligés de prêter le

serment de fidélité à l'Empereur, ce qui impliquait la reconnais-

sance de la domination française à Rome cl de la destruction du

pouvoir temporel. Napoléon comptait que beaucoup refuseraient

ce serment, ce qui permettrait de les destituer comme coupables
de rébellion, et de ramener le nombre des curés et des évêchés à

un chiffre normal. Il écrivait, le 9 mai 1810, à Bigot de Préa-

mencu : « Je suppose que tous les prêtres auront, à l'heure qu'il

est, prêté serment ou auront été dirigés sur la route de France,
sans hésitations; que tous les évêques, curés, vicaires, chanoines,
auront prêté serment ou seront sur la roule de France; que
les biens des chanoines, chapitres, évêques, qui n'auraient pas

prêté serment, ont été saisis par l'enregistrement. Quant aux

évêques, il faut qu'on saisisse, non seulement leurs biens ecclé-

siastiques, mais aussi leurs biens patrimoniaux ».

Après quoi, on devait préparer un décret fondé sur ces consi-

dérants, que dans l'Empire il y avait des évêchés qui avaient un

million d'habitants tandis que dans les deux départements de Rome

et de Trasimcne, qui n'avaient que 700 000 habitants, il y avait

trente évêchés; que cette disproportion énorme et cette multipli-
cité d'évêchés étaient contraires aux lois de l'Empire et incompa-

1. Dolta,V,2H.
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tiblcs avec l'ordre et la hiérarchie ecclésiastique, que le plus
grand nombre de ces évécues étaient vacants par démission,
mort ou rébellion, et que par conséquent il y avait lieu de sup-

primer un certain nombre d'évôchés et de paroisses. L'Empereur
estimait que vingt paroisses suffiraient pour Rome; un décret du

16 juin supprima 19 évôchés dans les deux déparlements
romains; d'autres; devaient disparaître à mesure que les circons-

tances le permettraient. Cependant Napoléon n'eut pas le temps
d'achever ce profond remaniement des circonscriptions ecclésias-

tiques et de donner à cet égard aux anciens États de l'Eglise

l'image des autres pays de l'Empire*.
Par une sorte de compensation, l'Empereur, dit Botta, « sema

la science sur le terrain de la religion
2 ». De grands encourage-

ments furent donnés aux sciences, aux lettres et aux arts. Les

instruments nécessaires furent fournis à l'observatoire du Collège
de Rome. Les paratonnerres furent terminés sur l'église de

Saint-Pierre. Les mines d'alun de la ïolfa, les mines de fer de

Monleleonc dans l'Ombrie, furent mises en état d'exploitation. Des

élèves furent envoyés à l'École des Mines en France, à l'École

Vétérinaire, à l'École des Arts et Métiers.

Des récompenses furent promises aux auteurs des ouvrages les

mieux écrits en italien. La langue.italienne fui employée comme

le français dans les actes publics. L'Académie des Arcades fut

organisée pour favoriser les progrès de la littérature italienne,

pour conserver la pureté de la langue par des prix aux écrivains;
elle cul des séances au Janicule dans le local de Sainfr-Onuphre.
L'Académie de Saint-Luc prit un nouvel éclat, grâce aux soins de

Gérando; l'Empereur ja dola de 100 000 francs.

11montra une bienveillance exceptionnelle au couvent de Samf-

Basile de la Grolta Ferrala, ordre antique qui avait conservé la

pratique de l'idiome et du chant grec. 11donna des soins aussi au

couvent des Camaldules, ou Bénédictins réformés, de Monle-

Corona, à quatorze milles de Pérousc; ils avaient créé une vaste

pépinière de pins, il voulut qu'ils pussent continuera rendre des

services. Les musées furent entretenus avec beaucoup de sollici-

tude : un comité spécial de conservation fut créé. Les envi-

1. Corr.,XX,16449,16553,16534,16564.
2.Boita,V,212.
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rons de Home furent assainis, des mesures furent prises pour le

dessèchement des Marais Contins : une commission d'agronomes
et d'ingénieurs y fut expressément destinée'. On n'eut pas le

temps de rien finir.

Rome fut embellie par des plantations, des jardins. La Consulte

entreprit la construction d'une Villa Napoléon, aux bords du

Tibre, à l'imitation des travaux ordonnés à Tibur par l'empereur
Hadrien. Napoléon modéra son zèle qui risquait d'être coûteux. 11

admira l'organisation de la Propagande, et la conserva à son

usage. « La Propagande, dit Gérando, en portant au sein des

régions lointaines, avec le germe de notre culte, nos moeurs, nos

opinions, le principe de nos idées, les récits du plus glorieux de

tous les règnes, quelque connaissance de nos lois et de nos insti-

tutions, en préparant les esprits à des événements qu'il n'appar-
tenait qu'au profond génie de l'Empereur de faire éclore, était

une institution dont rien n'égalait l'importance 2. » Tous les frais

en furent mis au compte du trésor impérial, mais cette laïcisation

de la Propagande n'eut pas le temps de produire ses résultats.

Car à Rome, plus qu'ailleurs, l'oeuvre de Napoléon offre les

caractères de l'inachevé. Il est très, loin d'y avoir fait tout ce qu'il
voulait; il n'y envoya point de prince du sang ou de grand digni-
taire pour y tenir sa cour, conformément aux promesses du

sénalus-consulle. Il n'y fil point le voyage tant de fois annoncé.
Sans doute il ne cessa d'y songer, il en chercha l'occasion; ce

voyage devait avoir la plus haute signification historique; après
Notre-Dame de Paris et le Dôme de Milan, Saint-Pierre et le

Capitolc devaient être le cadre de quelque événement retentissant
où se réaliserait enfin le rôve impérial. 11ne faut pas chercher de

quelle manifestation solennelle l'Empereur aurait marqué son

entrée dans Piomc. Il ne faut que noter qu'il manque ici quelque
chose, indiquer la place où Napoléon devait élever sur le gran-
diose édifice qu'il avait construit une coupole digne de lui.

Dans son empire enfin, compact, Rome absorbée, l'Empereur
eût voulu s'entendre avec le pape pour le gouvernement en

commun de la chrétienté catholique sur laquelle il régnait presque

1.Corr.,XX,16117.
2. Botta,V,200-227.—Arcli.nation., AF,IV,1705,1715.
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toute, comme Charlemagne. Mais l'emprisonnement ul-1'isolcmcnl

du pape à Savone n'étaient pas un moyen de conciliation.

Cependant beaucoup d'évêchés étaient devenus vacants depuis
le commencement de la querelle, une vingtaine, et les nominations

faites par l'Empereur n'avaient pas obtenu la sanction pontificale,
en sorte que des évoques nommés et non consacrés n'avaient pas

plus d'autorité que jadis les évoques constitutionnels. Le schisme

renaissait, que Napoléon avait prétendu résoudre par le Con-

cordat. Le pape, invilô à donner l'institution canonique aux

évoques désignés, s'y montra disposé, à condition qu'on lui

permit de rechercher avec ses conseillers naturels si ces candidats

offraient toutes les garanties nécessaires aux yeux de l'Église.

Napoléon ne voulait pas lui permettre de se concerter avec les

cardinaux et d'aillci r. affirmait que le droit de nomination que
lui conférait le Corn -rdal n'était pas seulement un droit de pré-

sentation, que le pape devait donner l'investiture canonique aux

évoques que le gouvernement avait nommés. C'était l'insoluble

question des investitures.

L'Empereur chercha les moyens de retirer au pape le droit d'in-

vestiture, dont il faisait un droit de veto; il en fut ramené aux

premiers siècles de l'Église, lorsque l'investiture spirituelle était

attribuée par les patriarches ou métropolitains; par toutes les

circonstances politiques de sa grandeur impériale, il était reporté
de plusieurs siècles au delà de Charlcmagnc jusqu'au temps des

empereurs romains.

A ce moment, treize cardinaux résidant à Paris refusèrent

d'assister à la cérémonie du mariage de l'Empereur avec l'archi-

duchesse Marie-Louise, la rupture du premier mariage n'ayant

point été sanctionnée par le pape cl le divorce n'étant point
admis par les lois de l'Église. Ils furent arrêtés et dispersés dans

plusieurs petites villes de province, tenus sous la surveillance de

la police. C'était la suite de la lutte entre l'Église romaine et l'Em-

pereur qui s'appuyait sur les principes de l'Église gallicane; il en

exigeait alors la reconnaissance formelle cl signée par lous les

évêques et prêtres de l'Empire.
Le pape, assiégé d'instances et de menaces, s'obstina, déclarant,

à la communication du sénalus-consullc du 17 février, qu'il

n'attaquerait pas les quatre articles de l'Église gallicane, mais
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qu'il ne les proclamerait pas comme loi de l'Église; qu'il ne

tenait pas personnellement à la puissance temporelle, mais

qu'il n'avait pas le droit d'y renoncer au nom de l'Église; qu'il ne

prêterait pas serment de fidélité à l'Empereur et n accepterait pas

d'autre résidence que Rome. C'était toujours chez lui la même

doctrine, elle n'avait pas changé depuis 1805. C'était la pierre de

l'Église. On employa la violence, on l'enferma plus étroitement,

on l'affola; on le rendit gravement malade, il ne céda point.

Pie Vil faillit quelquefois, ses forces physiques étaient limitées. Le

pape fut inébranlable.

L'Empereur enfin, après des hésitations, des accès de colère et

des tentatives de négociations qui contrastent avec l'imperturbable
décision du pape, en revint enfin à la doctrine fondamentale du

gallicanisme, à la supériorité des conciles sur les papes. Conformé-

ment aux lois de l'Église primitive, ce qu'un pape refuse de faire,

un concile le peut faire et l'imposer au respect et à la foi des

fidèles. On prépara la réunion d'un concile, d'abord comme une

menace au Saint-Père, ensuite comme un moyen de se passer
de lui.

Aux premiers temps du christianisme aussi les Empereurs
réunissaient et présidaient des conciles. Constantin présida le

concile de Nicéc qui fixa la formule du Credo : des évoques, pré-
sidés par l'Empereur, telle était alors la constitution du gouverne-
ment de l'Église.

Maisalors il n'y avait pas de pape, ou du moins l'évoque de

Rome n'avait pas une autorité générale sur toute l'Église. Et

Napoléon ne put pas effacer les dix siècles d'histoire où s'était

établie la suprématie de l'Église de Rome. Quelle contradiction

misérable que de demander des armes contre le pape à des

évoques'dont il avait demandé la c<<•sécration au pape! Dus le

début de sa carrière, par ambition, il avait, par le Concordat et

le Sacre, tué le. gallicanisme dont en môme temps il voulait se

servir contre Rome; il avait brisé entre ses mains ses propres

armes, il avait plus que personne contribué à la renaissance et à

la puissance de l'Église romaine : il ne pouvait plus rien contre

elle.

Il se débattait contre les conséquences de l'erreur qu'il avait

commise.Il cherchait la solution de la crise qu'il avait créée. On
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s'en préoccupait avec lui dans son entourage. Parmi les conseils

dont on pensa l'aider, le prince Eugène lui communiqua, après

enquête auprès de nombreux prêtres, tout un projet de reconstitu-

tion de l'autorité ecclésiastique, d'après un ouvrage de l'abbé

Ferloni intitulé : De Cautorité de l Église d'après la véritable

idée que nous en a donnée l'antiquité;
11 sera difficile, observait Eugène, de faire admettre les

maximes gallicanes en Italie; les prêtres y ont été élevés dans la

doctrine de la soumission absolue à Rome, ils considèrent de

longtemps ces maximes comme suspectes ou même hérétiques;
elles n'auraient d'autre intérêt que de rétablir sous l'autorité de

l'Empereur l'autorité des métropolitains et des évoques. Il n'y a

donc qu'à proclamer que tous les sièges épiscopaux peuvent être

pourvus sans l'intervention directe des papes; la question est

résolue en ce sens par la pratique constante des dix premiers
siècles de l'Église; l'Empereur peut décréter le rétablissement pur
et simple de l'ancienne discipline dans tout ce qui a rapport à

l'épiscopat. 11lui suffit de reprendre la puissance des empereurs
romains : Constantin convoqua et approuva les conciles de Nicée,
de Tyr et de Jérusalem. Théodose et d'autres empereurs confir-

mèrent les actes des autres conciles. Les Césars chrétiens des iv°

et ve siècles se considéraient comme empereurs et saccrdoles;
le concile d'Afrique accorda solennellement le sacerdoce à

Constantin le Grand; l'empereur Maurice entrant avec Pulchéric,
sa femme, ail concile de Chalcédoinc, tous les pères l'accueillirent

aux cris de : Vive la Sacerdote-Empereur ! — C'était une solution

anticipée de la querelle du Sacerdoce et de l'Empire.
-

Le vice-roi ensuite dressait soigneusement un projet de décret,
en ces termes :

Napoléon Empereur.
'

Convaincu que la discipline des premiers siècles est la plus

pure et porte avec elle les caractères de la tradition aposto-

lique;
Qu'elle est fondée sur la conservation des prérogatives appar-

tenant aux autorités respectives;
Que les canons établis par les conciles oecuméniques ont reçu le

sceau et l'approbation impériale;

Qu'après dix siècles d'un établissement aussi pur il a été fait un
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renversement total de l'ancienne discipline au mépris et au préju-
dice de tous les ordres;

Que les Empereurs, conservateurs-nés des canons et leurs

vengeurs, rappelèrent à l'observation de la discipline loulcs les

fois qu'ils s'aperçurent qu'elle était méconnue ou négligée ;
Nous décréions de plein et catholique droit :

ART. 1". — La discipline ecclésiastique des premiers siècles de

l'Église est remise dans son ancienne vigueur.
ART.2. — Tout ce qui depuis le xe siècle de l'ère chrétienne a

altéré l'observation de la discipline est abrogé.
ART.3. — Le corps des évoques en activité est le seul qui repré-

sente l'Église, toute institution humaine étant étrangère à la hié-

rarchie établie par Jésus-Christ. — Jésus-Christ en effet, notait

Eugène, n'a appelé que les apôtres auxquels ont succédé les

évoques. L'Église ne peut subsister sans les évoques, et tout ce

qui se fait dans l'Église sans leur autorité manque du sceau de la

légitimité. Les cardinaux sont d'institution humaine; celle qualité

peut être abrogée; l'antiquité ne les a jamais connus.

ART.l\. — La nomination aux évêchés cl autres sièges vacants

appartient au roi. — Cela n'était plus très conforme à la discipline
des premiers siècles; mais revenir au système de l'élection des

évoques, c'aurait été revenir à l'Église constitutionnelle de 1790.

Aussi le raisonnement devient-il ici moins rigoureux : La nomina-

tion des évoques, dit Eugène, est un droit inhérent à la souverai-

neté. Les premiers souverains de toute nation ne le négligèrent
point. Les anciens pontifes reconnurent ce droit dans les princes.
Tout concourt à le légitimer, indépendamment des Concordats.

Les évoques ont reçu immédiatement leurs pouvoirs de Jésus-

Chrisl et non de l'Église; c'est un canon invariable. Le pape ne

pouvaitaccorder aux évoques une puissance qui tient à la nature
de leur grade. Le pallio (manteau) était donné par les Empereurs
d'Orient aux patriarches en témoignage d'estime; il fut ensuite

donné par le pape à des archevêques avec l'assentiment de

l'Empereur, — cela n'est pas incontestable, — il doit être donné

par l'Empereur aux prélats qu'il veut distinguer des autres et n'a

aucune relation avec le pouvoir sacré de l'ordre....

ART.S. — Après son ordination (par le métropolitain, lui-même

ordonné par un évoque plus ancien), révoque en fail part au
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pontife romain par une lellre de communion fraternelle. Ceslettres

sont transmises par le métropolitain au pape qui y répond pour

preuve de l'unité de l'Église. — Ce sont presque exactement les

formules de la Constitution civile du clergé de 1790.

L'article 11 prononçait la suppression de tout paiement dans

l'administration des sacrements. — Cela aussi se trouve dans la

constitution civile (titre 111,art. 12).
Enfin l'article 13 conclut que tout ce qui est de discipline exté-

rieure de l'Église dépend de l'autorité du roi, lequel en règle les

modes et l'usage suivant l'exigence de l'État. — Cet emploi du

mot roi prouve en tout cela une remarquable incohérence; c'est de

l'Empereur seulement qu'il convenait de parler, en rappelant ces

paroles de Constantin le Grand à ses évoques : « Vous êtes évoques
des choses qui sont dans l'Eglise. Je suis constitué évoque par
Dieu dans les choses qui doivent être exercées hors de l'Église 1. »

C'est en effet toute l'autorité et toute la puissance de « l'évoque
du dehors » que l'Empereur voulait reprendre. C'était toute la

substance ancienne de la fonction impériale qu'il voulait recons-

tituer.

Mais aux premiers siècles la tradition pontificale n'était pas

fondée; il était facile alors de donner le gouvernement de l'Église
aux évoques, il n'appartenait qu'à eux. Depuis celle époque, le

gouvernement de l'Église a passé de l'épiscopat à la papauté, à

Rome seulement. On ne fait pas remonter les fleuves à leur

source.

Cependant le concile de 1811 fut réuni; il proclama aussitôt son

dévouement aux intérêts du Saint-Siège; l'Empereur-'le dissout

par un coup de force. Puis, en prenant les prélats en particulier,

par menaces ou par promesses, il obtint qu'une majorité se formât

sur celte formule : Dans les six mois qui suivront la nomination

des évoques par l'Empereur, le pape leur donnera l'institution

canonique; sinon, au bout de six mois, celte institution sera

donnée par le métropolitain ou par le plus ancien évêque de la

province. Pie VII lui-même accepta d'abord cette formule, con-

sentit qu'à défaut d'investiture canonique par le pape, elle fûl

accordée par le métropolitain, « au nom du pape » : celle légère

1. Arch.nation.,AF.IV,1695.
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addition changeait tout le sens du succès do-nl l'Empereur se

réjouissait. De plus le pape déclara se réserver une autorité

exclusive sur les évècbés des anciens États de l'Église, au moins

de la province de Rome, et répéta qu'il n'avait pas le droit de

renoncer à la souveraineté de Rome. Les termes du problème
variaient un peu, mais le problème était le môme, sans solution.
Et il exigeait qu'on lui rendit ses conseillers ordinaires, les cardi-

naux, pour l'aider dans ces graves circonstances du gouvernement
de l'Église.

« S'il ne se croit pas suffisamment autorisé, s'écria l'Empereur,
suffisamment éclairé par le Saint-Esprit et par les évoques, pour-

quoi ne se démet-il pas? Pourquoi ne descend-il pas de sa propre
volonté de la chaire pontificale pour la laisser occuper par un

homme plus fort de tôle et de principes? »

Le pape répondit tranquillement que « quelque chose que l'on
fil il ne se démettrait jamais ».

C'était le 19 février 1812. Quelques semaines après l'Empereur
s'engageait dans la campagne de Russie. Au moment de passer le

Niémen, il envoya l'ordre de transporter le pape de Savone à

Fontainebleau; Pic Vil fut installé le 19 juin dans ce palais, dans

l'appartement qu'il avait occupé lors du sacre. Napoléon voulait
l'avoir auprès de lui pour le moment de son retour qu'il espérait

plus glorieux : alors sans doute il briserait le pape, ou le rédui-
rait à fléchir devant ses volontés, ou donnerait la tiare à un

autre.

Vaine ambition! Un pape ne pouvait être fait que par les car-

dinaux, et les cardinaux étaient tous réfraclaires, !a plupart en

prison; un pape fait par eux serait un autre Pie VII; un pape fait
sans eux ne serait pas un pape. L'Empereur ne passerait pas cet
obstacle. Il pouvait faire des rois, il ne pouvait faire qu'un anti-

pape; grâce au Concordat cl au sacre, l'Église était redevenue

trop forte désormais pour céder, car elle a pour elle la durée, et

Napoléonne l'eut pas.

Tout de même Napoléon croyait vaincre, et s'il fut vaincu ce ne
fui pas par l'Église. Charlcmagnc avait grandi par l'Église;
l'Eglise abandonna Louis le Débonnaire et contribua à la ruine de
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son empire. Napoléon avait grandi par la Révolution; il ne devait
être vaincu que par les réactions nationales qu'elle suscita.

En attendant, il eut Rome. Il n'eut pas le temps de jouir de sa

conquête, ni même seulement do la voir; mais autour d'elle il

forma ses plus étonnants projets. Car Rome est le symbole histo-

rique de l'unité politique, de l'État centralisé; la possession de

Rome entraînait l'Empereur à la réalisation parfaite de l'unité

impériale.
Alors môme naissait son fils unique, le roi de Rome, sur le

berceau duquel il prépara ses entreprises suprêmes.
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LE ROYAUME D'ITALIE
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reur. —SonmariageavecAugustedeBavière.—L'organisationde l'Italie.
—Velléitésd'indépendance.—Lesinstitutionsdu royaume.—L'unionavec
la France.—Lesstatuts constitutionnelsde décembre1807: la monarchie
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I

Les choses d'Italie n'avaient été pour rien dans les causes des

armements nouveaux de l'Autriche en 4809. Celte guerre est la

seule peut-ôlre que Napoléon n'ait pas voulue, où il ait été vérita-

blement provoqué. 11est vrai qu'il n'avait pas cessé de faire tout

ce qu'il fallait pour exciter les inquiétudes de l'Autriche et que
celle-ci crut que les circonstances enfin lui seraient favorables,

grâce aux affaires d'Espagne.
Elle avait refusé de reconnaître l'établissement de Joseph à

Madrid 1. Elle craignait que Napoléon, tout^puissant après avoir

1. AIT.Etr., Corr.,Vienne,n°382,f"100.

DBIAULT.—Italie. 37
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vaincu les Espagnols, ne fût alors plus difficile à contenir. Elle

pouvait compter, sinon sur le concours, du moins sur la neutralité

bienveillante de la Russie; elle le savait depuis les entretiens du

baron de Vincent avec Talloyrand aux conférences d'Erfurt. Sans

doute elle était inquiète aussi de l'extension de l'empire français
en Dalmalic; mais elle y avait consenti en 1805 et Napoléon ne lui

donna de ce côté nulle occasion de protester; elle ne manifesta

aucune émotion de l'occupation des bouches de Cattaro et de

Corfou après le traité de Tilsitt.

Ce qui fut pendant plusieurs mois le sujet de ses plaintes, ce

qui servit de prétexte cl ce qui fut une raison suffisante de ses

armements, ce fut la question de-l'Allemagne. Depuis la formation

de la Confédération du Rhin en 1806, elle n'avait pas cessé de

s'armer, et la situation de ses finances en était compromise.
Andréossi écrivait en février 1809 : « On est dans les finances

depuis longtemps en étal de guerre; l'armée dévore iout cl cela

ne peut pas durer. » Et il citait, un mot du comte Zichy : « Je

connais la situation de nos affaires, il nous faut la guerref. » Dans

sa note officielle adressée'le 27 mars à la France pour y réunir

ses griefs et légitimer l'ouverture des hostilités, le gouvernement
de Vienne protestait contre la constitution de la Confédération du

Rhin; c'était un.peiflard, mais jusque-là il n'était pas prêt à s'y

risquer; il y voyait une violation du traité de Presbourg, qui avait

sanctionné l'existence de l'Empiré d'Allemagne et reconnu Sa

Majesté Impériale cl Royale (il s'agissait de François II) comme

le chef de cet Empire. Depuis lors le traité de Tilsitt avait permis
à Napoléon de fortifier encore sa puissance en Allemagne par
l'écrasement de l'a'Prusse, la création" du royaume de Westphalic
et du grand-duché de Varsovie, l'allongement de la domination

française sur toute la frontière septentrionale de l'Autriche;

l'Autriche n'avait pasélô consultée pour tout cela; elle se plaignait
d'avoir été obligée, sans façons, de reconnaître toutes ces nou-

veautés. Menacée dès lors dans son indépendance, elle s'était

armée : Napoléon avait prétendu l'en empêcher; elle n'était pour-
tant pas encore vassale. Le 30 juillet 1808, de Bordeaux, il avait

somme le gouvernement de Vienne, par l'intermédiaire de son

1. AIT.tëtr., Corr.,Vienne,382,f°6i. ,
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ambassadeur h Paris, MeUcrnich, de desarmer immédiatement, et

en môme temps il avait appelé les princes de la Confédération à
des préparatifs militaires. Mal satisfait des assurances de Metler-

nich, renseigné sur la continuation des armements autrichiens, il

avait lancé bruyamment de Valladolid une circulaire aux princes
allemands pour leur ordonner de tenir leurs contingents sur le

pied de guerre : mesures de précaution contre l'Autriche où
l'Autriche voyait des menaces contre son indépendance, et elle

avait peut-être raison, et c'est pourquoi les hostilités étaient inévi-

tables 1.

Car l'Autriche ne désarma point; elle ne le pouvait pas sans

avouer sa faiblesse, sans reconnaître la suprématie de l'Empereur
des Français. Ce sont les termes de l'appel adressé à la « nation

allemande » par l'archiduc Charles en entrant en Bavière. « S. M.

l'Empereur d'Autriche doit à regret recourir à la voie des armes.

Eile le doit puisque l'Empereur des Français ne veut laisser

subsister aucun Étal qui ne reconnaisse sa suprématie et qui ne se

soumette à ses plans de conquête. Elle le doit puisqu'il exige que
l'Autriche renonce à son indépendance, qu'elle désarme, pour
s'abandonner au gré des événements et au bon plaisir du conqué-
rant. Elle le doit encore parce que les armées de l'Empereur des

Français et celle des alliés qui sont sous sa dépendance se sont

rassemblées cl constituées en étal d'agression contre l'Autriche 5. »

Il serait oiseux, surtout ici, d'analyser avec une précision

rigoureuse les premières responsabilités de l'agression, qu'elles
soient dans l'ambition toujours nouvelle de Napoléon ou dans les

inquiétudes de l'Autriche. Il apparaît bien que l'Autriche y fut

encouragée par les événements d'Espagne, par le départ pour ce

pays des meilleures troupes de la Grande Armée, et par l'agitalion
des Allemands contre la domination française. Car elle, compta sur
les Allemands, qui comptèrent sur elle; elle tenta de faire avec

eux ce que fit la Prusse en 1813. Le caractère particulier de celle.

guerre fut en effet d'être une guerre nationale. Dodun, charge
d'affaires de France à Vienne après le départ d'Andréossi, écrivait

en mars : « La guerre n'est pas seulement voulue par le gouverne-
ment comme en 1805, mais ensemble par le gouvernement,

1.AIT.Elr., Corr.Vienne,382,f<"177-182:noteautrichiennedu 27mars1809.
2. AIT.Etr., Corr.Vienne,382,f" 208.
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l'armée, le peuple. Les Français sont ici regardés par le peuple
comme des pestiférés*. * Cela achève de prouver que celte guerre
fut une guerre d'intérêt allemand, qu'elle fut destinée, dans la

pensée de ceux qui l'engagèrent, à remettre en question les desti-

nées de l'Allemagne.
Elle n'y servit point puisque Napoléon fut vainqueur encore.

L'Allemagne demeura ce qu'il l'avait faite, mais il chercha ailleurs

le bénéfice de celte nouvelle victoire. Il ne pouvait le trouver que
du côté de l'Orient. Aux conférences d'Altenbourg, les plénipo-
tentiaires autrichiens Metternich et Nugénl essayèrent bien de

fonder les négociations sur la base de l'intégrité du territoire

autrichien, c'est-à-dire du statu quo ante bellum : Napoléon ne

pouvait pas consentir à s'ôtre battu cl à avoir vaincu pour rien, et

dès le 30 août il demanda, comme « rectification de la frontière

d'Ilalic », la Carinlhie, la Carniole et les pays situés au midi d'une

ligne qui do la Carniole suivrait la courbe de la Save jusqu'à la

Bosnie, englobant de la sorte la majeure partie du royaume de

Croatie. Les Autrichiens voulaient garder Triestc et des commu-

nications avec la mer Adriatique; ils offraient de céder du terrain

ailleurs, Salzbourg et Berclitolsgaden, une partie de la Galicie.

Ils ne purent pas échapper aux exigences de Napoléon : Cham-

pagny leur expliqua que la nouvelle frontière qu'il réclamait pour
le royaume d'Italie était destinée à favoriser ses communications

avec la Dalmatie qui en faisait partie, et aussi à assurer la conser-

vation des anciens rapports de la France avec l'empire ottoman.

« Ces rapports, disait-il, ont toujours été chers à la France et le

premier objet de sa politique. Lorsque la France était-puissance

maritime, ses relations avec la Turquie se maintenaient sans la

possession de la Dalmatie. Alors elle avait l'empire de la Médi-

terranée. Mais lorsque, par la suite de la Révolution et des

guerres successives que l'Autriche a faites à la France, celle

dernière puissance n'a pu donner à sa marine la môme attention

qu'autrefois, les pertes qu'elle a éprouvées l'ont mise dans la

nécessité d'établir par terre ces communications avec la Turquie

qui ne peuvent plus avoir lieu par mer, et de chercher à combattre

les Anglais sur la Méditerranée par la possession de ses côtes.

1. AIT.Ktr.»Corr.Vichnc,n*382,f*139*- Sorcl,VII,319.
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Tel est le grand, presque l'unique intérêt de la France : il faut

qu'elle soit à portée, soit de protéger l'indépendance de la Turquie
menacée par l'influence anglaise, soit d'empêcher qu'il n'y soit

fait rien de contraire aux intérêts de la nation française; ce qu'on
annonce des desseins des Anglais autorise pleinement celte juste
sollicitude. La France n'a qu'un faible intérêt à l'acquisition de la

Haute-Autriche, de Salzbourg, de la Bohême; elle n'a aucun

intérêt en Galicie ni sur les bords de la mer Baltique. Tous ses

intérêts se concentrent sur la Turquie, dont elle a toujours voulu

maintenir l'existence, rien n'étant plus mal fondé que l'imputation
d'en avoir proposé le partage, et sur la Méditerranée qu'elle doit

chercher à sauver de la domination anglaise '. »

Le traité de Vienne, du l/i octobre 1809, donna au grand-
duché de Varsovie la Galicie orientale, à la Bavière Salzbourg et

Braunau, à la France le cercle de Villach en Carinlhie, toute la

Carniole, Gôrilz, Trieste, Fiume, Bagusc, toute la Croatie civile

et militaire : tous ces prfys allaient former avec la Dalmatie le

gouvernement des provinces lllyricnncs. L'Empereur François II

dut s'engager à payer une contribution de guerre de 85 millions,
réduire ses armées à 150 000 hommes. Ainsi désormais l'Autriche
était limitée dans ses moyens d'action et môme de défense, écartée

de la Méditerranée cl de la Turquie comme la Russie l'avait été

par le traité de Tilsilt. De plus en plus, avec une constance

remarquable, Napoléon se réservait l'Orient comme son domaine;
il en tenait éloignés ses rivaux les gouvernements anglais, russe
cl autrichien. Par l'illyric il pouvait y faire sentir plus directe-

ment son influence.

Ce moment de sa carrière est important : ce fut celui de ses

dernières conquêtes; le Grand Empire ne fut pas poussé plus
loin en ce sens et ainsi l'Italie en demeura le centre. Bientôt il

répudia Joséphine et épousa l'archiduchesse Marie-Louise : il
voulait un lils, cl dès lors il ne fut plus préoccupé que de l'avenir
de cel héritier qu'il attendait. Jusque-là il n'avait pas d'autre
famille que ses frères et soeurs ou les enfants de sa femme, cl
dans la pensée de les attacher à sa fortune, dans l'impossibilité
de gouverner personnellement toutes les parties de l'Empire ou

i. AIT.lîir., Corr. Vienne,n0 38i (supplémentpour 1809)! protocoledu
11sept.180»,signéChattipagny,Mcttcrnlcli,Nugent,f0'318*317.
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plutôt dans la nécessité de laisser à quelques-unes les apparences
au moins de l'autonomie, il avait organise avec ses parents le

système des pactes de famille : c'avait été depuis 180/i le carac-

tère propre de la constitution du Grand Empire. Ainsi Eugène
était vice-roi d'Italie, il avait été ensuite adopté par ISapoléon;

Joseph, Louis, Murât, Jérôme, rois vassaux de gré ou de force,
étaient attachés à l'Empire par des liens' qu'ils s'efforçaient de

relâcher, et Napoléon avait de la peine à les tenir dociles. Napo-
léon était assez inquiet de leurs prétentions qui étaient pour son

empire une continuelle menace de dissolution; il agitait la pensée
de reprendre à ces légats la part d'autorité qu'il leur avait

attribuée.

Le mariage autrichien le décida. Le roi de Home, Ris d'Empe-

reur, pctil-llls d'Empereur, héritier des droits séculaires des

Habsbourg cl du droit nouveau de son père, serait plus naturelle-

ment encore que lui-même le maître de l'Empire. H ne fallait

donc pas que cet empire fût d'avance démembré en dynasties

collatérales; c'eût été la faillite de toute l'oeuvre impériale. Napo-
léon ne songea jamais que son (Ils pût ne régner, que sur la

France; il voulut qu'il fût un Empereur. 11 voulut garder pour

lui, et môme reconstituer plus fortement que jamais, l'imposante
unité de l'Empire. Il se reprocha le système des pactes de famille

comme une faiblesse et il entreprit de le détruire.

Ainsi la naissance du roi de Rome marque le commencement

d'une nouvelle période dans l'histoire de Napoléon, et c'est le

résultat capital des ouvrages de M. Frédéric Masson. C'est

l'avènement du système dynastique; c'est une sorte de recon-

quête du pouvoir abandonné auparavant aux frères de l'Empe-

reur; c'est la condamnation de celle sorte de fédéralisme qui était

le caractère des pactes de famille; c'est une orientation décisive

dans la voie de l'unité impériale, c'est un progrès dans la réali-

sation de l'Empire romain. Napoléon y travaillait pour son lils

et pour lui-môme; il y satisfaisait ensemble son affection pater-
nelle si vive et son impériale ambition.
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II

Une telle conception s'appliquait naturellement à l'Italie, la

terre classique de l'Empire, à Rome surtout, le lieu du comman-

dement, le Capitole où les vainqueurs du monde conduisaient le

triomphe.
C'est pourquoi Napoléon n'avait aliéné en Italie que la moindre

part de son autorité. S'il avait laissé à Mural quelque liberté

d'action dont celui-ci d'ailleurs ne se contentait pas, il avait garde
Rome dans l'Empire, il gardait pour lui-même le litre de roi

d'Italie et ne faisait rien pour tenir les promesses qu'il avait faites

en le prenant. Il est vrai qu'il avait promis de ne renoncer à ce

titre que lorsque les Russes ne seraient plus à Corfou ni les

Anglais à Malte; les Russes n'étaient plus à Corfou; mais les

Anglais étaient toujours à Malte : ils lui rendaient un grand
service.

Il y avait longtemps qu'il avait écarté devant lui tout obstacle

en Italie. Il n'était plus question de Melzi; dès 1805, il avait été

nommé grand chancelier du royaume d'Italie, étouffé sous la

magnificence du titre. Il avait eu tout d'abord quelque velléité de

mécontentement; il s'était dit malade pour ne pas se tenir auprès
du vice-roi. Tout d'un coup un journal de Milan avait annoncé

son départ pour les eaux sans que le prince Eugène en eût été

prévenu. Napoléon, qui était alors à Florence, lui avait écrit :
« Mon intention est que vous répariez cette inconvenance et que
vous ne parliez de Milan qu'avec l'approbation du vice-roi 1. »

Mclzi s'était excusé humblement, s'était défendu de toute mau-

vaise intention, avait assuré qu'il avait toujours pensé se pré-
senter au vice-roi avant de partir, que le journal avait prématu-
rément publié le besoin qu'il avait de prendre les eaux. En 1807,
lors du voyage de Venise, il fut récompensé de sa bonne conduite

par le titre de duc de Lodi; le plus remarquable « Italien » de ce

temps so rangea dans la domesticité impériale.
Le Corps législatif

— On se rappelle les circonstances de sa

constitution — avait conservé bien peu de libellé; il s'en était

servi pour faire de l'opposition : dès les premières séances, il

l.Corr., X,89C0.
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s'était montré mal disposé au sujet des sommes nécessaires à

l'entretien des troupes françaises. Prévenu, Napoléon ordonna

aussitôt la clôture de la session : « Quand ces législateurs auront

un roi pour eux, il pourra s'amuser à ces jeux de barres; mais,
comme je n'en ai pas le temps, que tout est passion et faction

chez eux, je ne les réunirai plus. » Il écrivait plus tard : « Mes

peuples d'Italie me connaissent assez pour ne devoir point oublier

que j'en sais plus dans mon petit doigt qu'ils n'en savent dans

toutes leurs têtes réunies'. »

Quant au vice-roi, il était tenu lui-même dans la plus étroite

sujétion. Parmi tous ceux que Napoléon employa au gouvernement
de ses États, Eugène est celui qui réalisa le mieux l'idée que l'on

se fait du légat impérial, sans attaches dans le pays, toujours
révocable à la volonté du maître, incapable de toute décision

importante» une sorte de grand préfet : « Je ne puis trop vous

témoigner mon mécontentement, lui écrit Napoléon, de ce que
vous prononcez sur des objets que je me suis réservé... Si vous

tenez à mon estime et à mon amitié, vous ne devez sous aucun

prétexte, la lune menaçàl-cllc de tomber sur Milan, rien faire de

ce qui est hors de votre autorité. » Et celte autorité était fort

petite, car Duroc lui écrivait encore, au nom de l'Empereur :
« Si vous demandez à Sa Majesté ses ordres ou son avis pour

changer le plafond de votre chambre, vous devez les attendre, et

si, Milan étant en feu, vous lui demandez pour l'éteindre, il

faudrait laisser brûler Milan et attendre les ordres 4. »

Il n'est pas très étonnant qu'Eugène n'ait pas été consulté pour
le choix d'une femme, L'Empereur le maria et il obéit sans

observation; il est vrai que l'obéissance était facile. La princesse
Auguste de Bavière était une personne accomplie, gracieuse et
bonne. Elle était lîancécau prince héritier de Bade; elle se
sacrifia à la raison d'Étal, mais avec simplicité et dignité, et sans
récriminations dramatiques 3. En passant à Munich, au retour de

Vienne, le 31 décembre 1805, Napoléon écrivit à Eugène de
venir épouser la fille du roi de Bavière, dont il lui envoya le

portrait sur une tasse. Eugène monta en voiture cl courut à

1. Corr.,XI, 9048;XII,10097.
2. Mémoiresdu princeKugènc,I, 227.
3. Cf.sa lettre à sonpère,Mémoiresdu princeEugène,II,16-17.
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Munich, cl le l/i janvier le mariage était célébré en grande céré-

monie 1.

Ce fut un heureux mariage. Nous avons quelques-unes des

lettres écrites par Eugène à sa femme dans les moments où il fui

obligé de se séparer d'elle; elles sont tout à fail charmantes,

pleines d'une trè,s douce el très pénétrante tendresse; on voudrait

avoir aussi celles de la vice-reine auxquelles les réponses de son
mari font de délicates allusions; leur affection devait se res-

serrer encore plus lard à l'époque des malheurs. Napoléon goûta
vivement le bonheur de ce jeune ménage qu'il avait fait; il fil à

Auguste une très belle corbeille de noce; il ne l'oubliait jamais
dans ses lettres à Eugène; il lui envoyait souvent, en son nom ou

en celui de l'Impératrice, de pelils cadeaux, nolammenl en 1807
une guirlande d'hortensia; môme alors il n'oubliait pas de sur-
veiller ses fournisseurs : « Je désire, écrivait-il à Eugène, que,
sans que la princesse en sache rien, vous fassiez estimer celte

guirlande par de bons bijoutiers et que vous me fassiez connaître

celte estimation, pour que je voie de combien ces messieurs ont

l'habitude de me voler 9. » 11s'intéressait à l'existence des jeunes
mariés, recommandait à Eugène de ne pas négliger sa femme, de

ne pas la laisser seule trop souvent, de ne point trop travailler :
« Mon (Ils, vous travaillez trop; voire vie est trop monotone. Cela
est bon pour vous parce que le travail doit cire pour vous un

objet de délassement; mais vous avez une jeune femme, qui est

grosse* je pense que vous devez vous arranger pour passer la

soirée avec elle et vous faire une petite société... H faut avoir plus
de gaieté dans votre maison; cela est nécessaire pour le bonheur

de votre femme cl pour volrc santé. Je mène la vie que vous

menez; mais j'ai une vieille femme qui n'a pas besoin de moi

pour s'amuser, cl j'ai aussi plus d'affaires; el cependant il est

vrai de dire que je prends plus de divertissement et de dissipation
que vous n'en prenez; une jeune femme a besoin d'être amusée,
surtout dans la situation où elle se trouve. Vous aimiez jadis assez
le plaisir; il faut revenir à vos goûls; ce que vous ne feriez pas
pour vous, il est convenable que vous le fassiez pour la prin-
cesse.,* Vous aviez l'habitude de vous lever matin, il faut

1. Corr.,XI,0636.—Mémoiresdu princeEugène,11,20-21.
2. tëugône,III,420.
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reprendre celte habitude; cela ne gênerait pas la princesse, si

vous vous couchiez à onze heures avec elle; et, si vous finissez

votre travail à six heures du soir, vous avez encore dix heures à

travailler en vous levant à sept ou huit heures 1. »

On voit que l'Empereur poussait 1res loin le détail de ses

directions; à plus forte raison lorsqu'il s'agissait de l'adminis-

tration du royaume. Il était extrêmement exigeant en matière de

renseignements, n'était jamais satisfait des rapports qu'il recevait,
ou du moins le disail, car son système était de toujours gronder,

pour tenir ses fonctionnaires en haleine. Aussi bien, le gouver-
nement du royaume d'Italie ne présentait-il pas de grandes diffi-

cultés. H y eut très peu de désordres. Pendant la guerre de 1805,
les habitants du bourg de Grespino, près de Rovigo, se décla-

rèrent pour les Autrichiens, firent du mal à quelques détachements

français. Par le décret du 11 février 1806, Napoléon suspendit
indéfiniment dans celte commune l'exercice des droits de citoyen
cl y rétablit, en matière de police, les habitudes de l'administration

autrichienne, c'est-à-dire la peine du bâton. Les rebelles s'humi-

lièrent, sollicitèrent leur pardon : « Mon fils., écrivit l'Empereur,

j'ai reçu la réclamation de la commune de Grespino. Je n'entends

pas raillerie; mes drapeaux ont clé insultés, mes ennemis

accueillis; il faut du sang pour expier le crime de celle révolte.

Si celte commune veul se laver de l'opprobre dont elle est cou-

verte, il faut qu'elle livre les trois principaux coupables, pour
être traduits devant une commission militaire cl être fusillés avec

;un écriteau portant ces mots : « Traditori al liberatorc d'ilalia c

alla patria ilaliana. » Alors je pardonnerai à la commune et je

révoquerai mon décret. » Tout de môme il n'y eut pas d'exécution

capitale; il y cul trois condamnations par conlumâco; le décret

impérial ne fut révoqué qu'mi bout d'un an. Il y eut aussi, dans

le même temps, quelques troubles dans le Parmesan ; Eugène les

réprima sans beaucoup de peine*.
Les rapports avec les principaux personnages du royaume

furent aussi assez faciles. Il y eut seulement une assez vilaine

affaire de moeurs où fût mêlé le cardinal Oppizonî, archevêque
de Bologne; il y eut scandale. Le.préfet de Bologne engagea une

1. Corr,,XII,10099.—Kugônc,11,230-231.
2. Kugône,II, 13,47, 180,213.- Corr.,XII,9745,lOOOl.
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procédure. Napoléon intervint, ordonna le silence, et le bruit

s'apaisa. Gela n'affcçlail en rien la domination française en

Italie 1.

Dès janvier 1806, Eugène avait été nommé gouverneur des

provinces vénitiennes. La réunion de ces provinces à l'Italie ne

fut accomplie que par les décrets du 30 mars. 1806, ceux-là

mêmes qui donnaient aussi la couronne de Naplcs à Joseph. Il y
fut décide que l'héritier présomptif de la couronne d'Italie por-
terait le titre de prince de Venise, cl quelques jours après Eugène
fut autorisé à'prendre ce titre 2. Douze duchés furent créés dans

les Ëtals vénitiens, ceux de Dalmalic, Frioul, Islrie, Trévisc,.

lîcllunc, Felire, Cadore, Conégliano, Bassano, Viccnce, Padouc,

llovigo. C*în'étaient pas des tlefs; leur possession ne conférait

aux titulaires aucun droit politique, ni même aucun droit de

propriété; ils ne distrayaient pas un morceau de territoire de

l'autorité administrative du vice-roi. Ils étaient simplement l'occa-

sion pour Napoléon de récompenser par de grosses dotations des

serviteurs dont il avait à se louer : c'était le partage du butin fait

en pays de/conquête.
Il paraît que ces mesures rencontrèrent de l'opposition. En

Italie, on se plaignit qu'aucune de ces dotations ne fui réservée à

des Italiens, mais que toutes le fussent à des généraux ou

ministres français comme pour faire sentir aux vaincus le poids
de la conquête, car le budget italien allait s'en trouver grevé de

plusieurs millions annuels. L'Empereur se donna la peine de

répondre à ces critiques dont Eugène lui transmit l'écho : « Les

duchés doivent être la récompense exclusive de mes soldats. J'ai

traité Venise comme pays conquis, sans doute; l'ai-je obtenu

autrement que par la victoire? Il ne faut donc point trop éloigner
celte idée. Mais le droit de victoire terminé, je les traiterai"en

bort souverain, s'ils sont bons sujets. Je vous défends de jamais
laisser espérer qu'aucun Italien ni Vénitien puisse être nommé à

aucun des duchés 3. » N'esl-ce pas la déclaration formelle que
l'Italie ne sera pas indépendante? N'est-ce pas la volonté arrêtée

de la tenir attachée par ces « llefs » français à l'Empire?

1. Corr.,XII,9939,10031.—Eugène,11,179,213;VI,326.
2. Eugène,II, 22,259.
3.Eugène,11,128-129,2IS-219.—Corr., XII,10116.
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Sauf cela Venise fut bien trailéc, mieux qu'en 1797. « J'ai

désiré, écrit l'Empereur' le 17 août 1806, que tous les chefs-

d'oeuvre d'art restassent à Venise, pour ne pas humilier cette

ville 1. » Et il se réjouissait d'avoir, en reprenant Venise aux

Autrichiens, réparé le mal qu'il avait fait à l'Italie au traité de

Campo-Formio. Quelques prétentions à l'indépendance s'affir-

mèrent; il fut question d'envoyer des députés à Paris pour solli-

citer de l'Empereur la proclamation de la liberté de l'Italie; on y
retrouve encore Aldini. Tous ceux qui s'en mêlèrent furent notés

comme intrigants; ils étaient plus naïfs encore. En fait de dépu-

talion, Napoléon n'en attendait que pour lui rendre hommage.
Qu'on lise celte étrange lettre à Eugène : « Il serait assez conve-

nable qu'une députation de Vénitiens, composée d'hommes les

plus considérables cl les plus connus, se rendît à Paris, tarit pour
me prêter serment au nom de leurs compatriotes que pour me

témoigner leur contentement de faire partie du royaume d'Italie.

Je les recevrai à Paris avec apparat, et celte démarche sérail

convenable sous tous les points de vue; mais il faut que l'initia-

tive vienne d'eux... Tâcjiez de faire tomber les choix sur des

hommes dignes d'élrc faits membres de la Légion d'honneur,

susceptibles d'élrc nommés chambellans et d'occuper des emplois
do cour ou des places dans l'administration. » Voilà seulement

comment l'Empereur pouvait entendre l'indépendance du pays
vénitiena.

Il y eut quelque mécontentement. 11yeut un peu de désordre en

septembre 1806, dans les départements de la Brenta et du Bacchi-

glionc, lors de la première application de la conscription F"cela

n'eut pas de conséquence 3. On annonça en 1808 une conspiration
dans le Vicenlin; renseignements pris, il no s'y trouva qu'un seul

individu, qui fut arrête 4.

Il y eut sans doute de secrèles colères contre la domination

française; elles sont difficilement saisissables; il faut se garder de

la commune tendance où l'on est.de généraliser les cas individuels.

Il semble certain que les Italiens aspirèrent à l'indépendance; il csl

1. COÏT.,XIII,10661.
2. Eugène,11,220-262.
3.Eugène,III, 158-1&9.
4. Eugène,IV,221.

»».,j«K»**V.
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certain qu'ils ne firent pas d'opposition au gouvernement impérial.

Napoléon n'eut même pas besoin de leur promettre l'indépen-
dance à une échéance quelconque : cela était utile, à la Consulte

de Lyon, en 4802, lorsqu'il voulait établir sur. eux son autorité;
cela n'avait plus de raison d'être du jour où il était le maître, et

il n'y songea point. Quelle mutilation pour son empire que d'en

détacher l'Italie! Et pour qui? Il ne commit point ce contre-sens.

Eugène eut surtout à s'occuper d'administration militaire; car

l'Italie resta jusqu'au bout comme une marche de l'Empire.

L'Empereur sans doute lui réservait des destinées plus heureuses;
mais il ne put fermer les portes du temple de Janus, il ne put
établir la grande paix romaine. . *

Tout de suite il demanda à Eugène les rapports, les étals de

situation les plus minutieux; sans cesse il gourmandait la lenteur

des communications qu'il exigeait; dès février 1806 il lui aurait

fallu connaître tout le détail des affaires de Venise, des biens

domaniaux, des biens religieux, de toutes les ressources. Un aide

de camp, Bataille, eut le malheur de perdre un jour des dépêches :

« Mettez-le pour quelques jours aux arrêts, écrivait Napoléon au

vice-roi. Un aide de camp peut perdre en roule ses culottes, mais

il ne doit perdre ni ses lettres ni son sabre. Le paquet dont le

vôtre était chargé n'était pas si gros qu'il ne put le mettre dans

l'intérieur de la voiture et sous sa main; alors il ne les aurait pas

perdus. Tous ces gaillards-là sont des freluquets 1. »

Pendant tout son gouvernement Eugène eut à donner les plus

grands soins aux fortilications de Palmanova et d'Osoppo, de part
et d'autre d'Udinc, destinées à couvrir la frontière de l'Isonzo :

Napoléon sentait qu'il y avait là une des portes de son empire.
Mais surtout Eugène présida personnellement à la formation de

l'armée italienne; peu à peu il fut possible de retirer presque tout

le contingent français, ce qui n'eut pas Heu même à Naples. 11n'y
avait en 1805 que quelques régiments italiens, lent développe-
ment de la légion italique de Lccchi, qui avait passé les Alpes avec

llonaparle avant Marcngo; au temps de l'administration de Melzi,
les officiers français avaient fait de leur mieux pour retarder les

effets de la conscription, ils se plaisaient en Italie. Il n'en fut plus

1. Eugène,H, 08*99;Ht»401.
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athsi sous le gouvernement d'Eugène, parce que l'armée italienne
alors ne risquait plus de devenir une armée nationale ; elle restait
une division de l'armée française. Elle put donc ôtre organisée

régulièrement; Napoléon ne cessa pas d'en appeler les meilleurs
éléments à son service; il les employa en Espagne : « La prise de

Madrid, écrivait-il à Eugène, a été duc particulièrement au cou-

rage et à la bonne conduite de mes troupes italiennes 1. »

En 1809, elle comptait 80 000 hommes et jouait un rôle capital
dans la guerre contre l'Autriche» Eugène pressait aussi avec une

grande activité les armements navals à Venise, cl brûlait de s'en

servir contre les Anglais; Napoléon était obligé de contenir celle

jeune impatience.

Cependant les institutions civiles cl religieuses de la France

étaient successivement étendues au royaume d'Italie. De bonne

heure le séquestre avait été mis sur les maisons religieuses et le

Concordai ilalien appliqué à tout le pays de Venise : il en était

résulté un grave conflit à Home. Estimant qu'il n'y avait pas besoin

de deux catéchismes, Napoléon prétendait introduire en Italie le

catéchisme de France; mais il avait toujours peur de se tromper en

matière canonique : « Le mieux, disait-il à Eugène, serait que

quelque évêque le publiât dans son diocèse comme catéchisme

diocésain; mais il faut mellrc à cela beaucoup de prudence et de

secret 2. »

Le Code Napoléon fut naturellement publié à Venise dès les

premiers jours de l'annexion. L'organisation judiciaire fut achevée

à l'image de celle de la France, par la création de quatre cours

d'appel, ù Milan, Venise, Bologne et Brescia. Des écoles furent

fondées, une école centrale des ponts et chaussées, une école des

sourds et muets, un conservatoire de musique à Milan, huit lycées'.
La culture intellectuelle, au moins dans les classes aisées, se déve-

loppa grandement; quoique Napoléon n'ait presque rien fait pour
l'instruction des classes inférieures, son règne est la suite, à Rome

et en Italie, du mouvement philosophique du xvmc siècle.

Cela constituait la véritable unité, l'unité morale de son empire,

1. Eugène, IV, 2i8 : lettre de l'Empereur,16décembre1808.— Con\,
XV11I,11131.

2. Corr.,XIII,10019.—Eugène,111,111.
3. Eugène,II, 190}111,3S9-360?Vil,100.
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surtout de la France et de l'Italie. 11n'y eut pour ainsi dire pas
de différences, entre elles. Napoléon considérait la circulation des

blés entre la France et l'Italie comme une circulation intérieure; il

y voulait la môme organisation douanière. Il abaissait toutes les

barrières; il donnait le titre de bonnes villes à Milan, Venise,

Bologne, Brescia, Vérone, Mantouc 1. D'une année à l'autre il se

faisait de son empire une conception de plus en plus unitaire ; son

esprit se faisait chaque jour plus impérial, plus romain.

Gela apparaissait aussi dans la transformation des institutions

politiques. Lors de son voyage de 1807, Napoléon acheva l'orga-
nisation de l'Italie, du moins dans la forme provisoire qu'il pouvait
alors réaliser. Il lit réunir les collèges électoraux et tint une séance

royale à" Milan le 20 décembre. Il y promulgua, sous la forme

d'un quatrième statut constitutionnel, le décret du 16 février 1806

par lequel il avait adopté Eugène : « La couronne d'Italie sera,

après nous, et à défaut de nos enfants cl descendants mâles, légi-
times et naturels, héréditaire dans la personne du prince Fugènc
et de ses descendants directs. Ce droit ne l'autorisera jamais à

aucune prétention à la couronne de France dont la succession est

irrévocablement réglée par lesconstitutions de l'Fmpire. » Fugène
fut confirmé dans son titre de prince de Venise; sa fllle, la prin-
cesse Joséphine, fut faite princesse de Bologne.

Un 5* statut constitutionnel, en même temps proclamé, apporta

quelques modilications à la formation et au jeu des assemblées

représentatives. L'ordre de la Couronne de fer fut déclaré le

deuxième ordre de l'Fmpire. L'Fnipcrcur annonça qu'il ne réunirait

plus le Corps législatif. 11venait aussi en France de supprimer le

Tribunal, en attendant la suppression en 1810 du Corps législatif.
Kl la nouvelle constitution italienne fut essentiellement fondée,
comme en France, sur le Conseil d'État cl le Sénat. En effet, la

section du Conseil législatif du Conseil d'Étal fut portée à dix-huit

conseillers, celle du Conseil des auditeurs à vingt. 11y eut auprès
du Conseil d'Étal douze assistants, avec les attributions des audi-

teurs du Conseil d'Étal en France : ainsi le Conseil d'Étal devint le

principal, presque Tunique organe du gouvernement.
Le Conseil des Consullcurs, l'ancienne Consulte d'État, cessa

1. Corr.,XXI,16829jXXII,11663.- Kugène,VI),41,155,
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de faire partie du Conseil d'Étal et prit le nom de Senato-Consu-

lente; il était chargé de l'enregistrement des lois, de la répression
de tous les abus relatifs à la liberté civile; il devait y avoir dans

le Sénat un membre par déparlement, nommé par le roi sur une

liste triple formée par les collèges électoraux. Le détail de son

organisation et de ses attributions devait être réglé plus lard par
des statuts spéciaux 1.

Il est impossible ici, mais il serait intéressant de chercher la

ressemblance qu'il y a enlre ces institutions simplifiées et celles de

l'Empire romain, par exemple; au temps des Antonins, le Sénat

et le Conseil du prince. Nous empruntons.seulement cette courte

citation à YHistoire romaine de M. Guiraud, dans son chapitre de

l'Empire romain pendant les trois premiers siècles : « Le vrai sou-

verain était le peuple, représenté par le Sénat, et c'était lui en

principe qui créait les empereurs; il n'y a pas d'empereur qui n'ait

reçu du Sénat son autorité; mais en fait ce n'était là qu'une Action.

La théorie toutefois eut celle conséquence que le personnage
reconnu par le Sénat était seul légitime et que sa puissance élail

sans limites, puisqu'il incarnait en lui l'omnipotence du peuple

L'Empereur gouvernait avec le concours de son Conseil ou de ses

bureaux. Le Conseil, composé à sa fantaisie de hauts fonctionnaires,
de jurisconsultes et d'hommes de confiance, était à la fois une cour

de justice, un comilé de législation et un corps politique. Les

bureaux centralisaient loute l'administration... L'Empereur avait

au-dessous de lui deux corps rivaux dont l'antagonisme constitue en

partie l'histoire intérieure de l'Empire : c'étaient le Sénat et

l'armée. Le Sénat se recrutait dans l'élile de la société; ou y
entrait soit par l'exercice de la queslure, soit, plus rarement, par
la faveur impériale, et on y demeurait ordinairement jusqu'à sa

mort. Il avait trois prérogatives essentielles : il jugeait la plupart
des procès politiques, mais il était dangereux pour lui de juger
dans un sens contraire aux désirs du prince. Il conférait la souve-

raineté à chaque nouvel empereur, mais sa liberté à.cet égard
élail extrêmement restreinte, car presque toujours il était réduit à

sanctionner le choix de l'empereur défunt ou des troupes. Enfin

c'était à lui qu'il appartenait de décerner l'apothéose au prince qui

1. MoniteurAu26cl du 28déc. 1807.—Eugène,lit, 367;IV, 12,248,333.



LE ROYAUMED'ITALIE * 89J

venait de mourir; mais si l'apothéose fut quelquefois refusée, elle
finit bientôt par être une simple formalité. Ainsi, par la force

même des choses, les droits les plus précieux du Sénat se rame-

naient à rien dans la pratique; pour tout le reste il se trouvait à
la merci de l'Empereur qui était libre de l'associer au gouverne-
ment ou de l'en écarter... L'armée était tout l'opposé du Sénat,

par ses origines, puisqu'elle sortait des derniers rangs de la

société, par son esprit, puisque la longue durée du service la

déshabituait complètement de la vie civile, par ses sentiments à

l'égard de l'Empereur qui était tout pour elle, enfin par ses inté-
rêts qui lui faisaient souhaiter que son maître fût seul chef dans

l'Empire. Fatalement ces deux corps devaient être jaloux et

ennemis l'un de l'autre parce qu'ils représentaient deux principes
rivaux. Plusieurs princes, tels que Trajan, Anlonin, Marc-Aurèle.
furent assez sages pour comprendre qu'ils étaient également néces-

saires à l'État et assez habiles pour maintenir entre eux la bonne

harmonie. Mais la plupart, convaincus qu'ils pouvaient se passer du

Sénat et non pas de l'armée, s'appuyèrent de préférence sur les

soldats. Celte tendance, très visible dès le premier siècle, fut inter-

rompue sous les Anlonins pour reparaître avec Commode, et, à

partir de Septime-Sévère, l'Empire devint purement militaire 1. »

Sans vouloir forcer les termes de la comparaison, qui ne peu-
vent pas tous se rapprocher, par exemple en ce qui concerne

l'antagonisme du Sénat et de l'armée, ou les caractères du Sénat

quià Rome rappelait tout le glorieux passé de la République et en

Fiance n'était qu'une création de l'Empereur, n'y a-t-il pas cepen-
dant là quelques formules qui paraissent être l'expression môme

du gouvernement napoléonien? C'est que, consciemment ou non,,

par la force môme des choses, ces traditions classiques étaient

devenues la substance môme de l'esprit de Napoléon. ,

Solidement établi à Milan, Eugène y exerça consciencieusement

ses fondions de légat. Au nom de l'Empereur, il cul la haute main

sur la direction des affaires de Rome; il transmit au pape les lettres

de Napoléon lorsque celui-ci cul renoncé à toute correspondance

personnelle avec le Saint-Siège. H organisa la mission de Miollis,

l'occupation d'Ancônc par Lcmarois, l'annexion de toute celle

1. P. Guiraudet Lacoiir-Gayet,Histoireromaineet histoiredu moyenâge,
p.102-405(Paris, P. Alcan).
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province à son royaume en 1808. Il publia le Concordat dans les

trois nouveaux départements. Il fonda des lycées à Parme, Macc-

rata et Urbin. Avec l'autorisation del'Empcreur-Roi, il alla visiter

ces pays; il y nota quelque fermentation au sujet de la conscrip-
tion ; mais il n'eut pas de mesures rigoureuses à prendre. Il pressa
les armements maritimes à Ancône, comme à Venise; il prit aussi

possession de la plus grande partie des côtes de l'Adriatique cl

s'y tint prêt à exécuter les desseins de Napoléon sur l'Orient 1.

11fut pendant quelques années chargé aussi du gouvernement de

l'Islrie et de la Dalmatie qui firent partie du royaume d'Italie jus-

qu'en 1809. Les communications de Venise avec ces provinces
n'étaient assurées que par mer; car le territoire autrichien péné-
trant encore jusqu'à Trieste, il y avait une solution de continuité

de quelques lieues entre la Vénétie et l'Istrie. Lorsque Napoléon
s'en aperçut, il y voulut remédier, car il n'était pas maître de la

mer. Il déclara que l'Autriche ne pouvait pas lui refuser le passage
de ses troupes à travers son territoire pour communiquer avec la

Dalmatie, que la République de Venise avait ce droit : il n'en

savait rien, il l'affirmait pour l'obtenir sans délai. Il en résulta

quelques petits débals avec le gouvernement de Vienne ; ils abou-

tirent en 1807 à une rectification de frontière qui fit de l'Isonzo

dans toute sa vallée la limite entre la France et l'Autriche : cela

diminua un peu la largeur de la traversée en pays autrichien ; plus
tard elle devait ôlre supprimée complètement pat* l'annexion de

ïrieste à l'Italie 2. D'ailleurs Marmont était déjà à peu près indé-

pendant d'Eugène dans son gouvernement de Dalmatie; il ne

devait pas tarder à le devenir tout à fait.
'

;
"'

-

Eugène et Marmont contribuèrent ensemble, dans leurs gouver-
nements respectifs, aux opérations militaires de 1809. Ils y rendi-

rent de grands services cruel'Empereur apprécia. La jeune armée

italienne se comporta très vaillamment et Eugène remporta la plus
belle victoire de sa carrière sur les bords du Raab : elle arrivait à

point pour réparer les effets désastreux des journées d'Aspern-

Essling. Marmont arriva aussi de son côté par la Carniole et joua
un rôle capital à la bataille de Wagram. Il y gagna !e bâton de

maréchal de France. Il fut bientôt nommé au gouvernement

1. Eugène,IV,151,186,216.
2. Eugène,H,172,177,214;III, 447.
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général des provinces illyriennes, formé avec les nouvelles

dépouilles enlevées à l'Autriche.

Eugène, après la signature de la paix, eut à achever la pacifi-
cation du Tyrol où Andréas Hôfer tint encore pendant la plus

grande partie de l'hiver. Co fut une campagne pénible, sans gloire;
elle fut môme sans récompense. Hofer fut pris cl fusillé dans les

fossés de Mantoue au mois de février 1810, A ce moment l'avenir

rôvé par Eugène était déjà brisé.

111

Le 26 novembre 1809, l'Empereur lui écrivait : « Mon fils, je
désire, si aucun empêchement majeur ne vous en empêche, que
vous partiez de Milan de manière à arriver à Paris le 5 ou 6 dé-

cembre ». Sans savoir encore de quoi il s'agissait, Eugène partit
le l*rdécembre; il était le 7 à Paris. Il avait appris en route que
le divorce de l'Empereur avec sa mère était décidé. Lorsque

Joséphine se trouva avec Eugène devant Napoléon, elle lui dit,
les yeux pleins de larmes : « Une fois que nous serons séparés,
mes enfants seront oubliés; faites Eugène roi d'Italie, ma ten-

dresse maternelle sera tranquille, et votre politique sera applaudie,

j'ose le croire, par toutes les puissances étrangères ». Le prince

Eugène, dit Du Casse, se récria qu'il ne voulait point qu'il fût

question de lui dans celte affaire, qu'il no voulait point d'une

couronne qui serait le prix*du divorce. Et Napoléon dit à son

tour : « Je reconnais le coeur d'Eugène; il a raison de s'en rap-

porter à ma tendresse 1 ». Cela le dispensait d'un engagement
qu'assurément il n'était pas disposé à prendre.

Engène, comme archichancelier d'tëtat, prit part avec Unegrande

dignité aux cérémonies du 15 et du 16 décembre, où le divorce

impérial fut solennellement proclamé. Mais il partagea sans doute

les inquiétudes que sa femme lui exprimait dans des lettres tou-

chantes : « Je ne sais pas, lui disait-elle le 13 décembre, ce que
je t'ai écrit hier, mon tendre et bien-aimé époux; la nouvelle du

divorce m'a accablée; ma douleur est d'autant plus forte, puisque

1. Eugène,VI,288-289.
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c'est pour toi que je souffre; je me représente ta triste position,

et, quoique bien loin, je vois la joie imprimée sur les visages de

ceux qui nous font tant de mal. » Sans doute elle croyait que le

divorce était le résultat des intrigues des Bonapartes contre les

Beauharnais : elle se trompait, il était autre chose de plus grave.
« Tu n'as point mérité ces malheurs, continuait-elle gentiment,

je dis ces, car je suppose qu'on nous en prépare encore d'autres;

je suis préparée à tout ; je ne regretterai rien si ta tendresse me

reste; au contraire je serai heureuse de te prouver que je ne

t'aime que pour loi. Effacésdé la liste des grands, on nous inscrira

sur celle des heureux ; cela ne vaut-il pas mieux?... Ne crois pas

que je me laisse abattre; non, mon Eugène, mon courage égale
le tien, et je veux te prouver que je suis digne d'être ta femme.

Adieu, cher ami, continue-moi ta tendresse cl crois à celle que je
t'ai vouée jusqu'au dernier monicnl de ma vie 1. » Le 16 décembre,
elle écrivait encore à son mari : « Je suis résignée à tout et me

soumets à la volonté de Dieu; la grandeur d'âme pourra étonner

beaucoup de monde, mais pas ta femme, qui t'en aime, s'il est

possible, encore davantage. Je te prouverai, mon cher Eugène,

que je n'ai pas moins de courage et de force d'âme que toi,

quoique j'étais éloignée de m'atlendre à des événements aussi

tristes, surtout dans ce moment-ci. Tes petites se portent bien.

Dieu sait quel avenir les attend ! »

L'avenir d'Eugène et de sa famille n'était pas si pitoyable; mais

la tendresse de la vice-reine ne faisait qu'exagérer les malheurs

réservés aux siens. Il est vrai que,le divorce élail un désastre

pour la famille de l'Impératrice comme pour elle-même. La

famille de l'Empereur y devait ôlre entraînée pareillement.

Napoléon ne songeait plus qu'à son fils avant môme qu'il fût

né. Dans les desseins nouveaux de l'Empereur, il n'y avait plus

beaucoup de place ni pour les Beauharnais, ni pour les Bona-

partes.
Ce n'est pas qu'Eugène ait été tout de suite réduit à la misère.

11eul des compensations. Il écrivait, le 1er février 1810, à la vice-

reine : « Ma chère Auguste, l'Empereur va déterminer notre sort.

Il paraît que nous aurons un grand-duché en Allemagne cl une

1. Eugène,VI,289-290,296.
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très bcllo ville pour principale résidence. Tu seras donc un jour
au milieu do ta famille avec un époux qui t'adore et dont tu fais

le bonheur; je ne puis, quant à moi, désirer davantage; je te con-

terai tout cela. » Le 12 février, l'Empereur adressait un message
au Sénat d'Italie pour lui annoncer qu'il avait résolu de former, au

profit du prince Eugène, « un apanage proportionné à son rang
de prince italien », ce qui permettait de croire encore qu'Eugène
resterait un prince italien. Le 16 février, fut signé le traité de

Paris entre la France et le prince-primat, représentés la France

par Champagny, le primat par le comte Charles de Beust : ce traité

créait le grand-duché de Francfort avec les principautés actuelles

du prince-primat (sauf la principauté de Ralisbonne) et les prin-

cipautés de Fulda et de Hanau; après le décès du prince-primat,
ce grand-duché devait ôlrc possédé en toute souveraineté et

propriété par le prince Eugène-Napoléon et sa descendance natu-

relle, directe et légitime, de mâle en mâle, avec réversibilité à la

couronne impériale en cas d'extinction. La principauté de Ralis-

bonne était cédée à l'Empereur et Roi '.

Ce traité fut communiqué au Sénat français par le message du

1ermars :

Sénateurs, les principesde l'Empire s'opposantà ceque le Sacerdoce
soit réuni à aucune souveraineté temporelle, nous avons dû regarder
commenon avenue la nominationque le prince-primat avait faite du
cardinalFesch pour son successeur.... Nous avons aussi voulu recon-
naître les grands services que le prince-primat nous a rendus et les

preuvesmultipliées que nous avons reçues de son amitié. Nous avons

ajouté à retendue de ses Étals et nous les avons constituéssous le litre
de grand-duché de Francfort. l\ en jouira jusqu'au moment marqué
pour le terme d'une vie consacréeà faire le bien.

Nousavons en mêmetemps voulune laisser aucune incertitude sur le
sortde ses peuples et nousavons en conséquencecédé à noire cher fds,
le prince-Eugène-Napoléon,

1tous nos droits sûr le grand-duché de
Francfort.Nousl'avons appeléà posséderhéréditairementcet État après
le décèsdu 'prince-primat, et conformémentà ce qui est établi dans les

lettres d'investiture dont nous chargeons notre cousin le prince-archi-
chancelierde vous donnerconnaissance.

11a été doux pour notre coeurde saisir celle occasionde donner un

1. DeClercq,11,311-212.—Corr., XX,16246.—Eugène,VI,313-322.
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nouveau témoignage de noire estime et de notre tendre amitié à un

jeune prince dont nousavonsdirigé les premierspasdans la carrière du

gouvernementet des armes, qui, au milieu de tant de circonstances,ne
nous a jamaisdonnéaucun motif du moindre mécontentement; il nous

a, au contraire, secondéavec une prudence au-dessus de ce qu'on pou-
vait attendre de sonâge, et, dans cesderniers temps, il a montré, à la
tôle de nosarmées, autant de bravoure que de connaissancede Tari de
la guerre. Il convenaitde lefixerd'une manièrestabledans le haut rang
où nous l'avons placé.

Élevéau grand-duchéde Francfort, nos peuples d'Italie ne seront pas
pour cela privés de ses soins et de son administration. Notre confiance

en lui sera constantecommeles sentimentsqu'il nous porte '.

Eugène remercia l'Empereur, non pas surtout du sort qui lui

était fait, mais des expressions dont cet acte de paternelle bonté

était accompagné.
Ces grands éloges de l'Empereur élaient pour adoucir au coeur

d'Eugène l'amertume de sa déchéance; car, pour être suspendue
de quelques années, elle était désormais certaine, et elle était

d'importance : l'expectative du grand-duché de Francfort ne peut
se comparer à celle du royaume d'Italie. Elle ne violait point
d'ailleurs les promesses faites antérieurement à Eugène, où les

statuts constitutionnels du royaume d'Italie ne lui réservaient le

royaume d'Italie qu'à défaut des enfants de l'Empereur, et l'Em-

pereur se remariait pour avoir un fils. Aussi les Italiens ne se

trompaient-ils pas quand ils voyaient dans ces événements une

menace pour leur indépendance. .

Déjà môme l'autorité d'Eugène subit une mutilation. Par un

traité signé avec la Bavière, le pays de Trente ou Tyrol italien fut

annexé au royaume d'Italie et forma le département du Haul-

Adige; mais l'Islrie et la Dalmalie en furent détachées, pour

former, avec les dernières pïovinces enlevées à l'Autriche, le gou-
vernement des provinces Illyriennes\

'

Dans la pensée de Napoléon, Eugène devait garder encore

vingt ans la vice-royauté d'Italie, il le lui disait en propres termes

dans une lettre du 22 décembre 18093. Mais dès lors ces fonc-

1. Moniteurdu 4 mars 1810.—Corr., XX,16301.—Eugène, 322-323.—
F. Masson,V, 21.

2. Corr.,XX,16318.—Eugène,VI,307,319.
3. Corr.,XX,16084.—Eugène,VI,303.
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lions n'étaient plus que provisoires : vingt ans, c'était lo temps

qu'il fallait pour que le roi do Rome fût en âge de prendre part à

son tour au gouvernement. En présence de ces combinaisons,
antérieures môme au second mariage de l'Empereur, on ne sait si

l'on doit s'étonner d'une telle confiance dans le destin ou s'émou-

voir de ce que le destin y devait répondre.
Il fut question plus tard, parait-il, de donner au prince

Eugène le trône de Suède, ou celui de Pologne '. Il parlait lui-

même à sa femme de celte dernière couronne et ne s'en réjouissait

pas. Tout cela prouve seulement qu'il devait renoncer à l'Italie,

qu'il y laisserait un jour la place au roi de Rome.

1. Eugène,.VI,303;VII,103,261.



CHAPITRE XXI

MUHATA NAPLES

I. — Le traité de Bayonne,du 15juillet 1808.— L'avènementde Joachim
Napoléon.,—La prisede Capri.

II. — Les défiancesde l'Empereurà l'égardde Murât.— Les premières
mesuresdu nouveauroi. —Ses plainteset ses prétentions.— La reine
Carolineécartéedes affaires.— Murâtà Paris (printemps1810).

III. —La fin du brigandageen Càlabre.— Marie-Carolineet Napoléon.—
.L'expéditionde Sicile. — Mauvaisevolonté des généraux"français.—
L'affairede la Scalelta(sept.1810).—Les reprochesde l'Empereur.

IV.—La missiondu baronDurantà Naples.—Lebaptêmedu roide Rome.
— Leparti italienautour de Murât.—Le décret royaldu 14juin 1811.~
Le décret impérialdu 6 juillet 1811.— La disgrâcede Lavauguyon.—

L'occupationde Gaëte.—L'autoritéimpérialedéfiniepar Maret.
V. —L'audienceroyaledu 1" janvier 1812.— Le duel Durant-Dolgorouki.

—Laquestionde préséance.—Lemouvementnationalitalien.—La dis-
grâcede Maghella.—Le contingentnapolitaindans la GrandeArmée.—
Ledépart pour la Russie.

I

Murât était peut-ôtre réserve au môme sort qu'Eugène; mais

il ne s'y résignait pas. Il n'avait pas été très content de n'avoir

que la couronne des Doux-Siciles, car il avait espéré celle de

l'Espagne, et il y avait fait beaucoup de zèle : la fortune de ce fils

d'un aubergiste des environs de Gahors fut toujours inégale à ses

prétentions.
Le traité qui établissait ses droits sur le royaume de Naples

avait été signé à Bayonne le 15 juillet 1808, par Champagny et

Gallo, pendant qu'il était aux eaux de Barègcs. Ce traité donnait au

grand-duc de Berg la couronne des Deux-Sicilcs; elle devait être

héréditaire dans sa famille, à l'exclusion des femmes; exception
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étail faite pour la reine Caroline, si clic survivait à son mari;
a cette princesse, dit le traité en l'article IV, qui, au moyen de la

présente cession faite surtout en sa faveur, place sa famille sur lo

trône, ne peut cesser d'être au-dessus de ses enfants ». A défaut

de descendance, la couronne des Dcux-Sicilcs devait faire retour à

l'Empereur, après lui à la descendance de Joseph, puis de Louis,
enfin de Jérôme. Mural gardait la dignité de Grand-Amiral de

France qui devait rester attachée à la couronne des Deux-Siciles;

il promettait de maintenir la constitution promulguée par le roi

Joseph et garantie par l'Empereur; il cédait Berg et Clèves. Il

devait y avoir à perpétuité ligue offensive et défensive entre

l'Empereur et le Roi et leurs héritiers. En cas de guerre, le

roi des Deux-Siciles devait fournir 18000 fantassins, 3 000 cava-

liers, 25 pièces d'artillerie; tant qu'il ne posséderait pas la

Sicile, ce contingent était réduit à 16 000 fantassins, 2 500 cava-

liers et 20 canons. D'autres articles fixaient en grand détail

les mesures militaires cl maritimes que devait prendre le

Roi pour rendre en temps de guerre les services que l'Empereur
attendait de lui. Par les articles séparés, il était décide qu'à
l'extinction de la ligne de Bénévent, cession de cette principauté
serait faite au royaume des Deux-Siciles moyennant une juste

compensation. Le roi et la reine iabandonnaient tous leurs biens

en France, à Paris, à Neuilly et ailleurs'.

Mural ne prit pas part à la rédaction de ce traité qui fut dicté

par l'Empereur. 11 ne fit qu'une observation à Gallo, d'ailleurs

trop lard : « Il serait nécessaire d'insérer dans un article que

l'Empereur, en prenant mes propriétés en France, se constituai

à ma place et supportât les hypothèques cl autres droits, comme

cela se pratique ». Quant au reste, il écrivait encore : « Les

désirs de l'Empereur seront pour moi dans tousjes temps des

ordres ». H acceptait donc les conditions dans lesquelles lui élail

donnée sa couronne royale; son nom nouveau de Joachim-Napoléon
élail comme le signe de sa vassalité à l'égard de l'Empereur 2.

Les débuts du règne furent particulièrement heureux. Joachim

se présenta à son peuple avec des proclamations retentissantes :

1.DeClercq,H,263.
2.A.Lumbroso,Correspondancede Murât{1791-1803},p. 410-441.—Masson,

IV,381.
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qu'il conserverait la constitution accordée par son prédécesseur,

qu'il venait avec son épouse la reine Caroline-Auguste, qu'il
venait avec le prince Achille son héritier royal, qu'il venait avec

ses autres fils encore enfants se confier à la foi et à l'amour des

Napolitains, qu'il espérait que les fonctionnaires feraient tout leur

devoir, qui consistait à donner satisfaction aux populations et à

mériter ainsi la;bienveillance du souverain 1.

L'îlot de Capri dans la baie de Naples avait été enlevé par les

Anglais le jour môme de l'entrée solennelle de Joseph à Naples en

juin 1806; de là ils rendaient impossible tout commerce dans les

golfes de Naples et de Salcrne; ils entretenaient d'activés relations

avec les ennemis du gouvernement français; ils tenaient Naples
dans l'inquiétude d'un débarquement; tant qu'ils étaient là,

l'occupation française gardait un caractère précaire. Murât prit à

coeur de délivrer sa capitale de cette menace. Ce fut, dit

M. F. Masson, « une des plus jolies actions de guerre de la

période impériale ». La garnison de Capri était commandée par
le lieutenant-colonel Hudson Lowé, dont Coletta dit qu'il était

« dodo in astuzia di polizia, inesperto di guerra ». Dans la nuit du

3 octobre 1808, le général Lamarque conduisit ses troupes à la

pointe de la presqu'île de Caslellamare et de Sorrcnto; des petits
bateaux arrivèrent de Salerne et de Naples pour préparer le

débarquement. La milice napolitaine, entraînée par l'ardeur que
montraient les Français, voulut se battre avec eux. Ce fut un bel

clan d'enthousiasme. Malgré l'arrivée de deux frégates anglaises,
Murât et Lamarque jetèrent leurs soldats sur la côte de Capri; le

16, ils ordonnèrent l'assaut des positions d'Anacapri, qu'Hurcrit
enlevées à la pointe de la baïonnette; le 18, Capri à son tour

tomba, et toute l'île appartint aux Français. Les Napolitains
furent fiers d'avoir contribué à celle victoire; tout de suite ils

furent gagnés par ce séduisant soldat qu'était Mural, éblouis par
son panache. On oublia Joseph 2.

i. FrancescoGuardione,GioacchinoMural in Italia (concarleggic docu
nienti, inediti),p. 34.

2. AIT.Etr., Corr.Naples,n°132,f°273;au f°285,on trouvera un extrait
du Courrierde Naplessur celleaffaire,avecune Carte pour suivre les opé-
rations.—F. Masson,IV,388.—F. Guardione,p. 31. —Botta,V,109-110.
—Coletta,SloriacielIieamèilï Napoli,111,67.—A.Bonnefons,Marie-Caro-
line, p. 3G9.
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Il n'y eut qu'un tout petit nuage sur ces journées radieuses. Il

vint de Paris. Murât avait communiqué la nouvelle de sa victoire

à l'Empereur par son ministre des affaires étrangères, comme cela

se fait entre souverains alliés. Napoléon répondit, en guise de

compliment : « Une note de votre minisire des relations exté-

rieures m'a appris la prise de Capri officiellement; cela est ridi-

cule. Capfi ayant été prise par mes troupes, je dois apprendre cet

événement par mon ministre de la guerre, à qui vous devez en

rendre compte. Il faut avoir soin de ne rien faire qui puisse, sous

ce point de vue, blesser moi et l'armée française 1. » El voilà

Mural à cet égard ramené, comme jadis Joseph, dans la subordi-

nation des ministres de la guerre de l'Empire. Napoléon ne cessa

point de lui faire sentir le joug.

Il

Mural souffrait un moment de vanité blessée; puis il revenait

avec une sorte de frénésie à la joie comme enfantine de sa cou-

ronne toute neuve. 11compta que le prince Molitcrno allait entre-

prendre de soulèvera son profit une insurrection de la Sicile; il

ne savait pas que ce môme personnage se mettait alors en rapport
avec le gouvernement anglais, au nom du parti des « patriotes ita-

liens » et avec l'autorisation de S. M. Sicilienne son « légitime
roi et défenseur de la cause de la liberté d'Italie », qu'il promet-
tait de réunir un corps de l\ 000 cavaliers et 3 000 fantassins, qu'il

demandait au gouvernement anglais de s'engager à reconnaître et

à faire reconnaître par tous ses alliés et dans tous les traités de

paix qu'il ferait avec les puissances en guerre l'indépendance cl la

réunion de toute. l'Italie dans un seul État et sous un gouverne-
ment monarchique constitutionnel et héréditaire sur lequel siége-
raient S. M. Ferdinand IV et ses descendants : ce royaume devait

être reconnu exister par le gouvernement britannique et par tous

ses alliés présents dès que le corps d'armée précité serait en pos-
session de Rome. Déjà Molitcrno avait préparé les proclamations

qui devaient être adressées aux « Italiens » 2. Elles n'étaient pas

i.Corr., XVIII,14436.
2. Arcii. nation., AF,IV, 1685,20sept. 1808;AF,IV, 1714»,8 sept. 1808.
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trop différentes de celles que Murât devait lancer en 1815, aux

mômes Italiens; mais, en septembre 1808, il n'était pas encore

la personnification de leurs espérances nationales.

Ils ne voulaient alors que le chasser de Naples ainsi que tous les

Français do toute l'Italie. On sait qu'il y eut à Rome quelque fer-

mentation au moment de la guerre de 1809. L'ambassadeur de,
France à Naples, Aubusson, écrivait : « La tranquillité no sera

jamais parfaite et l'on sera obligé d'être toujours sur ses gardes
contre les insurrections, tant que les Anglais seront en Sicile ».

Les nouvelles exagérées de l'échec do Napoléonà Essling détermi-

nèrent dans toute la péninsule une émotion dangereuse. Les

Anglais en profitèrent; ils parurent vouloir débarquer au golfe de

Salcrne; Murât y courut. Ils se jetèrent sur les îles d'Ischia et

Procida, devant Naples, détruisirent les chaloupes canonnières de

la défense, et s'établirent dans ces îles avec la connivence des

populations (2/j juin 1809). Mais la nouvelle de la victoire de

Wagram calma toute cette effervescence; les Anglais ne purent se

maintenir dans leur conquête : ils évacuèrent Ischia et Procida à

la fin de juillet.
Les patriotes italiens ne devaient pas toujours avoir tant de

haine pour le roi Joachim ; ils se formèrent peu à peu en associa-

tions secrètes, puis se rapprochèrent de lui en un grand parti

national, d'ailleurs informe et mal organisé, à mesure qu'ils
virent croître en lui, malgré les colères de l'Empereur, l'ambition

de fonder durablement son trône sur leur affection et sûr leur

amour de l'indépendance.
Ce fut une lutte de tous les instants, parfois dramatique, entre

l'Empereur affirmant sa suzeraineté et le Roi impuissant à s'en

défaire : duel qui remplit les dernières années de la domination

française en Italie. > >

Napoléon se défiait de Mural depuis le moment même où il

l'avait fait roi : il le savait mécontent du règlement des affaires

d'Espagne, jaloux de Joseph, glorieux d'avoir une couronne, et

impalient de toute sujétion. Aussi le tenait-il dans une étroite

discipline. 11lui reprochait dès*le. mois d'août d'avoir emmené

pour son service personnel quelques-uns des plus beaux chevaux

des écuries royales d'Espagne, si bien que Joseph n'avait pu faire

son entrée à Madrid qu'avec six chevaux : ce qui était évidem-
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ment insuffisant. Il refusait d'accepter la décoration de l'ordre des

Deux-Sicilcs, sous prétexte qu'elle no lui avait pas été offerte

assez tôt, et Mural commençait de se plaindre de ce traitement :

« Quoique, depuis quelque temps, on semble prendre à tâche de

m'abreuver de toute espèce de dégoûts, je n'en resterai pas moins

fidèle à Votre Majesté, Rien ne pourra changer les sentiments

dont Votre Majesté semble faire si peu de cas 1. »

Murât se plaisait d'autre part à dire dans quel état il avait

trouvé le royaume, surtout au point de vue financier; et il y avait

quelque raison. Car, pour se rendre compte de l'étal réel où était

le royaume de Naples, il n'est pas nécessaire d'ajouter une foi

entière aux compliments que Roederer s'adresse à lui-même; il

faut entendre aussi les impressions d'un témoin impartial, le nouvel

ambassadeur de France, Àubussoh La Feuillade, qui n'était pas

suspect de tendresse à l'égard de Murât.

Dans le temps môme où il commençait à remarquer la froideur

du roi à son égard, Aubusson déclarait qu'il faisait tous ses efforts

pour réparer les maux passés cl le désordre extrême qui régnait
dans toute l'administration. Il estimait qu'il était urgent de

changer le système politique de Joseph : les finances étaient épui-
sées; les comptables ne rendaient aucun compte et n'étaient pas

capables d'en rendre; on ne payait plus la solde; les bonnes

places étaient réservées à une coterie de favoris; le Conseil d'État,
sans lumières ni capacité, s'opposait à la publication du Code

Napoléon; on gaspillait des dons énormes en rentes, en terres; il

y avait « une vacillation extrême dans toutes les mesures contre

les ennemis intérieurs ou extérieurs ». La duchesse d'Alri au

départ de Joseph avait eu un cadeau de 500000 ducats; une

autre femme, qui n'avait pas été la maîtresse du roi, avait eu

aussi quelques terres; Mural disait qu'il y avait eu,11 millions de

dons sous le dernier règne. Mural exagérait peut-être, mais on se

souvient que Joseph n'avait pas cessé de se plaindre à l'Empe-
reur de la pénurie de son trésor.

Aussi l'armée était-elle en fort mauvais étal; il n'y avait aucune

revue d'inspection, et des régiments incomplets étaient payés
comme s'ils étaient complets. Murât commença de mettre la solde

1. Arch.nalion.,AF,IV,1685(14fév.1809);AF,IV, 1714»(15août 1808):
lettres de Murât.
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au courant; mais l'armée demeura quelque lemps encore très
méconlenlc. Le nouveau roi sentait d'ailleurs autour de lui l'op-
position secrète de tous ceux qui regrettaient Joseph, toute la

parenté de la famille Cassano, la coterie des maîtresses; mais il
avait pour lui, dit Aubusson, la grande majorité do la population,
et à cause des désordres de l'ancienne administration, il avait plus
de chances d'être aimé'.

11y avait aussi de graves difllcultés à l'application de la Consti-

tution, dans un pays où les idées libérales étaient à peu près
inconnues; le Code demandait quelque adaptation; Napoléon ne
l'entendait pas ainsi : « J'ai lu avec attention le mémoire remis

par votre ministre secrétaire d'État de la justice sur le Code

Napoléon. La considération Ja plus importante dans ce code est
celle du divorce; elle en est le fondement. Vous ne devez y
toucher d'aucune manière, c'est la loi de l'État. Je préférerais

que Naples fût à l'ancien roi de Sicile plutôt que de laisser ainsi
châtrer le Code Napoléon. » L'empereur avait dit juste le contraire
à Joseph *.

Murât réduisit l'intérêt de la dette publique de son royaume ;

Napoléon l'accusa de vouloir ainsi renier ses engagements à

l'égard du trésor impérial, cl rappela qu'il ne lui avait accordé le

royaume de Naples qu'à trois conditions : l'inviolabilité de la

constitution, la garantie de la dette publique et l'entretien du

.contingent français. Les reproches avaient été vifs, l'Empereur

menaçait de ne pas lui laisser la Sicile, lorsqu'elle serait conquise;
Mural encore se plaignit de ce traitement : « Parvenir à me rendre

suspect à l'Empereur, c'est pousser bien loin les succès; je
n'aurais jamais pensé que les Anglais auraient obtenu tant

d'influence... Votre Majesté me menace de prendre pour elle la

Sicile; ordonnez, je marcherai à l'avantTgarde pour la conquérir.
Faites plus; reprenez votre royaume el rendez-moi" votre amitié,

puisque sans elle il n'est plus de bonheur pour moi 3. » On n'est

pas obligé d'entendre à la lettre toutes les exagérations de langage
de Mural; le lecteur s'y habituera, el l'Empereur n'y attachait

pas d'importance, parce qu'il n'y sentait pas de sincérité.

1. AIT.Etr., Naples,133,f
0'20-24: dépêched'Aubussondu H janvier1809.

2. AIT.Elr.,Naples,133,f<"11-18.—Corr.,XVIII,11519.—Cf.ci-dessus,p. 463.
3. Corr.,XV111,14559,14570.—Arch.nation.,AF,IV,nil" (2janvier 1809).
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Car il était encore un point où Napoléon était particulièrement

exigeant, c'était l'application du décret de Berlin, et il avait là-

dessus do mauvais renseignements de Naplcs : la contrebande

anglaise s'opérait en grand sur les côtes de la Pouille; les doua-

niers se laissaient gagner en prenant du café d'Amérique pour du

café du Levant, en autorisant les arrivages des Scpt-Ilcs où la sur-

veillance no pouvait pas être parfaite; partout on signalait la circu-

lation des marchandises anglaises. Par contre, les marchands

français étaient sans cesse molestés; pendant tout le règne de

Mural on ne signale qu'incidents à leur détriment : chargements
saisis malgré le pavillon français, patrons de bateaux français

arrêtés, emprisonnés, puis relâchés sur intervention de l'ambas-

sadeur, draps français frappés de droits presque prohibitifs dont

l'Empereur dut lui-môme ordonner l'abaissement, la police napo-
litaine constamment malveillante dans tous ces conflits avec des

Français. Les renseignements dont sont remplies les archives sur

ce sujet, rapports des consuls, des commissaires, des ambassa-

deurs, sont tellement nombreux et concordants qu'il est indéniable

que les reproches de Napoléon étaient fondés, que Mural se préoc-

cupait des intérêts napolitains plus que des intérêts français, de

sa popularité plus que de l'obéissance qu'il devait à l'Empereur.
— « Vous ne me secondez pas dans la guerre contre l'Angleterre,
lui écrivait Napoléon ; celte puissance fail chez vous un commerce

public... Je suis fiiché de voir que vous sachiez si peu ce que
vous me devez et que vous manquiez ainsi aux convenances. Je

désire que celte popularité que vous cherchez n'ait pas de résultais

désagréables pour vous 1. » Cela était écrit de Madrid, dès le

15 décembre 1808.

Sentant que Murât voulait lui échapper, qu'il conduisait l'admi-

nistration de ses finances de façon à mettre de l'argent de côté,

l'Empereur l'accablait d'exigences pour lui ôter ses moyens
d'action, pour le tenir à sa discrétion. Il réclamait la constitution

des fiefs prévus par le décret du 30 mars 1806 et par le traité de

Nayonne du 15 juillet 1808; il s'agissait de six duchés de
60000 francs de revenu chacun. Gallo fit observer que ces fiefs

devaient retomber en partie sur la Sicile et non pas seulement sur

1. Corp.,XV11I,14570.
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Naples, que le roi avait dû faire beaucoup de dépenses depuis son
avènement pour chasser l'ennemi de Capri, pour préparer la con-

quête de celle même Sicile, que pourtant il élait disposé à créer
immédiatement quatre duchés. On s'entendit là-dessus à peu près :
un décret de Schoenbriinn du 15 août 1809 institua les duchés de

Reggio, Gaële, Tarcnte et Olrante, avec un revenu foncier de
80000 francs chacun 1.

Un autre décret du 2 mars 1809 chargea le trésorier général de

la couronne impériale de recouvrer sur le trésor du royaume de

Naples 1 million de francs par an du 30 mars 1806 au 15 juillet
1808, et 500 000 francs par an depuis le 45 juillet 1808, res-
sources prévues pour récompenses militaires et non acquiltées

jusque-là*. L'Empereur insistait sans cesse sur les constructions
navales auxquelles le roi s'était engage lors de son avènement,

menaçait de considérer le traité de Bayonne comme non avenu,

s'opposait à l'augmentation de la garde royale que Murât voulait

porter de 1/jOO à h 000 hommes, à l'organisation des milices

napolitaines, àTinlenlion que manifestait Murât de remplacer les

fonctionnaires français par des'fonctionnaires nationaux, à tout ce

qu'il faisait pour se donner de l'indépendance. Il serait long de

dire tous les détails de celle querelle qui ne cessa point 3.

Mural accablait l'Empereur de ses protestations de dévouement;
mais il faisait payer à l'ambassadeur de France l'irritation qu'il
en éprouvait. Aubusson avait d'abord dit le plus grand bien du

nouveau roi, de son application à la prospérité du royaume, de

son bon accord avec la reine Caroline à laquelle il paraissait
excessivement attache. Cependant, dès le mois de janvier 1809, il

avait eu à se plaindre de la froideur do Mural ! aux chasses du

jeudi, aux bals chez la reine, le roi ne lui parlait presque pas,

quelquefois pas du tout; l'ambassadeur se réjouissait quand il

avait quelque excuse pour ne pas assister à ces cérémonies de cour

et qu'il pouvait ainsi manifester son mécontentement. Mural sans

doute voyait en lui un surveillant incommode, un agent do con-

trôle.

Il était surtout fâché que l'Empereur lui eût défendu toute inti-

1.AIT.Jîtr.,Naples,133,P 16,B8-59,352.
2. AIT.Eti\, Naples,133,f°106.
3. Arcli.nation.,AK,IV,1683.- Aiï.Ktr.,Corr.Naples,133,f"62.
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mile avec le corps diplomatique. « Les membres du corps diplo-

matique, écrivait Napoléon, sont des espions que rien ne peut

contenter, qui écrivent d'autant plus de sottises qu'on les traite

mieux. Ayez une grande audience diplomatique tous les mois, et

ne les voyez que là. Un membre du corps diplomatique ne doit

jamais dîner avec vous*. » Mural voyait surtout dans celle défense

une précaution.contre lui-même, l'intention chez l'empereur de

l'empêcher d'avoir des rapports indépendants avec les puissances

étrangères.
»

Aussi lorsque l'Empereur lui reprocha sa conduite à l'égard de

l'ambassadeur de France, en lui rappelant combien il avait à se

plaindre de toute sa politique, Mural lui répondit : « Si

M. d'Aubusson n'a jamais été reçu par moi et s'il n'a jamais été

invité à dîner ni admis à des privilèges particuliers, c'est que Votre

Majesté m'avait défendu expressément «le ne recevoir le corps

diplomatique qu'une fois tous les mois dans un cercle général...

Voilà, Sire, ce qui régla ma conduite et je jure à Votre Majesté

qu'il n'est jamais entre dans ma pensée de ne pas faire jouir à ma

cour l'ambassadeur de Votre Majcslé de toute la considération que
son choix seul lui mérite. Sire, failes cesser un état de choses qui

produit dans tout le royaume le plus mauvais eftel, qui empêche
la marche des affaires; faites qu'on ne puisse plus dire que j'ai
encouru votre disgrâce, tandis que je n'ai dû jusqu'à ce moment

le peu de succès de mon administration qu'à l'opinion générale-
ment répandue que j'étais l'enfant gâté de Votre Majcslé, que
tout ce que je faisais était ordonné ou insinué par Votre Majesté.

Sire, oui, votre coeur est le même pour moi; il ne peut pas êire

changé, parce que le mien ne me reproche tien. Rendez-moi

donc le bonheur en rétablissant les anciennes relations. »

Et, dans une autre lettre, il jetait tous les toits sur l'ambassa-

deur. « Sire, je souffre, je suis malheureux, parce quej'ai souvent

le malheur de vous déplaire et que dans aucun instant de nia vie

je n'ai eu que le désir de vous servir. Prenez ma position en con-

sidération; je mérite toujours vos bontés... Envoyez ici, Sire, un

autre ministre : celui qui est chargé de vos affaires ne vous repré-
sente pas dignement. H vil publiquement avec une tille qui loge

I. Coli'.,XIX,158S7.—AIT.Kir., N'aplcs,133,f"*20-21,02-05.

DniAULt.—Italie. 39
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au palais de France, paraît en loge, en voilure, avec elle, ne voit

personne, ne rend pas les visites aux généraux français, ne donne

pas lin dîner et s'amuse à tracasser le marquis de Gallo et moi.

Par conséquent, envoyez ici un brave homme qui ail votre con-

liancc; je vous promets qu'on aura pour lui tous les égards qu'on
doit au représentant de Votre Majesté... 11y a bien longtemps

que je vous ai quitté, et Dieu sait quand je reverra} Votre Majesté :

Elle ne se rappelle plus de ce pauvre Mural qui voudrait donner

sa vie pour lui'. »

Dès lors les incidents furent presque quotidiens entre la cour

et l'ambassadeur de France; on se reporte par la pensée au temps
de l'ambassade Alqnier. lïn mars 1809, on célèbre l'anniversaire

de la naissance de Leurs Majestés Siciliennes; Aubusson se rend

au palais, les sentinelles Pempêclieni de passer; il s'en va, adresse

au marquis de Gallo une lettre vigoureuse pour relever ce manque

d'égards. A la promenade, Aubusson rencontre le roi, se précipite

pour lui faire sa cour : le roi se détourne vers sa suite et fait sem-

blant de ne pas le voir. Le ministre de Hollande n'est pas autrement

traité. Le ministre de Russie, M. de Ih'bikof, est au contraire fuit

aimablement reçu 2. On l'avait longtemps laissé à l'auberge, et la

cour n'avait rien fait pour l'aidera trouver un logement; M. de

Gallo avait été plus de cinq semaines avant de l'inviter à dlncr Puis,
tout d'un coup, on s'était mis à lejraiter avec une faveur comme

affectée; il était admis couramment chez le roi, au cercle de la

reine; cl cela était d'autant plus étrange que M. de Bibikof n'était

pas un ami de la France et ne s'en cachait point, manifestait sa

joie en voyant apparaître une frégate anglaise dans le- port de

Naples, en apprenant de mauvaises nouvelles des troupes fran-

çaises en Autriche on en Fspagne. évidemment Mural voulait ètiv,

un roi indépendant, cherchait a se dégager de la suzeraineté

impériale, à prendre ailleurs son appui 3.

Cela apparaissait dans les moindres détails de sa conduite. Il

refusait à Aubusson le droit de mellre les armes impériales sur

sa maison, sous prétexte que cela n'était pas permis aux ministres

1. Arcli.nation., Al\ IV, 1685: ces lettresdit roi Joachiinsont inédites
et ciilièrcinciitde sa main.

2. AIT.Etr., Naples,133,f" 107,138.
3. Air.Elr., Corr.Naples,133,f" 00, 92, 107,ISO,303.
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des autres cours. « Je ne vois pas, s'écriait Aubusson, pourquoi le

roi pourrait être choqué de voir sur l'hôtel de l'ambassade les

armes de Sa Majesté Impériale et Royale, qui est le protecteur de

ses Étals el de qui il lient son royaume. Ce ne serait point une

raison pour que les ministres des aulrcs puissances pussent en

faire autant, comme on m'en a fait l'objection; elles peuvent traiter

de pair avec le roi de Naples, qui ne saurait de son côté traiter

de pair avec l'Empereur que l'on doit à peu près regarder comme

Empereur d'Occidcnl. »)C'était justement ce que Mural n'admet-

tait pas; il copiait les institutions de la cour impériale, il

appliquait la même rigoureuse étiquette. « La cour de Naples, dit

encore Aubusson, a la prétention constante de s'élever au niveau

de celle de France '. »

Kn arrivant à Naples, le roi Joachim avait demandé l'autorisa-

tion de l'Empereur pour les diverses nominations ministérielles

qu'il avait à faire. L'Empereur ne répondit pas, c'était sans doute

une manière de dire qu'il n'approuvait pas les changements pro-

jetés. Mural demandait Belliard comme ministre de la guerre et,
faute de la permission de Napoléon, il parlait de nommer Rcynier,

quoiqu'il pût craindre ainsi d'exciter le mécontentement de

l'Empereur. L'Empereur ne répondit pas. « Comment se conduire,
se lamentai! le pauvre Mural, comment gouverner, Sire, quand on

craint à chaque pas d'êlre arrêté ou de déplaire? Je suis loin de

vouloir me plaindre : les plaintes ne sont pas do saison, il faut

que mon sort s'accomplisse; maispeul-êlreaurais-je pu ni'attendre

à d'autres sentiments! Que j'étais loin de prévoir tant d'injustice
et de sévérité! J'en mourrai de douleur! » etc. Las d'attendre, il

iiommn Heynier ministre de la guerre. H eut alors une réponse;
ce fui le refus de l'Empereur de permettre à Heynier de prendre
ce portefeuille. Peu à peu cependant le changement des per-
sonnes s'accomplit, M. de Gallo conserva le ministère des relations

extérieures, el Mural réussit à s'entourer de ses amis personnels :

Agar, devenu comte de Mosbourg, le chevalierde Zurlo, le marquis

l'ignalelli. Après la mort de Saliceti, en décembre 1800, il conlla

la direction de la poliee à Magbella. Son aide de camp, le colonel

de Lavauguyon, fut fait général dès son arrivée à Naples 2. De la

1.AIT.Elr., Naples,133,f" 178,101,210-213.
2. Arch.nation.,AK,IV,1711\- AIT.Elr., Naples,133,f- »2,98,107.
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sorte il échappait à la lourde lutelle impériale; il gouvernail son

royaume un peu plus Librement; il en devenait plus populaire

auprès des Napolitains.
Par jalousie de son autorité, il tenait même la reine éloignée

des affaires; il craignait qu'elle ne renseignât son frère, qu'étant
une Bonaparte elle n'eût trop de preslige aux yeux des Napo-
litains; il ne voulait pas être écarté du pouvoir comme son pré-
décesseur Ferdinand par l'autre Caroline. De bonne heure,

Aubusson, dans ses dépêches, avait laissé échapper quelque chose

là-dessus. « Sa Majesté la Reine parait souvent n'être pas très

heureuse et conlente dans son intérieur, quelque soin qu'elle

prenne à ne se mêler de rien el à mettre la plus grande réserve

dans toute sa conduite particulière ou politique; il parait toujours
certain que le roi, excessivement jaloux des moindres apparences
de l'autorité, lui donne quelquefois des désagréments qui toutefois

n'éclatent point aux yeux d'un public observateur assidu de ses

maîtres. »

Quelque temps après, malgré la délicatesse du sujet, il se

décida à dire tout ce qu'il savait de la malheureuse situation de

la reine. D'ordre exprès du roi, elle ne pouvait recevoir qu'un
instant le lundi; elle avait été vivement grondée pour avoir

accordé une audience au consul général, Doriol; elle ne pouvait

pas donner à déjeuner chez elle, même à aucune femme; elle

passait ses journées seule, avec ses livres, sa musique et ses

petits ouvrages. Elle montrait une patience et une résignation

inouïes, quoiqu'on lui eût attribué à Paris une ambition cl un

désir sans bornes de gouverner. « Elle en serait plus capable

que personne, observait l'ambassadeur. Partout où l'on est obligé

d'employer l'autorité ou la force, elle entraînerait les avis el les

coeurs par la persuasion el par le charme qui l'environne... Elle

seule peut-être, jusqu'au moment de la conquête de la Sicile,

pourrait combattre avec avantage l'esprit sicilien qui s'est con-

servé dalis'unc partie du peuple en faveur de la reine de Païenne.

Mais, en outre du caractère aimable de la reine qui se fait chérir

de tous, on ne peut se dissimuler que l'on est plus naturellement

porté au respect et à l-'obéissance pour la soeur de l'Empereur

que pour son beau-frère. Du moins elle désire être traitée avec

tous les égards qui lui sont dus à tant de litres : il n'est pas un
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français un peu au fait de l'intérieur qui ne frémisse de voir une

soeur de leur immortel Empereur et ayant par elle-même le litre

de reine, traitée avec aussi peu de considération lorsqu'elle a en

outre tant de moyens d'être utile au roi et au royaume.
« On peut croire que c'est précisément le titre émincnl et les

droits de la reine consacrés et reconnus par Sa Majesté Impériale

qui choquent le roi et le rendent encore plus jaloux de marquer
sa suprématie en toute occasion d'une manière malhonnête pour
la reine. Le roi avait vu avec le plus grand déplaisir les arran-

gements fixés en Toscane en faveur de Mme la Grande-Duchesse

princesse de Lucqucs; les dispositions prises par Sa Majesté

Impériale au sujet du prince de Lucqucs ont encore exalté davan-

tage dans l'esprit du roi la jalousie du pouvoir. Depuis ce moment,
ce sentiment est devenu une espèce de manie, et les démarches

les plus innocentes et les plus simples de la reine sont regardées
comme une envie d'intriguer et d'usurper le pouvoir... Une lettre

de Madame Mère sur ce point ne lit qu'aigrir le roi, cl il dit qu'il

voyait bien qu'on voulait lui faire peur de l'Empereur, mais qu'il
n'avait peur de personne cl qu'il voulait être le maître chez lui;

il a déjà exprimé que, si les parents s'en mêlaient, ce serait

encore pis; une simple lettre de Sa Majesté Impériale et Royale
ne produirait peul-êlrc pas un meilleur cifet si clic n'était accom-

pagnée de mesures analogues cl propres à améliorer la situation

actuelle de la reine. »

Aubusson racontait alors tout au long les pelilcs tracasseries

inlligécs à la reine, les mots piquants du roi sur le peu de cas

qu'il faisait des femmes, le refus opposé à toutes ses recomman-

dations, l'ignorance où on la laissait des nouvelles les plus

importantes, le bruit que Ion lit courir de son départ au moment

de l'enlèvement d'Ischia par les Anglais, « pour la, discréditer

dans le peuple et la faire ranger ensuite dans la classe des femmes

pusillanimes et peu faites pour gouverner ».
« En tout, ajoutait-il, le roi parait regarder la reine comme un

prince royal cl avoir adoplé à son égard le système suivi dans

beaucoup de nos anciennes monarchies, qui tendait à isoler

l'héritier du trône et qui portait le souverain régnant à avoir

toujours la plus grande défiance de son héritier présomptif. Le

roi n'a point caché sa manière do voir à ce sujet et en nommant
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l«i reine. 11s'en est môme expliqué ouvertement, en présence des

ministres, avec assez d'inconvenance. »

L'ambassadeur terminait ainsi : « Votre Excellence s'imaginera

peut-être que dans ce rapport j'ai été entraîné en faveur de la

reine par le torrent de l'admiration que nous avons tous en

général pour une princesse charmante. Dans le fait il est difficile

de résister à cette atmosphère de charmes et de séduction dont

elle est entourée sans s'en douter... Mais je prie Votre Excellence

de croire que je sais me défendre de toute illusion quand il s'agit
du service de Sa Majesté l'Empereur : celte lettre ne contient

donc que la vérité sévère et toute nue. »

Champagny n'en fut pas convaincu; il demanda aussitôt des

explications : Dequi l'ambassadeur tenait-il tout cela? Pourquoi la

reine n'en avait-elle pas parlé elle-même à l'Empereur? 11faut se

tenir en garde contre ces faux bruits. —>L'ambassadeur répondit

qu'il ne se serait pas ainsi avancé sans avoir des certitudes, se

montra fâché de voir qu'on le prenait pour un étourdi, donna de

nouvelles précisions : la situation de la reine non seulement était

connue des ministres, des conseillers d'état, mais était désormais

devenue publique; à la dernière fêle pour l'anniversaire de leur

naissance, le roi avait donné 20 000 francs aux pauvres, la reine

12 000; les papiers officiels n'annoncèrent que les 20 000 francs

du roi. Des journaux disaient que la reine avait été applaudie en

'entrant au théâtre; le ministre de la police fut par le roi verte-

ment tancé. Pendant la bataille où les Anglais s'emparèrent pour

quelque temps d'Ischia, la reine parut elle-même sur le quai,

envoya son chirurgien aux blessés; la gazette rapporta les

moindres gestes du roi, ne dit pas un mol de la reine; le roi

même aurait dit alors : « La reine n'est rien ici; il ne doit point
être question d'elle, niais (le moi seul ». « Votre Excellence, ter-

niiiiaîl Aubusson en termes encore couverts, me demande si c'est

la reine elle-même qui m'a fait confidence de ses chagrins et si

c'est d'après ce qu'elle m'a dit que j'ai écrit. Votre Excellence

ajoute qu'elle ne peut le supposer. Je ne sais pas pourquoi Votre

Excellence serait éloignée de celte idée. » Enfin, quelques jours

après, il lAchait tout son secret : c'était par l'ordre de la reine

qu'il avait écrit; ses dépêches avaient été lues par la reine dans

leur entier; il avait eu quatre entretiens avec elle sur ce sujet;
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elle n'avait pas voulu écrire elle-même; elle avait voulu en laisser

le soin à un témoin impartial; elle ne voudrait pas que l'empereur

prit trop d'humeur contre le roi, qu'il sût qu'elle avait fait de

pareilles confidences 1.

Aubusson prit alors un congé qu'il demandait depuis longtemps:
il ne devait pas-revenir à Naplcs; l'Empereur avait d'autres

desseins sur celte ambassade. Le roi cl la reine furent eux-mêmes

bientôt après appelés à Paris à l'occasion du divorce. Le bruit

courut déjà alors dans le royaume qu'ils ne reviendraient pas, et

cela commença de produire de l'émotion.

Parti de Naplcs le 21 novembre 1809, Mural y rentrait le

1/4 février; il en reparlait, le 12 mars pour le mariage de l'Empe-
reur cl revenait enfin le 28 avril 1810.

Dans les délibérations et les conseils où Napoléon chercha une

seconde femme, Mural fui partisan du mariage russe contre le

mariage autrichien; il s'entendait bien alors avec M. de Hibikof;
il y pensait trouver ses sûretés contre Marie-Caroline d'Autriche

dans le temps où Napoléon se préparait à épouser sa petite-fille.
Aussi fut-il inquiet du mariage autrichien. Du moins il se réjouit
de la disgrâce des Reauharnais cl de voir disparaître la rivalité

possible d'Eugène en Italie.

Sa joie ne fui pas sans mélange; il ne fut pas bien traité par

l'Empereur pendant son séjour en France. Il avait quelques
demandes à faire : il désirait retenir dans sa garde les soldais

français que Napoléon en voulait rappeler pour la désorganiser;
il sollicitait du temps pour les dépenses des constructions navales

et autres contributions qu'on exigeait de lui; il espérait faire

lever la défense qu'on lui avait faite d'avoir des ministres à

Vienne et à Saint-Pétersbourg, quoique leur nomination eût été

annoncée officiellement et que même le duc de Torclla fût déjà en

roule pour la Russie.

Il eut même bien de la peine à avoir une audience de l'Empe-
reur. Le 2/i mars lSlO, il arrivait à Compiègne pour tâcher

d'être reçu; il ne put l'obtenir, ni même les jours suivants,

jusqu'au 9 avril, quinze grands jours. Très las d'attendre, il

écrivit encore à l'Empereur : « Je me suis fait annoncer tous les

1.AIT.Kir.,Naplcs,133,r" 221,22i, 220,273,litt.
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jours à Votre Majesté depuis mon arrivée à Compiègnc. Je ne me

plains pas de ne pas avoir été reçu; je me plaindrais encore

moins des changements qui me rendent peu heureux. Mais

j'avouerai à Votre Majesté que j'étais loin de m'attendre que dans

une circonstance qui vous montre si heureux à tous vos sujets, à

tous vos amis, je dusse ôlrc le seul malheureux. Mais, patience!
Je l'aurais sans doute mérité; car Votre Majesté ne se montre

jamais injuste pour personne, et vous fûtes autrefois toujours bon

pour moi. Cependant, Sire, je no puis supporter plus longtemps
ma douleur; j'étais trop accoutume à vos bontés que j'avais

toujours cherché à mériter; il est temps d'y mettre un terme; je
me présenterai encore ce malin; je vous prie en grAcc de me

recevoir'. »

Ce roi, beau-frère de l'Empereur, réduit à faire antichambre,

pendant plus de deux semaines, quel pitoyable spectacle! Il dut

comprendre qu'il n'était pas l'égal de l'Empereur; loin des

splendeurs de la cour de Naplcs, il était ramené brutalement à la

réalité; il sentit toute l'humilité de sa condition. 11en fut profon-
dément blessé.

H fut enfin reçu quelques moments. On voudrait connaître les

paroles qui s'échangèrent; elles sont demeurées le secret de

l'Empereur cl du Roi. 11obtint quelques petites satisfactions. Le

décret du 10 avril 1810 l'autorisa à garder des soldats français à

son service : « Les militaires appartenant à des corps français ou

étrangers qui, antérieurement au 20 avril 1810, sont entrés dans

des corps napolitains sans autorisation spéciale, sont autorisés à

y rester; mais ils ne pourront rien réclamer de leurs-anciens

corps, et ceux qui étaient chargés d'une gestion dont ils n'ont pas
rendu compte seront tenus de l'apurer. » lleaucoup de ces soldats,
dans ces conditions, craignirent d'ôlrc définitivement exclus de

l'armée française et abandonnèrent quand même le service du roi

de Naplcs. La convention du 23 juin 1810 allégea quelque peu
les charges llnancièrcs qui pesaient sur le gouvernement napo-
litain par des échéances un peu plus espacées; mais il demeura

lié encore étroitement à la France par les.créances ..qu'elle avait

sur lui. C'est ainsi qu'après Tilsilt Napoléon avait tenu longtemps

i. Arch.nation.,AP,IV,Hll».
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la Prusse à sa dévotion : il ne traitait pas autrement son beau-

'frère, il n'avait pas confiance cji lui 1.

111

En mai 1810, Mural fut content de se retrouver à Naplcs, loin

du maître. 11 voulut établir définitivement son autorité sur son

royaume, devenir assez fort pour n'avoir plus besoin de la pro-
tection impériale, pour pouvoir se passer au plus tôt des troupes

françaises. C'est alors en effet qu'il acheva la pacification de la

Calabre; ce fut l'oeuvre d'un de ses aides de camp, le général
Manhès. Il y fut envoyé avec des pouvoirs spéciaux, discrétion-

naires. 11mit dans la plaie le fer et le feu. Des colonnes mobiles

furent lancées à travers tous les villages; les paysans furent

obligés de nommer leurs brigands et de s'armer pour aidera les

prendre ou à les tuer; de grandes rigueurs furent commises, au

début surtout, contre la mauvaise volonté des habitants. Beaucoup
de brigands, réduits à la famine, au fond des bois, se rendirent

et remplirent les prisons; des commissions militaires furent

instituées qui précipitèrent la procédure. Les carbonari, qui

commençaient à être très nombreux, furent décimés par de nom-

breuses condamnations capitales. Gapobianco, leur chef, fut mis à

mort, au milieu d'une mise en scène aussi effrayante que possible

pour frapper l'esprit des populations. De nombreux cadavres

furent abandonnés dans les prisons. Les brigands furent exter-

minés jusqu'au dernier. « La terreur, dit Botta, triompha de la

terreur môme; la Calabre cnlln fut livrée au commerce et à la

civilisation; le nom de Manhès fut couvert de malédictions et de

bénédictions éternelles 2. »

Mural voulut aussi être maître de la Sicile «lotit il n'avait pas
pu s'occuper depuis deux ans qu'il était roi. Ce n'était pas surtout

pour répondre enfin aux instances dont l'Empereur avait autrefois
si longtemps poursuivi Joseph, ni pour le plaisir de réussir où
son prédécesseur avait échoué. Mais il commençait d'avoir une

1. AIT.Hlr., Naplcs,135,fJ3G2.—Arcli.nalion.,AF,IV,17IV.
2. Uott.l,V, 231cl s. —Jolmslon,TheNapolconicEmpirein southernItaly

and ffieliiseof thesecretsocieties,2vol. Londres,lUOi.



618 ;
'

; LE ROIDE ROME(1809-1812)

bonne arméô napolitaine; il y.donnait tous ses soins; elle flattait
ses goûts de parade; il sentait qu'il ne serait vraiment roi que
lorsqu'il aurait des troupes à lui : elle pouvait être l'instrument

de sa libération; il voulut lui donner en Sicile le baptême de la

gloire.
Peut-être eut-il peur aussi d'une entente de Napoléon avec la

reine Caroline de Sicile. Dolta affirme l'existence de cette

entente 1. Il n'en donne pas les preuves. Marmont raconte en

ses Mémoires iin événement « fort extraordinaire » survenu au

commencement de janvier 1810. Un certain Wilhèlm-Aurclio

d'Amitia, originaire de Stuttgart, arriva de Sicile en Dalmalie

sur un brick de quatorze canons. Il débarqua dans la nuit,

s'annonça comme ayant des dépêches pour le duc de Raguse et

demanda à lui être conduit. Amené à Laybacb, il déclara qu'il
était au service de la reine de Sicile et venait de Païenne. Dévoué,

disait-il, au roi cl à la reine de Sicile, cl connaissant leur situation

malheureuse, il cherchait s'il n'y avait pas quelque moyen de

rapprochement entre eux et TKmpcfcur; il déclara que les

Anglais, par suite de leurs outrages envers la cour de Sicile,
étaient devenus l'objet de sa haine, que, si IMîmpcrcur voulait

s'accorder avec elle, elle ferait la guerre aux Anglais, soulèverait

le pays contre eux, livrerait Messine aux Français. Il ajouta : « La

reine ne peut penser que l'Empereur reste toujours son ennemi,
lui qui vient d'épouser sa pctile-llllc. » Il demandait a être mis

eh rapport avec le gouvernement impérial.
1 Marmont le garda à Laybacb en attendant des ordres de Paris.

L'ïîmpcrcur ordonna que cet homme fût cpnduil près jlc lui;

après l'avoir fait interroger, il n'accorda aucune confiance à ses

dires; il le lit enfermer au Temple et Ty laissa jusqu'à la fin du

règne 2» /

Cette histoire prouverait lotit au plus qtie la reine Marie-

Caroline, en effet brouillée avec les Anglais, désirait dès lors se

rapprocher de la France; elle ne prouve nullement, au contraire,

que Napoléon y était disposé. Jusqu'à ce que nous ayons là-dessus

d'autres documents, il est prudenl de ne pas prononcer de cou-

l.V, 22Î-228.
2. Mémoires«tud«c de Ragiisc,III, ti3-H5.—A. lîonncfoiis,Marie-Caro-

liitèi3Î9.



MURATA NAPLES 619

clusion. Il est vrai pourtant que Mural en fui sérieusement pré-

occupé, que ce fut une des raisons de l'effort qu'il lenla en 1810

pour descendre en Sicile; il csl vrai aussi que Napoléon ne l'en-

couragea pas à celle expédition, que même il contribua à son

échec. Peut-être l'Empereur n'élail-il pas éloigné de la pensée de

contenir l'un par l'autre dans un savant équilibre l'ancienne reine

et le nouveau roi.

En effet Mural rencontra en cette affaire très peu de bonne

volonté parmi les Français qui étaient auprès de lui. L'Empereur
lui disait, comme pour le décourager : « Pour faire l'expédition
de Sicile, il faut avoir beaucoup de troupes, et sûrement vous ne

la ferez pas avec les troupes napolitaines. » Mural voulait juste-
ment prouver le contraire. Napoléon admit néanmoins, lorsque

l'expédition fut engagée, qu'elle pouvait servir de diversion et

attirer les Anglais, en les obligeant à dégarnir l'Espagne. Puis il

ne s'en occupa pas autrement, et il est permis de constater que
Mural a fail sa tentative avec ses seules forces '.

Revenu de Paris le 28 avril, il se mil aussitôt à celle oeuvre. Il

cul de mauvais débuts : le 3 mai, toute la Hollille napolitaine fut

détruite au cap Misène par les vaisseaux anglais. Il partit cependant
le 13 mai pour la (Glabre, « heureux, écrivait le chargé d'affaires

de France, Huede Grosbois, de pouvoir se soutenir bientôt par ses

propres ressources 2 ». Il consacra à l'entreprise tout l'argent dont

il pouvait disposer, malgré les continuelles observations du gou-
vernement français, qu'il ne faisait point les armements maritimes

auxquels il s'élail engagé, qu'il négligeait le ravitaillement des

îles Ioniennes.

11s'établit près de Heggio, au camp de Piale. Il y appela des

convois de toutes les côtes de son royaume; il y employa, pour
ainsi dire, tous les bateaux de pêche de ses sujets; beaucoup réus-

sirent a passer et de grandes quantités de vivres et de munitions

s'enlassèrenl sur le rivage; d'autres furent arrêtés par les croi-

sières anglaises. A la lin du mois de juin, on remporta un petit
succès sur les Anglais et on réussit à leur faire un peu de mal ; cela

1. non*.,XX,16331;XXI,Jfin3.
2. AIT.Kir., Naplcs,135,f" 112-111),213-210,218,239.— Le n° 131tic la

correspondancede Naplcscsl lont entier rempli des « Ordresdu roi de
Niijdesa sonministrede laguerreet de la marine»,du 0septembre1809<\u
21juin 1811.
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fut raconté en grand détail dans le Journal français de Naples.
Le 15 août, la fétc de l'Empereur et de l'Impératrice fut célébrée

au camp au milieu d'un grand enthousiasme; l'ennemi môme,
écrivait Murât à Napoléon, y participa par un feu d'artifice d'une

trentaine de bombes'.

Mais les préparatifs de la descente en Sicile se poursuivaient au

milieu de graves difficultés. Les contingents français et napolitain
ne s'entendaient pas; il y avait des duels fréquents entre les offi-

ciers; on parla même d'une rencontre entre deux régiments; il y
eut entre le roi et les généraux Grenier et Partouncaux des

malentendus qu'on ne put pas cacher; les généraux français, peu

disciplinés à l'égard du roi de Naples, estimaient l'expédition

impossible, n'y voulaient pas risquer leurs troupes, semblaient être

là pour s'opposer plutôt que pour aider au succès 2.

À la Un d'août un important convoi fut totalement perdu sur la

côte delà Calabrc. En arrière, les roules n'étaient pas sûres; le

brigandage reparaissait en quelques endroits, entretenu par les

Anglais, notamment dans la province de Leccc.

Le roi tenait bon. Il voulut risquer le débarquement. Le 18 sep-

tembre, la division Cavaignac, composée surtout de troupes napo-

litaines, franchit le détroit et fut heureusement mise à terre sur la

côte de Sicile à la Scalclla ; elle comprenait environ 3 000 hommes.

Mais de tous les villages voisins les paysans accoururent armés

de bâtons et de fourches; les Anglais, qui avaient établi une forte

garnison à Messine, arrivèrent rapidement : il n'y a qu'une ving-
taine de kilomètres de Messine à la Scalclla. Les vaisseaux anglais
menacèrent de couper toute communication avec Heggio. Le

général Cavaignac rembarqua avec précipitation une partie de son

monde; il laissa 1200 prisonniers en Sicile, presque tous du régi-
ment Hoyal-Corse, dont le drapeau fut le principal trophée des

vainqueurs. Mural dut rçnoncerà son entreprise. Il le 111par un

ordre du jour qu'il adressa solennellement à ses troupes; il

annonça que l'expédition de Sicile était ajournée à un autre

moment, que le dessein que l'Empereur s'était proposé avait

réussi; qu'il était désormais prouvé que les Hottes ennemies ne

pouvaient pas empêcher le passage dii détroit par'des barques de

1.Arcli.nation.,AF, IV,171i" : Icltre <ln]flaoiU 1810.
2. AIT.Kir., Naples,\'X6,r* 319,J(W.
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pêcheurs, cl que par conséquent la Sicile serait conquise dès qu'on
le voudrait fermement. Il leva le camp de Pialc et s'en retourna

. à Naples '.

Quelques jours après, la reine Caroline recevait le ministre de

France à Naples et lui disait : « Celle expédition aurait pu réussir

si le roi n'avait pas rencontré dans son propre camp des obstacles

invincibles. Les généraux français s'y sont constamment opposés.
Dès le premier jour ils en ont regardé l'exécution comme trop
hasardeuse, cl depuis, par leurs discours et mémo par leurs

actions, ils ont discrédité l'opinion contraire; quelques-uns même

ont voulu la tourner en ridicule. Dans cet état de choses, le roi a

dû faire le sacrilice de ses espérances ; mais, avant de dissoudre

son camp cl de se retirer, il a voulu démontrer la possibilité

d'opérer la descente; tel a été le motif du débarquement qui a été

fait à la Scalclla par une division toute napolitaine, et dont le

résultat, après de légers succès cl la belle et longue défense d'un

bataillon corse, a été la prise de ce brave bataillon et d'une qua-
rantaine d'ofliciers' ».

Le comble fut que l'Empereur,,après l'échec, accabla Mural de

ses reproches. « Je reçois la carte que vous m'avez envoyée sur le

détroit de Messine. Si elle est exacte, je suis fort surpris que vous

n'ayez pas fait la descente, si vous aviez les moyens de passer
15 000 hommes. Il n'y a aucune espèce de doute que vous deviez

passer et vous emparer de la Sicile, au lieu de faire un débarque-
ment inutile et de faire prendre les deux bataillons corses, forts

de plus de 950 hommes 3 ». Kl il lui faisait adresser parle ministre

de la guerre, lé général Clarke, les observations suivantes :

« Monsieur le duc de Fellre, témoignez mon mécontentement au

roi de Naples sur son ordre du jour où il fait connaître que l'expé-
dition sur la Sicile est ajournée. Il dît que mon but est rempli.
Écrivez-lui qu'il a tort de parler ainsi de mes projets sans mon

autorisation; que mon but était de faire une expédition contre

la Sicile; comme la Sicile n'a pas été conquise, le but n'a pas été

atteint; que je trouve fort extraordinaire qu'il ail ainsi parlé de

1.Cf. KrancescoGuardiorte,Munitin Italia, p. 15-49.
2. AIT.Kir., Naples, 135, f" -tlo-UO: lettre tic Hue île Grosbois,du

1"octobre1810.
3.Corr., XXI,110(2,11231.
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moi d'une manière inexacte; que cela peut avoir l'inconvénient «le

faire supposer que je n'ai pas toujours pour but de réussir; que
toutefois il ne devait pas parler de moi sans y être autorisé; que

je le prie d'agir désormais avec plus de circonspection; que je
suis surpris que, contrariant mes ordres, il ail dissous son ras-

semblement de Reggio, lorsque mon intention était de tenir sur ce

point l'armée :anglaise en échec tout l'hiver; que maintenant,

d'après cet ordre du jour, les Anglais vont se porter sur Corfou,
en Espagne, et augmenter leurs forces à Cadix, tandis que l'armée

que j'ai dans le royaume de Naples ne va plus servir à rien; «pie
le roi pouvait retourner à Najdcs, mais en disant qu'il allait revenir

et en laissant toutes ses forces sur l'offensive à Reggio; que je ne

conçois pas que, sans mon ordre, il ait ainsi renoncé à l'expédi-

tion; que j'entends que le général Grenier, avec toutes mes

troupes et les moyens de passage suffisants, reste à Reggio pour
continuer de menacer la Sicile. >'>Commedésaveu, c'était complet;
devant tous ses sujets, et surtout devant les généraux français de

l'armée de Naples, le roi Mural était traité comme un officier en

défaut; il s'en fallut de peu sans,doute qu'il ne fût mis aux arrêts.

Clarke exécuta les ordres de l'Empereur sans précautions oratoires,
et Mural fut obligé de se plaindre du « ton indécent » qu'il avait

pris '.

L'Empereur l'accablait d'avanies de toutes sortes et poursui-
vait à son égard une politique impitoyable, l'humiliait dans une

étroite vassalité, lui en faisait sentir davantage le poids à mesure

qu'il prétendait s'en défaire.

Comme souverain indépendant, Mural voulait avoir des-repré-
sentants auprès des cours indépendantes d'Autriche el de Russie;

il cherchait dans ces relations une sorte de réconfort contre

l'Empereur, un appui peuUclrc à l'occasion : l'Empereur n'était

pas dupe des sentiments qui l'animaient.

Lors de son avènement/Aubusson La Ecuillade était établi à la

cour de Naples avec le titre d'ambassadeur. La Russie était repré-
sentée paivM. de Ribikof dont la haine pour la France était comme

une preuve de plus de l'indépendance de la cour où il était accré-

1.Arch. nation.,AF, IV, 1114»; lettre du S IÏOV.1810,de Muralà l'Km-
pereur.
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dite. Mais Auhusson lui rappelé en août 1800, et fui remplacé

par \m simple chargé d'affaires, Hue de Grosbois. Champaguy
informa officiellement .M.de Gallo de la résolution où était l'Empe-
reur «le ne plus entretenir d'ambassadeur à Naples; il en élait

décidé de même à la même date pour la Hollande (mai-juin 1810).
M. de lîibikof fut rappelé aussi à celle époque en Russie. Le duc

de Campo-Chiaro, ambassadeur napolitain à Paris, se voyait
obstinément refuser les prérogatives du rang d'ambassadeur; la

duchesse sa femme ne put pas obtenir ses audiences. Ainsi la cour

de Naples se trouva pendant quelques mois, en 1810-1811, sans

représenlalion extérieure, sans relations avec les aulres cours,
dans une sorte de quarantaine '.

Elle passa sa mauvaise humeur sur Hue de Grosbois auquel
elle refusa la reconnaissance de tout caractère officiel. A la sortie

du cercle de la cour, un soir, son cocher fut frappé par un gen-
darme de service; il se plaignit, en lit une grosse affaire qui fut

arrangée par l'intervention de la reine. On le laissa désormais le

plus possible à l'écart, ainsi que le chargé d'affaires d'Italie,

Tassoni; on ne leur accorda pas même le litre de membres du

corps diplomatique; on les traita à peu près comme de simples
particuliers; comme on ne pouvait pas ne pas les recevoir, on

inventa à leur usage spécial des formules d'invitation où il était

supposé qu'ils avaient manifesté le désir de faire leur cour : on le

leur permettait, rarement d'ailleurs. « On veut sans doute, obser-

vait Grosbois, obliger ou disposer l'Empereur à satisfaire au désir

qu'on a à Naples d'avoir des ambassadeurs. »

Cependant Mural avait nommé le prince de Torella ambassadeur

à Saint-Pétersbourg et le duc de San Angclo à Vienne. Les cours
de Hussic et d'Autriche en furent officiellement informées. Napo-
léon déclara qu'il conseillait qu'il y eût des légations napoli-
taines à Vienne cl à Sainl-Pélersbourg, mais que, pour le moment,
à cause des difficultés sur la Sicile qui n'étaient pas encore

résolues, il ne convenait pas d'y envoyer les titulaires. L'Empe-
reur ne donnait pas les vraies raisons de son opposition : elles

sont dans la volonté arrêtée de ne pas permettre rétablissement

de relations suivies entre Naples, Vienne et Saint-Pétersbourg:

I. AIT.Ktr.,Naples,135,f» 222,293,300,43$;n" 136,f°276.
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il avait déjà eu l'occasion do s'en plaindre du temps do la reine

Maric-Carolino 1.

H n'autorisa qu'un échange de ministres entre Munich cl Naples,
ce qui ne tirait pas beaucoup à conséquence. Le nouveau ministre

de Bavière, le baron de Hoeffelin, arriva à Naples en novembre

1810, et on lui lit l'accueil le plus gracieux. Il y eut en son honneur

une grande chasse aux sangliers, pour laquelle la cour avait adopté
un nouveau costume; malgré les craintes cl les petits cris des

dames, la chasse, dit Grosbois, ne fut pas très dramatique, « les

sangliers de Cardilella étant presque aussi pacillques que les ani-

maux domestiques de môme famille qu'eux ». Celte méchanceté de

langage s'explique : Grosbois n'était pas invité. 11fut nommé

quelques jours après consul général à Danzig2.

Il y a dans toute celle politique de l'Empereur le ferme dessein

d'abaisser la dignité de la cour de Naples, de lui infliger une dimi-

nution de prestige et d'importance dans la hiérarchie impériale,
d'en faire décidément une cour de second rang, vassale du grand

Empire : politique analogue à celle dont souffrait alors le prince

Eugène destiné à passer de la vice-royauté d'Italie au grand-duché
de Francfort. Napoléon reprenait toute autorité en Italie, pour le

roi de Rome.

IV

Le 12 novembre 1810, le baron Durant, ministre plénipoten-
tiaire de France à Stuttgart, fut nommé à Naples en la même qua-
lité. 11 eut pour instructions de défendre tous les droits de la

principauté de Bénévenl; des négociations avaient été engagées:
entre Talleyrand el le roi Joachim pour la cession de Bénévenl au

royaume de Naples; 1/Empercur s'y opposait cl voulait que
Bénévenl restai un fief immédiat de l'Empire. Le comte de Nes-

sclrode écrivait à ce propos au comte Speranski : « Le projet est de

réunir celte principauté à l'Empire, et c'est là ce qui fait surtout

croire que le royaume de Naples le sera également. » De fait,

Talleyrand dut garder Bénévenl 3.

1.AIT.Etr., Naples,135,f°M08,206,343.
2.AIT.Etr., Naples,135,f 378,397,464-
3. Lettres et papiers du comteCh. de Ncssclrode,111,329.—AIT.Etr.,

Naples,135,f° 464;136,f» 21,86*89.—Corr.de Napoléon,XXII,17500
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Le nouveau ministre «le France à Naples devait surtout rappeler
au roi Joaehim les questions d'argent qui restaient à régler, les

intérêts commerciaux, les constructions navales à hâter; il devait

toujours se fonder sur le statut du 30 mars 1806 qui déclarait que
le royaume de Naples faisait partie de l'Empire.

A ce moment, avant que le baron Durant fût arrivé, Mural

écrivait à l'Empereur (15 mars 1811) : « Je ne puis résister plus

longtemps au désir de voir Votre Majesté. Serais-je le seul de vos

amis sincères qui serait privé du bonheur de voir un des premiers
votre auguste rejeton?Non, Sire; cette idée csl affreuse pour moi,
et je viens vous demander l'autorisation d'aller passer quinze jours
à Paris. » Il obtint ce congé, comme un oflicier dont on n'a pas

trop à se plaindre. Il rencontra Durant à Rome; il se fil remettre

au passage ses lettres de créance et lui lit un excellent accueil; il

lui dit môme avec ironie que les esprits à Naples étaient dans les

meilleures dispositions, « fortifiées par les bruits de réunion qui
ont rallié autour du trône une nation jalouse de son indépen-
dance 1».

Mural arriva à Paris quelques jours après la naissance du roi

de Rome. L'Kmperçur demanda à sa soeur Caroline d'être marraine

de l'enfant; elle accepta avec reconnaissance, mais déclara qu'elle
ne pourrait pas se rendre en France : ce n'est pas seulement

qu'elle s'estimât d'une dignité égale à celle du parrain, l'Empereur

d'Autriche, qui ne se dérangea point personnellement pour le bap-
tême ; mais elle expliqua à Durant qu'en l'absence du roi elle ne

pouvait pas quitter le royaume, alors dans un étal de grande fer-

mentation; surtout elle fut alors gravement malade des suites

d'une fausse couche, cl ses médecins déclarèrent qu'un voyage
aussi long était tout à fait impossible. Naples, en cff*St,était alors

assez troublée par la persistance des bruits de réunion et par la

nouvelle absence du roi. Le gouverneur de Naples, le maréchal

Pérignon, venait d'être rappelé en France : on y voyait encore

une preuve de l'irritation de l'Empereur, cl on s'attendait partout
à de décisives résolutions 2.

Ces inquiétudes furent encore une fois dissipées par le retour du

i. Arch.nalion.,AF,IV,1114".—AIT.Elr., Naples,136,f" 141-148.
2. Arch.nation.,AF,IV,1685.—AIT.Kir., Naples,136,f>206: dépêche

du baronDurant.

DniAULT.—Italie 40
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roi le 30 mai 1811. Mural paraissait heureux; le baron Durant

donna quelques jours après une grande fêle à l'occasion du bap-
tême du roi de Rome; le roi s'y trouva, la reine aussi, bien qu'elle
fût encore très souffrante. El ainsi l'accord paraissait tout à fait

rétabli entre la France et Naplcs. Le Journal français, organe
de la cour, répétait avec insistance la grande joie qui éclatait de

toutes parts à l'occasion du retour du roi, « aussi heureux qu'ines-

péré ». — « Ne dirait-on pas, écrit à ce sujet Durant, que Sa

Majesté vient d'échapper à quelque péril ou de se soustraire comme

le roi Richard à une injuste captivité 1? »

Sans doute Murât mettait quelque orgueil à parler de sa popula-
rité. Il est vrai aussi que la crainte de la réunion à l'Empire grou-

pait autour de lui les Napolitains, cultivait et entretenait leur

patriotisme et qu'ils purent saluer le retour de Murât comme une

espérance de liberté. « C'était, dit justement M. Frédéric Masson,
l'entrée en action d'un parti italien opposé aux Français, et auquel
la reine Caroline elle-même devait s'allier, sous peine de ne plus

compter dans son royaume 2. » A mesure en effet que Napoléon
serrait les liens qui retenaient Naplcs dans l'Empire, l'esprit
national italien, ou du moins napolitain, avec Mural, s'efforçait de

les dénouer. C'était la force même des choses. La situation était

même devenue assez grave pour produire à bref délai une crise

dramatique : ce devait être le.moment essentiel, l'épisode le plus

caractéristique des relations entre Napoléon et le roi Joachim.

Le \l\ juin 1811, Mural promulgua un décret par lequel tous

les étrangers employés dans les fondions publiques du royaume
de Naplcs devaient se faire naturaliser sujets napolitains avant le

1er août. En en informant l'Empereur il expliquait qu'il avait dû

donner cette satisfaction aux Napolitains, qui commençaient à se

plaindre gravement que presque loutes les fondions fussent aux

mains des étrangers. ,
L'émotion fut considérable parmi, les Français de Naples. Durant

s'écria : « Comment un prince français, grand-amiral au service

de France, assermenté lui-même vis-à-vis de l'Empereur, peut-il
trouver de l'incompatibilité entre le caractère français et les fonc-

tions qu'on remplit à son service? » Le général Exclmans, qui

\. AIT.Etr., Naples,n»136,f0'261-262.
2. F. Masson,IV,410.
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était attaché à Murât avec le titre de grand-écuyer, montra sur sa

croix les mots « Honneur et Pairie » et dit au roi : « Si je renon-

çais à l'une, je perdrais l'autre, » El il déclarait qu'il allait partir;
une conciliation intervint, où la reine surtout s'employa : on dis-

pensa Exelmans de l'obéissance au décret. Mais tous les autres

Français furent unanimes à protester, à refuser d'obéir : ce fut
une rumeur considérable. Une scène eut lieu entre Durant et
Gallo : celui-ci reprocha au ministre de France d'avoir dit « que le
roi venait de dévoiler sa politique ». Durant démentit ce propos,

qui pourtant eût pu être exact 1.

La riposte ne se lit pas attendre. Maret, devenu ministre des
relations extérieures le 17 avril 1811, adressa à l'Empereur un

rapport cl un projet de décrel : « Votre Majesté, disait-il, a Wxù

par le sénalus-consulle du 30 mars 1806 le sort des peuples de

Naplcs et de Sicile tombés en son pouvoir par droit de conquête et
faisant partie du grand Empire. Elle a institué dans son royaume
six grands liefs de l'Empire. Elle l'a appelé à concourir aux récom-

penses destinées aux services militaires rendus à la patrie el au

trône, el, par le môme acte, Elle a déclaré que le roi de Naplcs
serait à perpétuité grand dignitaire de l'Empire... D'après cela de
nombreux Français se sont établis à Naplcs pour y servir, croyant
ainsi rester dans l'Empire. » C'est pourquoi le décrel suivant était

proposé à la signature de l'Empereur : « Tous les Français domi-
ciliés dans le royaume de Naplcs, après avoir été autorisés à y
transporter leur domicile, y jouissent du droit de cité. »

Cela devint sous la dictée de l'empereur autrement net cl tran-

chant; ce fut le décrel du 6 juillet :

Vu notre décret du 30 mars 1806 portant que le royaumedes Denx-
Siciles fait paritédu grand Empire;

Considérantque le princequi le gouverne est Françaisel granddigni-
taire de l'Empire, et qu'il n'a été placéet maintenu sur le trône que par
les efforts de nos peuples;

Nous avonsdécrété et décréions ce qui suit :
Tousles citoyensfrançais sont citoyensdu royaumedes Deux-Sicilcs.'

Le Décret du roi.cn date du 14juin dernier ne leur est point appli-
cable*.

i. Arch.nation.,AF,IV, 1685.—AIT.Etr., Naplcs,130,t" 251,263,261;
2. Arch.nation.,AF,IV,505,dossier M42.—Au".Etr., Naplcs,137,f°*7,16.
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Les deux conceptions du Roi et de l'Empereur s'expriment dès

lors en une remarquable opposition : le roi considère les Français
comme des étrangers, son royaume comme indépendant. Pour

l'Empereur, les Français ne sont pas étrangers à Naples, le

royaume est dans l'Empire. Cela môme jette un nouveau jour sur

l'idée que Napoléon se faisait de son autorité impériale.
Comme s'il était content de cette occasion de ramener Mural

dans le devoir, Napoléon pousse contre lui son action avec

énergie. L'armée de Naples, qui avait jadis fait la conquête du

royaume, fut dissoute, et transformée en un « corps d'observation

de l'Italie méridionale », enlevée ainsi au commandement de

Mural et confiée à celui du général Grenier, avec ordre à celui-ci

de ne plus correspondre qu'avec le ministre de la guerre à Paris.

Ce corps devait continuer d'être nourri, payé, entretenu et habillé

par le trésor napolitain; comme là-dessus le gouvernement napo-
litain fil quelques difficultés, l'Empereur précisa sa volonté : « Le

duc de Bassano fera connaître à mon ministre à Naples, en termes

positifs, qu'il faut que la solde de mes troupes soit ponctuelle-
ment payée; à défaut de quoi, je mettrai en séquestre une ou plu-
sieurs provinces, jusqu'à concurrence. »

Clarke reçut les ordres suivants : « Vous enverrez au général
Grenier un duplicata des ordres que j'ai donnés pour la dissolution

de l'armée de Naples et la formation d'un corps d'observation

sous ses ordres, et ma volonté pour que, quelle que soil l'opposi-
tion du roi de Naples, il ail à donner des ordres à tous les Fran-

çais et à réunir mes troupes entre Naples, Capouc cl Gaète; que le

roi de Naples parait se livrer aux suggestions des ennemis de la

France; que je lui ai déjà fait témoigner combien sa conduite élail

folle. Vous prescrirez au général Grenier de prendre des mesures

pour, sans faire semblant de rien, faire mettre garnison à Gaète cl

s'en assurer la possession, qu'il doit faire connaître aux Français
et à tout ce qui fait partie de la garde qu'ils sont toujours Fran-

çais; que je les considère comme tels; que par un décret du

grand Empire les Français sont citoyens de Naples; qu'il se con-

certe avec mon ministre pour faire sortir le roi de la fausse posi-
tion où il est; que s'il continuait à s'éloigner de ce que lui

prescrivent la reconnaissance cl ses devoirs, il y sérail sévère-

ment rappelé; que le général Grenier doil parler ferme; qu'il
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n'est plus sous les ordres du roi de Naplcs; qu'il doit soutenir mon

ministre comme commandant un corps de troupes et non comme
un subordonné '. »

Marel, de son côté, envoya au baron Durant ces instructions :
« Aucun Français ne peut renoncer au titre de Français sans se

déshonorer, cl s'il en est un que le gouvernement prive de son

emploi par la seule raison qu'il est Français, vous ne devez point
hésiter à déclarer que dans ce cas vous avez ordre de vous retirer
sans prendre congé... Je dois vous le dire, Monsieur, cl vous ne

devez pas le dissimuler, il ne resterait plus alors qu'une chose à
faire à Sa Majesté, ce serait de déclarer par un sénalus-consulle

les obligations du roi des Deux-Siciles envers l'Empire cl de déter-

miner les cas où il peut encourir la perte de sa couronne. Sa

Majesté veut éviter cet éclat; mais il n'en est pas moins important
que le gouvernement napolitain évite dans sa marche tout ce qui

pourrait inspirera l'Empereur de nouveaux mécontentements... Il
est très probable que les dispositions de Sa Majesté seront reçues
à Naplcs avec soumission ; mais, s'il y avait quelques rumeurs et

quelques murmures de résistance, vous pourriez laisser répandre
le bruit que 20 000 hommes marchent d'Italie sur Naplcs 2. »

L'Empereur se retrouvait presque, à l'égard de Naplcs, dans la

môme situation qu'en 180.6 contre la reine Marie-Caroline; sans
doute il agita la pensée d'un môme traitement.

Mural proféra des gémissements touchants : « Eh quoi! Sire,

parviendra-t-on toujours à vous alarmer sur mes sentiments? Ne

pourrai-je jamais agir qu'en tremblant, lors môme que toutes mes

pensées, que tous mes efforts n'auront qu'un seul but, celui de ne

pas contrarier vos vastes projets, celui de les seconder au contraire
entièrement? Ah! Que peut me reprocher Votre Majcslé? Qu'elle
examine ma conduite depuis douze ans, qu'elle l'examine depuis
que je suis à Naplcs; je délie à tous mes ennemis de citer un seul
fait qui soit contraire à votre système. Et cependant, sur des bruits

calomnieux, Votre Majesté déshonore son beau-frère, son lieute-

nant, lui ôte le commandement de ses troupes, le montre à la
France comme anti-français, et vient par son décret du G (juillet)

1. Corr..XXII,17849,1189k—AIT.Etr., Naplcs,137,f**17-18,130.
2. Aiï.Elr., Naplcs,137,f°20.
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de donner sur lui un avantage à quelques Français qui ne l'avaient

jamais désiré et à d'autres qui en sont indignes.
« Ah! Sire, si Votre Majesté ne veut que se défaire de moi,

qu'elle ne cherche pas des prétextes; plus d'une fois je le lui ai

écrit cl plus souvent encore je le lui ai dit, elle n'en a pas hesoin ;
un seul mot suffit, et le roi de Naplcs cessera d'ôlrc un obstacle.

Sire, la lièvreJme prit immédiatement après avoir répondu au

prince de Neuchàlcl, et je profite du premier moment de relâche

qu'elle me donne pour vous écrire ma peine, pour vous dire que
vous m'avez tué, pour vous dire que vous avez perdu votre meil-

leur ami et que jamais je n'aurais pu m'atlendre à un traitement

aussi barbare. A peine le décret fut-il arrivé ici que des copies
furent répandues avec profusion; elles tomberont sans doute entre

les mains du corps diplomatique; j'ignore si cela peut convenir à

Votre Majesté; mais aujourd'hui le roi de Naplcs est la fable des

Français employés et fournisseurs; il le sera bientôt de la nation.

Ainsi voilà mon rôle joué; mais jusqu'au dernier soupir je serai ce

que j'ai toujours été, votre plus fidèle ami. Je ne puis écrire

davantage, tant je suis oppressé. »

Murât, en effet, était à la fièvre. Il fut malade près d'un mois cl

il lui fut impossible de recevoir Durant; il ne put voir que son

ministre favori Zurlo, avec lequel sans doute il se préoccupa de la

conduite à tenir. L'Empereur, qui le connaissait bien, ne fut pas
touché de ces plaintes cl de celte lièvre; l'émotion manifestée par
Mural élail plutôt la preuve qu'il attachait une grande importance
àson décret du l/i juin, et l'Empereur tint fermement à l'exécution

de ses mesures de précaution : cela devint comme une épuration
de l'entourage du roi de Naples.

Tout en protestant de sa fidélité à l'égard de l'Empereur, Murât

conservait ses prétentions. « Le roi, disait Durant, s'atlachant trop
littéralement au texte du traité de Bayonne et cédant peut-ôlrc à

la séduction de sa propre gloire non moins qu'aux instigations des

vanités napolitaines, n'a jamais voulu s'avouer formellement à

lui-môme celle suzeraineté du grand Empire, et c'est la cause

principale des aberrations qui lui sont reprochées et qui ont si

cruellement compromis tout le bonheur de son règne. » Là en

effet était le point du débat..

Quand sa lièvre fuitombée, Mural, incapable désormais d'obte-
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nir des Français à son service une demande de naturalisation,

entreprit de les renvoyer les uns après les autres pour ne con-

server plus que des fonctionnaires napolitains. D'abord il renvoya
son ministre de la guerre Daure et son grand-maréchal du palais
le général Lanusse; il mil ostensiblement toute sa conllance en

Zurlo, Maghclla, et Campo-Chiaro récemment arrivé de Paris,
d'où l'Empereur l'avait fait prier de partir dans les vingt-quatre
heures. Durant fut reçu en audience par le roi cl lui dit la néces-

sité où il serait de demander ses passeports si des mesures de

disgrâce étaient prises contre les Français. Le roi lui répondit
avec fermeté; il refusa de convenir que la ligne'de ses devoirs

fût tracée par l'acte même de 1806 qui avait constitué sa couronne.

Il veut toujours, écrit Durant, traiter de puissance à puissance :
a Ceux qui révent un certain système italique le poussent aisément

à des mesures peu calculées. » La reine seule s'effrayait, très

affectée par tous ces événements '.

Cependant des armements secrets étaient poussés à Gaële avec

une grande activité : Murât eut-il donc l'idée d'une rupture écla-

tante avec 1'Kmpcrcur? Le général Grenier se tenait au courant,

prêt à une répression vigoureuse, au premier signal de Paris. A

ce moment arrivèrent à Naples deux nouveaux ministres d'Au-

triche et de Russie, le comte de Micr et le prince Dolgorouki.
On savait la gravité du conflit entre la France cl la Russie : Naples
allait-elle être encore entraînée, sous Murât comme sous les Bour-

bons, dans une coalition contre l'Empereur? Les circonstances

de 1805 et de 1811 ont quelque ressemblance.

La main de l'Empereur s'appesantit lourdement. Des diamants

de la couronne d'Espagne, des objets de grand prix, avaient été

enlevés à Madrid en 180S pour une valeur de 15 à 18 millions;
on apprit que l'un de ces diamants, la perle pérégrine, avait été

vue à Naples chez le bijoutier dé la cour. Durant fut chargé de se

renseigner là-dessus, dans le plus grand secret. A quelque temps
de là. le premier chambellan du roi, le sieur Jacqucs-Rcnô-Maric-

Aymé, fut arrêté sur ordre de l'Empereur et rappelé en France.

Mural fut très peiné : « Sire, écrivit-il à Napoléon, je me verrai

forcé, je le crains bien, de dévoiler à Votre Majesté bien des

1. AIT.Htr., Naples,137,f' 52,78, 188,202.
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iniquités qui feront gémir votre grande Ame et qui me rendent le

plus malheureux des hommes '. »

Le colonel des gardes de Mural, Lavauguyon, auquel aussi la

reine Caroline s'intéressait particulièrement, revenant de Paris,

reçut, à deux lieues de Naples, l'ordre de ne pas aller plus loin

et de se rendre aussitôt en Espagne pour y prendre le comman-

dement de la division napolitaine. Il refusa, donna sa démission

et écrivit au roi : « Je ne puis donner à Votre Majesté qu'une
dernière preuve de mon attachement à sa personne, c'est en lui

disant la vérité tout entière, la vérité quelque dure qu'elle puisse
lui paraître. Sire, depuis quatre mois, Votre Majesté court à sa

perte: ses ennemis profilent de toutes ses fautes et lui -portent
sans ménagement les coups les plus funestes. Ce n'est plus un

vain trône, Sire, qu'il faut conserver et qu'un mot de l'Empereur
détruira ou maintiendra. C'est votre gloire, voire considération

personnelle qui est attaquée, c'est votre attachement à l'Empereur
et à la France qu'il faut défendre. Parlez, parlez ce soir plutôt

que demain; tombez comme la bombe au milieu de vos ennemis.

Dites à l'Empereur que c'est sous son aile que vous avez acquis
toute votre force, et que vous ne voulez désormais vous éloigner
de sa personne que pour aller détruire les siens. Soyez impassible
ail milieu de toutes les intrigues et elles ne vous effleureront pas.

Enveloppez-vous de votre gloire et vous serez invulnérable. Ne

veuillez rien, ne demandez rien cl vous serez tout-puissant. » Le

roi ne partit pas-,mais la reine quitta aussitôt Naples pour Paris 2.

Le maréchal Pérignon fut renvoyé d'urgence à Naples pour y

reprendre ses fondions de gouverneur. Il emporta ces instructions :

« Comme gouverneur de Naples, vous êtes absolument sous les

ordres du roi, et vous ne pouvez en donner aucun au général
Grenier que Sa Majesté a mis absolument hors de la dépendance
des Deux-Siciles... Sa Majesté a vu avec peine les démarches

auxquelles s'était récemment livré le roi et elle a cru y reconnaître

l'influence immédiate des ennemis de la France soupçonnes eux-

mêmes, non sans motifs, d'être dirigés par la cour de Païenne cl

par les Anglais. En rendant justice à la bravoure du roi sur le

1.Arch. nation.,AF. IV,11U': Jeltrede Mural,du 3 sept. 1811.— AIT.
Elr.. Naples,137,f" 92-93.—Nesselrode,Lettres et papiers,III,393.

2. AIT.Etr., Naples,137,f» 110,148,151.
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champ de bataille, l'Empereur ne peut se dissimuler qu'il est faible

de caractère et facile à tromper; l'Empereur voit que le ttoi se

crée des fantômes qui l'effraient. »

Le maréchal devait éclairer le roi sur ses vrais intérêts. « Vous

êtes autorisé a assurer Sa Majesté que l'Empereur ne veut point
réunir Naples à la France, à lui faire observer que, si l'Empereur
avait eu en vue celle réunion, il l'aurait faite ouvertement, qu'il ne

l'a pas voulu parce que le royaume de Naples n'a pas besoin

d'être réuni pour faire partie du grand Empire, qu'il convient à

l'Empereur que le roi règne à Naples, mais que l'Empereur ne

peut oublier qu'il est empereur de Naples et qu'il en est le suze-

rain, comme il l'est du royaume d'Italie qui fait aussi partie du

grand Empire; que c'est faute de reconnaître ces principes que
les gouvernements de Rome ou de Hollande se sont perdus; que
le roi enlin, par des inquiétudes sans fondement, ne peut que s'en-

vironner de précipices, et que ce ne serait que par une suite de

la conduite où «les dangers imaginaires l'entraîneraient que sa

situation pourrait être compromise sur un trône où il sait «pie

l'Empereur ne l'a fait monter que pour l'intérêt de la France et

de la politique du grand Empire \ »

Comme des armements suspects continuaient à Gaète, Grenier

reçut l'ordre d'y mettre un ou deux bataillons français, avec un

commandant français. Durant eut mission d'en informer le roi cl
de donner tous ses soins à prévenir une résistance qui serait

funeste, a Vous devez faire connaître, qu'au cas où l'on s'oppose-
rait à celte mesure, vous avez ordre de quitter Naples, cl il ne
faut point qu'on ignore alors quels seraient les résultais de cette

extrémité. Si vous revenez, l'intention de l'Empereur est d'in-
former le Sénat de la conduite du roi, d'apprendre à la France

qu'il a fermé aux Français les portes d'une ville qu'ils ont conquise,

qu'il a outragé les drapeaux sous lesquels il a eu l'honneur de
combattre avant que le sang français lui ait élevé un trône, et qu'en-
fin il a cessé de régner. » Durant se rendit chez le roi : l'entretien
fut 1res pénible; Murât Ht au ministre la véhémente énuméralion
des preuves de dévouement qu'il avait données à l'Empereur
dont il avait été le séide ; il déclara sa détermination de quitter la

1. AfT.Etr., Naples,137,f0'162-163: instructionsdu maréchalPérignoh,du
16sept. 1811.
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couronne s'il n'avait plus la confiance de l*Empercur ; il s'indigna
en grands éclats de voix el de gcslcs; mais il donna l'autorisa-

tion de mettre des troupes françaises à Gaëtc, comme en n'im-

porte quelle ville du royaume, comme à Nnplcs môme, partout où

l'Empereur «levoudrait. Le commandement de Gaëtc fut en effet

donné à un.général français, qui, pour ménager les susceptibilités
de Murât, adressa ses étals de situation à la fois à Naplcs et au

quartier général de Grenier. L'affaire se trouva arrangée. La

période fiévreuse de la crise était passée \

Dolgoroukiétant arrivé à Naplcs menaça d'en partir aussitôt si la

coin*de Russie ne recevait pas aussi un représentant napolitain,
et sur permission venue de Paris le prince Torclla se disposa à

partir pour Saint-Pétersbourg; mais il laissait à Naples sa femme

el sa famille; il n'emportait ni instructions ni lettres de créance;
il devait faire un séjour à Honic, puis à Milan, puis à Gènes, où

ses propres affaires le retiendraient assez longtemps. Il devait

faire un voyage de curiosité, s'arrêter partout où il pourrait, sauf

aux lieux où quelque agent russe pourrait noter son peu d'em-

pressement ; il devait s'arranger de manière à n'approclicr des

frontières de Russie qu'aulant qu'il en aurait reçu un ordre nou-

veau. D'ici là sans doute les événements l'empôcbcraicnt d'aller

plus loin ". Tels étaient du moins les ordres de l'Empereur.
Murât alla voyager quelques jours du côté de Policaslro pour

se tenir plus à portée des bruits qui venaient île Sicile; la rupture

y venait d'éclater entre la reine Marie-Caroline et le commissaire

anglais AVilliam Itantinck ; Ferdinand avait été obligé d'aban-

donner le pouvoir cl de reconnaître son 'fils François* comme

vicaire général du royaume; la reine allait partir pour Vienne. La

Sicile était aux Anglais : cela ne favorisait point les desseins de

Murât; ilnes'yproduisitpoinllesoulèvcinentnalionalqii'ilcspérait 9.

1. Air.Mr., Naplcs,137,f"*159,103,190,200.
2. Air.KtrMNaplcs,137,r*27U.
3. Holta,V.3:10-310.— Cf.aussiaux Alt Kti\. Naplcs,137,f" 338-366,lin

rapportsur cesaffairesde Sicile,d'après«lesconversationsde MichelTroja,
chirurgien«lelacour, revenuréceiniiientde SicileavecquelquesNapolitains
qui y avaientsuivi l'anciennecour : car, dans la révolutionaccompliepar
llcnlinck,il y avait aussi le résultat des jalousiesentre Sicilienset Napo-
litains, les premiersappuyés sur les Anglais,lesaulresavidesde retourner
dans leur payset disposésà reconnaîtrela dominationfrançaiseconsidérée
commedéllnUive.
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Mais loul en cédant aux ordres de l'Empereur parce qu'il ris-

quait gros à ne pas céder, il s'abstint de toute formelle reconnais-

sance de la suzeraineté impériale, et son ministre, le marquis de

Gallo, adressa à Maroi le 11 octobre une longue lettre, où il

donna des explications sur la récente politique du roi, se confondit
en protestations de dévouement absolu, en cris d'indignation
contre toute insinuation désobligeante, en solennelles affirmations
de sincérité, mais sans aucun engagement ferme. El Maret, sur

ordre de l'Empereur, se donna la peine d'une longue réponse

pour établir définitivement ce que devaient être les rapports de

l'Empire et du royaume de Nnplcs. Ce document est d'intérêt

général.
«Vous exprimez, Monsieur, la douleur que le roi a éprouvée lors-

qu'il a pensé que l'inexécution des traités et les mesures de son

gouvernement avaient élevé dans l'esprit de S. M. l'Empereur
des doutes sur ses dispositions politiques et même sur ses senti-
ments envers Elle.

« Sa Majesté a «litêtre en effet profondément affectée de voir

depuis quatre ans le roi de Naples engagé dans une fausse direc-

tion par un ministère imbu de faux principes. Ces impressions
malheureusement trop fondées disparaîtront aussitôt que le roi,
abandonnant des erreurs qui lui ont été inspirées et donl la suite
ne pouvait être que funeste, ouvrira les yeux sur ses véritables

rapports avec la France cl l'Empire. On a paru vouloir lui per-
suader, et peut-être Sa Majesté a-t-elle été autorisée à penser qu'on
ne l'a pas tenté sans succès, qu'il devait se placer avec la France
dans les mêmes relations que l'ancienne dynastie avec les chefs de
sa maison. Celte opinion, en opposition avec les faits, la nature
des choses cl les traités, explique toules les fautes oh le gouver-
nement du roi a été entraîné jusqu'à ce jour. Il est bien temps,
Monsieur, que des illusions si dangereuses soient complètement

dissipées.
« I/ancienne dynastie n'eut avec la maison qui régnait en France

et en Espagne que des liensde parenté; elle n'avait même jamais pris
part u la convention connue sous le nom de pacte de famille;
elle n'avait conservé avec les cours de Paris et Madrid que des

relations de déférence, et son royaume»qui reconnaissait le pape
pour suzerain, ne relevait point du trône de France, qui n'était
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pas celui de Charlcmagnç. Cette dynastie a été chassée de son

royaume par les armes françaises. La France, pour le conquérir,
a dépensé GOmillions, a vu périr plus de 20 000 hommes de ses

meilleures troupes au siège de Gaëtc cl dans la guerre si prolongée
des Calabres, et lorsque sa conquête a été consacrée par de si

grands sacrifices, lorsque Sa Majesté a jugé à propos de disposer
de ceux de stis droits qu'elle ne voulait pas conserver et de faire

monter sur le trône une branche de sa famille, tout a été change
dans les rapports de la couronne de Naplcs. La nouvelle dynastie
n'apas été substituée à la situation politique de l'ancienne; elle n'a

reçu que les droits qui lui ont été transmis; elle les a reçus à des
conditions à jamais inhérentes à sa couronne.

« L'acte de constitution du 30 mars 1800 qui a créé le nouveau
trône de Naplcs a solennellement consacré ces principes; la

dynastie régnante ne pourrait les méconnaître sans renoncer au

trône dont ils sont les fondements. La France, en y plaçant un

prince français, un grand dignitaire de l'Kmpire, a entendu créer

un roi qui ne cesserait pas d'être Français, qui mettrait au rang
de ses plus beaux droits comme de ses devoirs les plus faciles à

remplir, celui de faire aimer les Français, d'apprendre aux Napoli-
tains que la cause de la France est la leur, que leur existence est
attachée à la sienne cl que leurs intérêts particuliers doivent se

confondre dans les intérêts de la cause commune. Ces engage-
ments dureront aussi longtemps qu'une dynastie française régnera
sur les Deux-Siciles; ils sont ceux de la reconnaissance. Mais il

en est de non moins sacrés, de non moins obligatoires pour les

rois de Naplcs. Ce sont ceux qui les consliluent grands feudataires

el grands vassaux de l'Kmpire.
« Depuis «piela conquête a établi sur ces bases immuables le

trône des Deux-Siciles, sa. condition n'a point été changée; le

traité de Hayonne, qui a fait passer la couronne sur la tête du roi

Joachim, a continué ces principes.
« C'est comme grands feudataires que les rois de Naples sont

héréditairement grands amiraux de l'Kmpire.
« C'est comme grand fciidalaire de l'Kmpire que le roi de Naples

s'est engagé, pour lui el ses successeurs, à maintenir la constitu-

tion du royaume approuvée et garantie par rKmpereur»
« C'est comme grand feudalaire qu'il s'est engagé à fournir un
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contingent, en cas de guerre continentale, de 16 000 hommes

d'infanterie cl de 20 pièces de canon, et, en cas de guerre mari-

time, de 6 vaisseaux de ligne dont 2 de 80 canons et h de 7/i,
6 frégates et 9 bricks ou corvettes.

« C'est comme grand feudalaire de l'Empire que le roi de Naples
s'est engagé à observer dans ses Étals le système continental et

toutes les mesures prises ou à prendre en France relativement au

blocus de l'Angleterre ou pour la destruction du commerce de

celle puissance.
a Ces stipulations, textuellement énoncées dans le traité de

Rayonne, fixent la nature de cet acte, qui n'est point un véritable

traite. Un traite est une convention libre où se balancent des

intérêts réciproques. Le traité de Rayonne, au contraire, n'est

autre chose qu'un acte de munificence impériale par lequel
Sa Majesté disposant d'un trône a dicté les conditions de son

bienfait.

« Du litre auquel ces conditions ont été imposées résultaient pour
le roi des engagements plus étendus, des devoirs non moins

sacrés cl non moins obligatoires. H doit, comme grand feudalaire,
déférer à tout ce qui est exigé de lui, soil pour la conservation des

intérêts de l'Empire, soit pour le maintien de ses rapports avec son

suzerain.

« C'est ainsi que de sa qualité de grand feudalaire découle pour
le roi l'obligation : — de construire une place forte qui domine

le détroit; — de tenir en bon étal les batteries des rades de

îarcnlc; — de tenir en bon élal les batteries d'Olrante et de

Brindisi; — de concourir avec la France et avec le royaume
d'Italie à l'entretien de Corfou; — de ne pas souffrir que, dans

ses Étals et conformément &ce qui est établi dans les cours des

princes de la Confédération, aucun ministre étranger n'usurpe la

préséance qui appartient au ministre de l'Empereur; — d'assurer

aux Français qui résident dans ses Étals la considération due ù

leur titre de Français el de sujets du Grand Kmpire; — de couvrir

d'une protection spéciale les principales familles du royaume qui
lors de la conquête ont contribué par leurs sentiments et leurs

sacrifices à établir la dynastie dans l'esprit des peuples, obligation
à Ici point méconnue que jusqu'à ce jour ces mêmes familles onl

été attaquées dans leur considération et dans leurs biens et se sont
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vu préférer des hommes venus les derniers se rallier autour du

Irônc; — enfin d'inspirer à l'armée napolitaine un esprit français.
a Tels sont, Monsieur le marquis, les principes qui devaient et

qui doivent servir de règles au gouvernement du roi; telles sont

les conditions auxquelles Sa Majesté s'est engagée à proléger et à

garantir le royaume de tapies, à maintenir sur le trône le roi et

ses descendants. Le jour où les rois de Naples oublieraient que
leur royaume fait partie du Grand Empire et qu'ils en sont lés

feudalaires, ils auraient déchiré leur litre à la couronne et renoncé

à la protection de l'Empire et à la garantie de l'Empereur. Ces

principes si solennellement consacrés par les faits, par les traités,

par la nature des choses cl par la-volonté de l'Empereur, n'avaient

besoin sans doute que d'être exposés dans tout leur jour, et les

prétentions qui dans les derniers temps ont produit des actes si

contraires à ces principes seront abandonnées pour jamais.
« Le Uoi a contribué par se? travaux cl par son sang à élever

l'cdilice du grand Empire; il a contracté plus étroitement l'obliga-
tion de le servir et de concourir à sa conservation, lorsqu'il a été

placé sur un trône qui en forme une partie intégrante avec l'Italie

tout entière; il ne manquerait jamais à des engagements si con-

formes d'ailleurs à ses propres penchants. L'Empereur connaît

son Ame toute française. Il aime le Hoi. Mais son premier intérêt

doit être celui de; sa politique, et aucune affection ne l'empêcherait
de rappeler au devoir un grand feudalaire qui tenterait de s'en

écarter. Cette circonstance, Monsieur, ne se présentera pas du

vivant du roi;'mais ce prince rendrait un mauvais service à ses

successeurs s'il leur laissait une position mal définie ; il importait
donc également à l'intérêt de l'Empereur et à' celui du lloîquc les

rapports du royaume des Deux«Siciles fussent ù jamais bien assis

et bien connus 1. »

Celte note du duc de llassano est datée du 30 décembre 1811;

le marquis de Gallo ni Mural n'y liront de réponse.

1. AIT.tëtr., Naples,137,r« 221,311-333.
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V

A l'audience royale du 1er janvier 1812, le baron Durant et le

prince Dolgorouki se trouvèrent en même temps à la porte de la
salle du Trône. A l'ouverture de la cérémonie, Dolgorouki poussa
l'huissier et la porte et se pressa d'entrer pour être le premier
devant le roi. Durant chercha à le rejoindre et à le devancer, lut
écarté brusquement avec le bras. Ils se poussèrent tous deux.

Dolgorouki parvint à garder la droite près du seuil de la porte, et
comme son collègue voulait encore le retenir, il le repoussa de
nouveau en faisant le geste de porter la main à son épée. Ils arri-
vèrent en cet équipage devant le roi.

Mural fort surpris leur dit tout de suite qu'il ne voulait attri-

buer une pareille précipitation qu'au désir qu'avait eu chacun
d'eux d'être le premier à présenter ses félicitations. D'ailleurs il
adressa d'abord la parole à Durant. Mieux renseigné ensuite sur
ce qui s'était passé, il informa aussitôt le ministre de Russie qu'il
demandait son rappel cl qu'en attendant son remplacement il ne

correspondrait plus qu'avec le secrétaire de la légation. Il lit

connaître à cette occasion qu'à l'avenir le ministre de Fiance
serait regardé dans sa cour comme ministre de famille et jouirait
de toutes les prérogatives que devait lui assurer celle déclaration.

Dolgorouki rejeta les torts sur Durant, nia avoir eu la moindre
intention désobligeante en portant la main à son épée, affirma

qu'il s'élait fondé sur l'arlicle 28 du traité de Tilsilt qui dit qu'il
doit y avoir réciprocité exacte entre les ambassadeurs de France et
de Russie.

Cette affaire eut des suites immédiates. Le baron Durant envoya
ses témoins à Dolgorouki; celui-ci se déclara prêt à lut rendre

raison quand il serait déchargé du caractère diplomatique. Durant

s'étonna do celte réponse et le lit voir en des termes qui nécessi-
tèrent une rencontre. File eut lieu à Pouzzoles sur les ruines du

temple de Jupiter; les deux adversaires furent légèrement blessés
à la cuisse. Le général Fxelmans provoqua de même le comte
Jlenckendorf : ils réussirent à se battre, malgré la police napoli-
taine, et à se faire des blessures sans gravité. Le scandale se

prolongea à Naples pendant quelques jours.
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Durant exprima l'avis qu'il fallait faire reconnaître officielle-
mont par la cour de Naples la prééminence du ministre de la
France comme conséquence de la suzeraineté de la France à

Naplcs.
Le gouvernement impérial approuva nettement toute la con-

duite du baron Durant. « C'est, écrivait Marel, à la cour de

Naples à connaître ses obligations et à les remplir. » La récipro-
cité indiquée

1au traité de Tilsill,'ajoutait-il, ne s'entend que des
ambassadeurs accrédités par la France et la Russie l'une auprès
de l'autre. Il faut tenir compte aussi de la situation spéciale des
ministres de famille; la légation de Naples est comme une légation
de l'Empire français. Le gouvernement napolitain, qui a lait son
devoir en cette occasion, a eu tort pourtant de ne pas prévenir !a

chose; il doit maintenant fixer exactement le point de droit; il
ne doit d'ailleurs fonder la prééminence du ministre de France

que sur sa situation de ministre de famille; il ne faut pas s'expli-

quer avec la Russie « sur les noeuds de suzeraineté cl sur les

rapports politiques... Les liens du sang suffisent. »

Cette réserve est intéressante. L'Empereur ne voulait pas que
la Russie connût ses prétentions à la suzeraineté sur Naples; les
traités signés avec elle ne comportaient aucune indication de celte

nature, proclamaient implicitement l'indépendance du royaume de

Naples : c'était la plus grande force de Murât.

L'affaire du 1" janvier 1812 n'eut pas d'autre conséquence;
Mural ne fil pas la déclaration qu'on lui demandait de Péris. « Des

personnes bien informées, disait Durant, m'assurent qu'il a beau-

coup de peine à réduire les idées qu'il s'était faites do sa domina-
tion et à reconnaître la suzeraineté du Grand Empire. La chose et
le mol, le fond et la forme lui sont également sensibles. C'est une

sorte de lutte intérieure entre la vanité et la politique, entre l'ambi-
tion et la reconnaissance. '» Pendant deux mois, il n'y eut pas de

réception diplomatique à la cour, ce qui dispensa le roi de toute

manifestation au sujet de la préséance; il eut cru sans doulc y

perdre encore une part de son indépendance 1. D'autres événe-

ments déplacèrent bientôt l'intérêt.

Le baron Durant nota, dans une dépèche du 11 février 1812,

1. Ait.Etr., Naples,130,f"82s—138,f tti-17,31,41,ni, m.
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les relations d'amitié qui s'établissaient entre le ministre d'Italie,
Tassoni, et le ministre de la police napolitaine, Maghella. Tassoni

avait eu longtemps à se plaindre de la conduite de la cour de

Naplesà son égard; ce changement d'attitude frappa assez Durant

pour qu'il crût devoir en faire part à son gouvernement. 11eut
« la présumance intérieure que Tassoni se laissait aller à l'impul-
sion exclusive d'une sorte de patriotisme italien ». H signala aussi

les prévenances du ministre russe Dolgorouki pour Tassoni

comme pour Maghella, et il se persuada, sans pouvoir en donner

des preuves certaines, qu'il se formait du nord au sud de l'Italie

une sorte de conspiration italienne : on disait que Maghella,
Génois d'origine, rêvait la proclamation d'une Italie indépendante
avec ÎSaplespour point d'appui et Murât pour général. On ne se

trompait pas tant.

Le 2 mars, Maret annonça à Durant que M. Maghella n'était

plus autorisé à rester au service de Naplcs, qu'il avait l'ordre de

rentrer en France et de partir dans les quarante-huit heures :
« Sa Majesté le regarde comme vendu aux Anglais, comme le

chef des intrigants qui cherchent à agiter les prétendus patriotes
italiens ». À quoi Durant répondit : « Ceux qui ont représenté
M. Maghella comme un des promoteurs de cette sorte de patrio-
tisme italien qui n'est au fond qu'un essai de réaction contre la

France et de résistance aux vastes combinaisons dont l'Empereur
est occupé, ont bien connu, je crois, sa pensée secrète et ce qui
faisait la base de sa conduite. Je ne voudrais cependant pas
assurer que ce sentiment l'ait porté à entrer jamais dans quelques

dispositions favorables au commerce de l'Angleterre ou à ses

intrigues. » Quoi qu'il en soit, Maghella partit aussitôt pour
Paris, comblé de biens et de faveurs par le roi. Mural n'osa

adresser que quelques plaintes à Maret, mais sa colère contenue

s'exprima en des attaques de nerfs et une nouvelle lièvre qui le

tint enfermé quelques jours *,

Il en fut guéri par d'autres nouvelles. La rupture entre la

France et la Russie était consommée; Napoléon achevait de

concentrer ses armées» Il réclama du roi de Naplcs un contingent
de 10 000 homiucs; il y voyait évidemment le double avantage de

1. AIT.Kir.,N.iplcî,138,t' 133,160,2i*,.iJi6»- V.Massoh,VI,20i>,

DtuAvt/r.—Itati;. 'H
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grossir d'autant la Grande Armée cl de réduire Murât à

l'impuissance. Mural, en effet, se récria qu'il ne pouvait fournir
un si énorme contingent, que sans doute il avait annoncé qu'il
avait une armée de /|5 000 hommes, mais que ce chiffre

n'était pas exact, qu'il avait ainsi exagéré pour effrayer les

Anglais et les contenir en Sicile, qu'il serait très dangereux de

désarmer Naples dans de telles proportions.
« Sire, je suis incapable de vouloir vous tromper; mettez

encore une fois mon zèle à l'épreuve; n'exigez pas d'autre contin-

gent que moi et 2 ou 3 000 hqmmes d'élite que je pourrai amener;
nous nous multiplierons tant, Sire, que nous vaudrons le contin-

gent que vous demandez.

« Sire, ne me mettez pas au désespoir, cette idée n'est pas dans

votre coeur. Vous ne pouvez vouloir de moi que des choses pos-
sibles. Rappelez-vous que vous m'avez aimé et rendez-moi votre

ancienne confiance. Vous me rendrez le bonheur que j'ai perdu

depuis longtemps si vous m'accordez ce que je demande ci-après,
de ne plus payer le corps d'observation et de ne pas exiger mon

contingent.
« Alors je m'engage à le fournir dans quatre mois et à porler la

force disponible de l'armée à 50000 hommes. Encore une fois,

Sire, ne persistez pas à demander ce que je ne puis pas fournir, à

vouloir des sacrifices au-dessus de mes forces, et croyez que vous

n'aurez jamais à vous repentir de la dernière faveur que ma vie

passée me donne le droit d'implorer. N'écoutez que votre coeur,
Sire, et je suis et je serai heureux toute ma vie, surtout si vous

permettez à votre vieux serviteur, à votre plus fidèle et plus
dévoué ami, d'aller visiter son ancien général \ »

En vérité Murât employait à refuser son armée au service de la

France des termes bien passionnés; ils autorisaient tous soupçons
sur ses desseins réels; il serait peut-être excessif, ou du moins

prématuré, de parler déjà d'un dessein de trahison.

Mais il reçut alors de Paris une lettre très pressante de sa

femme, où elle le conjurait de venir au plus tôt voir l'Empereur.
Il annonça en effet son départ; puis, après réflexions, il annonça

qu'il restait, qu'il craignait un débarquement des Anglais en

1. A(T.Elr., Naples,138,f° 200.
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Calabre. Alors il reçut une lettre de son nouveau ministre à Paris,
le chevalier de Caracciolo, devant qui l'Empereur, dans son
audience de réception, s'était exprimé dans les termes les plus
sévères et les plus menaçants sur toute la conduite du roi, lui

reprochant de prétendre se faire un parti en Italie et de chercher
à s'y créer une influence personnelle.

Murât enfin se résolut à partir; sans doute le débarquement des

Anglais lui parut tout à coup moins imminent; évidemment il eut

peur de quelque éclat de l'Empereur et ne s'estima pas de force
encore à le braver. Il accorda une dernière audience au baron

Durant le 26 avril : « Je vais ù Paris, lui dit-il ; j'y serai dans
huit jours. J'espère y trouver l'Empereur. Je lui porte mon

coeur, ma tôle. Je me mets absolument dans ses mains; je vais lui

déclarer que, s'il fait la guerre, je ne le quille pas; je veux

regagner sa confiance. Je fais partir mon contingent et plus de la

moitié de ma garde, en tout 11500 hommes... Je me confie aux

soins de Sa Majesté pour tout ce qui regarde la sécurité de
mon royaume. S'il y a la guerre, la reine reviendra auprès de ses

enfants ». — « Sa Majesté, ajoute Durant, ne m'a môme pas
dissimulé son intention de discuter personnellement avec l'Empe-
reur les rapports de suzeraineté qu'elle hésite encore à recon-

naître. Comme Français, comme soldat, elle se déclare haute-

ment sujet de l'Empereur; comme Roi de Naples, elle prétend une

parfaite indépendance, ou elle demande au moins que l'organisa-
tîon'duGrand Empire soit proclamée et que sa place ysoitdéfînie '. »

L'Empereur n'eut pas aussitôt le loisir de formuler ces défini-

lions. 11s'occupa d'abord de la campagne de Russie où Murât fut

emmené avec son contingent. La reine Caroline, rentrée à Naples
le 2 juin, y fut chargée de la régence. Mais il apparaît bien de

tous ces événements que la situation de Mural à Naples, mal

définie à son gré» conservait un caractère provisoire. « La desti-

tution de Mural, écrit M. F. Masson avec toute vraisemblance,
était ajournée au moment de la réorganisation de l'Italie 2. » Mais

il fallait vaincre la Russie; en attendant, l'Empereur entraînait

dans la Grande Armée tous les contingents italiens, comme alle-

mands; il contenait pour un temps encore les partis nationaux.

1. AIT.Mr.,Naples,138,I" 300-329.
2. F. Masson,IV,210.
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Andréqssyii Constantinople.—Lespremièresnouvellesde Russie.

I

11faut chercher évidemment en Orient les causes de l'expédition

de Russie, car la politique de Napoléon ne se heurtait qu'en

Orient à la politique russe. De honne heure, dÔ3CampG-Formio,
il avait regardé vers l'Orient par-dessus l'Italie. Toujours l'Italie

fut pour lui la voie de l'Orient, et les annexes territoriales qu'il

posséda dans les pays de l'Adriatique, prolongement de l'Italie,

furent aussi comme les premières étapes de la route de Constan-

tinople. Aussi hien y étaient-elles destinées par leurs traditions

historiques î l'Istrie, la Dalmatie, les lies Ioniennes avaient été

longtemps des colonies de Venise et ses principaux comptoirs
dans la direction du Levant. L'Illyric avait été une province de

l'Empire romain, son boulevard au pied des Alpes, son trait

d'union avec les pays du Danube. On savait bien cela du lemps de

Napoléon ; Pouqucville le rappelait àTalleyrand en 1807 : « Vaincu*
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par les Romains, Monténégrins ou peuples Labiens liront partie
d'une association fédéralive, formée des villes et des villages libres

de la Dalmatie. Ils furent, ainsi que cette province, réunis a l'Em-

pire romain sous le règne d'Augustef ». C'est pourquoi l'Empereur
en sa pensée ne les sépara pas d'abord de l'Italie.

L'Istrie et la Dalmatie, après le traité de Prcsbourg, firent

partie du royaume d'Italie jusqu'en 1809; elles furent alors sous

l'autorité d'Eugène, et Marmont y fit l'apprentissage du gouverne-
ment. Il s'entendit assez mal avec Eugène; ses Mémoires, qui ont

été écrits beaucoup plus tard, en portent la trace, et le baron

Du Casse, éditeur des Mémoires d'Eugène, s'est cru obligé de le

défendre contre lejugement de Marmont : il reproebeen particulier
à celui-ci une vilaine affaire de malversations, à l'occasion des

mines d'Idria; mais elle n'importe pas essentiellement à l'histoire

de la politique napoléonienne. Eugène et Napoléon reprochèrent

plus sérieusement à Marmont ses relations très amicales avec les

Franciscains de la Dalmatie. Ils avaient l'habitude de se choisir

un protecteur parmi les nobles de Venise. Ils offrirent ce titre à

Marmont, et comme ils avaient dans le pays une grande influence

capable de servir aux intérêts du gouvernement français, il accepta
avec empressement, il donna à chacun de leurs couvents un por-
trait de l'Empereur; le nom de Marmont fut prononcé chaque jour
dans leurs prières, et ils lui délivrèrent une pancarte qui lui

donnait le droit de mourir dans les habits de l'ordre de Saint-

François.
Celte conduite n'était pas d'accord avec celle que Napoléon

pratiquait partout à l'égard des moines; Marmont reçut un blâme,
et une déclaration officielle du journal Royal Dalmate informa

le public qu'il était faux que le général Marmont eût reçu le titre

de protecteur des Franciscains, que le nom et la fonction de pro-
tecteur de la religion n'appartenaient qu'à l'Empereur. Marmont

se défendit dans une longue lettre de toute mauvaise intention et

l'affaire n'eut pas d'autre suite \

11eut aussi quelques difficultés avec Dandolo. Il n'en pouvait

L fîf. Gàvrilovilch,Acteset fragmentspour servirù Vhistoirede la pre-
mièrerévolutionserbe,p. I60.

2. DuCasse,Mémoiresdu prince Eugène,cli. .xxi.—Arcli.nation.,AF,
IV, 1713.- Mémoires«luduc de Itaguse,III, J2MS5,185-1SU.
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pas être autrement. Les attributions du proveditcur furent d'abord

mal fixées; Dandolo en profitait pour les interpréter en sa faveur;
il s'opposa tant qu'il put à l'élection d'un résident dalmatc à

Milan, prétendant qu'il n'y eût nul intermédiaire entre lui et

l'Empereur ou le vice-roi. « 11s'est fait dès l'origine, écrivait

Eugène, une très fausse idée de sa place; il s'est cru au moins

prince de la Ejalmatic, et il n'a jamais été possible de le ramener

à des idées plus raisonnables. » L'Empereur en vain déclara que
le provéditeur devait être traité comme le préfet de Bologne,
c'est-à-dire comme un préfet de première classe du royaume

d'Italie; il fut impossible d'enseigner à Dandolo cette modestie;
il ne cessa pas d'avoir des démêlés avec les généraux; il finit par
demander sa retraite. Ses fonctions disparurent dans le remanie-

ment politique de 1809 '.

Auparavant l'Empereur fixa les destinées de Raguse. 11l'avait

fait occuper en compensation des bouches de Caltaro retenues

par les Russes. 11connut dès lors l'importance de cette position.
Elle avait été dans le passé comme une petite Venise ; elle avait

encore au commencement du xixesiècleune flotte de 275 bâtiments

qui tous faisaient la grande navigation et allaient dans tous les

ports de l'Europe, quelquefois aux Antilles et dans l'Inde. Elle

avait toujours conservé une réelle indépendance, sous un vague

protectorat des sultans de Constanlinoplc, qui était surtout une

précieuse licence pour le commerce du Levant. Aussi Napoléon
voulait-il s'en emparer pour en faire une grande place de guerre
et de commerce, en face d'Ancônc, entre Venise et Corfou 2.

Pourtant, lors des négociations de 1806avec la Russie, il parut

disposé à reconnaître l'indépendance de la République de Raguse;
mais il faut voir comment il l'entendait. Eugène écrivait à Mar-

monl : « Quoique dans le traité, — il s'agit du traité d'Oubril,
—

l'Empereur reconnaisse l'indépendance de Raguse, on ne doit pas
l'évacuer avant d'avoir reçu des ordres bien positifs ii cet égard. »

L'Empereur précisait : « Mon intention n'est pas qu'on évacue

Raguse; écrivez au général Marmont, disait-il à Eugène, qu'il
en fasse fortifier les hauteurs; qu'il organise son gouvernement et

laisse son commerce libre; c'est dans ce sens que j'entends recon-

1. Arch, nation.,AF,IV,1113.
2. Mémoiresdu duc de Haguse,III, 21*115.

~,ntr,T>:«1W9?f
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naître son indépendance... L'article du traité relatif à Raguse dit

que j'en reconnais l'indépendance, mais non que je dois l'éva-

cuer '.

Le traité d'Oubril ne fut pas ratifié par le tsar, ce qui donna à

Napoléon le droit, ou du moins l'occasion de garder Raguse. Les

traités de Tilsitt furent muets sur ce sujet; cela laissa à Napoléon la

liberté de fixer à son gré les destinées de la République. 11s'en

occupa assez vite. Sur son ordre, le 31 janvier 1808, Marmonl

publia le décret suivant :

« Le général en chef de l'armée de Dalmalic ordonne ce qui
suit : 1° Le gouvernement et le sénat de Raguse sont dissous. —

2° Les tribunaux civils et criminels actuellement existants sont

dissous. — 3° M. Bruère, consul de France, sera pour le moment

et provisoirement chargé de l'administration du pays*. »

Le lendemain Marmont en rendait compte à l'Empereur. Il

rappelait les fautes commises par le Sénat de Raguse et qui néces-

sitaient ce traitement : il ne cessait de faire tous efforts à Vienne

et à Conslantinople pour la reconnaissance de son indépendance;
les marchands refusaient de naviguer sous pavillon italien, en

multipliant les prières publiques, les pèlerinages à Saint-Biaise, les

processions pour obtenir de la clémence du ciel la libération de ce

pays, « comme si être admis parmi vos sujets n'était pas un bien-

fait de la Providence ». Ce n'est pas le langage des Mémoires du duc

de Raguse, où il est dit : « C'est celte heureuse population à

laquelle nous sommes venus enlever brusquement la paix et la

prospérité ». Donc, le 31 janvier, le Sénat était réuni en séance

ordinaire; Marmont y envoya un officier,Tadjudant-commandant
Delort, sous-chef de l'état-major général, qui lut l'ordonnance de

dissolution et procéda à la séparation de l'assemblée. 11n'y eut

pas de résistance.

Pourtant Napoléon mis au courant exigea une petite précaution
de plus. «j'approuve ce que vous avez fait relativement au sénat de

Raguse, mais, ce qui est le mieux, c'est que vous envoyiez en

surveillance dix des principaux membres ù Veniseet à Milan, afin

de préserver ces malheureux d'excès qui pourraient les conduire

•I.Mémoiresdu duc de Raguse,III, 72»74,76.
2. Air. tëtr., Mémoireset Documents,Autriche,n" 87(Ragusede 1781à

1817),f" 198ter.
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àTéchafaud 1. » Le 28 juin 1808,. Marmonl fut fait duc de

Raguse.
En 1809, après le traité de Vienne, l'Islrie et la Dalmalie furent

réunies aux pays enlevés à l'Autriche pour former les Provinces

Illyricnncs, « réminiscence, dit Marmont, d'un grand nom de

l'antiquité ». Elles furent séparées de l'Italie; ainsi elles cessèrent

d'en ôlre le simple prolongement pour amorcer les nouveaux

desseins de Napoléon sur l'Orient.

Le duc de Raguse en fut nommé gouverneur général. 11prit sa

résidence à Laybach en été, à Triestc en hiver. Il eut des pouvoirs
très étendus. « Une organisation provisoire fut faite, dit-il dans

ses Mémoires. Elle m'investissait de tous les pouvoirs et me trans-

mettait l'autorité du souverain... J'étais, dans toute l'étendue du

terme, un vice-roi dont le pouvoir n'avait pas de bornes. » On

sent qu'enfin il était content d'avoir une autorité semblable à celle

du prince Eugène. Mais il exagère. 11y eut à côté de lui des

pouvoirs indépendants des siens, un intendant général, le con-

seiller d'État Dauchy, « une espèce de fou », dit-il, avec lequel
il eut les relations les plus difficiles. Ils échangèrent pendant

quelque temps les lettres les plus injurieuses et les plus indignes
de l'un et de l'autre 2.

Leur conflit d'attributions ne fut à peu près résolu que par le

grand décret fondamental du 15 avril 1811. Le gouvernement

général des Provinces Illyricnncs fut composé d'un gouverneur

général, d'un intendant général des tlnances, d'un commissaire de

justice. Le gouverneur général fut assisté d'un petit conseil, com-

posé, sous sa présidence, de l'intendant général, du commissaire de

justice et de deux juges de la cour d'appel de Laybach. Le pays
fut divisé en six provinces civiles et une militaire, la Carniole, la

Carinthie, l'Islrie, la Croatie civile, la Dalmalie, Raguse, et la

Croatie militaire. Elles furent subdivisées en districts et cantons;

un intendant, dans chaque province, eut les pouvoirs d'un préfet
de l'Empire, et fut assisté de subdélégués dans les districts. H y eut

un lycéeà Laybach, un autre à Raguse. L'administration llnancièrc,

l'administration de la justice, furent organisées dans les plus grands

1.Arcli.nation.,AK,IV, 1713.—Mémoiresdu duc de Raguse,III, ICI.
2. Arch. nation.,AF, IV, 1713.—Mémoiresdu duc de Raguse,III, 274,

338,341,319,379.
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détails, si bien que ce décret du 15 avril 1811 a l'importance
d'une véritable constitution '.

Aux confins de l'Autriche et de la Turquie, dans une région
sans cesse troublée par les luttes séculaires de l'Islam et des

Chrétiens, ces provinces avaient pour Napoléon une importance
surtout militaire. Marmont, en effet, n'eut pas le temps de donner

beaucoup de soins à l'instruction publique; il put à peine ouvrir

quelques écoles, envoyer quelques jeunes Croates dans les lycées
de France, encourager le développement de la langue croate,
arrachée pour un temps à la servitude où la tenait le gouvernement
autrichien, exciter ainsi parmi ce peuple quelques espérances de

renaissance nationale.

11fut plus particulièrement préoccupé de l'organisation militaire.

11essaya d'y associer les Croates eux-mêmes dont il appréciait les

aptitudes guerrières cl les sympathies pour la France; il institua

six régiments-frontières, dont les officiers furent par moitié des

officiers français et des officiers croates, le premier régiment
commandé môme par un Croate, le colonel Slivarich. Il eut aussi

une garde nationale, tout à fait digne, dit-il, d'être comparée
aux troupes de ligne. Il demanda à l'Empereur des fusils pour
tout ce monde. L'Empereur fitdes réserves sur l'utilité de pareilles
mesures. « Je trouve, écrivait-il à Clarke, la demande des 15 000

fusils à donner aux Croates bien prématurée et bien hasardée;
il faut bien se garder d'en rien faire. On pourrait tout au plus
en donner à une compagnie par régiment. Le maréchal Marmonl

est-il sûr que ces gens-là ne s'en serviront pas contre lui? Il ne

faut pas les armer avant qu'on les connaisse et qu'on en soit sur.

Qu'on en arme un millier d'hommes, pas plus. Témoignez au

maréchal Marmonl que celte légèreté dans une affaire de celte

importance me paraît fort extraordinaire*. »

Ces troupes françaises et croates furent employées à la répression
du brigandage, qui sévissait particulièrement dans la région de

Pola. La sécurité y fut établie aussi parfaite que possible. Le

gouverneur général voulut de même proléger les villages croates

de la frontière contre les incursions des pillards turcs. Ce fut toute

i. Onen trouverale texteaux AIT.Kir.Autriche,Mémoireset Documents,
n°S5(Provinceslllyrienncsde 1810a 1814),f" U-G3.

2. Corr.,XX,10123,10231.—Mémoiresdu duc de llagusc.III,317,300.
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une petite expédition que Marmont raconte avec complaisance; il
usa d'abord de patience; cela ne fit qu'encourager les Turcs. 11

employa ensuite la sévérité; il conduisit ses hommes dans le pays
turc, il prit les forteresses d'Isachich, de Bihacs* et obligea par
la terreur ainsi répandue les pillards à lui remettre la citadelle
croate do Czettin où ils étaient fixés depuis longtemps et qui était

devenu le centre de leurs incursions dans tous les environs et leur

repaire contre tout châtiment. Dès lors la paix fut assurée sur
toute celte frontière, le long de lavallée hautedel'Unna. Napoléon

pourtant n'approuva point encore : « Répondez au duc de Raguse,
dit-il à Clarke, que je vois avec peine qu'il fasse battre mes

troupes contre les Turcs, que le sang frauçais coule pour de

pareilles babioles; que les Croates sont suffisants; qu'il laisse
donc mes troupes tranquilles ; que, tant que les Croates se battent,
c'est une chose à laquelle on est accoutumé;, qu'il peut mettre

quelques officiers français et des compagnies d'artillerie, mais

point de mon infanterie 1 ».

En somme, les Provinces lllyriennes, fortement organisées par
Marmont, complétèrent dans les meilleures conditions la défense

militaire de l'Italie; une longue note officielle en indique en détail

les établissements principaux et les mesures à prendre en cas

d'hostilités; « elles peuvent être aussi considérées, y dit-on,
comme pouvant servir dans une guerre contre les Turcs : Carlstadt

(sur la Kulpa) serait bientôt armée et Dubicza (au confiuenl de la

Save cl de l'Unna) pourrait servir à l'agression de la Bosnie2. »

De bonne heure Marmont avait envoyé à l'Empereur des rapports
détaillés sur les conditions militaires d'une invasion en Turquie
par Catlaro ou Corfou, et pendant tout le temps de son gouver-
nement il rêva et espéra des opérations de guerre dans les

Balkans, soit pour secottrii; ce pays comme allié, soit pour le

conquérir 3.

1. Mémoiresdu «hicde Raguse,III, 319-35*.— Corr.,XX,10472.
2. Corr.,XX,10*92.—Mémoiresdu ducde Raguse,111,437,477.
3. Mémoiresdu duc de Raguse,III, 50,108.
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En dtlcndanl, il poussait des relations pacifiques le plus loin

possible dans le pays turc. Le ravitaillement de Corfou par le

royaume de Naples et le canal d'Olranle était toujours hasardeux.

Marmont le pouvait assurer mieux le long de la côte de la Dalmalic

et de l'Albanie; mais il avait à compter avec l'hostilité dès lors

invincible d'Ali-pacha. Bessièrcs, le commissaire impérial des

îles lonienues, essaya bien de former contre Ali une sorte de

confédération des pachas voisins de Béral, de Sculari, de la

Bosnie môme, sous la protection et avec les secours militaires de

la France; ce dessein n'eut pas de suites, car il fut à peine

esquissé. Du moins de Corfou, Bessières ne cessa pas de corres-

pondre avec les consuls et agents français de Traunik, Sculari,

Zantc, Saloniquc, Patras. 11 couvrait toute la Turquie occiden-

tale, de la Bosnie à la Morée, des efforts de son activité 1.

Le duc de Uaguse lui-même était en rapports cordiaux avec les

pachas de Scutari et de Traunik. Il tentait d'amener le vladika du

Monténégro à solliciter la protection de l'Empereur; ce fut en

vain : les Monténégrins préférèrent la protection du tsar plus

éloigné. Il construisait des routes avec ses soldats comme autrefois

les Romains avec leurs légions; il réveillait sur tous ces rivages
le souvenir des Empereurs; il retrouvait dans la belle vallée de

Salona les truites qui avaient fait dans sa retraite les délices de

Dioclétien. Il excitait l'admiration des habitants par ces grands
travaux qui n'ont pas cessé d'entretenir parmi eux la mémoire de

son nom.

H rétablissait par terre le commerce de Venise et de Tricsle

avec la Turquie; il détournait de l'Autriche la voie des cotons

de Smyrne et des principaux produits du Levant. Il organisait
une route régulière de postes de Costanizza, sur la frontière de la

Bosnie, a Conslantinoplc, par Traunik, Bosna-Seraï, Pristina,

Andrinople. Un avis au public, du 1" avril 1812, annonça l'éta-

blissement de courriers directs sur cette route par l'Italie et

i. Cf.Air.fcti\, lies Ioniennes,n* ", 8, 9; notammentn"8, f" 219.~ Roilo-
canachl,Bonaparteet tesIles Ioniennes.— K.Driaiilt,La politiqueorientale
îleNapoléon.
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nilyric. Mais déjà Marmont n'était plus gouverneur général des

Provinces Illyrienncs; il y fut remplacé en juin 1811 par le comte

Bertrand et envoyé au commandement de l'armée de Portugal 1.

A ce moment l'organisation des Provinces Illyrienncs était

achevée : de la Carinlhic aux bouches de Caltaro, elles consti-

tuaient une barrière à l'Italie et une base d'opérations vers

l'Orient. Les contemporains ne croyaient pas que ces provinces

pussent rester enfermées dans les frontières que leur avait

données le traité de Vienne; ils parlaient de la création d'un

royaume d'illyrie qui s'étendrait de la Drave à PAdige avec

Venise pour capitale, avec le grand-duc de Wurzbourg ou môme

le duc de Raguse pour roi; ils parlaient d'une alliance conclue

entre la France et l'Autriche pour faire la guerre à la Russie et

l'cmpôchcr de pénétrer en Turquie 2.

Un agent français nommé Pellenc, autrefois (Secrétaire de Mira-

beau, puis émigré à Vienne où il vécut tout près de la cour

jusqu'en 1809 et connut d'importants secrets dont il lit profiter

Napoléon, revenu depuis en France où le gouvernement lui faisait

une pension de 12 000 francs, fut chargé à là fin de 1811 d'une

mission secrète en lllyric, dont les résultats constituent un pré-
cieux dossier. 11 convient de noter qiïéiu,\VPspassages de ses

lettres au ministère. « On trouverait en lllyric la principale
barrière qui arrêterait les efforts du Nord si l'on avait à déféUih'Ç
la civilisation et l'ordre social contre les invasions de hôliveaux

barbares. Tous, ces aperçus ont déjà été sentis et l'Empereur les

a exprimés par un seul mot quand il a dit que ces possessions
seraient des provinces militaires... Elles ont aussi uiVo.grande

importance commerciale pour les relations avec Conslantinople et

l'Asie; Coslanizza et Spalalo ont déjà fait tomber Odessa; elles

donnent une mer de plus à la France et rejettent la Russie au delà

de la mer Noire...

« A peine ai-je eu touché le sol des Provinces Illyrienncs et

1. AIT.Etr., Autriche,Mémoireset Documents,n'o'j (ProvincesIllyrienncs),
f°' 4 et s. : grand mémoirede Marmont,du 13mars 1810,sur le9relations
commercialesà établir avecla Turquie.— lit. Corr.,Turquie,n"222,f"'38-
47;n°221,t°*ii*-o8,211.—Mémoiresdu duc de lkguse, III, 43, Vu66,423-
424,430.

2.AIT.litr., Autriche,Mémoireset Documents,n"îiH(ProvincesIllyrienncs),
P 42-13: lettre de Mériagcdatéede Lnybacli.
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vu, phénomène assez nouveau, du territoire français le territoire

ottoman, que je me suis rappelé tout ce qu'il en a coûté d'em-

barras et même d'humiliations à notre politique sous les deux

derniers règnes, tantôt pour avoir quelque influence à la Porte et.

la soutenir contre ses puissants voisins, tantôt pour écarter les

plans du partage de cet Empire entre l'Autriche et la Russie

auxquelles il semblait qu'il ne pouvait pas échapper. Nous étions

trop loin de la Turquie pour prendre sa défense. Les Russes

avaient enlevé la Nouvclle-Scrvie; ils agitaient là Grèce, se pré-

paraient par là des chemins en Europe* et la nouvelle ambition

tles tsars regardait la franco comme étrangère à ces querelles.
Combien ces temps sont changés! Les Turcs sont nos voisins, et

les projets de partage sont tombés. La Petite Tatarie reviendra

quand nous le voudrons à son ancien maître; nous jiouyp^s sur

cette nouvelle frontière de la France ce que nous pouvons sur

toutes les autres, Les plus grands intérêts se rattachent ainsi de-

toutes paris aux jjlossessions illyriennes; l'Egypte même n'y est

pas étrangère. »

Pe(|p\W écrivait encore dails d'autres lettres : « Sauf la

Càrlhlhic, une partie u^ela, Çamiolc et de l'islrie, il y a peu de

rapports eiUve les autres provinces de l'Ulyrie. Manière de vivre,

habiludcs, caractères, tout en fait des peuples différents, et,

quoique la langue illyrienne leur soit commune, elle a tant de

diversité dans ses dialectes que çè moyen même de réunion ne

peut ici remplir çp but que d*une manière bien imparfaite. Le

Carniolieti n'est point compris du Dalmate. Celui-ci et le Croate

on| n^p\i\ jpoliVeà s'entendre. Il faut les considérer comme autant

d'États séparés qui se touchent sans s'unjr et presque sans se

connaître* C'est d'hier, c'est d'aujourd'hui que vont dater et

Çonïhtencor leurs premières relations. Qn a à propager la vraie

langue illyrienne qui seule peut former le commun langage de ces

djyçrs pays.»*
« L/ïliyrio, dont on porte la population à 1550000 Ames,forme

un immense boyau très irrégnlier qui a presque autant de fron-

tières qhc la France, et de |ft paissent quelques conséquences.
Ce pays, si l'on voulait en faire un tëlut séparé, n'aurait ni corps
ni embonpoint, ni de quoi se sufllrc à lui-même, ni le moyen de
se défendre contre ses turbulents voisins. Sa situation détermine
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donc sa dépendance, à moins de dire que celte situation même

appelle d'autres accroissements et que l'IIlyric est seulement un

cadre d'État que l'avenir aura à remplir...
« Pour ce qui est des rapports avec le Grand Empire, les

Provinces lllyricnnes forment visiblement un point central dans

la chaîne des territoires comme dans la chaîne des pensées qui
doivent, si je ne me trompe, en lier les différentes parties 1. »

Il faut lier en effet toutes ces entreprises et en comprendre
l'ensemble : l'autorité de Napoléon de plus en plus forte sur

l'Italie refaite, presque unifiée dans sa main, redevenue ainsi,
comme dans l'antiquité, la forteresse de l'Empire avec la Gaule,
la base de l'action impériale en Orient. Ce n'est plus seulement

l'Empire d'Occident, c'est l'Empire romain?. Auguste aussi avait

annexé à l'Italie la Norique et la Pannonie, groupées plus tard

avec la Dalmalie en Diocèse d'illyric. Or la mission des empereurs
d'autrefois fut d'écarter pendant des siècles les barbares de Ger-
manie et de SCythic pour assurer aux peuples de la Méditerranée

les bienfaits de la « paix romaine », pax romana. Napoléon ne

renia point celle part essentielle de sa fonction : ce fut comme le
terme dernier et la suprême raison de son ambition.

Car les témoignages contemporains sont nombreux et variés

qui prouvent'que Napoléon ne voulut point permettre l'expansion
russe dans les Balkans et vers la Méditerranée; et si les vagues
et platoniques promesses de Tilsitt s'opposent en apparence à ces

témoignages, les résultats positifs les confirment : par le traité

de Tilsil môme, il obligea les Russes à abandonner toutes leurs

positions dans la Méditerranée et renvoya leurs vaisseaux dans
la mer Noire et la mer Baltique; si à Erfurl il permit au tsar

Alexandre, sous le sceau du secret, de garder la Moldavie et la

Valachie, c'est qu'il était alors pressé par la gravité des affaires

d'Espagne; d'ailleurs, en fait, cette permission ne l'empêcha pas
de tout faire pour refouler les Busses le plus loin possible vers

le Nord, cl par la nécessité où ils furent bientôt de se défendre

contre lui, ils renoncèrent aux principautés moldo-valaqucs : le fait

capital qui domine tous ces événements et les éclaire, c'est que

1. Cesnotesde I'cllenc,de la finde 1811»sont aux Arcli.nation.,AF, IV,
1713: ellesconstituentun des dossierslesplusintéressantsdu carton.

2. Cf.Sorel,VII, 161-463.
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Napoléon a arrête peut-être à jamais la marche si rapide aupa-
ravant des Russes sur le chemin de Byzancc; il a ruine leur

fameux « projet grec »; ils n'ont pas fait de progrès dans celte
voie depuis la mort de Catherine H en 1796, c'est-à-dire depuis
le moment même où le nom de Bonaparte s'imposa à l'attention

de l'Europe. Une autre politique de la part de Napoléon eût été
un contresens; elle eût prouvé qu'il ne comprenait pas le carac-

tère historique de la fonction impériale ; or il en avait la conception
la plus nette.

Par l'Italie et l'illyric, il se mettait en position d'exercer une

action directe et prépondérante sur les destinées de l'empire
ottoman; il était aussi près de Constantinople que les Russes
eux-mêmes. Tout de suite l'influence de ce voisinage se fit sentir.

Les Russes depuis l'avènement d'Alexandre 1erencourageaient
l'insurrection de la Serbie, sous Czerni-Gcorgcs, dans l'espérance
de commencer le démembrement de la Turquie. C'était la suite
de la politique de Catherine II. Ils poussaient leurs intrigues au
delà de la Serbie, par le Monténégro, jusqu'à Caltaro, qu'ils
avaient un moment occupe, jusqu'à Ragusc et aux îles Ioniennes.

Czerni-Gcorges entretenait en 1805 avec le sénat de Ragusc une

correspondance régulière; les liens de race et de religion qui
unissaient tous ces pays donnaient de l'unité à cette politique. A
ce point de vue l'occupation de Ragusc par Marmont fut une

réplique directe aux inquiétantes prétentions de la Russie 1.

Napoléon affirma désormais sa volonté d'éloigner les Russes de
la Méditerranée. En 1806, Tallcyrand le disait dans ses instruc-

tions au chargé d'affaires à Raguse, Raymond : « La Russie a ses

ports sur la mer Noire; c'est là que doit être le terme de ses

possessions. » Il le disait encore aux plénipotentiaires russes

pendant les négociations de Tilsitt pour leur arracher Corfou :
« Ce n'est pas la situation de l'Albanie, du Monténégro, de toute
la Turquie occidentale qui doit attirer l'attention de la Russie; les

provinces conliguës à ses domaines auront toujours pour elle un
intérêt plus direct. La mer Noire est bordée des possessions russes,

l'Adriatique des possessions françaises. Ces différences de position
permettent qu'en exerçant de concert leur influence, les deux

1. Gavrllovilch,Acteset fragmentspour servir « l'histoirede la première
révolutionserbe,ti es des Archivesde Paris,p. S,H.
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puissances n'aient jamais de çoiidils d'intérêts entre elles. » David

fut nommé consul général en Bosnie à Traunik dans la même

intention '.

Pour les mêmes raisons, Talleyrand disait encore à Sébastiani,

lors de son départ pour l'ambassade de Conslantinople : « La

France est déterminée à ne prêter l'oreille à aucune des récla-

mations qui pourront lui être adressées par les Serviens. » La

France ne voulait alors que consolider ses relations commerciales

avec la Turquie, par la Dalmatie et l'Albanie; elle avait la volonté

ferme de veiller à la conservation de la Sublime Porte. On

s'effrayait sérieusement à Paris de la grande puissance numérique
de la race slave. On lit dans des notes qui furent rédigées au

ministère des relations extérieures lors de la formation des Pro-

vinces lllyricnnes : * La race slave est intermédiaire entre les

peuples asiatiques et celle des Gallo-Francs ainsi que des Franco-

Germains qui occupent le reste de l'Europe. Elle compte plus de

soixante millions d'individus et sa langue est parlée dep.uis la der-

nière extrémité du Kamtchatka jusqu'aux bords de l'Adriatique.
Cette race formidable reconnaît en plus grande partie l'empire
russe comme sa métropole, et si cette réunion n'est pas devenue

. générale, ce n'est pas faute du désir des peuples qui aspirent

toujours à cette réunion, mais par l'ineptie du cabinet de Saint-

Pétersbourg. Ce moment de réunion qu'il faudrait tâcher de pré-
venir sera l'époque où l'équilibre entre le Midi et le Nord sera

indubitablement rompu en faveur du dernier 2. »

Mais alors Napoléon put espérer contrebalancer l'influence

russe, même *dans ces pays slaves. Après Wagramt Czcrni-

Gcorgcs lui envoya à Vienne un de ses officiers, le capitaine
Hado Wucsenics, pour solliciter sa protection; il avait moins de

confiancedans la Russie qui depuis Tilsitt ne le soutenait plus; il

aurait voulu faire la paix avec le sultan, grâce à la médiation de

la France maintenant presque voisine de la Serbie. Napoléon ne

lui donna alors que de bonnes paroles. Czerni-Georges et le Sénat

1.AIT.KtrMlies ioniennes,n"7,fc"10-11,noieticTalleyranddu 3juillet 1807.
—Oavrilovilch,p. 20,Instructionsà Raymond.—Cf.aussiDriaull,Politique
orientalede Napoléon.

2.AIT.Ktr., Corr.île Vienne,Stipplétn.pour 1809,n°381,f"*4oM'j2: Quel-
quesidéessur lesnouvellesacquisitionsslavesfaitesparle royaumed'Italie.
—Gavriloviteh,187-188.
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serbe recommencèrent celle tentative en janvier 1810. Le capi-
taine Rado Wucsenicsvint trouver l'adjudant-cOmmandant Mériage
à Laibach; il lui remit une note officielle demandant l'intervention

de la France auprès du sultan, et, en attendant l'effet de cette

intervention, des munitions et des vivres pour se défendre contre

les Turcs. Czerni-Georges l'avait en môme temps chargé d'acheter

le Code Napoléon. Mériage envoya Wucsenics à Paris, où il arriva

en mai 1810; il y renouvela avec plus d'inslanccs spn appel au

gouvernement français; quelques termes en sont intéressants :

« Les provinces de Servie, Bosnie, grand-duché d'Herzégovine,
Dalmatic, Illyric, Raguse, Dardanie, Rascic, Tricalic, Missic,

Albanie, Épire, Bulgarie, sans y comprendre les autres provinces

conquises, formaient autrefois l'empire des Serviens, sous Etienne

dit le Grand... C'est la France, c'est le Grand Napoléon seul qui

peut rendre les Serviens heureux, lui qui regarde comme ses

enfants tous les peuples, quelle que soit leur religion. Le nom de

Napoléon est déjà gravé dans le coeur de cette nation et des

nations circonvoisincs qui n'allendcnt que la détermination de la

Servie pour suivre son exemple. Le nom seul d'Illyrie que

l'Empereur des Français a ressuscité pour les peuples les a telle-
ment flattés que tous les yeux se tournent déjà vers son auguste
personne comme vers le restaurateur de leur antique gloire...
C'est la Divinité qui a suscité Napoléon pour changer la face de

l'Empire; par lui les débris de la nation servienne dispersée
seront réunis en corps, et sous un tel souverain, au premier signal,
ils briseront la tyrannie, s'illustreront et deviendront dignes de

leurs ancôlres et d'un tel protecteur'. »

Ces humbles et ardentes prières liront l'objet d'un rapport du

ministre des relations extérieures à l'Empereur. Napoléon retint
Wucsenics à Paris, et, pour lui permettre d'y vivre, lui lit donner

<3000 francs par an. Le député serbe exprima sa joie à l'occasion

de la naissance du roi de Rome et demanda une réponse aux
demandes du Sénat de Belgrade. Napoléon ne répondit point et

le retint; Wucsenics était encore à Paris pendant la campagne de

Russie; on refusait de le laisser partir; on le gardait comme une
réserve d'avenir, comme un élément de combinaisons possibles;

I. Gavrilovilch,o48-oo6,5o*-*i59,SCO.
DniAULT.—Italie. 42
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en.attendant, on écartait ainsi la Serbie de l'influence russe, et

cela même était un résultat appréciable. L'Empereur ne pouvait

pas aller plus loin, ne pouvait pas accorder ouvertement sa pro-
tection aux Serbes dans le temps où il faisait les plus grands'
efforts pour renouer son alliance avec la Porte. On voit du moins

l'étonnante pénétration de son action, par l'Italie, par la Dalmatie,

par la Serbie, sur le chemin de Byzance.

111

Des le commencement de 1811, dès le moment.où il avait pu

prévoir une prochaine rupture avec la Russie, Napoléon avait

pensé à un rapprochement avec le sultan; il voulait se remettre

dans la situation de 1806 et 1807, lorsque, son ambassadeur

Sébastiani faisait de l'armée turque l'aile droite de l'armée

française. Les liens alors noués avaient été rompus par la révo-

lution qui avait renversé Sélim III, et par le rapprochement de la

France et de la Russie; les Turcs avaient considéré le traité de

Tilsitt comme une trahison de Napoléon à leur égard ; il n'avait,

môme pas répondu à la lettre où le sultan Mahmoud lui avait,

notifie son avènement \

Ayant de nouveau besoin de la Porte, il manifesta d'autres sen-

timents. Latour-Maubourg, son chargé d'affaires à Constanlinople,
dut expliquer au gouvernement ottoman qu'il avait été tellement

affecté de la mort du sultan Sélim que ses ministres avaient dû

craindre longtemps de lui rappeler un souvenir trop pénible en

présentant à sa signature une lettre destinée au nouveau sultan ;
on raconta ensuite, ce qui était pure invention, que l'Empereur
avait écrit à Mahmoud de \[ienne le 16 octobre 1809, et que, par
un accident regrettable, la lettre s'était perdue en roule a.

Tout cela était pour engager la négociation d'un renouvelle-

ment d'alliance; on demanda d'abord l'envoi d'un ambassadeur»

turc à Paris, puis, pour aller plus vite, au commencement de 1812,
on envoya à Latour-Maubourg des pouvoirs spéciaux pour traiter»

On faisait remarquer au sultan que les armements français en.

1. Cf.K.Driaull,Lapolitiqueorientalede Napoléon,
2. AIT.Etr., Turquie,222,f- UM49J224,f»106.
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Pologne avaient déjà obligé les Russes à y posler leurs meilleures'

troupes, et que cela procurait aux Turcs « une diversion réelle et

puissante ». — « L'attachement que Sa Majesté a pour son ancien

allié, écrivait Maret, est entré pour beaucoup dans les dispositions

qu'Elle a prises à l'égard de la Russie. Sa Majesté ne pouvait
voir avec indifférence les dangers de l'empire ottoman et, quelle
que fût la conduite du Grand Seigneur à son égard, il était dans

ses sentiments de venir à son secours par une diversion dont
l'efficacité est démontrée par ses résultats. »

Donc, en ces circonstances, la Porte commettrait une grave
erreur en consentant à traiter avec la Russie : « Nous avons lieu
de penser, continuait Maret, que la Porte ne voudra pas, par
une paix désavantageuse que la Russie, si fortement compromise
avec Sa Majesté, ne se sent point en état de lui dicter, faire le
sacrifice d'une partie de ses États et renoncer à l'espoir que lui

donnent des événements à venir, qui ne sont pas dénués de proba-

bilités, de recouvrer un jour tout ce qu'elle a perdu depuis qua-
rante ans. « On ne devait pas, en effet, oublier à Constantinople

qu'un arrangement avec les Russes ne serait qu'une trêve qu'ils
dénonceraient aux premières circonstances favorables : « Leur

ancien projet contre Byzancc, dont on montrait la route à Cathe-

rine sous l'arc de triomphe de Kherson, n'est point abandonné,
ils ont toujours compté sur leurs intelligences avec les Grecs, sur

la communauté de religion des deux peuples, sur les mouvements

qui pourraient éclater dans les provinces. Les Russes ne veulent

pas seulement des conquêtes en Turquie ; ils voudraient arborer

leur étendard et leur croix dans Constantinople et jusqu'au fond

de la Grèce; ils changeraient la religion de l'Empire; ils force-

raient à s'expatrier une partie de la population, comme on a vu de

nombreux habitants de la Crimée et depuis quelques années de la

Besssarabie, ne pouvant supporter les persécutions des Russes,
venir chercher pour leurs personnes et leur croyance un asile dans

les possessions ottomanes. »

11ne fallait plus songer aux événements de 1807, ou l'alliance

de Napoléon avec Sêlim n'avait pas pu produire les résultats

espérés. Alors « le but principal de l'Empereur avait été rempli

par, la destruction de la Prusse devenue victime de son agressfon;
on ne combattait plus ensuite la Russie que comme partie secon-'
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daire, et il était naturel qu'on lui eût accordé la paix, aussitôt

qu'elle en avait fait la demandé, d'autant plus que l'Empereur ne

se trouvait obligé par aucun traité à continuer la guerre. Mais ici

la Porte se trouvait partie principale et unie dans la lutte; la

France et ses alliés n'auraient qu'un seul but, celui d'abaisser et

de réduire la Russie; l'Europe savait assez si l'Empereur avait

l'usage de manquer le but de ses guerres, et à en juger par l'im-

mensité et la perfection des préparatifs qui étaient faits pour

celle-ci, on devait s'attendre qu'elle aurait des résultats plus

grands encore que ceux des guerres précédentes. »

En conséquence le sultan ne pouvait se refuser à renouer l'an-

cienne alliance; il se porterait lui-même sur le Danube à la tôte

de 100 000 hommes; AO00Ohommes de sa cavalerie courraient

au Dniestr pour faire leur jonction avec l'aile droite de la Grande

Armée, et ensemble les troupes franco-turques s'étendraient invin-

cibles de la mer Baltique à la mer Noire et balayeraient les Russes

devant elles très loin vers le nord !.

La Porte entendit bien un peu ce séduisant langage; elle fit

quelques promesses de ne pas traiter avec la Russie, elle nomma

un ambassadeur à Paris, elle annonça de nouveaux armements.

Au fond elle manquait d'enthousiasme; elle ne voulait pas être

trompée comme en 1807 ; elle douta longtemps de la réalité de

la rupture franco-russe, car elle avait cru plutôt à un partage de

son empire entre la France et la Russie; elle craignait au moins

que la guerre imminente ne se terminât bientôt par quelque nou-

vel arrangement à ses dépens. D'autre côté, l'intcmonce d'Au-

triche à Gonslantinople, le baron de Sturncr, en apparence allié

de. la France, jouait un rôle assez ambigu. L'Angleterre déclara,
le 27 avril 1812, que si la Turquie s'alliait avec la France, elle

romprait aussitôt tous rapports avec elle et commencerait les hosti-

lités, en sorte que le sultan aurait deux guerres à soutenir u la fois;
contre la Russie et l'Angleterre. Enfin le gouvernement ottoman

éprouvait une vague terreur à l'endroit des secrets desseins de

l'Empereur; il le soupçonnait de faire la guerre aux Russes pour
lui et non pour la Turquie, il eût redouté môme sa victoire sur le

.1.AIT.Etr., Turquie,224,f"'40-85.80-88,120-128,130-132(projetsde traité
d'allianceet de conventionmilitaire),283-292,343: dépêchesde Maretet de
Làtour«Maubourg.
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tsar. En somme, la neutralité entre les belligérants répondait
mieux à ses intérêts et à ses dispositions : il trouvait sa sûreté

dans les conflits entre les puissances chrétiennes, il satisfaisait

sa vanité à être sollicité de toutes parts; la guerre qui durait

depuis 1806 était trop longue pour sa mollesse : « L'homme qui
a soif ne refuse pas l'eau qu'on lui présente », disait le reis-effendi,
et il écoutait les propositions de la Russie !.

Napoléon craignit que Latour-Maubourg ne fût pas à la hauteur

des circonstances; il expédia à Constantinople son ancien ambas-

sadeur à Vienne, le général Andréossy; il devait hâter la conclu-

sion de l'alliance, se mettre en correspondance avec le schah de

Perse et le prince Abbas-Mirza comme autrefois Sébastiani, accom-

pagner le sultan à la loto de ses troupes pour coordonner ses

opérations avec celle de la Grande Armée. Napoléon ne doutait

pas du succès.

Andréossy partit par Laibach. Comme il était en route, on

apprit la signature du traité de Bucharcst entre la Porte et la

Russie. Il continua son voyage, en courrier. Il arriva à Constan-

tinople le 25 juillet. Il demanda au sultan de ne pas ratifier le

traité; on lui lit espérer que la chose était possible : « Quand
môme l'oeuvre de la paix serait consommée, lui dît-on, elle ne

tiendrait dans les circonstances actuelles qu'à un 111de coton. »

Les images en Turquie tiennent souvent lieu d'engagements. Évi-

demment cela dépendait des chances de la guerre. En attendant, la

Porte ne se compromettait pas.
Puis on connut les premières victoires de l'Empereur; le

bruit courut un moment que la Grande Armée était à 30 lieues

d'Odessa et marchait vers la Crimée. On ne s'en réjouit pas.
« Apres la Russie, ce sera nous », disait-on. Andréossy écrivait

en octobre : « Les Grecs sont tout à fait portés pour les Russes,
ils sont désespérés de la prise de Moscou ; ils croient que les armes

de la France victorieuse seront tournées contre la Turquie pour
l'asservir. » À ce mômcnt-là môme, une mission spéciale, confiée

à un consul général, M. de Nerciat, étudiait en Syrie le moyen

d'y faire passer une armée de 200 000 Français et Turcs dans la

direction de l'Egypte *.

1. AIT.Kir.,Turquie,22t, f" 6003, 73-83,317;225,f"4t.
2. Air.Kir.,Turquie,224,f°343: tes Instructionsd'Andréossy;223,f°286;
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1Ce sont les vagues linéaments d'une politique que la victoire
seule pouvait fixer en un dessin ferme, Ce fut l'instant le plus
solennel de l'histoire impériale. Derrière l'Empereur, toute l'Eu-

rope était en armes contre les « barbares » de la Russie, comme

jadis derrière les Césars les légions de Gaule et d'Italie, pour
décider des destinées de l'Orient, et, tout autour de la Méditer-

ranée, achever l'Empire,
i _

226, f» 149,202, 245.— La missionde Nereialest l'objet d'importantes
dépêchesdu vol. 223,notammentf°*104-111,362-379.
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LE RÊVE DE L'EMPEREUR
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le roi de Home.— Napoléonau Kremlin.
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I

Lorsque naquit le roi de Rome, l'Empereur éprouva, semble-

l-il, le plus intense sentiment d'orgueil de toute sa vie; il ne pou-
vait se contenir, de grosses larmes roulaient de ses yeux comme

il embrassait l'enfant, et sans doute un éclair d'ambition satisfaite
lui traversa l'esprit : que ne ferait-il pas pour ce fils lant désiré?
« J'ai l'espoir, écrivait-il à Joséphine, qu'il remplira sa destinée. »

Il parlait de même aux sénateurs qui apportaient leurs félicitations,
et il ordonnait aux évoques un Te Dewii pour remercier Dieu de

lui avoir donné un fils « qui allait fixer les destinées de l'Em-

pire
' ». Effrayé lui-même de la rapidité de sa course, pris de

vertige, il songea à s'arrêter, à considérer son oeuvre, à lui assurer

la durée. Le père en lui était capable d'assagir l'Empereur; et

de ce jour il est possible d'apercevoir le terme où il fixait son

1. Corr.,XXI,17499.—Wdschinger,LeRoide Rome,p. 15.
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regard. Il ne pouvait pas voir l'avenir réservé à co flls tant aimé :
son coeur ne connaissait alors que l'espérance, presque la certi-

tude du lendemain.

Le titre de roi de Rome avait été réservé au flls de l'Empereur
dès le moment du mariage avec l'archiduchesse Marie-Louise; il
en était comme la marque. L'empereur d'Autriche avait seul
autorité pour abdiquer l'ancien titre de roi des Romains, et

Napoléon avait seul la puissance d'en renouveler la valeur histo-

rique : plus grand que quiconque depuis l'empire romain, plus
grand que Charlemagnc, il était le maître de Rome, maître d'en

donner à son fils la couronne; nul titre ne pouvait mieux
convenir à cet enfant; en vérité, dès qu'il fut né, il parut qu'il
héritait d'un titre séculaire. Titre unique : il est seul à l'avoir

porté, jusqu'à l'âge de trois ans.

Lorsque les Français arrivèrent à Smolensk, au mois d'août 1812,
ils crurent y surprendre l'armée russe, mais elle leur échappa
encore en brûlant la ville derrière elle. L'incendie fut terrible; la

plupart des maisons, môme des églises, furent détruites; de l'une

d'elles, presque entièrement consumée, il ne resta qu'un pan de
muraille qui portait à son sommet une image de la Vierge, et
les Russes y virent un miracle; à quelque temps de là, l'icône fut

enlevée mystérieusement de sa place et portée à l'armée russe, à

laquelle on était assuré qu'elle donnerait la victoire. La veille de la
bataille de Borodino, les popes la portèrent parmi les soldats, qui
se serrèrent autour d'elle, et l'adorèrent comme la libératrice
attendue. Le môme jour, dans l'autre camp, Napoléon venait de
recevoir de Paris le portrait du roi de Rome; il en fut émuret ne

put se tenir de le montrer à son armée; il le fit porter parmi les

tentes, et tous les soldats se levèrent pleins d'enthousiasme, et
firent à l'image de l'enfant uri cortège déjà triomphal; Napoléon
dut se souvenir de la veille d'Auslcrlilz.

Il y avait là en vérité deux religions en présence. Les Russes-
avaient foi dans leurs icônes; la guerre qu'ils soutenaient était
une guerre sainte; Napoléon pour eux était une sorte d'Anté-

christ; la Révolution une impiété, et ils défendaient leurs croyances
autant que leur patrie. Les grenadiers de Napoléon avaient pour
lui et pour le roi de Rome un culte aussi dévot; ils y confondaient
leur admiration pour l'Empereur invincible et leur vieux
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dévouement à la cause de la Révolution, pour laquelle ils se

battaient depuis vingt ans. En servant Napoléon, beaucoup, dit

M. Sorcl, « estimaient moins servir un maître qu'ils ne servaient

celle Révolution dont il sortait comme eux et qu'ils identifiaient

comme lui avec leurs propres personnes 1. » La force de Napoléon
était toujours dans l'action révolutionnaire qui le portait dans les

capitales des rois, jusqu'à Moscou.

Il entra dans la cité sainte de la Russie le 15 septembre, au

milieu des acclamations de ses soldats; il alla droit au Kremlin;

sacrilège, il pénétra, sans la permission du tsar, dans les sanc-

tuaires les plus vénérés; il monla à l'Escalier Rouge, d'où les

tsars se montrent au peuple, le jour de leur sacre; il jouit de sa

conquête, il en prit lentement possession, la parcourut pendant
des heures, et le soir il s'établit au palais de Catherine 11. Il

n'avait pas encore connu une gloire pareille; si haut porté par la

victoire, il considéra sa puissance.

II

L'alliance russe n'existait plus; en vérité, il ne s'y était jamais
attaché sincèrement, elle n'avait été pour lui qu'une combinaison

passagère, pour vaincre l'Angleterre et en même temps écarter le

tsar de la Méditerranée. Elle aurait pu cependant être solide et

durable; Napoléon était le seul h'omme qui fût capable alors

d'ouvrir à la Russie le « chemin de Byzance »; il avait en Orient

le moyen de l'attacher à sa propre fortune; toute l'Europe
ensemble n'eût pas été capable alors de menacer les frontières

naturelles de la France, ni môme de reprendre à Napoléon l'Italie,
ou l'Espagne, ou la présidence de la Confédération. C'eût été

vraiment le partage de l'Europe entre un empire d'Orient et un

empire d'Occident. Mais Napoléon ne voulut partager avec per-
sonne l'empire de la Méditerranée, ni abandonner à un autre une

des capitales de l'empire romain, Conslanlinople; il eût cru de la

sorte abdiquer son propre bien; il eût craint de se barrer l'avenir.

Il fut moins occupé de garantir la sécurité de la France dans ses

I. Sorcl,VI,p. 14.
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frontières naturelles que de conquérir pour lui-môme l'Empire;' et

il avait attaqué la Russie pour pouvoir ensuite disposer de

l'Orient : il touchait au but; Moscou lui appartenait, gage dont il

prendrait ailleurs le prix.

f/Empire était fait. Tous les peuples do l'Europe continentale

avaient versé leur contingent dans la Grande Armée, môme la

Prusse et l'Autriche, moins alliées que vassales. Vainqueur du

tsar, Napoléon donnerait à l'Europe qu'il avait bouleversée une

organisation définitive; il envoyait désormais le centre en Italie;
de là seulement il pouvait finir son oeuvre impériale.

Il en pouvait disposer; elle était toute à lui, toute prête à

prendre la forme qu'il lui voudrait imposer, dans l'attente de ses

décrets. L'empire français s'étendait le long de la mer Tyrrhé-
nienne jusqu'au sud du Tibre, aux confins du royaume de Naples.
11y avait encore parmi ces départements réunis à la France des

débris de la première organisation qu'il avait donnée à l'Italie;
il y avait des fiefs dans le pays vénitien, mais ils n'étaient

qu'un moyen de payer de bons services et ne retenaient pas môme

une petite part de l'autorité impériale; leurs noms de duchés

étaient vides de sens. 11y avait de môme un grand-duché de

Toscane, où Élisa s'agitait comme si elle avait eu quelque chose

à faire; mais ce n'était qu'un vain titre d'honneur abandonné par

l'Empereur à une soeur vaniteuse, comme le duché de Guastalla

à Pauline Borghèse, et l'administration impériale n'y était pas
différente de ce qu'elle était dans le département de la Seine.

Ces vieux noms étaient comme le souvenir de l'Empire fédéral

. qu'il avait constitué vers 1806 avec ses frères, lorsqu'il n'avait

pas de fils : rien n'était plus facile que de les faire disparaître
tout à fait.

Napoléon avait gardé pour lui-môme la couronne d'Italie. Il

.avait adopté Eugène Beauharnais, comme faisaient les empereurs

. romains, pour assurer la succession au trône, et Eugène avait

espéré en effet succéder à la couronne d'Italie. Espérance permise

par l'Empereur au temps où le roi de Rome n'était pas né,
détruite par le divorce : Eugène n'était plus destiné qu'à la suc-

cession du grand-duché de Francfort. Napoléon avait laissé

Joseph, puis Murât, régner à Naples; il concevait alors le Grand

Empire comme un système de royaumes vassaux autour de la
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France; mais Murât ne se prêtait pas à cette vassalité; et surtout le

temps de ce système fédératif était passé. L'Empereur, devenu père,

voulait faire l'unité impériale; Murât était menacé; il serait le roi

hautement empanaché de la vaillante Pologne; lui aussi il ferait

place au roi de Rome. Et enfin il n'y avait plus de pape à Home.

Rome était depuis plus de deux ans ville impériale, la seconde

ville de l'Empire, la seule capitale qui pût être digne du fils de

l'Empereur.
Il faut plaindre ceux qui avaient conservé jusque-là l'illusion

qu'un jour l'Empereur séparerait les couronnes d'Italie et de

France; vieilles promesses faites à l'Autriche et dont elle avait

dégagé l'Empereur lorsqu'elle avait proclamé son fils roi de

Rome. Napoléon voulait garder pour lui toute l'Italie. Elle était

aussi nécessaire que la France à la constitution de HEmpire; les

empereurs romains aussi avaient régné essentiellement sur l'Italia

et la Gallia. La chaîne des temps était renouée; par delà le

moyen âge, par delà Charlemagne, voici que l'Empire romain

était refait : n'a-l-on pas dit que Napoléon avait retrouvé Rome

enfouie sous les décombres de l'ancien régime 1?

A Rome aussi l'Empire était d'origine populaire, d'institution

démocratique; comme Napoléon, les Césars étaient les élus du

peuple, au point qu'ils n'osèrent point établir l'hérédité de leur

pouvoir; par delà les dynasties royales, de droit divin, sacrées

par les évoques, il retrouvait la notion antique de la suprématie
du pouvoir civil, il sécularisait l'autorité politique et liait les

enseignements de la Révolution à ceux de la Rome des empereurs.
Par ces lointaines traditions, d'ailleurs conservées dans le Code

qu'il restaurait, il donnait une force un moment plus grande à

l'action révolutionnaire qui l'avait porté au trône et à la gloire.
Car il fut partout, quelquefois sans le vouloir, l'agent de la

Révolution. Lorsqu'il promulguait la Constitution de l'an VIII, il

disait : « Citoyens, la Révolution est fixée aux principes qui l'ont

commencée. Elle est finie. » Finie pour la France, sans doute; mais

non pas finie, à peine commencée pour l'Europe. Les victoires de

Napoléon furent des victoires révolutionnaires; en écrasant les

rois, en renversant notamment l'édifice vermoulu du Saint-

I.Sorel.VI, 4.



668 NAPOLÉONEN ITALIE

Empire, il délivra les peuples des anciens dcspotismes; il évoqua
les nationalités endormies depuis des siècles, « Toute la Pologne
monta à cheval » et entra dans la Grande Armée. L'illyrie, qui
avait oublié même son nom depuis les empereurs, prit une vague
conscience de son existence. La Serbie de Kara-Gcorges crut que

Napoléon seul pouvait assurer son indépendance. Mais l'Italie

surtout voulut aussitôt revivre, ou plutôt vivre; car il n'y avait

encore jamais eu une nation italienne; il y avait eu Rome, métro-:

pôle des peuples italiens; puis il y avait eu la papauté, toujours

impuissante d'ailleurs à imposer son autorité aux provinces
diverses de l'Italie; puis il y avait eu comme une dispersion de

l'Italie en plusieurs foyers de civilisation, également brillants, mais

sans unité nationale; il y avait eu Venise et Milan, Gônes et

Florence, Rome et Naplcs. C'est par Napoléon que l'Italie a com-

mencé d'être autre chose qu'une expression géographique; nulle

nation en Europe ne lui doit autant.

11est vrai que le sentiment national italien n'attendait que cette

évocation pour s'affirmer; dès la première campagne d'Italie,
en 1796, il apparut dans l'Emilie ; maintes fois dès lors il s'agita;
et si Napoléon n'eut jamais à compter sérieusement avec lui, il

fut parfois obligé de s'en préoccuper. Il avait déterminé par son

action un phénomène historique lentement préparé dans les

esprits et qui ainsi fut aussitôt très remarquable.
Partout où il passa, on pourrait relever la trace de son action.

En Espagne il détruisit l'Inquisition et donna naissance au parti
libéral qui s'appela d'abord le parti des Josephinos et qui depuis
n'a pas cessé de travailler au relèvement du pays. En-.Russie

môme, qui sait si l'année 12 n'a pas contribué à la naissance de

ce grand parti libéral qui travaille si ardemment à la ruine de

l'au tocratie? Ses premières manifestations^révolutionnaires datent

de ce temps, et il semble qu'il y ait entre ces événements d'autres

rapports que ceux de concordance chronologique. Dans tous les

pays que Napoléon a un moment gouvernés, des institutions nou-

velles, fondées sur l'égalité des classes et la liberté des con-

sciences, ont commencé la transformation, révolutionnaire dont

tout le xixe siècle a été bouleversé.

Il fut comme le prophète des nationalités nouvelles. Le

ministre de Prusse Lucchesini disait dès 1803 : « Il veut repro-
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duirc Charlemagne éclairé par les lumières de noire siècle f ». Et

Goelh'o à Erfurl : « Napoléon, ce fut la Révolution consommée

dans ce qu'elle avait de raisonnable, de légitime, d'européen ».
— « Napoléon, disait Proudhon plus tard, peut ôlre considéré

comme le capitaine de la Révolution et son premier magistrat. »
— « C'est s'exposer, écrit Pierre Leroux, à ne rien comprendre
aux grands événements de l'Empire et à la marche de l'humai) ité

Iquede voir uniquement dans Napoléon un despote qui fascine ou

un conquérant qui parade, ramenant tout à son ambition person-
nelle et à son orgueil plus qu'humain.... Partout où il régnait ou

faisait régner, l'inquisition, les droits féodaux, les redevances

personnelles, tous les privilèges exclusifs étaient abolis, le

nombre des couvents réduit, les barrières de province à province

supprimées, et les douanes transportées aux frontières. En ce

sens il fil la Révolution tout seul. Féodalité, domination sacerdo-

tale, barrières qui isolent les nations, préjugés sociaux qui sépa-
rent les hommes en castes, inégalités de tout genre, il se mit à

tailler avec son ôpée dans ces nçeuds gordiens de l'humanité.

Quand il avait fait un pas, son code nivelait tout derrière lui;
c'était comme l'Évangile du conquérant; ses victoires étendaient

le domaine de son code et son code lui donnait des armées 2. »

M. Sorel enfin reprend les mômes idées quand il écrit :
« C'est parce qu'il personnifiait la France et sa Révolution que
Napoléon menait la France, et par la France l'Europe », et

quand il fait le magistral tableau de l'Europe en 1810, calculant

« la prodigieuse, récolte que l'Empire avait fait lever sur le sol

labouré par les armées de la République
3 ».

Combien Napoléon aurait été grand s'il avait continué à servir la

Révolution au lieu de se servir d'elle, s'il avait renoncé à faire de

la liberté un moyen d'aulorité, s'il n'avait pas maintenu les Ita-

liens et ses autres peuples sous le joug après les avoir appelés à

l'indépendance, s'il n'avait pas menti à ses propres promesses!
Mais Yit-on jamais dans l'histoire un conquérant abandonner sa

conquête? Il ne voulut jamais rien faire pour émanciper les

diverses individualités nationales sur lesquelles il régnait; comme

. •
i. Sorèl,VI,227;—VU,313.
2.Citépar P.-F.Thomas,PierreLeroux,p. 2i.
3. Sorel,VII,liv. H, ch. 11,p. 460.
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la Convention absorbait dans son « système départcmentaire »

toute la rive gauche du Rhin, mais avec moins de raison qu'elle,
il garda toutes les nations conquises dans son système impérial;
il eut la crainte, sans doute justifiée, de les voir se lever contre

lui; il fondit l'Europe dans la grande unité révolutionnaire, sous

la forme du Grand Empire.
En sa conscience sans doute il se donnait des raisons. Peut-

être était-il disposé à considérer son oeuvre comme « providen-
tielle », selon l'expression de Pierre Leroux. Du moins pouvait-il
sincèrement croire que, s'il abandonnait à eux-mêmes, s'il libérait

les pays conquis, ils retomberaient aussitôt sous la domination

des forces du passé? L'Europe n'avait pas reçu tout entière l'édu-

cation philosophique de la France, et môme dans celte France si

cultivée, la Restauration, après lui, put entreprendre de refaire

tout l'ancien régime. Il put estimer qu'il était seul de force à

fonder et à maintenir partout la Révolution, et que sa retraite:

serait le signal de la réaction. C'est par la nature offensive de la

propagande révolutionnaire, plutôt que par les nécessités de la;

légitime défense contre la coalition des rois, qu'il fut entraîné à

la guerre incessante. Ces termes, du reste, ne sont pas inconci-

liables.

Les empereurs d'avant lui, depuis le commencement du moyen

âge, avaient été des serviteurs de l'unité catholique» CharJemagne.
contre les musulmans et les païens, Charles-Quint contre les

Reformés. Il semblait que l'Empire fût le serviteur de PËglise,
son bras séculier. En vérité les Empereurs se servaient de la

puissance universelle de l'Ëglise parce qu'il n'y avait pas de force

qui lui fût comparable; c'est aussi que sans elle ils n'auraient pas
été empereurs, dans le vrai s,ensdu mot.

Maisvoici qu'après la Renaissance, la Réforme et le mouvement

philosophique du xviue siècle, l'Église a perdu presque toute son.

autorité; voici qu'elle ne peut plus élever ou soutenir les trônes;
voici que la Révolution est une force plus grande, capable, comme

le christianisme autrefois, de dissoudre et de renverser les

Empires les plus anciens; voici qu'elle inaugure, comme.le chris-

tianisme autrefois, une ère nouvelle dans l'histoire des hommes :

Napoléon est grand pour en avoir été la personnification. U

employa un moment la papauté à l'affermissement de son pouvoir
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en France, mais il ne lui livra rien d'essentiel; il ne voulut que
se servir d'elle; il demeura, contre elle, l'agent de la Révolution.

Comment eut-il pu y avoir une entente véritable entre lui et le

Saint-Siège? Ils étaient des ennemis naturels.

Partout, en Italie, à mesure qu'il s'approchait de Rome, il

rencontra, comme les généraux républicains des années précédentes,
l'hostilité irréductible de l'Église. En 1799, les moines donnaient

la chasse aux « Jacobins » vaincus. Ce fut, sous Napoléon, le
« jacobinisme » que poursuivit partout l'Église, à Parme sous le

dernier duc, à Toscane sous le roi Louis Ierou la régente Marie-

Louise, à Naples, à Rome ; partout l'Église avait gardé l'esprit
des Sanfédisles.

On se rappelle la circulaire du secrétaire d'État, cardinal

Gabriclli, du 29 mai 1808, quand il protestait contre le Code,
contre la liberté de conscience, contre les principes du régime
moderne issu de la Révolution, quand il opposait aux sentiments

profondément chrétiens du glorieux fondateur Charlemagnc Ics-
institutions perverses du nouveau gouvernement impérial, quand
il déclarait que sous la protection jurée des souverains français

pour tous les cultes se cachait comme sous le masque la persécution
la plus dangereuse et la plus artificieuse que l'on pût imaginer
contre l'Église de Jésus-Christ '. Le cardinal Gabriclli avait raison.
Les enseignements de l'Église de Rome, sinon de Jésus-Christ, et
les institutions de la Révolution française et de l'Empire étaient

aussi inconciliables que de nos jours le Syllabus et ce que nous

appelons le régime moderne; partout alors l'occupation française

signifiait liberté des cultes, sécularisation des biens de l'Église,
fermeture des couvents, supériorité du pouvoir civil.

Napoléon ne croyait pas de la sorte persécuter l'Église; il pré-
tendait seulement établir l'autorité impériale, non pas à côté d'elle,
mais au-dessus, au-dessus de toute autorité sur la terre. Il le disait
dans un projet de lettre aux évoques, à l'occasion de la naissance

de son fils : « Le roi de Rome, lorsqu'il montera sur le trône,
consolidera ce que nous avons fait. Il saura que la religion est la
base de la morale, le fondement de la société et le plus ferme appui
de la monarchie... Il saura que la doctrine de Grégoire VU et de

1. Voirplushaut, cli.xix.
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Boniface, doctrine destructive de la religion de Jésus-Christ et qui

portait les papes à s'ingérer dans les affaires temporelles, doit

être proscrite. Il n'oubliera pas que le fils de Charlemagno fut, à

l'instigation des papes, privé do son trône, de son honneur et de

sa liberté. Ne tenant sa couronne que de Dieu et soutenu par
l'amour de ses peuples, il contiendra, il repoussera les hommes

impies qui, abusant des choses les plus sacrées, voudraient fonder

un empire temporel sur une influence spirituelle. Il protégera

l'Église; il en suivra les dogmes; il ne souffrira jamais aucune

entreprise contre l'indépendance clc son trône et aucune influence

étrangère dans le sein de l'Église, si ceux qui seront appelés à

l'exercer ne contractent l'obligation de ne rien faire dans ses

États de contraire à la doctrine et aux privilèges de l'Église galli-
cane, conformes aux vrais dogmes et à la vraie religion de Jésus-

Christ*. »

Napoléon croyait être Constantin, l'empereur protecteur de

l'Église, garant du dogme, l'empereur-sacerdote. L'Église ne

voyait en lui qu'un Dioclétien, un persécuteur. Ceci était plus
exact. Napoléon, Empereur de la Révolution, ne ressemblait pas,
mais s'opposait à Charlemagne Empereur de l'Église; il n'avait

pas reçu sa couronne à Rome, des mains du pape. Lorsqu'il

reprenait la tradition gallicane, il se contredisait même; il s'ap-

puyait sur une tradition nationale pour légitimer ses prétentions à

ïa domination universelle, catholique, pourrait-on dire, à l'unité

impériale. C'était pour lui un argument, mais très médiocre,
contre la monarchie pontificale, un moyen, mais tout à fait insuf-

fisant, de détruire une rivalité qu'il avait rendue lui-môme plus
redoutable. Et lorsqu'à la fin il généralisait la doctrine gallicane,

lorsqu'il Pétendait à tout l'Empire et pensait ainsi en faire une

doctrine catholique, il en
'
élargissait abusivement la portée,

comme il élargissait abusivement la doctrine des frontières natu-

relles dans les incertaines limites du Grand Empire. Il les faussait

toutes deux et les ruinait.

Celte puissante conception impériale, d'unité à la fois politique
et religieuse, Napoléon ne l'avait pas définie dans son esprit dès

le début de sa carrière. Elle s'était élargie d'année en année à

i. AIT.Elr., AF,IV, 1483.—Welschinger,Leroi de Rome,p. 16.—Cf.'
aussi Corr.,XXII,11813.
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mesure que les circonstances la favorisaient. Au lendemain de

Marcngo, Ronaparle ne songeait sans doute qu'à exploiter sa

victoire le plus fructueusement possible, à garder le Milanais, à

écarter l'Autriche, à préparer quelque nouvelle entreprise sur

l'Orient, sur l'Egypte. Après le sacre et Austerlilz, il se contentait
d'être un nouveau Charlcmagne, quoique alors déjà il refusât desc

laisser couronner par le pape. Il y avait encore du trouble en sa

pensée quand il organisait son empire en un système fédéral,

d'apparence équivoque, romain et féodal à la fois, quand il

songeait à mettre la couronne de fer sur la tôle de Joseph, ou dp

Louis, ou d'un autre Napoléon II que le roi de Rome, quand il

instituait des royaumes vassaux, des fiefs, duchés et grands-
duchés. Mais, après le divorce, par son mariage autrichien, par
la naissance du roi.de Rome, ses idées politiques s'éclairaient de
la plus vive lumière; il renonçait à une fédération où ses frères

n'étaient pas suffisamment dociles; il leur reprenait peu à peu le

pouvoir, il concentrait toutes ses affections et ses ambitions sur son
lils unique; il concevait l'unité impériale, l'unité romaine; il était
vraiment l'Empereur, il définissait enfin et gravait les traits
de sa physionomie en une impérissable médaille, au net profil
antique.

Ce moment capital de la formation de son caractère historique,
de l'achèvement de son génie, correspond à l'expédition de

Russie. Il y fut inspiré par toutes les forces qui avaient faitjusque-là
sa grandeur, exaltées par la pensée d'une victoire suprême : la

propagande révolutionnaire, la conception impériale, et le senti-
ment paternel.

A la tète des contingents militaires de toute l'Europe, il portait
la Révolution aux extrémités du continent; il prétendait défendre
la civilisation et l'ordre social contre la barbarie russe. M. d'Hau-

lerivc comparait les Russes aux Wisigolhs, « leurs ancêtres, qui

après être sortis des Palus-Maiolidcs passèrent le Danube, après
avoir obtenu des empereurs de Conslantinople de s'établir dans la

Thrace, et exterminèrent d'abord l'empereur Valonset son armée,
ensuite sous la conduite d'Alaric désolèrent l'Ulyrie, passèrent de

là en Italie, pillèrent Rome, s'établirent dans la Gaule et finirent

par conquérir l'Espagne et une partie de l'Afrique. La progression
des conquêtes de la Russie, ajoutait-il, se projette exactement

DMAULT.—Italie. 43



674 NAPOLÉONKN ITALIE.

aujourd'hui sur la môme ligne géographique. » C'est le lieu de

rappeler ce message de Napoléon au Sénat : « Qui pourrait
calculer la durée des guerres, le nombre des campagnes qu'il
faudrait faire un jour pour réparer les malheurs qui résulteraient

de la perte de l'empire de Conslanlinople, si l'amour d'un lâche

repos et les délices de la grande ville l'emportaient sur les conseils

d'une sage prévoyance? Nous laisserions à nos neveux un long

héritage de guerres et de malheurs. La l'are grecque relevée et

triomphante depuis la Baltique jusqu'à la Méditerranée, on verrait,

de nos jours, nos provinces attaquées par une nuée de fanatiques
et de barbares 1. » C'est tout le souvenir classique du rôle des

empereurs romains. Par là aussi, il lui était impossible d'admettre

le partage de l'empire; il voulait la Méditerranée et l'Orient; après
en avoir écarté la Russie à Tilsitt, il Aillai! la rejeter décidément

vers le Nord, en Asie. -Kl le sentiment paternel échauffait ces

idées abstraites en une passion dévorante : il voulait achever

enfin, à Moscou, pour son fils unique et pour les générations pro-

chaines, l'unité politique de l'Europe révolutionnaire. ;

C'est dans le sens de ces considérations que l'on peu! admettre

que l'oeuvre de Napoléon a été déterminée par des antécédents

historiques qu'il faut rechercher dans la politique des gouverne-
ments révolutionnaires, elle-même déterminée par la politique des

rois. 11est vrai que Napoléon a été le continuateur de traditions fran-

çaises plus anciennes que lui, la tradition des frontières naturelles

par exemple, qu'il a développé, non pas malgré lui, mais très réso-

lument, l'évolution commencée par la Convention cl le Directoire,
elle-même indiquée par la royauté. Mais il.csl vrai aussi que

Napoléon n'a pas été l'esclave de ces traditions, qu'il y a introduit

une marque très personnelle; que, s'il est certain que sa force a été

faite de la force révolutionnaire, il n'est pas certain qu'un autre

que lui aurait été aussi fort ou se fût servi de celle force pour la

même oeuvre; qu'il faut tenir grand compte, quand il s'agit de lui,
du rôle que peut jouer un individu dans l'évolution normale des

traditions pour les modifier ou les accélérer, qu'il faut donc par-
fois corriger le déterminisme des traditions par la puissance
d'action de quelques hommes extraordinaires qu'on pourrait

1. AIT.Btr.,Turquie, Mcm.et Doc, 1800-1813,f°*215-300.—Corr.XIV,—
11122.—B. Driault,Politiqueorientalede Napoléon,p. 3S7,393.
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appeler les héros de l'histoire, cl dont la légende fait des demi-
dieux. La part personnelle, par laquelle Napoléon modifia, arrêta

peut-être le développement naturel des traditions françaises,
apparaît avec éclat en celte année 1812, à Moscou, quand il pré-
tend barrer aux Isars le chemin de Byzance et.garder pour lui la
Méditerranée tout entière, et quand il cherche dans l'ardeur de
son amour pour son tils la force suprême de fixer pour lui les
destinées de l'Empire.

111

Vainqueur de toute l'Europe continentale, maître de Moscou, il

voit enfin avec précision la réalisation toute proche de son rêve.

La Russie sera obligée bientôt de traiter et de renoncer à toute

prétention sur la péninsule des Balkans; une barrière polonaise,
turque et suédoise l'enfermera, comme jadis au temps des rois,
dans ses forêts du Nord. Qui alors pourra empêcher Napoléon de

décider du sort de la Turquie? Les Turcs se rendent compte,

qu'après les Russes, ce sera leur tour; ils s'y résignent déjà; il

leur faudra au moins admettre avec le Grand Empire une alliance

étroite qui cachera mal leur vassalité. Dès 1797, Bonaparte disait

à Talleyrand : « C'est en vain que nous voudrions soutenir l'Em-

pire de Turquie; il tombera de nos jours ». Il n'a pas changé
d'avis depuis; au contraire, les révolutions qui ont récemment

bouleversé la Turquie l'inclinent encore davantage à la ruine; et

il se rappelle sans doute ce rapport de Sébasliani, revenant de

l'ambassade de Conslantinople, en 1808 : « Sultan Mustapha

régnant n'a point la lumière de son prédécesseur et en a toute la

faiblesse. Son règne me paraît devoir amener la fin de celte

dynastie; car, si un mouvement populaire le renversait lui-même

et plaçait sur le trône Sultan Mahmoud son frère, — c'est juste-
ment ce qui est arrivé quelques semaines après, — la Turquie
serait gouvernée par un prince faible, doux et valétudinaire,
atteint d'une épilepsie incurable. La famille des Oltomans est

menacée de s'éteindre tout naturellement '. »

1.Cf.E.Driault,La politiqueorientalede Napoléon, p. 391.
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II sera plus facile encore d'en Unir avec l'insurrection d'Espagne,

lorsque toute la Grande Armée, revenue de Moscou, se retournera

sur elle. Dès lors, de Gibraltar au Bosphore, Napoléon disposera
de toutes les côtes de la Méditerranée ; elle sera une nier française,
comme elle était autrefois une mer romaine.

De l'Italie au centre de celte mer, de Rome au centre de l'Italie,

l'Empereur enfin pourra « fixer les destinées de l'Empire ». lia

l'intention de laisser à Eugène le gouvernement de l'Italie pendant
une vingtaine d'années ', c'est-à-dire jusqu'à ce que le roi de Rome

soit arrivé à l'âge d'homme; alors sans doute lejeune prince y fera

l'apprentissage du gouvernement de l'Empire. En attendant, il

vivra à Paris, près de son père, qui lui construira au bas de l'Arc

de Triomphe, sur les coteaux qui descendent à la Seine, au bout

de la Voie Glorieuse que l'on tracera de l'est à l'ouest de la capi-

tale, un palais digne de sa grandeur future. Mais il faudra marquer,

par une cérémonie capable de retenir l'admiration des hommes cl

de la postérité, celle organisation suprême du Grand Empire. Cela

est prévu. Rcgnaud de Sainl-Jean-d'Angély disait au Sénat, en lui

présentant le sénatus-consultc du 17 février 1810 : « Rome

remontera plus haut qu'elle n'a jamais élé depuis le dernier des

Césars. Elle sera la soeur de la ville chérie de Napoléon. 11s'abs-

tint, aux premiers jours de sa gloire, d'y paraître en vainqueur.
Il se réserve d'y paraître en père!

2 » En père du roi de Rome!

Mais ce sénalus-consultc lui-même est plus précis. 11déclare en

son titre premier qu'après avoir élé couronnés dans l'église
Notre-Dame de Paris, les Empereurs seront couronnés dans

l'église Saint-Pierre de Rome, « avant la dixième année de leur

règne* » : cela correspond pour Napoléon à l'année 1814 au

plus lard. Dès le retour de Russie, il faudra s'en occuper.

L'Empereur et le roi de Rome au Capitole! Quel spectacle! Ils

yannonceront au monde la grande poix française, féconde en pros-

pérités séculaires, comme la pax romand des empereurs d'autre-

fois....

Du fond du Kremlin, au palais de Catherine H, l'Empereur

poursuit son rêve. Môme ce n'est pas un rêve, c'est la réalilé de

1. Corr.,XX,16084.
2. Cf.Welschihgcr,Leroide Home,8-0.
3. Corr.,XX,16263,10264.
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demain; il la touche; il voit son fils; il le voit à Rome : il y satis-

fait ses ambitions et ses affections les plus chères, les seules

vraies passions qu'il ait eues. La conquête est finie. Quel glorieux

repos!
De hautes flammes le réveillent en sursaut. Ce sont peut-être

les feux de joie de la Grande Armée, comme càla veille d'Auster-

litz. On accourt, on l'appelle; on veut l'emmener, il résiste; on

l'entraîne par force, dans la nuit, parmi les murs qui croulent.

C'est Moscou nui brûle. Le rêve de l'Empereur sîéfanoiïiMans la

fumée. A**?M- V\
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